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Résumé 
 

Ce document présente le rapport adopté de la vingtième réunion du 
Comité scientifique pour la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique qui s'est tenue à Hobart en Australie, du 22 au 26 octobre 
2001.  En annexes se trouvent les rapports des réunions et des activités de 
la période d'intersession des organes subsidiaires du Comité scientifique, 
dont le Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème et 
celui chargé de l'évaluation des stocks de poissons. 
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RAPPORT DE LA VINGTIÈME RÉUNION 
DU COMITÉ SCIENTIFIQUE 

(Hobart, Australie, du 22 au 26 octobre 2001) 

ORGANISATION DE LA REUNION 

1.1 Le Comité scientifique pour la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique s'est réuni du 22 au 26 octobre 2001 à l'hôtel Wrest Point à Hobart (Australie) 
sous la présidence de Rennie Holt (États-Unis). 
 
1.2 Des représentants des Membres suivants assistent à la réunion : Afrique du Sud, 
Argentine, Allemagne, Australie, Belgique, Brésil, Chili, Communauté européenne, 
République de Corée, Espagne, États-Unis d'Amérique, France, Inde, Italie, Japon, Namibie, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Fédération de Russie, Suède, Ukraine et Uruguay. 
 
1.3 Le président accueille à la réunion les observateurs de la République populaire de 
Chine, de l'île Maurice et des Seychelles, ainsi que ceux de l'ASOC, de la CCSBT, de la CIB, 
du CPE, de la FAO, du SCAR et de l'UICN et les encourage, le cas échéant, à prendre part 
aux discussions de la réunion. 
 
1.4 La liste des participants figure à l'annexe 1 et celle des documents examinés en cours 
de réunion, à l'annexe 2. 
 
1.5 La rédaction du rapport du Comité scientifique est confiée aux rapporteurs suivants : 
 

• Kevin Sullivan (Nouvelle-Zélande) –  État et tendances de la pêche; 
• Polly Penhale (États-Unis) –  Espèces contrôlées dans le cadre du programme de 

contrôle de l'écosystème de la CCAMLR; 
• John Croxall (Royaume-Uni) –  Évaluation de la mortalité accidentelle; 
• Carlos Moreno (Chili) –  Populations de mammifères et d'oiseaux marins; 
• Stephen Nicol (Australie) –  Ressources de krill; 
• Graeme Parkes (Royaume-Uni) et Christopher Jones (États-Unis) –  Ressources de 

poissons; 
• Enrique Marschoff (Argentine) –  Ressources de crabes et de calmars; 
• Andrew Constable (Australie) –  Contrôle et gestion de l'écosystème; 
• Karl-Hermann Kock (Allemagne) –  Gestion dans des conditions d'incertitude liées 

à la taille du stock et au rendement durable; 
• Denzil Miller et Barry Watkins (Afrique du Sud) –  Pêcheries nouvelles et 

pêcheries exploratoires;  
• Bo Fernholm (Suède) –  Coopération avec d'autres organisations;  
• Roger Hewitt (États-Unis) et Inigo Everson (Royaume-Uni) –  Révision de l'ordre 

du jour du Comité scientifique; et 
• David Ramm (Secrétariat) –  tous les autres sujets. 
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Adoption de l'ordre du jour 

1.6 L'ordre du jour provisoire (SC-CAMLR-XX/1) distribué avant la réunion, est adopté 
sans changements (annexe 3). 
 
 
 
Rapport du président 

Activités de la période d'intersession 

1.7 Six réunions de la CCAMLR ont eu lieu pendant la période d'intersession 2000/01 : 
 
• Le sous-groupe sur la coordination internationale s'est réuni au cours d'un atelier de 

trois jours à Séoul (République de Corée) en juin 2001.  L'atelier, présidé par Suam 
Kim et Y. Lee (République de Corée), a analysé les données de cinq campagnes 
d'évaluation hydroacoustiques réalisées entre décembre 1999 et mars 2000 dans la 
sous-zone 48.1.  Ces campagnes d'évaluation complétaient les études de la 
campagne d'évaluation CCAMLR-2000. 

 
• Un atelier ayant pour but d'examiner les différentes possibilités de publication d'une 

édition spéciale des articles rédigés à la suite de la campagne CCAMLR-2000 s'est 
tenu à Cambridge (Royaume-Uni) du 30 mai au 6 juin 2001 sous la direction de Jon 
Watkins (Royaume-Uni).  Quinze participants ont pris part à cet atelier. 

 
• La septième réunion du WG-EMM, à laquelle 30 participants représentant 

14 membres ont pris part, s'est déroulée du 2 au 11 juillet à Fiskebäckskil (Suède) 
sous la direction de R. Hewitt. 

 
• Un atelier chargé de l'estimation de l'âge de la légine australe (Dissostichus 

eleginoides) s'est tenu du 23 au 27 juillet 2001 au Center for Quantitative Fisheries 
Ecology (CQFE), Old Dominion University, Norfolk, Virginie (États-Unis) sous la 
direction de I. Everson.  Dix-sept participants y ont assisté. 

 
• Un atelier sur les approches de la gestion du poisson des glaces (WAMI), auquel 

ont pris part 15 participants, s'est déroulé du 3 au 5 octobre à Hobart, juste avant la 
réunion du WG-FSA sous la direction de G. Parkes et K.-H. Kock. 

 
• La réunion du WG-FSA s'est tenue du 8 au 19 octobre 2001 à Hobart avant la 

réunion du Comité scientifique, sous la direction de R. Williams (Australie).  Au 
cours de cette réunion s'est réuni, sous la direction de J. Croxall, le WG-IMALF ad 
hoc. 

 
1.8 Au nom du Comité scientifique, le président remercie les responsables de leur 
importante contribution aux réunions.  Le rapport du WG-EMM figure à l'annexe 4 et celui du 
WG-FSA à l'annexe 5.  Les rapports du WAMI et de l'atelier chargé de l'estimation de l'âge 
du poisson des glaces figurent à l'annexe 5. 
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Pêcheries 

1.9 Les pays membres ont mené des opérations de pêche en vertu des mesures de 
conservation de la CCAMLR dans huit pêcheries de la zone de la Convention au cours de la 
saison 2000/01 (1er décembre 2000 au 30 novembre 2001) : 
 

• pêcherie exploratoire à la turlutte de calmars (Martialia hyadesi) dans la 
sous-zone 48.3; 

• pêcherie exploratoire à la palangre de légine (Dissostichus spp.) dans la 
sous-zone 88.1; 

• pêcherie exploratoire au chalut de grande-gueule épineuse (Chaenodraco wilsoni) 
dans la division 58.4.2; 

• pêcherie à la palangre et au casier de légine australe (D. eleginoides) dans la sous-
zone 48.3; 

• pêcherie au chalut de poisson des glaces (Champsocephalus gunnari) dans la 
division 58.5.2; 

• pêcherie au chalut de poisson des glaces (C. gunnari) dans la sous-zone 48.3; 
• pêcherie au chalut de légine australe (D. eleginoides) dans la division 58.5.2; et 
• pêcherie au chalut de krill (Euphausia superba) dans la zone 48. 
 

D'autres activités de pêche de D. eleginoides ont été menées dans les ZEE françaises dans la 
sous-zone 58.6 et la division 58.5.1, et la ZEE de l'Afrique du Sud des sous-zones 58.6 
et 58.7. 

 
1.10 Quatorze membres ont mené des opérations de pêche : l'Afrique du Sud, l'Australie, le 
Chili, la République de Corée, l'Espagne, les États-Unis d'Amérique, la France, le Japon, la 
Nouvelle-Zélande, la Pologne, le Royaume-Uni, la Russie, l'Ukraine et l'Uruguay. 
 
 
 

Système international d'observation scientifique de la CCAMLR 

1.11 Les observateurs scientifiques ont effectué 60 sorties à bord de navires de pêche et ont 
fourni des informations exhaustives sur les opérations de pêche à la palangre, au casier et au 
chalut de poisson et à la turlutte de calmars ainsi qu'une observation partielle de la pêcherie de 
krill (SC-CAMLR-XX/BG/23).  Le Comité scientifique remercie tous les observateurs des 
efforts qu'ils ont accomplis au cours de la dernière saison, notamment en ce qui concerne le 
nombre croissant des données collectées dont la qualité ne cesse de s'améliorer (voir la 
section 3). 
 
 
 

Autres questions 

1.12 Les représentants du Comité scientifique ont assisté à diverses réunions 
internationales.  Les informations s'y rapportant figurent à la section 11. 
 
1.13 Le fascicule Gestion de l'Antarctique par la CCAMLR, version condensée de Pour 
mieux comprendre le concept de gestion de la CCAMLR, a été publié et distribué aux 
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Membres en septembre 2001.  La dernière édition de CCAMLR Science (Volume 8) était 
disponible pendant la réunion. 
 
 
 
ÉTAT ET TENDANCES DE LA PÊCHE 

Krill 

Niveaux d'exploitation de la saison 2000/01  
et intentions pour la saison 2001/02 

2.1 Les captures déclarées de krill (E. superba) dans les rapports de capture et d'effort de 
pêche figurent au tableau 1.  Au total, 98 414 tonnes ont été capturées pendant la 
saison 2000/01 (jusqu'au 18 octobre 2001) dans la zone 48 par la République de Corée, les 
États-Unis, le Japon, la Pologne et l'Ukraine.  Les captures les plus élevées sont celles de la 
sous-zone 48.1 (îles Shetland du Sud) mais celles de la sous-zone 48.2. (îles Orcades du Sud) 
sont également importantes.   
 
2.2 Dans la zone 48, les activités de pêche se déplacent vers les sous-zones 48.1 et 48.2 au 
cours de l'automne et de l'hiver australs depuis 1996.  Il est reconnu que la réduction des 
glaces de mer, en en facilitant l'accès, influe grandement sur cette évolution. 
 
2.3 Le Comité scientifique note la valeur croissante des données de capture et d'effort de 
pêche de la pêcherie japonaise et encourage les autres participants à la pêcherie à présenter ce 
type de données.  La valeur des données déclarées de manière méthodique et compatible a été 
soulignée et le ré-examen de l'utilisation d'indices dérivés de ces données est une tâche 
prioritaire. 
 
2.4 Le Comité scientifique souhaite également recevoir les dernières informations sur le 
traitement du krill, les mouvements du marché et les analyses économiques, ainsi que toute 
autre information qui pourrait être utile au WG-EMM pour contrôler l'évolution de la pêcherie 
de krill.  Le Japon note que dans ce pays, le cours du marché de krill n'est pas dévoilé. 
 
2.5 Divers projets de pêche au krill ont été déclarés pour la saison 2001/02 : le Japon 
compte utiliser trois navires pour capturer ~65 000 tonnes de krill, la République de Corée 
espère en capturer 8 000 tonnes avec un seul navire, la Pologne envisage d'envoyer trois 
navires, l'Ukraine, trois ou quatre navires pour une capture de ~40 000 à 50 000 tonnes, 
l'Uruguay, un navire et les États-Unis, deux. 
 
2.6 Eugeny Goubanov (Ukraine) indique que les opérations de pêche ukrainiennes 
de 2002 seront déployées dans les secteurs traditionnels de la zone 48 (sous-zones 48.1, 48.2 
et 48.3).  Un observateur scientifique de ce pays sera placé à bord de chaque navire (ou tout 
du moins à bord de l'un des navires du groupe qui mènera des opérations dans un secteur). 
 
2.7 En se fondant sur ces projets de pêche, le Comité scientifique constate que la capture 
prévue en 2001/02 pourrait être de 50% plus élevée que celle de l'année dernière.  À ce stade, 
selon le secrétariat, aucun autre pays non-membre n'aurait manifesté le moindre intérêt pour 
la pêcherie de krill. 
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Poissons 

Activités de pêche de la saison 2000/01 

2.8 Dans huit pêcheries, y compris trois pêcheries exploratoires, les activités se sont 
déroulées en vertu des mesures de conservation en vigueur au cours de la saison de 
pêche 2000/01.  Il s'agit notamment des pêcheries de D. eleginoides et de C. gunnari de la 
sous-zone 48.3 et la division 58.5.2 ainsi que les pêcheries exploratoires de Dissostichus spp. 
de la sous-zone 88.1, de C. wilsoni, et autres espèces de la division 58.4.2 et de calmars 
M. hyadesi de la sous-zone 48.3.  D'autres opérations de pêche de D. eleginoides ont été 
menées dans  les ZEE de l'Afrique du Sud (sous-zones 58.6 et 58.7) et de la France 
(sous-zone 58.6 et division 58.5.1).  Les détails relatifs aux captures réalisées dans ces 
pêcheries figurent au tableau 2 de l'annexe 5. 
 
 
 

Captures déclarées de Dissostichus spp. 

2.9 Les captures déclarées de Dissostichus spp. figurent aux tableaux 1 et 2.  Au total, 
10 619 tonnes (9 995 tonnes de D. eleginoides et 624 tonnes de D. mawsoni) ont été capturées 
dans la zone de la Convention de la CCAMLR au cours de la saison 2000/01 (jusqu'au 
18 octobre 2001) par rapport à 16 395 tonnes l'année précédente.  Les captures réalisées en 
dehors de la zone de la Convention étaient de 30 152 tonnes pendant l'année australe 2000/01 
alors que l'année précédente elles s'élevaient à 11 553 tonnes (annexe 5, tableau 3).  Cet écart 
peut être attribué à une déclaration des captures plus généralisée (notamment dans les 
zones 41 et 51) depuis la mise en application du SDC en mai 2000 (tableau 3). 
 
 
 

Estimations des captures et de l'effort de pêche IUU 

2.10 Le WG-FSA s'est inspiré de l'approche qu'il a adoptée ces dernières années pour 
évaluer l'ampleur des captures illicites de Dissostichus spp. et de l'effort de pêche IUU 
déployé dans diverses sous-zones et divisions de la zone de la Convention pendant l'année 
australe 2000/01.  Les résultats de cette analyse indiquent que la capture totale non déclarée 
pour toutes les sous-zones et divisions de la zone de la Convention s'élève à 7 599 tonnes 
(annexe 5, tableau 5).  Par comparaison, la capture IUU pour l'année australe 1999/2000 
s'élevait à 6 546 tonnes et à 4 913 tonnes en 1998/99.  La capture non déclarée estimée dans la 
zone de la Convention représentait 39% de la capture totale de 2000/01 par rapport à 32% en 
1999/2000.  Lorsque l'on ajoute les 30 152 tonnes de légine capturées en dehors de la zone de 
la Convention qui ont été déclarées par le biais du SDC, la pêche totale de légine de l'année 
australe 2000/01 est estimée à 51 129 tonnes. 
 
2.11 Le Comité scientifique prend note de la discussion relative aux données du SDC 
fournies par le WG-FSA (paragraphes 3.17 à 3.25 de l'annexe 5) et conclut que la zone 51 est 
devenue une source importante de D. eleginoides.  Toutefois, il n'a pas été possible de 
déterminer si ces chiffres constituent une indication réelle de l'accroissement des captures 
dans cette zone ou s'ils comptent, en fait, des captures provenant de la zone de la Convention.  
La pêche illégale subsiste autour des îles Crozet, Kerguelen et Heard mais est maintenant 
relativement faible autour des îles du Prince Edouard en raison, sans doute, des niveaux 
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insuffisants des stocks de légine.  Les estimations de captures IUU sont considérées comme 
des estimations minimales et toute capture attribuée à la zone 51 renforce cette incertitude. 
 
2.12 Guy Duhamel (France) déclare au Comité scientifique qu'il ne pense pas que les 
captures déclarées provenir de la zone 51 soient possibles pour les raisons suivantes : 
 

i) aucun débarquement de D. eleginoides n'a été déclaré récemment dans les 
débarquements annuels de la FAO (FAO, 1998) pour la zone 51 (zone 
occidentale de l'océan Indien); 

 
ii) aucune publication récente (Fischer et Hureau, 1985 ; Gon et Heemstra, 1990) 

ne donne d'indication sur la répartition géographique de D. eleginoides dans la 
zone 51; 

 
iii)  les campagnes d'évaluation de la pêche menée à la palangre et au chalut dans la 

partie sud-ouest de l'océan Indien par l'Afrique du Sud, l'Australie, la France, et 
l'Ukraine n'ont jamais trouvé de concentrations ou de captures commerciales de 
D. eleginoides dans la zone 51.  Inversement, les autres espèces tropicales 
comme l'alfonsino (Beryx splendens), l'empereur (Hoplostethus atlanticus), le 
gros-yeux (Hyperoglyphe antarctica), Pentaceros capensis et le cabot 
(Polyprion oxygeneois) fréquentent actuellement cette zone; 

 
iv) les barrières océanographiques (fronts hydrologiques subantarctique et 

subtropical) empêchent la distribution septentrionale de D. eleginoides de 
s'étendre au nord de la latitude 44°S environ; et 

 
v) les campagnes d'évaluation de D. eleginoides menées récemment dans les 

régions de haute mer les plus proches de la zone 51, comme le secteur se 
trouvant au nord des îles Marion, démontrent que la biomasse de l'espèce est 
négligeable (WG-FSA-01/72). 

 
2. 13 Le Comité scientifique appuie l'opinion de G. Duhamel et en conclut que presque 
toutes les captures de légine déclarées provenir de la zone 51 sont en fait le résultat d'activités 
de pêche IUU menées dans d'autres secteurs de la zone de la Convention. 
 
2.14 Le Comité scientifique recommande : 
 

i) de charger le secrétariat de fournir des informations au WG-FSA à temps pour la 
réunion de 2002 sur l'étendue des captures, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la 
zone de la Convention, en utilisant le SDC, les repérages de navires et les 
données de captures déclarées; et 

 
ii) à la Commission de vérifier de très près les dossiers du SDC relatifs aux 

captures effectuées dans la zone 51 et dans les autres secteurs affichant une 
augmentation des captures depuis la mise en œuvre du SDC. 

 
2.15 Le président fait part des préoccupations du Comité scientifique au SCOI. 
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Crabes 

2.16 Quatorze tonnes de crabe ont été capturées dans la capture accidentelle de la pêcherie 
au casier de la sous-zone 48.3 au cours de la saison 2000/01. 
 
2.17 Le Japon et les États-Unis ont notifié, en vertu de la mesure de conservation 215/XIX, 
leur intention de pêcher le crabe dans la sous-zone 48.3 au cours de la saison 2001/02.  Le 
Japon, qui n'a encore mené aucune des opérations de pêche expérimentale stipulées dans la 
mesure de conservation 214/XIX devra par conséquent s'y prêter. 
 
 
 
Calmars 

2.18 Deux tonnes de calmars ont été capturées dans les opérations de pêche exploratoire de 
M. hyadesi menée dans la sous-zone 48.3 par le Royaume-Uni et la République de Corée au 
cours de la saison 2000/01. 
 
2.19 Aucune intention de mener des opérations de pêche de calmars en 2001/02 n'a été 
notifiée. 
 
 
 
SYSTEME INTERNATIONAL D'OBSERVATION  
SCIENTIFIQUE DE LA CCAMLR  

3.1 Pendant la saison 2000/01, dans la zone de la Convention, 60 campagnes de pêche ont 
fait l'objet d'une observation soit par des observateurs scientifiques nommés dans le cadre de 
la CCAMLR, soit par des observateurs nationaux de l'Afrique du Sud, de l'Argentine, de 
l'Australie, du Brésil, du Chili, de l'Espagne, de la France, du Japon, de la Nouvelle-Zélande, 
du Royaume-Uni, de l'Ukraine et de l'Uruguay (SC-CAMLR-XX/BG/23).  À ce stade de la 
saison de pêche, toutes les campagnes réalisées dans les pêcheries de la CCAMLR visant 
C. gunnari, Dissostichus spp. et M. hyadesi ont été observées à 100% et celles des pêcheries 
de E. superba l'ont été en partie. 
 
3.2 Le Comité scientifique prend note du fait que l'observateur national à bord d'un 
chalutier battant pavillon japonais menant des opérations de pêche sur le krill s'est conformé 
aux protocoles d'échantillonnage prescrits dans le Manuel de l'observateur scientifique de la 
CCAMLR. 
 
3.3 Le Comité scientifique note que pratiquement tous les carnets de pêche (à l'exception 
de quatre) et tous les rapports de campagnes des observateurs (à l'exception de cinq) ont été 
soumis avant la réunion du WG-FSA (annexe 5, paragraphe 3.36).  Il prend note des excuses 
présentées par l'Argentine et l'Australie qui n'ont pas présenté dans les délais convenus toutes 
les données d'observation.  Il s'agit pour l'Argentine, de la campagne d'un observateur à bord 
d'un palangrier battant pavillon uruguayen dans la sous-zone 88.1 et pour l'Australie, de deux 
campagnes d'observateurs nationaux à bord de chalutiers battant pavillon australien dans la 
division 58.5.2.  L'Australie et l'Argentine ont toutes deux pris des mesures pour garantir que 
ces données seraient présentées après la réunion. 
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3.4 Selon Alberto Lozano (Uruguay), la délégation uruguayenne regrette que le secrétariat 
n'ait pas reçu le rapport de l'observateur traitant de l'Isla Alegranza (annexe 4, tableau 12).  En 
expliquant que cet oubli a été rectifié, il affirme que l' Isla Alegranza (système espagnol) et 
l'Isla Gorriti (système automatique) ont tous deux respecté le régime de lestage des palangres 
stipulé dans la mesure de conservation 210/XIX, bien qu'au paragraphe 7.78 du rapport du 
WG-FSA (annexe 5), seul le premier navire soit mentionné. 
 
3.5 E. Marschoff fait remarquer que le mécanisme de présentation des comptes rendus 
prête à confusion lorsque deux observateurs sont à bord d'un navire.  Il reconnaît que la 
présentation du compte rendu de l'observateur international relève du pays qui a nommé cet 
observateur.  Cette situation ayant été redressée, le compte rendu en bonne et due forme et les 
jeux de données ont été soumis au secrétariat.  
 
3.6 E. Goubanov décrit brièvement le programme d'observation de la saison 2000/01 des 
observateurs ukrainiens.  L'Ukraine a placé des observateurs nationaux et internationaux à 
bord des navires menant des opérations de pêche dans la zone de la Convention.  Les carnets 
de pêche et les rapports qui ont été présentés au secrétariat ont récemment été analysés par le 
WG-FSA et le WG-IMALF.  E. Goubanov et son équipe d'observateurs scientifiques 
remercient Eugène Sabourenkov (chargé des affaires scientifiques) pour son excellent travail 
de coordination du Système international d'observation scientifique de la CCAMLR et son 
aide en 2000/01. 
 
3.7 Le Comité scientifique remercie tous les observateurs scientifiques du travail qu'ils ont 
effectué pendant la saison de pêche 2000/01 et de la grande quantité d'informations et de 
matériel des plus utiles qu'ils ont recueillis.  À cet égard, il reconnaît également l'importance 
de la participation de coordinateurs techniques aux réunions du WG-FSA.  Le Comité 
scientifique note que le WG-FSA a suggéré d'organiser un atelier au cours duquel 
coordinateurs techniques et observateurs scientifiques discuteraient les questions d'intérêt 
commun, notamment la révision de la liste de priorité des tâches des observateurs (annexe 5, 
paragraphe 3.50).  
 
3.8 Le WG-EMM a examiné les faits nouveaux dans l'observation scientifique de la 
pêcherie de krill de la zone 48 pendant la saison 2000/01.  Le Comité scientifique approuve 
l'avis rendu par le WG-EMM (annexe 4, paragraphes 2.36 à 2.41) et rappelle aux Membres 
engagés dans des activités de pêche au krill qu'ils doivent fournir des informations sur : 
 

i) la répartition spatio-temporelle de ces pêcheries (annexe 4, paragraphe 2.10); 
 
ii) les facteurs du traitement du krill, notamment sur les dernières machines de 

traitement (annexe 4, paragraphe 2.23); et 
 
iii)  les facteurs économiques de la pêcherie de krill et les aléas du marché qui 

pourraient affecter l'évolution de ces pêcheries (annexe 4, paragraphe 2.28). 
 

3.9 Le Comité scientifique exprime sa reconnaissance au capitaine du navire de pêche 
polonais l'Acmar pour avoir pris la peine de remplir et de renvoyer le questionnaire sur les 
tactiques de pêche au krill.  Il est estimé que ces informations sont d'une valeur considérable 
pour la description analytique des activités de pêche.  Le Comité scientifique reconnaît que 
certaines données à porter sur le questionnaire sont délicates d'un point de vue commercial et 
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que de ce fait, il se pourrait qu'il faille modifier le questionnaire pour diverses opérations de 
pêche.  Il est précisé que les données serviront à décrire diverses tactiques de pêche au krill et 
à interpréter les données de capture et d'effort de pêche et que la CCAMLR prévoit des 
dispositions pour la protection des données confidentielles.  En conséquence, d'autres 
armements sont encouragés à renvoyer ce questionnaire et/ou à présenter des suggestions 
pratiques sur les modifications à lui apporter.  Le Comité scientifique note la recommandation 
du WG-EMM selon laquelle il conviendrait d'insérer le questionnaire dans le Manuel de 
l'observateur scientifique, tout en reconnaissant qu'il risque de devoir être modifié et que 
certaines sections devront peut-être être remplies par les observateurs scientifiques.  La 
plupart des Membres s'accordent sur les recommandations du groupe de travail. 
 
3.10 Cependant, So Kawaguchi (Japon) exprime les réserves suivantes : 
 

i) la plupart des informations requises pourraient être obtenues par les méthodes 
figurant déjà dans le Manuel de l'observateur scientifique.  Il s'y trouve les 
relevés par trait, ainsi que le système d'enregistrement des activités du navire de 
pêche au krill; 

 
ii) la qualité des données à collecter pourrait être subjective et prématurée (sic), 

notamment en ce qui concerne le schéma de la position des concentrations de 
krill, des trajets suivis et des chalutages; et 

 
iii)  avant d'insérer le questionnaire dans le Manuel de l'observateur scientifique, il 

conviendrait d'en faire établir l'intérêt par des utilisateurs bénévoles. 
 

3.11 Le WG-FSA a examiné et analysé les carnets de pêche et les comptes rendus des 
observateurs scientifiques à bord des navires visant C. gunnari, Dissostichus spp. et 
M. hyadesi.  Le Comité scientifique accueille favorablement les faits nouveaux présentés par 
le WG-FSA et le WG-IMALF (annexe 5, paragraphes 3.35 à 3.52, 3.69 à 3.83, 7.94 à 7.103, 
8.25 et 8.26), notamment les points suivants : 
 

i) Le WG-FSA a revu les protocoles actuels d'échantillonnage des captures des 
palangriers (annexe 5, paragraphes 3.53 à 3.66) et fourni un avis provisoire 
destiné aux observateurs qui travaillent sur les palangriers ainsi que sur les 
chalutiers (annexe 5, paragraphes 3.67 et 3.68).  Il a chargé un sous-groupe 
d'examiner ces questions pendant la période d'intersession 2001/02. 

 
ii) Les fiches d'identification des espèces, ébauchées en 2000/01, seraient prêtes et 

publiées sous forme de fiches plastifiées et adressées aux coordinateurs 
techniques qui se chargeraient de les distribuer aux observateurs placés à bord 
des palangriers en 2001/02 (annexe 5, paragraphes 4.299 et 4.300).  Ces fiches 
seraient également insérées dans le Manuel de l'observateur scientifique. 

 
iii)  De nouveaux protocoles ont été définis pour mesurer la longueur des 

macrouridés (annexe 5, paragraphe 4.301) et des raies (annexe 5, 
paragraphe 3.136).  La nouvelle norme de la longueur corporelle de Macrourus 
spp., serait celle qui est mesurée de l'extrémité du museau au cloaque.  Le 
groupe de travail a suggéré que la longueur et la largeur totales du disque soient 
enregistrées pour tous les spécimens de raies mesurés. 
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iv) Le WG-IMALF a relevé un certain nombre de révisions et de mises à jour qu'il 
conviendrait d'apporter au Manuel de l'observateur scientifique.  Approuvées par 
le WG-FSA, celles-ci figurent, dans le détail, aux paragraphes 7.95 à 7.99 
et 8.20 de l'annexe 5.  Les informations sur l'utilisation possible d'un contrôle 
vidéo pour couvrir une grande partie du travail des observateurs scientifiques 
figurent aux paragraphes 7.100 à 7.103 de l'annexe 5. 

 
3.12 Le Comité scientifique constate par ailleurs que le WG-FSA a procédé à l'analyse des 
données sur les facteurs de conversion (du poids après traitement en poids vif entier) 
applicables à Dissostichus spp. capturé en 2000/01.  Il rappelle, tant au pays qui nomme 
l'observateur qu'aux États du pavillon, qu'il leur faut suivre les directives de la CCAMLR 
distribuées aux observateurs scientifiques et aux capitaines pour la collecte des données sur 
les facteurs de conversion (annexe 5, paragraphe 3.78).  De plus, les observateurs devraient 
relever dans leur compte rendu les facteurs de conversion utilisés par les navires.  Le Comité 
scientifique estime que les facteurs de conversion devraient être régulièrement réévalués au 
cours de la saison pour tenir compte de la variabilité biologique telle que les changements 
saisonniers dus à la condition des reproducteurs. 
 
3.13 C. Moreno met en garde le Comité scientifique sur l'utilisation de facteurs de 
conversion des poissons ajustés selon la saison et le lieu.  D'après l'expérience du Chili, les 
facteurs de conversion sont fortement variables, ce qui pourrait rendre la tâche du Comité 
scientifique difficile lorsqu'il devra s'accorder sur les valeurs à utiliser.  C. Moreno suggère 
que le Comité scientifique examine chaque pêcherie et qu'il fixe un facteur de conversion 
unique à utiliser tout au long de la saison et sur l'ensemble du lieu de pêche. 
 
3.14 Pour finir, le Comité scientifique recommande de faire figurer sur la liste du Manuel 
de l'observateur scientifique les informations sur les études de marquage relatives à 
Dissostichus spp. et à d'autres espèces d'intérêt particulier.  La procédure d'enregistrement des 
poissons recapturés devrait également figurer dans le manuel pour aider les observateurs à 
récupérer les données des poissons marqués.  Le Comité scientifique demande aux Membres 
qui mènent actuellement des études de marquage de fournir ce type d'informations au 
secrétariat avant le 31 janvier 2002.  Ces informations pourraient alors être portées dans le 
Manuel de l'observateur scientifique pour la saison 2001/02.  
 
 
 
ESPÈCES DÉPENDANTES 

Espèces contrôlées dans le cadre du Programme  
de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR 

4.1 R. Hewitt, en présentant le rapport du WG-EMM (annexe 4), note que ce groupe de 
travail, en examinant le rapport récapitulatif des indices du CEMP (WG-EMM-01/05), a 
conclu qu'en ce qui concerne les indices du CEMP de ces 20 dernières années, 
l'année 2000/01 se situait dans la moyenne.  Dans la zone 48, les indices ne présentaient pas 
d'indication de différences importantes d'une sous-zone à une autre. 
 
4.2 Le Comité scientifique examine les délibérations du WG-EMM concernant 
l'interprétation des indices du CEMP et leur utilité pour résoudre les problèmes de gestion. 
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4.3 Le CEMP a été établi en 1985 dans le but de : 
 

i) déceler et enregistrer les changements importants dans les éléments critiques de 
l'écosystème, changements qui sont à la base de la conservation des ressources 
marines vivantes de l' Antarctique; et 

 
ii) distinguer les changements dus à l'exploitation des espèces commerciales de 

ceux qui proviennent de la variabilité, tant physique que biologique, de 
l'environnement. 

 
4.4 Le WG-EMM décide d'examiner si : 
 

i) la nature et l'utilisation des données existantes du CEMP satisfont toujours aux 
objectifs d'origine; 

 
ii) ces objectifs sont toujours valables et/ou suffisants; et 
 
iii)  l'on dispose de nouvelles données qui devraient être intégrées dans le CEMP ou 

utilisées avec les données du CEMP. 
 
4.5 Le WG-EMM reconnaît qu'il serait nécessaire, dans le cadre de l'examen global du 
CEMP, de créer et de relier des modèles statistiques et écologiques pertinents, ce qui 
nécessiterait la collaboration de spécialistes. 
 
4.6 Le WG-EMM a convenu d'organiser, lors de sa réunion de 2002, une session 
préliminaire pour mettre au point et relier les modèles, en vue d'examiner les attributions et de 
planifier, dans le détail, l'atelier qui se tiendra parallèlement à la réunion de 2003. 
 
4.7 Le groupe de travail a convenu de confier la direction de la session préparatoire à 
l'atelier de 2002 et la planification de l'atelier de 2003 à un comité de direction, dirigé par 
J. Croxall, qui travaillera par correspondance. 
 
4.8 R. Hewitt rend compte des discussions sur les méthodes standard du CEMP indiquant 
que l'utilisation du taux de croissance de l'otarie de Kerguelen lorsque l'on suit la méthode 
standard C2.6, peut prêter à confusion et note la proposition selon laquelle un nouvel indice 
devrait remplacer la formulation actuelle (annexe 4, paragraphes 3.91 et 3.92). 
 
4.9 Il est noté que les indices d'abondance des proies ne font l'objet d'aucune méthode 
standard du CEMP.  Il est convenu de considérer les protocoles d'échantillonnage et l'analyse 
des données de la campagne CCAMLR-2000 comme méthode standard de collecte des 
données acoustiques pour le CEMP. 
 
4.10 Le Comité scientifique estime que le sous-groupe chargé des méthodes de contrôle, 
sous la direction de Keith Reid (Royaume-Uni), devrait : 
 

i) envisager de nouvelles méthodes standard et réviser les anciennes;  
ii) conseiller de nouvelles techniques d'analyse des paramètres et les examiner; et  
iii)  mettre au point des critères d'évaluation des méthodes de collecte des paramètres 

non-CEMP que le WG-EMM estime pertinents à ses travaux. 
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4.11 R. Hewitt rapporte les discussions sur la préparation des avis scientifiques sur les 
propositions de zones marines protégées avancées par les PCTA, lesquels avaient été 
demandés par la Commission au Comité scientifique (CCAMLR-XIX, paragraphes 11.20 
et 11.21), quant aux actions à mener pour déterminer : 
 

i) si une proposition relative à la désignation d'une zone marine protégée peut avoir 
un impact sur l'exploitation réelle ou possible des ressources marines en vertu de 
l'Artic le II de la Convention; et 

 
ii) si le projet de gestion du plan du site proposé risque d'entraver ou de restreindre 

les activités de la CCAMLR. 
 
4.12 R. Hewitt fait remarquer que selon le WG-EMM, les propositions ne nécessitent pas 
toutes les mêmes informations.  L'évaluation des deux questions de la Commission devrait 
comporter une évaluation des informations disponibles pertinentes à la CCAMLR et à ses 
objectifs, telles que l'emplacement des sites de reproduction des phoques et des oiseaux de 
mer, l'emplacement des secteurs d'alimentation des oiseaux de mer et des phoques, la 
description de la faune marine connue, la description des pêcheries en activité ou en projet, le 
site et les détails de la recherche en rapport direct avec le CEMP, ainsi que toute autre 
question qui pourrait être pertinente à l'application de l'Article II de la Convention.  Le 
WG-EMM souhaite que la Commission lui fasse part de toute autre question qu'elle voudrait 
voir résoudre relativement à une proposition spécifique (annexe 4, paragraphes 4.30 et 4.31). 
 
4.13 Edith Fanta (Brésil) rappelle que la Commission avait approuvé les recommandations 
du Comité scientifique quant aux points à traiter au cours de ces évaluations 
(SC-CAMLR-XIX, paragraphes 11.21 et 11.22;  CCAMLR-XIX, paragraphe 11.17).   
 
4.14 Le Comité scientifique note que c'est dans le cadre d'une proposition spécifique que 
sera mise au point une procédure générale.  Il charge la Commission de déterminer s'il 
convient de poursuivre les travaux à cet égard et d'évaluer une proposition par rapport aux 
deux questions identifiées par la Commission (CCAMLR-XIX, paragraphe 11.20). 
 
4.15 À la suite des recommandations formulées lors de la réunion de 2000 du WG-EMM 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphe 5.37) en vue d'améliorer le contenu de la 
proposition italienne de ZSP à la baie du Terra Nova, une clarification est demandée quant au 
statut actuel de cette proposition. 
 
4.16 Au moment de l'adoption du rapport, l'Italie informe le Comité scientifique qu'elle a 
entamé un programme de recherche dans le but de rassembler de nouvelles données qui 
étaieraient la proposition italienne de ZSP à la baie du Terra Nova.  Une carte de la répartition 
des communautés benthiques a déjà été dressée.  Les recherches effectuées au cours de l'été 
de 2001 aboutiront au tracé d'une carte de la morphologie du fond. 
 
4.17 Un plan de gestion provisoire de la ZSP à la baie du Terra Nova sera préparé et 
présenté à temps pour permettre au(x) groupe(s) de travail pertinent(s) du Comité scientifique 
de l'examiner en 2002. 
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4.18 Le Comité scientifique demande à la Commission de confirmer s'il conviendrait de 
faire examiner les demandes de protection soumises à la CCAMLR par les PCTA, par le 
Comité scientifique et ses groupes de travail indépendamment du processus de révision mené 
par le SCAR. 
 
4.19 Le Comité scientifique constate que la Commission lui demande de rendre un avis sur 
l'application des dispositions de l'Article IX.2 g) de la Convention, "l'ouverture ou la 
fermeture de zones, secteurs ou sous-secteurs à des fins d'étude scientifique ou de 
conservation, y compris celle de zones spéciales destinées à la protection et à l'étude 
scientifique" (CCAMLR-XIX, paragraphe 11.21). 
 
4.20 En réponse à cette demande, le Comité scientifique note l'intérêt, sur le plan 
international, qu'a suscité l'utilisation de zones marines protégées (WG-EMM-01/31), et 
constate qu'une analyse importante sera publiée dans le journal Ecological Applications dans 
le courant de l'année 2001.  Il considère que l'examen de l'Article IX.2 g) pourrait faire partie 
des discussions sur les diverses manières possibles de gérer les pêcheries.  Il estime par 
ailleurs que cet examen devra être effectué dans le cadre d'une évaluation du mérite des 
diverses possibilités de gestion des pêcheries visant à atteindre les objectifs de la Convention. 
 
4.21 Les discussions du Comité scientifique relatives aux procédures à suivre pour réviser 
les projets de plans de gestion qui ont été transmis à la CCAMLR pour que celle-ci puisse y 
apporter ses commentaires ont mis en évidence un manque total de clarté dans le processus.  
Notamment, certains membres estiment que la CCAMLR devrait évaluer les justifications de 
l'élaboration d'un plan de protection particulier alors que d'autres membres s'y opposent.  Les 
questions que posent certains membres concernent le processus qui sera suivi pour effectuer 
cette révision et le calendrier de ce processus.  Le Comité scientifique se déclare préoccupé 
par le manque de clarté du processus de révision, lequel pourrait entraîner une révision moins 
rigoureuse de certaines propositions. 
 
 
 

Avis à la Commission 

4.22 Le Comité scientifique demande à la Commission d'éclaircir un certain nombre de 
questions qui se posent dans le cadre de la révision des plans de ZSP ou ZSG renfermant un 
secteur marin, proposés en vertu du Protocole au traité sur l'Antarctique sur la protection de 
l'environnement et transmis à la CCAMLR afin que celle-ci puisse y apporter ses 
commentaires : 
 

i) Le Comité scientifique devrait-il réviser la valeur de la protection identifiée dans 
un plan de gestion du traité sur l'Antarctique ou limiter ses commentaires aux 
questions relatives au paragraphe 4.11 ci-dessus ? 

 
ii) Quel est le processus de soumission et de renvoi au Comité scientifique et à ses 

groupes de travail en ce qui concerne la révision des propositions transmises à la 
CCAMLR pour obtenir ses commentaires ? 

 
iii)  Les projets devraient- ils être traités par le Comité scientifique et ses groupes de 

travail indépendamment du processus de révision adopté par le SCAR ? 
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iv) Quel est le calendrier de la révision d'un plan de gestion de la RCTA qui sera 
effectuée par la CCAMLR ? 

 
4.23 Par ailleurs, le Comité scientifique recommande à la CCAMLR d'aviser la RCTA du 
délai dont elle aura besoin pour réviser les projets de plans gestion tout en tenant compte du 
calendrier annuel des groupes de travail de la CCAMLR, du Comité scientifique et de la 
Commission pour qu'une révision puisse être faite dans les délais prescrits. 
 
 
 
Évaluation de la mortalité accidentelle  

Mortalité accidentelle dans les pêcheries à la palangre 

4.24 Le Comité scientifique examine le rapport du WG-IMALF ad hoc.  Il approuve le 
rapport et ses conclusions, ainsi que le plan des travaux d'intersession (annexe 5, 
appendice F), sous réserve des commentaires cités ci-après auxquels il invite la Commission à 
se reporter. 
 
 
 

Recherche sur le statut des oiseaux de mer menacés 

4.25 Les Membres sont invités à présenter toutes les données requises pour l'examen : 
 

i) de la taille et des tendances des populations d'espèces d'albatros et de pétrels 
Macronectes et Procellaria qui sont vulnérables du fait de leur interaction avec 
les pêcheries à la palangre; 

 
ii) des secteurs d'alimentation des populations de ces espèces dans le but d'évaluer 

leur chevauchement avec les secteurs de pêche à la palangre; et 
 
iii)  de la recherche génétique qui permettrait de déterminer la provenance des 

oiseaux victimes des pêcheries à la palangre (annexe 5, paragraphes 7.3, 7.14, 
7.21 et 7.23). 

 
4.26 C. Moreno regrette que le Chili n'ait pas soumis son rapport à temps pour la réunion de 
WG-IMALF; il en a donné une copie au responsable pour que le groupe de travail l'examine 
l'année prochaine. 

 
4.27 Le Comité scientifique prend note des résultats importants qui ont été tirés des 
données soumises à ce stade : 
 

i) le déclin de 25%, dont 18% ces cinq dernières années, de la population 
d'albatros à sourcils noirs des îles Malouines aura probablement pour 
conséquence l'amendement du statut de cette espèce qui passera de quasi menacé 
à vulnérable (annexe 5, paragraphe 7.13); 

 
ii) le déclin récent (années 90) considérable (de 8 à 15%) à l'île Marion 

(sous-zone 58.6), des populations de grands albatros, d'albatros à tête grise, de 
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pétrels géants antarctiques et subantarctiques et de pétrels à menton blanc, ce qui 
inverse ou interrompt leur rétablissement amorcé.  Les principales causes 
seraient une mortalité plus élevée due à la plus forte exploitation à la palangre du 
thon dans des secteurs adjacents à la zone de la Convention, de même que les 
activités à grande échelle de pêche IUU de légine à la palangre menées 
récemment dans les lieux proches du site de reproduction (annexe 5, 
paragraphes 7.15 et 7.16); 

 
iii)  le déclin considérable (28%) des populations de pétrels à menton blanc en 

Géorgie du Sud depuis le milieu des années 80, attribuables à des causes 
similaires à celles mentionnées ci-dessus (annexe 5, paragraphe 7.17); 

 
iv) la suggestion selon laquelle la mortalité des femelles adultes dans les pêcheries 

de thonidés des eaux tempérées de l'hémisphère sud constitue le facteur qui 
compromet, plus que tout autre, le statut de conservation de la population du 
grand albatros qui se reproduit à l'île Marion (annexe 5, paragraphe 7.22); 

 
v) les problèmes éventuels liés à l'utilisation de données génétiques pour attribuer 

la provenance des albatros à tête grise à la population d'une île particulière et 
celle des albatros à sourcils noirs en allant au-delà d'une simple distinction entre 
les spécimens des îles Malouines et de l'île Campbell et les individus d'autres 
sites de reproduction (annexe 5, paragraphe 7.23); et 

 
vi) le déclin des populations du grand albatros en Géorgie du Sud et aux îles Crozet 

et la récupération depuis 1986 de la population des îles Crozet, qui concordent 
avec les données sur l' effort de pêche au thon à la palangre déployé dans les 
régions adjacentes à la zone de la Convention.  Le déclin continu de la 
population de la Géorgie du Sud est attribué à la capture accessoire et aux 
opérations de pêche au thon menées dans le secteur de l'Atlantique sud, pour 
lequel les données sont rares, ainsi qu'à la pêche à la légine menée tant à 
l'extérieur qu'à l'intérieur de la zone de la Convention.  Les tentatives de 
corrélation des changements dans les populations d'oiseaux de mer et des 
données d'effort de pêche seront probablement limitées par la qualité de ces 
dernières (annexe 5, paragraphes 7.27 à 7.31). 

 
 
 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer due à la pêche  
à la palangre réglementée dans la zone de la Convention  

4.28 Le Comité scientifique se félicite du fait que les observateurs aient présenté 
rapidement des données de bonne qualité, ce qui a permis d'effectuer une analyse détaillée des 
données de 2001 (annexe 5, tableaux 51 à 55), dont les principaux résultats sont : 
 

i) dans la sous-zone 48.3, le total des captures accidentelles estimées ne s'est élevé 
qu'à 30 oiseaux, un taux de 0,0014 oiseaux/millier d'hameçons (annexe 5, 
paragraphes 7.38 et 7.39), soit des valeurs très proches de celles de l'année 
dernière.  En raison de la limitation de la saison de pêche et d'un meilleur respect 
de la mesure de conservation 29/XIX, les captures accidentelles de la pêcherie 
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réglementée sont, pour la deuxième année consécutive, négligeables (annexe 5, 
paragraphe 7.55); 

 
ii) dans la ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7, la mortalité totale des 

oiseaux de mer pour cette année est estimée à 199 oiseaux (en baisse de 61% par 
rapport à l'année dernière), soit un taux de 0,018 oiseau/millier d'hameçons 
(0,022 oiseau/millier d'hameçons l'année dernière) (annexe 5, paragraphes 7.40 
et 7.41).  Il semblerait que la réduction de la mortalité accidentelle constatée 
cette année provienne principalement du déplacement des lieux de pêche 
(annexe 5, paragraphe 7.45), mais un meilleur respect de la mesure de 
conservation 29/XIX y a également contribué (annexe 5, paragraphe 7.56); et 

 
iii)  pour la quatrième année consécutive, aucune mortalité d'oiseaux de mer n'a été 

observée dans la sous-zone 88.1 grâce à un respect rigoureux des mesures de 
conservation (annexe 5, paragraphe 7.53). 

 
4.29 Le Comité scientifique constate, à l'égard de la capture accidentelle d'oiseaux de mer, 
que les principales opérations de pêche à la palangre réglementées en 2000/01 ont maintenu la 
performance qu'ils avaient réalisée l'année dernière dans la sous-zone 48.3, avec une nette 
amélioration dans la ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7, ce dont il se félicite. 
 
4.30 Le Comité scientifique approuve la recommandation du WG-IMALF selon laquelle il 
conviendrait d'interdire la pêche dans un rayon de 200 milles nautiques des îles du Prince 
Édouard de septembre à avril inclus.  Toutefois, si l'Afrique du Sud considère qu'il est 
toujours nécessaire de maintenir une présence de pêche réglementée dans la ZEE des îles du 
Prince Édouard afin de décourager la pêche IUU, il conviendra alors d'interdire la pêche 
réglementée dans un rayon de 200 milles nautiques des îles au minimum de janvier à avril 
(annexe 5, paragraphes 7.49 à 7.52). 
 
4.31 En réponse à la question de Kevin Sullivan (Nouvelle-Zélande), B. Watkins déclare 
que selon les observateurs, les oiseaux qui ont été capturés puis relâchés vivants (voir 
annexe 5, paragraphe 7.44) ne s'étaient que légèrement accrochés aux hameçons et que leur 
état était satisfaisant au moment de la relâche. 
 
4.32 Le Comité scientifique constate que, conformément à la demande formulée l'année 
dernière (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.21), les données sur la capture accidentelle 
d'oiseaux de mer liée aux activités de pêche à la palangre dans les ZEE françaises de la 
sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 des saisons 1999 et 2000 ont été soumises.  Ces données 
indiquent que : 
 

i) dans l'ensemble, les taux de capture accidentelle étaient de 0,736 oiseau/millier 
d'hameçons pour 1998/99 et de 0,184 oiseau/millier d'hameçons pour 1999/2000 
pour les îles Crozet (sous-zone 58.6) et de 2,937 oiseaux/millier d'hameçons 
pour 1998/99 et 0,304 oiseau/millier d'hameçons pour 1999/2000 pour les îles 
Kerguelen (division 58.5.1) (annexe 5, paragraphe 7.59); et 

 
ii) selon les déclarations, 8 491 pétrels à menton blanc (99% de tous les oiseaux 

pris) ont été tués pendant les deux années en question (annexe 5, 
paragraphe 7.60).  Le nombre total d'oiseaux tués dans les ZEE françaises en 
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1999 et 2000 est respectivement de 17,2 et de 4,2 fois plus élevé que celui qui 
avait été estimé pour la capture accidentelle de tout le reste de la zone de la 
Convention; certains taux mensuels de capture accidentelle d'oiseaux de mer 
dépassent ceux qu'utilise le WG-IMALF pour estimer la capture accidentelle de 
la pêcherie IUU (annexe 5, paragraphes 7.62 et 7.63).   

 
4.33 Le Comité scientifique prend note de la recommandation du groupe de travail selon 
laquelle la pêche à la palangre dans les ZEE françaises devrait être interdite pendant les mois 
de septembre à avril inclus (annexe 5, paragraphe 7.64).  Il note également la demande de 
présentation à la CCAMLR des données de base de 1999 et 2000, sous une forme comparable 
à celles déclarées pour tous les autres secteurs de la zone de la Convention, ainsi que les 
données du même type de 2001, notamment les informations sur les mesures visant à réduire 
la capture accidentelle des oiseaux de mer en place ces trois années (annexe 5, 
paragraphe 7.65). 
 
4.34 G. Duhamel regrette de ne pas avoir été en mesure d'assister à la réunion du 
WG-IMALF pour donner davantage d'explications sur les données des ZEE françaises.  Il 
confirme que les chiffres indiqués sont parfaitement exacts, que les mesures de conservation 
de la CCAMLR ont bien été suivies dans ces ZEE et que les scientifiques français s'efforcent 
de résoudre le problème de la capture accidentelle d'oiseaux de mer posé par la pêche d'été 
(qui est essentielle si l'on veut qu'elle joue un rôle de dissuasion face à la pêche IUU) autour 
des îles Crozet et Kerguelen.  Il précise que les mesures visant à réduire la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer en eaux françaises sont particulièrement efficaces contre la 
capture accidentelle d'albatros, mais que la population de pétrels à menton blanc, notamment 
à Kerguelen, est si importante que le problème y est particulièrement grave et que toutes les 
méthodes tentées à ce jour (dont des techniques de laser à faisceaux multiples ou des jets 
d'eau pressurisée) pour réduire à des niveaux acceptables la capture accidentelle des pétrels à 
menton blanc la nuit ont échoué.  Les travaux sur les mesures visant à réduire la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer sont toujours en cours.  G. Duhamel ajoute que la proposition 
ci-dessus (paragraphe 4.33), à savoir l'interdiction de pêche de septembre à avril, pourrait 
encourager la pêche IUU et en conséquence, accroître la mortalité des oiseaux.  En outre, 
l'état de la mer en hiver est tel dans ces régions, réputées pour la hauteur de leurs vagues 
(mesurée par altimétrie par satellite), que la sécurité des équipages de pêche serait mise en 
jeu. 
 
4.35 J. Croxall déclare, en ce qui concerne la sous-zone 48.3, que le Royaume-Uni partage 
les inquiétudes de la France à l'égard de la sécurité des navires de pêche et des équipages en 
hiver.  Cette considération est suffisamment importante pour justifier de mettre en œuvre des 
mesures visant à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer, qui permettraient aux 
palangriers de mener leurs opérations de pêche dans ce secteur à d'autres époques de l'année. 
 
4.36 Au nom du WG-IMALF, J. Croxall indique que, selon les données françaises, la 
période de pointe de la capture accidentelle de pétrels à menton blanc se situe entre janvier et 
avril.  Il ajoute que, comme c'est le cas pour la recommandation à l'égard de la ZEE sud-
africaine de la sous-zone 58.6, une interdiction de la pêche durant cette période pourrait servir 
de compromis entre la dissuasion de la pêche IUU et la réduction de la capture accidentelle  
de pétrels à menton blanc. 
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Respect de la mesure de conservation 29/XIX 

4.37 Le Comité scientifique note que, dans l'ensemble, le respect de cette mesure de 
conservation cette année, par rapport à l'année dernière, s'est beaucoup amélioré dans toutes 
les sous-zones et divisions, et a été absolu dans la sous-zone 88.1 (annexe 5, tableau 56).  Il 
estime que, vis-à-vis des diverses dispositions de la mesure de conservation 29/XIX, la 
situation est la suivante : 
 

i) Lignes de banderoles – lignes de banderoles déployées dans 66% des cas, soit le 
double de l'année dernière.  Parmi les navires n'ayant pas respecté cette 
disposition de la mesure de conservation 29/XIX ces deux dernières années au 
moins, on note l'Argos Helena, l'Eldfisk, l' Isla Santa Clara, le No 1 Moresko et 
l'Aquatic Pioneer (annexe 5, tableaux 54 et 58 et paragraphes 7.67 à 7.69).  
Plusieurs navires, nouveaux venus dans cette pêcherie (le Polarpersca I, le 
Suidor One et le Rustava), n'ont pas respecté cette mesure pourtant si simple et 
importante (annexe 5, tableau 58). 

 
ii) Rejet des déchets de poisson – tous les navires pêchant dans la zone de la 

Convention, sauf le Maria Tamara (sous-zone 48.3), ont respecté les 
dispositions exigeant soit de garder les déchets de poisson à bord, soit de les 
rejeter sur le bord opposé à celui d'où la ligne est virée.  Tous les navires avaient 
de nouveau respecté cette disposition dans les sous-zones 58.6, 58.7 et 88.1 
(annexe 5, tableau 59 et paragraphe 7.71).  Bien que la mesure de 
conservation 29/XIX exige d'éviter le rejet des déchets de poisson pendant la 
pose, dans les sous-zones 48.3, 58.6 et 58.7, pendant 86% des campagnes il y a 
eu des rejets sur 91% des poses, en moyenne (annexe 5, paragraphe 7.72).  Dans 
la sous-zone 88.1, conformément à la mesure de conservation 210/XIX, aucun 
navire n'a rejeté de déchets en mer, ce qui laisse entendre que, pour certains 
navires au moins, il est possible de traiter ou de conserver les déchets. 

 
iii)  Pose de nuit – le respect de cette disposition est passé de 87% la saison dernière 

à 95% dans la sous-zone 48.3 et est toujours de 78% dans les sous-zones 58.6 
et 58.7.  

 
iv) Lestage des palangres (système espagnol) – contrairement aux années 

précédentes au cours desquelles aucun navire n'a respecté la mesure exigeant 
l'utilisation de poids de 6 kg espacés de 20 m, maintenant que le changement 
apporté à la mesure de conservation 29/XIX spécifie d'utiliser des poids de 8,5 
kg espacés de 40 m, ceux-ci ont été utilisés dans 21% des campagnes dans la 
sous-zone 48.3 et dans 18% de celles menées dans les sous-zones 58.6 et 58.7.  
Huit autres navires ont utilisé un système de lestage des palangres proche de 
celui exigé.  L'Uruguay indique que l' Isla Alegranza a respecté la vitesse 
d'immersion de 0,3 m/s de la palangre exigée dans la sous-zone 88.1 (annexe 5, 
paragraphes 7.77 à 7.80 et figure 35). 

 
v) Lestage des palangres (palangres automatiques) – tous les navires pêchant dans 

la sous-zone 88.1 ont respecté la disposition exigeant l'utilisation de lests pour 
parvenir à une vitesse minimale d'immersion de la palangre de 0,3 m/s dans les 
opérations de pêche menées de jour au sud de 65°S (annexe 5, paragraphe 7.81). 
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4.38 C. Moreno déclare qu'au Chili, avant d'avoir été autorisé à prendre part à la pêcherie, 
le Maria Tamara avait fait l'objet d'une inspection portuaire confirmant que sa configuration 
lui permettait de rejeter les déchets de poisson sur le bord opposé à celui du virage (annexe 5, 
paragraphe 7.71).  Un examen ultérieur du rapport de l'observateur international scientifique 
de l'Uruguay a confirmé que ce navire rejetait effectivement les déchets de poisson sur le bord 
opposé à celui du virage.  Seul le relevé du carnet de pêche était en désaccord.  Le Comité 
scientifique convient de faire corriger ce relevé et d'indiquer que le Maria Tamara avait 
respecté cette disposition de la mesure de conservation 29/XIX. 
 
4.39 Le Comité scientifique note que sur les 24 navires menant des opérations de pêche à la 
palangre dans la zone de la Convention, quatre (l' Isla Gorriti, le Janas, le San Aotea II et le 
Sonrisa) se sont conformés pleinement à tous les éléments des mesures de conservation 
applicables aux secteurs dans lesquels ils ont pêché (annexe 5, tableau 59, et 
paragraphe 7.84).  Toutefois certains navires (l'Isla Camila, l'Isla Santa Clara, le Koryo 
Maru 11, le No. 1 Moresko, l'Argos Helena, l'Aquatic Pioneer et l'Isla Alegranza) n'ont pas 
respecté deux dispositions, voire davantage, de la mesure de conservation 29/XIX pendant au 
minimum deux années consécutives et que d'autres navires (le Polarpesca I, le Suidor One, le 
Maria Tamara, l'In Sung 66 et le Rutsava) qui ont rejoint la pêcherie pour la première fois 
cette année ont manqué d'observer au moins deux mesures (annexe 5, paragraphe 7.89). 
 
4.40 Dans l'ensemble, le Comité scientifique est satisfait des progrès considérables 
constatés cette année en matière de respect de la mesure de conservation 29/XIX.  Il note qu'il 
a pu être remédié aux contraintes pratiques qu'elle impose relativement à la pose de nuit, au 
rejet des déchets de poisson, à l'utilisation d'une ligne de banderoles et au lestage des 
palangres (annexe 5, paragraphe 7.86). 
 
4.41 Le Comité scientifique rappelle l'avis qu'il a rendu à la Commission l'année dernière 
(SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.41 i)) selon lequel les navires qui auraient été incapables, ou 
refuseraient d'appliquer les dispositions sur le rejet des déchets de poisson, la pose de nuit ou 
la ligne de banderoles, ne devraient pas être autorisés à pêcher dans la zone de la Convention.  
Vu les progrès réalisés à l'égard du lestage des palangres de type espagnol, il est désormais 
recommandé d'interdire la pêche dans la zone de la Convention de la CCAMLR à tout navire 
qui ne se conformerait pas à toutes les dispositions de la mesure de conservation 29/XIX 
(annexe 5, paragraphes 7.87 et 7.88). 
 
4.42 Plusieurs Membres félicitent les Membres, coordinateurs techniques, armements et 
pêcheurs des efforts qu'ils ont déployés pour mieux faire respecter la mesure de 
conservation 29/XIX, tout en déplorant que l'application totale de cette mesure ait tant tardé. 
 
4.43 C. Moreno, tout en approuvant cette recommandation, se dit préoccupé du fait qu'elle 
prévoit d'interdire la pêche dans la zone de la Convention à des navires qui persisteraient à 
enfreindre à la mesure de conservation 29/XIX.  En effet, ces navires seraient tentés de mener 
leurs opérations de pêche dans les eaux situées en dehors de la zone de la Convention, mettant 
ainsi en grand danger de capture accidentelle les oiseaux de mer, du fait qu'aucune mesure de 
prévention, telle que les dispositions de la mesure de conservation 29/XIX, n'y serait imposée. 
 
4.44 Le Comité scientifique reconnaît que cette situation risque de devenir problématique à 
moins que des dispositions plus strictes ne soient prises à l'égard des mesures visant à réduire 
la capture accidentelle des oiseaux de mer, et appliquées aux pêcheries à la palangre des 
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secteurs adjacents à la zone de la Convention et, de ce fait, aux ZEE (paragraphe 4.73).  Il 
convient toutefois de noter que, ces deux dernières années, la plupart des navires, si ce n'est 
tous, engagés dans la pêche à la palangre dans la zone de la Convention ont sensiblement 
mieux respecté les mesures visant à réduire la capture accidentelle des oiseaux de mer.  Il 
serait souhaitable que les coordinateurs techniques et les observateurs scientifiques 
poursuivent leur travail auprès des armements et des pêcheurs pour voir se réaliser de 
nouveaux progrès, lesquels permettraient de réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer 
et d'améliorer les taux de pêche en dehors de la zone de la Convention. 
 
4.45 En réponse à la question posée par G. Duhamel, J. Croxall déclare qu'il a été 
mentionné que, l'année prochaine, lorsque la Nouvelle-Zélande aura terminé sa recherche 
expérimentale, des dispositions concernant spécifiquement la vitesse d'immersion des 
palangres automatiques pourraient être ajoutées à la mesure de conservation 29/XIX, 
(annexe 5, paragraphes 7.182 et 7.231). 
 
4.46 E. Fanta résume les conditions imposées par le Brésil aux navires cherchant à mener 
des activités de pêche à la palangre dans la zone de la Convention (CCAMLR-XX/BG/22) et 
indique qu'ils sont tenus au respect absolu de la mesure de conservation 29/XIX (sans lequel 
leur permis de pêche dans la zone de la Convention ne sera pas renouvelé), mais aussi qu'ils 
doivent disposer d'une installation de traitement à bord des déchets de poisson et sont incités à 
effectuer une pose sous-marine des palangres. 
 
4.47 Le Comité scientifique félicite le Brésil de ces mesures exemplaires. 
 
 
 

Saisons de pêche 

4.48 Sur la base des données de la saison de pêche 2000/01 dans la sous-zone 48.3, le 
Comité scientifique constate que les taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer sont 
négligeables depuis deux ans.  Toutefois, la mesure de conservation 29/XIX n'est pas 
pleinement respectée et il n'est donc pas possible de recommander de prolonger la 
saison 2001/02 dans cette sous-zone (annexe 5, paragraphes 7.91 et 7.92 ).  Il prend 
également note de l'avis selon lequel, en apportant de légères améliorations aux méthodes 
d'opération des navires, un respect absolu de cette mesure devrait être possible l'année 
prochaine (annexe 5, paragraphe 7.93). 
 
4.49 Il est estimé que si, à l'avenir, la Commission accepte, sur l'avis du Comité 
scientifique, de prolonger la saison de pêche à la palangre de Dissostichus, il conviendra 
d'examiner soigneusement quelle mesure prendre si, par la suite, la mesure de 
conservation 29/XIX n'est pas pleinement respectée ou si la capture accidentelle d'oiseaux de 
mer dépasse un niveau négligeable. 
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Évaluation de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
liée à la pêche à la palangre non réglementée  
dans la zone de la Convention 

4.50 Le Comité scientifique prend note des faits suivants : 
 

i) Comme ces dernières années, deux taux de capture différents ont servi aux 
estimations de la capture accidentelle possible d'oiseaux de mer : le taux de 
capture moyen de toutes les campagnes de la pêcherie réglementée (niveau le 
plus faible) et le taux de capture le plus élevé atteint dans la pêcherie 
réglementée pour cette période (niveau le plus élevé).  Pour 2001, les 
estimations (annexe 5, paragraphes 7.109 à 7.113, tableaux 60 et 61) sont les 
suivantes : 

 
sous-zone 48.3 : 1 600 – 2 100 à 5 900 – 7 700 oiseaux de mer; 
sous-zones 58.6 et 58.7 : 12 100 – 16 000 à 22 000 – 29 000 oiseaux de mer; 
divisions 58.5.1 et 58.5.2 :13 500 – 17 800 à 24 600 – 32 400 oiseaux de mer; et 
division 58.4.4 : 9 300 – 12 500 à 17 100 – 22 700 oiseaux de mer. 

 
ii) Les estimations totales de la capture accidentelle d'oiseaux de mer de la pêche 

non réglementée dans toute la zone de la Convention (annexe 5, 
paragraphe 7.114 et tableau 61) indiquent que celle-ci pourrait atteindre les 
niveaux de 36 000–69 000 (niveau le plus faible) à 48 000–90 000 oiseaux 
(niveau le plus élevé) en 2000/01.  Par comparaison, l'intervalle de 1996/97 était 
de 17 000–27 000 (niveau le plus faible) à 66 000–107 000 (niveau le plus 
élevé); celui de 1997/98, de 43 000–54 000 (niveau le plus faible) à 
76 000-101 000 (niveau le plus élevé); celui de 1998/99, de 21 000–29 000 
(niveau le plus faible) à 44 000–59 000 (niveau le plus élevé); et celui de 
1999/2000, de 33 000–63 000 (niveau le plus faible) à 43 000–83 000 (niveau le 
plus élevé). 

 
iii)  La composition spécifique de la capture accidentelle potentielle estimée 

d'oiseaux marins (annexe 5, tableau 62) indique que la capture accidentelle de la 
pêcherie non réglementée dans la zone de la Convention ces cinq dernières 
années pourrait compter de 40 500 à 89 500 albatros, de 7 000 à 15 000 pétrels 
géants et de 109 000 à 275 000 pétrels à menton blanc (annexe 5, 
paragraphe 7.120). 

 
4.51 John Beddington (Royaume-Uni) demande si ces estimations de capture accidentelle 
d'oiseaux de mer comprennent celles causées par les captures de légine déclarées provenir de 
la zone 51, mais susceptibles en réalité d'être des captures IUU. 
 
4.52 J. Croxall répond que ce n'est pas le cas.  Il indique que si ces captures de légine 
proviennent de la zone de la Convention, car il semble maintenant probable que ce soient des 
captures IUU (paragraphes 2.12 et 2.13), en appliquant les taux de capture accidentelle 
d'oiseaux de mer des sous-zones adjacentes (58.6 et 58.7), on voit la mortalité accidentelle 
potentielle des oiseaux de mer augmenter de 25 000 à 60 000 oiseaux. 
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4.53 Le Comité scientifique reprend la conclusion à laquelle il est arrivé ces dernières 
années, à savoir que les taux de mortalité mentionnés au paragraphe 4.50 ne sont pas 
acceptables en ce qui concerne les populations d'albatros, de pétrels géants et de pétrels à 
menton blanc se reproduisant dans la zone de la Convention (annexe 5, paragraphe 7.122) qui, 
pour beaucoup, affichent un déclin tel qu'ils pourraient être en passe de disparaître.  Il 
recommande à la Commission de prendre des mesures encore plus rigoureuses pour lutter 
contre la pêche IUU dans la zone de la Convention (annexe 5, paragraphe 7.123). 
 
 
 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
liée aux pêcheries nouvelles et exploratoires 

4.54 Le Comité scientifique prend note que : 
 
 i) sur les sept pêcheries exploratoires à la palangre approuvées pour 2000/01, seule 

celle de la sous-zone 88.1 a été mise en œuvre; cette pêcherie n'a fait l'objet 
d'aucun compte rendu d'observation de capture accidentelle d'oiseaux de mer 
(annexe 5, paragraphes 7.129 et 7.130). 

 
ii) l'évaluation du risque d'interaction des oiseaux de mer et des pêcheries à la 

palangre de toutes les zones statistiques de la zone de la Convention est 
examinée et mise à jour.  Cette évaluation est présentée en tant qu'avis au 
Comité scientifique et à la Commission sous la référence 
SC-CAMLR-XX/BG/11.  L'avis du groupe de travail sur le risque de capture 
accidentelle des oiseaux de mer pour tous les secteurs de la zone de la 
Convention reste inchangé (annexe 5, paragraphe 7.128). 

 
iii)  les 24 projets de pêcheries à la palangre, tant nouvelles qu'exploratoires, déposés 

par huit membres et concernant 14 sous-zones/divisions de la zone de la 
Convention en 2001/02 ont été examinés, compte tenu des avis fournis dans 
SC-CAMLR-XX/BG/11 et au tableau 63 de l'annexe 5. 

 
iv) les principales questions à résoudre étaient les suivantes (annexe 5, 

paragraphes 7.133 à 7.137) : 
 
a) vérifier que la France a l'intention de respecter la mesure de 

conservation 29/XIX et non pas la mesure de conservation 29/XVI, 
comme elle l'a indiqué, dans la sous-zone 58.6 et les divisions 58.4.3 
et 58.4.4.  La France, en précisant qu'il s'agit d'une erreur dans le texte 
soumis, confirme sa ferme intention de respecter la mesure de 
conservation 29/XIX; 
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b) vérifier que le Japon a l'intention de respecter la mesure de 
conservation 29/XIX et d'embarquer un observateur scientifique 
international sur les navires menant des activités dans les sous-zones 48.6, 
58.6, 88.1 et 88.2 et dans les divisions 58.4.1, 58.4.3 et 58.4.4.  Le Japon 
attire l'attention des participants sur l'additif au document 
CCAMLR-XX/10, dans lequel il indique qu'il a l'intention de respecter ces 
deux mesures; 

 
c) faire clarifier les dates de la saison de pêche en ce qui concerne les 

notifications de projets de pêche de l'Afrique du Sud pour la sous-
zone 58.6 et la division 58.4.4; et 

 
d) examiner les demandes de modifications de la mesure de 

conservation 29/XIX (similaires à la mesure de conservation 210/XIX, par 
ex.) déposées pour les sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et la division 58.4.4. 

 
4.55 Le Comité scientifique approuve les recommandations suivantes : 
 

i) reconduire la mesure de conservation 210/XIX pour la pêche exploratoire dans 
la sous-zone 88.1 (annexe 5, paragraphe 7.136) et étendre l'application de cette 
mesure à la partie de la sous-zone 88.1 qui se trouve au nord de 65°S; 

 
ii) mettre en place des mesures similaires à celles applicables aux pêcheries 

exploratoires proposées dans les sous-zones 48.6, 88.2 et la division 58.4.4, et 
appliquer une limite de précaution particulièrement stricte aux captures 
accidentelles d'oiseaux de mer (annexe 5, paragraphes 7.137 à 7.139); et 

 
iii)  adopter une méthode plus simple pour tester la vitesse d'immersion des 

palangres (annexe 5, paragraphe 7.140 et appendice G). 
 

 
 
Mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les activités  
de pêche à la palangre en dehors de la zone de la Convention 

4.56 Le Comité scientifique note diverses informations : 
 
i) celles de l'Afrique du Sud estimant que 19 000–30 000 oiseaux marins, dont des 

albatros à sourcils noirs et des pétrels à menton blanc de la zone de la 
Convention, sont tués chaque année par des palangriers japonais et taïwanais 
pêchant le thon dans la ZEE continentale de l'Afrique du Sud.  La capture 
accidentelle des navires japonais était de 2,64 oiseaux/millier d'hameçons; selon 
le compte rendu, le respect des mesures visant à réduire la mortalité accidentelle 
n'était pas absolu, surtout en ce qui concerne l'utilisation des lignes de 
banderoles (annexe 5, paragraphes 7.143 à 7.146); 

 
ii) celles de la Nouvelle-Zélande et des îles Malouines sur la capture accidentelle 

peu importante d'oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre (annexe 5, 
paragraphes 7.148 et 7.149); et 
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iii)  celles de l'Australie sur la hausse de 48% de l'effort de pêche déployé dans les 
opérations de pêche à la palangre des thonidés dans la zone de pêche 
australienne en 1999.  Sans observateurs, aucune donnée fiable n'est toutefois 
disponible sur les captures accidentelles de cette pêcherie (annexe 5, 
paragraphes 7.150). 

 
4.57 Le Japon fait remarquer que l'estimation du total des captures accidentelles des 
oiseaux de mer, effectuée en multipliant le taux de capture accidentelle par le nombre 
d'hameçons risque de donner des résultats fallacieux, car ce total peut dépendre des 
caractéristiques du secteur et des navires.  Le Japon souhaite donc discuter cette question au 
cours de réunions qui s'y prêteront. 
 
4.58 Le Comité scientifique fait un accueil favorable à la réponse du Japon et encourage les 
Membres à fournir des avis pertinents et, si possible, à aider le Japon à mettre en œuvre de 
mesures visant à réduire la mortalité des oiseaux de mer, similaires à celles appliquées avec 
succès dans la zone de la Convention, et à en contrôler le succès. 
 
4.59 Le Comité scientifique approuve la recommandation selon laquelle il convient de 
charger le secrétariat de demander à tous les Membres, ainsi qu'à tous les autres pays qui 
mènent des opérations de pêche à la palangre dans des régions où sont tués des oiseaux 
marins de la zone de la Convention, ou qui délivrent des permis de pêche pour ces régions, de 
fournir des informations sur les taux de mortalité accidentelle des oiseaux de mer, les mesures 
visant à réduire la mortalité des oiseaux de mer utilisées, (et dans quelle mesure le respect de 
ces dispositions est volontaire ou obligatoire), et les programmes d'observation (annexe 5, 
paragraphe 7.158). 
 
 
 

Recherche sur les mesures visant à réduire la capture accidentelle  
d'oiseaux de mer et expérience acquise dans ce domaine 

4.60 Le Comité scientifique note et approuve, le cas échéant, les avis concernant les 
mesures visant à réduire la mortalité des oiseaux de mer, et appuie la proposition selon 
laquelle des avis pertinents devront figurer dans la mesure de conservation 29/XIX lorsqu'elle 
sera révisée.  Il prend note des faits suivants : 
 

i) déchets de poissons – des grilles de dalot doivent être utilisées pour empêcher le 
rejet en mer des déchets de poisson et d'appâts lors du traitement de la capture 
(annexe 5, paragraphe 7.161).  Les hameçons, de plus en plus nombreux dans les 
matières régurgitées par les jeunes albatros, doivent être détachés des têtes de 
poissons avant que ces dernières soient rejetées en mer (annexe 5, 
paragraphe 7.162); 

 
ii) lignes de banderoles – la vidéo du système néo-zélandais de poteau et brides, 

dont l'efficacité est reconnue, doit être distribuée aux pêcheurs par 
l'intermédiaire des coordinateurs techniques (annexe 5, paragraphe 7.163); les 
lignes de banderoles doubles se sont avérées plus efficaces que les lignes 
simples, dans des expériences réalisées dans les pêcheries à la palangre 
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démersale en Alaska, et doivent être mises à l'épreuve dans la zone de la 
Convention (annexe 5, paragraphe 7.164); 

 
iii)  appâts – de nouveaux essais sont recommandés (annexe 5, paragraphes 7.165 

à 7.168), ainsi que la collecte des données sur les circonstances de la perte des 
appâts (annexe 5, paragraphe 7.169); 

 
iv) pose sous-marine – l'Eldfisk a continué d'utiliser la gouttière Mustad avec le 

résultat souhaité dans la zone de la Convention lors des poses de jour; ce même 
appareil a donné des résultats fructueux dans des essais réalisés dans les eaux de 
l'Alaska (annexe 5, paragraphe 7.170); le système australien de toboggan, ayant 
réduit de 96% les captures d'oiseaux de mer dans les premiers essais, est 
actuellement à l'essai sur 10 navires (annexe 5, paragraphe 7.171); 

 
v) lestage des palangres –  
 

a) plusieurs navires pêchant dans la zone de la Convention ont pu respecter le 
nouveau régime de lestage des palangres consistant à placer des poids de 
8,5 kg à 40 m l'un de l'autre (annexe 5, paragraphes 7.75 à 7.78 et 7.173); 
sur les sept campagnes menées en vertu des dispositions sur le lestage des 
palangres, une seule campagne a fait l'objet d'une déclaration de mortalité 
d'oiseaux de mer, alors que sur les 15 campagnes des navires n'ayant pas 
observé la mesure, six ont relevé des captures d'oiseaux de mer (annexe 5, 
paragraphe 7.174); 

 
b) tous les palangriers automatiques (et un de système espagnol) ont atteint 

une vitesse d'immersion de 0,3 m/s alors qu'ils effectuaient leurs 
opérations de pêche dans la sous-zone 88.1.  Le modèle prédictif de la 
vitesse d'immersion des palangres a été mis au point (annexe 5, 
paragraphes 7.173 et 7.182); 

 
c) un nouveau moyen pour mesurer facilement la vitesse d'immersion des 

lignes devrait permettre de mettre au point, pour les palangres du système 
espagnol, un modèle prédictif de la vitesse d'immersion (annexe 5, 
paragraphes 7.176 et 7.183); et 

 
d) des essais néo-zélandais de système de lestage intégré de palangre fabriqué 

en Norvège, dans lequel des poids sont intégrés dans une palangre 
automatique, commenceront sous peu (annexe 5, paragraphes 7.179 
et 7.180).  Il est estimé que si ces essais sont couronnés de succès et que ce 
système devient disponible sur le marché, l'application des mesures de 
conservation 29/XIX et 210/XIX sera grandement facilitée. 

 
4.61 Le Comité scientifique demande aux Membres d'encourager de nouvelles recherches 
sur les questions ci-dessus et d'en rendre compte à la prochaine réunion du WG-IMALF. 
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4.62 En réponse à la demande formulée par le Comité scientifique l'année dernière, un 
projet a été développé dans le but d'étudier rigoureusement les effets des différentes 
dispositions de la mesure de conservation 29/XIX, lorsqu'elles sont  appliquées par des navires 
utilisant le système espagnol, sur la réduction de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
(paragraphes 7.186 à 7.188). 
 
4.63 Le Comité scientifique reconnaît l'importance de cette étude susceptible d'améliorer et 
de simplifier la mesure de conservation 29/XIX.  Elle contribuerait également aux avis sur les 
mesures visant à réduire la mortalité des oiseaux de mer employées par les navires pêchant 
par la méthode espagnole dans d'autres régions du monde, notamment celles où de nombreux 
oiseaux de la zone de la Convention sont tués.  Il recommande aux Membres qui sont à même 
de prendre part à la mise en œuvre de cette étude, que ce soit sur le plan financier, logistique 
ou autre, d'y procéder sans tarder. 
 
 
 

Initiatives nationales et internationales liées  
à la mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
dans les pêcheries à la palangre 

4.64 Le Comité scientifique approuve les recommandations concernant : 
 

i) le Forum international des pêcheurs – les Membres sont invités à disséminer des 
informations sur cette réunion fructueuse en faisant paraître des articles dans des 
magazines ou journaux de pêche (annexe 5, paragraphes 7.191 à 7.194); et 

 
ii) l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP) – les membres 

de la CCAMLR qui sont des États de l'aire de répartition (y compris les nations 
qui mènent des opérations de pêche en eaux lointaines au cours desquelles elles 
rencontreront des albatros et des pétrels de l'hémisphère sud) sont encouragés à 
signer et à ratifier l'Accord et à adopter au plus tôt les dispositions de son plan 
d'action (annexe 5, paragraphes 7.195 à 7.198). 

 
4.65 Le Comité scientifique s'inquiète du fait que peu de membres aient mis en œuvre les 
PAN–oiseaux de mer de la FAO (demandés par la Commission pour février 2001), à 
l'exception du Japon, de la Nouvelle-Zélande et des États-Unis, qui ont adopté ou élaboré leur 
plan, et de l'Australie, dont le plan de réduction de la menace posée aux oiseaux de mer 
contenait l'essentiel de son plan d'action nationa l, lequel serait préparé en temps voulu.  Les 
autres Membres concernés sont invités à élaborer leur plan, à l'adopter et à le mettre en œuvre 
sans tarder (annexe 5, paragraphe 7.195 à 7.206).  Le Comité scientifique estime que les 
mesures décrites dans le plan japonais sont en général inadéquates pour réduire la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer à des niveaux acceptables, notamment dans les secteurs 
fréquentés par les oiseaux de mer de la zone de la Convention (annexe 5, paragraphe 7.212).  
Il prend par ailleurs note de la demande d'informations détaillées sur l'état et la teneur du plan 
japonais et sur les mesures mises en place dans toutes les pêcheries à la palangre japonaises 
pour réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans la zone de la Convention 
(annexe 5, paragraphe 7.213). 
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4.66 Le Japon partage l'opinion selon laquelle les captures accidentelles d'oiseaux de mer 
devraient être réduites au minimum.  Il s'agit pourtant de savoir comment y procéder.  Le 
Japon s'efforce d'atteindre cet objectif.  Il a, par exemple, introduit une mesure que tous les 
palangriers visant les thonidés sont tenus de respecter en utilisant des poteaux tori (lignes de 
banderoles) lorsqu'ils visent le thon rouge du Sud.  Dans la mesure où d'autres avis 
constructifs seront formulés, le Japon les accueillera favorablement et s'appliquera avec 
diligence à améliorer les mesures visant à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
(voir paragraphe 4.57). 
 
4.67 E. Fanta déclare que le PAN–oiseaux de mer du Brésil doit être envoyé à la FAO très 
prochainement (SC-CAMLR-XX/BG/28).  Elle indique que, dans le cadre de sa contribution 
à la mise en œuvre de son PAN–oiseaux de mer, le Brésil a déjà établi une recherche 
collective entre les pêcheries, les chercheurs spécialistes de la conservation et les armements 
de pêche, les capitaines et équipages, en vue de tester les mesures visant à réduire la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer et d'établir un projet de formation des pêcheurs et des 
observateurs scientifiques vis-à-vis de ces mesures (SC-CAMLR-XX/BG/28). 
 
4.68 E. Marschoff  indique que les études sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer en 
eaux argentines seront soumises au WG-IMALF l'année prochaine.  Il ajoute que sur les cinq 
palangriers menant des opérations de pêche dans ces eaux actuellement, trois utilisent la 
gouttière Mustad de pose sous-marine. 
 
4.69 En ce qui concerne l'atelier régional de BirdLife International qui s'est tenu en 
Uruguay en septembre 2001, E. Fanta présente un résumé (SC-CAMLR-XX/BG/27) de la 
nouvelle stratégie sud-américaine pour la conservation des albatros et des pétrels (ESCAPE). 
 
4.70 C. Moreno, qui a assisté à l'atelier avec des participants de l'Argentine, du Brésil, du 
Chili, de l'Équateur, des Malouines, du Pérou et de l'Uruguay, et le personnel de BirdLife 
International de l'Afrique du Sud, de l'Espagne et du Royaume-Uni représentant divers 
intérêts, à savoir, la pêche, la conservation et la recherche, donne des informations sur divers 
aspects de cette réunion.  Il la décrit comme l'événement le plus important de ce type qui se 
soit sous doute jamais produit en Amérique du Sud.  Il indique que des scientifiques 
argentins, brésiliens et uruguayens notamment, avaient contribué à cette réunion en présentant 
plusieurs documents décrivant les résultats d'études et d'évaluations de la capture accidentelle.  
Ces documents seront réunis dans un volume qui sera publié. 
 
4.71 Le Comité scientifique se réjouit de ces initiatives et demande que les Membres 
concernés s'assurent que des exemplaires de leurs publications seront présentés au 
WG-IMALF pour l'aider dans ses travaux l'année prochaine. 
 
4.72 L'observateur de l'ASOC déclare que son organisation s'inquiète fortement des 
niveaux élevés de capture accidentelle et de mortalité des oiseaux de mer.  Il remercie le 
WG-IMALF de son rapport très détaillé, mais alarmant, à la CCAMLR.  Il a été réconfortant, 
durant la présente réunion, d'entendre des délégués proposer certaines initiatives très utiles 
visant à faire prendre conscience de ces problèmes et à les résoudre.  L'ASOC demande, de 
toute urgence, que les membres de la CCAMLR, dont plusieurs ont suivi toute l'élaboration 
des Plans d'action internationale de la FAO et de l'ACAP, s'efforcent à leur tour d'élaborer et 
de mettre en œuvre des PAN et de ratifier l'ACAP qui ne requiert plus que quatre ratifications 
pour entrer en vigueur. 
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4.73 En conclusion à la présentation du rapport du WG-IMALF, J. Croxall indique que, vu 
le succès avec lequel on a réussi à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans la 
plupart des pêcheries réglementées à la palangre de la zone de la Convention pour qu'elle 
atteigne des niveaux faibles, voire négligeables, le plus grand risque pour la préservation en 
mer des albatros et des pétrels se reproduisant dans la zone de la Convention concerne le 
niveau de la mortalité probablement associée à la pêche IUU à la légine dans la zone de la 
Convention, ainsi que la pêche à la palangre d'autres espèces dans des secteurs adjacents à la 
zone de la Convent ion.  Bien que la Commission accorde la plus haute priorité au combat 
contre la pêche IUU dans la zone de la Convention, en ce qui concerne la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer se reproduisant dans la zone de la Convention, la capture 
accidentelle dans les opérations de pêche menées en dehors de la zone de la Convention est 
probablement tout aussi importante.  Il est encourageant de constater les progrès effectués 
dans l'élaboration des mesures visant à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
par les Membres dont les ZEE sont adjacentes à la zone de la Convention;  il est toutefois 
urgent de mettre en place des travaux menés en collaboration avec les organisations de pêche 
concernées pour garantir que des mesures efficaces visant à réduire la mortalité accidentelle 
des oiseaux de mer soient utilisées dans l'ensemble des pêcheries à la palangre dans les 
secteurs relevant de leur juridiction. 
 
4.74 Le Comité scientifique approuve ce point de vue et charge les Membres d'aider, dans 
toute la mesure du possible, à établir une collaboration et un échange de données avec les 
commissions thonières et autres organisations de pêche régionales pertinentes (annexe 5, 
paragraphes 7.214 à 7.217). 
 
4.75 Le Comité scientifique remercie tous ceux qui ont pris part au WG-IMALF de leurs 
efforts tant pendant la période d'intersession, que lors de la présente réunion. 
 
 
 

Mortalité accidentelle de mammifères marins  
dans les pêcheries à la palangre 

4.76 Le Comité scientifique note qu'un seul cas de mortalité de mammifère marin (non 
identifié) causée un palangrier a été déclaré pour la zone de la Convention en 2001 (annexe 5, 
paragraphe 8.1). 
 
 
 

Mortalité accidentelle dans les pêcheries au chalut 

4.77 Le Comité scientifique note que : 
 

i) un cas de mortalité d'otarie de Kerguelen causée par un chalutier a été déclaré 
pour la division 58.5.2 (annexe 5, paragraphe 8.4); 

 
ii) aucun cas de mortalité accidentelle d'oiseaux de mer n'a été déclaré dans les 

pêcheries au chalut des divisions 58.4.2 et 58.5.2 en 2000/01 (annexe 5, 
paragraphe 8.4); et 
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iii)  dans les opérations de pêche au chalut visant le poisson des glaces dans la sous-
zone 48.3, 132 oiseaux de mer ont été pris, au moins 92 mortellement, ce qui 
correspond au triple de la mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer de 
toute la pêcherie à la palangre réglementée de la sous-zone en 2001 (annexe 5, 
paragraphes 8.5, 8.6 et 8.18). 

 
4.78 Le Comité scientifique constate que l'un des navires responsables est le Betanzos.  Or, 
l'année dernière, ce navire était déjà responsable de toute la mortalité des oiseaux de mer dans 
les opérations de chalutage (19 albatros à sourcils noirs) de la sous-zone 48.3.  Le Comité 
scientifique redit sa préoccupation, rapportée dans le rapport de l'année dernière, concernant 
ce navire (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.49). 
 
4.79 Il note toutefois l'avis du WG-IMALF selon lequel, par manque de données , il est 
difficile de déterminer la cause du niveau élevé de la capture accidentelle d'oiseaux de mer 
associée à certains navires pêchant le poisson des glaces dans la sous-zone 48.3.  Il est donc 
difficile de proposer des solutions appropriées telles, par exemple, qu'une mesure de 
conservation exécutoire (annexe 5, paragraphes 8.19 et 8.20). 
 
4.80 En conséquence, le Comité scientifique exprime les recommandations suivantes selon 
lesquelles il convient de : 
 

i) mettre au point, à compter de la saison 2001/02, un nouveau système 
d'enregistrement et de déclaration des données pour les observateurs embarqués 
sur les chalutiers pêchant dans la sous-zone 48.3, pour déterminer la nature des 
rejets de déchets de poisson, l'éclairage du pont (voir mesure de 
conservation 173/XVIII) et d'autres détails pertinents à l'enchevêtrement 
accidentel dans les chaluts et à la mortalité des oiseaux de mer (annexe 5, 
paragraphe 8.20); 

 
ii) tester des mesures visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer, 

semblables à celles appliquées dans les pêcheries au chalut des eaux nationales 
néo-zélandaises, sur des chalutiers visant le poisson des glaces dans la sous-
zone 48.3 en 2001/02 (annexe 5, paragraphe 8.21); et 

 
iii)  fixer des limites de capture accidentelle d'oiseaux de mer pour chaque chalutier 

visant le poisson des glaces dans la sous-zone 48.3 en 2001/02 (annexe 5, 
paragraphe 8.22). 

 
4.81 Le Comité scientifique recommande, par ailleurs, au secrétariat de chercher à se 
procurer des données récentes sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans les pêcheries 
françaises au chalut de la division 58.5.1 et d'autres régions pertinentes de la zone de la 
Convention (annexe 5, paragraphe 8.23). 
 
4.82 À l'égard du paragraphe 4.81, G. Duhamel note que ni les activités de pêche 
expérimentale au chalut du poisson des glaces, ni celles de pêche commerciale à la palangre 
des alentours de Kerguelen (division 58.5.1) n'ont provoqué de cas de mortalité accidentelle 
d'oiseaux de mer  entre 1998 et 2000 et qu'un seul oiseau a été tué en 2001.  De son côté, 
R. Williams rappelle que la même pêcherie, dans la division 58.5.2, a, elle aussi, relevé des 
taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer pratiquement nuls ces dernières années. 
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4.83 Le Comité scientifique reprend la discussion de l'avis du WG-IMALF selon lequel, 
tant que des mesures convenables visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer 
n'auront pas été recommandées, les navires participant à la pêcherie au chalut du poisson des 
glaces de la sous-zone 48.3 seront soumis à une mesure de précaution provisoire sur le 
nombre d'oiseaux tués.  Si la limite est atteinte, le navire responsable doit cesser la pêche.  
Cette décision devrait fortement encourager les navires, s'ils cherchent à ne pas être exclus de 
la pêcherie, à mettre en place des mesures efficaces pour réduire la capture accidentelle 
d'oiseaux de mer. 
 
4.84 J. Beddington note qu'en dépit du nombre absolu peu élevé (92) d'oiseaux de mer tués 
dans cette pêcherie au chalut cette année, par rapport aux dizaines de milliers d'oiseaux qui 
sont peut-être tués dans la pêche IUU à la légine et ceux qui sont victimes de la pêcherie 
réglementée de légine active l'été dans des régions semblables (516 et 2 241 oiseaux tués 
respectivement dans les ZEE de la France et de l'Afrique du Sud, dans les sous-zones 58.6 
et 58.7 en 2000), il est néanmoins important de traiter cette question sérieusement et de 
chercher à déterminer quelle serait la limite à appliquer à la capture accidentelle d'oiseaux de 
mer, pour encourager une rapide évolution des pratiques de pêche. 
 
4.85 Plusieurs Membres soulignent les difficultés pratiques liées à l'application d'une limite 
de capture accessoire pour chaque navire et, avant tout, celle qu'il y aurait à garantir que les 
navires adressent régulièrement leurs déclarations à la CCAMLR.  D'autre part, le rôle des 
observateurs scientifiques soulève, lui aussi, quelques préoccupations car, bien qu'ils ne soient 
pas explicitement concernés par cette déclaration, ils relèveraient néanmoins, voire 
déclareraient, la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans le cadre de leurs tâches 
habituelles (Manuel de l'observateur scientifique, section 1, annexe 1). 
 
4.86 Les procédures visant à garantir le respect de la limite de capture accidentelle 
d'oiseaux de mer  fixée pour les navires prenant part à la pêcherie exploratoire à la palangre 
de légine dans la sous-zone 88.1 n'étant pas explicites dans la mesure de 
conservation 210/XIX, il est recommandé à la Commission d'envisager soigneusement 
comment faire respecter toute limite de capture accidentelle d'oiseaux de mer  fixée pour la 
pêcherie au chalut de poisson des glaces dans la sous-zone 48.3. 
 
4.87 Konstantin Shust (Russie) estime qu'il ne conviendrait pas de pénaliser des navires qui 
ont toujours connu, dans la pêcherie au chalut de poisson des glaces dans la sous-zone 48.3, 
des taux nuls ou négligeables de capture accidentelle d'oiseaux de mer déclarée. 
 
4.88 C. Moreno indique que s'il se peut que les problèmes liés au Betanzos reflètent certains 
aspects de la configuration ou de l'utilisation de son engin, ils ne sont pas en rapport avec le 
câble acoustique reliant la paravane au chalut. 
 
4.89 En réponse à une question de R. Hewitt, J. Croxall indique que la proposition 
d'abolition de la saison de fermeture pour cette pêcherie (à présent du 1er mars au 31 mai) 
n'aurait qu'un effet minime sur les taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer et 
pratiquement aucun effet après la mi-avril, quand les albatros à sourcils noirs et les pétrels à 
menton blanc migrent hors de cette région. 
 
4.90 Alors que la fermeture de la pêcherie pendant les périodes critiques, spécifiées pour la 
pêcherie à la palangre dans SC-CAMLR-XX/BG/11, pourrait efficacement réduire ces 
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niveaux, le Comité scientifique note que le problème semble davantage inhérent à la 
performance de chaque navire qu'à l'ensemble de la pêcherie.  À cet effet, il indique qu'il 
serait prématuré à ce stade, de fermer la pêcherie, alors que l'on attend les résultats de 
recherches qui se dérouleront pendant la prochaine saison ainsi qu'une évaluation du 
problème aux prochaines réunions du WG-IMALF et du WG-FSA. 
 
4.91 À cet égard, il est avancé que les méthodes qui permettraient de résoudre le problème 
de la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans les pêcheries au chalut pourraient s'aligner 
sur celles des pêcheries à la palangre.  Il est noté que, selon le WG-IMALF, la capture de 
30 oiseaux au cours de la dernière saison de pêche à la palangre dans la sous-zone 48.3 
(annexe 5, paragraphe 7.39) est suffisamment négligeable pour cette pêcherie pour justifier 
l'extension de la saison de pêche, à la condition que soit pleinement respectée la mesure de 
conservation 29/XIX.  Pour cette raison, un taux de capture proche de celui de la pêcherie au 
chalut pourrait être fixé provisoirement pour un an, en attendant l'examen décrit ci-dessus. 
 
4.92 Toutefois, d'autres Membres notent que les niveaux de mortalité de 20 à 30 oiseaux 
observés en 2000 et 2001 dans les pêcheries à la palangre de la sous-zone 48.3 représentent 
des taux de capture accidentelle de 0,002 oiseau/millier d'hameçon chaque année.  Ces taux 
qui sont des dizaines de fois moins élevés que dans les autres pêcheries réglementée à la 
palangre de la zone de la Convention où le risque de capture accidentelle d'oiseaux de mer est 
comparable, résultent de plusieurs années de recherche et de gestion à l'égard de mesures 
visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer qui se sont révélées efficaces, 
notamment vis-à-vis de la pêche en hiver, quand le risque de capture accidentelle d'oiseaux de 
mer est déjà faible. 
 
4.93 En conséquence, alors que l'application d'une limite de capture accidentelle de 
30 oiseaux dans la pêche au chalut de l'ensemble de la sous-zone 48.3 semble représenter un 
but souhaitable, si l'on considère que le problème lié aux navires de cette pêcherie au chalut 
n'a été découvert qu'en 2000 et que les premières mesures visant à réduire la capture 
accidentelle des oiseaux de mer ne seront testées qu'en 2001, certains Membres estiment qu'il 
n'est pas réaliste de fixer une telle limite pour l'année prochaine. 
 
4.94 Bien que le Comité scientifique ne soit pas en mesure d'offrir d'avis sur la base de 
données ou d'une analyse scientifique, il estime qu'une limite de capture de 20 oiseaux par 
navire ne devrait pas être restrictive pour la plupart des navires de la flottille de pêche, mais 
qu'elle suffirait, en tant que mesure provisoire, à protéger les oiseaux de mer cette année, tout 
en maintenant les taux de capture accidentelle à des taux qui sont du même ordre que ceux de 
la pêcherie à la palangre de la région et qu'elle devrait amener les navires à améliorer leurs 
pratiques de pêche. 
 
 
 

Mortalité accidentelle dans d'autres pêcheries 

4.95 Le Comité scientifique note qu'il n'y a eu de cas de mortalité accidentelle de 
mammifères marins ou d'oiseaux de mer ni dans la pêcherie exploratoire au calmar ni dans la 
pêcherie de D. eleginoides au casier dans la sous-zone 48.3 (annexe 4, paragraphe 8.24). 
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4.96 Le Comité scientifique remercie le WG-IMALF des travaux qu'il a réalisés sur cette 
question.  Il charge le groupe de travail de poursuivre cette étude.  Il recommande par ailleurs 
de changer le titre de ce groupe pour qu'il devienne le Groupe de travail sur la mortalité 
accidentelle liée à la pêche (WG-IMAF). 
 
 
 

Débris marins 

4.97 Le Comité scientifique rappelle l'examen qu'il a effectué l'année dernière sur tous les 
aspects des données présentées par les Membres à la CCAMLR sous la présente question de 
l'ordre du jour  (CCAMLR-XIX, paragraphes 4.51 à 4.59). 
 
4.98 En ce qui concerne les six questions énumérées au paragraphe 4.56 de 
SC-CAMLR-XIX, le secrétariat avait été chargé de : 
 

i) revoir toutes les données présentées à la CCAMLR; 
 
ii) revoir et/ou créer les formulaires nécessaires (ainsi que les instructions ou 

directives s'y rapportant) pour la déclaration uniforme des données à la 
CCAMLR; 

 
iii)  résumer le statut et les tendances de ces questions dans la mesure du possible 

compte tenu des données dont il dispose; 
 
iv) établir une liste des documents présentés par les Membres sur les questions 

relatives aux débris marins depuis 1983.  (Cette liste a été placée ultérieurement 
sur le site de la CCAMLR); et 

 
v) préparer un rapport de synthèse pour la présente réunion. 
 

4.99 Le Comité scientifique remercie le secrétariat de son rapport 
(SC-CAMLR-XX/BG/22) et considère la meilleure manière d'atteindre ses objectifs, à 
savoir : 
 

i) que toutes les données pertinentes soient collectées de manière standard; 
 
ii) que toutes les données de ce type soient présentées à la CCAMLR sur des 

formulaires de déclaration types; 
 
iii)  que, dans toute la mesure du possible, ces données soient incorporées dans la 

base de données de la CCAMLR; et 
 
iv) qu'un rapport annuel sur le statut et les tendances de tous les aspects principaux 

des observations relatives aux débris marins soit présenté au Comité 
scientifique. 

 
4.100 En réponse à la demande de la Commission (CCAMLR-XIX, paragraphe 6.7), le 
Comité scientifique recommande l'abandon du système de déclaration actuel sur la collecte 



 33 

des débris marins par des navires menant des opérations en mer.  Peu de rapports ont été reçus 
et tous ceux qui l'ont été ne contenaient que des informations anecdotiques.  Le Comité 
scientifique préfèrerait recevoir les données des campagnes d'évaluation quantitatives 
standard effectuées par des navires sur les débris rencontrés en mer et encourage les Membres 
qui mènent telles activités à les déclarer au secrétariat et à lui faire part des méthodes suivies. 
 
4.101 En ce qui concerne les autres questions, le Comité scientifique recommande : 
 

i) d'adopter les versions actuelles des instructions destinées à la collecte des 
données sous réserve de toute modification à notifier au secrétariat avant la fin 
de la réunion de la Commission; 

 
ii) d'adopter les versions actuelles des relevés de déclaration types de ces données 

sous réserve de toute modification à notifier au secrétariat avant la fin de la 
réunion de la Commission; 

 
iii)  au secrétariat de la CCAMLR de n'accepter que les données relatives à ces 

questions qui auront été collectées conformément aux méthodes standard 
prescrites et soumises sur les formulaires de déclaration standard; 

 
iv) d'abandonner désormais la présentation des rapports des Membres sur 

l'évaluation et la prévention de la mortalité accidentelle; et 
 
v) d'incorporer dans la base de données de la CCAMLR les données suivantes, 

déclarées par les Membres : 
 

a) campagnes d'évaluation des débris marins sur les plages; 
b) enchevêtrement des mammifères marins dans les débris marins; et 
c) débris marins associés aux colonies d'oiseaux marins 
 

 dès que les Membres concernés auront été consultés et qu'ils auront validé ces 
données (paragraphe 4.102) pour les sites pour lesquels on dispose d'au moins 
cinq années de données.  Les autres données soumises seront archivées sous les 
formats électroniques appropriés. 
 

4.102 Par ailleurs, le Comité scientifique recommande au secrétariat d'engager pendant la  
période d'intersession une correspondance avec les Membres concernés, en ce qui concerne 
les données déjà soumises à la base de données de la CCAMLR (par ex., sur les campagnes 
d'évaluation des débris marins sur les plages).  Cette correspondance viserait à valider en 
détail les données que les Membres ont soumises et encouragerait ceux-ci à présenter des 
données complémentaires, que celles-ci soient actuelles, récentes ou anciennes, lorsque de 
telles données ont été collectées en utilisant une méthode compatible avec la méthode 
standard approuvée et lorsqu'elles seront soumises sur les formulaires de déclaration standard. 
 
4.103 Le Comité scientifique demande au secrétariat de rédiger un rapport ainsi qu'il est 
indiqué au paragraphe 4.99 iv) pour qu'un examen puisse en être fait tous les ans. 
 
4.104 Les Membres sont toujours encouragés à fournir des rapports au Comité scientifique 
sur leurs propres données lorsque celles-ci renferment des informations qui pourraient élargir 
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et permettre l'interprétation des tendances et/ou lorsqu'ils déclarent des données qui n'ont pas 
encore été soumises, soit partiellement, soit intégralement, à la base de données de la 
CCAMLR. 
 
4.105 Toute question relative aux procédures de soumission ou de validation des données 
que les Membres pourraient détenir devra, pendant la période d'intersession, faire l'objet de 
discussions avec le secrétariat. 
 
4.106 Le Comité scientifique prend note du rapport qui a été rédigé par le secrétariat à sa 
demande (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.73) sur les travaux de la CCAMLR relatifs au 
contrôle des débris marins et de l'impact de celui-ci sur les ressources marines vivantes dans 
les eaux antarctiques.  Ce rapport a été présenté au CPE l'année dernière 
(SC-CAMLR-XX/BG/16).  Le Comité scientifique remercie le secrétariat d'avoir réalisé cette 
excellente analyse. 
 
4.107 L'observateur de la CCAMLR au CPE (R. Holt, en sa qualité de président du Comité 
scientifique) déclare que ce rapport a été très bien reçu par le CPE et qu'il est établi qu'il 
constitue désormais la référence en matière d'études dans les sites et eaux antarctiques. 
 
4.108 Le Comité scientifique encourage la poursuite de la collaboration avec le CPE sur ce 
projet tout en notant que les différents secteurs géographiques couverts par la CPE et la 
CCAMLR leur imposeraient certaines limitations. 
 
4.109 Le Comité scientifique examine ensuite les rapports, accompagnés parfois de 
commentaires, sur les questions relatives aux débris marins présentés cette année par les 
Membres. 
 
 
 

Campagnes d'évalua tion des débris marins sur les plages 

4.110 A. Lozano déclare que l'Uruguay (SC-CAMLR-XX/BG/21) a entrepris des campagnes 
d'évaluation des plages près de la station Artigas dans l'île du roi George (sous-zone 48.1) en 
utilisant la méthode standard de la CCAMLR.  Les débris observés provenaient d'activités 
diverses, à savoir, des activités de tourisme, des activités scientifiques, logistiques et des 
opérations de pêche. 
 
4.111 Daniel Torres (Chili) déclare, en reconnaissant l'assistance que leur ont prêtée les 
États-Unis, que le Chili (SC-CAMLR-XX/BG/25) a mené une huitième campagne 
d'évaluation au Cap Shirreff (sous-zone 48.1) pendant l'été austral 2000/01.  Cinq cent quatre-
vingt neuf courroies en plastique (lesquelles constituaient 34% de toutes les matières 
plastiques relevées) ont été trouvées, sur un total de 1 774 objets (98% en plastique).  
Quarante de ces courroies étaient entières et quarante-huit autres avaient été nouées pour 
former une boucle, constituant dans les deux cas une infraction à la mesure de 
conservation 63/XV (et à l'annexe IV du Protocole de Madrid).  Plusieurs objets étaient 
entièrement ou en partie recouverts de pétrole; certains objets en plastique avaient été 
partiellement brûlés. La quantité totale de débris a sensiblement augmenté par rapport aux 
chiffres des quatre dernières années.   
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4.112 J. Croxall présente le compte rendu des campagnes d'évaluation du Royaume-Uni.  La 
10e campagne d'évaluation annuelle consécutive menée à l'île Bird, en Géorgie du Sud (sous-
zone 48.3), (SC-CAMLR-XX/BG/2), a révélé 408 objets, c'est-à-dire une augmentation de 
92% par rapport à l'année précédente (et une augmentation égale à trois fois celle des niveaux 
enregistrés en hiver), ce qui indique un retour aux niveaux enregistrés il y a deux ou trois ans.  
La plupart des objets semblent provenir de navires de pêche.  À l'île Signy, aux îles Orcades 
du Sud (sous-zone 48.2) (SC-CAMLR-XX/BG/5), la campagne d'évaluation réalisée pour la 
11e année consécutive n'a trouvé que 16 objets, dont une seule courroie d'emballage, ce qui 
représente le niveau le plus faible jamais réalisé, en accord avec la tendance à la baisse 
amorcée en 1993/94. 
 
4.113  E. Fanta déclare que, bien que le Brésil ait collecté des débris marins dans la baie de 
l'Amirauté, île du roi George (sous-zone 48.1) ainsi qu'il en a été rendu compte dans les 
activités des Membres pour 2000/01, tous les objets ont été détruits avant d'être analysés; la 
plupart des débris, qui venaient tous de la région même, n'avaient aucun rapport avec les 
navires de pêche. 
 
4.114 B. Watkins déclare que l'Afrique du Sud n'a pas mené de campagnes d'évaluation des 
débris marins échoués sur les plages en 2001 (SC-CAMLR-XX/BG/13). 
 
4.115 R. Holt déclare que les États-Unis ont inclus les données des campagnes d'évaluation 
qu'ils ont menées à la station Palmer (sous-zone 48.1) dans leur rapport sur les activités des 
Membres de 2000/01 et qu'ils feraient tout leur possible pour les soumettre au plus tôt à la 
CCAMLR, accompagnées de données anciennes provenant de cette zone.  
 
 
 

Enchevêtrement des mammifères marins  
dans des débris marins 

4.116 J. Croxall fait le compte-rendu des campagnes d'évaluation britanniques. À l'île Bird, 
en Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) (SC-CAMLR-XX/BG/3), le nombre d'enchevêtrements 
s'est accru, vingt cas ayant été observés en hiver (trois fois les valeurs de 1999) et 22 cas en 
été (une hausse de 51% par rapport à l'année dernière).  Des courroies d'emballage expliquent 
la majorité des enchevêtrements au cours des deux saisons.  La fréquence a augmenté et a 
rejoint des niveaux comparables à ceux précédant l'interdiction imposée par la CCAMLR sur 
l'utilisation des courroies par les navires de pêche.  Pour la première fois, depuis cinq ans de 
campagnes d'évaluation, aucun enchevêtrement d'otaries dans des débris n'a été signalé à l'île 
Signy (sous-zone 48.2) (SC-CAMLR-XX/BG/4). 
 
 
 

Débris marins associés aux colonies d'oiseaux de mer 

4.117 J. Croxall fait le compte-rendu des campagnes d'évaluation que le Royaume-Uni a 
menées la huitième année pour à l' île Bird en Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
(SC-CAMLR-XX/BG/7).  Une quantité sans précédent, à savoir une hausse de 55% par 
rapport à l'année dernière, de monofilament de palangre et d'hameçons (67 hameçons sur un 
nombre total de 99 objets) a été enregistrée, associée à de grands albatros. Ces chiffres 
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suggèrent que l'abandon par des navires de pêche d'engins de pêche et de déchets de poissons 
(des têtes de légines, par exemple) auxquels des hameçons et des lignes sont restés accrochés, 
est une pratique très répandue.  Il note que des objets similaires ont été trouvés dans l'île 
Marion; la recommandation du WG-IMALF concernant les hameçons abandonnés avait été 
notée précédemment (paragraphe 4.60 i)). 
 
4.118 E. Marschoff déclare qu'un pétrel géant, un hameçon accroché à une aile, a été aperçu 
à la station argentine des Orcades du Sud (sous-zone 48.2). 
 
 
 

Contamination externe des animaux 

4.119 Deux grands albatros recouverts de taches de peinture rouge qui auraient apparemment 
été appliquées délibérément, ont été observés dans l'île Bird en Géorgie du Sud (sous-
zone 48.3);  aucune déclaration n'a été faite concernant la contamination d'animaux au contact 
d'hydrocarbures dans ce site (SC-CAMLR-XX/BG/27). 
 
4.120 D'après les rapports du Chili sur les campagnes d'évaluation des débris échoués sur les 
plages (SC-CAMLR-XX/BG/25), des traces de pollution causée par des hydrocarbures 
auraient été relevées dans les eaux adjacentes mais celles-ci n'auraient pas contaminé 
d'animaux vivants. 
 
4.121 Le Comité scientifique remercie les Membres des rapports qui témoignent d'une 
activité considérable déployée pour répondre à la question relative aux débris marins.  Il note 
que cette année, on assiste, dans la plupart des sites, à un accroissement du nombre des débris 
et des enchevêtrements et que, selon les déclarations, un nombre relativement élevé de 
courroies en plastique a été trouvé dans de nombreux sites.  Il approuve les commentaires 
figurant dans plusieurs rapports (SC-CAMLR-XX/BG/2, BG/3, BG/21, BG/25) selon lesquels 
la Commission devrait décupler ses efforts et exiger des Membres qu'ils s'efforcent 
d'améliorer leurs méthodes d'élimination et de traitement des débris, en l'occurrence, des 
courroies d'emballage en plastique. 
 
 
 
Tendances des populations de mammifères 
 et d'oiseaux marins 

4.122 Le Comité scientifique a examiné l'année dernière la question relative aux populations 
d'oiseaux à la suite d'un compte rendu détaillé du sous-comité du SCAR sur la biologie des 
oiseaux (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 4.79 à 4.89) ainsi qu'un rapport analogue 
(SC-CAMLR-XIX, paragraphes 4.90 et 4.91) concernant les otaries de Kerguelen présenté 
par le groupe de spécialistes du SCAR sur les otaries. 
 
4.123 Le prochain examen de cette question devrait normalement avoir lieu trois ou cinq ans 
après 2000 (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.78). 
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4.124 Le Comité scientifique note que le rapport du WG-EMM (annexe 4) renferme des 
informations relatives à l'état et aux tendances des populations de mammifères et d'oiseaux 
marins dans la zone de la Convention, à savoir : 
 

i) changements ayant affecté la population de manchots Adélie de l'île Ross (sous-
zone 88.1) en raison de l'étendue des glaces de mer hivernales (annexe 4, 
paragraphe 3.41); 

 
ii) déclins de la population reproductrice des manchots Adélie dans l'île du roi 

George (sous-zone 48.1) concordant avec la réduction des estimations de la 
biomasse du krill dans la même zone (annexe 4, paragraphe 3.42); 

 
iii)  déclins des populations reproductrices de manchots papous et de gorfous 

macaroni de l'île Bird (Géorgie du sud, sous-zone 48.3) liés aux changements 
éventuels dans la quantité de krill disponible (annexe 4, paragraphes 3.72 
et 3.73); et 

 
iv) déclins éventuels des taux d'accroissement des populations reproductrices 

d'otaries au Cap Shirreff (sous-zone 48.1) (annexe 4, paragraphes 3.47 et 3.50). 
 

4.125 Le rapport du WG-IMALF renferme également des informations récentes sur l'état et 
les tendances des populations d'oiseaux marins pertinentes à la zone de la Convention, à 
savoir : 
 

i) les déclins importants d'albatros à sourcils noirs des îles Malouines observés 
récemment pourraient entraîner un reclassement du statut de conservation 
international de cette espèce par l'UICN dans la catégorie des espèces 
"vulnérables" (annexe 5, paragraphe 7.13).  Les conséquences éventuelles pour 
la CCAMLR en vertu de l'article II de la Convention sont importantes; 

 
ii) les déclins considérables des populations de grands albatros, d'albatros à tête 

grise, de fulmars antarctiques, de pétrels géants subantarctiques, et de pétrels à 
menton blanc de l'île Marion (sous-zone 58.6), l'interruption ou l'inversement du 
rétablissement des quatre premières espèces (annexe 5, paragraphe 7.15).  Ces 
changements sont attribués à la hausse de la mortalité accidentelle causée par 
l'évolution de l'effort de pêche de thonidés à la palangre en dehors de la zone de 
la Convention et de la pêche IUU de Dissostichus spp.; 

 
iii)  un déclin important de la population de pétrels à menton blanc dans l'île Bird, en 

Géorgie du sud entre 1981 et 1998, attribué aux niveaux élevés de la mortalité 
accidentelle causée par la pêche à la palangre dans la zone de la Convention et 
dans les régions adjacentes à celle-ci (annexe 5, paragraphe 7.17); et 

 
iv) une demande déposée auprès des Membres en vue d'obtenir leurs dernières 

données sur l'état des populations d'albatros et de pétrels afin de permettre au 
WG-IMALF de terminer son examen lors de sa prochaine réunion. 
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4.126 E. Goubanov déclare que l'Ukraine envisage de collecter de nouvelles données sur 
l'état des oiseaux de mer et des otaries dans la région de la station Vernadsky (archipel des îles 
argentines, mer de Bellingshausen (sous-zone 48.1)) et de suivre les changements survenant 
dans leurs populations. 
 
4.127 A. Constable signale que cette question de l'ordre du jour a pour objectif d'analyser de 
temps à autre les tendances à long terme des populations d'oiseaux et de mammifères marins 
qui ne sont pas contrôlées dans le CEMP mais pour lesquelles le SCAR pourrait fournir des 
informations.  Les séries chronologiques de l'état de certaines de ces populations, y compris 
les comptes rendus récents concernant les populations d'albatros et de pétrels figurant dans le 
rapport du WG-FSA (annexe 5) étant maintenant relativement longues, il suggère de charger 
le WG-EMM, dans le cadre de son programme de travail de ces prochaines années, de 
déterminer comment ces informations pourraient être incluses dans l'évaluation de 
l'écosystème marin.  
 
 
 
ESPECES EXPLOITEES 

Ressource de krill 

Statut du krill en 1999/2000 

5.1 Le Comité scientifique est heureux de constater les progrès réalisés en ce qui concerne 
la publication des résultats de la campagne d'évaluation CCAMLR-2000 dans Deep-Sea 
Research.  Des ateliers ont eu lieu sur la campagne CCAMLR-2000 et sur les campagnes 
d'évaluation connexes qui se sont déroulées pendant la même saison.  L'annonce de l'intention 
de faire paraître des articles sur les campagnes d'évaluation complémentaires menées en 
1999/2000 par la République de Corée, les États-Unis, le Japon et le Pérou a été bien reçue 
(annexe 4, paragraphes 3.9 à 3.14). 
 
5.2 La collaboration entre la CCAMLR et la CIB sur la campagne d'évaluation 
CCAMLR-2000 ayant été très productive, le Comité scientifique encourage la poursuite de 
telles recherches en collaboration (voir également la section 11). 
 
 
 

Statut du krill en 2000/01 

5.3 Les résultats de la saison 2000/01 mettent en évidence une abondance et un 
recrutement inhabituels du krill dans la région de l'île Éléphant, à la suite du succès de la 
reproduction en 1999/2000.  Selon les prévisions, l'abondance du recrutement devrait encore 
être élevée pendant la saison 2001/02 (annexe 4, paragraphe 3.30). 
 
5.4 Le Comité scientifique note que le WG-EMM a examiné un document sur le taux 
d'évitement (75%) utilisé dans le GYM qui représente le point culminant de la recherche 
débutée en 1992 (annexe 4, paragraphes 3.76 à 3.79).  La mise au point de ce type d'approche 
est encouragée. 
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Unités de gestion à petite échelle 

5.5 Le Comité scientifique note que la discussion sur les unités de gestion convenant aux 
pêcheries de la zone de la Convention dure depuis de nombreuses années.  Le WG-EMM 
examine deux types d'unités de gestion : 
 

• les "unités de prédateurs" à petite échelle, reposant sur la demande locale des 
prédateurs, la répartition locale du krill et les mouvements des flottilles de pêche 
(annexe 4, paragraphes 4.4 à 4.11); et 

 
• les "unités d'exploitation" à plus grande échelle, formées en subdivisant les grandes 

zones statistiques existantes (annexe 4, paragraphes 4.12 à 4.15). 
 
La discussion sur les unités de prédateurs est présentée aux paragraphes 6.15 à 6.19. 
 
 
 

Unités d'exploitation 

5.6 Notant la taille de plusieurs zones statistiques étendues de la CCAMLR, le WG-EMM 
suggère de les subdiviser en "unités d'exploitation" en se fondant sur des facteurs écologiques.  
Il semble nécessaire d'établir de telles unités du fait de la difficulté d'évaluation de régions si 
vastes et de limites qui risquent de diviser artificiellement les populations et du fait également 
que de nombreuses zones existantes comportent de larges secteurs que le krill ne fréquente 
pas (annexe 4, paragraphes 4.10 à 4.15). 
 
5.7 En réponse à une demande formulée par le WG-EMM (annexe 4, paragraphe 4.14), un 
document a été soumis au Comité scientifique, mettant en lumière une méthode de 
subdivision de ces régions étendues, sur la base des anciennes données sur la répartition et 
l'abondance du krill (SC-CAMLR-XX/BG/24).  Plusieurs principes généraux y sont adoptés : 
 

• les secteurs dans lesquels le krill abonde sont séparés de ceux dans lesquels il est 
rare; 

 
• les limites sont placées entre les "stocks" de krill; et 
 
• il convient de se rapprocher le plus possible de la mesure de conservation 200/XIX. 

 
L'objectif principal est de créer une série d'unités d'exploitation de <400 000 km2 dont 
l'évaluation pourrait être réalisée par un seul navire en une saison d'été. 
 
5.8 Le Comité scientifique est satisfait de cette approche et suggère de tenir compte de 
nouvelles données dans la mise au point de cette proposition.  Parmi celles-ci, on pourrait 
noter : les informations de satellites, la bathymétrie, la position du front polaire, des données 
océanographiques et autres données sur la répartition et l'abondance du krill, et, plus 
particulièrement, de nouvelles preuves de l'existence de sous-populations de krill. 
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5.9 Le Comité scientifique recommande de former, sous la direction jointe de Mikio 
Naganobu (Japon) et de A. Constable, un groupe qui devrait, pendant la période 
d'intersession, approfondir la question des unités de gestion et faire un premier compte rendu 
à la réunion de 2002 du WG-EMM. 
 
5.10 Le Comité scientifique indique que ce n'est pas la première fois qu'il reçoit des 
demandes de changement aux unités de gestion pour en adopter d'autres qui soient plus 
proches des limites écologiques ou physiques.  Il charge la Commission d'indiquer si elle 
souhaite recevoir des avis sur les unités écologiques ou physiques convenables et si elle 
préfèrerait que ces limites soient identiques, lorsque cela s'avère possible, pour les différentes 
espèces ou s'il conviendrait de traiter les différentes espèces séparément.  
 
5.11 Le Comité scientifique recommande d'effectuer ces travaux sur les unités 
d'exploitation, tout en constatant que le WG-EMM a accordé la plus haute priorité aux unités, 
plus petites, de prédateurs lors d'un atelier qui se déroulera pendant la réunion de 2002 du 
WG-EMM. 
 
 
 

Examen des mesures de conservation existantes  

Déclaration des données de capture  
et d'effort de pêche  

5.12 Le Comité scientifique note que l'avis du WG-EMM stipulant que les futurs travaux 
identifiés pendant l'atelier sur les prochains ordres du jour du WG-EMM nécessiteront 
l'acquisition des données de capture et d'effort de pêche aux échelles spatio-temporelles les 
plus précises possible, à présenter sous le même format d'une flottille de pêche de krill à une 
autre. (annexe 4, paragraphe 4.44). 
 
5.13 Par le passé, les données à échelle précise de la pêcherie de krill consistaient en 
données cumulées des rectangles à échelle précise (0,5° de latitude x 1° de longitude).  Or, le 
Comité scientifique a constaté le manque de cohésion dans la déclaration des données de la 
pêcherie de krill.  Les données étaient déclarées par rectangle à échelle précise, par rectangle 
à échelle plus précise (10 milles nautiques x 10 milles nautiques), par trait de chalut ou, dans 
de nombreux cas, elles n'ont pas été déclarées du tout. 
 
5.14 Le Comité scientifique fait remarquer qu'aucune des mesures de conservation sur le 
krill adoptées à ce jour ne fait mention de l'échelle à laquelle doivent être déclarées les 
données de capture et d'effort de pêche.  Pour poursuivre les travaux du Comité scientifique, il 
est essentiel que tous les armements pêchant le krill déclarent leurs données de manière 
compatible et à l'échelle la plus précise qui soit. 
 
5.15 Le Comité scientifique constate que pour toutes les pêcheries de la zone de la 
Convention autres que celles de krill, la Commission a précisé l'échelle à laquelle doivent être 
déclarées les données (mesure de conservation 122/XIX). 
 
5.16 S. Kawaguchi indique que, bien que le Japon soutienne le concept de déclaration 
uniforme des données de capture et d'effort de pêche de krill par tous les armements, il estime 
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que la déclaration de ces données devrait être facultative et qu'il suffirait de rédiger des 
directives sur leur soumission plutôt que d'imposer une mesure de conservation.  Pour des 
questions de confidentialité commerciale, le Japon éprouverait de grandes difficultés à fournir 
des données par trait de chalut. 
 
5.17 Le Comité scientifique souligne de nouveau combien il est urgent que ces données 
soient déclarées, et ce, sous un format uniforme, car elles sont critiques pour la mise en place 
d'unités de gestion plus petites qui devront tenir compte du mouvement des flottilles de pêche.  
La plupart des Membres se rallient à l'opinion selon laquelle, c'est par trait de chalut et 
toujours sous le même format que devraient être déclarées les données de la pêcherie de krill. 
 
5.18 E. Goubanov avise que les données par trait de chalut de pêche au krill menée par le 
chalutier ukrainien de mai à octobre 2001 seront déclarées après le retour du navire, 
lorsqu'elles auront été traitées. 
 
 
 

Méthode de prévision des dates de fermeture 

5.19 Le Comité scientifique prend note de l'avertissement du WG-EMM quant à la 
possibilité de dépasser la limite de capture, du fait que la méthode suivie actuellement pour 
prévoir la date de fermeture repose sur les taux de capture.  Le secrétariat avait été chargé de 
revoir les mécanismes qui pourraient servir à gérer la pêcherie de krill en se fondant sur des 
déclarations régulières de la pêcherie qui pourraient rendre très improbables le dépassement 
de la limite de capture.  Bien que la possibilité de dépassement puisse ne pas paraître critique 
vu le niveau peu élevé de l'ensemble des captures par rapport aux limites préventives de 
capture, si l'on examine les captures dans le contexte des unités de gestion plus petites, ce 
dépassement pourrait être critique. 
 
 
 

Limites de capture des sous-zones 48.5 et 48.6 

5.20 Le WG-EMM souhaitait avoir des éclaircissements sur les limites de capture 
applicables au krill des sous-zones 48.5 et 48.6, car celles-ci n'ont pas été couvertes par la 
campagne d'évaluation CCAMLR-2000.  Le Comité scientifique indique que la formulation 
de la mesure de conservation 32/XIX spécifie que le total de la capture de krill de la zone 48 
devrait être limité à 4 millions de tonnes.  De plus, l'ensemble de la capture provenait des 
sous-zones 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4, alors qu'aucune capture n'avait été effectuée dans les sous-
zones 48.5 et 48.6. 
 
5.21 Les limites de capture des sous-zones 48.5 et 48.6 pourraient être fixées soit au moyen 
de nouvelles campagnes d'évaluation synoptiques, soit par l'analyse de données existantes 
d'anciennes campagnes d'évaluation de la biomasse de krill.  Le Comité scientifique souhaite 
voir considérer ces deux méthodes.  S'il n'est pas réalisé d'analyse de telles données de 
campagnes d'évaluation, toute proposition de pêcherie de krill dans ces régions devra 
présenter une notification en vertu des règles établies pour les nouvelles pêcheries (mesure de 
conservation 31/X). 
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Mesure de conservation 45/XIV 

5.22 Le Comité scientifique recommande à la Commission de revoir la saison de pêche 
mentionnée dans la mesure de conservation 45/XIV (limite préventive de la capture de krill de 
la division 58.4.2) pour l'aligner sur les saisons de pêche adoptées par la Commission dans la 
zone 48 et la division 58.4.1. 
 
 
 

Avis à la Commission 

5.23 L'avis du Comité scientifique à la Commission figure aux paragraphes 5.10 et 5.22. 
 
 
 
Ressources de poissons 

Biologie/démographie/écologie du poisson,  
du calmar et des crabes  

5.24 Le Comité scientifique est satisfait des nombreuses contributions sur la biologie, la 
démographie et l'écologie des ressources de poissons et de crabes qui ont été présentées au 
WG-FSA (annexe 5, paragraphes 3.92 à 3.142), à savoir : 
 

i) Les résultats d'un atelier d'estimation de l'âge de la légine australe qui s'est tenu 
pendant la période d'intersession  sont discutés aux paragraphes 3.92 à 3.102 de 
l'annexe 5. 

 
ii) D'autres résultats sur la biologie de D. eleginoides, notamment d'études de 

marquage, sont présentés aux paragraphes 3.103 à 3.107 de l'annexe 5.  Le 
Comité scientifique est conscient de la valeur des expériences de marquage et 
préconise la poursuite du marquage de D. eleginoides.  Il souligne combien il est 
important que tous les observateurs scientifiques soient informés de la possibilité 
de trouver des poissons porteurs de marques dans les captures. 

 
iii)  Divers aspects de la biologie, notamment de nouvelles informations sur la 

reproduction et la structure de la population de D. mawsoni font l'objet des 
paragraphes 3.108 à 3.111 de l'annexe 5. 

 
iv) De nouvelles informations sur des aspects de la biologie, de la démographie et 

de l'écologie de C. gunnari ont été présentés par le WAMI aux 
paragraphes 3.112 à 3.127 de l'annexe 5.  Le rapport même du WAMI figure à 
l'appendice D de l'annexe 5. 

 
v) Des informations sur les paramètres de croissance de C. gunnari sont présentées 

aux paragraphes 4.196 à 4.199 de l'annexe 5.  Le Comité scientifique approuve 
les recommandations du WG-FSA quant à la création d'un système d'échange 
d'otolithes et à la préparation d'une collection d'otolithes servant de référence, tel 
que celui qui a été mis en place pour le réseau d'otolithes de Dissostichus spp. de 
la CCAMLR. 
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vi) Des informations sur la répartition, les tailles et la survie après le rejet des crabes 
de la pêcherie expérimentale au casier de D. eleginoides dans la sous-zone 48.3 
figurent aux paragraphes 3.128 à 3.131 de l'annexe 5. 

 
vii) De nouvelles informations sur les raies sont récapitulées aux paragraphes 3.133 

à 3.136 de l'annexe 5. 
 
viii)  De nouvelles informations sur les macrouridés sont récapitulées aux 

paragraphes 3.137 à 3.140 de l'annexe 5. 
 

5.25 E. Goubanov déclare que l'Ukraine possède des données sur plusieurs campagnes 
d'évaluation scientifique menées dans la sous-zone 48.3 et visant C. gunnari et d'autres 
espèces de poissons.  La déclaration de ces données contribuera à mieux faire connaître la 
biologie, la démographie et la variabilité interannuelle de C. gunnari dans la région.  
L'Ukraine, pour des raisons financières, n'est pas en mesure de soumettre de données par trait 
des campagnes d'évaluation au chalut de la période de 1970 à 1995. 
 
 
 

Faits nouveaux concernant les méthodes d'évaluation 

5.26 Le Comité scientifique est heureux d'avoir reçu divers documents traitant de nouvelles 
méthodes d'évaluation qui sont décrites aux paragraphes 3.143 à 3.150 de l'annexe 5.  
Certaines traitent de l'estimation de la sélectivité ou "vulnérabilité face à la pêche", terme qui 
définit tant la disponibilité des poissons pour la pêcherie et la sélectivité par la pêcherie, que 
l'effet qui en résulte sur le calcul des paramètres de croissance.  Le GYM a été révisé pour que 
l'estimation de la mortalité naturelle et du recrutement soient compatibles dans les calculs 
(annexe 5, paragraphe 3.145).  De plus, un modèle de production reposant sur la structure des 
âges est appliqué à la pêcherie de D. eleginoides de l'île du Prince Édouard (annexe 5, 
paragraphe 3.148). 
 
 
 

Évaluation et avis de gestion 

Pêcheries évaluées 

Dissostichus spp. 

5.27 Des évaluations du rendement annuel à long terme de la sous-zone 48.3 et de la 
division 58.5.2 sont examinées.  Plusieurs paramètres d'entrée dans le GYM sont réévalués, 
les séries de recrutement et les captures sont mises à jour pour la sous-zone 48.3 et la 
division 58.5.2.  Ces évaluations figurent en détail aux paragraphes 4.84 à 4.155 de 
l'annexe 5. 
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D. eleginoides – Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 

5.28 La limite de capture de la pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 a été fixée à 
4 500 tonnes pour la saison 2000/01 (mesure de conservation 196/XIX).  Selon les 
déclarations reçues au 7 octobre 2001 dans le cadre du système de déclaration de la capture et 
de l'effort de pêche, la capture totale de D. eleginoides de cette pêcherie, s'élevait à 
4 050 tonnes, dont 3 991 prises à la palangre et 59 au casier.  La saison de pêche à la palangre 
a fermé le 31 août 2001 et la saison de pêche au casier restera ouverte jusqu'au 30 novembre 
2001 à moins que la limite ne soit atteinte avant. 
 
 
 

Normalisation de la CPUE 

5.29 Il est procédé, au moyen du GLM, à l'analyse des données de CPUE de la 
sous-zone 48.3 pour laquelle de nouvelles données par trait sont disponibles pour la plupart 
des palangriers ayant mené des activités pendant la saison 2000/01.  La normalisation de la 
CPUE de la Géorgie du Sud figure en détail aux paragraphes 4.87 à 4.91 de l'annexe 5.  Le 
Comité scientifique prend note de l'analyse de CPUE effectuée cette année par le WG-FSA. 
 
5.30 Le Comité scientifique note que les taux de capture normalisés, restés relativement 
constants de 1986/87 à 1994/95, ont baissé considérablement entre 1994/95 et 1996/97, mais 
n'affichent pratiquement aucune variation depuis lors.  Il fait remarquer que la tendance de ces 
dernières saisons à pêcher à la palangre en eaux peu profondes (300–700 m) ne s'est pas 
confirmée pendant la saison 2000/01. 
 
 
 

Détermination des rendements annuels  
à long terme au moyen du GYM 

5.31 Le Comité scientifique accepte l'analyse effectuée cette année au cours de la réunion 
du WG-FSA pour réviser l'estimation du rendement annuel à long terme au moyen du GYM.  
Il approuve par ailleurs les versions améliorées des procédures d'évaluation, notamment 
l'utilisation des derniers paramètres du tableau 28 de l'annexe 5 de l'évaluation de cette année.  
Il convient de trois changements qui devraient être apportés au dernier calcul du rendement à 
long terme, par rapport à l'année dernière : 
 

• l'estimation de taux différents de vulnérabilité face à la pêche (sélectivité); 
• des ajustements aux estimations de recrutement; et 
• une série chronologique à jour des captures et des estimations de CPUE normalisée. 

 
5.32 Les méthodes utilisées dans l'évaluation du rendement à long terme dans la sous-
zone 48.3 sont décrites aux paragraphes 4.94 à 4.114 de l'annexe 5.  Le Comité scientifique 
approuve la recommandation stipulant qu'il conviendrait d'appliquer une nouvelle courbe de 
sélectivité pour la pêcherie à partir de 1998, alors que la courbe utilisée précédemment 
convenait jusqu'en 1997. 
 
5.33 Une série révisée de recrutement a été utilisée dans le GYM, produisant des 
estimations de rendement très proches de l'évaluation de 1999 et plus importantes que dans 
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l'évaluation de l'année dernière.  L'accroissement du rendement est également attribuable à 
l'utilisation directe des densités des cohortes afin de modifier les séries de recrutement lorsque 
la valeur de M est changée dans la projection, plutôt que d'estimer la série de recrutement par 
une valeur moyenne de M avant les évaluations.  L'estimation du rendement de D. eleginoides 
qui en résulte pour la sous-zone 48.3 est de 5 820 tonnes.  Comme les années précédentes, le 
critère de décision concernant la probabilité d'épuisement est exécutoire. 
 
5.34 Le Comité scientifique est satisfait de l'avancement des travaux qu'il a effectués à la 
réunion de cette année pour améliorer les entrées de données dans le GYM, notamment en ce 
qui concerne l'estimation de la vulnérabilité face à la pêche et la cohésion interne entre les 
paramètres dans le GYM.  Il encourage vivement la poursuite de l'élaboration et de la mise à 
l'épreuve de méthodes visant à intégrer différents indicateurs de l'état des stocks dans les 
évaluations. 
 
 
 

Avis de gestion – D. eleginoides  
(sous-zone 48.3) 

5.35 Le Comité scientifique recommande de fixer la limite de capture de la saison 2001/02 
à 5 820 tonnes.  Les autres mesures de gestion applicables à D. eleginoides dans la sous-
zone 48.3 pendant la saison 2001/02 devraient être les mêmes que celles de la saison 2000/01. 
 
5.36 Toute capture de D. eleginoides effectuée dans le cadre d'autres pêcheries, telles que la 
pêcherie au casier, dans la sous-zone 48.3 devrait s'inscrire dans cette limite de capture. 
 
 
 

D. eleginoides – îles Sandwich du Sud  
(sous-zone 48.4) 

5.37 Ne disposant pas de nouvelles informations sur D. eleginoides dans la sous-zone 48.4 
(îles Sandwich du Sud), le WG-FSA n'a pas été en mesure d'actualiser l'évaluation. 
 
 
 

Avis de gestion – D. eleginoides  
(sous-zone 48.4) 

5.38 Le Comité scientifique recommande de reconduire la mesure de 
conservation 180/XVIII pour 2001/02.  De même que l'année dernière, il recommande 
d'examiner la situation de cette sous-zone en fonction de la période de validité de l'évaluation 
actuelle.  Toutefois, le Comité scientifique considère l'avis du WG-FSA et conclut que, 
compte tenu de la quantité de travail à effectuer lors de ses réunions, il est peu probable qu'il 
puisse réviser cette mesure prochainement. 
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D. eleginoides – Kerguelen (division 58.5.1) 

5.39 Le Comité scientifique n'est pas en mesure d'actualiser les évaluations ou de donner 
des avis sur le statut de la population de D. eleginoides ou de son exploitation dans la 
division 58.5.1 (Kerguelen) par manque de données par trait récentes.  Il soutient la 
recommandation du WG-FSA selon laquelle ces données devraient être présentées pour 
permettre des évaluations, comme devait l'être toute autre information qui permettrait de 
déterminer le statut actuel des stocks. 
 
5.40 Le Comité scientifique convient que la présence d'un scientifique français et la 
présentation au WG-FSA d'informations détaillées de la pêcherie sont essentielles pour 
entreprendre une évaluation de l'état des stocks de Dissostichus spp. dans la division 58.5.1 et 
les régions adjacentes telles que celle des îles Crozet (voir également le paragraphe 4.126 de 
l'annexe 5). 
 
 
 

D. eleginoides – îles Heard et McDonald 
(division 58.5.2) 

5.41 La limite de capture de D. eleginoides dans la division 58.5.2, pour la saison 2000/01, 
était de 2 995 tonnes (mesure de conservation 197/XIX) pour la période du 1er décembre 2000 
à la fin de la réunion de la Commission en 2001.  La capture déclarée lors de la réunion du 
WG-FSA-01 pour cette division est de 2 490 tonnes.  Deux navires australiens prennent part à 
cette pêcherie. 
 
5.42 Le Comité scientifique accueille favorablement les nouvelles données de la pêcherie 
de D. eleginoides dans la division 58.5.2, dont les détails sont donnés aux paragraphes 4.129 
à 4.144 de l'annexe 5.  Parmi ces nouvelles informations, on note une révision des paramètres 
de croissance.  Les analyses mixtes ayant servi à déterminer la densité des cohortes sont donc 
réévaluées et fournissent, de ce fait, un jeu révisé de densités de cohortes. 
 
5.43 Ainsi que pour la sous-zone 48.3, la nouvelle méthode d'estimation de la vulnérabilité 
face à la pêche en fonction de l'âge est appliquée aux données de capture de la division 58.5.2, 
au moyen des paramètres révisés de croissance et de mortalité.  Le Comité scientifique 
encourage la mise au point de cette méthode pour tenir compte de la mortalité par pêche, en 
notant que les résultats de cette année représentent une amélioration par rapport à la fonction 
utilisée précédemment.  Celle qui est utilisée cette année tient davantage compte de la 
présence de poissons de grande taille dans la capture. 
 
5.44 Selon les révisions des données d'entrée dans le GYM, l'estimation du rendement de la 
division 58.5.2 est de 2 815 tonnes.  Le critère de décision concernant l'évitement à 50% de la 
biomasse antérieure à l'exploitation est exécutoire. 
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Avis de gestion – D. eleginoides  
(division 58.5.2) 

5.45 Le Comité scientifique recommande une révision à la baisse de la limite de capture de 
la pêche au chalut, dans la division 58.5.2, pour la saison 2001/02, et de la faire passer à 
2 815 tonnes.  Les autres dispositions de la mesure de conservation 197/XIX devraient être 
reconduites pour la saison 2001/02. 
 
 
 

D. eleginoides – îles du Prince Édouard  
(sous-zone 58.7) 

5.46 Le Comité scientifique accueille favorablement l'évaluation de D. eleginoides de la 
ZEE sud-africaine autour des îles du Prince Édouard décrite au paragraphe 3.120 de 
l'annexe 5.  Il constate que selon cette évaluation, les stocks de D. eleginoides de la ZEE font 
l'objet depuis 1996 des niveaux élevés de pêche illicite qui ont provoqué un déclin abrupt de 
la CPUE des palangriers et que la biomasse des stocks reproducteurs a été réduite à un faible 
pourcentage de son niveau pré-exploitation.  Le Comité scientifique remarque par ailleurs que 
les projections laissent présumer que la capture annuelle admissible dans la ZEE des îles du 
Prince Édouard devrait être réduite à environ 400 tonnes. 
 
 
 

Avis de gestion – D. eleginoides  
(sous-zone 58.7) 

5.47 Le Comité scientifique reconnaît l'ampleur de l'incertitude entourant les estimations 
des stocks de D. eleginoides dans ce secteur, notamment compte tenu de la pêche IUU.  Il 
recommande de réduire à 400 tonnes les captures annuelles admissibles dans la ZEE des îles 
du Prince Édouard. 
 
 
 

D. eleginoides – îles Crozet  
(sous-zone 58.6) 

5.48 Le WG-FSA n'a pas réalisé d'évaluation de D. eleginoides de la ZEE française autour 
des îles Crozet.  La France est incitée à accomplir une telle évaluation et à en faire parvenir 
les résultats au WG-FSA. 
 
 
 

Avis de gestion général – D. eleginoides  
(sous-zones 58.6 et 58.7) 

5.49 À la suite des avis rendus ces dernières années, l'attention de la Commission est de 
nouveau attirée sur les niveaux élevés d'incertitude qui entourent les estimations du niveau 
des stocks de D. eleginoides dans les sous-zones 58.6 et 58.7 en général.  Le rôle néfaste de la 
pêche IUU qui ne fait que renforcer cette incertitude est de nouveau souligné. 
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5.50 Étant donné les incertitudes actuelles, le Comité scientifique recommande de 
reconduire l'interdiction de la pêche dirigée de  D. eleginoides dans la sous-zone 58.7 en 
dehors de la ZEE sud-africaine (mesure de conservation 160/XVII). 
 
 
 

Avis général sur les évaluations  
de D. eleginoides  

5.51 Le Comité scientifique estime encourageants les progrès réalisés cette année sur les 
méthodes visant à réduire l'incertitude qui entoure des paramètres d'évaluation importants.  Il 
approuve la priorité à accorder aux travaux d'estimation de la croissance et de la mortalité 
naturelle (annexe 5, paragraphe 4.142; SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 4.143 
à 4.146) et à l'examen des conséquences de différents taux de croissance pour les mâles et les 
femelles sur l'évaluation du rendement (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 4.122 
et 4.123). 
 
5.52 Le Comité scientifique constate que l'application de nouvelles méthodes dans ces 
pêcheries causera, de temps à autre, une variation des estimations des paramètres et, en 
conséquence, des estimations du rendement.  Il reconnaît que, en raison de l'interdépendance 
des estimations de recrutement, de croissance, de sélectivité et de mortalité naturelle, ces 
paramètres devraient, dans la mesure du possible, ne pas être estimés séparément. 
 
 
 

Champsocephalus gunnari  

Atelier sur les méthodes de gestion  
du poisson des glaces 

5.53 Le Comité scientifique prend note des conclusions du WAMI rapportées par le 
WG-FSA (annexe 5, paragraphes 4.159 à 4.189).  Il note, plus particulièrement, que les 
pêcheries de C. gunnari de la sous-zone 48.3 et des divisions 58.5.1 et 58.5.2 partagent 
plusieurs caractéristiques, à savoir : 
 

i) une fluctuation importante des captures; 
 
ii) des périodes de captures commerciales faibles ou non existantes; 
 
iii)  un intérêt renouvelé pour la pêcherie, du milieu à la fin des années 90, avec un 

effort de pêche et des captures relativement faibles dans la sous-zone 48.3 et la 
division 58.5.2; 

 
iv) la pêche commerciale ne compte que sur quelques classes d'âges, notamment les 

âges 3 et 4; et 
 
v) les individus d'âge 5+ sont mal représentés dans les captures commerciales ou 

des campagnes d'évaluation, ce qui laisse entendre que la mortalité naturelle (M) 
augmente selon l'âge. 
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5.54 Le Comité scientifique approuve les recommandations du WG-FSA sur les questions 
liées aux mesures actuelles de gestion (annexe 5, paragraphe 4.165), aux interactions 
écologiques (annexe 5, paragraphe 4.175), aux campagnes d'évaluation (annexe 5, 
paragraphes 4.176 à 4.183) et aux autres méthodes de gestion proposées (annexe 5, 
paragraphe 4.189). 
 
5.55 Le Comité scientifique prend note du fait que la dynamique des stocks de C. gunnari a 
pu être affectée par de récents changements de l'écosystème.  Il avise la Commission du fait 
que, pour la première fois, un groupe de travail de la CCAMLR est arrivé à la conclusion que, 
dans le contexte de l'Article II, il est possible qu'un changement se soit produit dans 
l'écosystème qui ne soit pas réversible en deux ou trois décennies.  Il note, plus 
particulièrement : 
 

i) un accroissement des populations d'otaries et de certaines espèces de manchots 
en Géorgie du Sud; 

 
ii) un accroissement des populations d'otaries et de manchots royaux dans l'océan 

Indien; 
 
iii)  une hausse de la température moyenne de l'air dans la péninsule antarctique; et 
 
iv) une diminution de l'étendue moyenne annuelle de la glace de mer dans le sud de 

l'arc du Scotia. 
 

5.56 Selon E. Marschoff, le WG-FSA n'a pas envisagé, dans ce contexte, que les captures 
élevées dans les années 70 et 80 puissent avoir contribué à ces changements. 
 
5.57 Le Comité scientifique reconnaît qu'il existe une variabilité élevée à court terme dans 
la taille des stocks de C. gunnari et que la récupération est possible à la suite d'une situation 
de recrutement élevé. 
 
5.58 A. Constable constate les similarités entre le programme de travail proposé par le 
WG-FSA chargé des interactions écologiques entre la pêcherie de C. gunnari, C. gunnari 
même, ses prédateurs et proies et d'autres éléments de l' écosystème (annexe 5, 
paragraphe 4.175) et les travaux que le WG-EMM propose d'effectuer à l'avenir 
(paragraphe 6.20).  Des études par simulation sont notamment nécessaires pour examiner les 
événements qui pourraient expliquer l'abondance observée de C. gunnari, de krill et de 
prédateurs.  Une étude par simulation de l'impact de la prédation par les phoques pourrait, par 
exemple, aider à déterminer les travaux nécessaires à l'avenir.  Les membres du WG-FSA et 
du WG-EMM sont encouragés à travailler ensemble sur ces questions en vue de mieux 
comprendre la dynamique de C. gunnari et de ses pêcheries dans la zone de la Convention, 
dans le contexte d'une approche de l'écosystème. 
 



 50 

5.59 I. Everson mentionne les informations déclarées au WG-FSA par l'Ukraine sur la 
capture accessoire de C. gunnari dans les chaluts de krill posés dans la sous-zone 48.2 
(annexe 5, paragraphe  4.173).  Il précise que ce rapport semble se référer à des captures de 
krill effectuées sur le plateau, au sud des Orcades du Sud.  La pêche au krill, dans cette sous-
zone, se déroule principalement au nord et à l'ouest des îles Orcades du Sud, en eaux 
profondes.  Le Comité scientifique note qu'il est rare de trouver C. gunnari dans les filets à 
plancton en eaux profondes. 
 
5.60 S. Kawaguchi ment ionne que le Japon place depuis une dizaine d'année des 
observateurs sur les chalutiers pêchant le krill autour des îles Shetland du Sud pour observer 
la capture accessoire de poisson.  Les résultats de ces analyses, qui sont présentés au 
WG-EMM chaque année, indiquent un faible taux de capture accessoire de poisson. 
 
5.61 K. Shust attire l'attention du Comité scientifique sur la discussion du WG-FSA à 
l'égard de la méthodologie des campagnes d'évaluation, y compris des méthodes acoustiques, 
qui améliorerait l'estimation de l'abondance de C. gunnari (annexe 5, paragraphes 4.176 
à 4.180).  Le Comité scientifique estime que les campagnes de recherche doivent être aussi 
représentatives que possible de l'état réel du stock, car elles constituent, à l'heure actue lle, le 
moyen principal de le mesurer et forment le point de départ du calcul des limites de capture 
effectuées au moyen de la méthode de projection à court terme.  Il reconnaît qu'il est utile 
d'allier les campagnes d'évaluation acoustiques et les campagnes d'évaluation au chalut de 
fond pour évaluer l'abondance de poissons dans la colonne d'eau, tant près du fond qui est 
échantillonné par le chalut de fond, que dans les couches au-dessus du chalut.  Le WG-FSA a 
toutefois constaté que de nombreuses questions devraient être résolues avant que des 
estimations quantitatives de C. gunnari puissent être dérivées des données acoustiques (voir la 
liste au paragraphe 7.23 de l'appendice D de l'annexe 5) et qu'il sera nécessaire à la prochaine 
réunion du WG-FSA de déterminer diverses manières de combiner les estimations 
d'abondance provenant des campagnes d'évaluation par chalutages de fond et celles des 
campagnes d'évaluation acoustiques.  Bien que la méthode du chalutage de fond ait des 
limitations, il est important de poursuivre ces campagnes d'évaluation, car elles fournissent 
une série chronologique continue fondée sur des techniques du même type. 
 
5.62 Les méthodes d'établissement des limites de capture sont examinées aux 
paragraphes 4.184 à 4.189 du rapport du WG-FSA (annexe 5).  Le Comité scientifique 
approuve, en attendant l'élaboration d'autres méthodes, l'utilisation de la méthode actuelle de 
projection à court terme pour fournir des avis sur les limites de captures de C. gunnari.  Il 
note, par ailleurs, que la pêcherie est fondée sur deux classes d'âges principales, ce qui fixe la 
validité des évaluations à deux ans.  S'il n'existe pas d'informations en provenance de 
campagnes d'évaluation sur les deux saisons les plus récentes, il n'est plus possible de se fier à 
l'avis sur les limites de capture.   
 
5.63 E. Marschoff fait remarquer que la projection à court terme produira toujours une 
limite de capture, même si elle est appliquée à une estimation très faible de la biomasse, tirée 
d'une campagne d'évaluation. 
 
5.64 Le Comité scientifique considère qu'avant de suggérer des modifications au système 
actuel de gestion, le type de méthodes d'évaluation et de critères de décision susceptibles de 
servir pour C. gunnari devrait être évalué dans une structure de simulation en vue de tester la 
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performance des procédures.  Les propositions relatives à l'évaluation des autres méthodes de 
gestion décrites au paragraphe 4.189 de l'annexe 5 sont approuvées par le Comité scientifique. 
 
 
 

C. gunnari – Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 

5.65 Le Comité scientifique prend note des informations sur la saison de pêche 2000/01 de 
C. gunnari dans la sous-zone 48.3 (annexe 5, paragraphes 4.190 et 4.191).  La saison a été 
divisée en deux périodes : la première, du 1er décembre 2000 au 28 février 2001 et la seconde, 
du 1er juin 2001 au 30 novembre 2001.  La saison était fermée du 1er mars au 31 mai pour 
protéger les concentrations de frai.  La limite de capture s'élevait à 6 760 tonnes.  La capture 
déclarée pour la première partie de la saison était de 1 427 tonnes, capturées par quatre 
chalutiers : un français, un chilien et deux britanniques.  Pendant la deuxième partie de la 
saison, les captures étaient insignifiantes.   
 
5.66 L'évaluation de C. gunnari de la sous-zone 48.3 réalisée par le WG-FSA en 2001 est 
décrite aux paragraphes 4.190 à 4.242 de l'annexe 5.  La méthode de projection à court terme 
qui avait tout d'abord été utilisée en 1997 a servi à estimer le rendement de 2001/02.  Bien 
qu'il n'ait pas été mené de nouvelle campagne d'évaluation en 2000/01, le WG-FSA a décidé 
de mettre à jour l'avis sur les limites de capture pour 2001/02 en se fondant sur de nouvelles 
informations sur les paramètres de croissance, la mortalité et la capturabilité des campagnes 
d'évaluation (annexe 5, paragraphes 4.194 à 4.217).   
 
5.67 Tout comme l'année dernière, le WG-FSA a combiné les données de deux campagnes 
d'évaluation menées en janvier–février 2000 pour générer une estimation unique de la taille 
des stocks à partir de laquelle a été projeté le rendement de la saison 2001/02.  À la réunion de 
l'année dernière, les campagnes d'évaluation avaient été combinées en présumant qu'elles 
avaient la même capturabilité.  Cette année, une méthode GLM a été utilisée pour estimer les 
différences relatives de la capturabilité entre les deux campagnes d'évaluation. 
 
5.68 Le Comité scientifique accueille favorablement l'avis selon lequel deux campagnes 
d'évaluation seraient menées dans la sous-zone 48.3 au cours de la saison à venir, l'une par le 
Royaume-Uni et l'autre par la Russie.  Ces campagnes se chevaucheront en janvier 2002, ce 
qui donnera l'occasion de comparer les résultats de deux navires de recherche qui mèneront 
des opérations de pêche dans un secteur restreint au même moment.  Des informations 
supplémentaires très utiles sur la capturabilité relative pourraient résulter de ces campagnes 
avec lesquelles on comparerait des données de campagnes d'évaluation différentes.  Le 
Comité scientifique encourage les scientifiques russes et britanniques à coopérer dans la 
planification de leurs campagnes d'évaluation. 
 
5.69 Le Comité scientifique prend note des divergences entre les données d'âges dérivées 
de la lecture d'otolithes par des lecteurs différents, mentionnées par le WG-FSA (annexe 5, 
paragraphes 4.196 à 4.199).  Il approuve la décision du groupe de travail d'utiliser les résultats 
de la détermination de l'âge effectuée par les scientifiques russes sur du matériel d'otolithes 
collecté pendant la campagne d'évaluation russe en février 2000.  Il note combien il est 
important d'obtenir des estimations fiables de l'âge de C. gunnari.  À cet égard, il appuie la 
recommandation du WG-FSA selon laquelle il conviendrait, dans un premier temps, de mettre 
en route en 2002 un programme d'échange d'otolithes entre les scientifiques que cela intéresse 
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(voir paragraphe 5.24 v)).  Ce programme sera préparé par des scientifiques russes, avec le 
soutien de K.-H. Kock.  Il portera sur les otolithes collectés lors des campagnes menées en 
janvier- février 2002 en Géorgie du Sud et commencera à la fin du printemps 2002.  Un 
rapport intermédiaire sera soumis à la réunion de 2002 du WG-FSA.  Ce programme ne 
requerra pas de soutien financier de la part de la CCAMLR.  Toutefois, il est prévu 
d'organiser en 2003 à Kaliningrad (Russie) un atelier qui aura besoin du soutien financier de 
la CCAMLR (voir paragraphe 14.1). 
 
5.70 Le Comité scientifique approuve la nouvelle évaluation des limites de captures 
proposées pour la saison 2001/02 par le WG-FSA.  Le rendement projeté pour 2001/02, 
d'après les critères convenus, et en utilisant les données d'entrée acceptées par le groupe de 
travail est égal à 5 557 tonnes. 
 
5.71 Le Comité scientifique rappelle que l'un des principaux aspects de la méthode reposant 
sur la projection à court terme concerne  l'estimation du rendement qui dépend du maintien de 
la biomasse reproductrice et de l'évitement d'un certain pourcentage de la population.  Pour 
laisser une quantité présumée suffisante pour les prédateurs, le niveau d'évitement, s'alignant 
sur la gestion du krill, a été fixé à 75%.  Toutefois, comme c'est le cas pour le krill, les 
besoins des prédateurs doivent être revus au fur et à mesure que de nouvelles données 
deviennent disponibles, ceci afin de déterminer un niveau approprié d'évitement qui tienne 
compte des interactions dans l'écosystème (annexe 5, paragraphes 4.165 à 4.175). 
 
5.72 Le Comité scientifique appuie le plan du WG-FSA à l'égard de l'évaluation d'autres 
méthodes de gestion de C. gunnari (annexe 5, paragraphe 4.189).  Il demande notamment au 
groupe de travail de poursuivre l'étude des points de référence appropriés et l'élaboration de 
critères de décision qui tiennent compte des changements du statut relatif du stock. 
 
5.73 Le WG-FSA a de nouveau examiné la possibilité de fermer la pêche à certaines 
périodes pour la pêcherie de C. gunnari de la sous-zone 48.3 dans le but de protéger les 
concentrations de frai (annexe 5, paragraphes 4.232 à 4.242).  Les nouvelles informations 
mettent clairement en évidence le fait que la reproduction se concentre principalement dans 
les régions côtières et les baies de Géorgie du Sud.  Le Comité scientifique estime qu'il n'est 
donc pas nécessaire de fermer complètement la sous-zone 48.3 pendant la saison de 
reproduction.  L'interdiction de pêcher dans les baies et près des côtes offrirait déjà une 
protection considérable. 
 
5.74 Toutefois, le Comité scientifique reconnaît qu'afin de collecter des informations sur la 
condition des poissons au large pendant la saison de reproduction, chaque navire ayant 
l'intention de mener des opérations de pêche dans la sous-zone 48.3 entre le 1er mars et le 
31 mai devrait effectuer 20 chalutages de recherche de la manière décrite aux 
paragraphes 4.236 à 4.240 de l'annexe 5. 
 
5.75 Le WG-FSA a, par ailleurs, recommandé de limiter les captures pendant la saison de 
reproduction afin d'éviter une concentration de la pêche sur le plateau à cette époque de 
l'année.  C. Jones suggère, à cet effet, de limiter la capture, pour la période du 1er mars au 31 
mai, à 25% de la limite totale de capture, ce qui permettrait de répartir cette limite 
uniformément sur toute l'année.  Le Comité scientifique accepte cette suggestion. 
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Avis de gestion – C. gunnari  
(sous-zone 48.3) 

5.76 Le Comité scientifique soutient l'avis du WG-FSA à l'égard de la gestion de la 
pêcherie de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 pour la saison 2001/02. 
 
5.77 La limite totale des captures devrait être révisée et passer à 5 557 tonnes pour la 
période du 1er décembre 2001 au 30 novembre 2002. 
 
5.78 La saison de pêche de C. gunnari ne devrait pas fermer dans la sous-zone 48.3 pendant 
la saison 2001/02.  Chaque navire ayant l'intention de pêcher dans la sous-zone 48.3 entre le 
1er mars et le 31 mai devrait effectuer 20 chalutages de recherche de la manière décrite aux 
paragraphes 4.236 à 4.240 de l'annexe 5. 
 
5.79 La capture qui peut être effectuée pendant la période du 1er mars au 31 mai devrait être 
limitée à 25% de la limite totale de capture. 
 
5.80 Il conviendrait de fermer la pêche dans un rayon de 12 milles nautiques de la Géorgie 
du Sud afin de protéger les concentrations de frai pendant la saison de reproduction (du 1er 
mars au 31 mai). 
 
5.81 Les autres dispositions de la mesure de conservation 194/XIX devraient être 
reconduites pour la saison 2001/02. 
 
 
 

C. gunnari – îles Kerguelen 
(division 58.5.1) 

5.82 Aucune opération de pêche commerciale de C. gunnari n'a été menée dans la 
division 58.5.1 pendant la saison 2000/01 et aucune campagne d'évaluation n'a été déclarée. 
 
5.83 Le WG-FSA n'a pas entrepris de nouvelle évaluation cette année; il a fondé ses avis 
sur les informations provenant d'une campagne d'évaluation menée au cours de la saison 
1998/99 qui met en évidence une biomasse très faible sur le lieu de pêche traditionnel, au 
nord-est de la division. 
 
5.84 G. Duhamel déclare au Comité scientifique que les données à échelle précise déclarées 
à la Commission pour novembre 2000 et avril 2001 indiquent une très faible abondance.  Une 
nouvelle campagne d'évaluation sera entreprise au cours de la saison 2001/02. 
 
5.85 Le Comité scientifique remercie G. Duhamel en espérant qu'un scientifique français 
pourra assister à la prochaine réunion du WG-FSA pour présenter les résultats de la campagne 
d'évaluation. 
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Avis de gestion – C. gunnari 
(division 58.5.1) 

5.86 Le Comité scientifique rappelle l'avis qu'il a formulé l'année dernière.  Une campagne 
d'évaluation de l'abondance de C. gunnari devrait être menée et les résultats analysés par le 
WG-FSA préalablement à toute reprise des opérations de pêche commerciale. 
 
 
 

C. gunnari – îles Heard et McDonald 
(division 58.5.2) 

5.87 Le Comité scientifique prend note des informations relatives à la saison de pêche 
de 2000/01 de C. gunnari dans la division 58.5.2 (annexe 5, paragraphes 4.251 et 4.252).  La 
saison est ouverte du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001 et la limite de capture est de 
1 150 tonnes.  La capture déclarée jusqu'au 7 octobre était de 938 tonnes capturées par deux 
chalutiers d'Australie. 
 
5.88 Le WG-FSA a utilisé les méthodes utilisées pour cette espèce dans la sous-zone 48.3 
pour l'évaluation du rendement de C. gunnari dans la division 58.5.2.  Cette évaluation est 
décrite aux paragraphes 4.253 et 4.254 de l'annexe 5.  La biomasse a été estimée à partir d'une 
campagne d'évaluation menée par l'Australie en 2001.  Les nouveaux paramètres de 
croissance déclarés au groupe de travail dans un document de support ont été utilisés dans la 
projection. 
 
5.89 La mortalité par pêche prévue est de 0,14 pour 2001/02 et 2002/03, ce qui donne une 
limite de capture de 1 600 tonnes sur les deux prochaines années, 885 tonnes la première 
année et 715 tonnes la seconde, pour satisfaire aux critères convenus. 
 
 
 

Avis de gestion – C. gunnari 
(division 58.5.2) 

5.90 La limite de capture totale devrait être revue à 885 tonnes pour la période allant du 
1er décembre 2001 au 30 novembre 2002. 
 
5.91 Les autres dispositions de la mesure de conservation 195/XIX devraient être 
reconduites pour la saison 2001/02. 
 
 
 

Autres pêcheries de poissons 

Péninsule antarctique et Orcades du Sud 
(sous-zones 48.1 et 48.2) 

5.92 Le Comité scientifique note que le WG-FSA a examiné les autres pêcheries de 
poissons dans les sous-zones 48.1 (péninsule antarctique) et 48.2 (Orcades du Sud).  En raison 
du fait que la biomasse de cette espèce abondante de poissons est relativement faible, la 
réouverture des pêcheries dans ces deux sous-zones semble être peu probable dans un proche 
avenir. 
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Avis de gestion 

5.93 Le Comité scientifique approuve l'avis formulé par le WG-FSA selon lequel les 
mesures de conservation 72/XVII et 73/XVII devraient rester en vigueur. 
 
 
 

Captures accessoires de poissons 

Taux de capture accessoire  
et identification des espèces 

5.94 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-FSA sur les captures 
accessoires des pêcheries au chalut et à la palangre dans la zone de la Convention (annexe 5, 
paragraphes 4.277 à 4.286).  Les données sur la capture accessoire sont disponibles en trois 
formats différents : données STATLANT, rapports des observateurs et données à échelle 
précise de capture et d'effort de pêche.  Il a toutefois été difficile de donner des statistiques 
précises sur les captures accessoires en raison du manque d'uniformité de la déclaration des 
données des pêcheries commerciales et des différentes méthodes d'enregistrement des 
données sur les captures accessoires utilisées par les divers observateurs. 
 
5.95 Au tableau 13 du rapport du WG-FSA (annexe 5) figurent toutes les données 
biologiques collectées par les observateurs scientifiques au cours de la saison 2000/01.  Tout 
en fournissant une indication de la présence ou l'absence d'une espèce dans un secteur donné, 
les données des observateurs ne permettent pas d'estimer la quantité des captures accessoires 
faute d'informations sur le pourcentage de la capture échantillonné. 
 
5.96 Les informations actuelles sur les taux de capture accessoire des pêcheries à la 
palangre et au chalut de 1986 jusqu'à présent, dérivées des données de capture et d'effort de 
pêche à échelle précise fournies par les navires, figurent aux tableaux 45 et 46 de l'annexe 5.  
En raison de la déclaration inégale des données de certaines pêcheries, le Comité scientifique 
estime que celles-ci doivent être considérées comme des estimations minimales de la capture 
accessoire.  En conséquence, il recommande aux capitaines des navires d'accorder une 
attention toute particulière à la déclaration de la capture accessoire dans leurs données de 
capture et d'effort de pêche. 
 
5.97 Les recommandations du WG-FSA quant à l'amélioration de la qualité et l'utilité des 
données fournies à la CCAMLR par le biais du Système international d'observation 
scientifique reçoivent l'aval du Comité scientifique, qui recommande de : 
 

i) demander aux observateurs d'indiquer le nombre de poses de palangres et de 
chalutages qui ont été observés à l'égard de la capture accessoire; 

 
ii) demander aux observateurs d'indiquer la proportion de chaque pose de palangre 

qui a été observée à l'égard de la capture accessoire; 
 
iii)  prier les observateurs d'indiquer clairement dans leurs rapports le type 

d'observations faites à un moment donné; 
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iv) d'accorder à l'échantillonnage de la capture accessoire le régime applicable aux 
espèces cibles; 

 
v) de réviser les fiches d'identification des espèces pour éviter que les observateurs 

ne fassent d'erreurs; et 
 
vi) d'entreprendre, pendant la période d'intersession, la révision du Manuel de 

l'observateur et du carnet électronique de l'observateur, pour améliorer les 
informations collectées sur les captures accessoires de poissons et d'invertébrés 
dans toutes les pêcheries. 

 
5.98 E. Goubanov rappelle au Comité scientifique que certaines espèces considérées 
comme des espèces de capture accessoire risquent de devenir des espèces visées à l'avenir.  
Comme c'est le cas pour les espèces cibles, la Commission fixe des limites de capture 
accessoire fondées sur des évaluations du rendement lorsque cela s'avère possible.  La 
collecte des données, tant sur les espèces de captures accessoires que les espèces cibles, est 
donc essentielle.  Ces données faciliteraient la transition éventuelle d'une espèce qui, de 
capture accessoire deviendrait espèce cible. 
 
5.99 En réponse aux demandes des observateurs, des fiches d'identification des espèces des 
captures accessoires les plus communes de la pêche à la palangre ont été préparées.  Le 
WG-FSA recommande de préparer des versions révisées des fiches d'identification et de les 
adresser aux coordinateurs techniques.  Ces fiches devraient être plastifiées pour les protéger 
de l'humidité.  À cet effet, le Comité scientifique convient de prévoir des fonds suffisants dans 
le budget.  Une copie des fiches d'identification devrait être insérée dans le Manuel de 
l'observateur scientifique. 
 
5.100 Le Comité scientifique donne son aval aux avis du WG-FSA concernant les fiches 
d'identification des espèces des captures accessoires et la mesure standard de longueur des 
macrouridés (annexe 5, paragraphes 4.299 à 4.301). 
 
 
 

Limites de capture accessoire  
de Macrourus spp. et des raies 

5.101 Selon la Commission, la question des mesures visant à garantir la pérennité des 
espèces des captures accessoires demande l'urgente attention du Comité scientifique 
(CCAMLR-XIX, paragraphe 9.39).   
 
5.102 Lors de sa révision des mesures en vigueur pour limiter les captures accessoires dans 
la zone de la Convention, le Comité scientifique fait remarquer que pour certaines espèces des 
captures accessoires, il existe des limites de capture fondées sur des évaluations de stocks.  
Ces espèces comprennent les poissons dans la pêcherie au chalut de C. gunnari de la sous-
zone 48.3 (mesure de conservation 95/XIV), les crabes pris en tant que capture accessoire 
dans la pêcherie au casier de légine de la sous-zone 48.3, dont la capture doit être prise en 
compte dans la limite de capture (mesure de conservation 215/XIX) et deux espèces prises en 
tant que capture accessoire dans les pêcheries au chalut de la division 58.5.2 (mesure de 
conservation 198/XIX).  Il existe des mesures de précaution provisoires visant à réglementer 
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la capture accessoire d'espèces n'ayant pas fait l'objet d'une évaluation formelle, notamment la 
limite de la capture accessoire de la division 58.5.2 (mesure de conservation 198/XIX) et les 
limites de capture accessoire renfermées dans les mesures générales réglementant les 
pêcheries exploratoires de Dissostichus spp. (mesure de conservation 200/XIX).  Le Comité 
scientifique fait remarquer que ces mesures de précaution comprennent des exemples de 
limites de capture globale ainsi que des dispositions selon lesquelles les navires doivent se 
déplacer pour réduire la probabilité d'un épuisement localisé des stocks, selon la stratégie 
mixte préconisée par le Comité scientifique dans sa politique générale en 1998 
(SC-CAMLR-XVI, paragraphe 4.139). 
 
5.103 Lors de son examen des pêcheries pour lesquelles aucune limite de précaution n'est en 
vigueur à l'heure actuelle, le Comité scientifique reconnaît que la capture accessoire de 
poissons, qui comprend Macrourus spp. et les raies, dans la pêcherie à la palangre de 
Dissostichus spp. de la sous-zone 48.3, ne fait l'objet d'aucune limitation (annexe 5, 
tableau 45).  Alors qu'il existe une disposition selon laquelle les navires doivent se déplacer 
pour réduire la probabilité d'un épuisement localisé des stocks de Macrourus spp. dans les 
pêcheries exploratoires de Dissostichus spp. (mesure de conservation 200/XIX), cette mesure 
ne comprend pas de limite maximale de capture de cette espèce. 
 
5.104 Le Comité scientifique prend note de la demande formulée la Commission en matière 
d'avis sur lesquels elle se fonderait pour établir les mesures de conservation relatives à la 
capture accessoire des raies dans les pêcheries à la palangre de cette espèce (CCAMLR-XIX, 
paragraphe 9.33). 
 
5.105 Le WG-FSA a tenté une évaluation du rendement de précaution des espèces de raies 
de la sous-zone 48.3, à partir d'informations de plusieurs sources, notamment des données 
d'observation de la Géorgie du Sud et des recherches menées récemment aux îles Malouines 
(annexe 5, paragraphes 4.302 à 4.307).  Pour évaluer le niveau fondé sur la biomasse de pré-
exploitation de capture des raies à titre de précaution (γ), en tant que proportion d'une 
estimation de la biomasse (B0) provenant d'une campagne d'évaluation, on a utilisé un critère 
de sélection en partant de l'hypothèse que l'évitement moyen du stock reproducteur à la fin de 
vingt années d'exploitation est de 75% de la biomasse de pré-exploitation du stock 
reproducteur, et la probabilité de l'épuisement au-dessous de 20% de la biomasse moyenne de  
pré-exploitation du stock reproducteur ne dépasse pas 0,1 sur une période de 20 ans.  Par 
conséquent, l'estimation de γ pour les raies dans la sous-zone 48.3 est de 0,026, ce qui donne, 
pour un CV de B0 de 1,003, un épuisement moyen de 0,749 et une probabilité d'épuisement 
de 0,094. 
 
5.106 On ne dispose actuellement d'aucune estimation de la biomasse (B0) des raies en 
Géorgie du Sud et le WG-FSA n'a pu, par manque de temps, extrapoler les informations 
d'autres secteurs.  Par conséquent, il n'est pas possible de calculer de rendement de précaution 
en ne se basant que sur les informations disponibles.  Il n'est pas non plus possible, par 
manque d'informations disponibles sur Macrourus spp., de procéder, pour la sous-zone 48.3, à 
l'évaluation de ces espèces. 
 
5.107 Le Comité scientifique prend note des tentatives du WG-FSA de fournir les 
informations requises par la Commission, et approuve la liste des questions clés, figurant dans  
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le rapport du WG-FSA (annexe 5, paragraphes 4.311 et 4.315), devant faire l'objet de 
nouvelles études.  Les évaluations des limites de capture de ces espèces doivent être 
prioritaires pour la prochaine réunion du WG-FSA. 
 
5.108 Le Comité scientifique convient que, pour l'année à venir, des mesures de précaution 
provisoires doivent être adoptées pour limiter la capture accessoire maximale de Macrourus 
spp. et des raies et pour réduire la possibilité d'un épuisement localisé de ces groupes 
d'espèces. 
 
5.109 À cet égard, le Comité scientifique approuve l'avis du WG-FSA, à savoir que ces 
mesures devront évidemment être arbitraires mais que les critères suivants devront être pris en 
considération : 
 

i) la pêcherie ne devrait nullement nuire aux espèces des captures accessoires; 
 
ii) les mesures ne devraient pas limiter la pêche sur les espèces cibles sans raison 

valable; et 
 
iii)  les données et échantillons des captures accessoires devraient être utilisés dans 

de futures évaluations. 
 
5.110 Pour parer à l'éventualité d'un épuisement local, le Comité scientifique approuve la 
recommandation du WG-FSA pour Macrourus spp. et les raies prises dans la capture 
accessoire de toute pêcherie de la zone de la Convention : 

 
Tout navire capturant plus d'une tonne d'espèces de captures accessoires lors d'une 
pose de palangre ou de casier ou lors d'un seul trait de chalut, devra se retirer du lieu 
de pêche (défini comme étant le point médian de l'endroit de la pose ou du trait) et s'en 
éloigner d'au moins 5 milles nautiques.  Il ne sera pas autorisé à revenir à 
l'emplacement où la capture accessoire était élevée avant cinq jours.  

 
5.111 Aux fins de cette mesure, Macrourus spp. et les raies doivent être considérés comme 
une seule espèce chacun. 
 
 
 

Limites de captures accessoires  
dans les pêcheries évaluées 

5.112 En ce qui concerne l'établissement d'une limite de captures accessoires, le Comité 
scientifique convient que, pour chacune des pêcheries évaluées, une limite provisoire de 
précaution de captures accessoires pour chaque groupe d'espèces pourrait être fixé à un 
pourcentage de la capture admissible totale de l'espèce cible.  Le WG-FSA avait suggéré 
d'utiliser les informations présentées aux tableaux 45 et 46 de son rapport pour fixer ces 
pourcentages pour les pêcheries à la palangre (annexe 5, paragraphe 4.332).  Toutefois, le 
Comité scientifique prend note des inquiétudes concernant l'exactitude de ces chiffres en 
raison de la déclaration inégale des captures accessoires de la pêcherie commerciale.  En 
l'absence de fondements scientifiques précis sur lesquels on pourrait se baser pour fixer un 
pourcentage, il estime qu'à titre provisoire, il serait raisonnable d'utiliser le taux de 5% pour 
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les pêcheries à la palangre de l'année prochaine.  Par ailleurs, en vue d'éviter des contraintes 
excessives sur les pêcheries en imposant des limites de capture peu élevées sur les espèces 
cibles, le seuil des captures accessoires sera fixé à 50 tonnes. 
 
 
 

Captures accessoires de Macrourus spp. 
dans les pêcheries exploratoires 

5.113 En ce qui concerne les limites des captures accessoires de Macrourus spp. dans les 
pêcheries exploratoires, le Comité scientifique reconnaît que l'imposition de la mesure 
provisoire proposée pour les pêcheries à la palangre dans la sous-zone 48.3 pourrait entraver 
outre mesure l'exploration dans ces pêcheries.  En raison du caractère exploratoire de ces 
opérations de pêche, il existe un risque accru qu'un navire responsable par inadvertance d'une 
capture accessoire importante entraîne la fermeture de la pêche dans le secteur de la capture 
accessoire en question. 
 
5.114 Tout en recherchant une autre solution, le Comité scientifique prend note des limites 
fixées dans la mesure de conservation 200/XIX sur les espèces autres que Macrourus spp.  
Dans les SSRU de la sous-zone 48.6, de la division 58.4.2 et de la sous-zone 88.1 au sud 
de 65° S, ainsi que sur le banc BANZARE, la capture accessoire de toutes les espèces autres 
que Macrourus spp. est limitée à 50 tonnes.  La limite de capture accessoire par espèce autre 
que Macrourus spp est de 20 tonnes dans toutes les autres SSRU. 
 
5.115 Le Comité scientifique, reconnaissant la productivité élevée de Macrourus spp. par 
rapport à d'autres espèces des captures accessoires, comme les raies par exemple, 
recommande de fixer les limites préventives pour ce groupe d'espèces à des niveaux deux fois 
plus élevés que ceux des limites fixées pour d'autres espèces.  Les niveaux proposés sont par 
conséquent de 100 tonnes dans les SSRU de la sous-zone 48.6, la division 58.4.2, la sous-
zone 88.1 au sud de 65°S, ainsi que sur le banc BANZARE, et 40 tonnes dans toutes les 
autres SSRU. 
 
5.116 Le Comité scientifique rappelle que les limites de précaution de la capture accidentelle 
proposées pour cette année sont des mesures intérimaires conçues pour décourager la capture 
accessoire excessive.  Il souligne combien il est important de réaliser, de toute urgence, des 
évaluations qui permettront de mettre au point des mesures à fondement scientifique pour les 
espèces des captures accessoires. 
 
5.117 K.-H. Kock mentionne que le gréement de la palangre peut avoir de l'influence sur les 
niveaux de capture accessoire de raies sur les palangres.  Les lignes dont les hameçons 
touchent le fond ont tendance à capturer davantage de raies que celles dont les hameçons se 
situent plusieurs mètres au-dessus.  Il conviendrait d'étudier les effets de la configuration des 
engins sur la composition des espèces pour déterminer les méthodes les plus aptes à réduire 
au minimum la capture accessoire. 
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Avis à la Commission  

5.118 Le Comité scientifique a fait plusieurs recommandations à l'égard des méthodes visant 
à améliorer la qualité et l'utilité des données de capture accessoire soumises à la CCAMLR 
(paragraphe 5.97). 
 
5.119 De nouvelles fiches d'identification des espèces ont été créées pour aider les 
observateurs scientifiques.  Le Comité scientifique estime que le budget devrait inclure 
suffisamment de fonds pour que ces fiches soient plastifiées. 
 
5.120 Le Comité scientifique recommande d'adopter pour l'année à venir, des mesures 
intérimaires de précaution établissant des limites supérieures pour la capture accessoire de 
Macrourus spp. et de raies afin de réduire la possibilité d'épuisement de ces groupes 
d'espèces. 
 
5.121 En ce qui concerne Macrourus spp. et les raies, le Comité scientifique recommande à 
tout navire capturant plus d'une tonne d'espèces de captures accessoires lors d'une pose de 
palangre ou lors d'un trait de chalut, de quitter son lieu de pêche (défini comme étant le point 
médian entre le début et la fin de la pose ou du trait) et de s'en éloigner d'au moins 5 milles 
nautiques.  Il ne sera pas autorisé à revenir à l'emplacement où la capture accessoire était 
élevée avant cinq jours.  Aux fins de cette recommandation, par "capture accessoire", on 
entend Macrourus spp. et les raies.  "Macrourus spp." et "les raies" doivent être considérés 
comme une seule espèce chacun. 
 
5.122 En ce qui concerne la pêcherie à la palangre de la sous-zone 48.3, il conviendrait 
d'appliquer à la capture accessoire de Macrourus spp. et de raies, pour chacun des groupes 
d'espèces de cette capture, une limite de précaution provisoire correspondant à 5% de la limite 
de capture de l'espèce visée, ou à 50 tonnes, si ce montant est moins élevé. 
 
5.123 Il est recommandé de fixer la limite supérieure de la capture accessoire de Macrourus 
spp. dans les pêcheries exploratoires à 100 tonnes dans les SSRU (dont les limites figurent au 
tableau 1 et à la figure 1 de l'annexe 200/B à la mesure de conservation 200/XIX) de la sous-
zone 48.6, de la division 58.4.2 et de la sous-zone 88.1 au sud de 65°S, et sur le banc 
BANZARE, et à 40 tonnes dans toutes les autres SSRU. 
 
5.124 Les mesures en vigueur sur la capture accessoire d'espèces autres que Macrourus spp. 
et les raies devraient être reconduites. 
 
 
 
Ressources de crabes 

5.125 Le Comité scientifique note que, bien que les mesures de conservation 214/XIX 
et 215/XIX aient été en vigueur en 2000/01, aucune opération de pêche dirigée sur les espèces 
de crabes n'a eu lieu, malgré la capture de 14 tonnes en tant que capture accessoire dans la 
pêcherie au casier de D. eleginoides. 
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5.126 Le Japon et les États-Unis avaient notifié leur intention de mener des opérations de 
pêche au crabe cette saison (paragraphe 2.17).  Le Comité scientifique estime que le navire 
japonais menant des opérations devrait mener un régime de pêche expérimentale 
conformément à la mesure de conservation 214/XIX. 
 
5.127 Le Comité scientifique prend note des délibérations du WG-FSA rapportées aux 
paragraphes 3.128 à 3.131 de l'annexe 5 à l'égard des crabes des captures accessoires de la 
pêcherie au casier de D. eleginoides, de leur répartition, leur taille et leur survie.  Il approuve 
l'évaluation et l'avis de gestion fournis aux paragraphes 4.264 à 4.274 de l'annexe 5. 
 
5.128 Le Comité scientifique rappelle la capture accessoire élevée de crabes dans la pêcherie 
expérimentale au casier (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.111).  Seuls les crabes retenus à 
bord comptent dans la limite de capture.  À leur arrivée sur le pont après la remontée des 
casiers, la plupart des crabes étaient vivants (99% de P. spinosissima, 97% de P. formosa et 
>90% de P. anamerae).  Des expériences de ré- immersion ont permis d'estimer les taux de 
mortalité.  Sur le navire qui vide ses casiers directement sur le tapis roulant, 85 à 90% des 
crabes survivent lorsqu'ils sont rejetés en mer, alors que sur celui où ils sont déversés dans un 
toboggan vertical avant d'être triés, la mortalité est plus élevée (taux de survie de 39 à 58%). 
 
 
 

Avis de gestion 

5.129 Le Comité scientifique rappelle son avis (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.113) selon 
lequel si les stocks de crabes n'ont pas été pleinement évalués, le système de gestion favorable 
à la conservation contenu dans les mesures de conservation 214/XIX et 215/XIX est toujours 
approprié.  Il recommande de réviser à 94 mm la taille légale minimale (annexe 5, 
tableau 44). 
 
5.130 Le Comité scientifique recommande, de plus, à tous les navires participant à la 
pêcherie de crabe, s'ils ne s'y sont encore prêtés, de mener la Phase 1 du régime d'exploitation 
expérimentale spécifié dans la mesure de conservation 214/XIX et de placer un observateur 
du système international de la CCAMLR à bord de chaque navire participant à la pêcherie.  À 
ce jour, seul un navire américain a suivi ces consignes (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.114). 
 
5.131 Le Comité scientifique estime que les crabes des captures accessoires d'autres 
pêcheries devraient être décomptés de la limite de capture de la pêcherie dir igée. 
 
 
 
Ressources de calmars 

5.132 Le WG-FSA a examiné la pêche restreinte de M. hyadesi (2 tonnes) de la 
saison 2000/01 (annexe 5, paragraphe 3.132).  Dans la sous-zone 48.3, cette pêcherie en est 
encore au stade exploratoire et il semble peu probable qu'elle attire des intérêts commerciaux. 
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Avis de gestion 

5.133 Cette pêcherie est actuellement réglementée par la mesure de conservation 213/XIX.  
Elle n'a pas fait l'objet de notification d'intention de mener des activités cette saison.  Le 
Comité scientifique convient de proroger toutes les mesures de conservation. 
 
 
 
CONTRÔLE ET GESTION DE L'ÉCOSYSTÈME 

Avis du WG-FSA 

6.1 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA sur cette question 
(paragraphes 5.1 à 5.13 de l'annexe 5). 
 
6.2 Le Comité scientifique convient qu'il n'est plus nécessaire d'examiner cette question 
dans le cadre des questions spécifiques mises à l'ordre du jour du WG-FSA et que les 
considérations s'y rapportant devraient être soulevées dans le cadre des questions respectives 
de son ordre du jour, étant entendu qu'une approche de la gestion tenant compte de 
l'écosystème sera appliquée à chaque espèce exploitée. 
 
6.3 En notant les paragraphes 5.6 à 5.8 dans l'annexe 5, le Comité scientifique demande au 
WG-EMM d'examiner C. gunnari et Pleuragramma antarcticum en tant qu'espèces 
indicatrices éventuelles du CEMP. 
 
 
 
Avis du WG-EMM 

6.4 La septième réunion du WG-EMM s'est tenue à la Station de recherche marine 
Kristineberg, à Fiskebäckskil (Suède) du 2 au 11 juillet 2001.  Le Comité scientifique 
remercie vivement B. Bergström, l'hôte de la réunion, d'avoir organisé une réunion si 
agréable, ainsi que R. Hewitt d'en avoir assuré la présidence. 
 
6.5 Le Comité scientifique félicite le WG-EMM et R. Hewitt d'avoir pu mettre au point les 
changements devant être apportés au format de la réunion ainsi qu'il avait été décidé l'année 
dernière (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 6.18, 13.4 à 13.6 ; annexe 4, paragraphes 1.4 à 1.9). 
Il les complimente également pour cet atelier qui est le premier à avoir réussi à planifier les 
futurs travaux du groupe de travail, la présentation des documents par voie électronique et 
leur distribution par l'intermédiaire du site Web de la CCAMLR (annexe 4, paragraphes 1.10 
à 1.25) ainsi que le nouvel ordre du jour examinant les questions relatives à la pêcherie de 
krill, le statut de l'écosystème centré sur le krill et les avis de gestion.  Il convient que les 
documents qui doivent être examinés pendant les réunions du WG-EMM devraient être 
présentés deux semaines avant le début de la réunion et que les documents reçus après la date 
prescrite ou ceux présentés uniquement sous forme de résumés avant cette date ne seraient pas 
examinés à cette réunion.  Il encourage par ailleurs l'utilisation du site Web pour la circulation 
des documents avant la réunion. 
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Interactions centrées sur le krill 

6.6 Le Comité scientifique note les progrès qui ont été réalisés dans plusieurs secteurs 
(annexe 4, paragraphes 3.34 à 3.47), notamment plusieurs études sur la délimitation des 
secteurs alimentaires des prédateurs de krill, une meilleure compréhension de la variation 
géographique qui influence les processus biologiques des facteurs environnementaux comme, 
par exemple, les glaces de mer de l'hiver, et l'identification d'habitats importants pour les 
prédateurs terrestres adultes tant pendant la période d'élevage des juvéniles que pendant les 
périodes d'hiver d'après-mue et d'après-sevrage.  Il encourage la poursuite d'études sur les 
facteurs critiques qui pourraient influencer les prédateurs de krill en dehors de la saison 
reproductrice. 
 
6.7 Le Comité scientifique prend note du fait que le WG-EMM reconnaît qu'il existe de 
plus en plus de preuves témoignant de changements considérables au sein de la dynamique du 
système fondé sur le krill.  Ce changement est sans doute plus apparent dans les processus à 
l'œuvre dans les sous-zones 48.1 et 48.3 (annexe 4, paragraphes 3.72 à 3.75, par ex.).  Alors 
que l'origine fondamentale de ces changements reflète probablement les changements 
survenus dans les conditions de l'environnement physique dans le système de l'océan Austral, 
les effets immédiats de ces changements sont presque certainement influencés par les 
changements survenant dans les processus de la chaîne alimentaire qui entraînent des 
changements dans l'abondance du krill et des espèces qui en dépendent et dans la dynamique 
des interactions prédateur-proie.  Le Comité scientifique convient que des structures de 
gestion des pêcheries tenant compte des changements à long terme dans les rapports entre le 
krill et les prédateurs devront être mises au point (annexe 4, paragraphes 3.80 à 3.83). 
 
6.8 Le Comité scientifique encourage la poursuite des travaux dans ce secteur et accepte 
l'avis du WG-EMM selon lequel les points suivants devraient être examinés dans ses futurs 
travaux (annexe 4, paragraphe 3.74, par ex.) :  
 

i) le WG-EMM devra revoir les méthodes sur lesquelles sont fondées les analyses 
des changements à long terme; et 

 
ii) il faudra tenir compte d'autres hypothèses pouvant expliquer les changements 

dans l'abondance des prédateurs de krill, comme les changements survenant dans 
les populations de krill, de leurs mouvements ou de leur abondance. 

 
 
 
Anticorps antivirus chez les phoques de l'Antarctique 

6.9 Le Comité scientifique note l'examen réalisé par le WG-EMM de plusieurs comptes-
rendus attestant de la présence d'anticorps viraux chez les otaries de Kerguelen et les phoques 
de Weddell (annexe 4, paragraphes 3.48, 3.49 et 3.114).  D. Torres présente au Comité 
scientifique le document SC-CAMLR-XX/BG/18 Rév. 1 qui rend compte de nouveaux 
travaux sur cette question.  Le Comité scientifique reconnaît que les maladies risquent de 
jouer un rôle important dans la dynamique des populations mais se rallie aux conclusions du 
WG-EMM, à savoir, qu'il n'y a, à ce jour, aucune preuve de contamination chez les animaux, 
ni de preuve démontrant que de tels pathogènes pourraient influencer la reproduction et les 
tendances des populations des mammifères marins en Antarctique.  Le WG-EMM avait noté 
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que, tant que l'on ne disposerait pas de preuves, l'influence que risqueraient d'avoir ces 
pathogènes ne pourrait être incorporée dans les modèles de gestion.  Le Comité scientifique 
note que ces preuves pourraient inclure les évaluations de la probabilité que les maladies 
puissent avoir des répercussions profondes sur les populations.  Dans l'intervalle, il suggère 
que les prochains documents qui seront présentés sur cette question soient adressés au CPE. 
 
 
 
Futurs travaux du WG-EMM 

6.10 Le Comité scientifique note les progrès qui ont été faits par le premier atelier du 
WG-EMM sur son prochain ordre du jour (annexe 4, paragraphes 5.1 à 5.36).  Trois 
présentations ont été faites avant d'entamer les discussions.  D. Miller explique comment les 
concepts qu'incarne la Convention ont été transformés en systèmes opérationnels, à savoir, les 
travaux du WG-CEMP ayant pour objectif d'établir un programme de contrôle 
environnemental, et les travaux du WG-Krill ayant pour objectif d'établir un modèle de 
rendement pour le krill dans leque l est incorporée une approche préventive.  I. Everson fait 
part des progrès qui ont été réalisés pour définir une approche de gestion tenant compte de 
l'écosystème applicable à la gestion de la pêcherie de krill depuis la fusion du WG-Krill et du 
WG-CEMP en WG-EMM.  A. Constable donne un aperçu des questions qui restent à 
examiner avant l'élaboration d'une procédure complète de gestion du krill.  Le Comité 
scientifique remercie tous les participants des contributions qu'ils ont apportées aux 
discussions de l'atelier et approuve la recommandation du WG-EMM d'encourager ces 
participants à soumettre leurs articles pour qu'ils puissent être inclus dans la revue scientifique 
CCAMLR Science. 
 
6.11 Une liste de douze questions ayant trait au développement des procédures de gestion a 
été dressée et divisée en deux catégories : les questions qui doivent être développées sur le 
plan théorique et celles qui doivent être résolues sur le plan pratique (annexe 4, 
paragraphe 5.5).  Le Comité scientifique approuve la décision du WG-EMM de donner aux 
trois questions suivantes la plus haute priorité : 
 

i) les unités de gestion à petite échelle, comme les "unités de prédateurs", seront 
définies lors d'un atelier tenu conjointement avec la réunion du WG-EMM 
en 2002.  Cette tâche sera guidée par un comité directeur sous la direction de 
W. Trivelpiece (États-Unis) (annexe 4, paragraphes 5.9 à 5.13); 

 
ii) un examen de l'utilité du CEMP dont la coordination sera assurée par un comité 

directeur sous la direction de J. Croxall; une réunion de planification se tiendra 
conjointement à la réunion de 2002 du WG-EMM et un atelier se tiendra 
conjointement avec la réunion du WG-EMM de 2003 (annexe 4, 
paragraphes 5.14 à 5.29); et 

 
iii)  des développements supplémentaires des modèles proies-prédateurs-pêcheries 

qui seront utilisés dans une approche de gestion de la pêcherie de krill tenant 
compte de l'écosystème et seront coordonnés par un groupe de correspondance 
sous la direction de A. Constable (annexe 4, paragraphe 5.8). 
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6.12 Le Comité scientifique approuve les plans de ces questions prioritaires et remercie les 
responsables des sous-groupes de se charger de ces tâches en leur transmettant ses vœux les 
meilleurs dans leurs délibérations. 
 
6.13 Le Comité scientifique note qu'une approche de gestion utilisant les données 
provenant du CEMP et les travaux de modélisation est décrite aux paragraphes 3.58 à 3.71 de 
l'annexe 4 mais que celle-ci nécessiterait davantage de travail avant que son utilité puisse être 
démontrée.  Cette approche illustre le lien entre les objectifs, les points de référence et les 
déclencheurs des mesures de gestion fondées sur un rapport entre une mesure alliant la 
performance des prédateurs à la densité du krill. 
 
6.14 Le Comité scientifique note les travaux qu'a effectués le WG-EMM en réponse à la 
demande que le Comité avait faite l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 6.26) 
concernant la possibilité d'entreprendre une campagne d'évaluation synoptique des prédateurs 
de krill (annexe 4, paragraphes 5.30 et 5.31).  Un groupe d'étude placé sous la direction de 
C. Southwall (Australie) a été mis sur pied pour déterminer la faisabilité des campagnes 
d'évaluation des prédateurs terrestres de krill et les techniques à utiliser en priorité.  Le 
Comité scientifique note qu'un court atelier se tiendra en parallèle à la réunion du WG-EMM 
en 2002 si le groupe le juge nécessaire. 
 
 
 

Unités de gestion à petite échelle 

6.15 À la demande du Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 5.14 et 5.15) et 
de la Commission (CCAMLR-XIX, paragraphe 10.11), le WG-EMM a examiné diverses 
possibilités de subdivision du rendement de précaution du krill dans la zone 48 afin d'éviter 
que l'effort de pêche soit concentré dans des secteurs peu étendus mais critiques qui feraient 
alors l'objet de captures excessives.  Les sous-zones statistiques existantes étant trop étendues, 
il a fallu rechercher une méthode permettant de les diviser en unités de gestion à plus petite 
échelle.  Comme cela est décrit ci-dessus, le concept d' "unités de prédateurs" visant à définir 
de telles unités reste à l'étude. 
 
6.16 La définition des unités de prédateurs nécessitera des informations sur : i) les secteurs 
d'alimentation et la consommation des prédateurs locaux; ii) l'abondance, la dispersion et le 
déplacement du krill; et iii) les mouvements de la flottille de pêche et les tendances de la 
pêche.  Les données qui auront été présentées seront examinées lors de l'atelier qui se tiendra 
pendant la réunion du WG-EMM de 2002. 
 
6.17 À cet égard, le Comité scientifique constate que la création d'unités de gestion à petite 
échelle pourrait bénéficier de la réalisation, pendant la période d'intersession, de divers 
travaux, à savoir : 
 

i) Entrer en relation avec le secrétariat de la CIB pour obtenir des documents sur 
les discussions menées par le Comité scientifique de cette commission sur les 
unités de gestion à petite échelle.  Le Comité scientifique convient que le 
secrétariat pourrait se charger de cette tâche, en son nom. 
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ii) La création d'analyses appropriées pour les données de pêche avant l'atelier afin 
de déterminer quelles sont les données des pêcheries nécessaires pour l'atelier et 
si les données de la base des données de la CCAMLR suffisent.  Pour faciliter 
cette tâche, il est demandé qu'une correspondance s'établisse entre S. Kawaguchi 
et le responsable de l'atelier, W. Trivelpiece, le responsable du WG-EMM, 
R. Hewitt, le directeur des données de la CCAMLR, D. Ramm, ainsi que le 
responsable du groupe de modélisation par correspondance, A. Constable, et 
d'autres scientifiques intéressés. 

 
6.18 Le Comité scientifique fait, par ailleurs, remarquer que l'atelier sur la définition des 
unités des prédateurs s'efforcerait avant tout de formuler des avis sur les limites souhaitables 
de ces unités et que la manière dont il conviendrait de subdiviser la limite de capture de 
l'ensemble de la zone 48 entre ces unités ferait l'objet d'une prochaine réunion. 
 
6.19 M. Naganobu met en doute la nécessité des unités de gestion à petite échelle et indique 
que l'atelier ne devrait pas tenir compte des conséquences inhérentes à la gestion des unités de 
prédateurs en cours d'étude. 
 
 
 

Calendrier des travaux du WG-EMM 

6.20 Le Comité scientifique approuve le calendrier du WG-EMM en matière d'élaboration 
d'une procédure de gestion du krill (annexe 4, paragraphes 6.3 à 6.5), à savoir : 
 

Questions Année 

 2002 2003 2004 2005 

Modèles espèces exploitées–environnement D D W4  
Modèles prédateurs–proies–environnement  S  W4  
Modèles pêcheries–proies–environnement  S  W4  
Objectifs, critères de décision  D D D W5 
Mesures de la performance D D D W5 
Méthodes d'évaluation  *W2   
Utilité du CEMP *IW2 *W2   
Unités de gestion à petite échelle, telles que les unités 
de prédateurs  

*W1    

Demande des prédateurs D W3   
Division écologique de la limite de capture de 
précaution 

 W3   

Tests du CEMP sur le terrain, limite de capture de 
précaution 

D W3   

Évaluation des procédures de gestion proposées  D D D W5 

D – Informations reçues par le WG-EMM; S – Document décrivant la portée des travaux; IW – Organisation 
préliminaire de l'atelier; W – Atelier; * – Ateliers prévus (le numéro fait référence au numéro de l'atelier). 
 
6.21 Le Comité scientifique note que la mise en place de procédures de gestion engendre 
du travail sur toutes ces questions sur lesquelles les Membres pourraient se pencher en vue 
des ateliers.  Il estime qu'un seul atelier ne suffira peut-être pas à étudier de manière 
satisfaisante certaines de ces questions et qu'il se pourrait qu'au cours de l'année, voire des 
deux années à venir, le calendrier doive être révisé au fil de l'avancement des deux premiers 
ateliers.  Il reconnaît que les ateliers prévus pourraient engendrer de plus longs rapports 
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annuels du WG-EMM ces quatre prochaines années.  À cet égard, dans l'intervalle, le Comité 
scientifique encourage le WG-EMM à poursuivre ses travaux relatifs à la mise en place de 
procédures de gestion. 
 
 
 
GESTION DANS DES CONDITIONS D'INCERTITUDE 

Structure régulatrice 

7.1 Le Comité scientifique prend note de l'avancement des travaux relatifs à la structure 
unifiée destinée à fournir des avis de gestion sur toutes les pêcheries de la zone de la 
Convention (annexe 5, paragraphe 4.333). 
 
7.2 Pendant la période d'intersession, le secrétariat a mis au point des plans des pêcheries 
de krill et de C. gunnari.  Le WG-EMM et le WG-FSA ont examiné scrupuleusement ces 
plans lors de leurs réunions annuelles en 2001.  Des commentaires sont donnés aux 
paragraphes 4.16 à 4.22 de l'annexe 4 et aux paragraphes 4.333 à 4.335 de l'annexe 5.  De 
plus, le WAMI a offert ses commentaires sur le plan des pêcheries de C. gunnari (annexe 5, 
appendice D).  Le Comité scientifique convient de les incorporer dans les plans.  Les 
dernières versions de ces deux plans de pêcheries devraient être disponibles au début de 
l'année prochaine. 
 
7.3 Le Comité scientifique estime qu'il conviendrait de préparer prochainement de tels 
plans pour les pêcheries d'autres espèces exploitées dans la zone de la Convention, en 
commençant par celles de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 et de la division 58.5.2, de 
Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 et de C. gunnari de la division 58.5.2.  Les autres 
pêcheries ne présentent pas un tel caractère d'urgence. 
 
7.4 Le Comité scientifique rappelle que l'un des objectifs principaux de la structure était 
de simplifier le processus de revue annuelle des pêcheries par le Comité scientifique et ses 
groupes de travail.  À cet égard, en examinant les notifications de pêcheries nouvelles et 
exploratoires, le WG-FSA a créé un tableau récapitulatif (annexe 5, tableau 19) comprenant 
des informations récentes sur toutes les pêcheries de la zone de la Convention, notamment des 
informations sur la plupart des captures déclarées récemment, des notifications d'intention de 
prendre part à la pêcherie et des avis quant à l'actualité de la dernière évaluation de chaque 
pêcherie. 
 
7.5 La notification représente un élément essentiel de la structure.  Il convient de 
mentionner à la Commission les problèmes résultant des notifications multiples pour un 
même secteur.  La limite de capture de 103 tonnes applicable à la division 58.4.4 est 
relativement faible, par exemple, or le secrétariat a reçu des notifications des Membres 
indiquant que 10 navires souhaitent pêcher dans ce secteur la saison prochaine 
(paragraphe 9.5). 
 
7.6 Le récapitulatif des pêcheries devrait être examiné chaque année dans le contexte des 
évaluations menées et comme élément clé de la structure régulatrice.  G. Parkes souligne que, 
pour bien des pêcheries de la CCAMLR, l'évaluation la plus récente est décrite au tableau 19 
de l'annexe 5 comme les "conditions de la prospection à défaut d'évaluation".  Ce terme fait 
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référence aux conditions de la pêche exploratoire qui ont été mises en place par la 
Commission en l'absence d'une évaluation officielle de ces pêcheries.  L'actualité de cet avis 
est décrite au tableau 19 en tant qu'avis "valable pendant plusieurs années en l'absence de 
campagnes d'évaluation ou d'informations de recherches menées par une pêcherie".  Dans de 
nombreux cas, en dépit de multiples notifications d'intent ion de pêcher présentées depuis 
plusieurs années, il n'y a pratiquement pas eu de pêche.  Pour les pêcheries qui avaient fait 
l'objet de notifications antérieures et en font encore l'objet cette année, mais pour lesquelles 
aucune information n'est disponible, il n'a pas été effectué de nouvelle évaluation.  Le Comité 
scientifique convient que tant qu'il n'aura pas reçu de nouvelles informations, le WG-FSA ne 
devra plus mener d'autres travaux sur ces pêcheries.  De ce fait, les "conditions de la 
prospection à défaut d'évaluation" devraient rester l'avis actuel. 
 
7.7 Le Comité scientifique convient que le récapitulatif des pêcheries constitue un 
complément utile aux plans des pêcheries élaborés dans le cadre de la structure et qu'il devrait 
être mis au point et utilisé régulièrement pour servir de guide au Comité scientifique et au 
WG-FSA quant aux évaluations à effectuer en premier.   
 
7.8 En ce qui concerne la mise au point de la structure, le Comité scientifique rappelle la 
longue discussion qu'il a eue l'année dernière et qui est rapportée aux paragraphes 7.2 à 7.20 
de SC-CAMLR-XIX.  Il fournit un plan d'action détaillé pour les travaux à venir, notamment 
à l'égard de la généralisation du processus de notification, des plans de recherche et de pêche 
et des procédures de collecte des données (SC-CAMLR-XIX, tableaux 7 et 8).  Le Comité 
scientifique reconnaît que ce plan reste le fondement de l'évolution à venir de la structure et 
attend avec impatience les progrès dont il lui sera fait part à la réunion de l'année prochaine. 
 
 
 
Examen des mesures de conservation par le secrétariat 

7.9 Le secrétariat avait préparé deux documents (CCAMLR-XX/20 Rév. 1 et BG/4) avant 
la réunion afin de proposer des solutions visant à simplifier le processus de rédaction des 
mesures de conservation et à harmoniser l'ensemble des mesures.  Le WG-FSA a examiné ces 
deux documents; ses observations figurent aux paragraphes 4.339 à 4.443 de l'annexe 5. 
 
7.10 Le document CCAMLR-XX/20 Rév. 1 décrit deux solutions visant à l'harmonisation 
de ce processus.  Le Comité scientifique remercie le secrétariat du travail qu'il a accompli 
pour préparer ces documents, et accorde sa préférence à la première solution car elle est plus 
facile à suivre sans que l'on ait à se référer à d'autres documents.  Selon cette solution, les avis 
de gestion, notamment l'établissement des limites de capture et d'autres mesures 
réglementaires, seraient rendus sous un format type qui ne serait toutefois pas obligatoire.  La 
gestion de la pêcherie de krill s'alignera sur les formats déjà communs aux pêcheries de 
poisson.  Les titres des rubriques de la proposition sont considérés comme étant 
particulièrement utiles.  Selon A. Constable, il sera peut-être nécessaire de revoir le système 
de numérotage afin de mieux regrouper les mesures de conservation. 
 
7.11 Le Comité scientifique convient de préconiser à la Commission l'adoption de cette 
approche pour la rédaction des prochaines mesures de conservation.  
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EXEMPTION POUR LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

8.1 Le Comité scientifique prend note des notifications de campagne de recherche 
scientifique prévues pour la période d'intersession de 2001/02 (tableau 4, se référer également 
aux paragraphes 6.8 à 6.12 de l'annexe 5).  Ces notifications sont conformes à la mesure de 
conservation 64/XIX et il est envisagé que la capture totale de chaque campagne qui figure au 
tableau 4 ne doive pas dépasser 50 tonnes de poisson, dont 10 tonnes de Dissostichus spp. 
 
8.2 Le Comité scientifique note que le niveau minimum de la capture envisagée n'a pas été 
spécifié ainsi que le stipule la mesure de conservation 64/XIX.  Certains Membres estiment 
qu'en général, il n'est peut-être pas nécessaire de déposer de notification en vertu de cette 
mesure pour les campagnes au cours desquelles un équipement d'échantillonnage scientifique 
de petite envergure, tel qu'un RMT-8 par exemple, est utilisé.  Le Comité scientifique sollicite 
à nouveau les avis de la Commission sur cette question. 
 
 
 
PÊCHERIES NOUVELLES ET PÊCHERIES EXPLORATOIRES 

Pêcheries nouvelles et pêcheries exploratoires de 2000/01 

9.1 Quatorze mesures de conservation relatives aux pêcheries exploratoires étaient en 
vigueur pendant 2000/01 mais les opérations de pêche n'ont fait l'objet que de quatre d'entre 
elles.  Dans la plupart des pêcheries exploratoires actives, le nombre de jours de pêche n'était 
pas très important et les captures déclarées sont restées très faibles.  Une exception notable a 
été la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 où 417 jours de pêche 
ont été déclarés avec un total de 658 tonnes de Dissostichus spp.  Des navires de Nouvelle-
Zélande (3 navires), d'Afrique du Sud (2 navires) et d'Uruguay (2 navires) ont participé à cette 
pêche. 
 
 
 
Pêcheries nouvelles et pêcheries exploratoires  
proposées pour 2001/02 

9.2 Treize propositions de pêcheries nouvelles ou exploratoires ont été reçues pour 
2001/02, toutes concernant des pêcheries ou régions ayant déjà été considérées par le 
WG-FSA.  Le Comité scientifique note que deux Membres (le Japon et la Russie) ont 
présenté des propositions de pêcheries nouvelles ou de pêcheries exploratoires pour la 
première fois cette année. 
 
9.3 Comme l'année dernière, de nombreuses propositions de pêcheries exploratoires de 
Dissostichus spp. ont été reçues pour plusieurs sous-zones ou divisions (annexe 4, 
tableau 18).  Bien que cela risque de devenir préoccupant, le Comité scientifique note 
également que, si l'on se fie aux années précédentes, il est fort possible que nombre d'entre 
elles ne soient pas mises en œuvre. 
 
9.4 Le Comité scientifique constate que des disparités subsistent, notamment dans la 
manière dont sont spécifiés les niveaux de capture prévue dans les différentes propositions.  
Comme l'année dernière, certaines propositions ont tenté de spécifier des niveaux réalistes de 
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capture prévue, tandis que d'autres spécifient que la capture prévue sera égale aux limites de 
capture de précaution actuellement en vigueur.  Tant que ces disparités subsisteront, il sera 
beaucoup plus difficile d'évaluer l'impact que de nombreuses pêcheries nouvelles ou 
exploratoires pourraient avoir dans un secteur.  Le Comité scientifique ne peut, faute de 
temps, développer des critères en vue de déterminer si les informations sur les captures 
prévues dans les propositions sont acceptables. 
 
9.5 Cette année encore, de nombreuses propositions ont été reçues pour la division 58.4.4 
(cinq propositions pour un maximum de dix navires).  Comme la limite de capture de 
précaution recommandée est de 103 tonnes (annexe 5, paragraphe 4.78), il est fort possible 
qu'elle l'atteigne très rapidement et tout à fait probable qu'elle la dépasse. 
 
9.6 En ce qui concerne les avis à rendre sur les limites de capture de précaution pour les 
stocks susceptibles d'être ciblés par les pêcheries nouvelles ou exploratoires en 2001/02, le 
Comité scientifique convient qu'en 2001, cela ne sera possible que pour la sous-zone 88.1 et 
la division 58.4.4 car celles-ci sont les seules zones pour lesquelles on détienne suffisamment 
de données.  Pour toutes les autres sous-zones et divisions qui ont fait l'objet de propositions, 
le Comité scientifique n'est pas en mesure de fournir d'avis sur les limites de capture de 
précaution. 
 
9.7 G. Parkes fait remarquer aux participants que le tableau 19 de l'annexe 5, qui présente 
un récapitulatif des pêcheries, traite de l'évaluation et de la gestion des pêcheries, et indique 
les pêcheries exploratoires pour lesquelles les avis restent inchangés, faute d'informations qui 
proviendrait de campagnes d'évaluation ou de recherche liées aux pêcheries. 
 
9.8 L'état des stocks de D. eleginoides dans toute la sous-zone 58.7 est préoccupant à la 
suite de l'évaluation de D. eleginoides dans la ZEE des îles du Prince Edouard qui révèle que 
le stock de ce secteur aurait été considérablement réduit, principalement par la pêche IUU, par 
rapport à son niveau de pré-exploitation.  Le Comité scientifique recommande de demander à 
la France de soumettre des données à échelle précise par trait pour les eaux adjacentes aux îles 
Crozet de manière à ce que l'on puisse procéder à une évaluation du stock dans ce secteur 
pour déterminer si les mêmes problèmes existent dans toute la sous-zone 58.6. 
 
 
 
Limites de capture de précaution 

Sous-zone 88.1 

9.9 Grâce à de nouvelles données fournies par la pêcherie exploratoire de la sous-
zone 88.1, des estimations des rendements de précaution ont été calculés pour chacune des 
SSRU de cette sous-zone.  Ces estimations, qui figurent au tableau 20 de l'annexe 4, s'élèvent 
à 5 016 tonnes. 
 
9.10 Bien que l'évaluation actuelle ait été améliorée en bien des points par rapport aux 
premières évaluations de ce secteur, il demeure tout de même une grande incertitude. De ce 
fait, il convient d'appliquer encore un certain facteur de réduction aux résultats de cette 
évaluation.  Si le facteur utilisé l'année dernière (0,5) est à nouveau utilisé cette année, la  
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limite de capture en découlant pour Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 s'élèvera à 
2 508 tonnes.  Les limites de capture de chaque SSRU sont indiquées au tableau 22 de 
l'annexe 4. 
 
9.11 K. Sullivan affirme que la Nouvelle-Zélande appuie le concept général de l'estimation 
du rendement de précaution des pêcheries exploratoires par SSRU en appliquant la méthode 
en vigueur, mais soulève deux questions concernant la gestion dont il faut tenir compte lors 
de la préparation d'avis à rendre à la Commission sur les limites de capture : 
 

i) Est- il nécessaire de fixer des limites de capture globales plus élevées pour 
atteindre les objectifs de la pêcherie exploratoire ?  Dans la sous-zone 88.1, par 
exemple, la pêcherie n'a nullement été restreinte par la limite de capture 
antérieure et, en 2000/01, les captures n'ont atteint qu'à peu près 30% de la 
limite. 

 
ii) S'il est nécessaire de rassembler davantage d'informations, ne serait-il pas 

préférable de répartir le rendement plus uniformément sur les SSRU plutôt que 
de faire converger les captures dans les secteurs de densité élevée ? 

 
9.12 C. Jones, en considérant les estimations de rendement calculées séparément pour 
chaque SSRU de la sous-zone 88.1 et celles de la densité relative de poissons entre les sous-
zones (annexe 4, paragraphes 4.27 et 4.30), en conclut que l'approche de précaution en 
vigueur à l'heure actuelle est satisfaisante et représente une amélioration par rapport à celle de 
l'année dernière.  Selon A. Constable, les évaluations reposent sur les meilleures données 
disponibles, et la Commission devrait fonder ses décisions sur les informations figurant à 
l'annexe 5. 
 
9.13 Le Comité scientifique, notant que la limite occidentale de la SSRU D de la sous-
zone 88.1 ne s'étend pas jusqu'à la côte antarctique, recommande d'en repousser la limite 
occidentale à 160°E (annexe 4, paragraphe 4.79). 
 
 
 

Division 58.4.4 

9.14 En utilisant une méthode similaire, une estimation du rendement de précaution pour la 
division 58.4.4 a également été calculée.  Cette estimation qui fait l'objet d'une plus grande 
incertitude que celle de la sous-zone 88.1, s'élève à 206 tonnes (annexe 4, tableau 20).  Si le 
facteur de 0,5 utilisé l'année dernière est à nouveau utilisé cette année, la limite de capture en 
découlant pour D. eleginoides dans la division 58.4.4 s'élèvera à 103 tonnes (annexe 4, 
tableau 22). 
 
 
 
Impératifs de recherche 

9.15 C'est avec satisfaction que le Comité scientifique approuve les activités de recherche 
suggérées dans les propositions de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande en complément des 
recherches minimum stipulées dans la mesure de conservation 200/XIX. 



 72 

9.16 La mesure de conservation 200/XIX exige actuellement qu'il y ait un intervalle d'au 
moins 10 milles nautiques entre les poses ou les traits de chalut de recherche.  Compte tenu de 
la topographie des zones exploitées, l'Australie et la Nouvelle-Zélande estiment que, d'après 
leur expérience des pêcheries exploratoires, cette condition est peut-être trop restrictive.  Des 
analyses de la covariance et du biais dans la CPUE des poses de palangres (annexe 5, 
paragraphes 4.30 à 4.37) indiquent qu'il conviendrait d'appliquer entre les poses une distance 
de 5 milles nautiques. Le Comité scientifique reconnaît que cette recommandation risque de 
compromettre l'objectif du critère de répartition de l'effort de pêche de la mesure de 
conservation et estime qu'un nombre maximal de poses de recherche devrait être appliqué à 
chaque rectangle à échelle précise.  Toutefois, aucune information n'est encore disponible 
pour permettre la spécification d'un tel nombre.  Cette question devra être examinée pendant 
la période d'intersession (annexe 4, paragraphe 4.81). 
 
9.17 La mesure de conservation 200/XIX fait actuellement mention d'un nombre minimum 
de 3 500 hameçons par pose de palangre destinée à la recherche mais ne précise pas le 
nombre maximum.  Le Comité scientifique accepte qu'un nombre maximum de 
10 000 hameçons soit prescrit pour les poses de recherche (annexe 4, paragraphe 4.82) pour 
permettre l'application des conditions mentionnées au paragraphe 9.16. 
 
9.18 A. Constable rappelle qu'en 2000, la Commission (CCAMLR-XIX, paragraphe 9.45) 
avait chargé le Comité scientifique et le WG-FSA de fournir des avis pour déterminer si le 
plan de recherche proposé est fiable en vertu de la mesure de conservation 200/XIX.  Le 
Comité scientifique fait remarquer que l'intérêt d'inclure une disposition relative à la 
recherche dans la mesure de conservation 200/XIX a été amplement démontré par l'utilisation, 
dans les évaluations de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 et dans celles de D. eleginoides 
de la division 58.4.4, des estimations de CPUE des poses de recherche, exploratoires et de 
pêche commerciale.  Il sera essentiel de collecter de nouvelles données provenant des poses 
de recherche pour les évaluations qui seront effectuées l'année prochaine. 
 
 
 
Secteurs de gestion 

9.19 En 2000, la Commission avait chargé le Comité scientifique d'examiner les limites des 
divisions 58.4.1 et 58.4.3 (CCAMLR-XIX, paragraphe 9.47) car les pêcheries nouvelles et 
exploratoires proposées pour la division 58.4.3 pour les saisons 1999/2000 et 2000/01 se sont 
vu allouer des quotas séparés pour les bancs BANZARE et Elan.  Ces bancs sont séparés par 
une dépression d'eau profonde d'au moins 130 milles nautiques de large.  Ils ont dû être 
spécifiquement définis dans les mesures de conservation pour que l'on puisse leur allouer des 
quotas individuels, plutôt que de répartir une limite de capture sur la totalité d'une division 
statistique.  Les divers choix concernant la modification des limites et proposant des quotas 
individuels, sont exposés dans le document SC-CAMLR-XX/5. 
 
9.20 La limite est de la division 58.4.3 divise en deux parties presque égales le 
banc BANZARE, alors qu'actuellement, rien dans cette division ne distingue le banc Elan du 
banc BANZARE.  
 
9.21 La figure 2 de SC-CAMLR-XX/5 indique les limites révisées qui sont le minimum 
requis par la Commission qui souhaite voir délimiter correctement les bancs de la 
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division 58.4.3.  D'autres ajustements pourraient encore être effectués pour mieux tenir 
compte des caractéristiques naturelles à l'intérieur des divisions statistiques dans cette zone.  
Il s'agirait tout d'abord de déplacer plus au sud la limite entre les divisions 58.4.3 et 58.5.2, en 
la faisant passer de 55° à 56°S pour qu'elle suive la dépression séparant le plateau Kerguelen-
Heard des bancs Elan et BANZARE.  Par ailleurs, la limite est de la sous-zone 58.5 à 80°E 
(qui définit également la limite de la zone de la Convention) pourrait, de 80°E, passer à 85°E 
et ainsi inclure la dorsale William qui se trouve actuellement en dehors de la zone de la 
Convention de la CCAMLR. 
 
9.22 Le Comité scientifique estime qu'il serait préférable de déplacer la limite entre les 
divisions 58.4.3 et 58.5.2, en la faisant passer plus loin de la bordure est du banc BANZARE 
en eaux profondes.  À cet effet, il suggère de la repousser à 86°E. 
 
9.23 Certains Membres expriment de l'inquiétude quant aux problèmes pouvant être 
rencontrés si l'on tente d'attribuer des captures anciennes aux sous-divisions révisées, mais le 
secrétariat confirme qu'aucune capture n'a été déclarée de la sous-zone 58.4.3 d'origine, si ce 
n'est celle de trois spécimens de D. eleginoides capturés dans la pêche exploratoire menée par 
l'Australie il y a quelques années. 
 
9.24 Le Comité scientifique recommande à la Commission d'adopter la révision des limites 
des divisions 58.4.3 et 58.5.2 mentionnée ci-dessus. 
 
9.25 Selon le Comité scientifique, il serait judicieux d'envisager d'étendre les limites de la 
zone de la Convention de la CCAMLR pour y inclure les secteurs de l'océan Indien adjacents 
à la zone de la Convention où les espèces cibles peuvent être présentes, bien qu'en petit 
nombre, et dont la gestion incombe principalement à la CCAMLR.  À l'égard de l'extension 
proposée pour l'inclusion de la dorsale William, secteur fréquenté par D. eleginoides et dans 
lequel des navires de pêche ont été observés en pêche IUU, D. Miller fait remarquer qu'il 
existe des problèmes similaires au nord des sous-zones 58.6 et 58.7 dans les secteurs des rides 
Marion et Del Cano/Africana situés dans la zone 51. 
 
9.26 L'observateur de la FAO (R. Shotton) déclare qu'il ne prévoit aucun problème, du 
point de vue de son organisation, à l'égard de l'amendement des limites de la zone de la 
Convention. 
 
9.27 Le Comité scientifique recommande à la Commission d'examiner la possibilité 
d'étendre les limites de la zone de la Convention pour y inclure le plus possible de l'aire de 
répartition des espèces dont la gestion lui incombe (légine, par ex.), car le recueil des 
données, l'observation et la préparation d'avis sur des stocks entiers en seraient ainsi facilités. 
 
 
 
Mortalité accidentelle 

9.28 Les résultats de l'examen (annexe 5, paragraphes 7.131 à 7.141) de la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer causée par les pêcheries nouvelles et exploratoires, effectué 
par le WG-IMALF, sont exposés aux paragraphes 4.54 et 4.55. 
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GESTION DES DONNEES DE LA CCAMLR 

10.1 D. Ramm fait le compte rendu des principales activités du centre de données pour la 
période d'intersession 2000/01 (SC-CAMLR-XX/BG/14).  Le centre des données continue à 
soutenir les travaux de la Commission, du Comité scientifique et des groupes de travail, y 
compris le WAMI dont la réunion a eu lieu récemment.  Les principales activités et analyses 
ont été déclarées dans des documents de réunion et publications rédigées par le centre des 
données en 2000/01. 
 
10.2 Le Comité scientifique note que, parmi les activités menées par le centre de données 
pendant la période d'intersession 2000/01, on note : 
 

i) la coopération à la mise au point et à l'exploitation de la base de données du 
SDC – dont, entre autres, le perfectionnement de la structure de la base des 
données et la création d'une interface basée sur le Web; 

 
ii) le perfectionnement et la consolidation des programmes de traitement et 

d'extraction de données – dont, entre autres, la création d'un programme pour le 
transfert des données des fiches de données électroniques à la base des données; 

 
iii)  le perfectionnement des interrogations de la base de données des campagnes de 

recherche pour faciliter l'extraction des données pour CMIX et TrawlCI de 
toutes les campagnes de recherche; et 

 
iv) la poursuite des travaux de transfert et de validation de données sous des formats 

anciens ou non-CCAMLR pour les introduire dans la base des données des 
campagnes de recherche. 

 
10.3 Le Comité scientifique note également que, par le passé, l'exploitation des données des 
campagnes de recherche de la CCAMLR a été entravée par : 

 
i) le stockage des données sous le format employé pour les données de capture et 

d'effort de pêche à échelle précise, et en conséquence la perte de champs 
spécifiques à la recherche (distance sur le fond, largeur du chalut, par ex.); 

 
ii) l'absence de format convenu par la CCAMLR pour la déclaration des données de 

recherche; et 
 
iii)  l'absence de mécanisme qui permettrait aux fournisseurs de données d'effectuer 

des corrections et des mises à jour des données de la CCAMLR. 
 

10.4 Le Comité scientifique estime que le centre des données devrait terminer la mise en 
place d'un format type de la CCAMLR pour la présentation des données de recherche 
en 2001/02. 
 
10.5 Le Comité scientifique note que la plupart des données soumises au secrétariat le sont 
par le biais des formulaires électroniques et avec les codes convenus par la CCAMLR.  
Toutefois, un temps considérable doit être consacré à la recherche des données qui n'ont pas  
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été soumises dans les délais voulus et à en réclamer la présentation.  À titre d'exemple, 45% 
seulement de toutes les données à échelle précise collectées en 2000/01 ont été soumises dans 
les temps impartis (CCAMLR-XX/BG/7 Rév. 1, tableau 3). 
 
10.6 L'une des fonctions clés du centre des données est le contrôle de toutes les pêcheries 
auxquelles sont applicables les mesures de conservation en vigueur.  Les activités de pêche 
sont contrôlées par le système de déclaration des captures et de l'effort de pêche qui a été 
établi par les mesures de conservation 51/XIX (système de déclaration des données de capture 
et d'effort de pêche par période de cinq jours), 61/XII (système de déclaration des données de 
capture et d'effort de pêche par période de 10 jours) et 40/X (système de déclaration 
mensuelle des données de capture et d'effort de pêche). 
 
10.7 Bien que la majorité des données de capture et d'effort de pêche soient déclarées au 
secrétariat dans les délais prescrits (CCAMLR-XX/BG/7, Rév. 1, tableau 2), le Comité 
scientifique se déclare préoccupé du fait que les déclarations présentées en retard entravent la 
capacité du secrétariat à contrôler les pêcheries conformément aux mesures de conservation 
en vigueur.  En deux occasions, en 2000/01, des Membres ont manqué à leur obligation 
d'aviser le secrétariat qu'un navire entrait dans une pêcherie de la CCAMLR et de déclarer les 
données de capture et d'effort de pêche par période de cinq jours aux dates limites respectives.  
Le secrétariat avait indirectement été mis au courant des activités de ces navires.  Des 
notifications officielles ont été présentées en vertu de la mesure de conservation 51/XIX 
(paragraphe 9), à la suite de quoi les données ont été soumises. 
 
10.8 Le Comité scientifique estime que ce problème pourrait être en partie résolu si le 
secrétaria t était notifié chaque fois qu'un navire de pêche entrait dans une sous-zone ou 
division statistique de la zone de la Convention ou qu'il en sortait.  Cette condition pourrait 
être insérée dans la mesure de conservation 148/XVII (Systèmes automatiques de contrôle des 
navires par satellite (VMS)).  Il pourrait être demandé des informations sur : la date, le nom 
du navire et son indicatif d'appel, la sous-zone ou la division et l'intention du navire (débute 
ses opérations de pêche de C. gunnari, quitte la zone, etc.).  Le Comité scientifique tient à 
attirer l'attention de la Commission sur cette question. 
 
10.9 Le Comité scientifique note que Leanne Bleathman (assistante à la gestion des 
données) a donné sa démission en décembre 2000 et Nigel Williams (informaticien) en 
juillet 2001.  Le secrétariat est à la recherche d'un nouvel informaticien.  Le Comité 
scientifique se joint au secrétariat pour remercier L. Bleathman et N. Williams de leur 
dévouement et de leur contribution aux travaux de la CCAMLR. 
 
10.10 E. Goubanov note avec satisfaction le soutien apporté par le centre des données.  Le 
Comité scientifique se joint à lui pour remercier D. Ramm et son équipe de leurs efforts.  
C'est avec plaisir qu'il constate que le soutien informatique procuré à ses groupes de travail et 
pendant la présente réunion représente une nette amélioration par rapport à 2000. 
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COOPERATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS  

11.1 Pour cette section, le Comité scientifique est présidé par E. Fanta, qui en est la 
vice-présidente.  Les rapports qui s'inscrivent sous les questions 11 i) et 11 iii) de l'ordre du 
jour sont brièvement décrits à la réunion par le rapporteur de cette section. 
 
 
 
Coopération avec le système du Traité sur l'Antarctique 

CPE 

11.2 R. Holt, président du Comité scientifique, a participé au IVe CPE à St Petersbourg 
(Russie), du 9 au 13 juillet 2001 (CCAMLR-XX/BG/3).  Les questions les plus importantes 
pour la CCAMLR sont : 
 

i) le compte rendu d'un groupe de contact ouvert établi par le CPE pour la période 
d'intersession, en ce qui concerne l'avancement des critères qu'il conviendrait 
d'élaborer, et un mécanisme qui assurerait leur cohérence, pour désigner les 
espèces spécialement protégées de l'Antarctique.  Le groupe de contact va 
poursuivre ses travaux conformément à des attributions spécifiques; 

 
ii) le compte rendu d'un groupe de contact sur les maladies de la faune sauvage en 

Antarctique, établi pour la période d'intersession, qui a fourni un document de 
toute utilité pour les parties dans la mise au point ou l'amélioration de leurs 
procédures nationales en vue d'éviter l'introduction de maladies en Antarctique.  
Le groupe a constaté que le risque d'introduction de maladies en Antarctique par 
le biais d'activités humaines était en fait actuellement très minime; 

 
iii)  la présentation par le président du Comité scientifique de la CCAMLR d'un 

document (SC-CAMLR-XX/BG/9) rédigé par le secrétariat sur la gestion des 
données telle que la CCAMLR en a fait l'expérience; 

 
iv) la présentation également par le président du Comité scientifique de la 

CCAMLR d'un document (SC-CAMLR-XX/BG/16) rédigé par le secrétariat sur 
le contrôle des débris marins; 

 
v) la présentation par l'Australie, observatrice du CPE à CCAMLR-XIX et à 

SC-CAMLR-XIX, d'un compte rendu sur les activités de la CCAMLR jusqu'aux 
réunions de 2000; et 

 
vi) le CPE a convenu d'accorder, lors de la Ve CPE, une plus grande attention à la 

coopération entre le CPE et la CCAMLR. 
 
 
 



 77 

Comptes rendus des observateurs  
d'organisations internationales 

ASOC 

11.3 L'observateur de l'ASOC attire l'attention sur SC-CAMLR-XX/BG/23 et présente les 
recommandations suivantes à la CCAMLR : 
 

i) établir, pour le krill, des saisons de pêche et des zones de pêche limitées, en se 
fondant sur les informations scientifiques disponibles; 

 
ii) diviser la pêcherie de krill en unités de gestion moins étendues en vue 

d'empêcher une concentration de l'effort de pêche; 
 
iii)  amender la mesure de conservation 148/XVII pour rendre obligatoire 

l'application du VMS sur tous les navires de pêche au krill; 
 
iv) entreprendre une campagne d'évaluation synoptique des prédateurs terrestres; et 
 
v) inclure le questionnaire sur le krill dans le Manuel de l'observateur scientifique. 
 
 
 
CIB 

11.4 D. Thiele (Australie), le président du Comité de direction de la collaboration 
CIB/SO-GLOBEC, rend compte au Comité scientifique de la CCAMLR de l'avancement des 
activités de recherche de la CIB/CCAMLR et de la CIB/SO-GLOBEC.  Deux documents de 
la 53e réunion du Comité scientifique de la CIB qui s'est tenue à Londres en juillet 2001, sont 
distribués : 
 

i) SC-CAMLR-XX/BG/30, sur l'analyse tirée de la collaboration entre la CIB et la 
CCAMLR durant les campagnes d'évaluation synoptiques menées dans la 
péninsule antarctique pendant la saison 1999/2000; et 

 
ii) SC-CAMLR-XX/BG/29, qui présente les premiers résultats de quatre des cinq 

campagnes d'évaluation SO-GLOBEC menées en 2001 dans le cadre des 
campagnes de SO-GLOBEC des États-Unis et de SO-GLOBEC de l'Allemagne 
à la baie Marguerite. 

 
11.5 La collaboration CIB/SO-GLOBEC a consisté en une recherche sur les cétacés 
effectuée au moyen de campagnes d'évaluation visuelle à partir de navires et d'hélicoptères, 
d'une biopsie des tissus et d'études acoustiques passives.  D. Thiele fait remarquer que les 
campagnes SO-GLOBEC des États-Unis ont déployé un effort intensif en utilisant le 
Laurence M. Gould et le Nathaniel B. Palmer dont les campagnes d'évaluation et de 
traitement ont eu lieu en automne et en hiver et se répèteront en 2002.  La campagne 
allemande sur le Polarstern a été menée, en partie, sur la zone étudiée d'avril à mai.  Le 
calendrier des campagnes, analyses et présentations qu'effectuera la CIB ces prochaines 
années dans le cadre du processus d'analyse de SO-GLOBEC figure dans 
SC-CAMLR-XX/BG/29. 
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11.6 Le Comité scientifique et la Commission de la CIB ont tous deux insisté sur 
l'importance pour leurs travaux de la collaboration avec la CCAMLR, tant à l'heure actuelle 
qu'à l'avenir.  Ils invitent les programmes nationaux de la CCAMLR à prévoir, dans la mesure 
du possible, la collaboration de la CIB.  La CIB remercie le Comité scientifique de la 
CCAMLR et les membres du WG-EMM d'avoir, à ce stade, assuré le succès de la campagne 
CCAMLR-2000 et de son analyse. 
 
 
 

UICN 

11.7 L'observateur de l'UICN attire l'attention du Comité scientifique sur 
CCAMLR-XX/BG/28 et BG/29 qui contiennent les rapports du réseau TRAFFIC sur les 
résultats de ses analyses commerciales de D. eleginoides et de D. mawsoni. 
 
11.8 L'observateur de l'UICN fait savoir au Comité scientifique que, selon les conclusions 
des ana lyses commerciales réalisées par TRAFFIC, la CCAMLR a considérablement sous-
estimé le niveau des captures IUU de D. eleginoides et de D. mawsoni.  En ce qui concerne 
D. eleginoides, l'analyse indique que le niveau total de capture IUU pour l'année 2000 
pourrait avoir atteint quatre fois celui estimé par la CCAMLR.  L'analyse commerciale de 
D. mawsoni laisse entendre que le niveau des prélèvements pourrait être de 70% plus élevé 
que le niveau de capture déclaré à la Commission et pourrait l'être de plus de 147%.  Le 
représentant de l'UICN fait part de son inquiétude à l'égard de l'augmentation des propositions 
d'activités de pêche exploratoire dans les secteurs que D. mawsoni est le plus susceptible de 
fréquenter, d'autant plus que les captures déclarées pourraient être nettement moins élevées 
que le niveau réel des prélèvements. 
 
11.9 L'observateur de l'UICN souligne combien il est important que le Comité scientifique 
examine les recommandations figurant dans les deux rapports et tienne compte, lorsqu'il 
préparera les évaluations des stocks et les avis sur les captures admissibles, de la possibilité 
que le niveau des prélèvements des deux espèces soit nettement plus élevé que celui estimé 
par la CCAMLR.  Par ailleurs, il recommande au Comité scientifique de mieux étudier la 
contribution que pourraient apporter les analyses indépendantes, telles que celle de TRAFFIC, 
aux connaissances sur la pêcherie. 
 
11.10 M. Paterson (Nouvelle-Zélande) accueille favorablement le document de l'UICN, ainsi 
que le rapport de l'observateur de la FAO, CCAMLR-XX/BG/33, et souligne la valeur des 
informations et évaluations indépendantes.  Il précise, toutefois, que les données 
commerciales de la FAO, auxquelles on se réfère dans le rapport, contiennent des disparités. 
 
 
 

FAO 

11.11 J. Croxall indique, à l'égard du rapport de l'observateur de la FAO, 
CCAMLR-XX/BG/33, qu'il souhaite, au nom du WG-IMALF, que la FAO clarifie la manière 
dont elle a procédé à la comparaison des données sur l'effort de pêche dans les secteurs  
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adjacents à la zone de la Convention CCAMLR.  Il s'enquiert par ailleurs de la possibilité que 
ces données soient mises à la disposition de la CCAMLR.  Selon la réponse obtenue, des 
questions pourraient être posées au GTC. 
 
 
 
Comptes rendus des représentants du SC-CAMLR  
aux réunions d'autres organisations internationales 

GTC 

11.12 Le directeur des données avait préparé un rapport, SC-CAMLR-XX/BG/8, à 
l'intention de la dix-neuvième session du GTC qui se tenait du 10 au 13 juillet 2001 à 
Nouméa, en Nouvelle-Calédonie, mais à laquelle il n'a pu participer cette année en raison du 
chevauchement de cette réunion et de celle du WG-EMM.  Ce rapport fait part des principaux 
faits nouveaux depuis la dernière réunion du GTC en juillet 1999, à savoir le SDC, les fiches 
d'identification des espèces, destinées aux observateurs scientifiques et le registre des navires. 
 
 
 

CMS 

11.13 La dernière session de négociation de l'Accord sur les albatros et les pétrels a eu lieu 
sous les auspices de la CMS, du 26 janvier au 9 février 2001, au Cap (Afrique du Sud).  Les 
comptes rendus de cette réunion, SC-CAMLR-XX/BG/17 et BG/20, sont examinés aux 
paragraphes 7.195 à 7.198 de l'annexe 5. 
 
 
 

CIEM 

11.14 L'attention est attirée sur SC-CAMLR-XX/BG/31 qui rend compte de la Conférence 
annuelle du CIEM sur la science qui s'est tenue du 26 septembre au 9 octobre 2001 à Oslo 
(Norvège). 
 
11.15 Le CIEM a pour principal objectif de stimuler la recherche halieutique, tant biologique 
que technique chez ses États membres et d'aviser les organisations internationales sur la 
gestion des pêcheries et la pollution. 
 
11.16 Plus de 550 scientifiques de 19 États membres et plusieurs organisations ont assisté à 
la réunion.  Quelque 350 communications scientifiques et affiches ont été présentées. 
 
11.17 De la réunion du CIEM ont émané diverses conclusions présentant de l'intérêt pour la 
CCAMLR : 
 

i) améliorer la stratégie d'échantillonnage pour la collecte des données d'âge, de 
longueur et de maturité dans le cadre de la gestion des pêcheries européennes; 

 
ii) collecter des données sur les maladies des poissons et produire des analyses des 

tendances de ces données; 
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iii)  révéler et étudier l'impact des pêcheries de fond sur la faune et l'épifaune; 
 
iv) mettre en œuvre des recherches de sélectivité compte tenu de la gestion des 

pêcheries; 
 
v) rendre compte des effets chimiques et biologiques de la pollution; et 
 
vi) s'assurer d'une grande participation à plusieurs réunions spécifiques du CIEM. 
 
 
 
Forum international des pêcheurs 

11.18 La Nouvelle-Zélande rend compte du Forum international des pêcheurs – Résoudre le 
problème de la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans les opérations de pêche à la 
palangre, qui s'est tenu du 6 au 9 novembre 2000, à Auckland (Nouvelle-Zélande) 
(SC-CAMLR-XX/BG/19).  De plus amples informations sur ce forum figurent aux 
paragraphes 7.191 à 7.194 de l'annexe 5. 
 
 
 

CIB 

11.19 L'observateur de la CIB, K.-H. Kock, rend compte de la réunion du Comité 
scientifique de la CIB qui s'est tenue à Londres (Royaume-Uni), du 4 au 16 juin 2001, et de la 
coopération en cours entre la CIB et la CCAMLR (CCAMLR-XX/BG/32). 
 
11.20 Au total, 440 petits rorquals ont été capturés dans la zone de la Convention de la 
CCAMLR sous le contrôle de la CIB en 2000/01.  Cette capture est semblable à celle de la 
saison précédente.  Ces petits rorquals ont été capturés en vertu d'un permis scientifique 
spécial délivré par le Japon. 
 
11.21 L'atelier conjoint entre les scientifiques de la CIB et de la CCAMLR fait l'objet d'une 
brève discussion (paragraphes 11.4 à 11.6).  Le Comité scientifique convient d'approuver les 
paragraphes 3.11 et 3.109 de l'annexe 4 dans lesquels la collaboration entre les scientifiques 
de la CCAMLR et de la CIB est encouragée. 
 
 
 

SCAR 

11.22 L'observatrice du SCAR/CCAMLR, responsable de la communication entre ces deux 
organisations, E. Fanta, fait le compte rendu des points de CCAMLR-XX/BG/31 qui sont 
importants pour la CCAMLR : 
 

i) L'année 2001 est une année d'intersession pour le SCAR.  Sa prochaine réunion 
aura lieu du 15 au 26 juillet 2002 à Shanghai (Répub lique populaire de Chine). 

 
ii) Pendant la dernière période d'intersession, le principal événement concernait le 

VIIIe symposium du SCAR sur la biologie "La biologie antarctique dans un 
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contexte mondial" qui s'est tenu du 27 août au 1er septembre 2001 à Amsterdam 
(Pays-Bas).  Les communications ont permis aux experts en biologie de 
l'Antarctique de prendre connaissance de l'état actuel de la recherche antarctique 
en matière de biologie et des tendances futures.  Plus de 230 scientifiques, dont 
un grand nombre de jeunes chercheurs, de plus de 24 pays différents, étaient 
présents.  Plusieurs communications (verbales et affiches) traitaient de thèmes 
présentant un intérêt direct ou indirect pour la CCAMLR. 

 
iii)  Une réunion du sous-comité du SCAR sur la biologie évolutive des organismes 

antarctiques s'est tenue du 25 au 26 août 2001 à Amsterdam (Pays-Bas).  Le 
projet EVOLANTA ayant reçu l'approbation du SCAR à sa dernière réunion, le 
groupe procède maintenant à la mise en œuvre de ses objectifs.  Il se réunira en 
Italie en septembre 2002, dans le cadre d'un atelier sur l'adaptation évolutive 
chez les organismes antarctiques. 

 
iv) Le GOSEAC ne s'est pas réuni en 2000/01.  La prochaine réunion aura lieu aux 

États-Unis, en avril 2002.  À son ordre du jour figure la rédaction d'un rapport 
sur l'état de l'environnement en Antarctique (SAER).  La CCAMLR a contribué 
à ce projet en mettant à la disposition du groupe des publications de la 
CCAMLR qui contiennent des données et décrivent les impératifs de l'évaluation 
du statut de l'écosystème marin de l'Antarctique, tels qu'ils sont perçus par la 
CCAMLR. 

 
v) Pour obtenir des informations sur le SCAR et ses prochaines réunions, consulter 

le site : www.scar.org. 
 
 
 
FAO 

11.23 Faisant référence au compte rendu du secrétaire exécutif sur la 24e session du COFI, 
CCAMLR-XX/BG/13, R. Hewitt, au nom du WG-EMM, note que le Japon a l'intention 
d'organiser une Conférence sur la gestion et le développement durable des pêcheries en 
Antarctique.  Le secrétaire exécutif a indiqué que le WG-EMM pourrait traiter cette question 
à sa réunion en juillet 2002.  R. Hewitt demande au Japon s'il souhaite s'exprimer à cet égard. 
 
11.24 M. Naganobu indique que la question sera soulevée devant la Commission et que le 
Japon préfère qu'elle ne soit pas discutée au sein du Comité scientifique. 
 
11.25 J. Croxall regrette que le Japon n'ait pas présenté cette proposition au Comité 
scientifique, car il estime que ce dernier aurait été l'un des organes les plus aptes à en discuter 
et à fournir des commentaires et des avis à la Commission. 
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Coopération pour l'avenir 

11.26 Le Comité scientifique prend note des réunions internationales qui seraient 
particulièrement pertinentes à ses travaux et en nomme les observateurs : 
 

i) Première réunion de la Commission sur les débris du pourtour du Pacifique, 
mars 2002, Hawaï (États-Unis) – sans nomination; 

 
ii) 54e réunion annuelle de la CIB, du 25 avril au 24 mai 2002, Shimonoseki 

(Japon) – K.-H. Kock; 
 
iii)  SCAR-GOSEAC, avril, États-Unis (dates et lieu à confirmer) – E. Fanta; 
 
iv) XXVIIe réunion du SCAR, du 15 au 26 juillet 2002, Shanghai (Chine) – 

E. Fanta; 
 
v) Congrès mondial de 2002 sur les zones aquatiques protégées (qui se tiendra dans 

le cadre de la 31e Conférence annuelle de la société australienne de biologie des 
poissons), du 14 au 17 août 2002, Cairns (Australie) – l'Australie; 

 
vi) Ve CPE – Traité sur l'Antarctique, du 3 au 14 septembre 2002, Varsovie 

(Pologne) –  le président du Comité scientifique; 
 
vii) EVOLANTA, septembre, Italie (dates et lieu à confirmer) – E. Fanta; 
 
viii)  Septième Conférence des parties à la CMS, du 15 au 28 septembre 2002, Bonn 

(Allemagne) – sans nomination; 
 
ix) Conférence annuelle du CIEM sur la science, du 1er au 8 octobre 2002, 

Copenhague (Danemark) – la Belgique; et 
 
x) Deuxième réunion ouverte sur la science de GLOBEC, du 15 au 18 octobre 

2002, Qingdao, République populaire de Chine – S. Nicol. 
 

11.27 Outre les nominations spécifiques aux réunions de la période d'intersession, I. Everson 
attire l'attention sur le quatrième Congrès mondial sur les pêcheries qui devrait avoir lieu du 
2 au 6 mai 2004, à Vancouver (Canada).  Le congrès aura probablement pour thème : 
"Conciliation de la pêche et de la préservation :  L'enjeu de la gestion des écosystèmes 
aquatiques".  Ces thèmes, ainsi que l'approche de précaution, ont occupé une grande part dans 
le processus d'établissement d'un régime de gestion de la Commission et du Comité 
scientifique.  Le congrès donnera l'occasion de faire partager l'expérience de la CCAMLR à 
un plus grand public international. 
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PUBLICATIONS 

12.1 La huitième édition de CCAMLR Science a été publiée avant la vingtième réunion de 
la CCAMLR et distribuée à la réunion du Comité scientifique.  Le Comité scientifique 
transmet ses remerciements à E. Sabourenkov (rédacteur en chef) et à tous les membres du 
personnel du secrétariat qui ont travaillé à cette publication. 
 
12.2 Ainsi qu'en avait convenu le Comité scientifique l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, 
paragraphe 12.3), la synopsis de l'ouvrage électronique Pour mieux comprendre le concept de 
gestion de la CCAMLR a été publiée et distribuée aux membres et parties intéressées pendant 
la période d'intersession.  Le fascicule intitulé Gestion de l'Antarctique par la CCAMLR a été 
publié dans les quatre langues officielles de la CCAMLR. 
 
12.3 Les documents suivants ont également été publiés en 2001 : 

 
i) Résumés scientifiques de la CCAMLR des documents présentés en 2000; 
ii) Bulletin statistique, Volume 13 (1991-2000); et 
iii)  Révision du Manuel de l'observateur scientifique, du Manuel pour Inspecteurs 

de la CCAMLR et des Méthodes standard du CEMP.  
 
12.4 Le Comité scientifique reconnaît l'utilité du site Web et estime que le format actuel 
ainsi que les informations qui s'y trouvent répondent à ses besoins et à ceux de ses groupes de 
travail (annexe 5, paragraphe 9.1).  Il remercie le secrétariat de ces derniers remaniements. 
 
 
 
ACTIVITES DE LA PERIODE D'INTERSESSION 2001/02  
DU COMITE SCIENTIFIQUE  

13.1 Le Comité scientifique prévoit diverses activités pour 2001/02 : 
 

• réunion du WG-EMM (5–16 août 2002, Montana (États-Unis)); et 
• réunion du WG-FSA (7–16 octobre 2002, Hobart (Australie)). 

 
13.2 Le Comité scientifique est reconnaissant à R. Hewitt qui, au nom des États-Unis, se 
propose d'accueillir la septième réunion du WG-EMM à Bozeman (États-Unis) en août 2002.  
Il remercie, de plus, W. Trivelpiece qui, sur place, organisera la réunion. 
 
13.3 Le Comité scientifique note que les activités d'intersession 2000/01 du secrétariat et 
des groupes de travail ont été révisées au cours des réunions du WG-EMM et du WG-FSA.  
La liste des prochains travaux du WG-EMM figure à la section 7 de l'annexe 4, et celle du 
WG-FSA à la section 10 de l'annexe 5.  Par ailleurs, les principales activités prévues par le 
Comité scientifique pendant la période d'intersession 2001/02 sont citées à l'annexe 6.  Le 
président du Comité scientifique, en collaboration avec des responsables des groupes de 
travail, convient de fournir au secrétariat les listes des activités auxquelles il conviendra de 
procéder en priorité en 2001/02. 
 
13.4 C'est avec gratitude que le Comité scientifique accepte l'offre de I. Everson de diriger 
la réunion de 2002 du WG-FSA.  I. Everson propose de tenir ce rôle à la condition que Stuart 
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Hanchet (Nouvelle-Zélande) l'aide à mener à bien cette tâche, avant d'accepter lui-même, un 
mandat de responsable du groupe de travail dès 2003.  Le Comité scientifique félicite 
I. Everson de sa nomination et remercie S. Hanchet de sa précieuse contribution.  Le Comité 
scientifique adresse également des remerciements à R. Williams qui est responsable du 
WG-FSA depuis 1999 et dont la contribution a été fort appréciée. 
 
13.5 Le Comité scientifique prend note de la recommandation du WG-FSA quant à la mise 
en place, pendant la période d'intersession, d'un forum dont l'objectif serait de préparer un 
programme de travail pour la prochaine réunion, parallèlement au processus d'élaboration de 
l'ordre du jour, à la nécessité d'évaluer les nouvelles méthodes éventuelles et à celle 
d'entreprendre les évaluations d'une manière précise et opportune. 
 
13.6 Le Comité scientifique prend également note de la recommandation du WG-FSA 
quant à la création d'une structure d'évaluation des méthodes d'évaluation qui permette de 
s'assurer que les résultats obtenus par l'application de ces méthodes sont robustes face aux 
incertitudes entourant la gestion des pêcheries.  Il estime que cette tâche devrait bénéficier au 
plus tôt de la coordination et de l'aide du secrétariat, notamment en matière de validation des 
méthodes et logiciels d'évaluation, de revue par des pairs et de l'archivage de la 
documentation (voir aussi SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.70). 
 
13.7 Le Comité scientifique suggère aux États membres de soutenir la participation 
d'experts aux prochaines réunions du WG-EMM et du WG-FSA.  Le WG-EMM a donné un 
aperçu des ateliers de 2002 à 2005 (annexe 4, paragraphe 6.3) pour aider les Membres à faire 
des projets quant à la participation d'experts.  Le WG-FSA a également insisté pour que la 
France et l'Ukraine envoient des scientifiques et autres experts aux prochaines réunions pour 
l'aider dans ses travaux. 
 
13.8 E. Goubanov fait part au Comité scientifique du 80e anniversaire de YugNIRO qui 
aura lieu en 2002.  Il est prévu que pendant l'été de l'hémisphère nord, une conférence se 
tienne à Kiev sur le thème "De l'Antarctique à l'Arctique".  E. Goubanov convient de donner 
des précisions au secrétariat qui les communiquera aux Membres dès leur réception.  Le 
Comité scientifique encourage les Membres à participer à cet événement. 
 
13.9 S. Kawaguchi rappelle au Comité scientifique que le Japon accueillera, en 
septembre 2002, un atelier sur les techniques de culture de krill (annexe 4, paragraphe 7.2).  
Le Comité encourage les Membres à participer à cet atelier. 
 
 
 
BUDGET DE 2002 ET PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR 2003 

14.1 Le budget du Comité scientifique de 2002 et ses prévisions budgétaires pour 2003 sont 
récapitulés au tableau 5.  Les points suivants sont acceptés : 
 

i) La réunion de 2002 du WG-EMM comprendra deux ateliers : examen des unités 
de gestion à petite échelle et une planification préliminaire pour l'atelier de 2003 
sur l'utilité du CEMP.  Il est prévu que les conclusions de ces ateliers soient 
ajoutées au rapport du WG-EMM qui aura, en 2002, environ le même nombre de 
pages que celui du rapport de 2000. 
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ii) Le réseau d'échange d'otolithes récemment mis sur pied par le WG-FSA 
examinera la possibilité de convoquer un atelier en 2003.  Le coût approximatif 
de cet atelier a été inclus dans les prévisions budgétaires pour 2003. 

 
14.2 Le Comité scientifique examine également une proposition du WG-FSA selon laquelle 
le secrétariat pourrait prêter son assistance à la préparation en langue anglaise des manuscrits 
rédigés en d'autres langues qui ont été soumis pour être publiés dans CCAMLR Science 
(annexe 5, paragraphes 11.7 à 11.11).  La proposition répond aux inquiétudes du WG-FSA 
qui craint que la revue scientifique n'accepte pas certaines contributions importantes du fait de 
la médiocrité de l'anglais. 

 
14.3 Les avis sur cette question divergent considérablement.  Bien que les membres du 
Comité scientifique reconnaissent la valeur d'un tel service, ils ne sont pas en mesure d'arriver 
à un consensus sur la question des langues concernées.  La proposition du WG-FSA ne 
répond pas aux souhaits de tous les Membres et le secrétariat serait obligé d'avoir recours à 
des services de traduction supplémentaires pour inclure les langues autres les langues 
officielles de la Commission, ce qui entraînerait des frais supplémentaires.  L'examen de cette 
question est renvoyé au comité de rédaction de CCAMLR Science. 
 
14.4 Le Comité scientifique approuve les dépenses suivantes à porter au budget de la 
Commission pour 2002 : 
 

• participation du président à la réunion de 2002 du CPE; 
 
• participation du directeur des données à la réunion de 2002 du GTC pendant la 

période d'intersession; 
 
• amélioration des facilités informatiques en soutien à la gestion des données; 
 
• publication de fiches plastifiées d'identification des espèces; et 
 
• participation aux frais de publication des résultats de la campagne d'évaluation 

CCAMLR-2000 dans une édition spéciale de Deep Sea Research.  
 
 
 

AVIS AU SCOI ET AU SCAF 

15.1 Le président présente les avis du Comité scientifique au SCOI et au SCAF pendant la 
réunion.  Ces avis figurent en détail aux sections 3 et 14. 
 
 
 
ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS  
DU COMITÉ SCIENTIFIQUE 

16.1 S. Nicol, avec l'appui de E. Fanta, nomme S. Kawaguchi à la vice-présidence du 
Comité scientifique.  E. Fanta, avec l'appui de S. Nicol, nomme L. López Abellán à la vice-
présidence du Comité scientifique.  Aucune autre nomination n'a été reçue.  S. Kawaguchi et 
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L. López Abellán, élus à l'unanimité à ces postes pour 2002 et 2003, reçoivent les félicitations 
du Comité scientifique.  Le Comité scientifique fait également part de son appréciation pour 
l'enthousiasme avec lequel E. Fanta et S. Nicol se sont acquittés de leurs tâches à la vice-
présidence du Comité en 2000 et 2001. 
 
 
 
PROCHAINE RÉUNION 

17.1 La prochaine réunion du Comité scientifique se tiendra du 21 au 25 octobre 2002. 
 
 
 
AUTRES QUESTIONS 

Révision de l'ordre du jour du Comité scientifique  

18.1 Ces dernières années, l'ampleur et le type d'avis que requiert la Commission ont amené 
à modifier les tâches réalisées par le Comité scientifique et la manière dont il organise son 
travail.  Une préoccupation importante concerne la taille et la complexité des rapports des 
groupes de travail qui ont entraîné une réduction du temps accordé aux débats au sein du 
Comité scientifique.  En conséquence, le Comité scientifique révise son ordre du jour, les 
préparatifs de la réunion et la manière dont les questions sont examinées pendant la réunion. 
 
18.2 Le Comité scientifique réaffirme qu'il a pour rôle de rendre des avis à la Commission à 
l'égard de la conservation des ressources marines vivantes qui sont du ressort de la CCAMLR, 
tout en tenant compte des méthodes de gestion fondées sur l'écosystème et du principe de 
précaution.  Dans l'accomplissement de sa mission, le Comité scientifique s'appuie sur les 
informations que lui fournissent ses groupes de travail, le secrétariat et les participants aux 
réunions annuelles.  En conséquence, l'ordre du jour devrait principalement porter sur les 
questions qui se rapportent aux tâches suivantes : 
 

i) les avis à rendre à la Commission; 
 
ii) la définition des questions que les groupes de travail devront traiter; 
 
iii)  l'examen des avis, des recommandations, des notes et des demandes formulées 

par les groupes de travail et leur prise en considération; et 
 
iv) l'identification des questions relatives à l'observation des pêches, au budget, aux 

publications de la CCAMLR et à d'autres organisations. 
 

18.3 Il est par ailleurs convenu que les responsables des groupes de travail rédigent et 
distribuent des résumés de leur rapport en fonction de l'ordre du jour du Comité scientifique.  
Ces résumés feront mention des références aux paragraphes correspondants des rapports des 
groupes de travail.  L'ordre du jour annoté devra également être révisé pour inclure les 
références à tous les paragraphes des rapports des groupes de travail qui nécessitent des 
commentaires du Comité scientifique.  Dans le cadre des dispositions actuelles pour la 
période d'intersession d'une part, la première distribution de l'ordre du jour devra inclure les  
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références à tous les paragraphes pertinents du rapport du WG-EMM et d'autre part, une 
version révisée de l'ordre du jour annoté devra être rédigée dès que le rapport du WG-FSA 
sera terminé. 
 
18.4 Il est par ailleurs suggéré que les groupes de travail considèrent s'il serait utile, avec 
l'accord des auteurs, de rassembler les résumés des documents de travail et de les distribuer au 
Comité scientifique à titre de document de support.  Il est d'usage, au sein du WG-EMM, que 
les auteurs des documents de travail en rédigent un condensé. 
 
18.5 Le Comité scientifique estime que ses avis doivent être replacés dans leur contexte 
pour que la Commission puisse en comprendre la logique.  Cette nécessité de fournir du 
matériel de support doit être mesurée en fonction du rapport du Comité scientifique qui devra 
être aussi court que possible et des questions de gestion des ressources sur lesquelles il faudra 
se concentrer.  Il est reconnu que certaines parties de l'ordre du jour pourront, d'une année à 
une autre, être développées ou, au contraire, traitées brièvement. 
 
18.6 Le Comité scientifique n'est pas en mesure d'arriver à un accord sur l'ordre du jour 
provisoire de la réunion de 2002.  Le président offre de poursuivre la tâche d'élaborer l'ordre 
du jour de la réunion de 2002 par correspondance. 
 
 
 
Demande du statut d'observateur déposée par l'ASOC 
 pour les réunions des organes subsidiaires 

18.7 Le Comité scientifique examine la demande de statut d'observateur déposée par 
l'ASOC pour les réunions des organes subsidiaires du Comité scientifique.  La plupart des 
Membres approuvent la demande de l'ASOC, à condition que celle-ci envoie des scientifiques 
dotés de l'expertise voulue aux réunions des groupes de travail auxquelles ils devront 
participer à titre de chercheurs indépendants.  Le Comité scientifique et ses groupes de travail 
reconnaissent l'intérêt de l'expertise scientifique.  La participation de l'ASOC aux réunions du 
Comité scientifique s'étant révélée utile, il est estimé que sa participation aux travaux des 
groupes de trava il pourrait également être bénéfique. 
 
18.8 Le Japon et la Russie s'opposent à la participation de l'ASOC aux réunions des 
groupes de travail.  À leur avis, l'ASOC, dont la principale préoccupation consiste à mettre en 
place des mesures visant les pêcheries et la conservation, ne mène pas de recherches pour son 
propre compte. 
 
18.9 Le Comité scientifique examine la possibilité que l'ASOC contribue aux groupes de 
travail en soumettant des documents de réunion.  De nouveau, la plupart des membres 
conviennent de l'utilité de cette contribution pour les projets scientifiques des groupes de 
travail.  Le Japon, toutefois, s'oppose à cette proposition. 
 
18.10 Le Comité scientifique n'étant pas en mesure de parvenir à un consensus à cet égard, la 
demande de statut d'observateur déposée par l'ASOC pour les réunions de ses organes 
subsidiaires est rejetée. 
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ADOPTION DU RAPPORT 

19.1 Le rapport de la vingtième réunion du Comité scientifique est adopté. 
 
 
 
CLÔTURE DE LA RÉUNION 

20.1 En clôturant la réunion, R. Holt remercie tous les membres du Comité scientifique et 
le personnel du secrétariat des tâches qu'ils ont accomplies sans relâche pendant la réunion et 
la période d'intersession.  Le Comité scientifique est particulièrement redevable aux 
responsables des groupes de travail et des autres réunions de la CCAMLR qui se sont tenues 
en 2000/01 et aux rapporteurs pour les travaux qu'ils ont accomplis. 
 
20.2 R. Holt remercie E. Fanta d'avoir présidé une partie de la réunion quand il a dû 
s'absenter pour assister à la réunion du SCOI.  Il note que c'est la première fois, à sa 
connaissance, qu'une femme préside le Comité scientifique. 
 
20.3 R. Holt remercie également D. Miller de sa longue contribution aux travaux du Comité 
scientifique, et les membres du Comité se joignent à lui pour le féliciter de sa nomination au 
poste de secrétaire exécutif du secrétariat de la CCAMLR. 
 
20.4 Le Comité scientifique remercie également I. Everson d'avoir accepté d'organiser la 
réunion de 2002 du WG-FSA. 
 
20.5 Au nom du Comité scientifique, J. Croxall remercie R. Holt de la réunion 
exceptionnelle dont il a présidé les débats.  C'est la première réunion du Comité scientifique 
présidé par R. Holt et chacun a extrêmement apprécié ses qualités de dirigeant. 
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Tableau 1 : Capture totale (tonnes) des espèces visées, selon les déclarations provenant de la zone de la 
Convention de la CCAMLR pour la saison de pêche en cours 2000/01 (1er décembre 2000 au 
30 novembre 2001).  Source :  déclarations de capture et d'effort de pêche au 18 octobre 2001, sauf 
pour la France (voir note en bas de page). 

Espèces visées  Zone, sous-zone ou division Total 
État membre  48 48.3 58.4.2 58.5.11 58.5.2 58.62 58.73 88.1  

Euphausia superba          
Japon 66 580        66 580 
Corée, République de  5 781        5 781 
Pologne 12 510        12 510 
Ukraine 11 982        11 982 
États-Unis  1 561        1 561 
Total 98 414        98 414 

Chaenodraco wilsoni          
Australie   11      11 
Total   11      11 

Champsocephalus gunnari          
Australie     938    938 
Chili  812       812 
CE – France  386       386 
CE – Royaume-Uni  228       228 
Russie  2       2 
Total  1 429   938    2 368 

Dissostichus eleginoides          
Australie     2 274    2 274 
Chili  534       534 
CE – France4    2 546  861   3 406 
CE – Espagne  643       643 
CE – Royaume-Uni  914       914 
Corée, République de   787       787 
Nouvelle-Zélande         30 30 
Russie  224       224 
Afrique du Sud  376    16 211 4 607 
Ukraine  150       150 
Uruguay  428      0 428 
Total  4 055  2 546 2 274 877 211 34 9 995 

Dissostichus mawsoni          
Nouvelle-Zélande         580 580 
Afrique du Sud        21 21 
Uruguay        23 23 
Total        624 624 

Crabes          
CE – Royaume-Uni  145       14 
Total  14       14 

Martialia hyadesi          
Corée, République de   2       2 
Total  2       2 

1 À l'intérieur de la ZEE de la France 
2 À l'intérieur des ZEE de la France et de l'Afrique du Sud 
3 À l'intérieur de la ZEE de l'Afrique du Sud 
4 Extrait des données STATLANT du 1er décembre 2000 au 30 juin 2001 
5 Dans la capture accessoire de la pêcherie au casier de Dissostichus eleginoides 



 

Tableau 2 : Capture totale (tonnes) des espèces visées, selon les déclarations provenant de la zone de la Convention de la CCAMLR pour la saison 
de pêche 1999/2000 (du 1er décembre 1999 au 30 novembre 2000).  Source:  données STATLANT déclarées au 18 octobre 2001. 

Espèces visées  Sous-zone ou division Total 
État membre  48.1 48.2 48.3 58.4.2 58.4.4 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1  

            
Euphausia superba            

Japon 48 970 12 296 19 331        80 597 
Corée, République de  4 677 740 1 816        7 233 
Pologne 14 389 1 300 4 360        20 049 
États-Unis  19  51        70 
Uruguay 3 922 2 555         6 477 
Total 71 977 16 891 25 557        114 425 

            
Champsocephalus gunnari            

Australie       87    87 
Chili   715        715 
CE – Royaume-Uni   4        4 
Russie   3 395        3 395 
Total   4 114    87    4 200 

            
Dissostichus eleginoides            

Australie       3 048    3 048 
Chili   1 391        1 391 
CE – France      6 139  1 017   7 157 
CE – Espagne   308        308 
CE – Royaume-Uni   1 437        1 437 
Corée, République de    412        412 
Nouvelle-Zélande           0.3 0.3 
Afrique du Sud   364     79 1 015  1 458 
Ukraine   164  56      221 
Uruguay   863  99      963 
Total   4 941  156 6 139 3 048 1 096 1 015 0.3 16 395 

            
Dissostichus mawsoni            

Nouvelle-Zélande           751 751 
Total          751 751 

 



  

Tableau 3 : Poids vif estimé (tonnes) de Dissostichus spp. selon les données du SDC des années civiles 2000 et 2001. 

Année/mois  Zone/sous-zone/division Total 
 41 47 47.4 48 48.3 48.4 48.5 51 57 58.4.4 58.5.1 58.5.2 58.6 58.6/7 58.7 81 83 87 88.1  

2000:                     
janvier 9           518      351  877 
février 367                 781  1 148 
mars 465          489       444 670 2 069 
avril 564 308       6  234 1 096      147  2 355 
mai 635    36      542  419  44   212  1 888 
juin 862 28  258 1 847   657   1 227 1 007 4 221    198  6 309 
juillet 578    2 001   560 83  1 035       168  4 424 
août 1 368    1 461 36  982 8 98 280  219  131   352  4 936 
septembre 1 238            330 41    404  2 013 
octobre 2 231 287      630 189 21 499 442   82   1 337  5 717 
novembre 2 535       928 141  751 82 144 109 94   1 090  5 875 
décembre 1 081       87   750  488  61   1 201  3 668 

Total de 2000 11 933 624 0 258 5 345 36 0 3 844 427 118 5 807 3 144 1 603 371 412 0 0 6 685 670 41 280 

                     
2001:                     

janvier 1 075       1 853 168 34 69  369     941  4 508 
février 351       220   587 609      562  2 329 
mars 1 279 5   9   867   292     1 1 482 314 3 249 
avril 657    8   4 182 292  989  210 13 42   524 223 7 139 
mai 1 396    130   361   274 607 122 1  26  243 62 3 223 
juin 728    800       205  31    547  2 310 
juillet 422  71  1 088   1 823   373 193 8  75   137  4 190 
août 777    1 076   1 886 340      35   176  4 291 
septembre 429    879   837      33    71  2 249 

Total de 2001 7 115 5 71 0 3 992 0 0 12 028 799 34 2 585 1 614 708 78 152 27 1 3 681 599 33 489 

 
 



Tableau 4 : Notifications de campagnes de recherche de la période d'intersession 2001/02.  * – ne comprenant pas plus de 10 tonnes de Dissostichus spp.;  
n.a. – non avisé. 

Membre Nom du navire Période de la 
campagne 

Zone couverte Espèce visée  Type de recherche Capture estimée 
(tonnes) 

Australie février 2001 58.5.2 C. gunnari Camp. d'éval. des pré-recrues <50 * 
Australie février 2001 58.5.2 D. eleginoides Camp. d'éval. des pré-recrues <50 * 
Australie 

Southern 
Champion ou 
Austral Leader février 2001 58.4.2, 58.4.3 D. eleginoides Essais de pêche au casier <50 * 

Allemande Polarstern  23 janv.–26 fév. 02 48.1  Camp. d'éval. au chalut de fond <50 * 
Russie Atlantida janv.–mars 2002 48.3 C. gunnari C. d'év. au chalut et acoustique <50 * 
Royaume -Uni Dorada janv. 2002 48.3 C. gunnari, 

D. eleginoides 
C. d'év. au chalut de fond et des 
pré-recrues, marquage et 
échantillonnage des larves 

<50 * 

Royaume -Uni James Clark Ross déc. 2001–janv. 2002 48.3  Échantillonnage du plancton <50 * 
Nouvelle-
Zélande  

n.a. février 2001 88.1 D. eleginoides, 
raies 

Expérience de marquage <50 * 

Afrique du Sud n.a. février 2001 58.6 EEZ D. eleginoides n.a. <50 * 
États-Unis  Yuzhmorgeologiya février 2001   Camp. d'évaluation acoustique  <50 * 
Argentine Holmberg mai 2002 48.3 C. gunnari Camp. d'évaluation au chalut <50 * 
France La Curieuse février 2001 58.5.1  Échantillonnage de plancton et 

de poisson au filet bongo, WP2, 
chalut, casier and filet maillant 

<50 * 

Japon Shirase 5 déc. 01–25 mars 02 58.4.1, 58.4.3, 
58.4.4a, 58.4.4b 

 Échantillonnage du plancton <50 * 

Japon Hakuho Maru 7–18 janv. 02 58.4.1  Échantillonnage au RMT et aux 
filets à plancton 

<50 * 

Japon Tangaroa 10 février –2 mars 02 58.4.1  Échantillonnage au RMT et aux 
filets à plancton 

<50 * 

Chili, Australie, 
Argentine, 
Uruguay 

n.a. février 2001 n.a.  Campagne d'évaluation multi-
nationale, essais d'immersion 
des palangres de système 
espagnol (WG-FSA-01/29) 

<50 *  
(sans utilisation 

d'hameçons) 
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Tableau 5 : Budget du Comité scientifique pour 2002 et prévisions pour 2003. 

Budget de  Budget de Prévisions pour 
2001  2002 2003 

  WG-FSA     
  Réunion     

6 900  Équipement informatique 4 700  4 900  
18 400  Préparation et soutien par le  

   secrétariat 
24 200  25 200  

28 100  Dernière touche au rapport  
   et traduction 

34 500  35 900  

 53 400   63 400  66 000 
 4 000 Atelier sur C. gunnari  0  0 
       
  WG-EMM     
  Réunion     

20 900  Préparation et soutien par le  
   secrétariat 

21 800  22 700  

25 900  Dernière touche au rapport  
   et traduction 

32 900  34 200  

 46 800   54 700  56 900 
       
  Déplacements pour le programme  

   du Comité scientifique  
    

 43 600 Réunion du WG-EMM 
   (fret, billets d'avion et  
   indemnités) 

 42 700  44 400 

 8 600 Coût du rapport de l'atelier  
   de la campagne d'évaluation  
   synoptique 

 0  0 

 0 Atelier de la CCAMLR sur les  
   otolithes 

 0  5 000 

 1 300 Imprévus  1 200  1 200 
       
 A$157 700 Total   A$162 000  A$173 500 
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c) Avis à la Commission 

 
iii)  Ressources de crabes 

a) Avis du WG-FSA 
b) Données requises 
c) Avis à la Commission 

 
iv) Ressources de calmars 

a) Avis du WG-FSA 
b) Données requises 
c) Avis à la Commission 

 
6. Contrôle et gestion de l'écosystème 

i) Avis du WG-EMM 
ii) Données requises 
iii)  Avis à la Commission 
 

7. Gestion dans des conditions d'incertitude relative à la taille du stock et au rendement 
admissible 

 
8. Exemption pour la recherche scientifique 
 
9. Pêcheries nouvelles et exploratoires 

i) Pêcheries nouvelles de la saison 2000/01 
ii) Pêcheries exploratoires de la saison 2000/01 
iii)  Propositions de pêcheries nouvelles et exploratoires pour la saison 2001/02 

 
10. Gestion des données de la CCAMLR  



131 

11. Collaboration avec d'autres organisations 
i) Coopération au Système du traité sur l'Antarctique 
ii) Rapports des observateurs d'organisations internationales 
iii)  Rapports des représentants du SC-CAMLR aux réunions d'autres organisations 

internationales 
iv) Coopération future 
 

12. Publications 
 

13. Activités du Comité scientifique durant la période d'intersession 2001/02 
 

14. Budget de 2002 et prévisions budgétaires pour 2003 
 
15. Avis au SCOI et au SCAF 
 
16. Élection des vice-présidents du Comité scientifique 
 
17. Prochaine réunion 
 
18. Autres questions 
 i) Révision de l'ordre du jour du Comité scientifique 

 ii) Demande de statut d'observateur aux réunions des organes subsidiaires 
déposée par l'ASOC 

 
19. Adoption du rapport de la vingtième réunion du Comité scientifique 
 
20. Clôture de la réunion. 
 

 



ANNEXE 4 
 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
SUR LE CONTRÔLE ET LA GESTION DE L'ECOSYSTÈME 

(Fiskebäckskil, Suède, du 2 au 11 juillet 2001) 



135 

TABLE DES MATIERES 

Page 
 

INTRODUCTION ........................................................................................  139 
Ouverture de la réunion ..............................................................................  139 
Procédure de présentation électronique 
  des documents du WG-EMM .....................................................................  140 
Points clés à l'intention du Comité scientifique .................................................  143 
Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion ....................................  143 

ÉTAT ET TENDANCES DE LA PÊCHERIE .....................................................  143 
Activités de pêche .....................................................................................  143 

Saison 1999/2000 ..................................................................................  143 
Saison 2000/01 (période intermédiaire, 
  de juillet à novembre 2000) ....................................................................  144 
Saison 2000/01 .....................................................................................  144 
Années précédentes ...............................................................................  145 

Opérations de pêche au krill.........................................................................  146 
Capture accessoire .................................................................................  146 
Facteurs de conversion ...........................................................................  146 
Facteurs économiques ............................................................................  148 
Informations tirées du Système international 
  d'observation scientifique établi par la CCAMLR ........................................  148 
Stratégies de pêche ................................................................................  149 

Points clés à l'intention du Comité scientifique .................................................  149 

ÉTAT ET TENDANCES DE L'ÉCOSYSTEME CENTRÉ SUR LE KRILL ...............  150 
Indices du CEMP ......................................................................................  150 
Campagne CCAMLR-2000 .........................................................................  151 
Campagnes d'évaluation régionales 
  liées à la campagne CCAMLR-2000 ............................................................  152 
Ressource de krill .....................................................................................  152 

Distribution et abondance du krill..............................................................  152 
Saison 2000/01 .................................................................................  152 
Saison 1999/2000 ..............................................................................  153 

Démographie du krill .............................................................................  154 
Croissance .......................................................................................  154 
Recrutement.....................................................................................  155 
Identité des stocks .............................................................................  156 

Prédateurs ...............................................................................................  156 
Influences environnementales ......................................................................  159 
Autres approches de l'évaluation et de la gestion de l'écosystème ..........................  160 
Autres espèces de proies .............................................................................  167 
Méthodes ................................................................................................  168 

Nouvelles méthodes standard du CEMP 
  et projet de révision des méthodes actuelles................................................  168 



136 

Examen des paramètres non-CEMP ...........................................................  169 
Rôle du sous-groupe à l'avenir ..................................................................  170 

Prochaines campagnes d'évaluation ...............................................................  171 
Points clés à l'intention du Comité scientifique .................................................  171 

SITUATION ACTUELLE DES AVIS DE GESTION ...........................................  172 
Unités de gestion à petite échelle ..................................................................  172 
Projet de plan des pêcheries.........................................................................  175 
Désignation des zones protégées ...................................................................  176 

Cartes des sites du CEMP........................................................................  176 
Propositions de la RCTA.........................................................................  177 
Article IX.2 g) de la CCAMLR.................................................................  178 

Modèle de rendement généralisé ...................................................................  178 
Mesures de conservation.............................................................................  179 
Points clés à l'intention du Comité scientifique .................................................  181 

Unités de gestion à petite échelle...............................................................  181 
Projet de plan des pêcheries .....................................................................  181 
Désignation des zones protégées ...............................................................  182 
Mesures de conservation en vigueur...........................................................  182 

ATELIER SUR L'ORGANISATION À VENIR 
  DES TRAVAUX DU WG-EMM ....................................................................  183 

Questions qu'il conviendra de discuter en priorité 
  lors des prochains ateliers et colloques du WG-EMM.......................................  184 
Identification des unités de gestion à petite échelle ............................................  184 
Examen de l'utilité du CEMP .......................................................................  186 
Campagne d'évaluation des prédateurs marins 
  se reproduisant à terre...............................................................................  188 
Points clés à l'intention du Comité scientifique .................................................  189 

PROCHAINS TRAVAUX..............................................................................  189 
Travail d'intersession du WG-EMM ..............................................................  189 
Organisation des prochaines réunions ............................................................  190 

AUTRES QUESTIONS .................................................................................  190 
Documentation du KYM et perfectionnement des indices du CEMP ......................  190 
Atelier sur les techniques de culture de krill.....................................................  191 
Cours de conception et d'exécution 
  d'une campagne d'évaluation du krill ............................................................  191 
Collaboration entre le Système mondial d'observation 
  des océans (GOOS) et la CCAMLR .............................................................  191 
GLOBEC de l'océan Austral ........................................................................  192 
Modélisation de l'écosystème pour la pêche au krill 
  en Antarctique au moyen d'Ecopath et d'Ecosim 4.0 .........................................  192 
Points clés à l'intention du Comité scientifique .................................................  192 

ADOPTION DU RAPPORT ...........................................................................  192 

CLÔTURE DE LA RÉUNION ........................................................................  193 



137 

REFERENCES ............................................................................................  193 

TABLEAU .................................................................................................  194 

APPENDICE A : Ordre du jour ......................................................................  197 

APPENDICE B : Liste des participants.............................................................  199 

APPENDICE C : Liste des documents..............................................................  204 

APPENDICE D : Révision du projet de plan des pêcheries 
pour la pêche au krill dans la zone 48 ........................................  212 

 



139 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
SUR LE CONTRÔLE ET LA GESTION DE L'ECOSYSTÈME  

(Fiskebäckskil, Suède, du 2 au 11 juillet 2001) 

INTRODUCTION 

Ouverture de la réunion 

1.1 La septième réunion du WG-EMM, présidée par Roger Hewitt (États-Unis), s'est 
tenue à la Station de recherche marine Kristineberg, à Fiskebäckskil, en Suède, du 2 au 
11 juillet 2001. 
 
1.2 L'Amiral Claes Tornberg (président du conseil d'administration de la Station de 
recherche marine Kristineberg), D. Edmar (ancienne déléguée de la Suède auprès de la 
Commission) et l'Ambassadeur E. Kettis (délégué de la Suède auprès de la Commission, 
représentant du ministère suédois des Affaires étrangères) accueillent les participants.  Dans 
leurs discours, il font référence aux travaux de la CCAMLR et aux faits nouveaux depuis la 
réunion du WG-CEMP à Stockholm.  Ils soulignent l'étape importante que représente 
l'an 2001 dans l'histoire de la CCAMLR et de l'Antarctique : la CCAMLR va célébrer sa 
vingtième réunion annuelle, mais c'est le quarantième anniversaire du traité sur l'Antarctique 
et le centième anniversaire de l'expédition suédoise de 1901–1903 en Antarctique. 
 
1.3 Rappelant la réunion de l'année dernière qui s'est tenue à Taormina en Italie, Jerzy 
Rydzy (Italie) espère que les progrès alors réalisés se poursuivront à la réunion de 2001. 
 
1.4 R. Hewitt accueille les participants et donne les grandes lignes du programme de la 
réunion.  Il fait remarquer que le Comité scientifique a approuvé la proposition avancée par le 
WG-EMM qui souhaite voir modifier la structure de ses réunions afin de résoudre certains 
problèmes concernant la formulation d'avis de gestion, tant à court qu'à long terme 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphes 4.127, 4.128 et 7.14; SC-CAMLR-XIX/6 et 
SC-CAMLR-XIX, paragraphes 13.4 à 13.6). 
 
1.5 La nouvelle structure consiste en deux volets : une session plénière au cours de 
laquelle seront poursuivis les travaux fondamentaux du WG-EMM, et un bref colloque ou 
atelier sur un thème précis.  Les sessions traitant des travaux fondamentaux devraient 
permettre au WG-EMM de répondre aux questions du Comité scientifique, alors que les 
ateliers lui donneraient la possibilité de se concentrer sur un problème précis et les colloques 
viseraient à promouvoir plus largement ses travaux dans la communauté et l' exposeraient à de 
nouvelles idées et méthodes. 
 
1.6 À sa réunion de 2000, le Comité scientifique avait rappelé au WG-EMM quels étaient 
ses travaux fondamentaux (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 13.5) : 
 

• l'examen de l'état et des tendances de la pêche de krill; 
• l'évaluation de l'écosystème fondé sur le krill; et  
• l'élaboration de mesures de gestion. 
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1.7 Le Comité scientifique avait d'ailleurs souligné deux questions devant être examinées 
au plus tôt par le WG-EMM : 
 

i) Subdivision du rendement potentiel de krill.  Le Comité scientifique avait pris 
note de l'opinion du WG-EMM en 2000 selon laquelle la mise en place d'un 
système de gestion du krill qui tiendrait compte des processus à échelle tant 
locale que régionale pourrait prendre de cinq à 10 ans.  Entre-temps, le Comité 
scientifique avait de nouveau chargé le WG-EMM de rechercher par mesure de 
précaution des méthodes de subdivision du rendement potentiel de krill pour 
éviter une trop grande concentration de l'effort de pêche (SC-CAMLR-XIX, 
paragraphes 5.15 et 5.27). 

 
ii) Mise au point d'une structure régulatrice unifiée.  Un Plan des pêcheries, qui 

formerait l'une des composantes clés de cette structure, servirait de relevé 
récapitulatif complet d'informations sur chaque pêcherie.  Il y figurerait les 
notifications de pêche, les contrôles de l'exploitation, les activités de pêche, les 
plans de collecte des données, etc. (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 7.2 à 7.20).  
Le secrétariat avait été chargé d'élaborer un plan provisoire pour la pêche de krill 
dans la zone 48, et le WG-EMM, de commenter ce plan et de rendre son avis. 

 
1.8 L'atelier décrit au paragraphe 5.1 est consacré à la formulation d'un ordre du jour des 
travaux du WG-EMM pour plusieurs années.  Il a pour objectifs d'examiner d'anciennes 
discussions et le degré d'entente des membres de la CCAMLR en ce qui concerne la mise au 
point d'une méthode de gestion de la pêche au krill qui tient compte de l'écosystème, de 
décrire les points clés qui, dans les travaux du WG-EMM, méritent de l'attention et de dresser 
une liste des questions à aborder, en les notant par ordre de priorité.  Certaines questions 
seront alors retenues et un plan sera dressé pour leur examen. 
 
1.9 Ce nouveau format n'entraîne pas nécessairement de distinction entre les questions 
nécessitant des avis immédiats et celles qui seraient mieux résolues par une concentration 
d'efforts ou de manière itérative.  Il existe un chevauchement important entre les travaux 
fondamentaux du WG-EMM et les thèmes qui pourraient être traités lors de colloques ou 
d'ateliers.  Il est prévu que les avis à court terme soient modifiés au fur et à mesure du 
perfectionnement du système de gestion.  Il est également vraisemblable que ce 
perfectionnement se poursuive sur plusieurs années, grâce aux idées et aux informations 
échangées aux colloques et aux ateliers. 
 
 
 
Procédure de présentation électronique 
des documents du WG-EMM 

1.10 Ces dernières années, le nombre de documents de réunion présentés au début des 
réunions du WG-EMM a tellement augmenté que les participants ne disposent plus de 
suffisamment de temps pour leur accorder l'attention qui leur est due.  À la réunion de l'année 
dernière, le WG-EMM a adopté une nouvelle réglementation selon laquelle les documents 
doivent être soumis au secrétariat par voie électronique au moins deux semaines avant 
l'ouverture de la réunion, ce qui permet de les placer sur le site Web de la CCAMLR 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphes 9.4 à 9.7). 
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1.11 L'objectif de cette règle était d'accorder aux participants à la réunion suffisamment de 
temps pour télécharger les documents afin de les lire avant la réunion.  Prévoyant une 
demande d'accès accrue du site Web, le secrétariat a perfectionné, pendant la période 
d'intersession, son accès à l'Internet.  Selon les premières délibérations, cette procédure est 
couronnée de succès, 69 documents de la réunion de 2001 ayant été présentés avant la date 
limite.  Parmi ces documents, 70% sont parvenus au cours des derniers jours précédant la date 
limite.  Pour plusieurs d'entre eux, il manquait la fiche récapitulative requise. 
 
1.12 Un certain nombre de problèmes ont été rencontrés, dont les plus fréquents 
concernaient des fichiers de type incompatible, de gros fichiers, des fichiers multiples pour un 
seul document, des adresses e-mail incorrectes, des documents présentés sur copie papier 
seulement (documents déjà parus), des documents incomplets (résumé seulement) ou arrivant 
après la date limite. 
 
1.13 Le secrétariat indique qu'en conséquence du fait que la plupart des documents sont 
arrivés juste avant la date limite et des problèmes de format des fichiers, certains documents 
n'ont été disponibles sur le site Web de la CCAMLR qu'une semaine après la date limite, ce 
qui n'a laissé aux participants qu'une semaine pour les télécharger avant la réunion. 
 
1.14 Le groupe de travail fait remarquer qu'il n'est pas possible de faire passer la date limite 
à trois semaines avant la réunion, car les participants dont la langue maternelle n'est pas 
l'anglais n'auraient plus le temps de faire traduire leurs documents.  De plus, l'avancement de 
la date limite poserait des problèmes aux membres qui présentent de nombreux documents, 
car le fait de rassembler et d'expédier les documents prend beaucoup de temps. 
 
1.15 Le groupe de travail rappelle que les documents qui n'arrivent pas dans les délais 
convenus ne seront pas examinés.  En outre, ceux dont le résumé seul est présenté ne seront 
pas examinés non plus car il n'est pas possible d'évaluer les affirmations exprimées dans les 
résumés. 
 
1.16 Les membres du groupe de travail sont heureux d'apprendre que les documents de 
réunion resteront sur le site Web le plus longtemps possible. 
 
1.17 Le secrétariat convient qu'il sera possible d'ajouter des fichiers comprimés tous les 
deux ou trois jours (la date sera mentionnée) à mesure que les documents sont placés sur le 
site Web.  De plus, peu après la date limite, le secrétariat placera sur le site Web des 
informations sur le nombre de documents reçus et la date à laquelle il devrait être possible de 
les télécharger.  Ces informations ont été fournies aux participants à la réunion de 2001. 
 
1.18 Le groupe de travail estime qu'il n'est pas nécessaire d'inclure dans la fiche 
récapitulative d'une page le résumé du document, mais qu'elle doit contenir un résumé des 
conclusions des auteurs sur certaines questions précises à l'ordre du jour.  Ceci laissera 
davantage de place, si nécessaire, pour un récapitulatif des conclusions et éliminera la 
nécessité de reproduire le résumé qui doit se trouver à la première page du document. 
 
1.19 Le groupe de travail remercie le secrétariat des efforts qu'il a fournis pour rendre cet 
exercice productif et convient de poursuivre cette méthode à l'avenir. 
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1.20 Andrew Constable (Australie) suggère qu'il n'est peut-être pas nécessaire de faire un 
examen approfondi de tous les documents à la réunion.  Certains peuvent serviraient de 
documents de support, alors que d'autres, qui traitent de questions précises à l'ordre du jour, 
seraient des documents fondamentaux.  Il existerait donc deux catégories de documents 
(similaires à celles du Comité scientifique).  R. Hewitt convient de formuler des lignes 
directives pouvant servir aux auteurs pour le classement de leurs documents.  Ces lignes 
directives seront examinées à la prochaine réunion. 
 
1.21 R. Hewitt propose aux participants d'adopter deux principes dans leur travail à la 
réunion : 

 
• se concentrer sur les questions qui mèneront aux avis de gestion des ressources; et 
 
• structurer le rapport de manière à produire une série de paragraphes bien 

référencés qui récapitulent clairement les avis, demandes, notes et observations 
que le groupe de travail veut soumettre au Comité scientifique. 

 
1.22 Afin d'atteindre ces objectifs, les auteurs de documents et les rapporteurs devront 
reconnaître leur responsabilités : 
 

• les auteurs doivent fournir une fiche récapitulative de chaque document de travail 
comportant un résumé et une récapitulation des conclusions pertinentes à certaines 
questions à l'ordre du jour; et 

 
• les rapporteurs prépareront des résumés, présenteront une synthèse des questions 

clés au groupe de travail et récapituleront la discussion. 
 
1.23 À cet égard, le WG-EMM examine le sort de quatre documents ayant été soumis après 
la date limite (WG-EMM-01/70 à 01/73).  Le document WG-EMM-01/70, qui renferme des 
données déclarées au secrétariat, n'est pas parvenu à temps à cause de problèmes d'e-mail d'un 
navire; il est convenu d'examiner ce document pendant la réunion.  Le document 
WG-EMM-01/73 a été soumis en tant que complément à une communication faite à l'atelier 
par un expert invité; il est convenu d'examiner également ce document.  Le groupe de travail 
convient d'accuser réception des deux autres documents mais de ne pas les examiner à la 
réunion.   
 
1.24 Le WG-EMM examine également quatre résumés soumis avant la date limite, mais 
pour lesquels le corps du document n'a pas été soumis, ou a été soumis après la date limite.  Il 
est convenu que le corps de ces documents ne serait pas examiné pendant la réunion, et que 
les informations présentées dans les résumés ne le serait que brièvement. 
 
1.25 Pour finir, le WG-EMM a remarqué qu'un certain nombre de documents soumis ne 
comportaient pas toutes les informations demandées dans la fiche récapitulative.  Ceci 
alourdit la tâche des participants et des rapporteurs qui doivent s'efforcer de déceler la 
pertinence du document à l'ordre du jour du WG-EMM et en conséquence, nuit tant aux 
auteurs qu'au travail de la CCAMLR.  Le WG-EMM rappelle aux auteurs de soumettre tout le 
corps de leur document avec la fiche récapitulative aux prochaines réunions. 
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Points clés à l'intention du Comité scientifique 

1.26 Le groupe de travail note que, malgré certains problèmes dus, au départ, au nombre de 
documents arrivés juste avant la date limite, la présentation des documents par voie 
électronique a bien facilité ses tâches (paragraphes 1.10 à 1.13). 
 
1.27 Le groupe de travail rappelle que les documents qui n'arrivent pas dans les délais 
convenus ne seront pas examinés.  En outre, ceux dont le résumé seul est présenté ne seront 
pas examinés non plus (paragraphe 1.15). 
 
 
 
Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion 

1.28 L'ordre du jour provisoire fait l'objet d'une discussion, puis est adopté sans 
modification (appendice A). 
 
1.29 La liste des participants et la liste des documents soumis à la réunion sont 
respectivement annexées au présent rapport en tant qu'appendices B et C. 
 
1.30 Le rapport est rédigé par Andrew Constable (Australie), John Croxall (Royaume-Uni), 
Inigo Everson (Royaume-Uni), Bo Fernholm (Suède), Michael Goebel (États-Unis), Rennie 
Holt (États-Unis), Denzil Miller (Afrique du Sud), Stephen Nicol (Australie), David Ramm 
(directeur des données), Keith Reid (Royaume-Uni), Eugene Sabourenkov (chargé des 
affaires scientifiques), Volker Siegel (Allemagne), Wayne Trivelpiece (États-Unis) et Peter 
Wilson (Nouvelle-Zélande). 
 
 
 
ÉTAT ET TENDANCES DE LA PÊCHERIE 

Activités de pêche 

Saison 1999/2000 

2.1 Au total, ce sont 104 259 tonnes de krill qui ont été capturées par 14 navires entre 
juillet 1999 et juin 2000.  La capture provient des régions suivantes : 69 954 tonnes de la 
sous-zone 48.1, 28 649 tonnes de la sous-zone 48.2, 4 671 tonnes de la sous-zone 48.3 et 
985 tonnes de la zone 48 (sous-zone non spécifiée) (WG-EMM-01/7). 
 
2.2 Dans la sous-zone 48.1, les navires n'ont interrompu la pêche au krill qu'en 
juillet 1999.  Dans la sous-zone 48.2, ils ont pêché en juillet, août et décembre 1999 et en 
janvier, mars, mai et juin 2000.  Dans la sous-zone 48.3, la pêche s'est déroulée en juin 2000. 
 
2.3 Par comparaison avec les données de pêche déclarées ces 10 dernières années, les 
niveaux de capture et d'effort de pêche de 1999/2000 étaient élevés dans la sous-zone 48.1, 
faibles dans la sous-zone 48.2, et les plus faibles qui aient jamais été déclarés dans la 
sous-zone 48.3. 
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Saison 2000/01 (période intermédiaire, 
de juillet à novembre 2000)1 

2.4 La capture totale de krill déclarée pendant la période intermédiaire s'élève à 
30 175 tonnes.  Toutes les opérations de pêche, menées par 11 navires, se sont déroulées dans 
la zone 48.  Les pays membres suivants ont déclaré des captures : la Pologne (5 navires, 
4 360 tonnes), le Japon (4 navires, 23 931 tonnes), la République de Corée (1 navire, 
1 816 tonnes), et les États-Unis (1 navire, 70 tonnes). 
 
 
 

Saison 2000/01 

2.5 Les seules déclarations disponibles concernent décembre 2000 et janvier–avril 2001. 
La capture totale de krill déclarée au 17 juin 2001 s'élevait à 45 223 tonnes (WG-EMM-01/7).  
Les déclarations portaient toutes sur la zone 48.  Le groupe de travail est au courant des 
activités de pêche menées par les pays membres suivants : la Pologne (3 navires, 5 072 tonnes 
déclarées à la fin avril), le Japon (3 navires, 39 057 tonnes déclarées à la fin mai), la 
République de Corée (1 navire, 1 095 tonnes déclarées à la fin avril), l'Ukraine (1 navire, a 
commencé à pêcher en avril, pas de déclaration) et les États-Unis (1 navire, a commencé à 
pêcher en mai, pas de déclaration). 
 
2.6 Il est précisé que l'opération de pêche au krill des États-Unis traversait une phase de 
développement tant que le navire n'est pas pleinement opérationnel et que son équipage se 
familiarise avec les opérations de pêche au krill.  Ce navire des États-Unis pourrait être rejoint 
par un deuxième navire l'année prochaine.  La capture serait transformée en produits de 
consommation humaine et en farine. 
 
2.7 D'autres nations indiquent que leurs opérations seraient pratiquement de même 
ampleur que l'année dernière (Japon, 3 navires capturant ~65 000 tonnes; République de 
Corée, 1 navire capturant ~8 000 tonnes; Pologne, 3 navires). 
 
2.8 Il semble que la pêche se soit déplacée vers le sud ces dernières années.  Selon 
l'analyse des données de capture à échelle précise figurant dans WG-EMM-01/52, les captures 
de la région de la péninsule antarctique ont débuté en automne 1996 et en hiver 1997.  Cette 
tendance s'est confirmée par la suite.  Elle pourrait résulter des conditions de l'environnement; 
les Orcades du Sud sont restées libres de glaces ces dernières années, attirant de ce fait des 
navires de nombreux pays.  Il se pourrait par ailleurs que le choix des lieux de pêche soit dicté 
par des raisons économiques. 
 
 
 

                                                 
1  Depuis 2000, la saison correspond à celle des autres pêcheries de la CCAMLR.  La saison de pêche au krill 

de 2000/01 a commencé le 1er décembre 2000 et se termine le 30 novembre 2001.  La période intermédiaire 
couvre la période comprise entre la fin de l'ancienne période de déclaration (juin 2000) et le début de la 
nouvelle (décembre 2000). 
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Années précédentes 

2.9 Pendant l'année australe 1999/2000, quatre navires japonais ont pêché le krill dans la 
zone 48 : de décembre à juin dans la sous-zone 48.1, en décembre, mars, mai et juin dans la 
sous-zone 48.2 et en juin uniquement dans la sous-zone 48.3.  Deux types de CPUE ont été 
calculés par période de 10 jours : capture par chalutage (tonnes/chalutage) et capture moyenne 
par temps de chalutage  (kg/min).  Ces mesures ont fluctué tout au long de la saison, de 
8 à 20 tonnes/chalutage et de 200 à 700 kg/mn (WG-EMM-01/36). 
 
2.10 Le groupe de travail, reconnaissant l'importance du jeu de données de plus en plus 
nombreuses sur la CPUE de la flottille de krill japonaise, envisage de réétudier l'utilisation de 
ces indices dès que possible, lors d'une prochaine réunion.  Il constate également que, pour la 
poursuite de ses travaux, il serait particulièrement utile de posséder des informations sur la 
distribution spatio-temporelle de la pêcherie et incite les participants à fournir de telles 
données. 
 
2.11 Les informations sur la répartition, la densité et la composition en longueurs du krill 
exploité dans des concentrations par un navire commercial polonais pendant les étés 1997, 
1998 et 1999 dans le secteur atlantique indiquent que la densité des concentrations varie selon 
les régions et les saisons (WG-EMM-01/13). 
 
2.12 Les densités de krill les plus élevées, en 1997, ont été relevées près de la Géorgie du 
Sud et des Orcades du Sud alors que les plus faibles provenaient des îles Shetland du Sud.  
C'est en général à des profondeurs de 125 à 250 m que se trouvaient les concentrations 
commerciales de krill, mais on assiste à des variations régionales : à l'île Éléphant ~125 m, en 
Géorgie du Sud ~150 m, aux îles Shetland du Sud ~175 m et aux Orcades du Sud ~250 m.  La 
densité des concentrations de krill correspondait, la nuit, à une fraction de celle de jour, bien 
que l'on n'ait pu constaté de schéma systématique de migration verticale.  La densité moyenne 
des concentrations de krill augmentait de février à avril-mai pour baisser par la suite. 
 
2.13 L'analyse des données soviétiques de pêche au krill de 1977 à 1992 pour les sous-
zones 48.1, 48.2 et 48.3 (WG-EMM-01/57) laisse entendre que l'effort de pêche appartient à 
trois catégories : 
  

Type I : 1981 et 1982, en partie 1979/80.  L'effort de pêche était concentré dans la 
sous-zone 48.1 de janvier à avril, puis s'est déplacé vers la sous-zone 48.3 en passant 
par la sous-zone 48.2. 
 
Type II : 1983–1986.  L'effort de pêche était principalement déployé dans la 
sous-zone 48.2; à partir de 1985, la sous-zone 48.3 prenait de l'importance. 
 
Type III : 1987–1989.  L'effort de pêche était principalement déployé dans la 
sous-zone 48.3, de mars–avril à septembre–novembre. 

 
La répartition de l'effort de pêche correspond à la variabilité spatio-temporelle des processus 
atmosphériques zonaux et méridionaux. 
 
2.14 Les 16 navires soviétiques qui ont pêché pendant cette période ont donné des valeurs 
différentes de CPUE selon le type de navire, l'expérience de l'équipage, l'armateur et le 
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produit, entre autres.  L'effort de pêche maximal ne s'est pas toujours soldé par la capture 
maximale : la capture maximale de krill date de 1982 (368 182 tonnes en 3 212 jours de 
pêche) alors que l'effort maximal date de 1988, ne se soldant que par une capture de 
262 736 tonnes. 
 
2.15 La répartition de la flottille de pêche soviétique dans la zone 48 a été influencée par 
trois facteurs principaux : 
 

i) la présence de concentrations disponibles de krill d'une certaine qualité.  La 
qualité dépend de la taille et de l'intensité alimentaire : le krill de très petite taille 
et celui qui se nourrit intensivement ne peuvent être transformés qu'en farine.  
Pour la période concernée, la flottille soviétique avait pour priorité la taille des 
captures, aux dépens de la qualité du krill; 

 
ii) les conditions glaciaires et météorologiques; et 
 
iii)  les facteurs opérationnels : soutes et approvisionnement, changements politiques, 

abandon du krill au profit d'autres espèces cibles, etc. 
 

2.16 Un analyse révisée de la pêcherie japonaise décrit la relation entre la position des 
chalutages commerciaux et la topographie du fond dans la région de la péninsule antarctique 
(WG-EMM-01/35).  La position des chalutages semble être dictée en premier lieu par la 
répartition du krill mature de grande taille, notamment au début des opérations de chaque 
saison.  Elle suit un schéma de déplacement de l'extérieur du plateau vers le plateau à partir 
du pic de l'été.  Chaque fois que la densité des salpes est élevée, la pêche a tendance à se 
déplacer vers le plateau pour éviter qu'elles ne saturent les captures. 
 
 
 
Opérations de pêche au krill 

Capture accessoire 

2.17 Les poissons des captures accessoires des chalutages de krill du Niitaka Maru 
(3 910 tonnes) ont fait l'objet d'une observation scientifique du 16 décembre 2000 au 
26 janvier 2001, aux alentours des îles Shetland du Sud (WG-EMM-01/50).  Sur les 
103 chalutages, 41 contenaient une capture accessoire de poisson.  Lepidonotothen larseni 
était le poisson le plus abondant tant en nombre qu'en poids, présent dans 20,4% des 
chalutages échantillonnés à l'égard de la capture accessoire.  Il est suivi de Pleuragramma 
antarcticum en nombre et de Champsocephalus gunnari en poids.  Il existait une corrélation 
négative entre la capture accessoire de poisson et la CPUE du krill. 
 
 
 

Facteurs de conversion 

2.18 Le Comité scientifique ayant demandé des informations sur les facteurs de 
conversion (FC) de la pêcherie de krill (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 2.7 à 2.9), trois 
documents ont été présentés, n'apportant toutefois que bien peu de renseignements nouveaux, 
et en particulier, aucune information sur les FC du traitement par des machines modernes. 
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2.19 L'examen des informations publiées sur les FC atteste la haute variabilité selon le type 
d'équipement utilisé pour le traitement, la taille du krill et vraisemblablement les techniciens 
(WG-EMM-01/39 et 01/44). 
 

Produit traité Rendement (%) FC 

Entier 80–90 1.11–1.25 
Décortiqué (attrition)  10–25 4–10 
Décortiqué (rouleau)  10–16 10–6.25 
Farine  10–15 10–6.67 

 
2.20 Afin d'estimer le total des prélèvements, la capture totale et la quantité des rejets 
doivent être quantifiées.  À l'heure actuelle, deux méthodes sont utilisées pour estimer la 
capture totale dans les pêcheries au chalut.  La première consiste en une estimation directe de 
la capture par la longueur du cul de chalut rempli et par sa distension.  La seconde consiste à 
convertir le poids du produit en poids total de l'espèce capturée par un facteur d'étalonnage. 
 
2.21 L'observateur scientifique embarqué sur un navire japonais de pêche au krill a fourni 
des informations sur le type et la quantité des produits au cours des opérations de pêche 
(WG-EMM-01/38). 
 

Type de produit de krill Frais/congelé Décortiqué/Congelé Farine Total 

Poids vif estimé (kg) 2 062 500 231 000 2 077 000 4 370 500 
Pourcentage de la capture (%) 47.19 5.29 47.52  
Taux présumés de récupération du 
produit* 

1:1 1:10 1:10  

Poids vif entier (kg) selon la balance du réservoir 4 248 000 

* Valeurs maximales 
 
Ce document met en évidence une bonne concordance entre le poids total estimé à partir de la 
balance du réservoir et celui provenant des produits convertis avec un facteur de 10 pour les 
produits décortiqués et de farine. 
 
2.22 La proportion de chaque produit résulte de divers facteurs.  Si le krill congelé est 
destiné à l'aquaculture, le navire n'a pas à viser du krill qui ne se nourrit pas.  Étant donné 
qu'une fois capturé, le krill subit une autolyse enzymatique rapide, il doit, s'il n'est pas traité 
(soit congelé soit bouilli) dans l'heure qui suit son arrivée à l'usine, être transformé en farine.  
La pêcherie de krill japonaise ne rejette que rarement du krill car elle envoie les captures de 
qualité médiocre à l'usine de farine et fait enregistrer les rejets par l'équipage du navire en tant 
que partie de la capture déclarée. 
 
2.23 Le groupe de travail rappelle qu'il lui faudrait davantage d'informations sur les 
facteurs de traitement du krill, notamment sur l'équipement de traitement moderne, de la part 
de tous les membres menant des opérations de pêche de krill. 
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Facteurs économiques 

2.24 À la demande du Comité scientifique, des informations ont été fournies sur les 
facteurs économiques de la pêcherie de krill (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 2.6).  
WG-EMM-01/44 attire l'attention sur le document rédigé par le ministère du Commerce 
extérieur des États-Unis (USDC) intitulé "International Market Insight Paper, Krill Market" 
(www.csjapan.doc.gov/imi0011/krill.html), et sur un site Web soulignant les difficultés liées 
aux ventes de krill (www.foreview.com/frame.shtml, www.foreview.com/magazine/articles/ 
Nunaat_to_Enter_NAFTA.html). 
 
2.25 La production de farine de krill seule est considérée comme n'étant pas 
économiquement viable (WG-EMM-01/44).  Les prix actuels (2001) du marché pour la farine 
de krill tournent autour de 60–90% du seuil de rentabilité des frais de production, selon le 
pigment, les protéines et les normes de qualité générale.  Il n'existe pas de prix de vente établi 
pour la chair de krill mais un prix d'achat au navire de US$3,50/kg, voire moins, est suggéré.  
D'ici deux ans, un prix de marché devrait être établi. 
 
2.26 Le prix actuel d'achat au navire du krill entier congelé peut être déduit du document 
USDC auquel il est fait référence au paragraphe 2.24, et se situerait vers la limite supérieure 
de la valeur du krill congelé située entre US$0,08 et 0,21/livre.  Pour le krill entier congelé, le 
prix général d'achat au navire est estimé à US$500/tonne. 
 
2.27 Le document WG-EMM-01/44 indique que le navire de pêche américain Top Ocean 
peut traiter plus de 150 tonnes de krill vert par jour passé en mer.  Des navires si bien équipés, 
conformes à toutes les dispositions de sécurité et à toute la réglementation concernant 
l'équipage imposées par l'OMI sont d'une utilisation coûteuse (~US$23 000 par journée de 
mer). 
 
2.28 Le groupe de travail rappelle qu'il lui faut davantage d'informations sur les facteurs 
économiques de la pêcherie de krill et sur les aléas du marché qui pourraient affecter 
l'évolution de la pêcherie. 
 
 
 

Informations tirées du Système international 
d'observation scientifique établi par la CCAMLR 

2.29 Bien qu'il existe des méthodes standard pour mesurer la longueur et évaluer la 
maturité et l'état alimentaire du krill dans le Manuel de l'observateur scientifique, les 
chercheurs n'ont pas tous utilisé les mêmes méthodes standard (WG-EMM-01/16).  Cette 
question est examinée à la question 3.5 de l'ordre du jour (paragraphes 3.97 à 3.100). 
 
2.30 Le groupe de travail estime qu'il est indispensable de procéder à une collecte 
systématique et comparable des informations dans la pêcherie.  Elles devraient renseigner non 
seulement sur la longueur et la maturité du krill des captures, mais également sur la CPUE 
qu'il conviendrait d'utiliser pour explorer les schémas spatio-temporels de la pêcherie. 
 
2.31 Il est mentionné que les données de capture et d'effort de pêche à échelle précise 
d'autres pêcheries de la zone de la Convention sont disponibles et qu'elles offrent des 



149 

informations utiles à leur gestion.  Par ailleurs, à ce jour, le Japon a fourni une quantité 
considérable d'informations provenant de sa pêcherie de krill, alors que d'autres membres 
n'ont fourni que peu d'informations sur leurs opérations (voir également le paragraphe 2.10). 
 
 
 

Stratégies de pêche 

2.32 C'est de la pêcherie de krill polonaise que sont parvenus les premiers questionnaires 
remplis sur les stratégies de la pêche au krill (WG-EMM-01/70).  Le groupe de travail 
remercie le capitaine de l'Acamar d'avoir pris la peine de remplir les questionnaires. 
 
2.33 Le groupe de travail constate que les questionnaires reçus contiennent nombres 
d'informations précieuses qui devraient permettre un examen analytique des activités de pêche 
et encourage d'autres nations à adresser régulièrement des informations sur leurs pêcheries. 
 
2.34 Les membres sont encouragés à examiner les questionnaires et à faire part de leurs 
commentaires sur les difficultés qu'ils auraient pu éprouver en les utilisant, sur l'utilisation 
possible des informations qu'ils contiennent et sur les modifications qu'il serait souhaitable de 
leur apporter pour en accroître l'utilité.  Le groupe de travail est conscient du fait que certaines 
informations à porter sur le questionnaire pourraient être délicates d'un point de vue 
commercial.  Les armateurs devraient examiner les formulaires et signaler les questions 
délicates.  Le groupe de travail suggère par ailleurs qu'à l'avenir, certaines sections des 
formulaires soient remplies par les observateurs scientifiques afin d'alléger la tâche de 
l'équipage. 
 
2.35 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique d'adopter le questionnaire et 
de l'insérer dans le Manuel de l'observateur scientifique avec des instructions précises sur la 
manière de le remplir.  Il estime de plus que le questionnaire devra peut-être subir quelques 
modifications selon les opérations de pêche. 
 
 
 
Points clés à l'intention du Comité scientifique 

2.36 Le groupe de travail cons tate l'expansion des activités de pêche dans la sous-zone 48.1 
en automne et en hiver australs depuis 1996.  Divers facteurs peuvent influencer 
l'emplacement de la pêche en une année donnée, mais le groupe de travail reconnaît que la 
facilité d'accès due à la faible couverture de glaces de mer est l'un des facteurs prédominants 
de cette tendance (paragraphe 2.8). 
 
2.37 Le groupe de travail, reconnaissant l'importance du jeu de données de plus en plus 
nombreuses sur la CPUE de la flottille de krill japonaise, envisage de réétudier l'utilisation de 
ces indices dès que possible, lors d'une prochaine réunion (paragraphe 2.10). 
 
2.38 Le groupe de travail constate également que, pour la poursuite de ses travaux, il serait 
particulièrement utile de posséder des informations sur la distribution spatio-temporelle de la 
pêcherie et incite les participants à fournir de telles données (paragraphes 2.10 et 2.30). 
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2.39 Le groupe de travail rappelle qu'il lui faudrait davantage d'informations sur les 
facteurs de traitement du krill, notamment sur l'équipement de traitement moderne, de la part 
de tous les membres menant des opérations de pêche de krill (paragraphe 2.23). 
 
2.40 Le groupe de travail rappelle qu'il lui faut davantage d'informations sur les facteurs 
économiques de la pêcherie de krill et sur les aléas du marché qui pourraient affecter 
l'évolution de la pêcherie (paragraphe 2.28). 
 
2.41 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique d'adopter le questionnaire 
sur les stratégies de pêche au krill et de l'insérer dans le Manuel de l'observateur scientifique 
avec des instructions précises sur la manière de le remplir.  Il estime de plus que le 
questionnaire devra peut-être subir quelques modifications selon les opérations de pêche 
(paragraphe 2.35). 
 
 
 
ÉTAT ET TENDANCES DE L'ÉCOSYSTEME 
CENTRÉ SUR LE KRILL 

Indices du CEMP 

3.1 Les informations mises à jour sur l'état et les tendances des indices du CEMP sont 
déclarées dans WG-EMM-01/05.  Le WG-EMM est satisfait des nouvelles données et des 
données mises à jour qui ont été soumises aux bases de données du CEMP depuis la réunion 
de 2000.  Par ailleurs, il remercie D. Ramm pour le rapport complet et les indices du CEMP 
qu'il a présentés. 
 
3.2 Le WG-EMM examine les divers projets que le secrétariat a mis en œuvre cette année, 
entre autres (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, section 3) : 
 

• confirmer la conformité des données aux méthodes standard par un drapeau; et 
• étudier la possibilité d'inclure des données réduites dans la base de données du 

CEMP. 
 
3.3 Toutes les fiches de données du CEMP comportent dorénavant une case qui devra être 
cochée pour indiquer si les données ont été collectées conformément aux méthodes standard 
du CEMP.  En outre, pour indiquer la conformité aux méthodes standard, un drapeau devait 
figurer dans la marge de droite du rapport de données sur les indices du CEMP 
(WG-EMM-01/05, appendice).  Le WG-EMM reconnaît que pour ce drapeau soit affiché, les 
fournisseurs de données devront indiquer si les méthodes standard ont été suivies pour toutes 
les données soumises antérieurement au secrétariat.  La question de la conformité des données 
est renvoyée au sous-groupe sur les méthodes (voir section 3.5). 
 
3.4 La discussion porte par ailleurs sur les raisons justifiant l'inclusion, dans la base de 
données du CEMP, de données réduites ou de données collectées selon des méthodes autres 
que les méthodes standard du CEMP.  Les données réduites de l'indice A5a ont été insérées à 
l'essai (WG-EMM-01/05, appendice, tableau 4.04).  Le groupe de travail rappelle que la base 
de données du CEMP a été conçue pour des données brutes soumises conformément aux 
méthodes standard du CEMP, mais qu'il est possible, au cas par cas, d'y introduire des 
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données réduites.  Cependant, pour permettre une insertion généralisée de ces données, il sera 
nécessaire de modifier considérablement la structure actuelle de la base de données.  Cette 
question est renvoyée au sous-groupe sur les méthodes (voir section 3.5). 
 
3.5 Le WG-EMM examine également la nouvelle règle selon laquelle il convient de 
sélectionner le noyau de colonies qui sera utilisé dans le calcul de l'indice A3 
(WG-EMM-01/05).  Cette nouvelle règle (sélection des colonies pour lesquelles on dispose de 
données pour plus de 80% des années de l'étude) permet une plus grande utilisation des 
données qu'auparavant (sélection des colonies pour lesquelles on dispose de données pour 
toutes les années de l'étude) (voir WG-EMM-01/05, tableau 7).  Le WG-EMM estime qu'elle 
permet des améliorations et qu'elle devrait être utilisée à l'avenir pour calculer l'indice A3.  Il 
ajoute que ce jeu de données pourrait servir à déterminer le nombre de colonies requises pour 
estimer la tendance générale de la population. 
 
3.6 Pour examiner les tendances et les anomalies des indices du CEMP, le groupe de 
travail revient sur des discussions d'anciennes réunions sur l'interprétation des indices du 
CEMP et l'utilité de ces indices dans les questions de gestion.  Par exemple :  Quelles 
méthodes conviendrait-il d'utiliser pour identifier les anomalies ?  Des périodes de référence 
devraient-elles être utilisées ?  De quelle durée devraient être ces périodes ?  Qu'est-ce qui 
constitue une bonne ou une mauvaise année ?  Quelle mesure doit être prise lorsqu'une 
anomalie est détectée ?  L'examen de ce type de questions s'est poursuivi à l'occasion 
d'ateliers (section 5). 
 
3.7 En se fondant sur WG-EMM-01/05 et vu les séries chronologiques dont il dispose, le 
groupe de travail est arrivé à la conclusion que, tant en général que pour chacun des indices, 
2000/01 est une année moyenne.  Les sous-zones de la zone 48 n'ont affiché aucune 
différence importante entre elles. 
 
3.8 L'examen des indices du CEMP réalisé par le secrétariat et l'avancement des 
évaluations de l'écosystème (WG-EMM-01/9) qui ont été demandées l'année dernière 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphe 3.55 et tableau 3) sont revus à la section 7. 
 
 
 
Campagne CCAMLR-2000  

3.9 Le WG-EMM examine le rapport de l'atelier mené dernièrement sous la responsabilité 
de Jon Watkins (Royaume-Uni) à Cambridge, au Royaume-Uni (WG-EMM-01/60).  Cet 
atelier a évalué une série de documents produits à la suite de la campagne CCAMLR-2000 
menée dans la zone 48.  Le groupe de travail précise qu'il est prévu de faire publier cette série 
de documents dans une édition spéciale de Deep-Sea Research.  Ce journal a été contacté et a 
convenu que, à priori, le sujet et la série de documents proposés conviendraient pour la 
publication. 
 
3.10 Le WG-EMM mentionne par ailleurs que les rédacteurs de Nature ont rejeté une lettre 
qui leur avait été envoyée sur l'estimation de la biomasse de krill dans la mer du Scotia.  Le 
comité de direction de la campagne CCAMLR-2000 prévoit maintenant d'enrichir le 
document en expliquant comment les informations tirées de la campagne ont été utilisées pour 
revoir les limites de capture.  Ce texte sera soumis au journal Science.  Le groupe de travail 
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propose que la lettre d'accompagnement fasse le lien entre la campagne CCAMLR-2000 et la 
prochaine réunion CCAMLR-XX. 
 
3.11 Le WG-EMM note que la collaboration entre la CCAMLR et la CIB a été productive.  
En effet, les analyses des données de la campagne CCAMLR-2000 ont bien progressé.  Le 
WG-EMM convient de préconiser la collaboration entre les scientifiques de la CCAMLR et 
de la CIB. 
 
3.12 Enfin, le WG-EMM mentionne que les documents tirés de la campagne 
CCAMLR-2000 démontrent l'étendue des sciences associées à la campagne.  Il félicite 
J. Watkins et les autres participants du succès de l'atelier. 
 
 
 
Campagnes d'évaluation régionales 
liées à la campagne CCAMLR-2000  

3.13 Le groupe de travail note le fait que le sous-groupe de coordination internationale, 
dirigé par Suam Kim (République de Corée), ait organisé la réalisation de cinq campagnes 
hydroacoustiques par quatre navires (du Japon, de la République de Corée, du Pérou et des 
États-Unis) dans la sous-zone 48.1, de décembre 1999 à mars 2000 (WG-EMM-01/68).  Ces 
campagnes, qui ont été menées conjointement avec la campagne CCAMLR-2000, ont utilisé 
les protocoles acoustiques convenus pour la campagne synoptique.  L'analyse des données 
acoustiques de ces campagnes coordonnées a été réalisée à un atelier qui s'est tenu sur trois 
jours à Séoul, en République de Corée, en juin 2001.  Le sous-groupe a bénéficié pour cet 
atelier d'un apport financier de l'Institut coréen de recherche et de développement 
océanographique (KORDI). 
 
3.14 Le groupe de travail constate l'ampleur des analyses réalisées lors de l'atelier et l'utilité 
des données collectées au cours des cinq campagnes d'évaluation.  Le WG-EMM félicite les 
participants et remercie S. Kim d'avoir assumé la responsabilité de coordinateur.  Il prend 
note des travaux à effectuer décrits dans WG-EMM-01/68 (voir paragraphe 3.22). 
 
 
 
Ressource de krill 

3.15 Le groupe de travail limite ses discussions aux nouvelles informations sur l'écologie 
du krill, qui lui permettraient d'effectuer une évaluation de l'écosystème. 
 
 
 

Distribution et abondance du krill 

Saison 2000/01 

3.16 Les résultats d'une campagne d'évaluation au filet RMT menée par le FRV Polarstern 
en janvier-février 2001 autour de l' île Éléphant, relevés dans WG-EMM-01/10, indiquent que, 
par rapport aux dernières campagnes d'évaluation, la densité de krill était élevée.  La présence 
considérable de juvéniles de krill en était principalement la cause.  Deux campagnes 
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d'évaluation de l' US AMLR menées en janvier et en février-mars 2001, décrites dans 
WG-EMM-01/45, précisent que la densité de krill était plus élevée qu'en 1996, mais plus 
faible qu'en 1998.  Le krill de petite taille ne figurait qu'en modération dans les captures de 
ces deux campagnes et était totalement absent des échantillons prélevés en février-mars.  Il est 
noté dans les discussions que, pendant la saison en cours, on a rencontré le krill de petite taille 
à 63ºS, au-delà de la limite sud des campagnes d'évaluation de l'US AMLR. 
 
3.17 Les résultats d'une série de trois campagnes d'évaluation acoustiques menées à 
proximité de la Géorgie du Sud sont relevés dans WG-EMM-01/15.  Ils viennent s'ajouter aux 
résultats annuels des campagnes d'évaluation réalisées dans le cadre du programme principal 
de BAS, et visent à examiner la variabilité temporelle de la biomasse de krill par rapport à 
l'évaluation de la variabilité intra-annuelle et les relations avec les variables de la réponse des 
espèces dépendantes.  Dans le secteur nord-ouest de l'île Bird, la densité de krill était faible en 
octobre (3,5 gm-2), avait augmenté en janvier (34,7 gm-2) et de nouveau diminué en mars 
(7,7gm-2).  Étant donné ces différences, il est conclu que l'interprétation de la variabilité 
interannuelle de la densité de krill peut être largement dépendante de l'époque à laquelle a été 
menée la campagne d'évaluation. 
 
 
 

Saison 1999/2000 

3.18 Plusieurs documents portent sur des analyses ayant fait suite à celles des résultats de la 
campagne CCAMLR-2000 déclarés l'année dernière par le WG-EMM (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 4, paragraphes 2.84 à 2.95).  D'autres documents présentent des travaux sur des 
campagnes d'évaluation à petite échelle associées à la campagne CCAMLR-2000. 
 
3.19 En utilisant les mêmes protocoles analytiques que ceux qui ont servi à identifier les 
cibles de krill dans la campagne d'évaluation acoustique (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, 
appendice G), les données de la sous-zone 48.4 ont été analysées pour indiquer la répartition 
du krill et des myctophidés.  Ces résultats, présentés dans WG-EMM-01/61, indiquent que le 
krill se trouvait en grande partie dans la mer de Weddell alors que les myctophidés étaient 
restreints aux eaux au nord du courant circumpolaire antarctique (CCA). 
 
3.20 Une autre analyse de ces données, présentée dans WG-EMM-01/42, indique que 64% 
de la biomasse de krill présente pendant la campagne d'évaluation de la sous-zone 48.4 était 
regroupée en essaims et que seul 14% du secteur était largement fréquenté par cette espèce.  
Ces emplacements de densité élevée sont identifiés comme étant les seuls lieux importants qui 
soient favorables au chalutage commercial.  Les taux de capture prévus étaient faibles, de 
l'ordre de deux tonnes par heure de chalutage, mais les emplacements correspondaient plus  ou 
moins avec les lieux traditionnels de chalutage du secteur. 
 
3.21 Le document WG-EMM-01/28 présente une comparaison des résultats tirés de l'étude 
des chalutages effectués durant la campagne CCAMLR-2000 et d'études du même type de 
campagnes d'évaluation soviétiques à échelle moyenne réalisées pendant les saisons 1983/84, 
1984/85 et 1987/88.  La similarité des estimations de densité nous amène à conclure que pour 
la période concernée le stock existant n'a pas beaucoup changé. 
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3.22 Les résultats de l'atelier auquel il est fait référence au paragraphe 3.13 ont permis de 
présenter dans WG-EMM-01/68 les données acoustiques tirées d'une série de campagnes 
d'évaluation réalisées au nord des îles Shetland du Sud par le Japon, la République de Corée, 
le Pérou et les Etats-Unis.  S. Kim présente rapidement les résultats les plus importants.  
L'étude englobe cinq parties d'une campagne d'évaluation dont la première a débuté le 14 
décembre 1999 et la dernière s'est terminée le 26 février 2000.  Si l'on exclue la deuxième 
partie de la campagne, dont les résultats acoustiques ont apparemment été compromis par des 
problèmes électroniques, les estimations de densité étaient assez similaires pour la période 
concernée (39–68 gm-2).  Les transects étaient alignés perpendiculairement à la bordure du 
plateau.  L'échantillonnage au filet met en évidence la présence de krill de grande taille au 
large et de petite taille sur le plateau.  
 
 
 

Démographie du krill 

3.23 Nombre d'études démographiques sur le krill dépendent d'informations sur la 
fréquence des tailles.  Ces informations, qui proviennent de chalutages scientifiques ou 
commerciaux, ainsi que d'échantillons de nourriture prélevé sur des espèces dépendantes, ont 
été discutées par le WG-EMM l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, 
paragraphes 2.58 à 2.60).  Chacune de ces sources d'informations a son propre biais, mais 
étant donné la petitesse de la forme générale des distributions dérivées d'un échantillonnage 
réalisé par des méthodes différentes en un même temps et lieu, l'erreur qui découle de ces 
biais semble modeste par rapport aux autres erreurs d'échantillonnage.  Le groupe de travail 
précise qu'il convient de travailler sur des méthodes de comparaison des échantillons de 
fréquences de longueurs obtenus par des méthodes pour lesquelles il est impossible de 
transformer les données en densités de longueurs. 
 
 
 

Croissance 

3.24 Les quatre années d'étude de la longueur du krill dans le régime alimentaire de l'otarie 
de Kerguelen en Géorgie du Sud d'octobre à décembre, faisant l'objet de WG-EMM-01/18, 
mettent en évidence des changements réguliers de la taille modale qui passe d'environ 42 mm 
à environ 54 mm.  Le taux de croissance nécessaire pour réaliser ce changement était plus 
élevé que celui des autres régions, mais correspond aux travaux de Mackintosh (1972) d'après 
l'examen des échantillons du "Discovery" provenant de la mer du Scotia. 
 
3.25 Il est mentionné que les taux de croissance du krill ont récemment été revus par Siegel 
et Nicol (2000).  Pour atteindre la taille selon l'âge présentée pour une partie du krill de la 
Géorgie du Sud, les taux de croissance devraient se situer à la limite supérieure des valeurs 
déclarées.  Les conséquences de l'entrée dans les modèles de rendement de taux de 
croissances différents sont discutées.  Alors qu'il est accepté que cela soit possible pour les 
modèles d'évaluation locale, il serait très difficile à ce stade d'incorporer plus d'une fonction 
de croissance dans le GYM. 
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3.26 Certains membres du groupe de travail estiment que les changements observés dans la 
structure des tailles peuvent avoir d'autres causes, telles que le transport méridional variable et 
le flux dans le secteur ouest de la Géorgie du Sud, ou l'origine du krill qui peut être diverse 
(mer de Weddell ou de Bellingshausen, par exemple). 
 
3.27 Le document WG-EMM-01/40 fait une comparaison des distributions des fréquences 
de longueurs tirées d'échantillons collectés au filet en janvier et février 2000 en Géorgie du 
Sud.  De grandes différences apparaissent d'un emplacement à une autre, alors qu'au fil du 
temps, elles ne sont pas si importantes.  Elles sont attribuées à des causes diverses, à 
l'exclusion de la croissance. 
 
3.28 Le document WG-EMM-01/53 présente un modèle de structure de la population de 
krill qui examine le rôle des changements démographiques du krill dans la variabilité de 
l'écosystème de la Géorgie du Sud.  La comparaison des résultats du modèle avec les données 
sur les structures de tailles de krill dans le régime alimentaire des otaries de Kerguelen met en 
évidence un degré élevé de congruence ainsi que l'importance de l'échec biologique du 
recrutement dans la variabilité observée.  L'analyse indique que les taux de mortalité dans la 
région de la Géorgie du Sud peuvent être relativement élevés (M = 1,25 an-1).  Il est noté que 
cette valeur n'est pas nécessairement incompatible avec celle utilisée actuellement pour la 
totalité d'une population de krill (M = 0,6 an-1). 
 
3.29 Si l'interprétation des taux de croissance est réaliste, d'autres facteurs démographiques 
en sont affectés.  Il est précisé qu'à un taux de croissance plus élevé correspondrait 
probablement un taux plus élevé de mortalité naturelle, ce qui à son tour aurait une influence 
sur la valeur de ? à utiliser dans les modèles de rendement. 
 
 
 

Recrutement 

3.30 Le document WG-EMM-01/10 présente des valeurs d'indices de recrutement pour la 
sous-zone 48.1.  Celles-ci indiquent que le recrutement élevé de la classe d'âge 1999/2000 est 
l'un des principaux facteurs de l'augmentation du stock existant mentionné ci-dessus.  
WG-EMM-01/10 et 01/45 mentionnent par ailleurs que le frai a débuté tôt et s'est prolongé 
dans la saison 2000/01, ce qui amène ces deux documents à prévoir que le recrutement à 
partir du frai de 2000/01 sera probablement élevé.  Dans WG-EMM-01/45, cette conclusion 
est confortée par l'observation de l'état des salpes et des copépodes de la région. 
 
3.31 Dans les discussions, il est mentionné que les indices de recrutement sont largement 
affectés par le secteur d'où proviennent les échantillons.  Comme il n'est pas possible de 
procéder à un échantillonnage acceptable de tout l'habitat du krill, il est convenu qu'il 
représenterait la région locale.  Pour ce faire, dans la région de l'île Éléphant, il est suggéré 
d'étendre les campagnes d'évaluation au sud jusqu'à 63ºS autour de ce méridien, pour 
empêcher une sous-estimation des recrues R1.  En raison de contraintes logistiques, cette 
suggestion pourrait avoir des conséquences sur d'autres programmes d'échantillonnage.  Il 
conviendrait donc de noter dans les plans de campagne d'évaluation dans quelle mesure ce 
projet est faisable.  Le groupe de travail reconnaît que la série de recrutements dans la région 
devra être examinée à la lumière de cette récente campagne d'évaluation. 
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3.32 Il est noté, par ailleurs, que le krill de petite taille rencontré dans la partie sud de la 
campagne d'évaluation pourrait avoir une autre source (de la mer de Weddell ou de 
Bellingshausen par ex.). 
 
 
 

Identité des stocks 

3.33 Le document WG-EMM-01/12 présente un compte rendu de l'avancement de l'étude 
de l'ADN mitochondrial du krill.  L'étude avait mis en évidence de grandes différences 
génétiques dans les échantillons d'Euphausia crystallorophias prélevés dans l'une des régions, 
alors que ceux prélevés à d'autres endroits de l'Antarctique semblaient particulièrement 
homogènes.  Il est alors noté que, pour évaluer la variabilité génétique entre les divers 
échantillons, les stratégies d'échantillonnage visant à examiner la structure des stocks de krill 
devront, à l'avenir, requérir 10 échantillons d'au moins 100 individus chacun provenant de 
chaque région.  
 
 
 
Prédateurs 

3.34 J. Croxall fait le compte rendu des récents travaux effectués par des techniques de 
suivi par satellite sur les secteurs d'alimentation et la répartition des otaries de Kerguelen, des 
gorfous macaroni et des albatros à sourcils noirs et de ceux à tête grise de Géorgie du Sud 
(WG-EMM-01/19, 01/22, 01/26 et 01/67). 
 
3.35 Le document WG-EMM-01/19 porte sur la variation saisonnière des secteurs 
d'alimentation du gorfou macaroni.  Il indique que ces secteurs sont plus vastes pendant la 
phase d'incubation du cycle de reproduction, s'étendant largement dans la zone du front 
polaire de l'Antarctique, jusqu'au nord-ouest de la Géorgie du Sud, et qu'ils diminuent pendant 
la période d'élevage des jeunes et se situent plus près des côtes.   
 
3.36 Le document WG-EMM-01/22 examine le chevauchement des secteurs d'alimentation 
des otaries et des gorfous macaroni.  Bien que le chevauchement entre différentes espèces 
dont la niche trophique est similaire soit potentiellement important, les distributions des 
secteurs d'alimentation en mer affichent une nette ségrégation spatiale.  Toutefois, en ce qui 
concerne la compétition potentielle entre espèces, elle dépend toujours largement de la 
répartition, de l'abondance et des déplacements de la population de krill dans la région. 
 
3.37 Le document WG-EMM-01/67, par une nouvelle méthode (l'estimation d'un noyau 
central), quantifie l'utilisation de l'habitat dans la totalité des secteurs d'alimentation des 
albatros à sourcils noirs et de ceux à tête grise.  Cette technique a révélé que les principaux 
secteurs d'alimentation de ces deux espèces sont très distincts. 
 
3.38 Le document WG-EMM-01/26 présente des données sur le suivi par satellite de 
femelles d'otaries de Kerguelen de l'île Bird, en Géorgie du Sud, à la recherche de nourriture.  
De ces données a été dérivée une carte des densités des secteurs d'alimentation des otaries de 
Kerguelen en Géorgie du Sud qui, après avoir été combinée avec les besoins énergétiques,  
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indique que les femelles de cette espèce sont en mesure d'épuiser localement les ressources de 
proies pendant la période de lactation.  De ce fait, certaines années, le succès reproductif 
risque d'être limité par la quantité de nourriture disponible. 
 
3.39 Le document WG-EMM-01/26 révèle, par ailleurs, les premières informations sur la 
répartition des femelles d'otaries de Kerguelen pendant la période d'hiver.  À la fin de la 
lactation, les femelles quittent la Géorgie du Sud pour se disperser dans les secteurs de 
productivité élevée associés au plateau de Patagonie et à la limite nord de la zone de glaces de 
mer.  La quantité de proies disponibles dans ces secteurs risque d'avoir une grande influence 
sur les taux de survie et de reproduction qui s'ensuivront. 
 
3.40 Tous ces documents illustrent la manière dont les données de suivi par satellite 
peuvent servir à délimiter les secteurs d'alimentation des prédateurs dépendant du krill et à 
déterminer les secteurs de prédilection.  WG-EMM-01/26 présente par ailleurs une nouvelle 
méthode de généralisation des secteurs d'alimentation et d'utilisation des habitats à grande 
échelle fondée sur l'extrapolation de données collectées à plus petite échelle.  Dans le cas des 
otaries, des données sur le secteur d'alimentation et l'utilisation de l'habitat provenant de deux 
sites de Géorgie du Sud ont été utilisées avec les caractéristiques bathymétriques et la 
répartition et la taille connues des populations reproductrices autour de la Géorgie du Sud 
pour produire une carte de la densité de la répartition du secteur d'alimentation et de 
l'utilisation de l'habitat de la totalité de la population de la Géorgie du Sud. 
 
3.41 Le document WG-EMM-01/23 examine les changements ayant affecté les populations 
de manchots Adélie sur l'île de Ross, dans la région de la mer de Ross.  C'est par l'étendue des 
glaces de mer cinq ans plus tôt que s'expliquent le mieux les changements annuels perçus 
dans la croissance de ces populations.  Les auteurs laissent entendre que des glaces de mer 
étendues en hiver ont un effet négatif sur la survie des subadultes.  Cet effet se manifesterait 
cinq ans plus tard, lorsque, en général, ces oiseaux reviennent se reproduire pour la première 
fois.  L'accroissement récent des populations d'Adélie dans cette région laisse entendre que 
l'étendue des glaces de mer a changé considérablement ces dernières décennies. 
 
3.42 Le document WG-EMM-01/32 fait un compte rendu des déclins ayant affecté les 
populations de manchots Adélie à l'île du roi George, dans la région de la péninsule 
antarctique.  Ces déclins sont décrits par un modèle de régression linéaire successive selon 
lequel il y aurait deux périodes de stabilité (1978–1988 et 1991–2000) séparées par un déclin 
considérable vers la fin des années 80.  Ce déclin était engendré par une réduction de 50% du 
taux de survie de la cohorte de la première période étudiée à la seconde.  Il correspond à une 
réduction importante de la biomasse de krill estimée dans la région marine adjacente. 
 
3.43 Les documents WG-EMM-01/23 et 01/32 vont de pair pour suggérer que la période 
d'hiver est d'une importance capitale pour la dynamique des populations de prédateurs qui 
seraient principalement affectées par l'étendue des glaces de mer.  Cependant, alors que les 
glaces de mer peu étendues dans la région de la mer de Ross ont eu un effet positif sur les 
populations d'Adélie, en leur permettant un meilleur accès à l'habitat productif d'hiver dans la 
partie est de la mer de Ross, ce n'est pas le cas pour celles de la région de la péninsule 
antarctique, qui ont eu un effet négatif en réduisant la biomasse de krill. 
 
3.44 Le document WG-EMM-01/32, qui pousse l'examen des changements ayant affecté 
les populations de manchots papous, n'a trouvé aucune corrélation entre les changements de 
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taille des populations de manchots papous et l'étendue des glaces de mer ou les estimations de 
la biomasse de krill.  Ces populations sont restées stables pendant des périodes d'une dizaine 
d'années entre lesquelles le nombre de couples reproducteurs a subi plusieurs changements 
rapides.  Les données démographiques laissent entendre que les populations de manchots 
papous sont largement affectées par de rares cohortes importantes qui surviennent et dominent 
la population pendant 10 à 12 ans, pour ensuite décliner avec la mort des oiseaux de cette 
cohorte. 
 
3.45 Le document WG-EMM-01/32 présente par ailleurs la répartition hivernale des 
manchots Adélie et papous déterminée par des suivis par satellite.  En 1999 et 2001, après 
avoir quitté les sites de reproduction, les manchots Adélie de la colonie de la baie de 
l'Amirauté ont passé les mois de février à juin à proximité de la côte ouest de la péninsule 
antarctique et au nord du bassin de la mer de Weddell.  Les manchots à jugulaire ont passé 
l'hiver 2000 éparpillés au large de la côte nord des îles Shetland du Sud.  La répartition 
hivernale de ces derniers chevauche largement la pêcherie de krill pendant la période de mars 
à mai. 
 
3.46 Ces études de la Géorgie du Sud, des îles Shetland du Sud et de la mer de Ross 
mettent en évidence des habitats importants d'adultes de prédateurs terrestres, tant pendant la 
période d'élevage des jeunes que celles d'après la première mue et de sevrage en hiver.  Les 
données démographiques semblent indiquer, à mesure qu'elles deviennent disponibles, que la 
période d'hiver est cruciale pour la survie et le recrutement des prédateurs dans leurs 
populations respectives.  Chez les manchots, la période qui suit la première mue est une 
époque à laquelle la demande des prédateurs est d'autant plus accrue que les jeunes intègrent 
l'environnement marin et que les adultes passent deux à trois semaines en mer en vue de leur 
mue annuelle.  L'identification des périodes critiques en dehors de la saison de reproduction et 
les possibilités de chevauchement avec les pêcheries de krill méritent d'être étudiées 
davantage. 
 
3.47 Dans l'aperçu qu'il donne de la recherche menée au cap Shirreff sur les pinnipèdes 
dans le cadre du programme US AMLR, WG-EMM-01/43 résume les conditions dans 
lesquelles se trouvaient les otaries pendant la saison 2000/01.  Il déclare que la natalité a 
augmenté de 6,8% par rapport à l'année précédente sur un secteur qui représente environ le 
tiers des naissances survenues au cap.  La durée moyenne des sorties des femelles adultes est 
de 2,7 jours, ce qui est nettement plus court que les années précédentes.  La proportion de krill 
dans le régime alimentaire est plus élevée que les années précédentes et la longueur moyenne 
du krill a augmenté au cours de l'année.  Les taux respectifs de retour au site et de natalité 
sont de 90,4% et de 87,2%.   
 
3.48 Les documents WG-EMM-01/46, 01/48 et 01/59 présentent des données sur la 
fréquence de la bactérie Brucella et des anticorps anti-herpétiques chez le s otaries de 
Kerguelen et les phoques de Weddell du cap Shirreff.  Rien ne semble attester la présence de 
Brucella ou d'herpès dans ce secteur ou encore l'influence de ces pathogènes sur le nombre de 
pinnipèdes en Antarctique.  Ces quatre documents font toutefois prendre conscience du fait 
que des pathogènes sont susceptibles d'avoir une influence sur l'abondance des prédateurs. 
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3.49 Le groupe de travail recommande, à moins que les effets des maladies ne soient mis en 
évidence à des niveaux susceptibles d'affecter les tendances et la performance des 
populations, de soumettre les documents sur ce sujet au Comité pour la protection de 
l'environnement établi par la RCTA. 
 
3.50 Le document WG-EMM-01/49 présente les dernières estimations des naissances 
d'otaries au cap Shirreff.  Il donne des limites de confiance pour le dernier dénombrement et 
affiche un déclin de 3% des naissances dans la SSSI nº 32 pour l'année.  Cependant, le déclin 
général peut être attribué à la portion de cette zone qui couvre l'île San Telmo, et si l'on ne 
considère que les comptes du cap Shirreff, c'est une augmentation de 1% qui est affichée par 
rapport à l'année précédente.  Il est demandé que soit précisée la manière dont a été dérivée, 
dans le document, la biomasse maximum théorique, et que les limites de confiance de ce 
paramètre soient données à l'avenir.  
 
 
 
Influences environnementales 

3.51 Le document WG-EMM-01/11 compare la température de surface obtenue à partir des 
données par satellite et les captures de krill des années entourant 1990 et de 10 années plus 
tard dans la région de la Géorgie du Sud.  Lorsque, en 1990/91, la température de surface a 
connu une anomalie positive de +0,7°C, la capture de krill était de 123 562 tonnes, alors qu'en 
1999/2000, lorsqu'elle a connu une anomalie négative de –0,6°C, la capture de krill n'a atteint 
que 4 671 tonnes. 
 
3.52 Tout en tenant compte du fait que la pêcherie comptait davantage de navires de pêche 
en 1990 qu'en 2000, le document explique que l'absence de concentrations prévisibles de krill 
en 1999/2000 est due à une intensification de l'advection des eaux de la mer de Weddell.  Le 
débit accru de ces eaux fait baisser la température de surface et, lorsque ces eaux rencontrent 
le CCA, on assiste à une atténuation des tourbillons qui aident généralement à repérer les 
concentrations de krill autour de la Géorgie du Sud.  L'auteur suggère d'utiliser les données de 
la température de surface du début de la saison d'été pour prévoir le potentiel de la pêcherie de 
krill de l'année à venir. 
 
3.53 Le groupe de travail fait remarquer qu'il est difficile de tirer des conclusions de deux 
époques à 10 ans d'intervalle. 
 
3.54 La distribution verticale de la température, de la salinité, de la densité et du flux a été 
enregistrée jusqu'à 1000 m de profondeur dans le passage de Drake (WG-EMM-01/30).  Il est 
important de connaître les caractéristiques physiques du passage de Drake car, d'une part, c'est 
un passage étroit pour le CCA et d'autre part, au nord des îles Shetland du Sud se trouve un 
lieu de pêche au krill important.  Les données sur ce secteur affichent une résurgence des eaux 
profondes tièdes.  Le front polaire est identifié par un gradient accentué des températures 
entre 58 et 59°S.  Le flux d'eau se dirige vers l'est le long de la totalité du transect à une 
vitesse maximale de 30 cm/s au front polaire. 
 
3.55 Le document WG-EMM-01/34 utilise les données des images par satellite des 
concentrations de glaces de mer pour calculer l'étendue de la polynie par jour de 1978 à 1998.  
Ces données ont été converties en moyenne annuelle pour la totalité de l'océan Antarctique.  
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La série chronologique de cette moyenne annuelle affiche une tendance à la hausse à compter 
de la deuxième moitié des années 80 (figure 4 du document).  Celle de la moyenne annuelle 
de l'étendue de la polynie autour de la péninsule antarctique affiche un schéma pulsatoire, 
avec des années records en 1980, 1987, 1991 et 1995 (figure 5 du document).  Les années 
record pour la totalité de l'océan Antarctique sont 1980, 1987, 1991, 1995 et 1998 (figure 4 du 
document). 
 
3.56 Dans la discussion, l'attention est attirée d'une part, sur la similarité de ces schémas et 
d'autres événements cycliques en Antarctique et d'autre part, sur les anomalies manifestes 
affichant en 1987 une moyenne mensue lle de la couverture de glace de ±50%, en évidence sur 
les figures 6 et 7 de WG-EMM-01/34. 
 
3.57 Le groupe de travail arrive à la conclusion que WG-EMM-01/11, 01/30 et 01/34 
mettent en évidence l'utilité accrue des données acquises par satellite et donnent des 
informations de base pertinentes pour ses travaux.  Il encourage la poursuite des travaux sur 
l'élaboration des conditions océanographiques par télédétection. 
 
 
 
Autres approches de l'évaluation et de la gestion de l'écosystème 

3.58 L'année dernière, le groupe de travail a entamé un examen de ses méthodes 
d'évaluation de l'écosystème (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphes 4.86 à 4.117).  Les 
trois documents qui avaient été fournis pour guider et enrichir les discussions 
(WG-EMM-00/22, 00/43 et 00/60) sont toujours pertinents pour les travaux du WG-EMM. 
 
3.59 Ces documents : 
 

i) caractérisent les principaux éléments de l'approche de l'évaluation de 
l'écosystème, à savoir : 

 
a) l'identification et le contrôle des processus clés régissant le recrutement et 

le transport de krill et de ceux qui contrôlent la survie des populations de 
prédateurs de krill; 

 
b) l'élaboration de règles de gestion de la ressource qui seraient fondées sur 

les résultats des contrôles; et 
 
c) les activités de recherche visant à réduire l'incertitude, à contrôler leur 

efficacité et à améliorer le système de gestion; 
 

ii) conceptualisent la possibilité d'un processus de prise de décision fondé sur 
quatre questions simples et fondamentales : 

 
a) La quantité de krill disponible est-elle en train de changer ? 
b) Les populations d'espèces dépendantes sont-elles en baisse ? 
c) De combien de krill les espèces dépendantes ont-elles besoin ? 
d) Quel est le degré du chevauchement de la pêche au krill et des secteurs 

alimentaires des espèces dépendantes ? 
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iii)  développent la possibilité d'un jeu de règles de décision conçues pour atteindre 
les objectifs de conservation des espèces dépendantes du krill et fondées sur des 
taux de production visés des espèces. 

 
3.60 Le groupe de travail reconnaît qu'il existe de nombreuses données susceptibles 
d'apporter des réponses quantitatives aux questions posées au paragraphe 3.59 ii) a) à d).  Il en 
est de même pour les données sur les processus clés liés à la démographie du krill et des 
espèces dépendantes.  Les processus régissant le recrutement et le transport de krill 
demandent toutefois à être précisés. 
 
3.61 Néanmoins, l'élaboration de règles de décision possibles (fondées, par exemple, sur les 
valeurs critiques des processus clés), relatives aux échelles spatiales pertinentes pour les 
espèces dépendantes n'a guère avancé.  Ce sujet s'intégrerait parfaitement dans les discussions 
d'atelier sur les plans du WG-EMM pour l'avenir (voir section 5). 
 
3.62 Plusieurs documents contribuent au développement d'autres approches de la gestion de 
l'écosystème.  Le groupe de travail regrette de ne pas disposer de davantage de temps pour les 
évaluer à la présente réunion, mais précise qu'ils constitueront un élément important des 
prochains débats sur ce sujet.  En attendant, quelques observations préliminaires ont toutefois 
été faites sur les documents en question. 
 
3.63 Le document WG-EMM-01/25 présente une application de la méthode développée 
dans WG-EMM-00/14 pour combiner les données du CEMP en indices simples (CSI).  Les 
données utilisées se composent d'au moins 27 variables mesurées à l'île Bird (Géorgie du Sud) 
pendant 22 ans sur trois espèces dépendant du krill et indicatrices du CEMP (le manchot 
papou, le gorfou macaroni et l'otarie de Kerguelen). 
 
3.64 Les variables utilisées sont tout ou partie des indices du CEMP ou des données 
soumises au CEMP, ayant déjà été utilisées, à l'exception de l'époque de la reproduction, du 
nombre de naissances et des taux de gravidité et de survie chez les otaries de Kerguelen.  Les 
données de ces variables supplémentaires sont collectées chaque année par des méthodes 
standard, mais, à ce stade, il n'existe pas de méthode standard type pour leur déclaration au 
CEMP. 
 
3.65 Le document porte également sur des questions de méthode (il avait déjà été décidé 
l'année dernière que deux de ces questions méritaient d'être approfondies (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 4, paragraphe 3.51)), révélant que : 
 

i) l'analyse de sensibilité indique que les valeurs manquantes affectent 
considérablement le CSI, mais que cet effet est réduit lorsque les variables sont 
fortement corrélées; et 

 
ii) l'influence sur le CSI de variables indépendantes diffère considérablement mais, 

en général, celles dont la série chronologique est la plus longue ont le plus 
d'influence. 
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3.66 Il est conclu dans WG-EMM-01/25 que : 
 

i) les variables représentant la croissance des jeunes expliquent la majeure partie de 
la variabilité du CSI; elles sont suivies de celles représentant le régime 
alimentaire; 

 
ii) les variables représentatives de la  taille changeante de la population indiquent un 

déclin important sur le plan statistique entre 1977 et 1998; 
 
iii)  les variables représentant les conditions de la recherche de nourriture pendant la 

saison de reproduction n'affichent aucune tendance générale; 
 
iv) le CSI affiche des valeurs extrêmement faibles en trois ans.  (Ce sont celles 

auxquelles s'est fréquemment référé le WG-EMM dans d'anciennes discussions 
pour refléter la performance médiocre des prédateurs les années où la biomasse 
de krill était très faible); et 

 
v) il existe une relation fonctionnelle non linéaire entre le CSI général et la 

biomasse de krill, ce qui est également le cas lorsque chaque espèce est traitée 
séparément. 

 
3.67 J. Croxall indique que la méthode décrite dans ce document fait l'objet d'autres 
recherches, notamment un examen des relations entre les variables représentant des processus 
à des échelles spatio-temporelles similaires ou au sein d'une même variable, et une étude plus 
critique des variables liées à la taille et à la démographie de la population.  De plus, pour 
certaines questions méthodologiques, plus particulièrement en ce qui concerne les indices de 
croissance des jeunes, WG-EMM-01/20 laisse entendre que la formulation actuelle de l'indice 
du CEMP n'est peut être pas correcte. 
 
3.68 Une partie de WG-EMM-00/27 développe cette approche, en illustrant la manière dont 
la relation entre l'indice de performance des prédateurs (le CSI de l'île Bird (Géorgie du Sud) 
calculé dans WG-EMM-01/25) et la biomasse de krill pourrait être utilisée pour gérer 
l'intensité de la pêche au krill.  Si l'objectif de gestion était de diminuer au maximum les 
risques que l'état général des prédateurs tombe en dessous de la moyenne (indice de 
performance des prédateurs de 0 ou moins), la pêche serait alors interdite ou réduite les 
années où la biomasse de krill tomberait en dessous de 24 gm-2.  Le document précise qu'à cet 
effet, il conviendrait d'estimer ou de prévoir la biomasse de krill avant l'exploitation.  Il 
soulève également la question du rapport entre le recrutement et le niveau de la population de 
krill.  Par ailleurs, il laisse entendre, dans l'exemple donné à titre indicatif, que la pêcherie de 
la Géorgie du Sud devrait être fermée (ou considérablement réduite) tous les deux ou trois 
ans. 
 
3.69 En considérant ce document le groupe de travail fait les remarques suivantes : 
 

i) le développement des méthodes de gestion, notamment des règles de décision, 
fondé sur l'illustration ci-dessus, demande que soit déterminées précisément la 
nature et l'ampleur des erreurs entourant les estimations du CSI et de la biomasse 
de krill; 
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ii) une approche fondée uniquement sur un indice de performance des prédateurs 
obtenu en faisant la moyenne des variables de plusieurs espèces risque de ne pas 
offrir la précaution voulue dans le cas où une ou plusieurs espèces afficherait un 
déclin démographique important et pour laquelle la gestion aurait, entre autres, 
pour objectif de rétablir les populations décimées, ainsi qu'il est prévu à 
l'article II de la Convention; et 

 
iii)  dans l'exemple cité ci-dessus, les données de la biomasse de krill proviennent de 

la Géorgie du Sud, de la case ouest de la campagne acoustique (la plus proche de 
l'île Bird), alors que les principaux lieux de pêche au krill se trouvent en général 
dans la case est de la campagne acoustique.  Il est important de bien connaître 
l'océanographie de la région, à des échelles pertinentes aux relations entre les 
cases des campagnes d'évaluation du krill et à des échelles encore plus grandes, 
pertinentes à l'advection du krill, pour être en mesure d'en analyser les 
conséquences et les questions connexes.  De plus, les auteurs de 
WG-EMM-01/57 laissent entendre que les données océanographiques, plus 
particulièrement celles en rapport avec le transport méridional, pourraient même 
aider à prévoir les niveaux probables de la biomasse de krill. 

 
3.70 Plusieurs membres font remarquer que, vu le faible niveau actuel de la pêche au krill, 
notamment par rapport aux estimations de la biomasse totale de krill, les règles de décision de 
gestion qui pourraient suggérer la fermeture de la pêche tous les deux ou trois ans sont 
inutiles et inadéquates.  Il est rappelé qu'il y a quelque temps, la Commission a indiqué qu'elle 
désirait que la pêche au krill soit maintenue à un niveau relativement constant pour éviter des 
variations interannuelles importantes. 
 
3.71 D'autres membres indiquent toutefois que : 
 

i) la pêche, du moins dans certaines sous-zones, est principalement concentrée 
dans des secteurs relativement restreints qui, à certaines périodes potentiellement 
critiques de l'année, chevauchent largement les principaux secteurs 
d'alimentation des prédateurs dépendant du krill les plus importants.  En effet, 
d'après les résultats de la campagne CCAMLR-2000, il semblerait que les deux 
tiers de la biomasse de krill se trouvent en dehors des secteurs faisant 
actuellement l'objet d'une pêche (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, appendice G); 

 
ii) une époque où la pêche est peu intensive peut s'avérer très appropriée pour 

mettre au point des mécanismes visant à limiter l'expansion incontrôlée de la 
pêche au krill; 

 
iii)  dans certaines sous-zones au moins, une variation interannuelle importante de la 

biomasse de krill est une caractéristique qui a déjà produit des variations aussi 
importantes dans les captures.  En outre, la Commission avait reconnu que, les 
années où la biomasse de krill était faible, la pêche ne devait pas atteindre des 
niveaux susceptibles d'exacerber les effets sur les prédateurs dépendants 
(CCAMLR-XIII, paragraphes 3.9 et 3.10); 
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iv) la dislocation inutile de la pêcherie de krill serait, on l'espère, évitée par l'emploi 
de stratégies de gestion adaptative, notamment en créant et en mettant en place 
des structures de gestion appropriées à des échelles plus petites que les zones et 
les sous-zones statistiques; et 

 
v) il existe dans la gestion des pêcheries des précédents d'inclusion, implicite ou 

explicite, "de règles d'exception", qui ont pour but d'atteindre un compromis 
entre les besoins liés à la conservation et la perturbation potentielle de la pêche. 

 
3.72 Le document WG-EMM-01/21 donne un aperçu des changements susceptibles d'avoir 
affecté le système marin de l'océan Austral de la région de la Géorgie du Sud ces 23 dernières 
années.  L'analyse repose sur des données sur la masse corporelle, tant à l'arrivée au site de 
reproduction qu'à l'indépendance des jeunes, et sur certains aspects du succès de la 
reproduction des otaries de Kerguelen, du gorfou macaroni, du manchot papou et de l'albatros 
à sourcils noirs à l'île Bird, en Géorgie du Sud, ainsi que sur des données sur la taille des 
populations de ces espèces et des données sur la démographie du krill (déjà présentées dans 
WS-Area48-98/15 et WG-EMM-99/37). 
 
3.73 Le document arrive aux conclusions suivantes : 
 

i) on a assisté à un changement de situation : par le passé, la quantité de krill 
disponible était relativement importante par rapport à la demande des prédateurs, 
en ce sens que la structure de la population de krill protégeait, en fait, les 
prédateurs contre les effets préjudiciables de la variabilité sous-jacente du 
recrutement du krill; 

 
ii) un net changement a eu lieu vers 1990, lorsque la quantité de krill disponible a 

semblé suffisamment proche du niveau de la demande des prédateurs pour 
provoquer une altération importante du taux de mortalité locale du krill et, en 
conséquence, de la structure de sa population locale; et 

 
iii)  la mortalité du krill provoquée par les prédateurs a effectivement éliminé la 

protection qui existait auparavant, avec, pour conséquence, une augmentation 
importante de la fréquence des années où la quantité de krill est insuffisante pour 
faire face à la demande des prédateurs, provoquant à la fois un fléchissement de 
la performance des prédateurs et un déclin des populations. 

 
3.74 Satisfait des travaux de révision effectués, tels que ceux présentés dans 
WG-EMM-01/21, le groupe de travail note : 
 

i) qu'il convient d'accorder de l'attention aux méthodes sur lesquelles sont fondées 
ces analyses; 

 
ii) que les changements relevés ces dernières années dans les processus 

océanographiques, par exemple, le changement abrupt du signal du transport 
méridional vers 1990, mentionné dans WG-EMM-01/57, sont pertinents; 
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iii)  que le krill transporté en Géorgie du Sud avant et après 1990 pourrait provenir 
de stocks de sources différentes, ou d'une proportion différente des divers stocks 
d'origine; 

 
iv) qu'il faudra peut être tenir compte du paradoxe apparent selon lequel, pour que 

les taux de consommation des prédateurs influencent la structure de la 
population de krill, la population de krill doit fréquenter les alentours de la 
Géorgie du Sud pendant un temps considérable, alors que la population de 
prédateurs de Géorgie du Sud a besoin d'une quantité de krill de 8 à 10 fois 
supérieure à celle de l'estimation instantanée du stock existant (ce qui laisse 
entendre une accumulation et/ou un renouvellement relativement rapide du krill); 
et 

 
v) qu'il convient d'élaborer, de toute urgence, des structures de gestion des 

pêcheries qui tiennent compte des changements à long terme affectant la relation 
entre le krill et ses prédateurs. 

 
3.75 Les auteurs de WG-EMM-01/21 indiquent que : 
 

i) des changements de système de cette ampleur seraient liés, s'ils n'y trouvent pas 
leur origine, à des changements considérables dans les conditions et les 
processus océanographiques.  Cependant, il est peu probable que le passage d'un 
stock de krill d'origine à un autre soit responsable; 

 
ii) quelles qu'en soient les causes fondamentales, l'effet immédiat sur les 

populations de krill et de prédateurs est réel, ce qui renforce le fait qu'il faille, de 
toute urgence, créer et mettre en œuvre des structures et des méthodes adéquates 
de gestion des pêcheries; et 

 
iii)  selon le courant d'idée actuel sur la population de krill de Géorgie du Sud, 

celle-ci reflèterait les interactions complexes du transport océanographique à 
grande échelle du krill dans la région associé au front sud du courant 
circumpolaire antarctique et de son repli au nord de l'île, et des processus à 
échelle locale dans lesquels le krill risque d'être retenu pendant de longues 
périodes. 

 
3.76 Le document WG-EMM-01/66 présente la fin d'un exercice de modélisation entamé 
lors de la réunion conjointe du WG-Krill et du WG-CEMP au Chili en 1992.  Les premières 
études de ce modèle et ses divers éléments avaient été présentés dans WG-Krill-93/43 
et 94/24 et dans WG-EMM-95/39, 95/42 et 97/70.  Cet exercice avait pour objectif d'étudier 
dans quelle mesure la valeur actuelle (75%) de l'échappement médian de la biomasse de krill 
inexploitée, qui, lorsqu'elle est insérée dans le KYM, donne une valeur de la proportion de 
l'estimation de la biomasse (?) égale à 0,116, est suffisant pour faire face aux besoins des 
prédateurs. 
 
3.77 Le jeu de données utilisé dans ce modèle est celui de l'otarie de Kerguelen de Géorgie 
du Sud.  En effet, l'étude minutieuse de plusieurs espèces proposées a révélé que cette otarie 
était la seule pour laquelle on disposait de séries chronologiques suffisamment longues et de  
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données adéquates sur les taux de survie et le succès de la reproduction ne contenant pas de 
risque de biais importants induits par des effets indépendants du krill sur la démographie des 
prédateurs. 
 
3.78 Le document arrive à la conclusion que le niveau d'intensité de la pêche au krill (?) qui 
réduirait la population d'otaries de la moitié de sa taille équilibrée en l'absence de pêche 
(?moitié) se situe entre 0,03 et 0,18, intervalle dans lequel figure le niveau actuellement 
recommandé par la CCAMLR.  Alors que ce large intervalle résulte principalement de la 
sensibilité du modèle au paramètre du taux de croissance maximum, en lui attribuant des 
valeurs plausibles, on arrive à une estimation de ?moitié de 0,04 à 0,23.  Bien que les calculs 
stochastiques (qui tiennent comptent des fluctuations interannuelles de l'abondance de krill 
dues à la variabilité du recrutement) produisent une estimation plus élevée des valeurs de 
?moitié, les tests de simulation indiquent que ces valeurs sont biaisées à la hausse.  Il est 
possible, d'après ces résultats, que la valeur actuelle de l'échappement médian du krill ne soit 
pas assez élevée pour fournir une limite de capture du krill suffisamment prudente pour tenir 
compte des besoins des prédateurs dépendant du krill.  
 
3.79 Dans ses discussions, le groupe de travail constate que : 
 

i) WG-EMM-01/66 résulte d'une vaste recherche collective lancée et soutenue par 
le WG-EMM.  Il remercie les auteurs qui ont travaillé à cette approche des règles 
de décision visant à garantir que la gestion du krill par la CCAMLR tiendra 
suffisamment compte des besoins des espèces dépendantes; 

 
ii) cette méthode complète d'autres projets en cours au sein du groupe de travail 

(voir section 5); 
 
iii)  afin d'économiser le temps de simulation, le modèle se sert d'une version abrégée 

du KYM plutôt que de la version actuelle du GYM (qui n'était pas encore 
disponible); 

 
iv) le modèle ne tient pas compte des effets de la consommation des prédateurs; 
 
v) cette évaluation demande un volume considérable de données, et même lorsque 

cela est possible, de nombreuses incertitudes demeurent dans le modèle sous-
jacent.  Néanmoins, d'après les résultats, les règles de décision à la base des 
estimations de ? pourraient être fondées sur des objectifs explicites pour les 
prédateurs; et 

 
vi) toute donnée récente susceptible d'améliorer les estimations des variables 

considérées comme incertaines dans le document devrait être insérée dans les 
prochaines analyses visant à pousser l'évaluation des répercussions de cette 
approche en vue de tenir compte des besoins des prédateurs dépendant du krill. 

 
3.80 Les informations présentées dans plusieurs documents soumis à la présente réunion ou 
à d'anciennes réunions du WG-EMM mettent de plus en plus en évidence un changement 
considérable qui aurait affecté certains aspects de la dynamique du système fondé sur le krill, 
dont les plus notables concerneraient les processus existant dans les sous-zones 48.1 et 48.3. 
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3.81 L'origine la plus probable de ces changements reflète probablement des changements 
dans les conditions physiques de l'environnement du système de l'océan Austral, notamment 
les processus endogènes de l'océan et de l'atmosphère et peut-être également les 
téléconnections avec des processus analogues qui trouvent leur origine en dehors du système 
de l'océan Austral (les effets ENSO, par ex.). 
 
3.82 Les effets immédiats de ces changements sont presque certainement principalement 
contrôlés par le biais de changements affectant la chaîne alimentaire qui se traduisent par des 
changements d'abondance de krill et d'espèces dépendant du krill et des changements de la 
dynamique de ces interactions prédateurs–proies. 
 
3.83 Le groupe de travail rappelle combien il est important de mettre au point des structures 
de gestion des pêches qui tiennent compte des changements affectant à long terme les 
relations entre le krill et ses prédateurs. 
 
 
 
Autres espèces de proies 

3.84 Les deux documents qui, cette année, présentent des données sur les interactions 
prédateurs–proies et les processus fonctionnant en dehors du système centré sur le krill 
traitent principalement des poissons myctophidés. 
 
3.85 Le document WG-EMM-01/58 donne les résultats de l'analyse de 153 échantillons de 
lavages d'estomacs prélevés sur des éléphants de mer australs à l'île du roi George sur six ans 
entre 1994 et 2000.  La fréquence générale de présence respective de céphalopodes et de 
poissons était de 98% et de 14%.  Parmi les poissons, les myctophidés, notamment 
Gymnoscopelus nicholsi, représentaient 76,5% des éléments et le notothéniidé P. antarcticum 
en représentait 12% en nombre et 31% en fréquence de présence.  Il en est déduit que les 
myctophidés sont capturés à proximité des sites de l'île du roi George où se hissent les 
phoques et P. antarcticum à de plus hautes latitudes pendant les migrations vers le sud qui 
suivent la reproduction. 
 
3.86 Le groupe de travail constate que ces résultats concordent plus ou moins avec les 
études menées sur d'autres sites.  Il fait remarquer qu'après le calmar, les myctophidés sont 
très importants dans le régime alimentaire des éléphants de mer australs.  Pour satisfaire les 
besoins de cette espèce, il est essentiel que soit disponible une quantité considérable de 
myctophidés. 
 
3.87 L'importance des myctophidés dans le système de l'océan Austral est confortée par le 
document WG-EMM-01/61 qui présente certains aspects des résultats de campagnes 
d'évaluation menées en janvier–février 2000 dans la sous-zone 48.4 par échosondeur à 
fréquences multiples (voir également paragraphe 3.19).  L'analyse des échantillons 
disponibles identifiés en tant qu'organismes nectoniques laisse entendre que 90% d'entre eux 
se trouvaient dans l'intervalle de ?MVBS (38–120 kHz) de -5 à +2 dB considéré comme 
caractéristique des poissons myctophidés. 
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3.88 D. Miller indique que les espèces de myctophidés en question n'avaient pas été 
identifiées (par ex., des filets visant des signaux acoustiques convenus) et que l'identification 
correcte de spécimens de myctophidés capturés au filet relevait d'un spécialiste. 
 
 
 
Méthodes 

3.89 Ian Boyd (Royaume-Uni) et V. Siegel ont informé le WG-EMM qu'ils ne sont plus en 
mesure de faire partie du sous-groupe sur les méthodes.  Il est convenu de structurer le groupe 
en fonction des expertises comme suit : A. Constable (statistiques), M. Goebel (espèces 
dépendantes – phoques), So  Kawaguchi (Japon) (krill), Eugene Murphy (Royaume-Uni) 
(environnement), K. Reid (responsable), W. Trivelpiece (espèces dépendantes – oiseaux). 
 
 
 

Nouvelles méthodes standard du CEMP et 
projet de révision des méthodes actuelles 

3.90 En ce qui concerne les paramètres collectés dans le cadre du programme du CEMP, 
aucune méthode standard nouvelle n'a été proposée et les méthodes actuelles ne demandent 
pas à être revues. 
 
3.91 Le document WG-EMM-01/20 indique que l'utilisation du taux de croissance de 
l'otarie de Kerguelen lorsque l'on suit la méthode standard C2.2 peut prêter à confusion.  Les 
hypothèses de linéarité de la croissance ne sont pas confortées par les données et les biais qui 
entourent l'échantillonnage de coupe donnent des résultats contraires à l'intuition lorsqu'on les 
compare à d'autres indicateurs des conditions environnementales.  Un nouvel indice qui ne 
repose pas sur les mêmes hypothèses et qui a une relation plus logique avec d'autres 
paramètres est proposé. 
 
3.92 Le groupe de travail qui examine WG-EMM-01/20 fait remarquer que la collecte des 
données soumises au CEMP sur les taux de croissance des otaries au cap Shirreff n'a pas 
commencé 30 jours après la date médiane de mise bas et que les échantillons ont été prélevés 
à deux semaines d'intervalle alors que la méthode standard C2.2B préconise 30 jours.  Il est 
précisé que le régime d'échantillonnage a été instauré du fait que certaines années, les 
chercheurs ne restaient pas suffisamment longtemps sur le site et que s'ils avaient suivi 
l'intervalle de 30 jours, ils n'auraient pu prélever que deux échantillons.  Le groupe de travail 
estime que l'intervalle d'échantillonnage utilisé ne constitue pas un problème, mais que, sur 
les formulaires du CEMP, ne doivent figurer que les données collectées conformément aux 
méthodes standard du CEMP.  M. Goebel accepte d'examiner la partie concernée de la 
méthode standard C2.2 pour clarifier les questions liées aux dates d'échantillonnage et aux 
choix des animaux qui seront pesés.  Le sous-groupe convient de correspondre pendant la 
période d'intersession en vue de présenter une méthode standard révisée à la prochaine 
réunion. 
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Examen des paramètres non-CEMP  

3.93 Il est noté que les indices d'abondance des proies ne font l'objet d'aucune méthode 
standard du CEMP.  Des protocoles de collecte des données par échosondeurs et intégrateurs 
analogues ont été créés pour la campagne d'évaluation FIBEX (BIOMASS, 1980) et pour les 
systèmes numériques utilisés lors de la campagne CCAMLR-2000 (www.ccamlr.org).  Il est 
convenu d'utiliser les protocoles d'échantillonnage de la campagne CCAMLR-2000 comme 
méthode standard de collecte des données acoustiques pour le CEMP. 
 
3.94 Selon le groupe de travail, la mise au point des relations fonctionnelles entre le krill et 
les espèces dépendantes dépend non seulement d'informations sur le stock permanent mais 
également sur la disponibilité du krill.  Il serait alors nécessaire d'étudier la répartition 
verticale et la structure spatiale pertinentes au comportement alimentaire des espèces 
dépendantes.  Cette question a déjà été abordée par le sous-groupe du WG-Krill sur la 
conception des campagnes d'évaluation (1991), mais, au vu des nouvelles technologies et des 
idées actuelles sur l'alimentation des prédateurs, elle pourrait être approfondie. 
 
3.95 Le document WG-EMM-01/14 décrit l'utilisation d'un véhicule sous-marin autonome, 
équipé d'un échosondeur scientifique EK500, pour évaluer l'évitement des navires de 
recherche par le krill.  Ce véhicule a détecté la même quantité de krill que le navire de 
recherche, ce qui laisse entendre qu'il n'y avait aucun évitement détectable des navires.  Bien 
que ces observations aient été effectuées au ralenti, tout semble indiquer que, étant donné le 
spectre du bruit du navire, les résultats seraient les mêmes à la vitesse à laquelle sont 
normalement menées les campagnes acoustiques.  Il est reconnu que ce développement peut 
s'avérer prometteur et ouvrir de nombreuses possibilités nouvelles pour la recherche sur le 
krill. 
 
3.96 Le document WG-EMM-01/41 présente l'analyse des données de la sous-zone 48.4 
collectées lors de la campagne CCAMLR-2000 non seulement conformément au protocole 
convenu pour cette campagne, mais également par une méthode qui suivait dans la mesure du 
possible les protocoles FIBEX.  Lors des campagnes FIBEX, la plupart des données 
acoustiques étaient collectées par des systèmes analogues sans seuillage, d'une saturation 
élevée des signaux et dont la classification des cibles par examen visuel des écho-cartes tenait 
compte des captures dans des traits dirigés.  En utilisant des systèmes d'échantillonnage et de 
traitement acoustique numérique à fréquences multiples fondés sur les logiciels Simrad 
EK500 et SonarData, la campagne CCAMLR-2000 s'est assurée d'un protocole rigoureux 
d'identification des cibles.  D'autre part, les biais liés au seuillage et à la saturation sont réduits 
au minimum du fait que les systèmes numériques ont un intervalle dynamique accru.  
L'analyse indique qu'une meilleure méthodologie dans les campagnes acoustiques peut avoir 
une influence considérable sur l'estimation de la biomasse.  Il a été démontré que si l'on 
applique différentes méthodes d'identification des espèces de krill reposant sur des 
algorithmes à une seule fréquence, les estimations de la biomasse de krill s'en retrouvent 
considérablement différentes.  D'après l'analyse, la méthodologie de la campagne FIBEX a 
donné une biomasse environ 1,8 fois plus importante que celle calculée par la méthode de la 
campagne CCAMLR-2000.  Il convient donc de rester prudent lorsque l'on compare les 
résultats de campagnes d'évaluation menées par le passé. 
 
3.97 Le document WG-EMM-01/16 présente un résumé des réponses apportées à une série 
de questions sur les méthodes utilisées pour déterminer la longueur, les stades de maturité ou 
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sexuel et la couleur du krill.  Alors qu'il existe différentes méthodes pour mesurer la longueur 
du krill, la plus commune est celle qui consiste à mesurer la longueur totale.  Le sous-groupe 
estime que les biais résultant de l'utilisation actuelle de méthodes de mesures différentes ne 
sont pas importants.  Les méthodes visant à la détermination des stades de maturité et sexuel 
sont liées au type d'échantillons prélevés et au niveau de détail requis.  L'évaluation de la 
couleur au moyen du guide fourni dans le Manuel de l'observateur scientifique s'est révélée 
très difficile. 
 
3.98 Il est reconnu qu'il convient de clarifier les instructions figurant dans le Manuel de 
l'observateur scientifique à l'intention des observateurs CCAMLR de la pêche au krill, 
notamment en ce qui concerne les méthodes utilisées pour évaluer l'état du krill.  Il est 
important, lorsque l'on détermine les données que devront collecter les observateurs, de 
reconnaître les contraintes opérationnelles qui leur sont imposées, en l'occurrence 
l'équipement et les délais. 
 
3.99 Le WG-EMM recommande la collecte, au minimum, des données de longueur totale 
mesurée sur des échantillons de cent 100 individus de krill prélevés sur un maximum de trois 
traits par jour.  La collecte de ces données sera obligatoire.  D'autres informations sur les 
stades de maturité et sexuel et sur la couleur sont souhaitables, mais dépendront de l'expertise 
et de l'équipement disponibles.  La question des biais qui découleraient de l'accès des 
échantillons de krill par les observateurs est examinée.  L'importance des biais, tant en ce qui 
concerne la longueur du krill que l'évaluation des captures accessoires, occasionnés par les 
restrictions imposées aux observateurs qui ne peuvent échantillonner le krill directement dans 
les bassins de l'usine est discutée. 
 
3.100 S. Kawaguchi accepte d'étudier ces questions et de clarifier les méthodes prescrites 
dans le Manuel de l'observateur scientifique. 
 
 
 

Rôle du sous-groupe à l'avenir 

3.101 Le document WG-EMM-01/17 décrit le rôle actuel du sous-groupe sur les méthodes et 
soumet une proposition visant à redéfinir les attributions du sous-groupe pour l'avenir.  Le 
WG-EMM estime que le sous-groupe devrait : 
 

i) envisager de nouvelles méthodes standard et réviser les anciennes;  
ii) conseiller de nouvelles techniques d'analyse des paramètres et les examiner; et  
iii)  mettre au point des critères d'évaluation pour les méthodes de collecte des 

paramètres non-CEMP que le WG-EMM estime pertinents à ses travaux. 
 

3.102 À l'égard du paragraphe 3.101 iii), le groupe de travail charge le sous-groupe sur les 
méthodes de préparer, pendant la période d'intersession, un questionnaire sur la disponibilité 
de séries chronologiques non-CEMP de données sur les prédateurs, les proies et 
l'environnement qui puissent l'intéresser, et sur les méthodes qui ont servi à acquérir ces 
données.  Le secrétariat se chargera de distribuer ce questionnaire aux Membres. 
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3.103 Pour que le sous-groupe soit à même de considérer certaines questions, il semble 
nécessaire d'identifier des sources d'expertise et d'établir un calendrier afin de permettre à des 
experts de participer aux travaux du sous-groupe. 
 
 
 
Prochaines campagnes d'évaluation  

3.104 Le groupe de travail examine deux projets de campagnes d'évaluation : des 
évaluations aériennes des prédateurs terrestres en Géorgie du Sud (WG-EMM-01/24) et une 
campagne d'évaluation acoustique du krill dans la mer de Ross (WG-EMM-01/64). 
 
3.105 La proposition de campagnes d'évaluation aérienne des prédateurs terrestres en 
Géorgie du Sud a été soumise à la demande du Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, 
paragraphes 6.24 à 6.26).  Le WG-EMM convient de l'importance de ce projet pour 
l'amélioration de l'estimation de la taille des populations de prédateurs marins se reproduisant 
à terre, dépendant du krill.  Ce projet est examiné à la question 5.2. 
 
3.106 Le WG-EMM est heureux de noter l'avancement de la proposition de campagne 
d'évaluation acoustique du krill dans la mer de Ross pour 2002.  L'année dernière, il avait 
demandé que les plans de cette campagne soient soumis à la réunion de 2001 pour que soit 
approuvé un modèle type de campagne d'évaluation pour la mer de Ross (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 4, paragraphes 2.77 et 2.78).  Malheureusement, WG-EMM-01/64 ne contient qu'un 
résumé et, le document détaillé n'étant pas disponible, le WG-EMM n'est pas en mesure 
d'évaluer le modèle de campagne. 
 
3.107 M. Azzali (Italie) a indiqué dans une correspondance parvenue durant la présente 
réunion que la campagne d'évaluation serait repoussée d'un an.  Il a précisé que les détails en 
seraient présentés à la prochaine réunion du WG-EMM. 
 
 
 
Points clés à l'intention du Comité scientifique  

3.108 L'atelier convoqué spécifiquement pour préparer et publier une série de documents 
résultant l'analyse des données de la campagne CCAMLR-2000 menée dans la zone 48 et 
décrivant l'écosystème pélagique de la mer du Scotia, a bien avancé dans ses travaux 
(paragraphes 3.9 à 3.12).   
 
3.109 La collaboration avec la CIB à l'égard de la campagne CCAMLR-2000 a été 
productive et en a élargi le champ d'application.  Le WG-EMM préconise de poursuivre la 
collaboration entre les scientifiques de la CCAMLR et de la CIB (paragraphe 3.11). 
 
3.110 Un atelier très productif s'est tenu en juin 2001 pour analyser les données des 
campagnes d'évaluation organisées par le sous-groupe de coordination internationale et 
menées en 2000 en parallèle avec la campagne CCAMLR-2000; le programme de travail du 
sous-groupe a été approuvé (paragraphe 3.13). 
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3.111 Au vu des données collectées dans le cadre du CEMP sur les prédateurs et 
l'environnement et soumises à la base de données de la CCAMLR (paragraphe 3.7), et des 
campagnes d'évaluation menées systématiquement chaque année sur le krill dans les 
sous-zones 48.1 et 48.3 (paragraphes 3.16 et 3.17), l'année 2000/01 est une année moyenne 
lorsqu'on la compare aux séries chronologiques de données dont dispose le WG-EMM. 
 
3.112 À la suite des résultats des campagnes d'évaluation du frai chez le krill menées dans la 
sous-zone 48.1 en 2000/01, il est prévu qu'en 2002/03, le recrutement (suivant le frai de 
2000/01) serait élevé (paragraphe 3.30). 
 
3.113 Le WG-EMM envisage une utilisation accrue des données environnementales 
obtenues par satellite (paragraphe 3.57). 
 
3.114 Le groupe de travail recommande, tant qu'il n'aura pas été prouvé que les maladies ont 
atteint des niveaux susceptibles d'affecter les tendances et la performance des populations, de 
soumettre les documents sur ce sujet au Comité pour la protection de l'environnement établi 
par la RCTA (paragraphe 3.49). 
 
3.115 En ce qui concerne l'élaboration de nouvelles méthodes d'évaluation et de gestion de 
l'écosystème, le groupe de travail reconnaît qu'il lui doit consacrer davantage de temps à 
l'évaluation détaillée de méthodes et d'analyses pertinentes (paragraphes 3.62, 3.74 v) et 3.83). 
 
3.116 Les examens et analyses des données scientifiques laissent entendre de plus en plus 
clairement qu'un changement important aurait eu lieu dans la zone 48 ces 20 dernières années 
dans certains aspects de la dynamique du système fondé sur le krill (paragraphes 3.80 à 3.82).  
Les fondements et les conséquences de ce cette hypothèse restent encore à vérifier. 
 
3.117 Le sous-groupe du WG-EMM sur les méthodes est reconstitué avec les attributions 
énoncées au paragraphe 3.101. 
 
 
 
SITUATION ACTUELLE DES AVIS DE GESTION 

Unités de gestion à petite échelle 

4.1 À la demande du Comité scientifique  (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.15), le 
WG-EMM examine comment pourrait être divisé le rendement potentiel de krill en unités de 
gestion à petite échelle.  Les objectifs principaux sont d'éviter de concentrer l'effort de pêche 
dans des régions de taille limitée mais critiques, ainsi que d'examiner le niveau auquel 
pourraient être fixés des "seuils déclencheurs" appropriés. 
 
4.2 En vertu de la mesure de conservation 32/XIX, lorsque, dans la zone 48, la capture 
totale atteint 620 000 tonnes, il convient d'appliquer des limites de précaution qui soient 
appropriés à des unités de gestion à petite échelle.  Le groupe de travail reconnaît qu'il serait 
sage d'étudier le plus de solutions possibles pour y parvenir afin que, dès que ce seuil est 
atteint, il soit aisé de passer à un autre régime de gestion mieux défini. 
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4.3 Le groupe de travail examine deux documents présentant des méthodes de subdivision 
des zones de la CCAMLR en unités de gestion à petite échelle.  Le premier 
(WG-EMM-01/29) avait déjà été soumis au WG-Krill en 1992 et publié dans les 
Communications scientifiques sélectionnées du SC-CAMLR (Watters et Hewitt, 1992).  Il 
compare les avantages et les inconvénients de diverses méthodes de subdivision.  La méthode 
de ce document consisterait à protéger les zones et/ou les périodes critiques, ce qui pourrait 
nécessiter un ajustement des schémas de pêche actuels. 
 
4.4 Le document WG-EMM-01/52 examine le principe des unités de gestion à petite 
échelle et définit deux types d'unités de gestion : des "unités d'exploitation", zones dans 
lesquelles les objectifs de la CCAMLR devront être atteints, et des "unités des prédateurs", à 
échelle plus petite, à l'intérieur des unités précédentes, destinées à la subdivision (spatio-
temporelle) de la capture et contribuant i) à réduire le risque d'effets localisés indésirables sur 
les prédateurs et ii) à garantir qu'il ne se produira pas d'effets indésirables. 
 
4.5 Un modèle conceptuel de l'Atlantique Sud illustre comment les "unités des prédateurs" 
peuvent servir à subdiviser la limite de capture dans l'unité d'exploitation (zone 48).  Ces 
unités peuvent, par ailleurs, servir à rendre des avis stratégiques sur les effets potentiels de la 
pêche, selon l'intention du CEMP.  Le document laisse entendre que ces unités pourraient être 
établies dès les premiers stades de développement d'une pêcherie, compte tenu de la 
connaissance des populations locales des espèces exploitées, de la densité des prédateurs à la 
recherche de nourriture dans le secteur (nombre de prédateurs, emplacement et secteurs 
d'alimentation) et lieux de pêche.  Les unités des prédateurs n'ont pas à constituer des 
écosystèmes autonomes, mais devraient l'être suffisamment pour que la pêche dans cette unité 
n'affecte pas, par inadvertance, les prédateurs contrôlés dans d'autres unités. 
 
4.6 L'analyse des secteurs d'alimentation des prédateurs autour de la Géorgie du Sud 
(WG-EMM-01/19, 01/22 et 01/26) et de la péninsule antarctique (WG-EMM-01/32) laisse 
entendre qu'une subdivision conforme à l'approche exposée au paragraphe 4.4 serait faisable. 
 
4.7 Divers documents sur le système de la Géorgie du Sud laissent entendre que les 
différences spatiales dans les besoins de krill des prédateurs et leur influence sur la 
productivité et le flux de krill dans les secteurs d'alimentation devaient être prises en compte 
lors de la subdivision de la limite de capture générale de krill de la zone 48.  Parmi ces 
documents, on note WG-EMM-01/18, 01/21, 01/27 et 01/53. 
 
4.8 Le groupe de travail est satisfait de l'approche décrite dans WG-EMM-01/52 et 
constate qu'elle fournit une structure qui permettrait de tenir compte d'informations sur la 
pêche, les prédateurs et les proies, et ainsi de perfectionner d'anciennes méthodes pour 
lesquelles on ne disposait que de peu de données (WG-EMM-01/29).  Il note que pour 
poursuivre l'élaboration des unités de gestion à petite échelle, telles que les unités des 
prédateurs, il pourrait s'avérer nécessaire d'apporter des précisions sur le comportement de la 
pêche et des facteurs environnementaux tels que la variation interannuelle de l'emplacement 
des tourbillons et des glaces, et sur la variation saisonnière (été-hiver) des secteurs 
d'alimentation des prédateurs.  En accord avec la discussion présentée dans WG-EMM-01/52, 
le groupe de travail reconnaît qu'il ne serait pas possible de contrôler ou d'évaluer tous les 
prédateurs pour définir ces unités.  A. Constable indique que, puisque ces unités ne sont pas  
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nécessairement des unités d'écosystème, mais simplement des unités destinées à faciliter la 
gestion, de nombreuses questions de variation à grande échelle pourront probablement être 
résolues. 
 
4.9 Mikio Naganobu (Japon) met en doute la nécessité de telles subdivisions et estime que 
les objectifs de cette subdivision doivent être définis avant la poursuite de ces travaux. 
 
4.10 À la demande du Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 5.14 et 5.15) et 
de la Commission (CCAMLR-XIX, paragraphe 10.11), le groupe de travail convient de 
fonder la mise en place, l'année prochaine, des unités de gestion à petite échelle, telles que les 
unités des prédateurs, sur WG-EMM-01/52.  Le programme des travaux à accomplir l'année 
prochaine est discuté aux paragraphes 5.9 à 5.12.  Il est noté que ce document comporte des 
discussions sur la subdivision de la limite de capture du krill entre ces unités, ainsi que sur 
divers moyens qui aideraient la Commission à atteindre les objectifs de la CCAMLR, comme 
dans le cas des évaluations sur le terrain du CEMP.  Le groupe de travail estime qu'à présent, 
il importe de commencer par subdiviser la capture entre les unités. 
 
4.11 Le groupe de travail note que l'utilisation de l'approche d'Everson et de de la Mare 
(1996) pourrait s'avérer utile pour subdiviser la limite de capture entre des secteurs moins 
étendus.  Cette méthode utilise des estimations de l'abondance des prédateurs et de leurs 
besoins alimentaires.  Dans une certaine mesure, ces calculs garantissent qu'il est tenu compte 
de l'incertitude entourant les estimations de la mortalité naturelle du krill dans les calculs en 
raison du fait que l'estimation de M qui sert à déterminer γ est celle que l'on utilise dans ces 
calculs.  Notant la possibilité que d'autres méthodes soient disponibles, le groupe de travail 
sollicite toute suggestion pour le calcul des limites de capture locales dans ces zones moins 
étendues.  
 
4.12 À l'égard des unités d'exploitation, le groupe de travail reconnaît qu'il est nécessaire de 
subdiviser encore certaines des sous-zones statistiques étendues afin de mieux les gérer.  La 
question de la subdivision de l'océan Austral en unités statistiques remonte au document 
d'Everson (1977).  À l'origine, la limite nord des zones 48, 58 et 88 était située sur 60°S, 
s'alignant sur la limite nord de la zone du traité sur l'Antarctique.  À la suite de la mise en 
place de la pêche commerciale au krill et au poisson dans l'océan Austral, il est devenu 
apparent que la zone frontale polaire antarctique était davantage représentative de l'écologie 
de l'océan Austral; ce qui a entraîné le déplacement de la limite nord (Everson, 1977).  À 
l'époque, les principaux lieux de pêche de l'océan Austral correspondaient au plateau et à sa 
bordure.  Les limites des sous-zones définies par Everson (1977) visaient à les délimiter.  
Depuis lors, notamment pour des raisons écologiques, ces lieux de pêche ont été plusieurs fois 
revus et redéfinis à des échelles plus précises.  Les SSRU de la pêche exploratoire à la légine 
(mesure de conservation 200/XIX) représentent la subdivision la plus récente. 
 
4.13 À l'égard des unités d'exploitation, WG-EMM-01/52 propose de diviser, sur une base 
écologique, plusieurs zones statistiques de la CCAMLR telles que les sous-zones 48.6, 88.1 
et 88.2 et la division 58.4.2, pour achever la division de la zone de la Convention en des 
unités d'exploitation plus faciles à gérer. 
 
4.14 Le groupe de travail note qu'une nouvelle subdivision de régions telles que la sous-
zone 48.6 rendrait les campagnes d'évaluation à grande échelle du krill plus faciles à 
organiser.  Il convient de la nécessité de soumettre un nouveau document au Comité 
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scientifique, exposant les raisons écologiques justifiant une subdivision des zones statistiques, 
telle qu'elle est mentionnée dans WG-EMM-01/52, avant que soit de nouveau examinée cette 
possibilité.  Les auteurs de ce document acceptent de rédiger cette année un nouveau 
document plus détaillé à l'intention du Comité scientifique.  Le groupe de travail leur 
demande aux auteurs d'envisager d'élaborer une structure qui soit compatible avec celle qui a 
été adoptée dans la mesure de conservation 200/XIX et les prie de tenir compte des 
suggestions avancées par certains membres du groupe de travail qui proposent une 
subdivision plus importante que celle exposée dans WG-EMM-01/52. 
 
4.15 Certains membres estiment qu'il est possible qu'on ne soit pas encore en mesure de 
déterminer des subdivisions convenables des zones statistiques en raison de la difficulté qu'il 
y aurait à faire correspondre les caractéristiques écologiques et les unités statistiques. 
 
 
 
Projet de plan des pêcheries 

4.16 Le WG-EMM constate l'avancement de la structure régulatrice unifiée des pêcheries 
de la CCAMLR à laquelle travaille le Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 7.2 
à 7.19).  Sur la demande du Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 7.20), le 
WG-EMM examine un plan pour la pêcherie de krill ébauché par le secrétariat 
(WG-EMM-01/7). 
 
4.17 Le groupe de travail estime que le plan des pêcheries proposé peut servir de point de 
départ à la documentation des mesures de gestion mises en place tant pour la pêche au krill 
que celle d'autres espèces.  Ce plan constitue un moyen de garder la trace de ces mesures, 
ainsi que des références aux documents et aux informations en rapport.  Le groupe de travail 
envisage une mise à jour annuelle de ces informations. 
 
4.18 Le WG-EMM note que le plan des pêcheries donne des renseignements sur la 
situation d'une pêcherie et qu'il ne cherche aucunement à en prévoir l'avenir. 
 
4.19 Le WG-EMM reconnaît qu'une fois au point, les plans des pêcheries pourraient mettre 
en évidence les différences entre les mesures de gestion des diverses pêcheries de la 
CCAMLR.  Dans ce cas, la cause de ces différences devrait, elle aussi, être documentée ou au 
moins comporter une référence aux paragraphes correspondants des rapports du Comité 
scientifique ou de la Commission. 
 
4.20 Le WG-EMM considère qu'il est essentiel que les diverses rubriques du plan portent 
des titres cohérents et reconnaît que toutes les catégories ne seraient pas applicables à toutes 
les pêcheries.  Il suggère divers changements dont il a été tenu compte dans le plan révisé 
donné à l'appendice D. 
 
4.21 Les changements sont les suivants : 
 

i) la liste des données dont la déclaration est obligatoire est placée à la section 2; 
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ii) les impératifs des observations scientifiques de la CCAMLR sont supprimés de 
la section 2 "Spécifications des données à déclarer" et insérés dans une nouvelle 
section; 

 
iii)  le titre "Notifications reçues par la CCAMLR" de la section 6 "Données 

déclarées à la CCAMLR" passe à la section 3 "Spécifications des notifications"; 
et 

 
iv) les divers types de données déclarées à la banque de données de la CCAMLR 

sont récapitulés à la section 6. 
 
4.22 Poursuivant ses discussions, le WG-EMM décide que le concept de plan de pêche 
pourra être élargi, à long terme, pour documenter la gestion des espèces non visées.  Un 
"résumé des prédateurs", par exemple, pourrait documenter les mesures de gestion et les 
spécifications des données et des recherches sur les prédateurs terrestres. 
 
 
 
Désignation des zones protégées 

Cartes des sites du CEMP 

4.23 Le groupe de travail examine les cartes des sites du CEMP qui sont déjà parvenues au 
secrétariat. 
 
4.24 D'autres cartes des sites du CEMP devraient encore être adressées au secrétariat, et ce 
le plus tôt possible.  Il est rappelé aux membres que les cartes qui sont préparées en couleur 
devraient être lisibles lorsqu'elles sont reproduites en noir et blanc. 
 
4.25 L'année dernière, l'Australie, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Norvège et le 
Royaume-Uni ont présenté des cartes.  Celles de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège et du 
Royaume-Uni remplissaient toutes les conditions requises pour ces cartes.  Celle fournie par 
l'Australie convenait lorsqu'elle était examinée en couleur sur le site Web, mais il était 
difficile de la lire lorsqu'elle était imprimée en noir et blanc.  Celle fournie par le Japon 
nécessitait quelques améliorations techniques. 
 
4.26 Cette année, le Japon et l'Australie ont adressé leurs cartes révisées qui sont 
maintenant satisfaisantes.  Par ailleurs, l'Afrique du Sud et le Chili ont soumis des cartes pour 
qu'elles soient évaluées. 
 
4.27 Le groupe de travail estime que les cartes de l'Afrique du Sud remplissent les 
conditions requises, mais suggère quelques changements pour éviter une confusion possible 
entre les diverses teintes.  Les cartes du Chili sont satisfaisantes, mais comme elles sont en 
couleur, la légende est difficile à lire en noir et blanc.  Le groupe de travail fait remarquer que 
les titres devraient figurer sur les cartes plutôt que d'apparaître uniquement dans le texte qui 
les accompagne. 
 
4.28 Il est de plus précisé que lorsque des colonies du CEMP se sont déplacées, se sont 
regroupées ou divisées, les principaux chercheurs du CEMP devraient en informer le 



177 

secrétariat pour qu'il puisse les faire figurer et les suivre dans la banque de données du CEMP.  
Le groupe de travail estime qu'il n'est pas nécessaire de noter ces changements sur les cartes 
des sites du CEMP à moins que la colonie se soit déplacée en dehors du site actuel du CEMP. 
 
 
 

Propositions de la RCTA 

4.29 Le groupe de travail note que la Commission a étudié l'avis du Comité scientifique sur 
l'examen des plans de gestion adressés par la RCTA (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 11.20 
à 11.26; CCAMLR-XIX, paragraphes 11.20 et 11.21) et qu'elle a demandé au Comité 
scientifique (CCAMLR-XIX, paragraphes 11.20 et 11.21) de préparer des avis scientifiques 
sur les propositions de zones marines protégées avancées par la RCTA, quant aux actions à 
mener pour déterminer : 
 

i) si une proposition relative à la désignation d'une zone marine protégée peut avoir 
un impact sur l'exploitation réelle ou possible des ressources marines en vertu de 
l'Article II de la Convention; et 

 
ii) si le projet de gestion du plan du site proposé risque d'entraver ou de restreindre 

les activités de la CCAMLR. 
 
4.30 Afin de répondre aux deux questions posées par la Commission (CCAMLR-XIX, 
paragraphe 11.20) et compte tenu de la décision du Comité scientifique quant au type 
d'informations utiles pour évaluer ces propositions (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 11.21 
et 11.22), le groupe de travail révise les informations nécessaires et la procédure générale.  
Une fois qu'une proposition a été adressée à la Commission, elle doit être évaluée par le 
WG-EMM et par le WG-FSA qui doivent déterminer, sur une base scientifique, si elle risque 
d'affecter l'exploitation, réelle ou potentielle, des ressources marines ou d'empêcher ou de 
restreindre les activités menées dans le cadre de la CCAMLR (CCAMLR-XIX, 
paragraphe 11.20).  Le WG-EMM aimerait que la Commission spécifie toutes les questions 
qu'elle souhaiterait poser sur une proposition. 
 
4.31 Les propositions ne nécessitent pas toutes les mêmes informations.  L'évaluation des 
deux questions posées par la Commission devrait, entre autres, comporter une évaluation des 
informations disponibles pertinentes à la CCAMLR et à ses objectifs, telles que celles citées 
aux paragraphes 11.21 et 11.22 de SC-CAMLR-XIX. 
 
4.32 Le groupe de travail estime que tant qu'une proposition n'aura pas été présentée, il sera 
difficile de perfectionner la procédure générale.  Compte tenu de la discussion menée lors de 
SC-CAMLR-XIX, le groupe de travail demande que le Comité scientifique examine s'il est 
nécessaire de poursuivre les travaux sur cette question.  Il demande notamment des avis en 
vue de déterminer si la valeur d'une proposition doit être évaluée en fonction des deux 
questions posées par la Commission. 
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Article IX.2 g) de la CCAMLR 

4.33 Par ailleurs, la Commission a chargé le Comité scientifique de fournir des avis sur 
l'application des dispositions de l'Article IX.2 g) de la Convention, "l'ouverture ou la 
fermeture de zones, secteurs ou sous-secteurs à des fins d'étude scientifique ou de 
conservation, y compris celle de zones spéciales destinées à la protection et à l'étude 
scientifique" (CCAMLR-XIX, paragraphe 11.21). 
 
4.34 À l'égard des avis sur l'application des dispositions de l'Article IX.2 g) de la 
Convention, le groupe de travail note l'intérêt qu'a suscité, sur le plan international, 
l'utilisation de zones marines protégées (WG-EMM-01/31), et constate qu'un long article sera 
publié dans le journal Ecological Applications dans le courant de l'année.  Il demande que cet 
article soit mis à la disposition des participants pour qu'ils puissent l'examiner lors de la 
prochaine réunion du WG-EMM.  Il considère de plus que l'examen de l'Article IX.2 g) 
pourrait faire partie des discussions sur les diverses manières possibles de gérer les pêcheries.  
Il estime que cet examen devra être effectué dans le cadre d'une structure qui permettra 
d'évaluer l'intérêt des diverses possibilités de gestion des pêcheries pour satisfaire aux 
objectifs de la Convention. 
 
4.35 Le groupe de travail tient à adresser ses remerciements au sous-groupe sur la 
désignation et la protection des sites du CEMP pour son travail, à P. Wilson qui a servi de 
coordinateur temporaire et à E. Sabourenkov pour sa contribution précieuse. 
 
 
 
Modèle de rendement généralisé 

4.36 Plusieurs documents sur le système de la Géorgie du Sud laissent entendre que 
certains paramètres des calculs du rendement de krill, tels que la croissance et la mortalité 
naturelle, devraient peut-être être révisés (WG-EMM-01/18, 01/21, 01/27 et 01/53).  Le 
groupe de travail constate que, ces 10 dernières années, les travaux ont mis en évidence le fait 
que les taux de croissance estimés dans les années 80 doivent être mis à jour (cf. Siegel et 
Nicol, 2000).  Diverses opinions sont exprimées quant à l'interprétation des changements 
affectant la structure des tailles dans le stock de krill (paragraphe 3.26).  De ce fait, le groupe 
de travail demande que l'analyse des informations disponib les soit effectuée pendant la 
période d'intersession, ce qui fournira de nouvelles estimations de croissance et de mortalité 
naturelle qui seront utilisées dans l'estimation du rendement du krill. 
 
4.37 Le groupe de travail est satisfait des travaux effectués par le secrétariat sur la 
description, sur le Web, du KYM et du GYM depuis leur création (WG-EMM-01/8).  C'est 
avec impatience qu'il attend ces informations qui avaient été demandées par le Comité 
scientifique l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.17).  La discussion de cette 
question se poursuit au paragraphe 7.1. 
 
4.38 En ce qui concerne la coordination du WG-FSA et du WG-EMM proposée par le 
Comité scientifique l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.18) pour la mise au 
point du GYM, le groupe de travail demande qu'elle soit organisée au plus tôt.  Il est demandé 
aux membres d'entrer en relation avec A. Constable pour l'aviser de leur participation à la 
mise en place collective du GYM en coordination et aux expériences qu'il faudra réaliser à 
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l'avenir (SC-CAMLR-XIX,  annexe 4, paragraphe 2.110).  De plus, le groupe de travail 
encourage les membres à se familiariser avec le GYM et à son utilisation dans les évaluations. 
 
4.39 Le groupe de travail rappelle que l'année dernière, il avait demandé que diverses 
tâches soient effectuées pendant la période d'intersession, à savoir : 
 

i) mettre au point un formulaire type pour soumettre ces tests au secrétariat qui les 
archivera de la manière appropriée (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, 
paragraphe 2.97); 

 
ii) réviser les séries chronologiques d'informations sur le recrutement pour qu'elles 

soient incorporées dans le GYM (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphe 2.98) 
et pour y ajouter de nouvelles informations provenant de campagnes d'évaluation 
récentes (WG-EMM-01/10); et 

 
iii)  évaluer la sensibilité de l'estimation de γ à un moment donné de la campagne 

d'évaluation CCAMLR-2000 (SC-CAMLR-XIX,  annexe 4, paragraphe 2.107). 
 
 
 
Mesures de conservation 

4.40 Le WG-EMM revoit les mesures de conservation 32/XIX, 45/XIV et 106/XIX qui 
sont en vigueur dans les pêcheries respectives de krill de la zone 48 et des divisions 58.4.2 
et 58.4.1.  Les mesures de conservation portant sur le système de déclaration des données de 
capture et d'effort de pêche de la CCAMLR (40/X, 51/XIX et 61/XII) et sur les spécifications 
des données à échelle précise (121/XIX et 122/XIX) sont également examinées.  Le groupe de 
travail, à titre de comparaison, se penche sur les données requises par une mesure de 
conservation type (194/XIX) pour une pêcherie de poisson dans la zone de la Convention. 
 
4.41 En ce qui concerne les données de la pêche au krill, la Commission a convenu que les 
captures devraient lui être déclarées mensuellement (mesure de conservation 32/XIX, 
paragraphe 5, par ex.).  Le WG-EMM note que cette exigence prête à confusion car elle n'est 
pas liée à un jeu spécifique d'exigences, telles que celles du système de déclaration de la 
capture et de l'effort de pêche (voir appendice D, section 2).  En conséquence, les parties 
contractantes ont soumis divers types de données à diverses résolutions spatio-temporelles 
(voir appendice D, section 6). 
 
4.42 Toutes les parties contractantes ont déclaré les captures de krill sur une base mensuelle 
au secrétariat.  Ces déclarations ont servi à contrôler la pêcherie ainsi qu'à prévoir, le cas 
échéant, la date de fermeture de la saison.  Ce système de déclaration suit le principe établi 
dans la mesure de conservation 40/X.  La plupart des parties contractantes ont également 
déclaré les données à une plus haute résolution, notamment des captures par période de 
10 jours ou par rectangle de 10 x 10 milles. 
 
4.43 Certaines parties contractantes déclarent l'effort de pêche or ces données ne sont ni 
uniformes d'une partie à une autre, ni complètes. 
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4.44 Le WG-EMM avise le Comité scientifique  que pour effectuer les travaux reconnus 
nécessaires durant l'atelier (section 5), il a besoin des données détaillées de capture et d'effort 
de pêche des pêcheries de krill.  Ce projet comporte entre autres l'étude du comportement des 
flottilles de pêche, la caractérisation des unités de prédateurs et la mise en place d'indices 
d'abondance reposant sur la capture par unité d'effort.  L'idéal serait que les données soient 
soumises à l'échelle la plus précise possible, et sous le même format pour toutes les flottilles.  
Les directives données dans la mesure de conservation 122/XIX, par exemple, seraient 
conformes aux données réclamées pour la capture et l'effort de pêche. 
 
4.45 M. Naganobu avise qu'en raison de la réglementation nationale actuelle, il s'est avéré 
très difficile pour le  Japon de soumettre les données annuelles cumulées de la pêcherie de 
krill. 
 
4.46 Le WG-EMM remercie toutes les parties qui ont soumis des données à la base de 
données et aux réunions du groupe de travail.  Ces informations ont permis au WG-EMM de 
mettre à jour ses connaissances de la pêcherie de krill et de poursuivre ses objectifs pour les 
prochains travaux.  Il continue à encourager tous les pays concernés par la pêche au krill à 
soumettre au groupe de travail, ou à apporter aux prochaines réunions et aux ateliers à venir, 
des données et des informations détaillées sur les pêcheries de krill. 
 
4.47 Deux autres éléments des mesures de conservation en vigueur sont examinés à l'égard 
des pêcheries de krill : i) les limites de capture dans les sous-zones 48.5 et 48.6, et ii) la 
déclaration opportune de données pour gérer une pêcherie lorsque les captures se rapprochent 
d'un seuil de déclenchement ou d'une limite de capture. 
 
4.48 Le WG-EMM note que la Commission a fixé la limite de capture de krill à 4 millions 
de tonnes pour la zone 48 (mesure de conservation 32/XIX).  Cette limite a de plus été 
subdivisée pour les sous-zones 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4 (à savoir, dans la région de la 
campagne CCAMLR-2000).  C'est la somme des limites de ces quatre sous-zones qui 
équivaut à 4 millions de tonnes.  Pour faciliter ses travaux à venir, le groupe de travail 
demande au Comité scientifique de donner des précisions sur les limites de capture de krill 
dans les sous-zones 48.5 et 48.6. 
 
4.49 Plusieurs membres du groupe de travail constatent que la limite de capture de 
4 millions de tonnes de krill dans la zone 48 repose sur les résultats de la campagne 
CCAMLR-2000 qui ne couvrait que quatre sous-zones et non pas les sous-zones 48.5 et 48.6.  
Ils recommandent de nouveau la réalisation d'une campagne d'évaluation de la biomasse du 
krill dans ces sous-zones (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.28). 
 
4.50 Le WG-EMM note également que la méthode de régression convenue pour prévoir la 
date de fermeture de la pêcherie repose sur les trois dernières périodes de déclaration pour 
lesquelles toutes les données ont été soumises.  Étant donné que les données de capture sont 
déclarées tous les mois dans la pêcherie de krill, toute révision de la date de fermeture 
nécessiterait les données de capture collectées sur trois mois.  De la durée de cette période 
pourrait résulter une probabilité élevée de dépasser la limite de capture.  Le WG-EMM note 
que la méthode de régression est appliquée systématiquement par le secrétariat aux pêcheries 
de légine et de poisson des glaces de la sous-zone 48.3 dans lesquelles les déclarations de 
capture et d'effort de pêche sont soumises tous les cinq jours en vertu de la mesure de 
conservation 51/XIX. 
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4.51 Le groupe de travail demande au secrétariat de revoir les mécanismes qui pourraient 
servir à gérer la pêcherie de krill en fonction des déclarations de la pêcherie. 
 
4.52 Le groupe de travail note que la saison de pêche de la division 58.4.2 (mesure de 
conservation 45/XIV) n'est pas conforme aux saisons de pêche adoptées par la Commission 
pour la zone 48 et la division 58.4.1. 
 
 
 
Points clés à l'intention du Comité scientifique 

Unités de gestion à petite échelle 

4.53 À la demande du Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 5.14 et 5.15) et 
de la Commission (CCAMLR-XIX, paragraphe 10.11), le groupe de travail convient de 
fonder la mise au point, l'année prochaine, des unités de gestion à petite échelle, telles que les 
unités des prédateurs, sur WG-EMM-01/52 (paragraphe 4.10).  Le programme de l'année 
prochaine fait l'objet des discussions rapportées aux paragraphes 5.9 à 5.12.  Le groupe de 
travail envisage la mise au point d'une méthode de division de la limite préventive de capture 
entre ces unités l'année suivante (paragraphe 4.11). 
 
4.54 Le groupe de travail note que certaines zones statistiques de la CCAMLR, dont les 
sous-zones 48.6, 88.1 et la division 58.4.2, pourraient être divisées sur une base écologique 
pour achever la division de la zone de la Convention en des unités d'exploitation plus faciles à 
gérer (paragraphe 4.13).  Il estime que cette subdivision rendrait les campagnes d'évaluation 
du krill de secteurs tels que la sous-zone 48.6 plus faciles à organiser.  Il demande que les 
auteurs de WG-EMM-01/52 soumettent cette année un document au Comité scient ifique sur 
les raisons écologiques justifiant cette subdivision, et examinant comment celle-ci pourrait 
être compatible avec la structure adoptée dans la mesure de conservation 200/XIX 
(paragraphe 4.14). 
 
 
 

Projet de plan des pêcheries 

4.55 Le WG-EMM estime que le plan des pêcheries proposé peut servir de point de départ 
à la documentation des mesures de gestion mises en place tant pour la pêche au krill que celle 
d'autres espèces.  Ce plan constitue un moyen de garder la trace de ces mesures, ainsi que des 
références aux documents et aux informations en rapport.  Le groupe de travail envisage une 
mise à jour annuelle de ces informations (paragraphe 4.17). 
 
4.56 Le WG-EMM note que le plan des pêcheries donne des renseignements sur le statut 
d'une pêcherie et qu'il n'a pas pour but spécifique de prévoir l'avenir de cette pêcherie 
(paragraphe 4.18). 
 
4.57 Le WG-EMM considère qu'il est essentiel que les diverses rubriques du plan portent 
des titres cohérents et reconnaît que toutes les catégories ne seraient pas applicables à toutes 
les pêcheries.  Il suggère divers changements dont il a été tenu compte dans le plan révisé 
donné à l'appendice D (paragraphe 4.20). 
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Désignation des zones protégées 

4.58 À l'égard des propositions du RCTA, le WG-EMM aimerait que la Commission 
spécifie toutes les questions qu'elle souhaiterait poser sur une proposition (paragraphe 4.30). 
 
4.59 Le groupe de travail estime que tant qu'une proposition n'aura pas été présentée, il sera 
difficile de perfectionner la procédure générale.  Compte tenu de la discussion menée lors de 
SC-CAMLR-XIX, le groupe de travail demande que le Comité scientifique examine s'il est 
nécessaire de poursuivre les travaux sur cette question.  Il demande notamment des avis en 
vue de déterminer si la valeur d'une proposition doit être évaluée en fonction des deux 
questions posées par la Commission (paragraphes 4.29 et 4.32). 
 
4.60 À l'égard des avis sur l'application des dispositions de l'Article IX.2 g) de la 
Convention, le groupe de travail note l'intérêt qu'a suscité, sur le plan international, 
l'utilisation de zones marines protégées (WG-EMM-01/31), et constate qu'un long article sera 
publié dans le journal Ecological Applications dans le courant de l'année.  Il considère de plus 
que l'examen de l'Article IX.2 g) pourrait faire partie des discussions sur les diverses manières 
possibles de gérer les pêcheries.  Il estime que cet examen devra être effectué dans le cadre 
d'une structure qui permettra d'évaluer l'intérêt des diverses possibilités de gestion des 
pêcheries pour satisfaire aux objectifs de la Convention (paragraphes 4.33 et 4.34). 
 
 
 

Mesures de conservation en vigueur 

4.61 Le WG-EMM avise le Comité scientifique  que pour effectuer les travaux reconnus 
nécessaires durant l'atelier (section 5), il a besoin des données détaillées de capture et d'effort 
de pêche des pêcheries de krill.  Ce projet comporte entre autres l'étude du comportement des 
flottilles de pêche, la caractérisation des unités de prédateurs et le calcul d'indices 
d'abondance reposant sur la capture par unité d'effort.  L'idéal serait que les données soient 
soumises à l'échelle la plus précise possible, et sous le même format pour toutes les flottilles.  
Les directives données dans la mesure de conservation 122/XIX, par exemple, seraient 
conformes aux données réclamées pour la capture et l'effort de pêche (paragraphe 4.44). 
 
4.62 À la suite de la discussion mentionnée aux paragraphes 4.48 et 4.49, le WG-EMM 
souhaite obtenir une clarification qui l'aiderait pour l'avenir à fixer les limites de capture de 
krill dans les sous-zones 48.5 et 48.6. 
 
4.63 Le WG-EMM note également que la méthode convenue actuellement pour prévoir la 
date de fermeture de la pêcherie, dans le cas de la pêcherie de krill, reposerait sur les données 
de capture collectées sur trois mois.  De la durée de cette période pourrait résulter une 
probabilité élevée de dépasser la limite de capture (paragraphe 4.50). 
 
4.64 Le groupe de travail demande au secrétariat de revoir les mécanismes qui pourraient 
servir à gérer la pêcherie de krill en fonction des déclarations de la pêcherie 
(paragraphe 4.51). 
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4.65 Le groupe de travail note que la saison de pêche de la division 58.4.2 (mesure de 
conservation 45/XIV) n'est pas conforme aux saisons de pêche adoptées par la Commission 
pour la zone 48 et la division 58.4.1 (paragraphe 4.52). 
 
 
 
ATELIER SUR L'ORGANISATION À VENIR 
DES TRAVAUX DU WG-EMM 

5.1 À la suite de la décision qui avait été prise l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 4, paragraphes 4.127, 4.128 et 7.14), le WG-EMM a organisé un atelier de deux jours 
pendant la présente réunion.  Cet atelier porte principalement sur la révision des données de 
contrôle et l'identification des nouveaux besoins en matière de contrôle et sur les nouvelles 
méthodes d'analyse et d'insertion des informations pertinentes aux travaux du WG-EMM. 
 
5.2 Trois communications qui avaient été sollicitées ont fourni à l'atelier des informations 
et des idées à discuter.  Toutes portaient sur l'élément de l'écosystème marin de l'Antarctique 
dont le krill est le noyau. 
 
5.3 La première communication, faite par D. Miller, examine d'anciennes discussions 
menées au sein de la CCAMLR, ainsi que les accords passés sur la mise en place d'une 
approche de la gestion de la pêche au krill qui tienne compte de l'écosystème.  Les 
événements ayant ponctué la période de 1984 à 1995 sont passés en revue et les décisions 
importantes soulignées.  Parmi ces événements, on note l'introduction du CEMP et les travaux 
menés par le WG-CEMP. le WG-Krill et le WG-DAC.  Les tentatives d'interprétation des 
termes utilisés dans la Convention (notamment à l'Article II), tant sur le plan des opérations 
que sur le plan scientifique sont soulignées. 
 
5.4 La seconde communication, faite par I. Everson, met également en évidence les 
conditions requises par la mise en place d'une approche tenant compte de l'écosystème pour 
gérer les ressources de l'océan Austral.  Elle souligne par ailleurs la nécessité d'obtenir des 
informations sur la pêche et sur les espèces exploitées et les espèces dépendantes, ainsi que 
sur les interactions de ces divers éléments.  Les méthodes adoptées par la CCAMLR pour 
obtenir ces informations font l'objet de discussions au cours desquelles est suggéré un 
mécanisme permettant de regrouper ces divers éléments en une approche fondée sur 
l'écosystème. 
 
5.5 La dernière communication, celle de A. Constable, décrit les principales questions 
soulevées par les travaux du WG-EMM qui méritent davantage d'attention ou de précision 
notamment lorsqu'il s'agit de mettre au point des procédures visant à gérer la pêcherie de krill 
au moyen d'une méthode fondée sur l'écosystème.  Douze thèmes ont été identifiés et classés 
en deux catégories : ceux de nature plutôt "théorique" et ceux aux conséquences "pratiques" : 
 

Théorique Pratique 

1. Modèles es pèces exploitées–environnement 7. Évaluation des procédures de gestion proposées 
2. Modèles prédateurs–proies–environnement  8. Utilité du CEMP 
3. Modèles pêcherie–proies–environnement 9. Unités de gestion à petite échelle, telles que celles des 

prédateurs 
4. Objectifs, critères de décision  10. Besoins des prédateurs  
5. Mesures de la performance 11. Division écologique de la limite de capture de précaution 
6. Méthodes d'évaluation 12. Évaluation du CEMP sur le terrain, limite de capture de 

précaution 
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Ces sujets ont servi de base à la discussion des principales questions qui se poseront aux 
prochains ateliers du WG-EMM à court ou à moyen terme. 
 
5.6 En remerciant les auteurs des trois communications, le WG-EMM les encourage à 
soumettre leur manuscrit à CCAMLR Science.  En effet, ces communications semblent fournir 
une documentation utile sur l'origine de la gestion de l'écosystème fondée par la CCAMLR, la 
direction qu'elle a empruntée et celle qu'elle est susceptible de suivre à l'avenir. 
 
 
 
Questions qu'il conviendra de discuter en priorité lors des 
prochains ateliers et colloques du WG-EMM 

5.7 En examinant les questions qui seront discutées aux prochains ateliers et colloques, le 
WG-EMM convient que si l'on tient compte des douze thèmes cités au paragraphe 5.5, il 
importe de donner la priorité aux quatre questions suivantes qui feront progresser les travaux 
du groupe de travail : 
 

• identification des unités de gestion à petite échelle, telles que les unités des 
prédateurs; 

• utilité du CEMP; 
• modèles prédateurs-krill-environnement; et 
• modèles pêcherie-krill-environnement. 

 
5.8 Il semblerait que les activités qui permettraient de traiter ces points pourraient être 
menées concurremment.  Il est pourtant reconnu que leur mise en place serait probablement 
itérative, et qu'elle se ferait par étape.  Les unités de prédateurs et l'utilité du CEMP seront les 
questions traitées lors des ateliers de 2002 et 2003.  En ce qui concerne les deux dernières 
questions, A. Constable est chargé d'organiser un groupe qui les étudiera par correspondance 
pendant la période d'intersession afin d'assurer la création des modèles nécessaires.  Les 
points clés sont les suivants : 
 

• état d'avancement des modèles existants, et besoins en données; 
• diversité des méthodes de modélisation suivies; et 
• méthodes de modélisation qui pourraient être utiles en matière de gestion. 

 
 
 
Identification des unités de gestion à petite échelle 

5.9 Il est rappelé que le Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, 
paragraphes 5.14 et 5.15) et la Commission (CCAMLR-XIX, paragraphe 10.11) ont 
clairement indiqué qu'avant tout, le WG-EMM devrait fournir les lignes directrices des 
méthodes de division du rendement potentiel de krill dans tous les secteurs, en tant que 
mesure de précaution, afin d'éviter une concentration de l'effort de pêche dans des régions peu 
étendues mais critiques, et d'examiner le niveau auquel pourraient être fixés les "seuils 
déclencheurs".  Il est donc essentiel que le WG-EMM identifie les unités de gestion 
souhaitables compte tenu de ces considérations. 
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5.10 Le document WG-EMM-01/52 examine les conditions requises pour mettre en place 
des unités de gestion à petite échelle pour la pêcherie de krill qui tiennent compte des 
populations locales de krill, des secteurs alimentaires des prédateurs dépendants, des lieux de 
pêche et des influences potentielles de l'environnement (voir également les paragraphes 4.4 
et 4.5). 
 
5.11 Le WG-EMM estime que pour tenir compte du type d'idées soulignées par 
WG-EMM-01/52 et des inquiétudes du Comité scientifique, il serait souhaitable de porter à 
l'ordre du jour de la prochaine réunion du groupe de travail un atelier sur les unités de gestion 
à petite échelle.  Les attributions principales de cet atelier seraient les suivantes : 
 

i) Objectif : 
 L'atelier rassemblerait et comparerait des informations sur : 
 

a) le comportement des flottilles de pêche et les schémas de pêche; 
 
b) les intervalles alimentaires des prédateurs (notamment des prédateurs 

terrestres); et 
 
c) l'abondance et la distribution du krill. 

 
Des informations sur les influences de l'environnement affectant les points a) à c) 
ci-dessus seraient également rassemblées.  Les résultats des analyses des 
informations serviraient ensuite à fixer les limites souhaitables des unités de 
gestion à petite échelle, telles que les unités de prédateurs.  Il est estimé que les 
travaux sur les étapes pratiques et les considérations relatives à l'application de 
ces unités de gestion devraient attendre 2003. 
 

ii) Données requises : 
 Les données sur les informations mentionnées au paragraphe i) ci-dessus seront 

nécessaires; le WG-EMM adresse une demande générale pour que ces données 
soient fournies dans les délais voulus et sous un format permettant à l'atelier de 
les examiner.  Le directeur des données est chargé de coordonner et de 
standardiser les données reçues avant l'atelier. 

 
iii)  Équipement et ressources supplémentaires : 
 Il est reconnu nécessaire que l'atelier dispose d'un équipement informatique et de 

logiciels appropriés.  Il conviendrait par ailleurs que les données soient 
rassemblées sous un format standard (cf.  ii) ci-dessus). 

 
iv) Durée et format : 
 Classement des informations nécessaires – deux à trois jours. 
 Considération de limites souhaitables des unités – un jour. 
 Durée totale – quatre jours. 
 
v) Participants : 
 Il serait bon que participent à l'atelier des personnes pourvues d'expérience dans 

le domaine des Systèmes d'information géographique et des techniques d'analyse 
spatiale. 
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vi) Résultat : 
 Unités de gestion délimitées à petite échelle, telles que des unités de prédateurs, 

qui seront examinées lors d'un atelier ultérieur en 2003. 
  

5.12 Le WG-EMM convient de confier la direction à un comité dirigé par W. Trivelpiece et 
formé de A. Constable, R. Hewitt, S. Kawaguchi, V. Sushin (Russie) et P. Trathan 
(Royaume-Uni) qui se consulteront pendant la période d'intersession.  Le directeur des 
données de la CCAMLR serait chargé de la coordination de ce groupe et de la normalisation 
des données. 
 
5.13 Le WG-EMM convient que les données présentées à l'atelier seraient considérées 
comme les "meilleures disponibles" à ce moment- là.  Le Comité scientifique serait avisé des 
résultats de l'atelier lors de sa réunion de 2002. 
 
 
 
Examen de l'utilité du CEMP 

5.14 Le CEMP a été établi en 1985 dans le but de : 
 

i) déceler et enregistrer les changements importants dans les éléments critiques de 
l'écosystème, changements qui sont à la base de la conservation des ressources 
marines vivantes de l'Antarctique; et 

 
ii) distinguer les changements dus à l'exploitation des espèces commerciales de 

ceux qui proviennent de la variabilité, tant physique que biologique, de 
l'environnement. 

 
5.15 Le CEMP utilise des indices dérivés des données sur les espèces indicatrices et 
l'environnement collectées par les méthodes standard dans les trois zones d'étude intégrée de 
la zone de la Convention de la CCAMLR et à des sites de réseau en dehors de ces régions.  
Les espèces indicatrices retenues sont celles qui semblent le plus susceptibles de déceler les 
réponses aux changements affectant les ressources exploitées (soit, à ce jour, spécifiquement 
le krill), ou qui font l'objet d'une pêche commerciale (à ce jour, seul le krill est étudié dans ce 
contexte).  À présent, les données sur l'environnement consistent en données sur la répartition 
régionale des glaces de mer et sur la température de la mer en surface. 
 
5.16 Le groupe de travail décide d'examiner si : 
 

i) la nature et l'utilisation des données existantes du CEMP satisfont toujours aux 
objectifs d'origine du CEMP; 

 
ii) ces objectifs sont toujours valables et/ou suffisants; et 
 
iii)  l'on dispose de nouvelles données qui devraient être intégrées dans le CEMP ou 

utilisées avec les données du CEMP. 
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5.17 En outre, le groupe de travail souhaite tout particulièrement examiner s'il est possible 
de dériver des avis de gestion utiles des données du CEMP (ou de données qui s'y rapportent) 
et, le cas échéant, quelle serait la meilleure approche. 
 
5.18 Le groupe de travail note qu'un examen réalisé selon les attributions mentionnées plus 
haut, aborderait, en temps voulu, la plupart des questions clés posées à la réunion du 
WG-EMM l'année dernière (voir SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphes 4.14, 4.23, 4.29, 
4.41 et 4.62) et qu'il serait essentiel d'identifier parmi elles, celles qui sont importantes pour la 
mise en place de procédures de gestion. 
 
5.19 Il fait également remarquer que le plan de travail exposé en ce qui concerne la mise au 
point des indices composites réduits (SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphe 3.51) pourrait 
être pertinent aux travaux qui découleraient d'un examen du CEMP. 
 
5.20 Il semble qu'il sera nécessaire de créer et de relier des modèles statistiques et 
écologiques qui s'y prêteraient, à l'occasion de l'examen général.  Pour ce faire, il serait bon 
d'organiser la participation de scientifiques dotés de l'expérience requise, notamment dans le 
domaine de l'analyse des séries chronologiques, de l'analyse démographique, de la 
modélisation et de la création de structures d'évaluation, ainsi que de la recherche sur les 
interactions environnement-proies-prédateurs, tant sur le plan pratique que théorique. 
 
5.21 Le groupe de travail estime qu'afin de préparer un atelier qui se déroulerait 
parallèlement à la réunion du WG-EMM de 2003, et qui procéderait à l'analyse détaillée de 
données pertinentes, une session préliminaire devrait avoir lieu lors de la réunion de 2002 du 
WG-EMM pour étudier les attributions et établir des plans détaillés de cet atelier. 
 
5.22 Afin que cette session, qui ne devrait pas durer plus de deux jours, se révèle 
fructueuse, il est essentiel qu'une documentation appropriée, accompagnée de matériel 
pertinent soit disponible lors de la réunion de 2002 du WG-EMM. 
 
5.23 Les membres sont invités à soumettre des révisions, des articles et autre matériel 
pertinents qui aideraient à traiter les attributions provisoires (paragraphes 5.15 et 5.16) et les 
questions clés posées l'année dernière (cf. paragraphes 5.17 et 5.18) avant la prochaine 
réunion du WG-EMM. 
 
5.24 Il est noté que le rapport de l'atelier sur la zone 48 (SC-CAMLR-XVII, annexe 4, 
appendice D) fournit une quantité importante d'informations de support pertinentes, ainsi que 
des analyses et des modèles qui, dans certains cas, pourraient servir d'exemple.  Les membres 
possédant des données du même type provenant d'autres secteurs de la zone de la Convention 
sont encouragés à fournir au WG-EMM les résultats d'analyses et investigations comparables. 
 
5.25 S. Nicol indique que l'analyse des données du CEMP collectées par l'Australie, à l'île 
Béchervaise pour la plupart, serait effectuée pendant la période d'intersession et que les 
résultats en seraient communiqués à la prochaine réunion du WG-EMM. 
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5.26 Le groupe de travail convient de confier la direction de la session préparatoire à 
l'atelier en 2002 et de la planification de l'atelier de 2003 à un comité provisoire par 
correspondance dirigé par J. Croxall, et formé de M. Goebel, D. Miller, M. Naganobu, 
S. Nicol et K. Reid.  Le directeur des données de la CCAMLR fera également partie de ce 
groupe. 
 
5.27 V. Sushin indique qu'à son avis, tout examen du CEMP devrait étudier si les indices 
des prédateurs peuvent servir à identifier les points de référence à appliquer dans l'évaluation 
en cours de la performance des prédateurs.  Ces points restent à identifier. 
 
5.28 Le WG-EMM considère que l'identification de points de référence adéquats est un 
facteur important lié à de nombreux indices susceptibles d'être utilisés dans la gestion de 
l'écosystème par la CCAMLR.  À cet égard, l'évitement moyen du krill, à 75% de sa biomasse 
non exploitée, pour satisfaire les besoins des prédateurs considérés dans le GYM offre un 
point de référence en ce qui concerne la protection des prédateurs.  Le WG-EMM fait 
remarquer que les conséquences ultérieures des points de référence pour le s otaries de 
Kerguelen sont démontrées dans WG-EMM-01/66 (cf. également paragraphes 3.76 à 3.78).  Il 
reconnaît de plus le rôle important qu'ils jouent dans les tentatives de restauration des 
populations décimées à des niveaux tels que ceux que décrit l'Article II. 
 
5.29 Le WG-EMM adresse une demande générale de présentation de documents sur les 
points de référence à utiliser dans la gestion de l'écosystème.  Ceux-ci seront révisés après 
l'examen de l'utilité du CEMP. 
 
 
 
Campagne d'évaluation des prédateurs marins  
se reproduisant à terre 

5.30 Le Comité scientifique avait chargé le WG-EMM de revoir SC-CAMLR-XIX/6 et 
d'élaborer les attributions d'un atelier qui se tiendrait en 2002 sur la possibilité de mettre en 
œuvre une campagne d'évaluation synoptique, les méthodologies des campagnes d'évaluation 
et la nécessité d'estimer l'abondance circumantarctique des prédateurs terrestres. 
 
5.31 Pour faciliter ces travaux, le WG-EMM demande à Colin Southwall (Australie) de 
coordonner un groupe (formé de M. Goebel, P. Trathan, W. Trivelpiece et P. Wilson) qui 
serait chargé d'examiner comment devraient être menées les campagnes d'évaluation des 
prédateurs.  Ce groupe rendrait des avis sur le degré de faisabilité des campagnes d'évaluation 
des prédateurs terrestres et les techniques les plus souhaitables.  Il est convenu que si ce 
groupe qui travaillera par correspondance estime avant le 1er mai 2002 qu'il est souhaitable de 
convoquer l'atelier prévu, celui-ci pourrait se tenir sur un ou deux jours parallèlement à la 
réunion du WG-EMM en 2002. 
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Points clés à l'intention du Comité scientifique 

5.32 Le groupe de travail a établi le calendrier des travaux qu'il devra effectuer sur des 
questions importantes (paragraphe 5.5) qu'il a classées selon leur priorité (paragraphe 5.7), 
notamment en ce qui concerne les ateliers et colloques à venir (voir également le 
paragraphe 6.3). 
 
5.33 Les trois premières questions à traiter sont les suivantes : 
 

i) la mise au point, par un groupe qui travaillera par correspondance pendant la 
période d'intersession, des modèles proies-prédateurs-pêcheries-environnement 
destinés à la gestion de l'écosystème (paragraphe 5.8); 

 
ii) la délimitation des unités de gestion à échelle précise, telles que les unités des 

prédateurs, au cours d'un atelier qui sera organisé par correspondance pendant la 
période d'intersession et qui aura lieu lors de la réunion du WG-EMM en 2002 
(paragraphes 5.11 et 5.12); et 

 
iii)  l'examen de l'utilité du CEMP (paragraphe 5.16) par un comité de direction 

temporaire qui organisera un premier atelier sur la question lors de la réunion du 
WG-EMM de 2002 et qui prévoira en détail l'organisation d'un second atelier 
pour 2003 (paragraphes 5.21 et 5.26). 

 
5.34 Les données présentées à l'atelier sur les unités de gestion à échelle précise seront 
considérées comme les meilleures données disponibles (paragraphe 5.13). 
 
5.35 Le WG-EMM adresse une demande de présentation de points de référence à utiliser 
dans la gestion de l'écosystème (paragraphe 5.29). 
 
5.36 À la demande du Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 6.26), un groupe 
d'étude a été formé pour donner des avis sur le degré de faisabilité des campagnes 
d'évaluation des prédateurs terrestres et les techniques les plus souhaitables.  En cas d'accord, 
un court atelier se déroule ra lors de la réunion de 2002 du WG-EMM (paragraphe 5.31). 
 
 
 
PROCHAINS TRAVAUX 

Travail d'intersession du WG-EMM 

6.1 Les tâches restant à accomplir à l'avenir, telles que les a déterminées le groupe de 
travail, sont détaillées dans les sections correspondantes de ce rapport.  Au tableau 1 figurent 
la liste récapitulative de ces tâches, ainsi que la liste des personnes qui en sont responsables et 
la référence aux paragraphes dans lesquels elles sont décrites.  Il spécifie par ailleurs les 
tâches qui sont les plus urgentes. 
 
6.2 L'attention du Comité scientifique est attirée sur une tâche qui pourrait avoir des 
répercussions sur le budget de la CCAMLR : traduction et publication dans le Manuel de 
l'observateur scientifique d'un questionnaire sur les stratégies de la pêche au krill 
(paragraphe 2.35). 
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Organisation des prochaines réunions 

6.3 Le groupe de travail considère que le calendrier de la mise en place des procédures de 
gestion et de l'élaboration des questions mentionnées au paragraphe 5.5 pourrait être le 
suivant : 
 

Questions Année 

 2002 2003 2004 2005 

Modèles espèces exploitées–environnement D D W4  
Modèles prédateurs–proies–environnement  S  W4  
Modèles pêcheries–proies–environnement  S  W4  
Objectifs, critères de décision  D D D W5 
Mesures de la performance D D D W5 
Méthodes d'évaluation  *W2   
Utilité du CEMP *IW2 *W2   
Unités de gestion à petite échelle, telles que les unités de prédateurs *W1    
Demande des prédateurs D W3   
Division écologique de la limite de capture de précaution  W3   
Tests du CEMP sur le terrain, limite de capture de précaution D W3   
Évaluation des procédures de gestion proposées  D D D W5 

D – Informations soumises par le WG-EMM;  S – Document décrivant la portée des travaux;  IW – Organisation 
préliminaire d'un l'atelier;  W – Atelier; * – Ateliers prévus (le numéro fait référence au numéro de l'atelier). 
 
6.4 La mise en place de procédures de gestion ne peut se faire sans l'étude de toutes ces 
questions.  Le groupe de travail considère que leur étude pourrait nécessiter, pour bien faire, 
plusieurs ateliers.  Il juge, de plus, que ce calendrier pourrait subir une révision d'ici un an ou 
deux, selon l'évolution des travaux que réaliseront les deux premiers ateliers. 
 
6.5 Le groupe de travail reconnaît qu'en raison des ateliers prévus, pour les quatre années 
à venir, ses rapports annuels atteindront au minimum la taille des rapports précédents, comme 
du temps des ateliers sur la zone 48 ou sur B0.  Il importe d'en informer le Comité scientifique 
compte tenu des répercussions possibles sur le budget. 
 
 
 
AUTRES QUESTIONS 

Documentation du KYM et perfectionnement 
des indices du CEMP 

7.1 Lors de sa réunion de 2000, le WG-EMM a demandé au secrétariat d'examiner 
l'historique des indices du CEMP et des évaluations de l'écosystème (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 4, paragraphe 3.55 et tableau 3) et de compiler la documentation du KYM 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 4, paragraphe 2.110 et tableau 3).  À cet  effet, le secrétariat  a 
donc préparé respectivement WG-EMM-01/9 et 01/8.  Ces documents du Web doivent être 
considérés comme des travaux en cours qui ont été placés sur le site de la CCAMLR afin de 
permettre aux membres d'y apporter des avis et des suggestions.  Le groupe de travail félicite 
le secrétariat de ses efforts et déclare qu'il trouve les documents instructifs.  Il le prie 
instamment de poursuivre ses travaux dans ce domaine.  
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Atelier sur les techniques de culture de krill 

7.2 S. Kawaguchi présente WG-EMM-01/37 qui annonce que l'Aquarium public du port 
de Nagoya au Japon parrainera un atelier sur les techniques de culture du krill en 
septembre 2002.  L'atelier rassemblera des chercheurs actifs dans ce domaine qui tenteront de 
résoudre des problèmes communs.  Le groupe de travail, reconnaissant que la mise en place 
fructueuse de ces techniques pourrait s'avérer bénéfique aux travaux de la CCAMLR, 
encourage la convocation de cet atelier. 
 
 
 
Cours de conception et d'exécution 
d'une campagne d'évaluation du krill 

7.3 Bo Bergström (Suède) fait part d'une proposition (WG-EMM-01/51) consistant à 
organiser, dans le cadre de la CCAMLR, un cours sur la conception et l'exécution d'une 
campagne d'évaluation.  Le cours proposé bénéficierait de l'expérience tirée de la planification 
et de la mise en œuvre de la campagne CCAMLR-2000 et illustrerait les aspects tant 
théoriques que pratiques des campagnes d'évaluation du krill.  Il comporterait par ailleurs la 
réalisation d'une campagne d'évaluation "miniature".  Les étudiants seraient recrutés dans les 
pays membres. 
 
7.4 Le groupe de travail reconnaît la nécessité de recruter et de former un groupe de 
jeunes scientifiques qui continueraient les travaux de la CCAMLR.  L'idée du cours proposé 
ayant été acceptée, Bo Bergström est incité à s'efforcer de rassembler des professeurs 
expérimentés et des étudiants de pays membres. 
 
 
 
Collaboration entre le Système mondial d'observation 
des océans (GOOS) et la CCAMLR 

7.5 Dans WG-EMM-01/54, A. McEwan (représentant du GOOS) propose une 
collaboration entre son organisation et la CCAMLR.  GOOS est un système mondial 
d'observation, de modélisation et d'analyse permanentes des variables marines et 
océanographiques à l'appui des services de suivi des océans du monde entier.  Il fonctionne 
sous l'égide de la COI, de l'OMM, de l'UNEP et de l'ICSU.  Dans ce document, A. McEwan 
propose, si cela s'avère utile, de faire une brève communication au Comité scientifique et, par 
ailleurs, suggère qu'un observateur scientifique assiste à la prochaine réunion du Comité de 
direction du GOOS qui se tiendra du 15 au 17 mai 2002 à Paris (France). 
 
7.6 Le WG-EMM, tout en constatant que certains objectifs du GOOS sont en rapport avec 
les travaux de la CCAMLR, estime que c'est au sein du Comité scientifique que devrait être 
décidée la faisabilité de ces projets de collaboration.  Le groupe de trava il note toutefois que 
ces projets sont ambitieux et qu'ils nécessiteraient des ressources considérables.  À cet effet, il 
juge qu'un plan de travail devrait être soumis avant qu'il soit possible d'évaluer pleinement les 
répercussions potentielles sur le travail de la CCAMLR. 
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7.7 En sa qualité de président du Comité scientifique, R. Holt accepte d'écrire à 
A. McEwan et de l'aviser que le GOOS pourrait soumettre au Comité scientifique une 
proposition succincte sur la coopération. 
 
 
 
GLOBEC de l'océan Austral 

7.8 S. Kim explique brièvement que le programme SO-GLOBEC est en cours.  Le groupe 
de travail prend note des intérêts qu'il partage avec SO-GLOBEC et souhaite à celui-ci de 
mener à bien son programme (www.ccpo.odu.edu/research/globec_menu.html). 
 
 
 
Modélisation de l'écosystème pour la pêche au krill en 
Antarctique au moyen d'Ecopath et d'Ecosim 4.0 

7.9 Le WG-EMM note que, dans une étude pilote, Ecopath est utilisé avec Ecosim 4.0 
pour créer deux modèles de bilans massiques de l'écosystème de l'Antarctique, l'un pour la 
sous-zone 48.1 et l'autre pour les sous-zones 48.2 et 48.3 combinées (WG-EMM-01/65).  
Tarsicio Antezana (Chili) qui n'a pas assisté au début de la réunion informe les participants de 
l'avancement de l'étude.  Divers collègues expriment leur gratitude à T. Antezana pour ces 
informations sur cette étude et au Chili pour sa participation aux travaux du WG-EMM. 
 
 
 
Points clés à l'intention du Comité scientifique 

7.10 Le groupe de travail  souhaite attirer l'attention du Comité scientifique sur le matériel 
éducatif produit par le secrétariat et qui sera placé sur le site Web de la CCAMLR 
(paragraphe 7.1).  Ce matériel offre des instructions générales, l'historique et le détail des 
méthodes qu'utilise actuellement le groupe de travail, y compris le KYM et le GYM, ainsi que 
celles servant au CEMP.  Il constituera l'archive de base de la mise en place des méthodes 
d'évaluation utilisées par le groupe de travail. 
 
7.11 Le groupe de travail souhaite également attirer l'attention du Comité scientifique sur le 
projet de recrutement et de formation de jeunes scientifiques qui poursuivraient les travaux de 
la CCAMLR à l'avenir (paragraphe 7.4).  Des cours sont essentiels pour que se poursuivent à 
long terme des travaux scientifiques de la CCAMLR.  Le groupe de travail prie, par ailleurs, 
le Comité scientifique de demander aux membres de faire participer aux travaux du 
WG-EMM des spécialistes de l'évaluation des ressources, des statistiques et de la 
modélisation.  Leur participation est urgente si l'on souhaite voir mené à bien le programme 
détaillé au paragraphe 6.3, comme cela avait déjà été évoqué par le passé (SC-CAMLR-XIX, 
paragraphe 13.6). 
 
 
 
ADOPTION DU RAPPORT 

8.1 Le rapport de la septième réunion du WG-EMM est adopté. 
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CLÔTURE DE LA RÉUNION 

9.1 Dans son discours de clôture de la réunion, R. Hewitt remercie tous ceux qui ont 
participé à la réunion par leur contribution et les discussions qui ont permis de mettre en place 
un ordre du jour pluriannuel et de prévoir les travaux à venir du WG-EMM.  Le groupe de 
travail a identifié des domaines de travaux importants qui pourraient faire grandement avancer 
le contrôle et la gestion de l'écosystème. 
 
9.2 R. Hewitt remercie les organisateurs locaux de la réunion, B. Bergström et 
M. Thomasson, ainsi que leurs collègues de la Station de recherche marine de Kristineberg 
qui ont offert d'excellentes conditions de travail, lesquelles ont grandement contribué au 
succès de cette réunion.  R. Hewitt remercie par ailleurs R. Marazas, G. Tanner, ainsi que 
D. Ramm et E. Sabourenkov de tout le travail qu'ils ont fourni en soutien du WG-EMM, tant 
lors de la réunion que pendant la période d'intersession. 
 
9.3 D. Miller, au nom du groupe de travail, remercie R. Hewitt d'avoir si bien guidé le 
WG-EMM. 
 
9.4 La réunion est déclarée close. 
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Tableau 1 :  Liste des tâches que doit accomplir le WG-EMM pendant la période d'intersession 2001/02.  Les paragraphes mentionnés (Réf.) se rapportent au présent rapport 
(sauf indication contraire).  √ – demande générale,  √√ – questions prioritaires. 

 Tâche Réf. Priorité Action nécessaire 
    Membres Secrétariat 
 État et tendances de la pêche au krill     

1. Présenter de nouvelles informations sur la répartition spatio-temporelle de la 
pêche au krill. 

2.10 √ Membres Rappeler 

2. Réexaminer l'application des indices de CPUE dans les pêcheries de krill. 2.10, 2.37 √ Poursuivre la déclaration des 
données 

Rappeler/coordonner 

3. Fournir des informations sur les facteurs de traitement du krill, y compris les 
rejets de krill. 

2.23 √ Poursuivre la déclaration des 
données 

Rappeler/coordonner 

4. Fournir des informations sur les facteurs économiques de la pêche au krill et les 
tendances du marché. 

2.28 √ Poursuivre la déclaration des 
données 

Rappeler/coordonner 

5. Examiner les questionnaires sur les stratégies de pêche au krill et faire parvenir 
des commentaires. 

2.34 √√ Membres Rappeler/mettre en 
œuvre 

6. Insérer le questionnaire et les instructions sur la manière de le remplir dans le 
Manuel de l'observateur scientifique. 

2.35 √ Poursuivre la déclaration des 
données 

Rappeler/coordonner, 
mettre en œuvre 

 État de l'écosystème centré sur le krill     
7. Appliquer la nouvelle règle convenue pour le calcul de l'indice A3. 3.5 √  Mettre en œuvre 
8. Examiner la série de recrutements à la lumière des résultats des campagnes 

d'évaluation menées dans la sous-zone 48.1. 
3.31 √ Membres Rappeler 

9. Demander des précisions sur la manière de calculer la biomasse maximum 
relative aux naissances de jeunes phoques présentée dans le document WG-
EMM-01/49. 

3.50 √ Chili Mettre en œuvre 

10. Examiner la méthode standard C2 afin d'élucider certaines questions relatives aux 
dates d'échantillonnage et à la sélection d'animaux à peser; présenter une version 
révisée de la méthode à WG-EMM-02. 

3.92 √ M. Goebel (États-Unis),  
Sous-groupe sur les méthodes 

Rappeler 

11. Clarifier les méthodes précisées dans le Manuel de l'observateur scientifique pour 
déterminer la longueur du krill, ses stades de maturité et sexuel et sa couleur. 

3.97–3.100 √ S. Kawaguchi (Japon), Sous-
groupe sur les méthodes 

Rappeler 

12. Préparer un questionnaire que le secrétariat distribuera aux Membres, sur la 
disponibilité des données de séries chronologiques ne provenant pas du CEMP, 
sur les prédateurs, les proies et l'environnement. 

3.102 √ Sous-groupe sur les méthodes Rappeler 



  

 Tâche Réf. Priorité Action nécessaire 
    Membres Secrétariat 
 Avis de gestion      

13. Réviser WG-EMM-01/52 relativement aux unités d'exploitation, exposant les 
raisons écologiques les justifiant, et le soumettre au Comité scientifique. 

4.14 √√ A. Constable et S. Nicol 
(Australie), Membres 

Rappeler/coordonner 

14. Adresser au secrétariat les cartes des sites du CEMP n'ayant pas encore été 
soumises; placer les cartes sur le site Web. 

4.24 √ Membres 

15. Obtenir un exemplaire du numéro spécial d'Ecological Applications sur les zones 
marines protégées et le mettre à la disposition de la prochaine réunion du 
WG-EMM. 

4.34 √√  

Rappeler/mettre en 
œuvre 
Mettre en œuvre 

16. Examiner, à la lumière de rapports de la pêcherie, les mécanismes pouvant servir 
à la gestion de la pêcherie de krill. 

4.51 √√  Secrétariat 

17. Inviter les trois personnes ayant présenté leurs communications à l'atelier 
WG-EMM-2001 à soumettre leurs articles à CCAMLR Science avant la réunion 
du WG-FSA en 2001. 

5.6 √ D. Miller (Afrique du Sud), 
I. Everson (Royaume-Uni) et 
A. Constable (Australie) 

Mettre en œuvre 

 Prochains travaux du WG-EMM     
18. Soumettre et distribuer les documents du groupe de travail par le site Web de la 

CCAMLR – ajouter la date de réception des documents, un fichier comprimé de 
chacun, des informations sur le nombre total de documents reçus et leur 
disponibilité; réviser la fiche récapitulative type. 

1.16–1.18 √ Poursuivre cette ligne de 
conduite 

Mettre en œuvre 

19. Préparer des lignes directives pour déterminer les catégories de documents à 
soumettre; revoir les catégories lors de WG-EMM-02. 

1.20 √ Responsable, Membres Coordonner 

20. Élaborer de nouveaux cadres généraux pour la gestion permettant de tenir compte 
de changements à long terme des relations entre le krill et ses prédateurs. 

3.83 √ Membres Rappeler 

21. Poursuivre la documentation de l'élaboration chronologique des indices du CEMP 
et des évaluations de l'écosystème. 

4.37, 7.1 √  Mettre en œuvre 

22. Coordonner la mise au point du GYM et les expériences qu'il faudra réaliser à 
l'avenir; encourager les membres à se familiariser avec le GYM. 

4.38 √ Membres Rappeler/coordonner 

23. Mettre au point un formulaire type pour la présentation et l'archivage des essais 
du GYM. 

4.39 √ Membres Mettre en œuvre 

24. Réviser les séries chronologiques d'informations sur le recrutement pour qu'elles 
soient incorporées dans le GYM et y ajouter de nouvelles informations provenant 
de campagnes d'évaluation récentes. 

4.39 √ Membres Rappeler/coordonner 



  

 Tâche Réf. Priorité Action nécessaire 
    Membres Secrétariat 

25. Évaluer la sensibilité de l'estimation de γ à un moment donné de la campagne 
CCAMLR-2000. 

4.39 √ Membres Rappeler/coordonner 

26. Préparer et organiser d'autres ateliers et symposiums sur les thèmes convenus  (cf. 
tableau au paragraphe 6.3). 

5.7, 5.8 √ Responsable, Membres Coordonner/mettre en 
œuvre 

27. Organiser un groupe qui préparera par correspondance, pendant la période 
d'intersession, des avis à l'intention du WG-EMM et du Comité scientifique sur 
l'avancement des modèles proies–prédateurs–environnement qui serviront à la 
gestion de l'écosystème. 

5.8 √√ A. Constable (Australie) Rappeler 

28. Préparer et organiser, au cours de la réunion de WG-EMM-02, un atelier sur la 
délimitation des unités de gestion à petite échelle, telles que les unités de 
prédateurs; coordonner la déclaration et la standardisation des données; assurer 
que l'atelier dispose d'un équipement informatique et de logiciels appropriés. 

5.11 √√ W. Trivelpiece 
(responsable, comité de 
direction) 

Coordonner/ mettre en 
œuvre 

29. Convoquer, lors de WG-EMM-03, un atelier pour examiner l'utilité du CEMP et, 
lors de WG-EMM-02, tenir une session préliminaire pour étudier les comptes 
rendus et autre matériel soumis. 

5.20–5.24 √√ W. Trivelpiece 
(responsable, comité de 
direction) 

Coordonner/mettre en 
œuvre 

30. Demander la présentation de documents sur les "points de référence" à utiliser 
dans la gestion de l'écosystème. 

5.29 √ Membres Rappeler/coordonner 

31. Coordonner un groupe qui serait chargé d'étudier comment devraient être menées 
les campagnes d'évaluation des prédateurs et d'examiner la possibilité de 
convoquer un atelier de planification parallèlement à la réunion du WG-EMM en 
2002. 

5.31 √ C. Southwell (Australie) Rappeler 

32. Poursuivre le projet de  cours sur la conception et l'exécution d'une campagne 
d'évaluation du krill – évaluer la disponibilité des professeurs et des 'étudiants. 

7.3, 7.4 √ Bo Bergström (Suède)  

33. Écrire à GOOS pour l'aviser qu'il pourrait soumettre au Comité scientifique une 
proposition succincte sur la coopération à venir. 

7.7 √ Président du Comité 
scientifique 

Coordonner 
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APPENDICE A 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème  
(Fiskebäckskil, Suède, du 2 au 11 juillet 2001) 

 
1. Introduction 

1.1 Ouverture de la réunion 
1.2 Organisation de la réunion et adoption de l'ordre du jour 

 
TRAVAUX FONDAMENTAUX 
2. État et tendances de la pêcherie 

2.1 Activités de pêche 
2.2 Description de la pêcherie 
2.3 Questions de réglementation 
2.4 Points clés à l'intention du Comité scientifique 

 
3. État et tendances de l'écosysteme centré sur le krill 

3.1 État des prédateurs, de la ressource du krill et des influences environnementales, 1ère 
partie 

3.2 État des prédateurs, de la ressource du krill et des influences environnementales, 2ème 
partie 

3.3 Autres approches de l'évaluation et de la gestion de l'écosystème 
3.4 Autres espèces de proies 
3.5 Méthodes 
3.6 Prochaines campagnes d'évaluation 
3.7 Points clés à l'intention du Comité scientifique  

 
4. Situation actuelle des avis de gestion 

4.1 Unités de gestion à petite échelle 
4.2 Projet de plan des pêcheries 
4.3 Désignation des zones protégées 
4.4 Modèle de rendement généralisé 
4.5 Mesures de conservation en vigueur 
4.6 Points clés à l'intention du Comité scientifique 

 
ATELIER 
5. Atelier sur l'organisation à venir des travaux du WG-EMM 

5.1 Définition d'une méthode de gestion de la pêcherie de krill tenant compte de 
l'écosystème 

5.2 Principales questions à examiner 
5.3 Planification 

 
TRAVAUX FONDAMENTAUX 
6. Prochains travaux 
7. Autres questions 
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8. Adoption du rapport 
9. Clôture de la réunion. 
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APPENDICE D 
 

RÉVISION DU PROJET DE PLAN DES PÊCHERIES  
POUR LA PÊCHE AU KRILL DANS LA ZONE 48 

 
 
Plan des pêcheries de la CCAMLR - projet 
  

   

Détails de la pêcherie Espèce : 
Zone, s/s-zone ou division, ou subdivision : 

Types d'engin : 

Krill 
Zone 48 

Chalut pélagique 

 Pêcheries 
fermées 

 Saison de pêche de la CCAMLR  

 1999/2000 2000/2001 
(prévisions) 

 

Mesure de conservation adoptée  32/X 32/XIX  

1. Contrôle de l'exploitation    
Zones fermées Non Non  
Saisons ouvertes et/ou fermées Pêche sur toute l'année Pêche sur tte l'année  
Capture totale admissible Total de 1 500 000 t Total de 4 000 000 t  
 Seuil déclencheur Seuil déclencheur  
 620 000 t 620 000 t  
  Limites par s/s-zone  
  48.1 :  1 008 000 t  
  48.2 :  1 104 000 t  
  48.3 :  1 056 000 t  
  48.4 :  832 000 t  
Limitation de l'effort de pêche (nombre de navires, de 
membres, etc.) 

Aucune Aucune  

Taille minimale des poissons Aucune Aucune  
Limites de capture accessoire • Limites pour diverses espèces de poissons 

(MC 95/XIV, par ex.) 
 

2. Spécification des données à déclarer    

Données de capture    
Déclaration mensuelle (MC 32/XIX) Oui Oui  
Système de déclaration des captures et de l'effort de pêche    
Déclaration par période de 5 jours (MC 51/XIX) Non Non  
Déclaration par période de 10 jours (MC 61/XII) Non Non  
Déclaration mensuelle (MC 40/X) Non Non  
Données à échelle précise    
Données de capture et d'effort de pêche (MC 122/XIX) Non Non  
Données biologiques (MC 121/XIX) Non Non  
Autres données    
Données STATLANT  Oui Oui  
Données des observateurs scientifiques Non Non  
Plan de collecte des données Non Non  
Plan de recherche Non Non  
Plan des opérations de pêche Non Non  

2a. Conditions requises pour les observateurs scientifiques     
Conditions requises pour les observateurs scientifiques 
nommés dans le cadre du système international de la 
CCAMLR 

Aucune Aucune  

Autres conditions concernant les observateurs Aucune Aucune  
Autres dispositions (préciser) Aucune Aucune  

3. Spécification des notifications    
 Une notification est-elle nécessaire ? Non Non  
 Date limite de notification – –  
 Notifications reçues par la CCAMLR – –  
 À inclure de préférence dans les notifications    

(i) Plan de recherche et des opérations de pêche Non Non  
 La nature de la pêcherie proposée, notamment l'espèce 

visée, les méthodes de pêche, le secteur de pêche proposé. 
   

 Seuil minimal de capture pour une pêcherie rentable.    
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 Informations biologiques de campagnes de 
recherche/d'évaluation, notamment données de répartition, 
d'abondance, démographiques et informations sur 
l'identification des stocks. 

   

 Détails sur les espèces dépendantes et associées et risque 
qu'elles soient affectées par la pêche. 

   

 Informations d'autres pêcheries dans la région, ou de 
pêcheries similaires ailleurs, pouvant servir au calcul du 
rendement potentiel. 

   

 Autres informations nécessaires (préciser) ?    
(ii) Limitation de la capacité et de l'effort de pêche. Non Non  
(iii) Nom, type, jauge, numéro d'immatriculation et indicatif 

d'appel de chaque navire qui y participe. 
Oui Oui  

(iv) Autres informations à inclure dans les notifications 
(préciser) ? 

Non Non  

4. Plan de collecte des données (en plus des déclarations types 
requises par la CCAMLR) 

   

Un plan de collecte des données est-il nécessaire/a-t-il été 
préparé ? 

Non Non  

Contenu du plan de collecte des données – –  
Une description des données de capture, d'effort de pêche et 
des informations biologiques, écologiques et 
environnementales connexes indispensables à une 
évaluation de l'état et du rendement potentiel de la pêcherie, 
conformément à l'Article II. 

   

Un plan visant à diriger l'effort de pêche pendant la phase 
exploratoire. 

   

Une évaluation du temps nécessaire pour déterminer la 
réponse aux activités de pêche des populations d'espèces 
exploitées, dépendantes et connexes. 

   

5. Activités de pêche   
Capture totale admissible 1 500 000 t 4 000 000 t  
Total des captures déclarées 104 259 t 45 223 t  
 (données STATLANT) (données STATLANT)  
Nombre de navires 14 9  
Jours de pêche Données incomplètes Données incomplètes  
Dates de début et fin de saison juillet 1999–juin 2000 déc. 2000–nov. 2001  
Espèces principales de capture accessoire Aucune déclaration Aucune déclaration  

6. Données déclarées à la CCAMLR   
Déclarations mensuelles de capture (MC 32/XIX) • Déclarées par toutes les Parties 

contractantes  
 

Déclarations mensuelles de l'effort de pêche • Déclarées par certaines Parties contractantes  
Données de capture par rectangle à échelle précise ou plus petit • Déclarées à divers niveaux de résolution 

spatiale et temporelle 
 

Données d'effort de pêche par rectangle à échelle précise ou 
plus petit  

• Déclarées par certaines Parties contractantes  

Données de capture et d'effort de pêche par trait  • Non déclarées  
Données biologiques par rectangle à échelle précise ou plus 
petit  

• Non déclarées  

Données d'observation Une campagne Deux campagnes – 
données à déclarer 

 

Données STATLANT Déclarées par ttes les 
Parties contractantes 

À déclarer  

7. Évaluation     
Date de la dernière évaluation   Atelier B0 2000  
Méthode d'ajustement pour mettre à jour la dernière évaluation  Aucune  
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL  
CHARGÉ DE L'ÉVALUATION DES STOCKS DE POISSONS  

(Hobart, Australie, 8 – 19 octobre 2001) 

INTRODUCTION 

1.1 La réunion du WG-FSA s'est tenue au siège de la CCAMLR, à Hobart (Australie), du 
8 au 19 octobre 2001, sous la responsabilité de Richard Williams (Australie). 
 
 
 
ORGANISATION DE LA RÉUNION ET 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

2.1 Le responsable accueille les participants à la réunion et les informe avec regret de 
l'absence d'Esteban Barrera-Oro, d'Enrique Marschoff et d'Otto Wölher, d'Argentine et de 
Guy Duhamel de France, collègues qui, cette année, ne sont pas en mesure d'assister à la 
réunion. 
 
2.2 Le responsable présente l'ordre du jour provisoire qui a été distribué avant la réunion.  
Après discussions, il est convenu d'y ajouter les rubriques suivantes :  
 

• 3.2.3a "Nouvelles possibilités pour les pêcheries de légines"; 
• 3.2.4a "Structure des rapports des observateurs scientifiques"; 
• 3.3.1 "Atelier sur l'estimation de l'âge chez la légine australe"; 
• 3.3.2 "Résultats du WAMI en matière de biologie, de démographie et d'écologie"; 
• 4.2.4 "Dissostichus eleginoides – îles Prince Édouard/Marion (sous-zone 58.7); 
• 4.2.5 "Résultats du WAMI : évaluation et gestion de Champsocephalus gunnari"; et 
• 11.3 "Questions liées aux publications". 

 
En conséquence, les rubriques "Champsocephalus gunnari - Géorgie du Sud (sous-
zone 48.3)" et "Champsocephalus gunnari - île Heard (division 58.5.2)" sont respectivement 
renumérotées 4.2.6 et 4.2.7. 
 
2.3 Ainsi ajusté, l'ordre du jour est adopté. 
 
2.4 L'ordre du jour se trouve à l'appendice A du présent rapport, la liste des participants à 
l'appendice B et celle des documents présentés à la réunion à l'appendice C. 
 
2.5 Le rapport est préparé par Barry Baker (Australie), Eduardo Balguerías (Espagne), 
Mark Belchier (Royaume-Uni), Andrew Constable (Australie), John Cooper (Afrique du 
Sud), John Croxall (Royaume-Uni), Inigo Everson (Royaume-Uni), Rosemary Gales 
(Australie), Stuart Hanchet (Nouvelle-Zélande), Rennie Holt (États-Unis), Christopher Jones 
(États-Unis), Geoff Kirkwood (Royaume-Uni), Karl-Hermann Kock (Allemagne), Denzil 
Miller (Afrique du Sud), Janice Molloy (Nouvelle-Zélande), Graeme Parkes (Royaume-Uni), 
Kim Rivera (États-Unis), Keith Sainsbury (Australie), Neville Smith (Nouvelle-Zélande), 
Esmee van Wijk (Australie) et le secrétariat. 
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EXAMEN DES INFORMATIONS DISPONIBLES 

Besoins en données reconnus par la Commission en 2000 

3.1 David Ramm (directeur des données) présente un compte rendu des données 
disponibles à la réunion et les faits nouveaux survenus au centre des données de la CCAMLR 
pendant la période d'intersession. 
 
3.2 La comparaison des déclarations de capture et d'effort de pêche et des données à 
échelle précise des pêcheries réglementées par la CCAMLR pendant la saison 2000/01 a été 
effectuée tout au long de l'année en vue d'évaluer à quel point les jeux de données de pêche 
sont complets.  La plupart des données de pêche et d'observation de la saison 2000/01 sont 
disponibles à la réunion et figurent en détail dans les documents WG-FSA-01/6, 01/20, 01/21, 
01/42, WAMI-01/15 Rév. 1 et CCAMLR-XX/BG/7 Rév. 1. 
 
3.3 Toutes les informations relatives à la saison 2000/01, notamment les déclarations de 
capture et d'effort de pêche, les données à échelle précise, les comptes rendus des 
observateurs scientifiques et leurs carnets d'observation, ont été présentées, sauf : 
 

i) deux déclarations de capture et d'effort de pêche par période de cinq jours 
(septembre A et B) d'un chalutier russe menant des opérations de pêche de 
C. gunnari dans la sous-zone 48.3; 

 
ii) une déclaration mensuelle (août) de capture et d'effort de pêche de la flottille 

polonaise pêchant le krill au chalut dans la zone 48; 
 
iii)  des données de capture et d'effort de pêche à échelle précise de la pêcherie de 

D. eleginoides de la sous-zone 48.3 (Chili : une période mensuelle; république 
de Corée : 4 périodes mensuelles; Russie : 3 périodes mensuelles; Ukraine : 4 
périodes mensuelles); et 

 
iv) des données d'observation des pêcheries de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 

(un carnet), de la sous-zone 88.1 (un carnet et un compte rendu) et de la 
division 58.5.2 (un carnet et deux comptes rendus). 

 
3.4 Certaines données de pêcheries dont les navires ont mené des opérations à la fin de la 
saison 2000/01, ou en mènent encore, n'ont pas encore été déclarées. 
 
3.5 Parmi les principales tâches accomplies par le centre des données pour soutenir les 
travaux du WG-FSA et du WG-IMALF ad hoc au cours de l'intersession 2000/01, on note : 
 

• une aide à la mise au point et à l'exploitation de la base des données du SDC, entre 
autres, le perfectionnement de la structure de la base des données et la création 
d'une interface basée sur le Web; 

 
• le perfectionnement et la consolidation des programmes de traitement et 

d'extraction de données, entre autres, la création d'un programme pour le transfert 
des données des fiches électroniques à la base des données; 
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• le perfectionnement des interrogations de la base des données des campagnes de 
recherche pour faciliter l'extraction des données pour CMIX et TrawlCI de toutes 
les campagnes de recherche; et 

 
• la poursuite des travaux de transfert et de validation des données présentées sous 

des formats anciens ou non-CCAMLR pour les introduire dans la nouvelle base des 
données des campagnes de recherche. 

 
3.6 Comme cela a déjà été signalé par le passé (WG-FSA-00/11, par ex.), l'exploitation 
des données des campagnes de recherche de la CCAMLR a toujours été entravée par : 

 
• le stockage des données sous le format employé pour les données de capture et 

d'effort de pêche à échelle précise, et en conséquence la perte de domaines 
spécifiques à la recherche (distance sur le fond, largeur du chalut, par ex.); 

 
• l'absence de format convenu par la CCAMLR pour la déclaration des données de 

recherche; et 
 
• l'absence de mécanisme qui permettrait aux fournisseurs de données d'introduire 

des corrections et des mises à jour des données de la CCAMLR. 
 

Parmi les nouveaux travaux prévus pour 2001/2002 sur la nouvelle base de données des 
campagnes de recherche, il est envisagé de compléter le transfert sous le nouveau format et la 
validation des données présentées sous des formats anciens ou non-CCAMLR, de créer un 
format CCAMLR pour la déclaration des données de recherche, et de se mettre en relation 
avec les fournisseurs de données pour permettre que les corrections et les mises à jour des 
données puissent être fournies de façon systématique.  Les rangs de priorité attribués par le 
groupe de travail aux données qui seront requises à l'avenir figurent sous la rubrique 
"Prochains travaux".  

 
 
 

Informations sur la pêche 

Données de capture, d'effort de pêche,  
de longueur et d'âge déclarées à la CCAMLR 

3.7 Des opérations de pêche ont été menées dans huit pêcheries, dont trois pêcheries 
exploratoires, réglementées par les mesures de conservation en vigueur pendant la saison de 
pêche de 2000/01 (CCAMLR-XX/BG/7 Rév. 1) : 
 

• pêcherie exploratoire à la turlutte de Martialia hyadesi de la sous-zone 48.3; 
• pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1; 
• pêcherie exploratoire au chalut de Chaenodraco wilsoni de la division 58.4.2; 
• pêcherie exploratoire à la palangre/au casier de D. eleginoides de la sous-zone 48.3; 
• pêcherie au chalut de C. gunnari de la division 58.5.2; 
• pêcherie au chalut de C. gunnari de la sous-zone 48.3; 
• pêcherie au chalut de D. eleginoides de la division 58.5.2; et 
• pêcherie au chalut de Euphausia superba de la zone 48. 
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3.8 À l'exception des pêcheries de krill des divisions 58.4.1 et 58.4.2 (dont la 
saison 2000/01 était ouverte du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001), toutes les saisons de pêche 
de 2000/01 étaient ouvertes du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001.  Les captures 
d'espèces-cibles déclarées avant l'ouverture de la réunion sont récapitulées au tableau 1. 
 
3.9 Les captures de la zone de la Convention déclarées pour l'année australe 2000/01 (du 
1er juillet 2000 au 30 juin 2001) sont récapitulées au tableau 2.  Parmi ces captures, qui ont été 
déclarées en tant que données STATLANT et communiquées avant le 7 octobre, figurent 
celles effectuées dans la ZEE de l'Afrique du Sud des sous-zones 58.6 et 58.7 et dans les ZEE 
de la France de la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1, secteurs où les mesures de 
conservation ne sont pas applicables.  Le WG-FSA convient d'examiner à sa prochaine 
réunion la présentation et l'exploitation des informations figurant au tableau 2. 
 
3.10 Les captures des espèces visées pendant la dernière saison de pêche (1999/2000), 
déclarées au WG-FSA en 2000 (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, tableau 1), sont fondées sur le s 
déclarations de capture et d'effort de pêche transmises au secrétariat avant le 7 octobre 2000.  
Le WG-FSA convient de présenter aux prochaines réunions les captures révisées de la 
dernière saison de pêche. 
 
3.11 Les données de fréquence des longueurs déclarées en 2000/01 ont été recueillies pour 
la plupart par des observateurs scientifiques et présentées dans leurs carnets et comptes 
rendus.  Aucune donnée d'âge n'a été présentée. 
 
 
 

Estimations de la capture et de l'effort de pêche de la pêche IUU  

Débarquements et captures des pêcheries réglementées  
et non réglementées 

3.12 Le poids vif déclaré de Dissostichus spp. capturé par les Membres et les États 
adhérents tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la zone de la Convention s'élève à 43 531 tonnes 
pour l'année australe 2000/01 (tableau 3), ce qui constitue une augmentation de 11 773 tonnes 
par rapport à l'année australe 1999/2000 (31 758 tonnes) (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
tableau 3).  Ce dernier chiffre ne comptait toutefois pas une capture déclarée de 5 765 tonnes 
de D. eleginoides communiquée par l'île Maurice juste après la réunion de la Commission 
en 2000.  Il n'avait pas été possible d'allouer ces captures à la zone de la Convention ou à 
l'extérieur de cette zone. 
 
3.13 Les captures déclarées pour 2000/01 en provenance des eaux situées en dehors de la 
zone de la Convention s'élèvent à 30 152 tonnes (tableau 3) alors qu'elles comptaient 11 553 
tonnes en 1999/2000.  Cette augmentation semble résulter d'un accroissement des déclarations 
de captures (notamment de la zone 41) depuis l'entrée en vigueur du SDC en mai 2000. 
 
3.14 Le WG-FSA a de nouveau suivi la méthode employée ces dernières années pour 
estimer l'ampleur des captures et de l'effort de pêche IUU dans diverses sous-zones et 
divisions pendant l'année australe 2000/01.  Les résultats de cette analyse sont présentés aux 
tableaux 4 et 5.  La capture totale estimée pour toutes les sous-zones et divisions de la zone de 
la Convention en 2000/01 s'élève à 20 870 tonnes, dont 13 271 tonnes de captures déclarées et 
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7 599 tonnes de captures non déclarées, mais estimées (tableau 5).  En 1999/2000, la capture 
totale estimée s'élevait à 19 937 tonnes, dont 14 441 tonnes de captures déclarées et 
6 546 tonnes de captures non déclarées, mais estimées.  L'estimation de la capture non 
déclarée dans la zone de la Convention correspond à environ 39% de la capture totale en 
2000/01 contre 32% en 1999/2000. 
 
3.15 L'estimation de la capture effectuée en dehors de la zone de la Convention en 2000/01 
s'élève à 30 151 tonnes, ce qui porte la capture totale estimée de Dissostichus spp. à 51 129 
tonnes dont 108 tonnes de provenance inconnue (tableau 5). 
 
3.16 Le tableau 6 présente les captures déclarées, le captures non déclarées, mais estimées 
et les captures totales estimées en provenance de diverses sous-zones pour plusieurs années 
depuis l'année australe 1996/97.  La capture totale estimée pour cette période s'élève à 
122 136 tonnes en provenance de l'océan Indien et à 19 597 tonnes en provenance de la 
Géorgie du Sud (tableau 7).  La proportion de captures non déclarées dans ces deux secteurs 
correspond respectivement à 54% et 36% de la capture déclarée. 
 
 
 

Captures par zone dérivées du SDC 

3.17 Le tableau 8 présente les débarquements de la zone 51 (secteur de l'océan Indien 
adjacent à la zone de la Convention) déclarés par le biais du SDC pour l'année australe 
2000/01.  Quelques 73% d'entre eux sont limités à Port Louis.  Le groupe de travail fait 
remarquer que ces informations permettent de mieux situer les lieux potentiels de la pêcherie 
et de mieux comprendre ses caractéristiques opérationnelles.  Ces informations sont d'un 
intérêt considérable pour améliorer les estimations des prélèvements de Dissostichus spp. tant 
dans la zone de la Convention que des secteurs adjacents. 
 
3.18 Le groupe de travail constate qu'il serait utile d'extraire du SDC le type d'informations 
présentées au tableau 8 pour les ports proches des zones 41 et 87. 
 
3.19 Compte tenu des opinions exprimées au paragraphe 3.17 ci-dessus, le WG-FSA 
constate que les informations tirées du SDC laissent entendre que la zone 51 aurait joué un 
grand rôle dans la provenance de D. eleginoides.  Il n'a pas été possible de déterminer si cette 
observation est l'indication réelle d'une augmentation de la capture dans la zone 51 ou si elle 
reflète une amélioration des informations sur les lieux de capture qui découlerait d'un meilleur 
système de déclaration grâce au SDC. 
 
3.20 Le tableau 9 présente dans le détail les estimations de poids vif de Dissostichus spp. 
tirées des données du SDC par mois pour 2000 et 2001.  Les secteurs ayant produit les 
captures les plus élevées en 2001 sont la zone 51 (12 028 tonnes) suivie de la zone 41 
(7 115 tonnes), de la sous-zone 48.3 (3 992 tonnes), de la zone 87 (3 681 tonnes), de la 
division 58.5.1 (2 585 tonnes) et de la division 58.5.2 (1 614 tonnes). 
 
3.21 Le groupe de travail convient de l'utilité potentielle des données du tableau 9, car elles 
mettent en valeur la contribution du SDC à l'amélioration des informations sur l'origine de 
Dissostichus spp.  Ces données mettent en évidence des niveaux de capture importants 
en 2000/01 en dehors de la zone de la Convention, notamment la zone 51.  Le groupe de 
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travail estime qu'il conviendrait de diviser les captures provenant de l'extérieur de la zone de 
la Convention en captures des ZEE nationales et captures de haute mer.  Par exemple, le plus 
gros de la capture déclarée pour la zone 41 provient de ZEE de l'Atlantique du sud-ouest, 
alors que les captures déclarées pour la zone 51 auraient apparemment été effectuées en haute 
mer. 
 
3.22 Le groupe de travail constate que, d'après les données du SDC de 2000 et 2001, la 
CPUE moyenne de D. eleginoides pour la zone 51 est plus élevée que celle de la sous-
zone 48.3, d'environ 23%, et que celle de la sous-zone 58.6 (sous-zone de la CCAMLR 
adjacente à la zone 51), d'environ 44%.  Il semblerait donc que la zone 51 soit plus productive 
que d'autres.  Toutefois, d'après le tableau 10, si on la compare à d'autres lieux possibles de 
pêche à la palangre dans la zone de la Convention, ses zones susceptibles de produire de la 
légine sont relativement restreintes.  Le groupe de travail reconnaît que les captures de 
Dissostichus spp. de la zone 51 déclarées par le biais du SDC pourraient contenir des erreurs.  
Ces captures auraient pu être effectuées dans un autre secteur.  Il pourrait donc s'agir de 
transbordements des captures en mer et non pas du fait que les captures proviennent 
effectivement de la zone 51. 
 
3.23 Le groupe de travail n'est pas en mesure de discuter davantage les liens possibles entre 
la productivité de la zone 51 et les captures déclarées attribuées à cette zone.  Les Membres 
sont instamment priés de bien vouloir examiner la situation.  Le groupe de travail convient de 
revoir la question à sa réunion en 2002. 
 
3.24 Le groupe de travail prend note du délai qui semble lié à la déclaration des données du 
SDC.  Par exemple, 879 tonnes de la sous-zone 48.3 ont été déclarées en septembre 2001 
après la fermeture (le 31 août) de la pêcherie à la palangre dans la région.  Les délais entre la 
compilation des données du SDC et les déclarations de captures de D. eleginoides de la 
zone 48 pour 2000 et 2001 figurent au tableau 11.  Une assez bonne concordance est indiquée 
entre les déclarations de captures et le s données de débarquement du SDC, notamment pour 
2001.  Il semblerait donc que les débarquements, d'après le SDC (du moins dans la zone 48) 
servent de substituts utiles aux informations sur les captures. 
 
3.25 Le groupe de travail estime qu'à l'avenir, l'examen des informations du type de celles 
présentées au tableau 9 pourrait servir à mettre en valeur d'éventuels cycles dans la fréquence 
des activités de pêche. 
 
 
 

Capture totale IUU et captures IUU dans les évaluations 

3.26 Le WG-FSA fait remarquer que les activités illicites autour des îles du Prince Édouard 
se sont considérablement amenuisées, ce qui concorde avec ses observations de l'année 
dernière (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 3.27).  Cette diminution résulte 
probablement de la très faible abondance des stocks de D. eleginoides qui aurait provoqué une 
diminution des captures dans la ZEE sud-africaine (voir paragraphe 4.121).  La récupération 
de ces stocks autour des îles du Prince Édouard dépendra largement de l'ampleur des 
captures IUU dans la région à l'avenir. 
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3.27 La pêche illicite persiste dans les eaux adjacentes aux îles Crozet et Kerguelen ainsi 
qu'autour de l'île Heard. 
 
3.28 Il a déjà été mentionné que la capture IUU de Dissostichus spp. dans la zone de la 
Convention s'élève au total à 7 599 tonnes en 2000/01 alors qu'elle s'élevait à 6 546 tonnes en 
1999/2000 (tableau 5). 
 
3.29 Le groupe de travail constate que la mise en œuvre du SDC et la présentation de 
données supplémentaires, par l'île Maurice notamment, devraient avoir amélioré l' estimation 
des prélèvements de légine et des captures IUU. 
 
3.30 Il est également reconnu que l'estimation des captures IUU de Dissostichus spp. n'est 
encore qu'une estimation minimale.  Toute relation potentielle entre les estimations actuelles 
des captures IUU et les captures attribuées à la zone 51 (paragraphe 3.22) augmente 
l'incertitude des estimations actuelles.  En conséquence, c'est de nouveau avec prudence que 
les estimations IUU de 2000/01 doivent être comparées à celles des années précédentes. 
 
3.31 Les évaluations de la proportion de captures IUU dans les pêcheries de D. eleginoides 
sont fondées sur des estimations de captures non déclarées de 300 tonnes pour la sous-
zone 48.3 (Géorgie du Sud) et de 1 649 tonnes pour la division 58.5.2 (île Heard). 
 
 
 

Recommandations au Comité scientifique  

3.32 Le secrétariat devrait être chargé de fournir, avant la réunion du groupe de travail 
en 2002, des informations du même type que celles utilisées ici pour estimer l'ampleur des 
captures de Dissostichus spp. tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la zone de la Convention à 
partir des données du SDC, de repérages de navires et des déclarations de captures. 
 
3.33 L'attention du Comité scientifique et de la Commission est attirée sur les hauts 
niveaux persistant s de captures non déclarées de Dissostichus spp., bien que l'incertitude 
générale qui entoure les estimations de ces captures semble avoir diminué à la suite de la mise 
en œuvre du SDC. 
 
3.34 L'attention du Comité scientifique et de la Commission est également attirée sur la 
part de plus en plus grande que semble prendre la zone 51 dans les captures de 
Dissostichus spp. 
 
 
 

Informations rapportées par les observateurs scientifiques 

3.35 Les informations disponibles collectées par les observateurs scientifiques sont 
résumées dans WG-FSA-01/20, 01/21, 01/22 et 01/42.  Les observateurs scientifiques 
nationaux et internationaux ont couvert à 100% les opérations de pêche des navires visant 
Dissostichus spp., C. gunnari, C. wilsoni, E. superba et M. hyadesi dans la zone de la 
Convention en 2000/01.  Les données des rapports et des carnets proviennent de 
60 campagnes, à savoir 38 de palangriers, 16 de chalutiers, 5 de navires pêchant au casier et 
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1 d'un navire pêchant à la turlutte.  Ces campagnes couvraient la pêche à la palangre dans les 
sous-zones 48.3, 58.6, 58.7 et 88.1, la pêche au chalut dans la zone 48, les sous-zones 48.1 et 
48.3 et les divisions 58.4.2. et 58.5.2, ainsi que la pêche au casier et à la turlutte dans la sous-
zone 48.3.  Douze Membres ont placé des observateurs scientifiques : l'Argentine (1), 
l'Australie (6), le Brésil (1), le Chili (2), la France (2), le Japon (1), la Nouvelle-Zélande (2), 
l'Afrique du Sud (16), l'Espagne (3), l'Ukraine (4), le Royaume-Uni (18) et l'Uruguay (4).  Les 
observations figurent dans le détail au tableau 12. 
 
3.36 Tous les carnets, à l'exception de quatre (deux de la pêcherie à la palangre et deux de 
la pêcherie au chalut), et tous les rapports de campagne des observateurs scientifiques, sauf 
cinq (un de la pêcherie à la palangre et quatre de la pêcherie au chalut) ont été soumis avant la 
réunion.  Tous les carnets ont été préparés sous le format standard de la CCAMLR et la 
plupart d'entre eux ont été présentés sur le formulaire électronique d'enregistrement des 
données de la CCAMLR (format tableur Excel) qui permet une saisie plus rapide dans la base 
de données de la CCAMLR. 
 
3.37 Le groupe de travail constate la qualité de tous les rapports des observateurs qui ont 
été soumis conformément aux directives données dans la 1ère partie de la 5ème section du 
Manuel de l'observateur scientifique.  Ces rapports contiennent des informations détaillées sur 
les caractéristiques du navire, l'itinéraire de la campagne, l'engin et les opérations de pêche, 
les conditions météorologiques et les observations biologiques effectuées sur les poissons.  
Des informations exhaustives sur la mortalité accidentelle des oiseaux de mer, l'observation 
de mammifères marins, le rejet des détritus et la perte d'engins de pêche sont également 
fournies. (voir section 7). 
 
3.38 Malgré la qualité et l'utilité des informations contenues dans les rapports de 
campagnes mentionnés ci-dessus, le groupe de travail estime que des efforts sont encore 
nécessaires pour en améliorer la précision et la clarté afin d'obtenir plus rapidement une 
meilleure idée des opérations de pêche et du respect des mesures de conservation en vigueur 
(voir paragraphes 7.94 à 7.99).  Un sous-groupe a donc été formé pour examiner divers types 
de présentation en vue d'améliorer le format existant des rapports des observateurs. 
 
3.39 Le sous-groupe examine les directives sur les rapports de campagne des observateurs 
qui sont données dans la 1ère partie de la 5ème section du Manuel de l'observateur scientifique.  
Il recommande d'adopter pour format une combinaison de cases à cocher selon les clés 
d'informations pertinentes pour le groupe de travail et des cases vides dans lesquelles les 
observateurs pourraient décrire leurs observations en plus de détail.  La première ébauche de 
ce modèle de rapport d'observation devrait être préparée par le secrétariat d'ici la fin du mois 
de novembre 2001 et soumise aux coordinateurs techniques et aux membres du groupe de 
travail particulièrement concernés ou intéressés par le travail des observateurs.  La version 
finale du modèle devrait être mise à la disposition des coordinateurs techniques pour que les 
observateurs scientifiques puissent les tester sur le terrain dès la fin février. 
 
3.40 Le sous-groupe note de plus que dans ces rapports types, il conviendrait de prévoir la 
possibilité de consigner facilement des commentaires sur des questions telles que l'utilisation 
du matériel fourni par la CCAMLR (voir paragraphe 7.5). 
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3.41 Le groupe de travail prend note des résultats des délibérations du sous-groupe et 
reconnaît l'utilité de la proposition.  Il estime toutefois que la mise en place du nouveau 
format ne sera pas immédiate et qu'il faudra sans doute plusieurs réunions du groupe de 
travail pour obtenir le produit désiré. 
 
3.42 Le groupe de travail note également qu'il est essentiel que les observateurs 
comprennent correctement les informations qui leur sont demandées.  À cet effet, il 
recommande de traduire dans toutes les langues officielles de la Commission le nouveau 
modèle de rapport d'observation, de même que les carnets électroniques de la CCAMLR.  
Ceci permettrait une adoption plus rapide des nouveaux formulaires par tous les Membres.  
Les éléments couverts par les cases à cocher pourraient, en outre, être résumés rapidement, 
quelle qu'en soit la langue, sans nécessiter de traduction. 
 
3.43 La collecte d'échantillons biologiques de poissons par les observateurs se poursuit 
conformément aux priorités de recherche établies par le Comité scientifique les années 
précédentes (capture accessoire, fréquence des longueurs, poids selon la longueur, maturité, 
FC, otolithes/écailles). 
 
3.44 L'examen des tableaux préparés par le secrétariat, qui contiennent des résumés des 
données et du matériel biologique recueilli par les observateurs scientifiques la saison 
dernière (tableau 13) et accumulé au fil des années d'observations scientifiques (tableau 14) 
indique clairement que la quantité d'informations et de matériel figurant déjà dans la base de 
données de la CCAMLR ou conservés aux divers laboratoires des pays membres est énorme. 
 
3.45 Ces informations et ce matériel concernent non seulement les espèces cibles mais 
également les espèces des captures accessoires et celles qui sont rejetées dans les différentes 
pêcheries et zones, sous-zones et divisions de la zone de la Convention.  Ni leur qualité ni leur 
quantité ne sont homogènes et parmi elles se trouvent même des données et du matériel 
d'espèces qui n'ont été identifiées qu'au niveau du genre, de la famille ou à un niveau 
taxinomique supérieur. 
 
3.46 Le groupe de travail convient de l'importance de ces informations et en discute l'utilité 
en tant que point de départ d'études pertinentes aux objectifs de la Commission ou d'études 
qui pourraient être menées par des instituts de recherche.  Cependant, n'étant pas en mesure 
d'offrir d'autres commentaires sur cette question, il recommande d'organiser un atelier avant 
ou pendant la réunion de l'année prochaine pour permettre une discussion sérieuse des 
priorités à attribuer aux tâches des observateurs et de l'utilisation des informations et du 
matériel qu'ils ont collectés. 
 
3.47 La question des tâches prioritaires des observateurs fait également l'objet des 
discussions du WG-IMALF, lesquelles sont rapportées en détail à la section 7. 
 
3.48 Les observateurs n'ont fait part d'aucun problème en ce qui concerne l'utilisation du 
Manuel de l'observateur scientifique.  Certains continuent à relater les problèmes qu'ils 
rencontrent lorsqu'ils remplissent les formulaires L3 "Emploi du temps journalier de 
l'observateur" et L4 "Abondance estimée des oiseaux et mammifères marins".  Toutefois, 
depuis deux ans, il n'est plus obligatoire de remplir ces formulaires (SC-CAMLR-XVIII,  
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annexe 5, paragraphes 3.44 ix) et x); SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 3.46).  Il est de 
nouveau souligné que les coordinateurs techniques devraient continuer à signaler ces 
changements aux observateurs. 
 
3.49 D'autres commentaires notés dans les rapports de plusieurs observateurs portaient sur 
la question de l'échantillonnage au hasard de la palangre durant le virage (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 5, paragraphe 3.48) et sur la nécessité de clés simples pour l'identification des 
poissons, du type de celles qui existent pour les oiseaux de mer.  Ces deux questions ont été 
discutées spécifiquement au cours de la réunion du groupe de travail par deux sous-groupes 
ad hoc.  Les résultats des délibérations de ces groupes figurent aux paragraphes 3.53 à 3.67 
et 4.287 à 4.297. 
 
3.50 Le groupe de travail remercie tous les observateurs scientifiques du travail qu'ils ont 
effectué pendant la saison 2000/01 et de la grande quantité d'informations et de matériel des 
plus utiles qui ont été recueillis.  En même temps, il reconnaît l'importance de la participation 
de coordinateurs techniques à la réunion du groupe de travail et discute de la possibilité 
d'organiser un atelier pour les coordinateurs techniques et les observateurs scientifiques afin 
de régler les questions d'intérêt commun, dont la révision de la liste de priorité des tâches des 
observateurs. 
 
3.51 Le groupe de travail recommande d'encourager la participation de coordinateurs 
techniques aux prochaines réunions et de rechercher d'autres modes de coopération tels que 
l'échange de manuels de formation préparés au niveau national, la participation de 
coordinateurs techniques à des cours de formation donnés par d'autres Membres, etc., dans le 
but d'harmoniser le plus possible les méthodes et les critères suivis par les observateurs 
pendant leur travail. 
 
3.52 Pour finir, le groupe de travail souligne les possibilités offertes par l'emploi 
d'observateurs dans toutes les pêcheries à la palangre, au chalut, au casier et à la turlutte dans 
le cadre du Système international d'observation scientifique de la CCAMLR et félicite le 
secrétariat de l'excellent travail qu'il a accompli pendant la période d'intersession en traitant et 
analysant les informations générées par ce Système.  Ce travail a considérablement facilité la 
tâche du groupe de travail pendant la réunion. 
 
 
 

Échantillons de capture des palangres 

3.53 En 1999, le WG-FSA avait réalisé qu'il existait plusieurs protocoles différents pour le 
sous-échantillonnage des captures des palangriers par les observateurs.  Certains suivent la 
méthode des "unités d'engin", qui est décrite dans WG-FSA-98/60, par laquelle des unités de 
palangre sont définies et échantillonnées au hasard, lors de la remontée.  D'autres utilisent 
celle des "unités temporelles", qui est décrite dans WG-FSA-98/58, par laquelle le temps de 
virage prévu est divisé en unités qui seront échantillonnées au hasard.  En 1999, le WG-FSA 
avait également reçu des commentaires selon lesquels certaines équipes d'observateurs 
avaient eu des difficultés à appliquer la méthode des "unités d'engins", qui est en général plus 
compliquée que celle des "unités temporelles".  En 2000, le WG-FSA a demandé que ces 
questions soient examinées pour que puissent être normalisées les méthodes utilisées par les 
observateurs pour échantillonner les captures des palangres. 
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3.54 Un sous-groupe du WG-FSA a compilé, pendant la période d'intersession, des 
informations sur les pratiques suivies actuellement par les observateurs (voir la description 
dans WG-FSA-01/50). D'autre part, la question des protocoles d'échantillonnage est de 
nouveau examinée cette année par un sous-groupe lors de la présente réunion du WG-FSA. 
 
3.55 Les pratiques d'échantillonnage des captures des palangres suivies actuellement par les 
observateurs diffèrent selon les États membres ayant désigné ces derniers.  D'après les 
nombreux commentaires, il serait difficile de trouver un plan de travail adapté pour 
échantillonner la capture de la palangre et de diviser l'effort entre l'échantillonnage de 
l'espèce-cible, celui de la capture accessoire et l'étude d'autres interactions écologiques 
(interactions de la pêche et effets sur les autres espèces). 
 
3.56 Le sous-groupe est conscient de la nécessité de préparer des recommandations 
spécifiques à présenter au WG-FSA en 2002 sur trois questions : 
 

i) le protocole de sous-échantillonnage; 
ii) la proportion d'échantillonnage; et 
iii)  l'équilibre entre le temps passé par l'observateur à examiner les espèces-cibles et 

celui passé à étudier les interactions écologiques. 
 

3.57 Les grandes lignes du travail d'intersession requis pour résoudre chacune de ces 
questions ont été mises en place. Par ailleurs, le sous-groupe a prévu certains avis à rendre 
aux observateurs dans l'intervalle. 
 
3.58 Il est recommandé au sous-groupe de déterminer les paramètres qui seront calculés à 
partir du programme d'observation pour soutenir les travaux du WG-FSA, les propriétés 
statistiques requises pour chaque paramètre et la priorité assignée à chaque paramètre.  Ces 
paramètres seraient révisés chaque année.  Le WG-FSA devrait recevoir chaque année un 
rapport standard des estimations tirées du programme pour les éléments dont il est noté qu'ils 
soutiennent le processus de révision et de mise à jour annuel. 
 
3.59 L'analyse d'intersession sur le protocole de sous-échantillonnage devrait déterminer si 
la méthode des "unités d'engin", décrite dans WG-FSA-01/17 et WG-FSA-98/60, est une 
méthode saine sur le plan statistique, bien que d'application difficile alors que la méthode des 
"unités temporelles", d'application plus facile, risque de ne pas échantillonner la capture au 
hasard.  Les données existantes devraient être analysées et utilisées avec des considérations 
théoriques pour déterminer, pour les méthodes fondées sur les "unités temporelles" : 
 

i) l'ampleur du biais dans les opérations de pêche à la palangre actuelles et peut-
être à venir; 

 
ii) les méthodes aptes à tenir compte de fractions d'échantillonnage variées d'un 

trait à un autre; et 
 
iii)  s'il existe une méthode raisonnable qui permette une correction statistique du 

biais, lorsque l'ampleur de celui-ci est importante dans les opérations de pêche à 
la palangre actuelles ou peut-être à venir. 
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Il est demandé au sous-groupe de rendre un avis sur l'application de la méthode des unités 
d'engin par rapport à celle des unités temporelles. 
 
3.60 Les informations tirées du sous-échantillonnage des palangres permettent plus 
particulièrement d'estimer la quantité de capture accessoire et de contrôler si celle-ci dépasse 
une limite spécifiée.  Des avis scientifiques seraient souhaitables sur la proportion à 
échantillonner (c'est-à-dire la proportion de poses de palangres qui est observée et celle du 
sous-échantillon à l'intérieur de celles qui sont échantillonnées) nécessaire pour bien y 
parvenir.  Les données existantes devraient être analysées pour déterminer le rapport entre la 
proportion à échantillonner et : 
 

i) la précision de l'estimation du nombre d'individus capturés; et 
ii) la probabilité de conclure que le nombre capturé est plus élevé que la limite 

spécifiée. 
 
3.61 Cette analyse devrait être répétée pour les espèces clés des captures accessoires.  Les 
limites devraient reposer sur les recommandations de la CCAMLR, lorsqu'il en existe, ou sur 
une interprétation logique des principes de la CCAMLR liés à la capture accessoire, lorsqu'il 
n'a pas encore été fixé de limites spécifiques. 
 
3.62 Compte tenu de ces analyses, le sous-groupe devrait recommander une proportion de 
sous-échantillonnage d'usage général et offrir des procédures permettant de la faire varier si 
cela s'avère nécessaire. 
 
3.63 Deux questions connexes sont liées à l'équilibre de l'effort que les observateurs 
dédient à la pêche et aux interactions écologiques  : 
 

i) la division du temps à consacrer à l'espèce visée par la pêche et à 
l'échantillonnage destiné à mesurer les interactions écologiques; et 

 
ii) la spécification des activités d'échantillonnage dans chacun des cas. 
 

3.64 Ces points mettent en évidence le fait que l'échantillonnage de l'espèce cible et des 
espèces des captures accessoires repose essentiellement sur la capture cumulée d'une pose, 
cherche à estimer des caractéristiques qui ne devraient pas varier systématiquement d'une 
pose à une autre (comme la distribution des âges en fonction de la longueur) et se sert de 
l'ensemble de la capture pour extrapoler les estimations.  Par contre, l'échantillonnage des 
interactions écologiques repose largement sur l'observation et le sous-échantillonnage de 
portions de la pose, ainsi que sur l'extrapolation des observations par la mesure de l'effort de 
pêche.  En conséquence, la question de l'observation et du sous-échantillonnage de portions 
de la pose est importante dans ce contexte. 
 
3.65 Pour évaluer l'équilibre de l'effort d'observation, il est essentiel de disposer de 
spécifications précises des besoins statistiques de tous les contrôles proposés (tels que le 
niveau de précision requis).  Plutôt que de tenter de déterminer cet équilibre en fonction de 
ces besoins, que l'on ignore encore pour la plupart à ce stade, l'analyse devrait, en premier 
lieu, examiner les conséquences de l'équilibre auquel on est arrivé ces dernières années en  
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présence de un et de deux observateurs.  Dans les deux cas, l'effort d'observation est réparti à 
parts pratiquement égales entre l'observation de l'espèce-cible de la pêche et les interactions 
écologiques. 
 
3.66 Le groupe de travail charge le sous-groupe d'identifier les observations les plus 
urgentes pour chaque espèce visée et pour les interactions écologiques et calculer les 
propriétés statistiques des paramètres pertinents, compte tenu d'un effort presque égal pour les 
deux types d'échantillonnage et en présence de un et de deux observateurs.  Les estimations 
qui en seront dérivées pourront ensuite être comparées aux besoins statistiques relatifs à ces 
paramètres.  On obtiendrait ainsi une base pour identifier les lacunes principales des 
protocoles actuels d'échant illonnage et des allocations d'effort d'observation et suggérer les 
changements voulus. 
 
 
 

Avis temporaire aux observateurs 

3.67 En attendant la fin des travaux d'intersession ci-dessus, plusieurs recommandations 
sont adressées aux observateurs à l'égard de leur échantillonnage : 
 

i) Pour la plupart des aspects biologiques de l'espèce cible (tels que la longueur et 
l'âge selon la longueur) qui ne devraient pas afficher de variation systématique 
dans une unité d'engin et qui sont censés fournir une estimation relative à la 
capture cumulée de chaque trait, deux méthodes d'échantillonnage sont 
adaptées : 

 
a) en fonction de l'échantillonnage de la capture cumulée, par ex., par des 

échantillons prélevés sur celle-ci dans l'usine de traitement et extrapolés à 
l'ensemble de la capture de cette pose; ou 

 
b) une méthode simplifiée d'échantillonnage des unités d'engins, en prélevant 

par exemple un échantillon des n premiers poissons de l'unité 
d'échantillonnage y (lorsque y est retenu au hasard et n est un nombre 
constant). 

 
ii) L'échantillonnage relatif à la capture accessoire et aux interactions écologiques 

vise le plus souvent à fournir une estimation d'un taux de capture par pose, 
lequel sera ensuite extrapolé au nombre de poses pour représenter la capture 
totale; il cherche également à garantir que les échantillons sont bien 
représentatifs de toute la longueur de la palangre.  Le protocole 
d'échantillonnage exigerait que tous les hameçons de l'unité d'engin y soient 
observés (lorsque y est sélectionné au hasard). 

 
iii)  Pour relever les données de l'échantillonnage fondé sur les unités d'engins, il est 

nécessaire de relever sur un formulaire le nombre d'unités d'engins dans la pose, 
le nombre d'unités d'engins observés et les éléments observés pour chaque unité 
d'engins observés (oiseaux, capture accessoire de poissons, capture accessoire 
d'invertébrés, conditions de l'appât, perte d'hameçons, etc.) et les unités de 
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mesure de chaque élément observé (tels que le nombre, le poids, la présence ou 
l'absence). 

 
iv) Selon l'expérience acquise à ce jour, l'allocation temporelle devrait être la 

suivante : environ 60% d'observation de l'espèce cible et 40% d'observation des 
interactions écologiques. 

 
v) Un tableau des paramètres à estimer à partir des données collectées par le 

programme d'observation, comme le spécifie le paragraphe 3.66, devrait être 
fourni et mis à jour par le WG-FSA chaque année. 

 
 
 

Échantillonnage des captures des chalutiers 

3.68 Le document WG-FSA-01/68 décrit un protocole pour l'utilisation du sous-
échantillonnage au hasard des captures des campagnes d'évaluation au chalut.  Le groupe de 
travail estime que celui-ci pourrait également être applicable à l'échantillonnage mené par les 
observateurs dans la pêche commerciale au chalut.  Le sous-groupe est prié d'étudier cette 
question et d'autres questions en rapport avec l'échantillonnage des captures des chalutiers. 
 
 
 

Facteurs de conversion 

3.69 Les analyses effectuées sur quelque 6 000 relevés de FC de poissons individuels 
enregistrés dans la base des données d'observation de la CCAMLR mettent en évidence la 
variabilité élevée des données, avec des valeurs comprises le plus souvent entre 1,2 et 2,5 
approximativement.  Cette variabilité ne s'explique apparemment pas par les différences de 
FC d'un produit à un autre (HAG et HGT), de sexe ou d'année.  C'est au niveau du navire 
(figure 1) que la plus grande variabilité est observée et on note une nette tendance selon le 
mois, les valeurs les plus élevées étant atteintes en août (figure 2).  Il existe par ailleurs des 
différences dans les valeurs de FC moyen par zone statistique. 
 
3.70 La variabilité élevée des FC peut provenir en partie des différences entre les pratiques 
de traitement des navires.  Au minimum deux types de coupes sont connues pour étêter les 
poissons : la "coupe droite" et la "coupe en V" (WG-FSA-01/66).  La tendance croissante des 
valeurs de FC en une saison pourrait refléter le stade de maturité sexuelle du poisson.  Les 
différences dans les FC des diverses zones statistiques pourraient résulter d'un ou de plusieurs 
facteurs soulevés ci-dessus et/ou de l'existence de diverses populations. 
 
 
 

Différences entre la valeur des FC utilisés 
par les navires et ceux des observateurs 

3.71 En 1998, lors de la réunion du groupe de travail, il avait été noté que les différences 
entre les FC calculés par les observateurs et ceux utilisés par les navires de pêche pour 
déclarer leurs captures risquaient de causer une erreur importante dans les estimations de 
captures (SC-CAMLR-XVII, annexe 5, paragraphes 3.74 à 3.76).  Un projet de protocole de 
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collecte des données des observateurs sur les FC a vu le jour à cette réunion 
(SC-CAMLR-XVII, annexe 5, appendice D).  Le Comité scientifique ayant approuvé cette 
proposition, la procédure a été évaluée pendant la saison de pêche suivante 
(SC-CAMLR-XVII, paragraphe 3.6). 
 
3.72 Des analyses ont été effectuées au moyen de ces données pendant la réunion du 
groupe de travail en 1999.  Selon les résultats, il n'y avait pas une grande différence dans les 
FC entre les poissons mâles et les femelles, ni entre le produit étêté et éviscéré (HAG) et le 
produit étêté, éviscéré et équeuté (HGT) (SC-CAMLR-XVIII, annexe 5, paragraphes 3.86 
et 3.87).  Toutefois, des différences importantes étaient apparentes entre les FC utilisés par les 
navires et ceux calculés par les observateurs. 
 
3.73 Le groupe de travail avait considéré que les différences pouvaient provenir de 
différences de définition des produits que choisissent les capitaines des navires et les 
observateurs scientifiques.  Il avait estimé que les poissons échantillonnés par les observateurs 
devraient subir le même traitement que les poissons des captures commerciales 
(SC-CAMLR-XVIII, annexe 5, paragraphes 3.90 et 3.91).  Il avait également recommandé au 
Comité scientifique d'envisager des mesures pour garantir l'utilisation de FC convenables lors 
de la déclaration des captures à la CCAMLR (SC-CAMLR-XVIII, annexe 5, 
paragraphe 3.93). 
 
3.74 En conséquence, le Comité scientifique avait recommandé aux capitaines d'adopter la 
procédure établie dans le Manuel de l'observateur scientifique pour calculer les FC au début 
de la saison (SC-CAMLR-XVIII, paragraphe 5.50).  De ce fait, ceci a entraîné  un meilleur 
accord entre les FC des navires et ceux des observateurs pendant la saison de pêche 
1999/2000 (SC-CAMLR-XIX,  annexe 5, paragraphe 3.63). 
 
3.75 Les informations fournies par les observateurs scientifiques sur les FC pendant la 
saison de pêche 2000/01 sont résumées au tableau 15.  Sur les 60 campagnes menées durant la 
saison, seuls 45 des rapports contiennent des informations sur les FC.  Parmi eux, 30 rapports 
comprennent des données fournies par le capitaine et par l'observateur, 14 ne donnent que les 
FC de l'observateur et un rapport ne donne que le FC du navire.  En comparant les valeurs 
simultanées de 30 FC des navires et des observateurs, on réalise que trois seulement sont 
identiques et que dans la plupart des cas (20), les FC calculés par les observateurs sont plus 
élevés que ceux utilisés par les navires.  Sept seulement des FC utilisés par les navires sont 
plus élevés que les FC correspondants fournis par les observateurs (figure 3). 
 
3.76 Le groupe de travail note que, selon les données déclarées, il subsiste des différences 
entre les FC calculés par les capitaines des navires et ceux des observateurs.  Il s'inquiète par 
ailleurs des difficultés qui pourraient résulter du fait que les FC ne sont pas compatibles et des 
conséquences possibles pour le calcul de niveaux de capture précis, lequel est notamment 
pertinent pour les travaux d'éva luation. 
 
3.77 Le chargé des affaires scientifiques note également que l'utilisation des FC est 
importante pour l'analyse des données du SDC dans laquelle le poids vif sert d'unité standard.  
Il est en effet nécessaire de faire concorder les poids des débarquements avec le poids du 
poisson exporté et réexporté.  Le poisson est débarqué sous la forme de nombreux produits de 
poisson ayant chacun un FC spécifique.  À présent, le SDC utilise une série de FC standard  
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qui avaient été approuvés par le Comité scientifique.  Il importe donc de reconnaître que les 
FC varient d'un armement à l'autre.  Si l'on disposait de davantage d'informations, le SDC 
pourrait utiliser des FC spécifiques à chaque zone/sous-zone/division.  Le chargé des affaires 
scientifiques rappelle que l'utilisation du poids vif comme unité standard facilite l'évaluation 
de la capture totale de Dissostichus spp. et, tout particulièrement, celle des niveaux de pêche 
IUU de Dissostichus spp. tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la zone de la Convention. 
 
3.78 Le groupe de travail rappelle les directives spécifiques qui ont été données aux 
observateurs et aux capitaines pour calculer la valeur des FC, à savoir : 
 

i) la poursuite du programme par les observateurs en utilisant le format qui est 
exposé dans le Manuel de l'observateur scientifique et en  se concentrant sur le 
produit constituant la plus grande partie du poisson traité (SC-CAMLR-XIX,  
annexe 5, paragraphe 3.64); 

 
ii) les observateurs scientifiques devraient calculer, sur des poissons individuels, les 

FC qu'ils déclarent. (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 3.65); 
 
iii)  les capitaines des navires devraient adopter la procédure exposée dans le Manuel 

de l'observateur scientifique comme méthode standard de calcul des FC; de plus, 
il serait bon d'encourager la coopération entre les observateurs scientifiques et 
les capitaines des navires lors du calcul des FC afin d'éviter une répétition des 
tâches, voire des incompatibilités possibles dans les résultats 
(SC-CAMLR-XVIII, paragraphe 5.50); et 

 
iv) les FC estimés au début de chaque campagne de pêche par la procédure standard 

devraient servir à calculer les captures intégrales qui seront déclarées à la 
Commission pendant la saison (SC-CAMLR-XVIII, paragraphe 5.51). 

 
3.79 Le groupe de travail insiste pour que les observateurs et les capitaines suivent à la 
lettre les directives ci-dessus et pour que les observateurs notent dans leurs rapports 
d'observation scientifique, non seulement leurs propres observations, mais aussi la valeur des 
FC utilisés par le navire. 
 
3.80 Le groupe de travail recommande de modifier les formulaires du Manuel de 
l'observateur scientifique traitant des FC afin d'éviter tout risque d'erreur d'interprétation sur 
le type de traitement et d'envisager le recours à différentes méthodes pour un même processus 
(divers types de coupe, par ex.). 
 
3.81 Le groupe de travail encourage les Membres à effectuer, pendant la période 
d'intersession, des analyses détaillées des FC notés dans les rapports des navires et des 
observateurs pour mieux comprendre les tendances des différences et les facteurs qui en sont 
la cause.  Il recommande de plus de mener des études théoriques qui viseraient à dériver de 
meilleures estimations de la précision des procédures d'échantillonnage à appliquer dans le 
calcul des FC. 
 
3.82 Le groupe de travail estime que des écarts pourraient affecter l'estimation du poids vif 
réel des captures par les navires de pêche pendant la saison de pêche car les FC semblent  
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varier en fonction du stade de maturité des poissons.   Différentes possibilités de mise à jour 
des FC au cours de la saison sont proposées, ainsi que des procédures pour la déclaration dans 
les délais prescrits de ces données au secrétariat. 
 
3.83 Le groupe de travail recommande de ce fait au Comité scientifique d'envisager des 
mesures pour garantir que les FC sont évalués régulièrement et systématiquement tout au long 
de la saison, afin que les captures déclarées à la CCAMLR soit correctement converties en 
leur poids vif correspondant. 
 
 
 

Campagnes d'évaluation 

3.84 Le document WG-FSA-01/72  présente les résultats d'une campagne d'évaluation 
pilote au chalut de fond menée dans la ZEE sud-africaine autour des îles du Prince Édouard 
en avril 2001.  Le navire a mené des opérations jusqu'à une profondeur de 1 500 m.  Plus de 
90% de la zone couverte par la campagne avait des fonds de plus de 1 500 m de profondeur 
qui ne pouvaient être prospectés au chalut de fond.  Les fonds moins profonds étaient 
généralement limités aux 28 collines sous-marines et hauts-fonds.  Pour cette raison, ainsi que 
du fait de la carence en données bathymétriques et du fond accidenté de l'océan, il n'a pas été 
possible de mener une campagne d'évaluation au chalut stratifiée au hasard.  Cinquante-cinq 
chalutages ont été menés d'une manière aussi représentative que possible en divisant la région 
en quatre secteurs.  Il existait un rapport étroit entre la densité et la latitude.  La biomasse de 
D. eleginoides a pu être estimée dans un premier temps à 1 118 tonnes, mais compte tenu des 
difficultés liées au schéma de la campagne, elle ne devrait être considérée ni comme absolue 
ni comme représentative de l'ensemble de la région.  Les campagnes d'évaluation  au chalut 
de fond peuvent fournir des estimations utilisables sur le recrutement dans la région mais la 
conception de ces campagnes devrait être modifiée si l'on veut en tirer des estimations 
d'abondance. 
 
3.85 Le document WG-FSA-01/33 donne une description détaillée d'une campagne 
d'évaluation au chalut de fond menée par les États-Unis en mars 2001 autour des îles Shetland 
du Sud (sous-zone 48.3).  Celle-ci a été réalisée à l'intérieur de l'isobathe de 500 m dans le but 
de fournir des estimations de la biomasse de huit espèces de poisson.  La composition en 
espèces et en tailles, ainsi que le régime alimentaire et la répartition spatiale ont également été 
relevés.  Les données acoustiques ont été enregistrées pendant la campagne pour définir la 
répartition du krill et les caractéristiques du fond.  Les estimations de biomasse dérivées de 
cette campagne ont été comparées à celles de la campagne d'évaluation US AMLR de 1998.  
Depuis cette dernière, pour la plupart des espèces, la biomasse n'a fléchi que légèrement, alors 
que les limites de l'intervalle de confiance à 95% ont largement diminué.  Aucune évidence ne 
laisse à penser que les stocks de Notothenia rossii ont récupéré au niveau qui était le leur, 
bien qu'aucune opération de pêche commerciale n'ait eu lieu depuis 20 ans.  L'abondance du 
poisson déterminée par cette étude ne permet pas de rouvr ir la pêcherie commerciale. 
 
3.86 Le document WG-FSA-01/04 présente les résultats d'une campagne d'évaluation au 
chalut menée en mai 2001 dans la division 58.5.2 pour établir l'abondance de C. gunnari.  
Elle a été effectuée à la même époque que l'année précédente et avec le même type d'engins.  
Les poissons de 2 ans identifiés par la campagne d'évaluation de 2000 sont devenus, selon  
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cette nouvelle campagne, une cohorte moins abondante de poissons de 3 ans.  Une nouvelle 
cohorte de 2 ans est également apparue, mais elle n'était pas aussi abondante que la cohorte de 
2 ans observée en 2000. 
 
3.87 Le document WG-FSA-01/73 décrit les résultats relatifs à D. eleginoides de la 
campagne d'évaluation menée en 2001 dans la division 58.5.2.  Les secteurs n'étaient pas 
stratifiés exactement comme lors des campagnes d'évaluation précédentes.  La biomasse sur le 
banc Shell ne diffère pas de celle des estimations précédentes.  De la série de campagnes, il 
ressort que la biomasse est plus faible dans les eaux peu profondes du plateau de l'île Heard et 
plus abondante en eaux profondes, du fait vraisemblablement de la distribution des tailles de 
D. eleginoides (avec une corrélation positive entre la taille et la profondeur).  La stratification 
de la campagne d'évaluation étant maintenant bien décrite, il est peu probable qu'elle change 
prochainement.  Comme chez le poisson des glaces, les classes d'âges du stock semblent 
afficher une distribution spatiale relativement prévisible. 
 
3.88 Les données présentées dans ces documents sont soumises aux sous-groupes chargés 
de l'évaluation de D. eleginoides et de C. gunnari pour qu'ils déterminent comment elles 
pourraient être utilisées cette année dans les évaluations. 
 
 
 

Sélectivité du maillage/des hameçons  
et expériences connexes sur la capturabilité 

3.89 Lors de la dernière réunion, une tendance à la baisse a été observée dans les longueurs 
moyennes des légines autour de la Géorgie du Sud et des îlots Shag de 1995 à 1999.  Une 
nouvelle analyse de ces longueurs, présentée dans WG-FSA-01/48, confirme ces mêmes 
déclins dans les longueurs moyennes de 1997 à 1999.  Selon une analyse GLM, cette 
variation au cours du temps s'explique en partie par les facteurs profondeur et région.  Les 
longueurs moyennes semblent varier tant en une même saison que d'une saison à une autre, 
mais aucune tendance marquée n'est identifiable.  L'analyse laisse entendre que la distribution 
des longueurs de légines et la distribution de l'effort de pêche sont toutes deux hétérogènes sur 
le plan tant spatial que temporel.  La distribution de l'effort de pêche par secteur et par strate 
de profondeur a une influence non négligeable sur la sélectivité générale des légines selon 
leur longueur.  Si la pêcherie opère à des profondeurs différentes d'année en année, elle visera 
alors différents intervalles de tailles dans le stock, ce qui aura pour résultat un changement des 
courbes annuelles de sélectivité selon la longueur.  Ce document présente les premières 
estimations des courbes annuelles de sélectivité selon la longueur pour 1997 à 2000.  Il 
semble qu'en permanence, les poissons les plus grands ont une sélectivité relative moins 
élevée que les poissons les plus petits. 
 
3.90 Le groupe de travail note qu'il sera tenu compte de cette information dans les 
évaluations de la sous-zone 48.3.  De plus, il note que les résultats de cette étude auront de 
l'influence sur les études par simulation présentées dans WG-FSA-01/17, dont les estimations 
de la longueur selon l'âge de la population proviennent des informations fournies par la 
pêcherie commerciale (voir paragraphes 3.143 à 3.150). 
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Facteurs de conversion 

3.91 Les FC sont examinés aux paragraphes 3.69 à 3.83. 
 
 
 
Examen de la biologie/démographie/écologie  
du poisson, du calmar et des crabes  

Dissostichus eleginoides  

Âge et croissance 

3.92 Lors du WG-FSA de 2000, il avait été estimé que les différences dans les informations 
sur la longueur selon l'âge pouvaient provenir de la variation des méthodes suivies pour 
préparer et lire les otolithes.  I. Everson ayant été invité à élaborer un programme visant à 
étudier ce problème a rédigé la circulaire SC CIRC 00/21, à la suite de quoi il avait été 
convenu de mettre en route immédiatement un programme d'échange d'otolithes qui 
conduirait à la réunion d'un atelier pour en examiner, entre autres, les résultats. 
 
3.93 Trois laboratoires, le Central Ageing Facility (CAF) en Australie, le Center for 
Quantitative Fisheries Ecology (CQFE) aux États-Unis et le National Institute of Water and 
Atmospheric Research (NIWA) en Nouvelle-Zélande ont offert de participer au programme 
d'échange et ont soumis des échantillons d'otolithe préparés.  Aucune information sur les 
otolithes n'a été donnée aux lecteurs sinon un numéro de référence pour chacun d'eux.  Tous 
les otolithes du programme ont fait l'objet d'une lecture à chacun des instituts.  Les résultats 
ont été rassemblés puis examinés à l'atelier. 
 
3.94 L'atelier sur l'estimation de l'âge de la légine australe s'est tenu du 23 au 27 juillet 
2001 au CQFE, à l'université Old Dominion (Norfolk, Virginie, États-Unis).  I. Everson 
présente le rapport de réunion (appendice H).  L'atelier avait pour mission principale 
d'examiner les points suivants et d'aviser le WG-FSA à leur égard : 
 

i) protocoles de collecte des otolithes; 
ii) protocoles de préparation des otolithes; 
iii)  définitions convenues des structures d'otolithes utilisées pour déterminer l'âge; 
iv) contrôle et garantie de la qualité; et 
v) validation. 
 

3.95 L'atelier avise le WG-FSA que : 
 

i) bien que difficile, la détermination de l'âge de D. eleginoides a été possible grâce 
à des coupes d'otolithes; 

 
ii) les caractéristiques principales à prendre en considération dans la lecture 

d'otolithes sont énoncées aux paragraphes 4.9 à 4.15 de l'appendice H; 
 
iii)  trois protocoles de préparation d'otolithes ont été examinés et considérés comme 

adéquats; 
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iv) un programme systématique d'échange d'otolithes entre les laboratoires devrait 
être établi; 

 
v) tous les protocoles de détermination d'âge devraient faire l'objet d'un contrôle et 

d'une garantie de la qualité; 
 
vi) des jeux d'otolithes de référence devraient être préparés pour contrôler la 

précision des lectures effectuées par des chercheurs expérimentés et de jeunes 
chercheurs; et 

 
vii) un protocole révisé de collecte d'otolithes devrait être établi pour le Système 

international d'observation scientifique de la CCAMLR. 
 

Le groupe de travail accepte ces avis. 
 
3.96 L'atelier a reconnu qu'il convenait de poursuivre la recherche sur les questions 
suivantes : 
 

i) détermination plus précise de l'intervalle temporel entre la formation du 
primordium et celle de la bordure distale de la première zone translucide ou de la 
bordure du nucleus; 

 
ii) validation de la durée du dépôt des anneaux par une analyse d'accroissement 

marginal (MIA); 
 
iii)  mise au point d'autres méthodes de validation spécifiquement destinées à estimer 

la précision; et 
 
iv) suivi de la progression modale de la densité des longueurs des pré-recrues d'un 

secteur unique vérifié sur les otolithes en vue de mieux définir leur croissance.  
 

Le groupe de travail accepte ces avis. 
 
3.97 En vue de faire avancer les tâches identifiées par l'atelier et énoncées aux 
paragraphes 3.95 et 3.96 ci-dessus, l'atelier a proposé d'établir un Réseau d'otolithes de la 
CCAMLR  (ROC) auquel sont invités à se joindre tous les participants à l'atelier, ainsi que 
quiconque s'intéressant à l'étude des otolithes de poissons de l'océan austral.  Il est précisé que 
le ROC se réunirait en premier lieu par voie électronique, mais que les réunions pourraient 
être organisées en marge de symposium ou des réunions de la CCAMLR.  Kyne 
Krusic-Golub (CAF, Australie) a convenu à ce stade de diriger le ROC. 
 
3.98 Le groupe de travail remercie I. Everson d'avoir organisé l'atelier et les participants 
pour leur coopération et participation. 
 
3.99 Le document WG-FSA-01/16 décrit l'analyse de la composition en âges des juvéniles 
de D. eleginoides capturés pendant la campagne d'évaluation menée par le Royaume-Uni sur 
les poissons de fond en Géorgie du Sud.  Cette analyse suit directement la recommandation 
stipulée au paragraphe 3.96 iv).  L'âge des poissons estimé par lecture d'otolithes correspond  
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étroitement aux groupes de tailles modales tirés des distributions de fréquences de longueurs.  
Il est confirmé qu'un anneau d'otolithes correspond à une année de croissance chez le juvénile 
de poisson. 
 
3.100 Plusieurs membres, tout en reconnaissant que les anneaux successifs sont susceptibles 
d'indiquer la croissance annuelle, suggèrent que la longueur de 19,8 cm du groupe "0+" est 
plus importante que prévu pour la première année de croissance de l'espèce de poisson 
antarctique.  Selon I. Everson, ceci reflète la durée de la formation du premier anneau, 
question qui s'inscrit dans le projet de l'atelier énoncé au paragraphe 3.96 i).  K.-H. Kock note 
que l'examen d'écailles de juvéniles de poisson de petite taille a révélé la présence d'un 
anneau assez faible à environ 10 cm de longueur et d'un anneau plus important à 20 cm de 
longueur.  Il semblerait de ce fait que les poissons d'environ 20 cm serait de la classe 
d'âge 1+.  Plusieurs membres suggèrent la possibilité d'examiner ce point par l'étude de la 
micro-croissance des otolithes, d'otolithes de larves de poisson et d'écailles de juvéniles de 
poisson. 
 
3.101 L'étude dont il est question dans WG-FSA-01/16 n'ayant porté que sur des juvéniles 
de poisson, il est précisé qu'il conviendrait de la poursuivre pour valider la croissance chez les 
poissons plus âgés.  Il est noté que le rapport de l'atelier contient des informations sur une 
expérience de marquage-recapture au cours de laquelle on aurait utilisé du chlorure de 
strontium comme marqueur bien net d'otolithes.  R. Williams fait le compte rendu de 
l'avancement de cette étude selon laquelle les anneaux successifs étaient représentatifs de la 
croissance annuelle.  Il ajoute qu'un compte rendu de l'étude serait mis à la disposition du 
WG-FSA en 2002. 
 
3.102 Le document WG-FSA-01/70 présente un résumé des conclusions d'une étude de l'âge 
et de la croissance de D. eleginoides réalisée par J. Ashford au CQFE. 
 
 
 

Structure de la population 

3.103 Le document WG-FSA-01/38 présente une comparaison entre la structure de 
populations de D. eleginoides en trois emplacements dans la division 58.5.2 et deux à l'île 
Macquarie (en dehors de la zone de la Convention) et un échantillon restreint de poissons de 
la sous-zone 48.3 effectuée par analyses mitochondriale et micro-satellite.  Une hétérogénéité 
marquée a été observée entre les populations, ce qui suggère un flux génétique restreint entre 
les différents emplacements. 
 
 
 

Marquage 

3.104 Les résultats du programme de marquage de D. eleginoides dans la division 58.5.2 
figurent dans WG-FSA-01/76.  Environ 10% des poissons marqués ont été recapturés.  Ce 
programme avait pour objectif : 
 

i) d'étudier l'étendue des déplacements de D. eleginoides dans la zone de pêche de 
l'île Heard et au-delà; 



 246 

ii) d'estimer le taux de croissance du poisson entre le moment où il est relâché et sa 
recapture; et 

 
iii)  de fournir une autre méthode d'évaluation des stocks par les techniques de 

marquage-recapture. 
 

3.105 Il a été possible de recapturer un grand nombre de marques (>500).  La majorité des 
poissons semblaient ne s'être dispersés que sur de courtes distances (jusqu'à 15 milles).  
Toutefois, trois poissons ont parcouru des distances plus importantes, jusqu'aux îles 
Kerguelen et Crozet. 
 
3.106 Les conséquences pour la gestion du déplacement des poissons entre divers lieux de 
pêche sont examinées.  Il est à souhaiter que les prochains travaux qui seront réalisés sur la 
génétique des poissons de ces secteurs permettront d’apporter de nouveaux indices sur ce 
sujet. 
 
3.107 Le marquage d'un nombre restreint de D. eleginoides a été réalisé sur des navires néo-
zélandais dans la sous-zone 88.1 lors d'un programme de marquage de D. mawsoni (voir 
paragraphe 3.111). 
 
 
 

Dissostichus mawsoni  

Questions d'ordre général 

3.108 Le document WG-FSA-01/63 présente les données de pêche obtenues pendant la 
saison 2001 dans la pêcherie exploratoire de D. mawsoni de la mer de Ross (sous-zone 88.1).  
En raison de glaces de mer importantes, ces opérations de pêche se sont déroulées en des 
lieux et à des profondeurs autres que ceux des années précédentes.  D'après les relevés, 
D. mawsoni a été capturé à des profondeurs variant de 300 à 1 900 m, mais c'est entre 600 et 
1 300 m qu'il était le plus abondant.  Les estimations d'âge effectuées sur les otolithes de 
500 D. mawsoni laissent penser que la capture était dominée par des poissons de 5 à 20 ans 
d'âge.  Les poissons des deux sexes semblent entièrement recrutés à l'âge de 8 ans.  Les 
paramètres de von Bertalanffy ont été mis à jour, de même que l'ont été les coefficients de 
longueur-poids. 
 
 
 

Reproduction 

3.109 Le document WG-FSA-01/51 présente les premiers relevés d'activités de frai chez 
D. mawsoni tirées d'une étude sur la maturation des gonades de cette espèce.  La saison de frai 
semble débuter fin mai et se poursuit pendant les mois d'hiver.  Une étude histologique a été 
réalisée sur les ovaires de 84 poissons choisis au hasard.  Les séquences macroscopiques et 
microscopiques ne concordaient jamais.  Il est également précisé dans cette étude que les 
lieux de frai sont plus au nord qu'on ne s'y attendait.  Les études microscopiques suggèrent 
pour les femelles une valeur de Lm50 de 100 cm.  Dans l'attente d'autres études sur les stades 
de maturité, le groupe de travail convient d'accepter la valeur de Lm50 de 100 cm pour les deux 
sexes. 
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Structure de la population 

3.110 Le document WG-FSA-01/69 présente les résultats d'une étude sur la diversité 
génétique au sein d'une population de D. mawsoni disparate sur le plan géographique et d'une 
telle population à une autre.  Une grande similarité génétique a été observée chez les poissons 
du détroit McMurdo (sous-zone 88.1) et de l'île Brabant (sous-zone 48.1).  Une structuration 
significative de la population est mise en évidence, avec des différences marquées entre les 
populations. 
 
 
 

Marquage 

3.111 Le document WG-FSA-01/64 décrit la mise en place d'un programme de marquage 
lancé sur D. mawsoni dans la mer de Ross (sous-zone 88.1).  Pendant la saison de 
pêche 2000/01, 259 individus de D. mawsoni et 67 de D. eleginoides ont été marqués sur des 
navires néo-zélandais menant des opérations de pêche exploratoire dans la sous-zone 88.1.  
Deux individus de D. mawsoni ont été recapturés au cours de la saison, dont l'un n'a jouit de 
sa liberté que pendant trois jours.  L'autre qui avait également été marqué par des scientifiques 
des États-Unis au détroit McMurdo a été repris 10 années après le marquage.  Il a été 
recapturé au nord de 72°S, à plus de 350 milles du lieu de marquage.  Le programme a pour 
objectif immédiat de fournir des informations sur les déplacements et la croissance des 
espèces de légine dans la mer de Ross.  À long terme, il cherche à établir une nouvelle 
méthode d'évaluation des stocks par les techniques de marquage-recapture.  La Nouvelle-
Zélande invite d'autres pays à prendre part à la pêcherie pour réaliser des études de marquage. 
 
 
 

Champsocephalus gunnari  

3.112 De nouvelles informations sur les aspects biologiques, démographiques et écologiques 
du poisson des glaces ont été présentés et examinés lors du WAMI.  Les informations 
disponibles sont récapitulées dans le rapport du WAMI (appendice D, paragraphes 5.1 
à 5.18). 
 
3.113 Le groupe de travail remercie K.-H. Kock et G. Parkes d'avoir dirigé l'atelier et tous 
les participants de leur contribution. 
 
 
 

Mortalité 

3.114 Plusieurs études ont tenté d'estimer la mortalité naturelle (M) chez C. gunnari.  
WAMI-01/7 présente un examen des méthodes d'estimation de la mortalité.  Il semble que les 
estimations soient très différentes d'une méthode à l'autre.  Rien ne prouve toutefois que ces 
estimations soient fiables  Les méthodes considérées comme les plus fiables par les auteurs de 
WAMI-01/7 ont produit un intervalle d'estimations de M de 0,7 à 0,87, avec une valeur 
moyenne de 0,76. 
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3.115 L'atelier a reconnu que la valeur de M chez C. gunnari était nettement plus élevée que 
chez d'autres espèces de poissons antarctiques.  Cependant, il est peu probable que la valeur 
de M soit constante; elle risque de varier d'une année à l'autre dans des secteurs tels que la 
Géorgie du Sud.  Dans cette région, la variation annuelle de M peut subir l'influence des 
années "riches" et "pauvres" en krill. 
 
3.116 L'atelier a convenu que M était probablement lié à l'âge.  Le taux de M sera 
vraisemblablement plus élevé chez les juvéniles de poisson.  Il diminuera à 2 ou 3 ans d'âge, 
puis augmentera de nouveau lorsque la mortalité post- frai contribuera à M. 
 
 
 

Reproduction 

3.117 Les informations  anciennes sur la répartition de C. gunnari reproducteur et larvaire 
dans la sous-zone 48.3 (Géorgie du Sud et îlots Shag) sont évaluées dans Everson et al. 
(2001).  Il y est conclu que tout porte à croire que la reproduction à l'intérieur des côtes de la 
Géorgie du Sud a lieu en avril dans les baies ou en leur proximité, sur le côté nord de l'île.  Le 
frai se produit fort certainement sur pratiquement tout le plateau de l'île, mais il semble qu'il 
ne soit pas aussi intense que sur les côtes.  Il semble qu' il ait également lieu aux îlots Shag.  
La possibilité d'une deuxième saison de frai en janvier est également signalée, mais les 
preuves restent faibles.  Les concentrations de larves de C. gunnari dans la baie Cumberland 
sont 10 fois plus importantes que dans les eaux côtières adjacentes et leur densité décline 
exponentiellement vers le large.  Tout ceci met en évidence que les lieux de frai les plus 
importants se trouvent dans les baies. 
 
3.118 Le document WAMI-01/4 décrit les différences des saisons du fr ai sur le plateau 
Heard et le banc Shell.  Sur le banc Shell, la saison de frai semble avoir lieu en avril et mai, 
alors que sur le plateau Heard et la ride Gunnari, elle se produit en août et septembre. 
 
 
 

Répartition et déplacements sur les plateaux 

3.119 Les documents WAMI-01/6 et 01/10 analysent le rapport entre la répartition spatiale 
d'E. superba et la répartition de C. gunnari.  Ces deux études arrivent à la conclusion que la 
répartition du krill influe considérablement sur celle de C. gunnari.  Dans WAMI-01/10, on a 
procédé à la modélisation de la relation entre la répartition spatiale de la densité des proies et 
les distributions d'abondance, de taille moyenne, et de remplissage moyen de l'estomac de 
C. gunnari.  La relation qui en ressort entre ces facteurs et la densité de krill est largement 
positive. 
 
3.120 L'atelier a recommandé d'insérer dans le modèle expérimental des campagnes 
d'évaluation du poisson par chalutage un élément d'évaluation acoustique du krill.  Il sera 
ainsi possible de découvrir un mécanisme potentiellement important qui influence la 
répartition spatiale de C. gunnari. 
 
3.121 Le document WAMI-01/4 met en évidence la présence de deux stocks séparés autour 
de l'île Heard.  D'autres stocks ont pu exister sur d'autres bancs, comme les bancs Pike ou 



 249 

Discovery, mais semblent maintenant absents.  Deux stocks semblent également fréquenter 
les Kerguelen (le plateau de Kerguelen, le banc Skiff).  La période de frai d'un stock à l'autre 
peut différer de cinq mois, comme il en est le cas sur le plateau de Kerguelen et le banc Skiff 
et l'île Heard et le banc Shell.  Les résultats d'études d'ADN récentes indiquent que toutes les 
populations du secteur de l'océan Indien pourraient être homogènes sur le plan génétique.  
Ceci laisse penser que la séparation en diverses populations pourrait ne s'être produite que 
récemment ou que les échanges d'individus entre les populations sont limités. 
 
3.122 L'atelier a recommandé de procéder à la collecte d'échantillons supplémentaires 
d'ADN dans le plus d'endroits possibles pour tenter d'élucider l'identité et la structure des 
stocks de C. gunnari. 
 
3.123 Le document WAMI-01/8 décrit les tendances verticales et horizontales de la 
répartition de C. gunnari autour de la Géorgie du Sud.  La répartition est fortement influencée 
par les saisons, l'hiver ne produisant aucune concentration exploitable.  Les changements de 
température saisonniers semblent constituer l'un des principaux facteurs qui influencent la 
formation des concentrations.  L'atelier estime qu'il serait utile de collecter des données CTD 
sur le plus grand nombre de stations de chalutage possible en vue de mieux comprendre le 
rôle de l'environnement physique dans la formation des concentrations. 
 
3.124 Les changements diurnes dans la répartition verticale de C. gunnari autour de l'île 
Heard ont été étudiés en utilisant parallèlement un chalut de fond et des méthodes acoustiques 
(WAMI-01/5).  Les résultats indiquent que la répartition verticale est liée au signal lumineux 
circadien (tombée de la nuit, lever du jour).  L'étude laisse entendre que, dans les estimations 
d'abondance de C. gunnari provenant de campagnes d'évaluation par chalutages de fond, les 
biais sont négligeables si les traits ne sont effectués que pendant les heures de jour, entre le 
lever et le coucher du soleil.  C. gunnari a tendance à quitter le fond au coucher du soleil. 
 
3.125 L'atelier a recommandé, dans la mesure du possible, d'utiliser des appareils 
acoustiques simultanément avec les chaluts de fond pour obtenir des informations  sur la 
proportion de poisson qui n'est pas au fond. 
 
3.126 Les facteurs qui influencent la répartition horizontale de C. gunnari dans les îles 
Shetland du Sud sont présentés dans WAMI-01/10.  Dans cette analyse, une relation est mise 
en évidence entre la profondeur, la disponibilité du krill et la bathymétrie. 
 
3.127 Il semble qu'il existe des ségrégations de tailles et de classes d'âge autour de la 
Géorgie du Sud.  Dans certaines régions, il est manifeste que la pêche ne touche qu'une seule 
classe d'âge, ne couvrant qu'un intervalle de longueurs limité.  L'évaluation du stock risque 
d'être ainsi fortement influencée.  WAMI-01/16 examine la distribution des profondeurs de 
C. gunnari de neuf campagnes d'évaluation au chalut de fond.  D'après les résultats, la 
profondeur de l'abondance maximale augmente au fur et à mesure que la taille du poisson 
augmente.  Les poissons des glaces de petite taille ont tendance à se regrouper dans des eaux 
peu profondes et l'on note un accroissement progressif de la taille proportionnellement à 
l'augmentation de la profondeur du fond.  L'atelier a recommandé de concevoir les prochaines 
campagnes d'évaluation de manière à fournir une intensité d'échantillonnage uniforme sur 
l'intervalle de profondeur de 100 à 300 m.  WAMI-01/4 donne des résultats identiques pour la 
région de l'île Heard. 
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Crabes 

3.128 Un grand nombre de crabes (Paralomis spp.) étaient de nouveau présents dans la 
pêcherie expérimentale aux casiers de D. eleginoides menée dans la sous-zone 48.3.  
WG-FSA-01/32 présente des informations sur la répartition, la démographie et le rejet après 
mortalité des crabes capturés dans la pêcherie expérimentale au casier.  Les crabes 
correspondent à 69,5% de la capture totale en poids (D. eleginoides compris) et représentent 
98,2% de la capture totale en nombre d'individus capturés. 
 
 
 

Répartition  

3.129 Deux espèces de crabes ont été enregistrées dans les captures en quantité importante.  
Un grand nombre de Paralomis spinosissima fréquentaient les eaux peu profondes, en général 
à moins de 700 m de profondeur, alors que P. formosa, d’une densité élevée, était présent à 
une profondeur de 800 à 1 400 m.  Des différences de sexe et de taille sont associées à la 
profondeur.  Les autres captures étaient constituées de trois espèces dont P. anamerae était la 
plus abondante. 
 
 
 

Tailles 

3.130 Parmi les crabes, rares étaient les mâles d'une taille supérieure à la taille légale de 
débarquement prescrite par la mesure de conservation 181/XVIII.  Seuls 5,7% de 
P. spinosissima et 11,6% de P. formosa avaient respectivement une carapace supérieure à 102 
et 90 mm.  Aux îlots Shag, la taille des mâles de P. spinosissima et de P. formosa (Sm50) à la 
maturité était respectivement de 67,3 mm et de 64 mm de longueur de carapace (CL).  
Compte tenu de ces chiffres, les auteurs suggèrent de revoir la taille minimale de 
débarquement aux îlots Shag en faisant passer la largeur de la carapace de P. spinosissima et 
de P. formosa à respectivement 83 et 78 mm. 
 
 
 

Taux de survie 

3.131 À leur arrivée sur le pont après la remontée des casiers, la plupart des crabes étaient 
vivants (99% de P. spinosissima, 97% de P. formosa et >90% de P. anamerae).  Des 
expériences de ré- immersion ont permis d’estimer les taux de mortalité.  Sur le navire qui 
vide ses casiers directement sur le tapis roulant, 85 à 90% des crabes survivent lorsqu’ils sont 
rejetés en mer, alors que sur celui où ils sont déversés dans un toboggan vertical avant d’être 
classés, le taux de survie est moins élevé (39 à 58%). 
 
 
 

Martialia hyadesi 

3.132 Le document WG-FSA-01/31 présente les résultats d’une campagne de pêche 
exploratoire à la turlutte visant le calmar (M. hyadesi) menée conjointement par la République 



 251 

de Corée et le Royaume-Uni en juin 2001 dans la sous-zone 48.3.  Au total, 2 154 kg de 
M. hyadesi ont été capturés, principalement dans la zone du front polaire, à des températures 
de 2 à 2,5 C, mais également au sud et au nord de cette région.  Contrairement aux années 
précédentes, où les captures les plus importantes étaient associées au plateau de la Géorgie du 
Sud, elles le sont cette fois à la zone du front polaire.  Il en est conclu que la pêcherie de 
M. hyadesi de la sous-zone 48.3 en est encore à une phase exploratoire et que les taux de 
capture semblent fortement variables.  Rien ne semble indiquer à ce stade qu’elle pourrait 
s’avérer une pêcherie commerciale importante. 
 
 
 

Raies 

3.133 Le document WG-FSA-01/52 présente des méthodes de détermination de l’âge de 
deux espèces de raies antarctiques (Bathyraja eatonii et Amblyraja georgiana) de la mer de 
Ross.  Les résultats les meilleurs ont été obtenus à partir de radiographies de vertèbres et 
d'épines dorsales médianes.  L'identification du premier accroissement ou anneau dans les 
épines et les vertèbres est difficile.  Il est toutefois indiqué que les deux espèces semblent 
croître au même rythme et atteindre au moins 10 ans d'âge. 
 
3.134 La répartition de A. georgiana dans la sous-zone 48.3 est décrite dans 
WG-FSA-01/37.  Deux campagnes d'évaluation séquentielles du poisson démersal réalisées 
en janvier/février 2000 ont révélé différents schémas de répartition.  Au cours de la première 
campagne, 18 raies de 177 à 950 mm de longueur totale ont été capturées, alors que pendant 
la deuxième, neufs spécimens, dont la longueur totale variait de 173 à 206 mm, l'ont été.  Les 
auteurs laissent entendre que les poissons les plus grands auraient pu migrer au large du 
plateau pendant la période comprise entre les deux campagnes, ce qui expliquerait les 
différences observées. 
 
3.135 D'autres informations sur le programme de marquage des raies dans la sous-zone 88.1 
décrit dans WG-FSA-00/55 figurent dans WG-FSA-01/65.  Pendant les saisons 2000/01 
et 1999/2000, on a marqué respectivement 1 017 et 2 058 raies à bord de navires 
néo-zélandais.  De plus, pendant la saison 2000/01, 68 raies ont été marquées sur les navires 
sud-africains dans la sous-zone 88.1.  D'autres études de marquage sont proposées pour la 
saison 2001/02.  Une raie qui avait été marquée au cours d'une saison précédente a été 
repêchée, ce qui indique au moins que certains spécimens survivent après avoir été rejetés en 
mer.  La plupart des secteurs dans lesquels des raies avaient été marquées en 1999/2000 n'ont 
pas fait l'objet de pêche en 2000/01, ce qui empêche de tirer d'autres conclusions à cet égard. 
 
3.136 Le groupe de travail envisage la nécessité de normaliser les mesures de longueur des 
raies.  Il est suggéré d'enregistrer, pour tous les spécimens mesurés, la longueur totale et la 
largeur totale du disque. 
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Macrouridés 

Âge et croissance 

3.137 Les premiers résultats d'un projet visant à produire des estimations d'âge et de la 
croissance de la principale espèce de macrouridés dans les captures accessoires de la pêcherie 
à la palangre de la mer de Ross sont présentés dans WG-FSA-01/43.  À la suite d'un examen 
d'expert, la majorité des poissons ont été identifiés comme étant des Macrourus whitsoni.  Les 
difficultés rencontrées par les observateurs pour identifier correctement les macrouridés sont 
toutefois soulignées. 
 
3.138 Les lectures d'otolithes ont donné un âge maximal observé et non validé de 55 ans, ce 
qui laisse penser que ces poissons ont une croissance lente et atteignent la maturité à un âge 
avancé.  Les courbes de croissance ajustées aux données de longueurs selon l'âge de 
M. whitsoni ont donné les paramètres de croissance suivants de von Bertalanffy : 
 

mâles L8  = 78,3 cm, k = 0,050 et t0 = -5,30 
femelles L8  = 87 cm, k = 0,068 et t0 = 1,34. 
 

Les meilleures estimations de M instantané fondé sur l'âge minimal de 1% des poissons les 
plus âgés de la capture effectuée à la palangre sont de 0,08 pour les mâles et de 0,09 pour les 
femelles.  Toutefois, étant donné l'incertitude entourant ces estimations, l'intervalle de 0,05 
à 0,12 est recommandé. 
 
3.139 Vu les incertitudes liées à l'identification des macrouridés, les auteurs suggèrent aux 
observateurs de choisir deux poissons au hasard lors de chaque pose pour une étude 
méristique et morphologique qui se produira au cours de la prochaine saison de pêche. 
 
3.140 Le document WG-FSA-01/39 présente des informations sur le rapport entre la taille de 
l'otolithe et celle du poisson chez Macrourus holotrachys capturé accidentellement dans la 
pêcherie à la palangre de la sous-zone 48.3.  Les auteurs notent que le poids de l'otolithe peut 
servir d'indice de la longueur du poisson.  Un rapport longueur–poids pour cette espèce est 
également fourni. 
 
 
 

Autres espèces 

3.141 Le document WG-FSA-01/34 présente des informations sur l'écologie de sept espèces 
de poisson capturées accidentellement dans les pêcheries à la légine et au poisson des glaces 
des Kerguelen.  Des informations biologiques sont données sur deux espèces de requins 
(Lamna nasus et Somniosus microcephalus), trois espèces de raie (Bathyraja murrayi, 
B. eatonii et B. irrasa), un macrouridé (M. whitsoni) et Muraenolepis marmorata. 
 
3.142 Le document WG-FSA-01/45 traite de la diversité des espèces de capture accessoire 
collectées dans la pêcherie exploratoire de légine de la sous-zone 88.1 en 2000/01.  Il 
comporte une description de 54 espèces de 16 familles, bien que l'identification au niveau de 
l'espèce ait été difficile pour pratiquement la moitié (20) des espèces.  Deux nouvelles espèces 
sont décrites, ainsi que deux nouveaux cas relevés pour la mer de Ross. 
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Évolution des méthodes d’évaluation 

3.143 Le document WG-FSA-01/48 présente une méthode préliminaire servant à estimer la 
sélectivité de la pêche pour différentes longueurs de poissons provenant des données de pêche 
à la palangre.  La méthode et son application à la pêche à la palangre de D. eleginoides en 
Géorgie du Sud sont examinées en détail aux paragraphes 4.94 à 4.99.  Cette méthode tient 
meilleur compte des changements survenant dans la structure des tailles dans la pêcherie de la 
Géorgie du Sud et le groupe de travail s’en réjouit.  Il accepte de l’utiliser pour cette pêcherie 
et attend avec impatience les prochains développements de cette méthode pour pouvoir 
l’utiliser dans d’autres applications. 
 
3.144 Le groupe de travail note le terme "vulnérabilité face à la pêche", expression 
indépendante dans laquelle est englobée l’idée de disponibilité dans la pêcherie (c’est-à-dire, 
les emplacements relatifs de la pêcherie et des différentes parties du stock) et celle de la 
sélectivité des engins de pêche.  Il convient d’utiliser ce terme, lorsqu’il formulera les 
dernières suggestions concernant les évaluations qui portent à la fois sur la disponibilité et la 
sélectivité. 
 
3.145 Le document WG-FSA-01/73 présente une autre méthode préliminaire pour 
l’estimation de la vulnérabilité face à la pêche basée sur un modèle de la vulnérabilité selon 
l’âge.  Cette méthode allie les estimations de longueurs selon l’âge, la variation de la longueur 
moyenne selon l’âge et une série de recrutement pour comparer les fréquences de longueurs 
prévues dans la population à un moment donné avec les informations de fréquences des 
longueurs d’une pêcherie à ce moment- là.  La méthode s’inspire du principe des moindres 
carrés pour réduire les différences entre les fréquences observées et les fréquences prévues 
basées sur une fonction de vulnérabilité en fonction de l’âge.  Le logiciel d’évaluation est à 
présent inscrit dans un programme Mathcad.  Le groupe de travail est satisfait de ce 
développement tout en notant qu’il sera nécessaire d’y apporter plusieurs améliorations, y 
compris des estimations de la mortalité par pêche pour pouvoir dériver le nombre d'individus 
selon l’âge. Néanmoins, le groupe de travail accepte cette méthode qui servira à revoir la 
vulnérabilité face à la pêche dans la pêcherie de D. eleginoides de la division 58.5.2.  
 
3.146 Les effets de la vulnérabilité sur les estimations des paramètres de croissance, 
notamment L∞, sont décrits dans WG-FSA-01/17 qui montre, à travers des essais de 
simulation, que le taux de croissance peut être surestimé et L∞ sous-estimé si les effets de la 
sélectivité basée sur la longueur ne sont pas pris en considération.  Le groupe de travail 
remercie I. Everson d’avoir réussi à mettre ce problème en lumière. 
 
3.147 Le document WG-FSA-01/73 présente une méthode de rapport de vraisemblance 
logarithmique négative pour estimer les paramètres de croissance de von Bertalanffy, tout en 
tenant compte de la vulnérabilité à la pêche (disponibilité selon l’âge et sélectivité selon la 
longueur) et la probabilité d’observation des individus selon l’âge.  Cette fonction a 
également tenté de fournir une méthode pour rassembler différents types d’échantillons, y 
compris ceux relevés dans des intervalles de longueur-âge différents du stock et ceux visés, 
comme ceux de la capture renfermant le plus possible de poissons de grande taille.  Le groupe 
de travail a rendu compte de son évaluation de la méthode dans WG-FSA-01/73 et laisse 
entendre que la méthode visant à combiner les échantillons est plus explicite dans la fonction 
de probabilité.  A. Constable propose un autre modèle de probabilité qui tient mieux compte 
de la pondération des différents échantillons, notamment des données de longueur selon l’âge 
qui ne peuvent être pondérées par les données de capture.  Il a ajouté au WG-FSA-01/73 un 
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addendum qui décrit la nouvelle méthode et illustre l’importance des divers éléments du 
modèle pour tenir compte des biais dont il est question dans WG-FSA-01/73 et dans 
WG-FSA-01/17.  Le groupe de travail apprécie de pouvoir utiliser cette nouvelle méthode 
dans ses travaux et suggère de la mettre au point pour qu'elle tienne compte des biais dans les 
échantillons de longueur selon l’âge.  Cette méthode est approuvée pour l'estimation d'une 
longueur selon l’âge du stock de légine dans la division 58.5.2. 
 
3.148 Le document WG-FSA-01/54 présente une évaluation de D. eleginoides dans la ZEE 
sud-africaine des îles du Prince Edouard qui se base sur un modèle de production en fonction 
de l'âge (ASPM).  Le groupe de travail rappelle les discussions qu’il avait tenues l’année 
dernière (WG-FSA-00/46) concernant l’application de cette méthode à la pêcherie de légine 
de la Géorgie du Sud.  Il avait reçu favorablement l’application potentielle des nouvelles 
méthodes aux pêcheries de la CCAMLR et encouragé les membres à évaluer les différentes 
méthodes (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 4.104 à 4.105).  Le groupe de travail 
note les essais de sensibilité réalisés par les auteurs pour examiner les effets des différentes 
valeurs de paramètres sur le résultat, y compris le paramètre d’inclinaison h qui décrit le 
recrutement du stock et les estimations de M et des paramètres de croissance.  Le groupe de 
travail note la sensibilité des résultats à ces paramètres et encourage les membres à évaluer 
une nouvelle fois cette méthode avant de l’adopter comme outil d’évaluation courant.  Il est 
d’avis que ce document constitue une première évaluation utile dans la considération des 
options de gestion de cette pêcherie. 
 
3.149 Le document WG-FSA-01/75 fournit une description des modifications apportées au 
logiciel "Fish Heaven" qui a été présenté au groupe de travail l'année dernière 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 3.121 et 3.122). Le logiciel a été mis au point pour 
évaluer les stratégies de recherche dans les opérations de pêche exploratoire à la palangre du 
fait que diverses caractéristiques spatiales pourraient être utilisées à la place des variables de 
l’habitat et des méthodes de pêche habituelles. Le groupe de travail est satisfait des 
améliorations qui ont été apportées à ce logiciel et examine ses applications aux 
paragraphes 4.30 à 4.38. 
 
3.150 Le document WG-FSA-01/74 présente les révisions apportées au GYM version 3.04 
dans le but d'estimer à nouveau la série de recrutement des données de campagnes 
d'évaluation pour chaque valeur de M utilisée dans les évaluations à chaque fois que celle-ci 
est modifiée sur l'intervalle d’incertitude entourant M dont il est tenu compte dans le 
processus d’évaluation.  Les résultats des analyses mixtes provenant des campagnes servent 
maintenant d'entrées dans le GYM à l'état brut.  Par conséquent, essayer de déterminer à 
l'avance la série de recrutement avec une valeur moyenne de M n'est plus nécessaire pour 
l'entrée dans le GYM.  De plus, les différentes fonctions de sélectivité de pêche pour des 
années différentes peuvent maintenant être insérées dans le modèle d'évaluation, ce qui avait 
été demandé l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 4.128). Le groupe de 
travail approuve l'utilisation de cette nouvelle version du GYM dans les évaluations de cette 
année, mais demande au secrétariat de bien vouloir la valider. 
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ÉVALUATION ET AVIS DE GESTION 

Pêcheries nouvelles et exploratoires 

Pêcheries nouvelles et exploratoires de 2000/01 

4.1 Quatorze mesures de conservation relatives à des pêcheries exploratoires étaient en 
vigueur en 2000/01 mais des opérations de pêche n'ont été menées qu'à l'égard de quatre 
d'entre elles.  Les informations concernant les pêcheries exploratoires actives pendant 
2000/01 sont récapitulées au tableau 16. 
 
4.2. Dans la plupart des pêcheries exploratoires actives, le nombre de jours de pêche n'était 
pas très important et les captures déclarées sont restées très faibles.  Comme il en a été le cas 
l'année dernière, une exception notable a été la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. 
dans la sous-zone 88.1 menée en vertu de la mesure de conservation 210/XIX.  En 2000/01, 
417 jours de pêche ont été déclarés avec un total de 658 tonnes de Dissostichus spp.  Des 
navires de Nouvelle-Zélande, d'Afrique du Sud et d'Uruguay ont participé à cette pêche. 
 
4.3 Les opérations de pêche au cours desquelles des espèces de captures accessoires dans 
la pêcherie exploratoire à la palangre de Dissostichus spp ont été capturées dans la 
sous-zone 88.1 ont toutes respecté les limites de capture fixées par la mesure de 
conservation 200/XIX (CCAMLR-XX/BG/7, Rév. 1, tableau 5). 
 
4.4. Le groupe de travail notant que la limite occidentale de la SSRU D dans la 
sous-zone 88.1 ne s'étend pas jusqu'à la côte antarctique, recommande de la repousser 
jusqu'à 160°E. 
 
4.5. En vertu de la mesure de conservation 200/XIX, lorsque la capture dans une SSRU 
dépasse un seuil déclencheur, des poses de recherche doivent alors être effectuées et les 
résultats déclarés à la CCAMLR.  Dans CCAMLR-XX/BG/7, Rév. 1, le tableau 5 récapitule 
les captures et le nombre de poses de recherche qui ont été effectuées conformément à cette 
mesure de conservation. 
 
4.6 Les données collectées au cours des opérations de pêche exploratoires à la palangre 
menées par la Nouvelle-Zélande dans la sous-zone 88.1 pendant les quatre dernières saisons 
sont décrites et analysées en détail dans WG-FSA-01/63.  Le groupe de travail estime que 
suffisamment de données ont été recueillies dans cette sous-zone et qu'on pouvait dès à 
présent tenter de les évaluer (voir paragraphes 4.17 à 4.48).  La division 58.4.4 a également 
fait l'objet d'une tentative d'évaluation (voir paragraphes 4.49 à 4.57). 
 
 
 

Pêcheries nouvelles et exploratoires  
proposées pour 2001/02 

4.7 Un récapitulatif des propositions de pêcheries nouvelles et exploratoires pour 2001/02 
figure au tableau 17.  Les captures prévues, le nombres de navires ainsi que les engins de 
pêche concernant les propositions de pêcheries nouvelles et exploratoires de Dissostichus spp. 
en 2001/02 sont indiqués, par sous-zone ou division, au tableau 18.  Le secrétariat a reçu 
toutes les propositions dans les délais impartis.  D. Ramm fait savoir que quelques 
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modifications ont été apportées aux propositions de la Nouvelle-Zélande (CCAMLR-XX/12) 
et du Japon (CCAMLR-XX/10).  Ces propositions figurent au tableau 17 et les modifications 
aux tableaux qui s'y réfèrent dans SC-CAMLR-XX/BG/10. 
 
4.8 Outre ces tableaux, le groupe de travail convient de l'utilité d'un tableau récapitulatif 
de toutes les pêcheries, que celles-ci soient nouvelles, exploratoires ou établies. À cette fin, le 
tableau 19 a été créé. 
 
4.9 Le groupe de travail note que deux membres (le Japon et la Russie) ont déposé des 
propositions de pêcheries nouvelles et exploratoires pour la première fois cette année.  
Toutefois, il note également qu'aucune des propositions déposées cette année ne se réfère à 
des pêcheries ou régions qu'il n'a pas encore considérées. 
 
4.10 Comme l'année dernière, de nombreuses propositions de pêcheries exploratoires de 
Dissostichus spp. concernent les mêmes sous-zones ou divisions (voir tableau 18).  Bien que 
cela risque de devenir préoccupant, le groupe de travail note également que, si on se fie aux 
années précédentes, il est fort possible qu'un grand nombre de propositions ne soient pas 
mises en œuvre. 
 
4.11 En examinant le tableau 18, le groupe de travail remarque qu'il subsiste des 
incompatibilités dans la manière dont la capture prévue est spécifiée dans différentes 
propositions. Comme l'année dernière, certaines notifications tentent de préciser les niveaux 
réalistes de la capture prévue, alors que d'autres spécifient que la capture prévue sera égale 
aux limites de capture de précaution actuellement en vigueur.  Tant que ces incompatibilités 
subsisteront, il sera beaucoup plus difficile d'évaluer l'impact que de nombreuses pêcheries 
nouvelles ou exploratoires pourraient avoir dans un même secteur.  Le groupe de travail ne 
peut, faute de temps, élaborer les critères qui permettraient de déterminer si les informations 
notifiées à l'égard des captures prévues sont acceptables, comme le lui a demandé le Comité 
scientifique l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 9.30). 
 
4.12 Cette année encore, de nombreuses propositions ont été reçues pour la division 58.4.4 
(cinq propositions pour dix navires maximum).  Si la limite de capture de précaution demeure 
au même niveau que celle de l'année dernière (370 tonnes), il est fort possible qu'elle soit très 
rapidement atteinte ou dépassée. 
 
4.13 D. Miller note que certaines propositions de pêcheries nouvelles ou exploratoires pour 
la division 58.4.4 ont, comme les années précédentes, négligé d'indiquer si elles ne 
concernaient que des zones situées en dehors des ZEE nationales. 
 
4.14 En ce qui concerne les avis à donner sur les limites de capture de précaution pour les 
stocks susceptibles d'être les cibles des pêcheries nouvelles ou exploratoires en 2001/02, le 
groupe de travail précise qu'il n'est en mesure de rendre d'avis cette année que pour la sous-
zone 88.1 et la division 58.4.4, car celles-ci sont les seules zones pour lesquelles 
suffisamment de données soient disponibles. 
 
4.15 Toutefois, à la lumière des résultats de l'évaluation de D. eleginoides dans la ZEE des 
îles du Prince Edouard (WG-FSA-01/54) selon lesquels le stock de cette zone aurait été 
considérablement réduit par rapport à son niveau de pré-exploitation, par la pêche IUU 
notamment, le groupe de travail considère que l'état des stocks de D. eleginoides dans toute la 



 257 

sous-zone 58.6 devient très préoccupant.  A cet égard, le groupe de travail estime qu'il serait 
extrêmement utile de procéder à une évaluation du stock autour des îles Crozet.  
Malheureusement, les données à échelle précise nécessaires pour procéder à une telle 
évaluation n'ont pas été soumises à la CCAMLR.  Par conséquent, le groupe de travail n'est 
pas en mesure d'effectuer cette évaluation. 
 
4.16 En raison de ces préoccupations, le groupe de travail recommande de demander à la 
France de soumettre des données à échelle précise par trait de chalut pour la zone située 
autour de l'île Crozet de manière à ce que puisse être effectuée cette évaluation. 
 
 
 

Limites de capture de précaution  
pour la sous-zone 88.1 

4.17 Une opération de pêche exploratoire à la palangre a été menée par la 
Nouvelle-Zélande, l'Afrique du Sud et l'Uruguay sur D. mawsoni et D. eleginoides dans la 
sous-zone 88.1 en 2000/01.  La limite de capture de précaution de Dissostichus spp. dans la 
sous-zone 88.1 pour la saison 2000/01 était de 2 063 tonnes, soit une limite de capture de 
175 tonnes au nord de 65°S et des limites de 472 tonnes dans chacune des quatre SSRU au 
sud de 65°S (mesure de conservation 210/XIX). 
 
4.18 Au total, 626 tonnes de D. mawsoni et 34 tonnes de D. eleginoides ont été capturées 
au cours de la saison 2000/01.  Les limites de capture n'ont pas été atteintes dans les SSRU.  
Les navires néo-zélandais ont capturé la majorité de la capture (93%).  Certains de ces navires 
mènent des opérations de pêche dans cette pêcherie exploratoire depuis quatre saisons, 
capturant un total de 41 tonnes en 1998, 296 tonnes en 1999, 745 tonnes en 2000 et 
659 tonnes en 2001 (CCAMLR-XX/BG/7, Rév. 1). 
 
4.19 Deux navires sud-africains ont effectué 81 poses de palangres et capturé 25 tonnes et 
deux navires uruguayens ne menant des opérations de pêche que dans les SSRU du nord ont 
effectué 51 poses de palangres et capturé 23 tonnes.  Les navires néo-zélandais ont capturé les 
590 tonnes restantes dans les cinq SSRU.  
 
4.20 Les navires néo-zélandais ont effectué 204 poses de recherche au total, les navires 
sud-africains, 42 poses de recherche et les navires uruguayens, 21 poses de recherche au cours 
de la saison 2000 (CCAMLR-XX/BG/7, Rév 1). 
 
4.21 Les activités de recherche liées à la pêcherie exploratoire de la Nouvelle-Zélande sont 
récapitulées dans WG-FSA-01/63 qui présente également une analyse complète des données 
collectées par cette pêcherie de 1997/98 à 2000/01. 
 
4.22 La pêcherie exploratoire des quatre dernières saisons témoigne d'une vaste répartition 
de l'effort de pêche chaque année sur au moins quatre SSRU et 28 à 91 rectangles à échelle 
précise pour arriver à un total de 150 rectangles à échelle précise qui ont fait l'objet de pêche 
(WG-FSA-01/63).  Ceci a largement contribué à la connaissance et à la répartition de 
Dissostichus spp. et du reste de la faune marine dans cette sous-zone. 
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4.23 Les données de fréquence de longueurs de D. mawsoni relevées par les observateurs 
ont été examinées pour étudier les différences de secteur, de campagne et de type de pose 
(commerciale/de recherche), puis stratifiées et extrapolées à la capture commerciale de 
chacune des trois dernières saisons (WG-FSA-01/63). Les fréquences de longueurs pondérées 
en fonction de la capture sont indiquées à la figure 4. La plupart des poissons de la capture 
appartiennent à l'intervalle de longueur 70–160 cm.  On note deux larges modes à 80–110 et 
130–140 cm. 
 
4.24 Les âges dérivés de la lecture annuelle d'environ 500 otolithes de D. mawsoni ont été 
compilés en clés d'âge- longueur selon l'année.  Celles-ci ont ensuite été appliquées aux 
distributions extrapolées de fréquence des longueurs pour produire des distributions de la 
capture selon l'âge par année (WG-FSA-01/63) (figure 5).  La plupart des individus de 
D. mawsoni de la capture se situaient entre 8 et 16 ans d'âge (intervalle 3–35 ans).   
 
4.25 L'année dernière, le groupe de travail a mis au point une nouvelle approche pour 
calculer les limites de capture de précaution de la sous-zone 88.1 (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 5, paragraphes 4.20 à 4.33).  Les rendements étaient estimés en reliant la CPUE tirée 
des poses de recherche et les paramètres biologiques de D. mawsoni à la CPUE, aux 
paramètres biologiques et à l'estimation de rendement de D. eleginoides de la sous-zone 48.3.  
Cette année, le groupe de travail convient d'utiliser la même approche pour la sous-zone 88.1. 
 
4.26 Le rendement de précaution à long terme est estimé par la formule : 
 
Rendement =  γB0. 
 
et la CPUE est considérée comme un indice de la densité de la biomasse.  Les deux peuvent 
être combinés dans l'équation suivante qui met en rapport les rendements des sous-zones 48.3 
et 88.1 : 
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où γ correspond au niveau de précaution de capture par zone par rapport à la biomasse d'avant 
l'exploitation, f est la densité relative (en fonction de la CPUE et de la sélectivité de la pêche), 
A est la surface de fond marin et Y, le rendement de précaution à long terme.  Cette équation 
présume que la capturabilité et la relation entre la CPUE et la densité actuelle sont les mêmes 
pour les espèces et les pêcheries des deux espèces dans les sous-zones 48.3 et 88.1. 
 
4.27 Alors que, dans son approche générale, la méthode adoptée est semblable à celle de 
l'année dernière, plusieurs améliorations importantes lui ont été apportées.  En premier lieu, 
pour la sous-zone 88.1, des estimations de rendement séparées ont été calculées pour chaque 
SSRU.  Suite à l'évaluation de l'année dernière, le groupe de travail a décidé de fonder 
l'ajustement proportionnel sur la zone effectivement exploitée (tableau 20).  Il est toutefois 
noté que celle-ci devrait être considérée comme une estimation minimale du secteur d'habitat 
de Dissostichus spp. 
 
4.28 Le secteur exploité est dérivé en insérant toutes les données de capture et d'effort de 
pêche dans un système GIS pour déterminer les polygones du secteur exploité et en 
appliquant une grille bathymétrique utilisant une projection égale Lambert_Azimuthal de la 
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zone pour calculer la surface de fond marin sur laquelle on a observé Dissostichus spp.  Une 
analyse préliminaire des données montre que les captures de Dissostichus spp. en dehors de 
l'intervalle de profondeur 600–1800 m étaient très faibles.  Par conséquent, le secteur exploité 
en dehors de ces profondeurs a été exclu.  L'analyse de la CPUE ci-dessous est aussi limitée 
aux données provenant de cette gamme de profondeur. 
 
4.29 Le groupe de travail note que l'aire de répartition connue de D. mawsoni dans la sous-
zone 88.1 s'est considérablement élargie entre 1999/2000 et 2000/01, de 49 692 km2, elle est 
passée à 63 879 km2 à cause de la pêche exploratoire.  Il est prévu que ce secteur s'élargisse à 
nouveau en 2001/02. 
 
4.30 La deuxième amélioration importante concerne l'estimation de la densité relative de 
poissons entre les sous-zones.  Environ 367 poses de recherche et 1 484 poses commerciales 
ont désormais été effectuées dans la sous-zone 88.1.  Il est stipulé que les poses de recherche 
doivent être effectuées à au moins 10 milles nautiques d'intervalle (mesure de 
conservation 200/XIX).  Toutefois, les poses commerciales comprenaient sans nul doute un 
mélange de poses exploratoires et de poses commerciales dirigées.  Si l'on prend uniquement 
les poses de recherche pour mesurer la densité moyenne des poissons dans la SSRU tout 
entière, on pourrait fausser les résultats car ces poses pourraient n'avoir été effectuées que sur 
une seule petite partie du secteur exploité.  Ceci signifierait également que l'on ne tiendrait 
pas compte des poses exploratoires effectuées dans cette pêcherie.  Afin de s'assurer que le 
secteur exploité est entièrement couvert dans l'estimation de la densité moyenne de poissons 
(CPUE), toutes les données de recherche et commerciales ont été utilisées dans l'analyse en 
veillant à ce qu'un intervalle minimal entre les points d'échantillonnage ait été inclus. 
 
4.31 Un programme informatique intitulé "Dataloser" a été écrit pour échantillonner le jeu 
combiné de données de recherche et de données commerciales.  Le programme et la 
documentation ont été déposés au secrétariat.  Comme pour la mesure de 
conservation 200/XIX, l'emplacement de la pose est défini comme étant le point central 
géographique de la pose.  Les poses, moyennant une distance minimale entre chacune d'elles, 
ont été sélectionnées au hasard dans les jeux de données combinées. 
 
4.32 Pour sélectionner la distance de séparation minimale, il a fallu s'assurer que l'analyse 
ne sur-représente pas les zones sensibles et éviter qu'un trop grand nombre de données soient 
écartées du jeu de données.  Deux approches ont été utilisées pour déterminer la distance de 
séparation appropriée.  Dans la première approche, des contrôlographes des captures de toute 
la région ont été créés et dans la deuxième, la CPUE a été examinée afin de varier les 
distances de séparation. 
 
4.33 En ce qui concerne l'approche des contrôlographes, les données de CPUE pour toutes 
les SSRU de la sous-zone 88.1 ont été réunies.  Des contrôlographes pour les années 2000 
et 2001 ont été créés en utilisant un module de statistiques spatiales en S-Plus.  L'intervalle 
des distances de séparation possibles était celles qui étaient inférieures à 20 milles nautiques 
et le résultat a été limité à cet intervalle (figure 6).  
 
4.34 D'après les résultats, une distance de séparation de dix milles nautiques est 
satisfaisante car au-delà, le gain acquis par l'accroissement de la distance diminue.  Les 
résultats montrent également que la distance de séparation minimum ne doit pas être 
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inférieure à cinq milles nautiques sinon la covariation commence à devenir relativement 
importante. 
 
4.35 L'autre méthode utilisée pour examiner la question d'une distance de séparation 
adéquate combine les données de chaque année en un simple jeu de données.  Les distances 
de séparation de 1 à 20 milles nautiques ont été testées et la CPUE qui en découle (capture 
totale par unité d'effort total) ainsi que la CPUE moyenne par pose ont été calculées. 
 
4.36 La CPUE et la CPUE moyenne ont diminué au fur et à mesure de l'accroissement de la 
séparation car, à des distances de séparation faibles, elles comprennent un grand nombre de 
poses commerciales situées dans des secteurs dans lesquels le taux de capture est élevé 
(Figure 7).  Lorsque la distance de séparation s'accroît, la proportion des poses de ce type 
diminue.  Cette tendance est semblable à celle prévue dans le document WG-FSA-01/75.  Une 
distance de séparation de cinq milles nautiques a semblé être suffisante pour éviter le biais qui 
se produit lorsque les valeurs sont plus faibles. 
 
4.37 Le groupe de travail estime qu'une distance de séparation minimale de cinq milles 
nautiques semble convenir à une analyse de ce genre et qu'elle serait utile pour les poses de 
recherche dans la pêcherie à la palangre (voir paragraphes 4.61 à 4.63).  La distance minimum 
est appliquée aux données de CPUE de la sous-zone 88.1 mais pas à celles de la 
sous-zone 48.3.  Le groupe de travail accepte également d'appliquer le critère de distance de 
séparation minimum à la sous-zone 48.3 dans les années à venir. 
 
4.38 Les estimations de CPUE de chaque SSRU sont ensuite à nouveau échantillonnées 
avec remplacement et ajustement moyen et le rapport entre les CPUE des régions est calculé.  
Cette opération est répétée 10 000 fois avant de calculer la limite inférieure de l'intervalle de 
confiance unilatéral à 95% de ce rapport. 
 
4.39 Comme pour l'évaluation de l'année dernière, un troisième ajustement a été effectué 
pour la sélectivité de la pêche.  Le rapport entre la biomasse totale et la biomasse recrutée est 
calculé à partir de chacune des pêcheries au moyen des paramètres biologiques pertinents.  La 
sélectivité de la pêche est estimée à partir du côté gauche des distributions de fréquences des 
longueurs des données commerciales échelonnées pour chaque SSRU (et toutes les SSRU 
combinées – voir figure 8) dans la sous-zone 88.1 et des premières données commerciales de 
fréquences des longueurs fiables (de 1995) de la sous-zone 48.3. 
 
4.40 L'ajustement final est effectué en comparant les niveaux de précaution d'exploitation 
par rapport à la biomasse d'avant l'exploitation (γ) des deux secteurs.  Ces niveaux sont 
calculés à partir des paramètres biologiques et de pêche de chacune des deux sous-zones.  Les 
paramètres biologiques et de pêche de D. eleginoides sont les mêmes que ceux utilisés pour 
l'évaluation de la sous-zone 48.3 (tableau 28).  Cependant, les schémas de sélectivité de la 
pêche sont de nouveau extraits du côté gauche de la distribution des fréquences de longueurs 
commerciales de 1995 pour la sous-zone 48.3.  Les sélectivités (et intervalles) de pêche 
moyennes pour chaque zone figurent au tableau 20. 
 
4.41 Le document WG-FSA-01/63 fournit des paramètres biologiques mis à jour de 
D. mawsoni. Les paramètres biologiques et de pêche utilisés pour D. mawsoni dans les calculs 
du GYM figurent au tableau 21. 
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4.42 Les estimations de γ provenant du GYM pour D. mawsoni et D. eleginoides figurent 
au tableau 20. 
 
4.43 Le rendement de précaution de pré-exploitation pour la sous-zone 48.3 est calculé en 
utilisant les paramètres de recrutement tirés des résultats des analyses CMIX, ainsi que les 
autres paramètres biologiques utilisés dans les calculs de γ, en utilisant des captures nulles.  
Ce rendement (5 000 tonnes) est ensuite ajusté par le rapport entre les valeurs de γ, les 
densités (en fonction de la CPUE et de la sélectivité de la pêche), et les surfaces de fond 
marin pour donner des estimations du rendement de précaution de D. mawsoni dans la sous-
zone 88.1. 
 
4.44 Il est noté que la capture dans la SSRU A de la sous-zone 88.1. comprend à la fois 
D. mawsoni et D. eleginoides.  Il est difficile de répartir les zones exploitées entre les deux 
espèces dans cette sous-zone.  Par conséquent, pour les besoins de l'évaluation, les 
rendements sont calculés en suivant les tendances de sélectivité et les paramètres de 
D. mawsoni et les CPUE combinées des deux espèces. 
 
4.45 Les estimations découlant des rendements de précaution sont données par SSRU au 
tableau 20.  Les estimations équivalentes des rendements, les limites de capture adoptées et 
les captures réellement effectuées dans chaque SSRU en 2000/01 sont indiquées au 
tableau 22. 
 
4.46 Le groupe de travail accepte les méthodes utilisées pour estimer les rendements de 
précaution et est d'avis que des limites de capture soient fixées pour chaque SSRU. 
 
4.47 Le groupe de travail note que, bien que l'évaluation actuelle ait été améliorée en bien 
des points par rapport aux premières évaluations de ce secteur, il demeure tout de même une 
grande incertitude qui provient de celle des paramètres biologiques et de pêche des deux 
espèces de Dissostichus, ainsi que de l'hypothèse de la relation entre la CPUE et la densité.  
Par ailleurs, l'évaluation fonde toujours les estimations de la productivité de la sous-zone 88.1 
sur des comparaisons avec celles de la sous-zone 48.3.  De ce fait, le groupe de travail estime 
que l'évaluation actuelle de la sous-zone 88.1 est toujours moins rigoureuse que celles 
effectuées pour la sous-zone 48.3. 
 
4.48 En conséquence, le groupe de travail estime qu'il convient d'appliquer un facteur de 
réduction aux résultats de cette évaluation.  Il précise que l'année dernière, un facteur de 
réduction de 0,5 avait été appliqué à D. mawsoni dans la sous-zone 88.1.  Si le même facteur 
est à nouveau utilisé cette année, les limites de capture en découlant pour chaque SSRU seront 
celles indiquées dans la dernière colonne du tableau 22. 
 
 
 

Limites de capture de précaution  
pour la division 58.4.4 

4.49 La méthode utilisée ci-dessus pour la sous-zone 88.1 a également été utilisée pour 
calculer les limites de capture de précaution de D. eleginoides dans la division 58.4.4. 
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4.50 La formule utilisée pour calculer les rendements de précaution est celle qui figure au 
paragraphe 4.26 mais les valeurs de la sous-zone 88.1 dans l'équation sont remplacées par les 
valeurs pertinentes pour la division 58.4.4. 
 
4.51 Pour le calcul des densités relatives entre la sous-zone 48.3 et la division 58.4.4, une 
distance de séparation minimum de 5 milles nautiques pour sélectionner les valeurs de CPUE 
a été adoptée pour la division 58.4.4 comme pour la sous-zone 88.1. 
 
4.52 L'ajustement effectué pour la sélectivité de la pêche est estimé en utilisant le côté 
gauche de la distribution de fréquences des longueurs des données commerciales pour la 
saison 2000 pour la division 58.4.4 (figure 9) et des premières données commerciales de 
fréquences des longueurs fiables (de 1995) de la sous-zone 48.3. 
 
4.53 L'ajustement final est effectué en comparant les niveaux d'exploitation de précaution 
d'avant l'exploitation (γ) entre la sous-zone 48.3 et la division 58.4.4.  Ces niveaux sont 
calculés à partir des paramètres biologiques et de pêche de chacun des secteurs.  Les 
paramètres biologiques et de pêche de D. eleginoides sont les mêmes que ceux utilisés pour 
l'évaluation de la sous-zone 48.3 (tableau 28).  Cependant, les schémas de sélectivité de la 
pêche sont de nouveau extraits du côté gauche de la distribution des fréquences de longueurs 
commerciales de 2000 pour la division 58.4.4.  Les sélectivités (et intervalles) de pêche 
moyennes pour chaque secteur figurent au tableau 20. 
 
4.54 Le rendement de précaution de pré-exploitation pour la sous-zone 48.3 est calculé en 
utilisant les paramètres de recrutement tirés des résultats des analyses CMIX, ainsi que les 
autres paramètres biologiques utilisés dans les calculs de γ en utilisant des captures nulles.  Ce 
rendement (5 000 tonnes) est ensuite ajusté par le rapport entre les valeurs de γ, les densités 
(une fonction de la CPUE et de la sélectivité de la pêche), et les surfaces de fond marin pour 
donner des estimations du rendement de D. eleginoides dans la division 58.4.4. 
 
4.55 Le tableau 20 affiche les estimations de rendements de précaution déduites pour la 
division 58.4.4.  Les estimations équivalentes de rendement, la limite de capture adoptée et les 
captures réellement effectuées dans chaque SSRU en 2000/01 figurent au tableau 22. 
 
4.56 En établissant une comparaison avec l'évaluation de la sous-zone 88.1, le groupe de 
travail constate que l'évaluation de la division 58.4.4 révèle encore plus d'incertitude.  Il 
estime par conséquent qu'il convient d'appliquer un facteur de réduction.  Si le facteur utilisé 
l'année dernière (0,5) est à nouveau utilisé cette année, les limites de capture en découlant 
pour la division 58.4.4 seront celles indiquées dans la dernière colonne du tableau 22. 
 
4.57 Le rendement de précaution estimé pour la division 58.4.4 pour 2001/02 a baissé de 
près de 50% par rapport à celui figurant au tableau 22 pour 2000/01 (estimation qui avait tout 
d'abord été obtenue pour 1999/2000). Certaines améliorations et ajustements ont été apportés 
aux méthodes d'estimation utilisées, cependant, une des raisons principales de cette réduction 
est la faiblesse considérable des CPUE dans cette division pour la saison la plus récente par 
rapport à celles de 1999/2000.  Si l'on tient compte des activités IUU menées dans la région 
ces dernières années, une réduction de cette ampleur n'est guère surprenante. 
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Sous-zone 88.2 

4.58 La surface des fonds marins de la sous-zone 88.2 a été révisée pour inclure les 
données de 72° à 80°S à savoir la région est de la mer de Ross.  L'analyse a été effectuée par 
Seabed Mapping International au moyen des données ETOPO5 et des profondeurs 
enregistrées par les navires de recherche.  La limite permanente de la banquise a été tirée de la 
version 3.0 "ligne de côte" du logiciel GMT.  La surface comprise dans l'intervalle de 
profondeur 600–1 800 m s'est accrue et est passée de 30 986 km2 à 175 180 km2.  Un rapport 
des zones qui ont été révisées a été déposé au secrétariat. 
 
 
 

Commentaires sur les projets de recherche 

4.59 Les projets de recherche de chacune des propositions de pêche exploratoire sont en 
accord avec les conditions minimales stipulées dans la mesure de conservation 200/XIX.  
Toutefois, les propositions de l'Australie (CCAMLR-XX/5, XX/6 et XX/7) et de la Nouvelle-
Zélande (CCAMLR-XX/11 et XX/12) font partie de projets de recherche très détaillés qui 
vont parfois au-delà des conditions exigées par la mesure de conservation 200/XIX et parfois 
même suggèrent d'y apporter des modifications. 
 
4.60 Le groupe de travail accueille favorablement et accepte les activités de recherche 
complémentaire proposées par l'Australie et la Nouvelle-Zélande qui viennent s'ajouter à 
celles exigées par la mesure de conservation 200/XIX. 
 
4.61 L'Australie et la Nouvelle-Zélande ont dû faire face à des difficultés d'ordre pratique 
en ce qui concerne la distance de séparation minimum de 10 milles nautiques actuellement 
stipulée pour les poses de palangre de recherche ou les traits de chalut dans la mesure de 
conservation 200/XIX.  C'est notamment un problème lorsque des opérations de pêche sont 
menées sur des bancs et des dorsales étroites et il a donc fallu effectuer les poses de recherche 
dans des zones sous-optimales.  Pour éviter ces problèmes, une autre approche consisterait à 
réduire la distance minimale entre les poses tout en maintenant un critère de répartition de 
l'effort de pêche. 
 
4.62 Le groupe de travail reconnaît que l'analyse effectuée sur les données de la sous-
zone 88.1 (paragraphes 4.30 à 4.37) semble indiquer que la distance minimale devrait être 
réduite à 5 milles nautiques. 
 
4.63 Pour que l'objectif de répartition de l'effort de pêche de la mesure de conservation soit 
maintenu, le groupe de travail convient de la nécessité de limiter le nombre de poses de 
recherche dans chaque rectangle à échelle précise.  Toutefois, il note qu'il ne dispose 
actuellement d'aucune information qui lui permette de spécifier une limite.  Le groupe de 
travail accepte d'examiner cette question pendant la période d'intersession.   
 
4.64 La mesure de conservation 200/XIX fait actuellement mention d'un nombre minimum 
d'hameçons par pose de recherche à la palangre (3 500) mais ne précise pas un nombre 
maximum.  Le groupe de travail accepte qu'un nombre maximum de 10 000 hameçons soit 
prescrit pour les poses de recherche. 
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4.65 Le groupe de travail reconnaît que l'importance de l'insertion d'une composante de 
recherche dans la mesure de conservation 200/XIX a été démontrée par l'utilisation des 
estimations de la CPUE à partir des poses de recherche, de pêche exploratoire et 
commerciales dans les évaluations de D. mawsoni dans la sous-zone 88.1 et D. eleginoides 
dans la division 58.4.4.  Il estime qu'il est essentiel de collecter davantage de données sur les 
poses de recherche pour procéder à des évaluations l'année prochaine.  L'utilisation des poses 
de recherche s'impose pour la sous-zone 88.1 et la division 58.4.4, ainsi que pour les autres 
pêcheries nouvelles et exploratoires en général.  Les membres sont également priés de faire 
une étude plus approfondie de l'application des données provenant des poses de recherche 
dans les évaluations pendant la période d'intersession. 
 
4.66 Le groupe de travail estime qu'il serait souhaitable de créer une série chronologique 
des poses de recherche effectuées dans les différentes zones pour obtenir des indices 
d'abondance.  Le programme de simulation présenté dans WG-FSA-01/75 constituera un outil 
très utile pour l'examen de la conception optimale de nouvelles applications des poses de 
recherche.  Le groupe de travail encourage la poursuite des travaux dont il est question dans 
ce document pendant la période d'intersession. 
 
4.67 Le groupe de travail reconnaît également qu'il serait utile, pour réaliser les évaluations 
à long terme, d'effectuer des études de marquage aussitôt que possible après la mise en œuvre 
des pêcheries. 
 
 
 

Répartition des limites de capture entre les pêcheries  
au chalut et les pêcheries à la palangre 

4.68 Étant donné que cette année, les pêcheries au chalut et les pêcheries à la palangre de 
D. eleginoides n'ont jamais été notifiées pour la même zone ou division, le groupe de travail 
n'a pas consacré davantage de temps à l'examen de la répartition des limites de capture entre 
ces engins de pêche. 
 
 
 

Avis au Comité scientifique 

4.69 Quatorze mesures de conservation relatives aux pêcheries exploratoires étaient en 
vigueur en 2000/01 mais des opérations de pêche n'ont été menées qu'à l'égard de quatre 
d'entre elles.  Dans la plupart des pêcheries exploratoires exploitées, le nombre de jours de 
pêche et les captures déclarées étaient plutôt faibles, à l'exception de la pêcherie exploratoire 
de Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 menée en vertu de la mesure de 
conservation 210/XIX.  En 2000/01, 417 journées/navire d'effort de pêche ont été déclarées, 
pour une capture de 658 tonnes de Dissostichus spp.  Des navires de Nouvelle-Zélande, 
d'Afrique du Sud et d'Uruguay ont participé à cette pêche. 
 
4.70 Treize propositions de pêcheries nouvelles ou exploratoires ont été reçues 
pour 2001/02 (voir tableau 17).  Deux membres (Japon et Russie) ont présenté des  
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propositions de pêcheries nouvelles ou exploratoires pour la première fois cette année.  
Cependant, aucune des propositions reçues cette année ne se réfère à des pêcheries ou régions 
qui n'ont pas encore été considérées par le groupe de travail. 
 
4.71 De nombreuses propositions ont été reçues comme l'année dernière pour les pêcheries 
exploratoires de Dissostichus spp. de plusieurs sous-zones ou divisions (voir tableau 18).  
Bien que cela risque de devenir préoccupant, le groupe de travail note également que, si on se 
fie aux années précédentes, il est fort possible qu'un grand nombre de propositions ne soient 
pas mises en œuvre. 
 
4.72 Il subsiste des différences dans la manière dont les captures prévues sont spécifiées 
dans différentes propositions.  Comme l'année dernière, certaines propositions tentent de 
préciser des niveaux réalistes de capture prévue, tandis que d'autres spécifient que la capture 
prévue sera égale aux limites de capture de précaution actuellement en vigueur.  Tant que ces 
incompatibilités subsisteront, il sera beaucoup plus difficile d'évaluer l'impact que de 
nombreuses pêcheries nouvelles ou exploratoires pourraient avoir dans un même secteur.  Le 
groupe de travail ne peut, faute de temps, élaborer les critères qui permettraient de déterminer 
si les informations concernant les captures prévues soumises dans les propositions sont 
acceptables. 
 
4.73 Cette année encore, de nombreuses propositions ont été reçues pour la division 58.4.4 
(cinq propositions pour dix navires maximum).  Comme la limite de capture de précaution 
recommandée n'est que de 103 tonnes, il est fort possible qu'elle soit très rapidement atteinte 
ou dépassée. 
 
4.74 En ce qui concerne l'avis donné sur les limites de capture de précaution pour les stocks 
susceptibles d'être les cibles des pêcheries nouvelles ou exploratoires en 2001/02, le groupe 
de travail convient que cette mesure serait exceptionnelle cette année pour la sous-zone 88.1 
et la division 58.4.4 car celles-ci sont les seules zones pour lesquelles on détient suffisamment 
de données.  Pour toutes les autres sous-zones et divisions qui ont fait l'objet de propositions, 
le groupe de travail n'est pas en mesure de fournir de nouveaux avis sur les limites de capture 
de précaution. 
 
4.75 L'état des stocks de D. eleginoides dans toute la sous-zone 58.6 est préoccupant du fait 
que l'évaluation de D. eleginoides dans la ZEE des îles du Prince Edouard présentée dans 
WG-FSA-01/54 révèle que le stock de ce secteur aurait été considérablement réduit, 
principalement par la pêche IUU, par rapport à son niveau de pré-exploitation.  Le groupe de 
travail recommande de demander à la France de soumettre des données à échelle précise par 
trait pour la zone située autour des îles Crozet de manière à ce que puisse être effectuée une 
évaluation du stock dans ce secteur pour déterminer si ces problèmes sont communs à toute la 
sous-zone. 
 
4.76 En utilisant de nouvelles données de la pêcherie exploratoire de la sous-zone 88.1 
(principalement de la Nouvelle-Zélande), des estimations des rendements de précaution pour 
cette sous-zone ont été calculés par SSRU.  Ces estimations figurent au tableau 20. 
 
4.77 Bien que l'évaluation actuelle ait été améliorée en bien des points par rapport aux 
premières évaluations de ce secteur, il demeure tout de même une grande incertitude. De ce 
fait, il convient encore d'appliquer un facteur de réduction.  Si le facteur utilisé l'année 
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dernière (0,5) est à nouveau utilisé cette année, les limites de capture en découlant pour 
Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 seront celles de la dernière colonne du tableau 22. 
 
4.78 En utilisant une méthode similaire, une estimation du rendement de précaution pour la 
division 58.4.4 a éga lement été calculée.  Cette estimation, qui révèle une incertitude encore 
plus grande que celle inhérente à la sous-zone 88.1, figure au tableau 20.  Si le facteur utilisé 
l'année dernière (0,5) est à nouveau utilisé cette année, les limites de capture en découlant 
pour D. eleginoides dans la division 58.4.4 seront celles de la dernière colonne du tableau 22. 
 
4.79 Le groupe de travail, notant que la limite occidentale de la SSRU D dans la sous-
zone 88.1 ne s'étend pas jusqu'à la côte antarctique, recommande de repousser cette limite 
jusqu'à 160°E. 
 
4.80 Le groupe de travail accueille favorablement et accepte les activités de recherche 
complémentaire proposées par l'Australie et la Nouvelle-Zélande qui viennent s'ajouter à 
celles exigées par la mesure de conservation 200/XIX. 
 
4.81 La mesure de conservation 200/XIX exige actuellement qu'il y ait un intervalle d'au 
moins 10 milles nautiques entre les poses de palangres ou les traits de chalut de recherche.  
Compte tenu de la topographie des zones exploitées, l'Australie et la Nouvelle-Zélande 
estiment, de par leur expérience, que cette condition est peut-être trop restrictive.  Le groupe 
de travail recommande de réduire la distance entre les poses à 5 milles nautiques.  Il reconnaît 
que cette recommandation risque de compromettre l'objectif de répartition de l'effort de pêche 
de la mesure de conservation, mais convient de la nécessité de limiter le nombre de poses de 
recherche dans chaque rectangle à échelle précise.  Toutefois, aucune information n'est encore 
disponible pour permettre la spécification d'un tel nombre.  Cette question devra être 
examinée pendant la période d'intersession. 
 
4.82 La mesure de conservation 200/XIX fait actuellement mention d'un nombre minimum 
d'hameçons par pose de recherche à la palangre (3 500) mais ne précise pas un nombre 
maximum.  Le groupe de travail accepte qu'un nombre maximum de 10 000 hameçons soit 
prescrit pour les poses de recherche. 
 
4.83 L'importance de l'insertion d'une composante de recherche dans la mesure de 
conservation 200/XIX a été démontrée par l'utilisation d'estimations de la CPUE à partir des 
poses de recherche, de pêche exploratoire et commerciale dans les évaluations de 
Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 et D. eleginoides dans la division 58.4.4.  Pour être 
en mesure de procéder à des évaluations l'année prochaine, il sera nécessaire de poursuivre la 
collecte de données provenant des poses de recherche. 
 
 
 
Pêcheries évaluées  

Dissostichus spp.  

4.84 Cette année, le groupe de travail a procédé à l'évalua tion des pêcheries de 
D. eleginoides de la sous-zone 48.3 et de la division 58.5.2.  De nouvelles méthodes 
d'estimation des paramètres démographiques liés à la pêche sont décrites aux paragraphes 
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3.143 à 3.150.  Les documents de support sur la biologie et l'écologie de cette espèce sont 
décrits aux paragraphes 3.92 à 3.111.  De plus, le groupe de travail a eu accès à bon nombre 
de documents qui traitent directement de l'évaluation de ces espèces. 
 
 
 

Dissostichus eleginoides  

Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 

4.85 La limite de capture de la pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 pour la 
saison 1999/2000 s'élevait à 5 310 tonnes (mesure de conservation 179/XVIII).  La capture 
totale de D. eleginoides dans cette pêcherie, selon les déclarations de capture et d'effort de 
pêche par période de cinq jours (mesure de conservation 51/XIX), s'élevait à 5 228 tonnes.  
La pêcherie a fermé le 21 juillet 2000.  Les données de capture et d'effort de pêche à échelle 
précise et les données STATLANT, qui sont maintenant disponibles pour la saison complète 
de pêche, affichent respectivement une capture totale de D. eleginoides de 5 068 tonnes et de 
4 941 tonnes. 
 
4.86 La limite de capture de la pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 pour la 
saison 2000/01 s'éleva it à 4 500 tonnes (mesure de conservation 196/XIX).  La capture totale 
de D. eleginoides dans cette pêcherie, selon les déclarations de captures et d'effort de pêche au 
7 octobre 2001, s'élève à 4 050 tonnes, dont 3 991 tonnes ont été effectuées à la palangre et 
59 tonnes au casier (tableau 1).  La saison de pêche à la palangre a fermé le 31 août 2001 et 
celle de la pêche au casier reste ouverte jusqu'au 30 novembre 2001 ou jusqu'à ce que la limite 
de capture soit atteinte. 
 
 
 

Normalisation de la CPUE 

4.87 Les données de capture et d'effort de pêche par pose de la sous-zone 48.3 ont été 
soumises sur les formulaires C2 (données à échelle précise) pour les saisons de pêche 1991/92 
à 2000/01.  Des analyses GLM sont réalisées avec ce jeu de données (mis à jour jusqu'à celles 
du mois d'août 2001), à l'exception des données de la première saison (1985/86), lorsque la 
pêche avait été restreinte aux eaux peu profondes (de moins de 300 m, en général).  Le 
WG-FSA avait convenu l'année dernière d'inclure dans les analyses les données de tous les 
mois. 
 
4.88 La CPUE en kg/hameçons sert de variable de la réponse, et la nationalité, la saison, le 
mois, le secteur (est de la Géorgie du Sud, nord-ouest de la Géorgie du Sud, Géorgie du Sud, 
ouest des îlots Shag et îlots Shag) (SC-CAMLR-XVIII, annexe 5, figure 5), la profondeur et 
le type d'appâts sont considérés comme des variables prédictives.  Les informations sur la 
profondeur sont par ailleurs traitées en tant que variable à quatre niveaux (0–500 m, 
500-1 000 m, 1 000–1 500 m, 1 500 m et davantage).  Les analyses GLM ne sont effectuées 
que sur les données de CPUE positives, les captures nulles faisant l'objet d'un ajustement 
ultérieur.  En raison de la fréquence des poses pour lesquelles on ne dispose pas de 
déclaration en nombres des captures, il n'est pas possible d'effectuer d'analyse utilisant la 
CPUE en nombre/hameçon comme variable de la réponse. 
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4.89 La méthode utilisée pour ajuster les GLM est la même que celle utilisée l'année 
dernière, à laquelle est appliquée une transformation racine carrée avec une forme robuste de 
quasi-probabilité du GLM.  Les modèles sont tout d'abord ajustés en utilisant toutes les 
variables prédictives citées comme effets principaux, dont les plus importantes, sur le plan 
statistique, sont la nationalité, la saison et la profondeur.  Les modèles tenant compte du 
secteur, du mois et de l'appât et des interactions des variables prédictives ne sont pas 
considérés, car ces facteurs n'apportent pas de contribution significative sur le plan statistique 
au GLM.  La forme du modèle ainsi ajusté est cpue ~ saison + nationalité + 
profondeur.classe,famille = robuste(quasi(lien = racine carrée)).  Un diagramme quantile-
quantile des résidus du modèle ajusté (figure 10) révèle quelques écarts du modèle d'erreurs 
présumées, trop peu toutefois pour rejeter le modèle.  Comme cela a déjà été constaté l'année 
dernière, le jeu de données reste très mal équilibré en ce qui concerne les tendances 
saisonnières de la pêche et il pourrait subsister quelques doutes quant à la fiabilité des niveaux 
relatifs des CPUE des saisons les plus anciennes et les plus récentes. 
 
4.90 La série chronologique normalisée des CPUE en kg/hameçon est représentée sur un 
graphe à la figure 11 et figure au tableau 23.  La normalisation concerne les navires chiliens 
menant des opérations de pêche à une profondeur de 1 000 à 1 500 m.  Cette série 
chronologique est également ajustée pour tenir compte des traits à capture nulle, en 
multipliant les CPUE normalisées prévues par les GLM par les proportions de captures non 
nulles figurant au tableau 24.  Les taux de capture normalisés ajustés ont fluctué autour d'un 
niveau relativement constant entre 1986/87 et 1994/95.  Comme cela a déjà été constaté 
l'année dernière, ceux-ci ont nettement baissé entre 1994/95 et 1996/97, ont augmenté chaque 
saison jusqu'en 1999/2000, mais ont diminué très légèrement en 2000/01.  Toutefois, 
l'ampleur des changements ces quelques dernières années reste minime et les trajectoires 
affichent une très légère variation de l'abondance depuis la saison 1996/97.  
 
4.91 L'examen des distributions des profondeurs de pêche dans la sous-zone 48.3 par saison 
et par secteur met en évidence le fait que la tendance à la hausse de l'effort de pêche à la 
palangre dans des eaux peu profondes (300–700 m) des dernières saisons, notée pendant la 
saison 1999/2000 ne s'est pas confirmée pendant la saison 2000/01.  Des histogrammes des 
profondeurs de pêche (poses) sont donnés par saison à la figure 12.  La diminution du nombre 
de poses effectuées en eaux moins profondes en 2000/01 est particulièrement apparente dans 
les secteurs nord des îlots Shag.  Les distributions selon la profondeur de l'effort de pêche par 
secteur autour de la Géorgie du Sud pour les saisons 1999/2000 et 2000/01 sont présentées à 
la figure 13. 
 
 
 

Détermination des rendements annuels à long terme  
au moyen du modèle GYM 

4.92 Le groupe de travail prend note des essais effectués l'année dernière pour étudier la 
sensibilité des évaluations aux divers paramètres de mortalité et de croissance 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 4.143 à 4.147).  Il décide d'utiliser les derniers 
paramètres du tableau 34 (SC-CAMLR-XIX, annexe 5) comme point de départ de l'évaluation 
de cette année.  Par rapport à l'année dernière, l'évaluation révisée comporte trois 
changements : 
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• l'estimation des différentes vulnérabilités liées à la pêche (sélectivité); 
• l'amélioration des estimations de recrutement; et 
• une série chronologique mise à jour des captures et des estimations normalisées de 

la CPUE. 
 

Comme l'année dernière, l'estimation part de l'hypothèse que la pêcherie au casier suit le 
même schéma de pêche que celui de la pêcherie à la palangre. 
 
 
 

Croissance 

4.93 L'analyse menée en 1999 (SC-CAMLR-XVIII, annexe 5, paragraphe 4.116) a fourni 
des estimations des paramètres de von Bertalanffy de données de longueurs selon l'âge 
utilisées depuis 1995.  Le groupe de travail examine les données et analyses disponibles telles 
que celles de WG-FSA-01/16, mais estime qu'elles sont insuffisantes pour estimer de 
nouveaux paramètres de croissance.  Il constate qu'il est essentiel de réaliser au plus tôt une 
analyse de la longueur selon l'âge fondée sur les otolithes disponibles par le programme 
d'observation. 
 
 
 

Tendances de la vulnérabilité liée à la pêche 

Estimation de la vulnérabilité selon l'âge  
dans la sous-zone 48.3 

4.94 Lors de sa réunion en 2000, le WG-FSA était parti de l'hypothèse dans ses calculs des 
rendements annuels à long terme de la pêcherie à la palangre de D. eleginoides de la sous-
zone 48.3 que tous les poissons supérieurs à 79 cm étaient sélectionnés.  Pour les poissons de 
longueur inférieure, on utilisait une ogive de sélectivité selon la longueur, avec une sélectivité 
nulle à 55 cm. 
 
4.95 Le document WG-FSA-01/48 présente une méthode préliminaire pour estimer la 
vulnérabilité selon la longueur, qui essaie de tenir compte des augmentations observées des 
longueurs moyennes du poisson capturé dans des secteurs d'eaux de plus en plus profondes et 
de la quantité différente d'effort de pêche déployé dans diverses régions et zones de 
profondeurs autour de la Géorgie du Sud et des îlots Shag.  L'application de cette méthode 
laisse entendre que la sélectivité relative des poissons de longueur différente a varié depuis 
1997.  Ces dernières années, plus grande est la tendance des poissons de taille inférieure à 
80 cm à être vulnérables à la pêche, et plus réduite est celle des poissons de plus grande taille 
à se faire capturer.  Ces changements sont largement dus à des changements de la répartition 
de l'effort de pêche par zone de profondeur et secteur. 
 
4.96 Les résultats présentés dans WG-FSA-01/48 ne sont fondés que sur trois zones de 
profondeurs (200–600 m, 600–1 600 m et 1 600–2 000 m).  L'analyse est répétée à la présente 
réunion en utilisant un jeu plus complet de zones de profondeurs (tous les 200 m de 200 
à 2 000 m), ce qui a rendu nécessaire un ajustement de la méthode pour qu'elle tienne compte 
des strates de profondeur là où il n'y avait pas de pêche.  Il s'agit essentiellement de présumer 
que les proportions annuelles de la population dans les différentes zones de profondeur pour 
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chaque zone et classe de longueur sont égales à celles estimées en 2000, lorsque toutes les 
zones de profondeur et tous les secteurs ont fait l'objet d'une pêche.  Par manque de temps, il 
est également présumé que les zones de fonds marins exploitables dans chaque zone de 
profondeur et secteur sont égales, ce qui n'est pas le cas dans l'approche suivie dans 
WG-FSA-01/48. 
 
4.97 L'examen des résultats laisse supposer que les hypothèses utilisées l'année dernière 
pour la sélectivité selon la longueur seraient valables pour 1997, ainsi que pour les années 
antérieures, lorsque aucune donnée n'était disponible pour appliquer la méthode directement.  
Cependant, à partir de 1998, les conclusions de WG-FSA-01/48 sont en général confirmées.  
En conséquence, une courbe de vulnérabilité moyenne selon la longueur est estimée pour les 
années 1998 à 2000, de même que l'est une courbe équivalente selon l'âge.  La courbe selon la 
longueur est indiquée à la figure 14 et celle selon l'âge, à la figure 15.  Le tableau 25 donne 
des estimations de la vulnérabilité selon l'âge qui pourront être utilisées dans le GYM. 
 
4.98 En examinant ces résultats, le groupe de travail accepte les conclusions générales à 
l'égard des changements, décrits aux paragraphes 4.96 et 4.97, susceptibles d'affecter la 
vulnérabilité.  Il estime toutefois que la méthode d'analyse ad hoc utilisée pendant la réunion 
nécessite d'être considérablement approfondie et évaluée avant que puissent être évaluées la 
fiabilité et la précision possible des estimations de sélectivité qu'elle fournit.  Il précise par 
ailleurs qu'il a été nécessaire de simplifier plusieurs hypothèses pour que le travail puisse être 
accompli pendant la réunion (on a, par exemple, ignoré les différences entre les zones de fond 
marin de zones de profondeur différentes et l'utilisation des données de l'année 2000 
uniquement dans l'estimation des proportions selon la profondeur). 
 
4.99 Le groupe de travail estime néanmoins que les estimations de la vulnérabilité selon 
l'âge devraient être utilisées à la présente réunion dans les estimations des rendements annuels 
à long terme effectuées par le GYM pour ce stock, de même que devraient l'être les 
hypothèses de sélectivité utilisées l'année dernière.  Ce test de sensibilité devrait permettre 
une première évaluation des effets possibles des changements du type envisagé pouvant 
affecter la vulnérabilité. 
 
 
 

Recrutement et mortalité naturelle 

4.100 Aucune nouvelle donnée n'est venue s'ajouter à la série chronologique depuis 
l'inclusion des données de la campagne menée en 2000 autour de la Géorgie du Sud par le 
Royaume-Uni (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 4.130 à 4.138).  Les résultats de 
l'année dernière laissaient penser que les taux de croissance pouvaient être moins rapides que 
ceux décrits par la fonction de croissance actuelle de von Bertalanffy.  Il conviendrait de 
procéder à une nouvelle évaluation de l'abondance des cohortes dès que le rapport longueur-
âge sera estimé à partir des données sur les otolithes. 
 
4.101 Dans l'intervalle, le groupe de travail convient d'utiliser les estimations de l'abondance 
des cohortes de l'année dernière fondées sur k = 0,066 an-1. En examinant les résultats des 
analyses mixtes réalisées l'année dernière, il remarque que l'abondance de certaines cohortes 
n'a peut-être pas été correctement estimée.  Certaines analyses précédentes avaient donné lieu 
à des écarts-types de longueur selon l'âge affichant une baisse ou restant identique au fur et à 
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mesure que l'âge augmentait.  Ce résultat va à l'encontre de la variation de la longueur selon 
l'âge présumée pour D. eleginoides à l'île Heard, qui est mentionnée dans WG-FSA-01/73.  
En conséquence, le groupe de travail accepte d'estimer de nouveau l'abondance des cohortes à 
partir de trois campagnes d'évaluation affectées par ce problème : les campagnes de 
l'Argentine de 1996 et 1997 et celle du Royaume-Uni de 1997.  Le groupe de travail 
recommande de procéder à une révision complète fondée sur les nouvelles données de 
longueur selon l'âge dès que les paramètres de von Bertalanffy auront fait l'objet d'une 
nouvelle estimation.  
 
4.102 Les résultats des analyses mixtes réalisées cette année sont indiqués à la figure 16, où 
ils sont comparés aux résultats de 1999.  Ces résultats n'affichent pas une grande variation, 
mais certaines cohortes sont maintenant mieux représentées.  Le tableau 26 en présente les 
résultats généraux qui sont insérés directement dans l'évaluation du GYM dont les résultats 
sont comparables à ceux de l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, tableau 31). 
 
4.103 Bien que les données d'abondance des cohortes soient entrées directement dans le 
GYM (paragraphe 3.150), la série chronologique du recrutement pour M = 0,165 an-1 est tout 
de même donnée au tableau 27 à des fins de comparaison avec les années précédentes.  Outre 
les campagnes d'évaluation révisées, le groupe de travail décide de ne pas inclure les cohortes 
estimées d'âge 2 par les paramètres actuels de croissance dans les entrées sur le recrutement 
dans l'évaluation.  Il est manifeste, d'après les informations de l'île Heard, que cette classe 
d'âge n'est pas entièrement disponible pour les campagnes d'évaluation de la zone du plateau.  
En conséquence, le recrutement élevé des poissons d'âge 4 en 1992, que l'on avait estimé dans 
l'évaluation de 1999, réapparaît dans la série chronologique, de même qu'y apparaît une 
réduction d'un an.  Le recrutement moyen s'aligne sur l'estimation de 1999.  Le groupe de 
travail note que la classe d'âge actuelle pourrait être révisée à l'avenir (WG-FSA-01/16, par 
ex.), lorsque l'âge de ces poissons sera confirmé par la recherche menée actuellement dans la 
région. 
 
4.104 Le groupe de travail constate que, dans ce rapport, l'âge des poissons est dérivé du 
rapport entre les longueurs selon l'âge estimées au moyen des paramètres de croissance 
actuels.  La désignation des classes d'âges sera revue à la prochaine réunion.  Le groupe de 
travail estime que cette question n'affecte pas les évaluations effectuées cette année. 
 
4.105 En l'absence d'estimations de M, le groupe de travail accepte d'utiliser cette année 
l'intervalle de 2k à 3k de la fonction de croissance de von Bertalanffy.  Il rappelle combien il 
est urgent de chercher à obtenir des estimations de la mortalité naturelle indépendamment de 
l'estimation du paramètre de croissance K, en utilisant par exemple les méthodes qui lui 
avaient été présentées l'année dernière (WG-FSA-00/52). 
 
 
 

Évaluation 

4.106 À la lumière des nouvelles analyses, une nouvelle évaluation du rendement est 
effectuée au moyen du GYM.  Les paramètres utilisés dans l'évaluation sont donnés au 
tableau 28.  Les autres paramètres d'entrée concernent l'abondance des cohortes (tableau 26) 
et les informations sur la pêche, y compris la vulnérabilité liée à la pêche et l'historique des 
captures (tableau 29). 
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4.107 Trois essais d'évaluation sont réalisés pour déterminer les effets des nouveaux 
paramètres sur l'évaluation du rendement : 
 

i) révision de la série chronologique du recrutement avec M moyen = 0,165 an-1, 
comme l'année dernière, les autres paramètres restant inchangés; 

 
ii) données d'entrée sur l'abondance des cohortes pour déterminer le recrutement en 

utilisant chacune des valeurs de M choisie au hasard dans l'intervalle au cours du 
processus d'évaluation, c'est-à-dire que M est intégré dans un intervalle pour 
chacune des trajectoires, alors que tous les autres paramètres restent les mêmes 
que l'année dernière; et 

 
iii)  données d'entrée sur l'abondance des cohortes changeant la vulnérabilité liée à la 

pêche, de telle manière que l'ancienne fonction basée sur la longueur est retenue 
chaque année jusqu'à 1997 inclus, à la suite de quoi la nouvelle fonction de 
vulnérabilité est appliquée. 

 
4.108 Le tableau 30 affiche les résultats de ces essais selon lesquels, comme on s'y attendait 
au vu des similarités des séries chronologiques du recrutement, celles-ci donnent des 
estimations de rendement semblables à l'évaluation de 1999, mais plus élevées que celles de 
l'année dernière.  L'essai dans lequel l'abondance des cohortes est entrée pour garantir la 
structure cohérente des estimations du recrutement et de M indique une augmentation du 
rendement.  Le dernier essai concerne les nouveaux paramètres de vulnérabilité.  Un 
rendement plus faible est alors mis en valeur, probablement du fait de la vulnérabilité liée à la 
pêche d'une proportion plus importante de poissons de petite taille. 
 
4.109 Comme les années précédentes, le critère de décision concernant la probabilité 
d'épuisement est exécutoire.  Le groupe de travail estime que l'estimation du rendement 
fondée sur l'entrée de la densité des cohortes et la vulnérabilité révisée représente la meilleure 
évidence scientifique disponible.  
 
4.110 La forte augmentation du rendement entre le premier et le deuxième essai résulte de 
l'utilisation directe de la densité des cohortes pour faire varier la série chronologique du 
recrutement chaque fois que la valeur de M est changée.  Ceci est comparé à l'estimation de la 
série chronologique du recrutement au moyen d'une valeur de M préalablement aux 
évaluations.  Le groupe de travail note que le critère d'épuisement constitue le critère 
exécutoire pour cette pêcherie.  En tant que tel, le changement apporté au nouveau traitement 
du recrutement a réduit la probabilité de déclenchement du critère d'épuisement.  Ceci risque 
de se produire lorsque l'estimation du recrutement à l'âge 4 est effectuée en projetant en 
arrière, à l'année anniversaire de l'âge 4, les cohortes les plus âgées observées dans le s 
campagnes d'évaluation.  Ainsi, l'abondance initiale de la cohorte pourrait être sous-estimée à 
partir de la série chronologique du recrutement effectuée avant le traitement fondée sur une 
valeur moyenne de M lorsque M dans un essai de simulation est plus élevée que la moyenne.  
Le groupe de travail estime que l'on doit poursuivre la recherche pour comprendre la manière 
dont le changement des paramètres d'entrée influe sur les estimations du rendement. 
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Intégration de la CPUE dans l'évaluation 

4.111 Le groupe de travail estime que la procédure utilisée l'année dernière pour intégrer les 
séries chronologiques de CPUE normalisées de la sous-zone 48.3 dans l'évaluation du 
rendement à long terme devrait être de nouveau utilisée cette année (voir SC-CAMLR-XIX, 
annexe 5, paragraphes 4.148 à 4.152).  Cette procédure consiste à pondérer chacune des 
1 001 trajectoires simulées par le GYM par leur probabilité relative aux séries chronologiques 
de CPUE normalisée, plutôt qu'à leur donner une même pondération, comme c'était le cas 
dans les évaluations précédentes.  Un histogramme des pondérations appliquées à chacune des 
1 001 trajectoires est donné à la figure 17, lequel indique qu'une grande proportion des 
trajectoires est similaire à la série de CPUE. 
 
4.112 L'utilisation de cette procédure a pour effet d'augmenter l'estimation de rendement à 
long terme pour qu'elle atteigne 5 820 tonnes, avec un évitement médian ajusté de 0,54.  
Comme cela avait été constaté l'année dernière, on note une augmentation du rendement par 
rapport à l'estimation non ajustée, du fait que les essais ayant reçu le moins de pondération 
sont ceux qui ont en général une trajectoire montante (à l'encontre de la CPUE) et qui sont les 
plus susceptibles d'avoir débuté à 0,2, ou moins, de la biomasse reproductrice médiane avant 
l'exploitation.  Vu leur pondération réduite dans l'évaluation, la probabilité d'épuisement pour 
l'estimation non ajustée est réduite, ce qui permet une légère augmentation du rendement. 
 
4.113 Le groupe de travail constate que l'estimation du rendement annuel à long terme est 
plus élevée qu'en 2000, notamment du fait que les jeunes poissons sous-représentés n'ont pas 
été inclus dans la série chronologique du recrutement et que la densité des cohortes l'a été.  Le 
groupe de travail estime que cette procédure est susceptible de fournir une série 
chronologique plus précise du recrutement dans chacun des essais de simulation. 
 
4.114 Les boîtes à moustaches récapitulatives des séries chronologiques de la biomasse 
reproductrice, de la biomasse vulnérable et du recrutement sont indiquées à la figure 18.  Il 
convient de noter que les changements affectant la biomasse vulnérable suivent ceux de la 
CPUE.  Les changements successifs dans les boîtes à moustaches reflètent ceux de la fonction 
de vulnérabilité.  La présence de la boîte à moustaches au milieu de la série chronologique du 
recrutement connu est due aux observations manquantes. 
 
 
 

Avis de gestion – D. eleginoides  
(sous-zone 48.3) 

4.115 Le groupe de travail reconnaît l'amélioration, réalisée au cours des travaux de la 
réunion de cette année, de la qualité des données concernant la vulnérabilité liée à la pêche et 
le recrutement introduites dans le modèle GYM.  Il réitère l'avis qu'il a formulé l'année 
dernière, à savoir, de donner la priorité à l'élaboration de méthodes visant à intégrer différents 
indicateurs de l'état des stocks dans les évaluations. 
 
4.116 Le groupe de travail considère que la limite de capture, pour la saison 2001/02, devrait 
s'élever à 5 820 tonnes.  Les autres dispositions de la mesure de conservation 196/XIX 
devraient être reconduites à la saison 2001/02. 
 



 274 

4.117 Toute capture de D. eleginoides effectuée dans le cadre d'autres pêcheries (telles que 
la pêcherie au casier) dans la sous-zone 48.3 devrait s'inscrire dans cette limite de capture. 
 
 
 

Îles Sandwich du Sud (sous-zone 48.4) 

4.118 Malgré une limite de capture de D. eleginoides fixée à 28 tonnes (mesure de 
conservation 180/XVIII), aucune pêche n'a été déclarée à la Commission pour cette sous-zone 
pendant la saison 2000/01.  Aucune nouvelle information sur laquelle il serait possible de 
fonder une mise à jour de l'évaluation n'a été présentée au groupe de travail.  Ce dernier n'a 
par ailleurs pas été en mesure cette année de considérer la période de validité de l'évaluation 
actuelle. 
 
 
 

Avis de gestion – D. eleginoides et D. mawsoni  
(sous-zone 48.4) 

4.119 Le groupe de travail recommande de reconduire la mesure de conservation 180/XVIII 
à la saison 2001/02.  Il recommande également, comme l'année dernière, la  révision de la 
situation dans cette sous-zone pour considérer la période de validité de l'évaluation actuelle.  
Il estime toutefois que, vu le travail devant être effectué lors de ses réunions, il est peu 
probable qu'il soit en mesure de revoir cette mesure dans un proche avenir. 
 
 
 

Sous-zones 58.6 et 58.7 

ZEE des îles du Prince Édouard  

4.120 Le document WG-FSA-01/54 présente la première évaluation de D. eleginoides de la 
ZEE sud-africaine autour des îles du Prince Édouard (voir également paragraphe 3.148).  Une 
campagne d'évaluation par chalutages a également été menée dans cette ZEE en avril 2001 
(WG-FSA-01/72 et paragraphe 6.5). 
 
4.121 Le groupe de travail constate que d'après cette évaluation, les stocks de D. eleginoides 
de la ZEE ont fait l'objet, depuis 1996, de très hauts niveaux de captures illicites et d'un déclin 
abrupt de la CPUE de la pêche à la palangre.  Cette évaluation indique également que la 
biomasse des stocks reproducteurs a été épuisée pour n'atteindre qu'un infime pourcentage du 
niveau d'avant l'exploitation. 
 
4.122 Il est noté, par ailleurs, que les projections fondées sur les résultats présentés dans 
WG-FSA-01/54 laissent entendre que la capture annuelle acceptable dans la ZEE des îles du 
Prince Édouard devrait être réduite à environ 400 tonnes maximum.  Une telle réduction 
pourrait avoir des conséquences sur la présence des navires autorisés dans la ZEE comme 
moyen visant à soutenir les efforts déployés pour contrôler la pêche illicite. 
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ZEE des îles Crozet 

4.123 Le groupe de trava il n'a pas disposé d'évaluation de D. eleginoides pour la ZEE 
française autour des îles Crozet.  La France est encouragée à réaliser cette évaluation et à 
informer le WG-FSA des résultats. 
 
 
 

Avis de gestion  

4.124 À la suite des avis rendus ces dernières années, l'attention du Comité scientifique et de 
la Commission est de nouveau attirée sur le niveau élevé d'incertitude qui règne autour des 
estimations du niveau des stocks de D. eleginoides dans les sous-zones 58.6 et 58.7 en 
général.  Le rôle préjudiciable de la pêche illégale et non réglementée qui ne fait 
qu'augmenter cette incertitude est également souligné. 
 
4.125 Étant donné les circonstances actuelles, l'interdiction de pêche dirigée sur 
D. eleginoides dans la sous-zone 58.7 (mesure de conservation 160/XVII) devrait être 
reconduite. 
 
4.126 Les captures admissibles annuelles de D. eleginoides dans les ZEE des îles tant Crozet 
que du Prince Édouard devraient être réduites à quelques centaines de tonnes en attendant une 
amélioration des estimations.  Dans le premier cas, cette réduction ne serait levée que lorsque 
des données de capture et d'effort de pêche seraient disponibles (voir paragraphe 4.75), de 
même qu'une évaluation de D. eleginoides pour la ZEE des îles Crozet. 
 
 
 

Îles Kerguelen (division 58.5.1) 

4.127 Le groupe de travail discute du rôle du WG-FSA dans les décisions à prendre à l'égard 
de l'évaluation et de la gestion de Kerguelen.  À l'heure actuelle, il n'est pas en mesure de 
réaliser des évaluations ou de rendre des avis sur l'état de la population ou l'exploitation de 
D. eleginoides dans la division 58.5.1.  Il est impossible à présent de réviser l'estimation des 
stocks du fait qu'aucune donnée par pose n'a été déclarée récemment.  Le groupe de travail 
insiste pour que ces données soient présentées à des fins évaluatives, de même que toute autre 
information susceptible d'aider à déterminer le statut actuel du stock. 
 
4.128 Le groupe de travail estime qu'il est essentiel qu'un scientifique français assiste au 
WG-FSA et que des informations complètes sur la pêcherie soient disponibles pour qu'il 
puisse procéder à l'évaluation de l'état des stocks de Dissostichus spp. dans la division 58.5.1 
et d'autres zones adjacentes telles que la région des îles Crozet (voir également 
paragraphe 4.126). 
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Îles Heard et McDonald (division 58.5.2) 

4.129 La capture de D. eleginoides de la pêcherie au chalut pour la saison de 
pêche 1999/2000 était de 3 566 tonnes (limite de capture = 3 585 tonnes, mesure de 
conservation 176/XVIII). 
 
4.130 La limite de capture de D. eleginoides dans la division 58.5.2, pour la saison 2000/01, 
était de 2 995 tonnes (mesure de conservation 197/XIX) pour la période du 1er décembre 2000 
à la fin de la réunion de la Commission en 2001.  La capture déclarée à l'heure de la réunion 
de 2001 du WG-FSA est de 2 490 tonnes.  Deux navires australiens participent à cette pêche. 
 
 
 

Détermination des rendements annuels à long terme  
au moyen du modèle GYM 

4.131 Deux documents soumis cette année fournissent des informations à examiner dans 
l'évaluation du rendement annuel à long terme de D. eleginoides dans la division 58.5.2.  
WG-FSA-01/76 donne des informations de fond sur les résultats d'un programme de 
marquage entrepris pendant la pêche commerciale.  Les auteurs indiquent qu'une légine d'une 
longueur totale de 600–900 mm peut afficher une croissance atteignant jusqu'à 50 mm par an.  
WG-FSA-01/73 présente de nouvelles analyses comprenant des estimations d'abondance de la 
campagne récente de 2001, une analyse de longueurs par âge, une révision des séries 
chronologiques de recrutement fondées sur la longueur par âge, une estimation de M et une 
méthode d'estimation de la sélectivité selon l'âge de D. eleginoides liée à la pêche au chalut.  
Les résultats présentés dans ces documents ont aidé à revo ir les paramètres d'entrée dans le 
GYM. 
 
4.132 Compte tenu des modifications apportées à la fonction de probabilité logarithmique 
négative d'estimation des paramètres de croissance de von Bertalanffy (paragraphe 3.147, 
WG-FSA-01/73 additif), les paramètres de croissance sont recalculés par la méthode indiquée 
dans WG-FSA-01/73.  Les résultats sont illustrés à la figure 19 et portés au tableau 28.  
L8  = 2 465 mm, k = 0,029 an-1, t0 = -2,56 et le CV de longueur selon l'âge = 0,12.  Le groupe 
de travail estime que ces paramètres donnent des estimations fiables de la longueur selon l'âge 
des intervalles de tailles des poissons échantillonnés et qu'ils peuvent de ce fait être utilisés 
dans l'évaluation par le GYM.  Il considère encourageante la similarité entre l'accroissement 
de croissance annuelle prévue par le modèle et l'accroissement de croissance estimé à partir 
de l'étude de marquage.  Toutefois, les profils de probabilité relativement plats laissent penser 
que L8  et k sont susceptibles de varier si l'on ajoute de nouvelles données, notamment dans 
les intervalles de tailles inférieures.  Alors que ceci n'affecterait pas grandement les longueurs 
moyennes par âge estimées à partir de ces données, le groupe de travail estime qu'il ne 
conviendrait pas, à ce stade, d'utiliser la valeur de K comme guide de la valeur de M. 
 
4.133 En conséquence des paramètres de croissance révisés, les analyses mixtes ayant servi 
à déterminer la densité des cohortes ont de nouveau été ana lysées par la méthode décrite dans 
WG-FSA-01/73.  Cette analyse a donné lieu à un jeu de densités de cohortes révisé par 
rapport à celui qui figure dans le document.  Les résultats sont donnés à la figure 20 et au 
tableau 31.  Le groupe de travail note que les éléments de l'analyse mixte sont mieux ajustés 
aux données observées.  En se basant sur la distribution des différentes classes d'âges décrites 
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dans WG-FSA-01/73, le groupe de travail convient de n'inclure que les poissons des classes 
d'âges 3–8 dans l'évaluation des séries de recrutement car les classes les plus âgées et les plus 
jeunes risquent d'être mal représentées dans les échantillons.  Il convient par ailleurs, en ce 
qui concerne les campagnes d'évaluation de 1992 et 2000, de n'inclure que les poissons de 
3 ans car les poissons plus âgés risquent d'avoir été échantillonnés incorrectement en raison 
de l'exclusion de la strate profonde de 500–1 000 m de ces campagnes. 
 
4.134 Le document WG-FSA-01/73 applique également la méthode d'estimation de M de 
l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 3.130 et 3.131) qui utilise des 
observations répétées de plusieurs cohortes pour estimer conjointement M et l'abondance du 
recrutement.  Comme les densités de cohortes ont été estimées de nouveau, la méthode est de 
nouveau appliquée aux cohortes observées pendant les campagnes d'évaluation de 1990 et 
1992.  Alors que l'analyse est limitée à trois cohortes (âge 4 en 1989, 1990 et 1991), la valeur 
obtenue de M = 0,165 an-1 est égale à M présumé de la sous-zone 48.3 (qui a été dérivé lors 
de WG-FSA-95 et présumé de l'intervalle de 2–3 k).  Les résultats présentés à la figure 21 
indiquent que M peut varier considérablement. 
 
4.135 Le groupe de travail convient qu'en l'absence d'autres évaluations indépendantes de M, 
cette estimation peut servir de guide pour évaluer dans quelle mesure M influence ce stock.  Il 
décide d'appliquer un intervalle de M dans l'évaluation.  Vu la valeur constante de M dans la 
sous-zone 48.3, il convient d'utiliser un intervalle de M entre 0,13 et 0,2, le même que pour 
l'évaluation de cette sous-zone.  Il convient par ailleurs d'effectuer un test de sensibilité pour 
voir quel serait le résultat si l'intervalle de M était moins élevé (0,1–0,16 an-1).  Le groupe de 
travail recommande de poursuivre au plus tôt l'étude pour obtenir une évaluation de M qui 
soit indépendante des paramètres de croissance. 
 
4.136 Bien que l'évaluation utilise désormais les estimations directes de la densité des 
cohortes afin de maintenir une certaine uniformité des paramètres pour chaque test de 
simulation, un calcul des séries chronologiques de recrutement fondé sur M = 0,165 an-1 est 
effectué pour comparer les séries chronologiques révisées avec les séries chronologiques de 
recrutement de l'année dernière.  Ceci est présenté au tableau 32.  La série chronologique de 
recrutement qui en résulte est très proche, mais affiche moins de variation générale et un 
recrutement moyen d'environ 5% moins élevé que celui qui avait été estimé l'année dernière. 
 
4.137 La méthode proposée pour estimer la vulnérabilité liée à la pêche en fonction de l'âge, 
détaillée dans WG-FSA-01/73 et évaluée au paragraphe 4.133, est appliquée aux données de 
capture disponibles pour la division 58.5.2 en utilisant les paramètres révisés de croissance et 
de mortalité.  Les fréquences de longueurs pondérées en fonction de la capture de chaque 
campagne effectuée entre 1997 et 2000 sont utilisées dans l'évaluation.  Une fonction de 
vulnérabilité liée à la pêche, en fonction de l'âge, est estimée pour chaque année de la 
pêcherie.  Les résultats sont donnés à la figure 22 et les fonctions au tableau 33.  Le groupe de 
travail encourage la mise au point de cette méthode pour tenir compte de la mortalité par 
pêche, mais il note que les résultats de cette année améliorent la fonction appliquée les années 
précédentes, car ils tiennent davantage compte de la présence de poissons de grande taille 
dans la capture. 
 
4.138 Une comparaison des fonctions de maturité selon la longueur entre la Géorgie du Sud 
et l'île Heard ne révèle aucune différence.  En conséquence, en raison de sa simplicité, la 
fonction de la Géorgie du Sud est adoptée pour les évaluations de l'île Heard. 
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4.139 L'analyse du rendement annuel à long terme est mise à jour avec ces paramètres qui 
sont regroupés au tableau 28. 
 
4.140 Comme pour la sous-zone 48.3, une série d'essais a été entreprise pour déterminer 
l'effet de ces paramètres révisés sur l'estimation du rendement.  Les résultats des essais sont 
présentés au tableau 34.  Le premier essai consiste à insérer tous les nouveaux paramètres, 
densités de cohortes comprises, sauf pour les fonctions révisées de vulnérabilité.  Cette 
révision montre un déclin du rendement estimé depuis l'année dernière d'environ 680 tonnes.  
L'erreur qui s'était glissée dans la détermination de l'origine de la capture IUU de 1996/97, à 
savoir d'une pêcherie au chalut, alors qu'il s'agissait d'une pêcherie à la palangre, peut 
maintenant être examinée en attribuant la capture IUU à l'année précédente au cours de 
laquelle aucune opération de pêche n'a été menée.  La fonction de sélectivité de la sous-
zone 48.3 est appliquée à la capture IUU ( voir tableau 29).  Ceci constitue le deuxième essai, 
indiquant que la capture IUU n'a pas grandement influencé le résultat, bien qu'il soit évident 
qu'elle a causé le déclin du stock reproducteur (figure 23). 
 
4.141 Le troisième essai consiste à se servir d'une série complète et à jour de paramètres 
comprenant la variation annuelle de la fonction de vulnérabilité et l'application de la fonction 
de vulnérabilité de 2000 à la projection.  Ceci diffère de l'année dernière par l'insertion des 
classes les plus âgées dans la capture.  Le rendement est ainsi estimé à 2 815 tonnes, soit 
environ 20% de plus qu'avec les essais 1 et 2. 
 
4.142 Un test de sensibilité visant à examiner l'effet d'une valeur moins élevée de M sur 
l'estimation de rendement fait l'objet du quatrième essai.  Il révèle qu'un intervalle de M 
moins élevé donnerait un rendement plus élevé. 
 
4.143 Des boîtes à moustaches récapitulatives de la biomasse reproductrice, de la biomasse 
vulnérable et des séries de recrutement pour un niveau de capture de 2 815 tonnes sont 
données à la figure 23.  Le déclin illustré dans la biomasse reproductrice de ces cinq dernières 
années peut avoir été causé par la pêche IUU.  L'effet des recrutements importants du milieu 
des années 1990 est évident dans la tendance à la hausse prévue de la biomasse reproductrice 
après 2005, date à laquelle la série de recrutement connue expliquera en grande partie 
l'abondance du stock reproducteur (indiquée par la variation de la baisse jusqu'à cette date).  
La tendance de la biomasse vulnérable est très influencée par la fonction de vulnérabilité 
changeante au cours de l'existence de la pêcherie. L'importance de la biomasse en 1995 est 
due à la fonction de vulnérabilité pour la pêcherie à la palangre alors que la faiblesse des 
biomasses suivantes est due au fait que la fonction de vulnérabilité ne repose que sur les 
poissons des classes d'âges 6- à 8-.  La fonction de vulnérabilité utilisée pour la projection du 
stock inclut les âges 4 à 15.  La tendance à la vulnérabilité de la biomasse est due à l'entrée 
des recrutements abondants dans la partie vulnérable du stock puis au fait qu'ils en ressortent 
au cours des cinq prochaines années. 
 
 
 

Évaluation 

4.144 Les paramètres d'entrée dans le GYM figurent au tableau 28 qui donne les paramètres 
mis à jour dérivés ci-dessus.  Le critère de décision concernant l'évitement est exécutoire dans 
cette évaluation, bien que les rendements de cet évitement et la règle d'évitement soient 



 279 

presque semblables.  Le rendement auquel l'évitement médian est de 50% du niveau de la 
biomasse reproductrice médiane avant l'exploitation sur 35 ans est de 2 815 tonnes.  Le 
rendement pour lequel il existe une probabilité de 0,1 d'épuisement en dessous de 20% de la 
biomasse reproductrice du niveau moyen de pré-exploitation est de 2 959 tonnes. 
 
 
 

Avis de gestion – D. eleginoides  
(division 58.5.2) 

4.145 Le groupe de travail recommande de réviser la limite de capture par chalutages 
applicable à la division 58.5.2 pendant la saison 2000/01 pour qu'elle soit de 2 815 tonnes, ce 
qui représente l'estimation du rendement annuel à long terme tirée du GYM. 
 
4.146 Les autres dispositions de la mesure de conservation 197/XIX devraient être 
reconduites pour la saison 2001/02. 
 
 
 

Avis général 

4.147 Le groupe de travail, se souvenant de l'avis général rendu par le Comité scientifique à 
la Commission l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 5.64 à 5.71), souhaite aviser 
celui-ci des progrès réalisés et lui adresser d'autres recommandations émanant de l'examen de 
cet avis. 
 
4.148 Le groupe de travail a fait avancer cette année les méthodes visant à réduire 
l'incertitude entourant les paramètres d'évaluation importants.  Il note que les estimations de 
rendement sont sensibles aux valeurs de M (paragraphe 4.142; (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphes 4.143 à 4.146).  Il rappelle qu'il conviendrait de reprendre d'urgence l'évaluation 
de la croissance et de M pour la sous-zone 48.3, ainsi que l'estimation de M dans la 
division 58.5.2.  Il recommande d'accorder une haute priorité à la poursuite des campagnes 
d'évaluation et autre recherche afin d'obtenir des données pour l'estimation de ces paramètres.  
Il recommande par ailleurs d'étudier les différences potentielles des taux de croissance des 
mâles et des femelles de légine en fonction des conséquences de ces différences sur les 
évaluations (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 4.122 et 4.123). 
 
4.149 Le groupe de trava il a fait considérablement avancer l'estimation des fonctions de 
vulnérabilité liée à la pêche (la disponibilité combinée à la sélectivité) pour les pêcheries tant 
à la palangre qu'au chalut, avec l'application de deux nouvelles méthodes.  Celles-ci en sont 
toutes deux aux premiers stades de développement et le groupe de travail encourage leur mise 
au point en temps voulu pour les évaluations de l'année prochaine. 
 
4.150 Le groupe de travail tient à aviser le Comité scientifique que, outre les variations 
naturelles de l'abondance du recrutement, l'application de nouvelles méthodes dans ces 
pêcheries causera une certaine variation de temps en temps dans les estimations de paramètres 
et, par conséquent, dans les estimations de rendement.  De par l'interdépendance des 
estimations de recrutement, de croissance, de sélectivité et de M, l'estimation de ces 
paramètres ne peut être effectuée seule.  Le groupe de travail s'efforce de garantir que tous les 
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paramètres d'entrée dans le processus d'évaluation sont compatibles.  La mise au point du 
GYM réalisée cette année a permis d'insérer directement dans le processus d'évaluation 
l'interdépendance des estimations de recrutement et de M.  De même, les changements 
affectant les paramètres de croissance peuvent être directement insérés dans l'analyse des 
données de densité des longueurs utilisées pour estimer l'abondance des cohortes.  Le groupe 
de travail recommande de continuer à travailler sur ces méthodes pour garantir la 
compatibilité dans l'estimation de ces paramètres. 
 
4.151 Le groupe de travail note que le Comité scientifique reconnaît la complexité croissante 
du processus d'évaluation de D. eleginoides.  Il souhaite l'aviser que la mise en place de 
nouvelles méthodes d'évaluation de ces stocks se poursuit.  Il note en particulier que 
l'évaluation de D. eleginoides dans la sous-zone 48.3 nécessite d'utiliser de nombreuses 
sources de données de pêche et de campagnes d'évaluation, telles que des estimations de 
l'abondance du recrutement, la CPUE normalisée et autres échantillons biologiques.  En 
conséquence, il serait possible que le groupe de travail examine si les méthodes 
conventionnelles d'estimation du rendement pourraient être appliquées de telle sorte que les 
évaluations puissent produire une révision du rendement en fonction des niveaux durables à 
court terme de l'exploitation plutôt qu'une estimation des rendements annuels à long terme.  
De ce fait, les évaluations de cette espèce réalisées au moyen des méthodes standard 
d'évaluation seraient combinées par l'éva luation de nouvelles méthodes, comme il en a été le 
cas cette année. 
 
4.152 Le groupe de travail recommande d'établir un forum d'intersession pour préparer un 
programme de travail pour la prochaine réunion, parallèlement au processus de mise en place 
de l'ordre du jour, en tenant compte de la déclaration probable de nouvelles données, de la 
nécessité d'évaluer de nouvelles méthodes s'il y en a et de terminer les évaluations d'une 
manière exhaustive, précise et opportune. 
 
4.153 Le groupe de travail estime que la présence d'un scientifique français et que des 
informations complètes sur la pêcherie à la réunion du WG-FSA sont essentielles pour 
effectuer l'évaluation de l'état des stocks de Dissostichus spp. dans la division 58.5.1 et 
d'autres secteurs adjacents tels que la région de l'île Crozet (voir également le 
paragraphe 4.126). 
 
4.154 Le groupe de travail recommande par ailleurs de mettre en place une structure 
d'évaluation des méthodes d'évaluation afin de garantir en toute confiance que les résultats de 
leur application seront robustes aux incertitudes entourant la gestion des pêcheries sur ces 
espèces.  Il demande que le secrétariat donne à cette tâche la plus haute priorité, qu'il en 
assure la coordination et prête son assistance, notamment à l'égard de la validation des 
méthodes et logiciels d'évaluation, de la révision par les pairs et de l'archivage de la 
documentation ( voir également SC-CAMLR-XIX, paragraphe 5.70). 
 
4.155 Dans ce contexte, il est noté que les évaluations de krill sont du ressort du WG-EMM 
et qu'il serait bon de coordonner ces évaluations avec celles effectuées par le WG-FSA.  Ceci 
pourrait être rendu possible par le biais d'une réunion de spécialistes à l'époque de la réunion 
de 2002 du WG-EMM, ce qui donnerait l'occasion de discuter, de développer et de valider les 
méthodes d'évaluation en général. 
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Champsocephalus gunnari 

Atelier sur les approches de la gestion  
du poisson des glaces 

4.156 Conformément aux paragraphes 5.91 et 5.92 de SC-CAMLR-XIX, l'atelier sur les 
approches de la gestion du poisson des glaces (WAMI) s'est tenu à Hobart du 3 au 5 octobre 
2001.  En tout, 14 participants de sept pays ont participé à la réunion, à laquelle 16 documents 
ont été présentés.  Ces documents ont été mis à la disposition du groupe de travail en vue des 
évaluations devant être effectuées à la présente réunion, et le rapport du WAMI, que l'on 
trouvera à l'appendice D, est présenté au groupe de travail. 
 
4.157 Les questions examinées par l'atelier avaient été portées à l'ordre du jour par le Comité 
scientifique lors de ses réunions de 1997 à 2000.  L'évaluation et la gestion de C. gunnari ont 
été examinées sous les rubriques suivantes : 
 

i) examen et caractérisation des pêcheries; 
 
ii) impératifs de gestion et mesures en vigueur; 
 
iii)  examen des données biologiques et démographiques, ainsi que sur l'âge, la 

croissance, la mortalité, la reproduction, le régime alimentaire et l'identité et la 
structure des stocks; 

 
iv) considérations de l'écosystème, notamment des changements de l'écosystème 

depuis le commencement de la pêcherie (début des années 70); 
 
v) méthodes d'évaluation; et 
 
vi) méthodes de gestion. 
 

4.158 Chaque section du rapport de la réunion est présentée au groupe de travail sous la 
rubrique pertinente de son ordre du jour.  Le compte rendu des questions mentionnées à 
l'alinéa iii) figure aux paragraphes 3.112 à 3.127.  Celui des autres questions figure ci-
dessous. 
 
 
 

Examen et caractérisation des pêcheries 

4.159 Le groupe de travail constate que les pêcheries de C. gunnari de la sous-zone 48.3 et 
des divisions 58.5.1 et 58.5.2 partagent plusieurs mêmes caractéristiques, à savoir : 
 

i) une fluctuation importante des captures; 
 
ii) des périodes de captures commerciales faibles ou non existantes; 
 
iii)  un soudain intérêt renouvelé pour la pêcherie du milieu à la fin des années 90 

avec un effort de pêche et des captures assez faibles dans la sous-zone 48.3 et la 
division 58.5.2; 
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iv) la pêche commerciale ne repose que sur quelques classes d'âges, notamment les 
âges 3 et 4; et 

 
v) les individus d'âge 5+ sont mal représentés dans les captures commerciales ou 

des campagnes d'évaluation, ce qui laisse entendre que M augmente avec l'âge. 
 

Le groupe de travail approuve la recommandation des participants à l'atelier, selon laquelle la 
bibliographie compilée récemment sur C. gunnari devrait être transférée sur une base de 
données électronique (appendice D, paragraphe 2.1) qui pourrait être élargie pour inclure des 
documents sur d'autres espèces intéressant particulièrement le WG-FSA, telles que la légine. 
 
4.160 L'atelier a examiné des séries chronologiques, présentées dans WAMI-01/15, Rév. 1, 
des fréquences de longueurs de C. gunnari pour la sous-zone 48.3 et la division 58.5.2 
pondérées en fonction de la capture.  Reconnaissant la valeur de ces données, le groupe de 
travail estime qu'il est nécessaire d'insérer dans ces séries chronologiques les périodes de 
captures élevées durant l'exploitation menée dans les années 70 et 80.  Il est entendu que les 
données de cette ancienne période de pêche dans la sous-zone 58.5 ont été collectées et que 
V. Herasymchuk du Comité d'État pour les pêcheries ukrainiennes en détient les données 
brutes.  Le groupe de travail examine la possibilité de traiter ces données importantes et de les 
rendre disponibles à la CCAMLR.  Cette question est renvoyée au Comité scientifique. 
 
 
 

Impératifs de gestion et mesures en vigueur 

4.161 Selon le groupe de travail, la gestion de C. gunnari dans la zone de la Convention a 
pour principal objectif de prévoir, conformément à l'article II de la Convention, une utilisation 
rationnelle et durable de la ressource de C. gunnari en respectant trois impératifs : 
 

i) maintenir le stock reproducteur à une taille telle que le recrutement ne soit pas 
affecté; 

 
ii) maintenir la relation écologique entre les espèces exploitées, dépendantes et 

connexes; et 
 
iii)  prévenir les changements qui, dans l'écosystème, ne pourraient être inversés sur 

20 ou 30 ans. 
 
4.162 Le groupe de travail constate que ces objectifs ont été mis en œuvre par le biais de 
mesures dont dispose la Commission en vertu de l'article IX.  Ces mesures englobent des 
limites de captures et de captures accessoires, la fermeture de saisons ou de zones, la 
réglementation des engins et la limitation de la taille du poisson.  Le rapport de l'atelier 
(appendice D, paragraphes 4.2 à 4.11) décrit l'application de ces mesures.  Le groupe de 
travail confirme que ces types de mesures conviennent pour remplir les objectifs mentionnés 
ci-dessus, et que les travaux d'évaluation doivent continuer à viser la production d'avis de 
gestion à l'égard de ces mesures pour les saisons à venir. 
 
4.163 L'historique des différentes méthodes employées par le groupe de travail pour mettre 
au point des avis sur les limites de capture est décrit aux paragraphes 4.2 à 4.5 et 7.1 et 7.2 de 
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l'appendice D.  La projection à court terme utilisée depuis 1997 représente un changement 
d'approche de la gestion : d'une gestion de la population dans sa totalité (avec les points de 
référence biologiques connexes), elle est passée à une gestion des cohortes individuelles.  Elle 
contient un deuxième aspect important, à savoir que cette estimation du rendement dépend 
toujours du maintien de la biomasse reproductrice et de l'évitement d'un certain pourcentage 
de la population.   S'alignant sur la gestion du krill, le niveau d'évitement a été fixé à 75%, 
niveau estimé approprié pour pourvoir aux besoins des prédateurs.  Toutefois, comme c'est le 
cas pour le krill, la demande des prédateurs doit être revue au fur et à mesure que les données 
deviennent disponibles, ceci afin de déterminer un niveau approprié d'évitement qui tienne 
compte des interactions des écosystèmes (paragraphes 4.165 à 4.175). 
 
4.164 Le groupe de travail appuie les recommandations suivantes des participants à l'atelier, 
en ce qui concerne les mesures de gestion actuelles : 
 

i) le plan de pêcherie de chaque secteur doit établir une liste des informations 
(recherches) requises pour la méthode de gestion adoptée.  L'actualité de 
l'évaluation doit également être mentionnée (appendice D, paragraphe 3.7); 

 
ii) les données requises doivent être déclarées pour permettre le contrôle des limites 

de capture (appendice D, paragraphes 4.2 à 4.6); 
 
iii)  lorsque cela s'avère possible, le WG-FSA doit mettre à jour annuellement les 

projections à court terme (appendice D, paragraphes 4.4 et 4.5); et  
 
iv) si la structure du stock n'est pas connue, les stocks doivent être gérés en tant 

qu'unités plus restreintes (appendice D, paragraphe 5.21). 
 
 
 

Considérations de l'écosystème 

4.165 Le groupe de travail prend note du bref examen effectué à l'atelier des relations 
prédateurs-proies et de l'importance de C. gunnari dans le régime alimentaire des prédateurs 
marins se reproduisant à terre dans la partie sud de l'arc du Scotia, en Géorgie du Sud et à l'île 
Heard. 
 
4.166 L'année dernière, le groupe de travail avait examiné s'il serait souhaitable de fermer la 
saison de pêche lors des périodes intenses de recherche de nourriture, et avait chargé l'atelier 
d'approfondir cette question. 
 
4.167 L'atelier a décrit la possibilité que les otaries en Géorgie du Sud se nourrissent de 
C. gunnari à diverses périodes de l'année, suivant la disponibilité du krill.  Les otaries, comme 
les manchots, peuvent changer de préférence alimentaire, se nourrissant de krill les années où 
il est abondant et d'une proportion plus importante de C. gunnari lorsque le krill se fait plus 
rare.  Une analyse des otolithes observés dans les excréments indique que les otaries mâles se 
trouvant autour de la Géorgie du Sud en hiver s'alimentent tant sur le krill que sur des 
poissons associés aux essaims de krill, C. gunnari  étant le principal composant de l'apport en 
poisson de leur régime alimentaire (Reid, 1995). 
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4.168 Des études du régime alimentaire des otaries de Kerguelen et des manchots royaux à 
l'île Heard indiquent que ces deux espèces se nourrissent de C. gunnari à diverses périodes de 
l'année.  Toutefois, les otaries de l'île Heard, mais aussi des îles Kerguelen, se nourrissent 
principalement de Myctophidae. 
 
4.169 En ce qui concerne les interactions prédateurs–proies, le groupe de travail prend note 
des conclusions de l'atelier, selon lesquelles : 
 

i) il existe une relation étroite entre le krill, C. gunnari et les prédateurs terrestres 
en Géorgie du Sud; 

 
ii) la présence de C. gunnari dans le régime alimentaire des prédateurs terrestres 

peut être élevée les années où le krill est peu abondant en Géorgie du Sud; et 
 
iii)  C. gunnari peut constituer une proie importante pendant les phases critiques du 

cycle vital de certains prédateurs, notamment dans le secteur Indien de l'océan 
Austral. 

 
4.170 Le groupe de travail note les conclusions de l'atelier en ce qui concerne les 
changements de ces dernières années dans l'écosystème susceptibles d'affecter la dynamique 
des stocks de C. gunnari, notamment : 
 

i) une augmentation des populations d'otaries et de certaines espèces de manchots 
en Géorgie du Sud; 

 
ii) une augmentation des populations d'otaries et de manchots royaux dans l'océan 

Indien; 
 
iii)  une augmentation de la température annuelle moyenne de l'air dans la péninsule 

antarctique; et 
 
iv) une baisse de l'étendue annuelle moyenne des glaces de mer dans le sud de l'arc 

du Scotia. 
 
4.171 Le groupe de travail note que dans le contexte de l'Article II, il est possible qu'un 
changement se soit produit dans l'écosystème qui ne soit pas réversible en deux ou trois 
décennies.  Les participants à l'atelier ont toutefois reconnu la haute variabilité de la taille des 
stocks de C. gunnari et la possibilité de récupération après un cas de recrutement élevé. 
 
4.172 Le groupe de travail prend note de l'examen, réalisé lors de l'atelier, des informations 
sur les captures accidentelles et la mortalité connexe des oiseaux de mer capturés lors des 
opérations de pêche de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 pendant les saisons 1998/99 et 
2000/01 (WG-FSA-01/30).  Le WG-IMALF a procédé à une discussion plus approfondie de 
cette question (paragraphes 8.5 à 8.23). 
 
4.173 En ce qui concerne la capture accessoire de juvéniles de C. gunnari dans les 
chalutages au krill, le groupe de travail prend note des discussions figurant dans le rapport de 
l'atelier, notamment des nouvelles informations sur l'abondance de C. gunnari dans la capture 
accessoire de la pêcherie de krill de la sous-zone 48.2 présentées dans WAMI-01/11.  Selon 
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I. Everson, l'abondance de C. gunnari était relativement faible, mais pourrait varier en 
fonction de la hauteur de la colonne d'eau.  La profondeur dans le secteur où les échantillons 
ont été prélevés n'était pas indiquée.  C. gunnari est rarement rencontré dans des chalutages 
de plancton dans des eaux au-dessus de grands fonds. 
 
4.174 Le groupe de travail prend note des discussions de l'atelier sur les motifs de 
l'interdiction du chalutage de fond dans la sous-zone 48.3.  L'inquiétude soulevée à l'égard de 
l'impact de l'engin sur le fond et la possibilité de prélèvement d'espèces de stocks décimés, 
telles que N. rossii, ont entraîné l'interdiction de la pêche au chalut de fond dans cette région.  
En conséquence, la pêche commerciale de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 utilise des 
chaluts pélagiques.  Par contre, l'utilisation de chaluts de fond dans la pêche commerciale est 
autorisée et se produit dans d'autres secteurs de l'océan Indien tels que les divisions 58.5.1 
et 58.5.2.  Les participants à l'atelier ont constaté que la composition de l'ichtyofaune et la 
capture accessoire potentielle des chalutages de la division 58.5.2 sont différentes de celles de 
la sous-zone 48.3, mais I. Everson fait remarquer que, bien que les espèces de poissons soient 
différentes, les types de poissons rencontrés dans les deux secteurs sont assez similaires.  
Selon G. Parkes, des raies sont rencontrées dans les captures accessoires de la division 58.5.2, 
alors qu'elles ne sont pas courantes dans la sous-zone 48.3. 
 
4.175 Le groupe de travail appuie les recommandations suivantes de l'atelier concernant les 
interactions de la pêcherie de C. gunnari, de C. gunnari même et de ses prédateurs et proies, 
et d'autres éléments de l'écosystème : 
 

i) Il sera nécessaire d'entreprendre des études pour mieux quantifier la relation 
entre le krill, C. gunnari et les prédateurs terrestres.  Il convient d'examiner les 
interactions possibles entre la pêcherie de C. gunnari, C. gunnari et ses 
prédateurs, et de quantifier tout chevauchement  constaté.  Le WG-EMM a déjà 
créé un indice de chevauchement pour le krill.  Des études doivent être réalisées 
pour déterminer dans quelle mesure les prédateurs (phoques, manchots etc.) 
dépendent de C. gunnari  (appendice D, paragraphe 6.7).  Des informations 
doivent être fournies sur les secteurs d'alimentation des prédateurs (appendice D, 
paragraphes 5.11 à 6.7). 

 
ii) Il sera nécessaire de poursuivre les travaux pour compiler des informations sur 

les changements affectant, à long terme et à grande échelle, les populations et 
l'environnement dans les zones 48 (Atlantique sud) et 58 (Indien sud). 
(appendice D, paragraphe 6.10).  Il convient de procéder à une comparaison au 
fil du temps de l'abondance des populations de prédateurs, de poisson des glaces 
et de krill de chaque secteur (appendice D, paragraphe 5.11).  Des informations 
sont nécessaires sur les effets possibles sur l'écosystème de l'augmentation de la 
température et d'autres changements écologiques observés ces 20 dernières 
années (appendice D, paragraphe 6.10).  Le groupe de travail demande au 
WG-EMM de bien vouloir l'aider à cet égard. 

 
iii)  Des études par simulation devront également être effectuées pour examiner les 

cas susceptibles de mener à des observations sur l'abondance de C. gunnari, du 
krill et des prédateurs (appendice D, paragraphe 6.10).  Une étude par simulation  
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de l'impact de la prédation par les otaries pourrait aider à déterminer quels 
nouveaux travaux devraient être entrepris (études empiriques) (appendice D, 
paragraphe 6.7). 

 
iv) Le WG-FSA devrait examiner les taux de capture accessoire commerciale de 

chaque pêcherie ainsi que les taux de capture accessoire de chaque secteur dans 
les campagnes d'évaluation (analyse des tendances) (appendice D, 
paragraphe 6.12).  Il convient d'adopter une approche cohérente des problèmes 
de capture accessoire pour toutes les diverses pêcheries (appendice D, 
paragraphes 6.13 à 6.15). 

 
v) Il sera nécessaire de rassembler de nouvelles informations sur les taux de capture 

accessoire de juvéniles de C. gunnari dans la pêcherie de krill (appendice D, 
paragraphe 6.15). 

 
vi) Le WG-IMALF devrait examiner la possibilité d'élaborer un protocole pouvant 

être suivi par les observateurs lorsqu'ils enregistrent les interactions d'oiseaux de 
mer et des pêcheries par chalutages (paragraphe 8.20).  Il convient de déterminer 
la vulnérabilité relative de chaque espèce à la pêche au chalut (appendice D, 
paragraphe 6.17). 

 
 
 

Méthodes d'évaluation 

Techniques d'évaluation 

4.176 En ce qui concerne les méthodes d'évaluation, l'atelier a examiné attentivement le 
modèle des campagnes d'évaluation utilisé pour mesurer l'abondance de C. gunnari 
(appendice D, paragraphes 7.17 à 7.29).  Le groupe de travail rappelle les discussions de la 
réunion de l'année dernière à l'égard des modèles de campagnes d'évaluation qui éviteraient 
les biais dans les estimations d'abondance provoqués par la répartition variable de C. gunnari 
dans la colonne d'eau au-dessus du niveau échantillonné par le chalut de fond 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 4.198 à 4.203).  Deux propositions ont été 
déposées auprès du groupe de travail en 2000; une campagne d'évaluation acoustique 
préliminaire visant à évaluer la répartition et les déplacements du poisson dans la colonne 
d'eau, et des campagnes d'évaluation au chalut de fond qui seraient réalisées en hiver (en 
Géorgie du Sud) car d'anciennes observations laissent penser que la migration verticale du 
poisson est nettement moins prononcée. 
 
4.177 Le groupe de travail estime que les campagnes de recherche doivent être aussi 
représentatives que possible de l'état réel du stock, car elles constituent, à l'heure actuelle, le 
moyen principal de le mesurer et forment le point de départ du calcul des limites de capture 
effectuées au moyen de la méthode de projection à court terme.  Bien que la méthode du 
chalutage de fond ait des limitations, il est important de poursuivre ces campagnes, car elles 
fournissent une série chronologique continue fondée sur des techniques du même type. 
 
4.178 En ce qui concerne la saisonnalité du comportement migratoire vertical de C. gunnari, 
l'évidence présentée dans WAMI-01/8 laisse entendre qu'en hiver, ces poissons se nourrissent 
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mal et ne semblent pas former de d'importantes concentrations.  Au printemps, ils 
commencent à former des concentrations vers le fond et à migrer verticalement pour se 
nourrir plus intensément.  En été, ils semblent effectuer des migrations verticales et 
horizontales extensives et à se nourrir intensément, se regroupant certaines années dans des 
concentrations denses.  Finalement, en automne, ils restent près du fond et l'intensité avec 
laquelle ils se nourrissent diminue au fur et à mesure de l'approche du frai.  Ainsi, la 
saisonnalité peut biaiser les indices d'abondance et éventuellement, affecter également le s 
estimations de la mortalité dérivées des données de campagne d'évaluation. 
 
4.179 Le groupe de travail note que selon les informations présentées à l'atelier dans 
WAMI-01/5, à l'île Heard (division 58.5.2), il ne devrait pas y avoir de problème de biais si 
les chalutages de fond sont réalisés entre le lever et le coucher du soleil. 
 
4.180 À l'égard des prochaines campagnes d'évaluation, l'atelier examine le modèle d'une 
campagne d'évaluation combinée chalutage/acoustique du stock de C. gunnari dans la sous-
zone 48.3 prévue par la Russie pour janvier–février 2002.  La campagne aura pour objectif 
d'améliorer les évaluations quantitatives de C. gunnari en combinant une évaluation 
acoustique et une évaluation au chalut de fond en vue de résoudre respectivement les 
composantes pélagiques et benthiques du stock.  Le modèle d'origine de campagne 
d'évaluation au chalut de fond utilisé les années précédentes sera de nouveau utilisé pour 
maintenir la continuité de la série chronologique.  Le groupe de travail estime d'une part, que 
de nombreuses questions devront être résolues avant que des estimations quantitatives de 
C. gunnari puissent être dérivées des données acoustiques (voir la liste au paragraphe 7.23 de 
l'appendice D) et d'autre part, qu'il sera nécessaire à la prochaine réunion de déterminer la 
manière de combiner les estimations d'abondance provenant du chalutage de fond et des 
campagnes d'évaluation acoustiques. 
 
4.181 Le groupe de travail a été avisé que le Royaume-Uni a également l'intention de mener 
une campagne d'évaluation au chalut de fond dans la sous-zone 48.3 en janvier 2002.  Pour 
maintenir la continuité de la série chronologique de données, le modèle de campagne sera le 
même que celui utilisé auparavant, mais il sera aussi procédé à la collecte d'informations 
acoustiques au moyen d'un échosondeur EK 500 fixé sur la coque. 
 
4.182 Le groupe de travail reconnaît la valeur des campagnes combinées d'évaluation 
acoustique et au chalut.  Il préconise la discussion entre le Royaume-Uni et la Russie pour 
explorer la possibilité de coordonner les deux campagnes dans la sous-zone 48.3.  Une 
campagne d'évaluation menée en collaboration par deux navires qui collecteraient 
concurremment des données acoustiques et des données de chalutage produirait un jeu de 
donnée d'une grande valeur susceptible de traiter des problèmes tels que les biais et les 
techniques de campagne d'évaluation les plus appropriées pour C. gunnari.  Ce projet pourrait 
par ailleurs donner l'occasion de réaliser une expérience avec les deux navires qui mèneraient 
des opérations de pêche dans un secteur restreint au même moment en vue d'étudier leur 
capturabilité relative (appendice D, paragraphes 7.11 à 7.13). 
 
4.183 Le groupe de travail estime par ailleurs, que chaque fois que cela est possible, des 
enregistrements acoustiques continus devraient être réalisés au cours des campagnes 
d'évaluation de C. gunnari au chalut de fond en vue de déterminer les possibilités de biais 
dans les taux de capture des campagnes d'évaluation. 
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Établissement des limites de capture 

Points de référence biologiques 

4.184 Le document WAMI-01/13 présente les résultats d'une analyse des données de capture 
selon l'âge de C. gunnari tirées de la phase initiale de la pêcherie de la sous-zone 48.3 (jusqu'à 
1990).  L'analyse, effectuée à l'aide du programme Extended Survivors Analysis (XSA), a 
fourni des estimations de points de références biologiques (PR) (appendice D, paragraphes 7.7 
à 7.10).  Le groupe de travail remercie l'auteur, Pavel Gasiukov (Russie), pour le travail qu'il a 
accompli, en faisant remarquer que cette technique est très utile pour donner un aperçu de la 
dynamique des stocks.  Il note, plus particulièrement, que ces techniques peuvent servir à 
dériver une série chronologique de recrutement et des estimations de la capturabilité, bien que 
selon les diagnostics, plusieurs problèmes rencontrés par le WG-FSA lorsqu'il tentait 
d'effectuer une VPA au moyen d'ADAPT, n'ont pas été résolus avec la méthode XSA.  
 
 
 

Projection à court terme 

4.185 Le groupe de travail approuve l'utilisation de la méthode actuelle de projection à court 
terme pour fournir des avis sur les limites de captures de C. gunnari et note l'absence d'autres 
méthodes.  Il constate, par ailleurs, que la pêcherie est fondée sur deux classes d'âges, ce qui 
fixe la validité des évaluations à deux ans.  S'il n'existe pas d'informations de campagne 
d'évaluation sur les deux saisons les plus récentes, on ne peut plus se fier à l'avis sur les 
limites de capture. 
 
 
 

Procédures de gestion  
intégrant des approches à long terme 

4.186 Le groupe de travail prend note de la discussion de l'atelier sur les critères de décision 
et les objectifs opérationnels nécessaires pour développer une procédure de gestion qui intègre 
la dynamique des stocks et les relations écologiques à long terme (Appendice D, 
paragraphes 8.1 à 8.7).  Les résultats produits lors d'anciennes tentatives d'utilisation du GYM 
pour réaliser des projections à long terme en vue d'estimer les limites de capture de précaution 
de C. gunnari ne sont pas utilisables.  Une variabilité de recrutement élevée et, en 
conséquence, une taille de stock très variable, même en l'absence de pêche, entraînent de 
faibles limites de capture de précaution déterminées au moyen d'une stratégie de rendement 
constant en retenant les hypothèses actuelles relatives aux spécifications sur les prédateurs et 
l'évitement de la cible (75%). 
 
4.187 Le groupe de travail estime qu'il convient d'approfondir l'étude des questions telles 
que l'importance de C. gunnari en tant qu'espèce proie et les conséquences pour les prédateurs 
d'une disponibilité fluctuante de cette espèce, en vue de guider, à l'avenir, l'application de 
cette approche (paragraphe 4.175). 
 
4.188 Le groupe de travail considère qu'avant de suggérer des modifications au système 
actuel de gestion, les types de méthodes d'évaluation et de critères de décision susceptibles de 
servir pour C. gunnari devraient être évalués dans une structure de simulation en vue de tester 
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la performance des procédures.  L'évaluation nécessite l'élaboration de modèles plausibles du 
système écologique et halieutique contre lesquels peut être mesurée la performance des 
procédures de gestion.  À cet égard, le groupe de travail prend note du programme de travail 
proposé par l'atelier au paragraphe 8.4 de l'appendice D. 
 
4.189 Le groupe de travail prend note, par ailleurs, de l'évaluation des autres méthodes de 
gestion proposées par l'atelier au paragraphe 8.6 de l'appendice D : 
 

i) élaborer des critères de décision qui tiennent compte des changements affectant 
l'état relatif du stock dans le but d'effectuer des évaluations du rendement annuel 
à long terme; 

 
ii) mettre au point des méthodes à court terme qui tiendraient compte de 

l'incertitude des paramètres tels que M; 
 
iii)  envisager des composantes des critères de décision actuels applicables aux 

évaluations à court terme, telles que la limite de confiance appliquée à 
l'estimation de la biomasse et l'évitement des cohortes après la pêche, en vue de 
déterminer si une partie du critère de décision pourrait être plus flexible tout en 
garantissant que la probabilité associée au maintien de la productivité du stock et 
de ses prédateurs serait élevée; 

 
iv) envisager des méthodes d'évaluation à moyen terme, telles que celles utilisées à 

l'ICES, qui s'efforcent de tenir compte de la probabilité du succès du recrutement 
lors des années ultérieures; 

 
v) envisager des saisons fermées pour protéger les prédateurs et ainsi ne pas avoir à 

inclure une disposition spécifique aux prédateurs dans le critère de décision; et 
 
vi) envisager la manière de garantir la préservation du stock si, lorsque la limite de 

capture n'est pas encore atteinte, les opérations de pêche se poursuivent alors que 
les cohortes évaluées ont disparu.  (L'atelier a noté le risque lié à l'exploitation 
de cohortes non évaluées si elles entrent dans la pêcherie à ce moment- là). 

 
 
 

Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 

Pêcherie de 2000/01  

4.190 La saison 2000/01 de pêche commerciale de C. gunnari dans la région de la Géorgie 
du Sud (sous-zone 48.3) a été divisée en deux périodes : la première, du 1er décembre 2000 au 
28 février 2001 et la seconde, du 1er juin 2001 au 30 novembre 2001.  La saison était fermée 
du 1er mars au 31 mai pour protéger les concentrations de frai.  La limite de capture convenue 
par la Commission pour la saison 2000/01 s'élevait à 6 760 tonnes (mesure de 
conservation 194/XIX).  Cette pêcherie était soumise à d'autres conditions dont une limitation 
générale des captures accessoires (mesure de conservation 95/XIV), des limites de capture 
accessoire par trait, une disposition visant à réduire la capture de poissons de petite taille 
(<24 cm) et la déclaration des données par trait.  Tous les navires ont embarqué des 



 290 

observateurs scientifiques nommés conformément au Système international d'observation 
scientifique de la CCAMLR et les rapports et données d'observation ont été soumis au 
secrétariat. 
 
4.191 La capture déclarée pour la première partie de la saison était égale à 1 427 tonnes de 
C. gunnari capturées par quatre chalutiers : un de la France, un du Chili et deux du Royaume-
Uni.  Pendant la deuxième partie de la saison, la pêche était très limitée.  Aucune activité de 
pêche ne se déroule à l'époque de la réunion du groupe de travail.  Le chalutier russe Zakhar 
Sorokin qui a pêché pendant 10 jours du 1er au 9 septembre n'a fait qu'une capture 
insignifiante.  Comme pendant la saison 1999/2000, la pêche était concentrée principalement 
sur le plateau, à l'ouest et au nord-ouest de la Géorgie du Sud.  Les taux de capture étaient de 
nouveau très variables, allant de zéro à plus de 7 tonnes par heure de chalutage. 
 
 
 

Évaluation de 2000/01 

4.192 La limite de capture de la saison 2000/01 avait été calculée par une méthode de 
projection à court terme des cohortes qui avait été réalisée pour la première fois à la réunion 
de 1997 du WG-FSA (paragraphe 4.231; SC-CAMLR-XVI, annexe 5, paragraphes 4.179 
à 4.182).  Cette projection reposait sur une structure d'abondance et d'âges estimée à partir de 
deux campagnes d'évaluation menées respectivement par le Royaume-Uni en janvier 2000 et 
par la Russie en février 2000.  Cette projection a servi à calculer les limites de capture pour 
une période de deux ans : 2000/01 et 2001/02. 
 
4.193 La limite de capture estimée pour 2001/02 s'élevait à 5 135 tonnes. 
 
 
 

Nouvelles informations disponibles en 2001 

4.194 Bien qu'une limite de capture pour la prochaine saison ait déjà été calculée en 2000, le 
groupe de travail estime que toutes les nouvelles informations disponibles à la présente 
réunion pourraient servir à revoir l'état du stock de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 et à 
réviser cet avis.  Il n'a pas été mené de nouvelle campagne d'évaluation en 2000/01, mais des 
estimations révisées des paramètres de croissance et de M sont décrites dans WAMI-01/7.  
Par ailleurs, la capture commerciale en 2000/01 étant loin d'atteindre la limite des captures, il 
est probable que la mortalité par pêche actuelle a en fait été moins importante que cela n'avait 
été prévu à la réunion de l'année dernière. 
 
 
 

Composition en âges de la pêche commerciale 

4.195 Une distribution des longueurs pondérée selon la capture de la première partie de la 
saison de pêche 2000/01 est illustrée à la figure 24.  Sur la base des estimations d'âges tirées 
d'anciennes analyses et de la clé âge- longueur de la campagne d'évaluation menée par la 
Russie en février 2000 (WG-FSA-01/51), les distributions de longueurs indiquent que le plus 
gros de la capture était formé de poissons d'âges 3 et 4. 
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Paramètres de croissance 

4.196 Une courbe de croissance de von Bertalanffy a été ajustée aux données d'âge- longueur 
provenant des lectures d'otolithes collectés pendant la campagne d'évaluation russe de février 
2000 (WG-FSA-01/51 et WAMI-01/7) au moyen de la méthode d'ajustement des moindres 
carrés.  Deux courbes ont été ajustées : l'une au moyen de toutes les données, l'autre en 
n'utilisant que les données jusqu'à l'âge 8+.  Une autre courbe a été ajustée aux données d'âge-
longueur dérivées des lectures, par des chercheurs polonais, d'otolithes collectés lors des 
campagnes d'évaluation menées soit conjointement par le Royaume-Uni/la Pologne soit par le 
Royaume-Uni uniquement en 1989, 1990, 1991 et 1992.  Ces données et ces courbes sont 
tracées à la figure 25, à côté de la courbe de croissance utilisée pour la projection à court 
terme effectuée à la dernière réunion.  Les paramètres des quatre courbes sont donnés au 
tableau 35. 
 
4.197 Le groupe de travail constate une différence marquée entre les jeux de données d'âges-
longueurs de la Russie et de la Pologne/du Royaume-Uni et entre les courbes de croissance 
qui leur ont été ajustées.  Ces différences sont considérées comme trop importantes pour être 
liées à des changements des caractéristiques de la croissance pendant l'intervalle temporel qui 
séparait les campagnes.  Il semble davantage probable qu'elles proviennent de l'interprétation 
des anneaux sur les otolithes. 
 
4.198 Des différences importantes apparaissent également entre les courbes ajustées à la 
présente réunion et la courbe de croissance utilisée précédemment.  Ces différences sont si 
importantes que le groupe de travail estime que, peu importe si les lectures d'âges russes ou 
polonaises sont correctes, les anciens paramètres de croissance ne sont plus représentatifs de 
la croissance de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 et ne devraient plus être utilisés dans la 
projection à court terme. 
 
4.199 Le groupe de travail n'est pas en mesure de résoudre les différences entre les lectures 
d'âges russes et polonaises.  Il estime pourtant que les lectures d'âges russes semblent plus 
fiables et s'alignent davantage sur les résultats des déterminations de l'âge fondées sur les 
modes des distributions de fréquences des longueurs établies sur plusieurs mois et saisons. 
 
4.200 Le groupe de travail rappelle l'importance de déterminations d'âges fiables de 
C. gunnari. 
 
4.201 Afin d'obtenir une méthode plus fiable pour déterminer l'âge, le groupe de travail 
recommande de mettre en place un programme d'échange d'otolithes entre les scientifiques 
que cela intéresse dans un premier temps en 2002.  Ce programme sera organisé par 
AtlantNIRO à Kaliningrad (Russie).  Il sera fondé sur les otolithes collectés lors d'une 
campagne menée en janvier-février 2002 en Géorgie du Sud et commencera à la fin du 
printemps 2002.  Un rapport intermédiaire sera soumis à la réunion de 2002 du WG-FSA.  Ce 
programme ne requerra pas de soutien financier de la part de la CCAMLR. 
 
4.202 Dans un deuxième temps, il est envisager de convoquer en été 2003 un "Atelier sur les 
méthodes de lecture d'âge et leur application pour C. gunnari".  Cet atelier devrait permettre 
de discuter les diverses méthodes permettant de déterminer l'âge de C. gunnari et de convenir 
d'une méthode à utiliser au sein de la CCAMLR.  L'organisation de l'atelier et ses 
conséquences financières pour la CCAMLR sont à l'étude. 
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4.203 Le groupe de travail note que les estimations des paramètres de croissance dépendent 
du nombre de classes d'âges incluses dans les calculs.  Si des âges aussi élevés que 11 ans 
sont inclus, L8  est proche de la valeur observée de Lmax.  Si l'on ne considère que les classes 
d'âge jusqu'à l'âge 8, k augmente, faisant baisser la valeur de L8  (tableau 35). 
 
4.204 K.-H. Kock fait remarquer que seule une proportion minime de la population de 
C. gunnari de Géorgie du Sud survit aux âges 6 et 7.  De plus, bien peu de données d'âges-
longueurs sont disponibles pour les poissons plus âgés.  En fait, les deux courbes ajustées aux 
données d'âges- longueurs russes jusqu'à l'âge de 7 ans+ ne diffèrent pratiquement pas, alors 
qu'après cet âge, elles affichent une déviation modérée.  Le groupe de travail estime que la 
courbe de croissance ajustée aux données jusqu'à l'âge 8 devraient être utilisées pour décrire 
la croissance de la population dans la projection à court terme. 
 
4.205 Les paramètres des courbes de croissance ajustées antérieurement par divers auteurs 
sont présentés au tableau 36.  Ces courbes sont comparées à celles ajustées aux jeux de 
données d'âges- longueurs russes et polonaises à la figure 26. 
 
4.206 Outre cette utilisation dans la projection, les paramètres de croissance servent 
également à fixer des limites convenables aux moyennes des distributions de longueurs selon 
l'âge dans l'analyse des données de densité des longueurs effectuée au moyen du programme 
CMIX.  Le groupe de travail décide, pour fixer les limites, d'entreprendre les analyses mixtes 
en utilisant les courbes de croissance des jeux de données d'âges- longueurs tant de la Russie 
que de la Pologne.  Ceci fournirait un test de celles qui sont le plus comparables aux modes 
dans les données de densité par longueurs.  Les résultats de ces analyses sont décrits aux 
paragraphes 4.222 et 4.223. 
 
 
 

Mortalité  

4.207 Le document WAMI-01/7 fournit également de nouvelles estimations de M dérivées 
de plusieurs méthodes d'analyse des données des campagnes d'évaluation de la saison 
1999/2000.  Ces analyses reposent sur l'hypothèse d'une absence virtuelle de pêche 
commerciale depuis janvier 1990 car, cette année-là, la population échantillonnée par les 
campagnes d'évaluation menée n'a pas été affectée par la mortalité par pêche.  Le document 
examine l'application de sept méthodes différentes : Baranov, 1918; Beverton et Holt, 1956; 
Rikhter-Efanov, 1976; Pauly, 1980; Alverson-Carney, 1975; Heincke, 1913; Robson-
Chapman, 1961.  Ces méthodes ont été appliquées aux données de la campagne d'évaluation 
menée par le Royaume-uni en 1997, celle de la Russie en 2000 et le jeu de données de la 
campagne d'évaluation combinée du Royaume-Uni et de la Russie utilisé à la dernière réunion 
du WG-FSA.  Quatre des méthodes appliquées ont été fructueuses : Beverton et Holt, 
Heincke, Robson-Chapman et Baranov.  Les auteurs ont rejeté les valeurs de la campagne 
d'évaluation du Royaume-Uni de 1997, car elles semblaient nettement trop élevées par rapport 
aux autres.  L'intervalle de toutes les autres valeurs s'étendait de 0,57 à 0,99, avec une 
moyenne de 0,76. 
 
4.208 Le groupe de travail convient des résultats de l'analyse de capturabilité discutés par le 
WAMI (appendice D, paragraphes 7.12 à 7.16), selon lesquels il ne convient pas de 
considérer que les données de campagnes d'évaluation du Royaume-Uni et de la Russie ont la 
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même capturabilité.  Il sera nécessaire, afin de les utiliser dans l'évaluation, de procéder à un 
ajustement si elles sont combinées.  Cette question fait l'objet d'autres discussions relatives à 
l'évaluation aux paragraphes 4.211 à 4.217.  Toutefois, le groupe de travail estime qu'à la 
lumière de ces nouveaux résultats, il ne convient plus d'utiliser le jeu de données combinées 
de la réunion de l'année dernière.  De ce fait, les estimations de mortalité qui en sont dérivées 
ne devraient pas être utilisées.  Les autres valeurs figurant dans WAMI-01/7 ont été estimées 
à partir de la campagne d'évaluation russe de 2000.  Le groupe de travail constate que, de 
toutes ces valeurs, celles qui ont trait aux âges 1 à 6 (M moyen égal à 0,71) semble plus 
représentatives des classes d'âges considérées dans la projection à court terme. 
 
4.209 Il est procédé à une tentative d'estimation de M à partir des données obtenues pendant 
les campagnes d'évaluation de la division 58.5.2.  Plusieurs campagnes d'évaluation sont 
disponibles pour plusieurs années consécutives de deux périodes distinctes : le début des 
années 90 et la fin des années 90 au début des années 2000.  À partir de ces données, il sera 
peut-être possible de suivre l'évolution du déclin de l'abondance des cohortes individuelles au 
fil du temps, à une époque où le stock n'était relativement pas affecté par la mortalité par 
pêche.  Cependant, en raison de lacunes dans les séries de campagnes d'évaluation, il n'est 
possible d'utiliser que trois cohortes dans l'analyse, ce qui ne permet pas d'obtenir des 
estimations fiables de M. 
 
4.210 Le groupe de travail  s'inquiète de la sensibilité probable de la projection à court terme 
aux différences de M et décide, pour cette année, d'effectuer l'évaluation en utilisant deux 
estimations : la valeur utilisée à la réunion de l'année dernière (0,42) et celle présentée dans 
WAMI-01/7 (0,71) qui a été estimée pour les poissons d'âges 1 à 6 de la campagne 
d'évaluation russe de 2000. 
 
 
 

Capturabilité des campagnes d'évaluation 

4.211 Lors de la dernière réunion, le WG-FSA avait combiné les données des chalutages de 
plusieurs navires pour obtenir un jeu de données unique dont il dériverait les estimations 
d'abondance et de biomasse.  Cette méthode repose sur l'hypothèse que tous les navires des 
campagnes d'évaluation pêchent avec la même efficacité.  Un classement combiné de la 
densité des captures indique que les densités de poissons rencontrés sur le plateau dans les 
deux campagnes sont très proches, à l'exception de quelques captures importantes.  De là, le 
groupe de travail avait jugé qu'il serait approprié de combiner les deux campagnes 
d'évaluation.  Or, à la suite de la discussion du WAMI, il reconnaît qu'il n'est pas 
vraisemblable que les deux campagnes d'évaluation aient réalisé leur échantillonnage avec la 
même efficacité, notamment en raison de différences telles que la taille des navires, celle des 
engins, la manière de faire fonctionner l'engin, l'expérience de l'équipage, etc. 
 
4.212 Le groupe de travail prend note des discussions du WAMI à l'égard de la capturabilité 
relative des séries des campagnes d'évaluation menées dans la sous-zone 48.3 et des diverses 
manières de combiner les données de plusieurs campagnes d'évaluation (appendice D, 
paragraphes 7.12 à 7.16).  Sur l'avis de l'atelier, cette question est de nouveau considérée par 
le groupe de travail.  L'analyse GLM présentée dans WAMI-01/12 est reprise au moyen des 
données des campagnes d'évaluation disponibles dans la base de données CCAMLR de la 
Russie, de l'ex-URSS et du Royaume-Uni pour les années 1974, 1975, 1984 à 1989, 1991, 
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1992, 1998 et 2000.  Le jeu de données des campagnes d'évaluation de 1990 a été exclu du 
fait de valeurs anormalement élevées de la CPUE de cette saison.  Le GLM présume que les 
campagnes d'évaluation ont été stratifiées comme dans l'évaluation de WG-FSA-2000 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 5, figure 24). 
 
4.213 Le GLM utilisé est le suivant : 
 

glm(Cpue ~ Pays  + Année australe + Strate, données = Rv1, 
 

famille = robuste(quasi(puissance(x)))), 
 
où l'exposant dans une fonction en chaîne est 0,1, 0,3 0,5.  La dernière valeur transforme la 
fonction en chaîne à la racine carrée. 
 
4.214 Le critère d'info rmation d'Akaike (AIC) est utilisé pour la sélection du modèle : 
 

Fonction en 
chaîne 

Puissance 
(0,1) 

Puissance 
(0,3) 

Racine carrée 

AIC 28 224 27 330 26 184 

 
qui est un GLM avec une fonction en chaîne de racine carrée.  Le tableau de l'ANOVA du 
modèle (tableau 37) indique que tous les facteurs sont importants. 
 
4.215 Les diagnostics du modèle sont donnés à la figure 27 et le diagramme quantile-
quantile à la figure 28.  Les séries chronologiques des indices de CPUE normalisée avec deux 
options pour le facteur pays (Royaume-Uni et Russie) sont présentées à la figure 29.  Selon 
cette analyse, la capturabilité des séries chronologiques des campagnes russes de la 
saison 2000 est 2,59 fois plus élevée que celle du Royaume-Uni. 
 
4.216 Le groupe de travail discute des causes possibles d'une différence apparemment si 
importante entre les campagnes.  Ces dernières sont de même conception et leur engin 
d'échantillonnage (à savoir un chalut de fond) est également semblable.  Il est notoire que les 
effets du navire sont responsables de différences dans certaines séries, mais les campagnes 
d'évaluation du Royaume-Uni et de la Russie ont été effectuées à partir de toute une série de 
navires différents, ce qui semblerait indiquer que ces effets ne sont vraisemblablement pas la 
seule cause des différences.  Le groupe de travail recommande de procéder à des études plus 
détaillées de la conception et de la mise en œuvre de ces campagnes d'évaluation pour tenter 
de résoudre la question des différences si marquées.  Il prend note de l'avis du WAMI selon 
lequel il conviendrait de concevoir une expérience qui, en comparant les résultats de deux 
navires pêchant dans la même région limitée et en même temps, pourrait engendrer des 
informations utiles qui permettraient de résoudre ce problème. 
 
4.217 Le groupe de travail fait bon accueil à cette première tentative d'estimation des 
différences relatives de capturabilité et note combien il est important de fournir des méthodes 
qui puissent comparer des données de plusieurs campagnes d'évaluation.  Il convient d'utiliser 
à la présente réunion, le facteur de 2,59 dans les analyses du jeu de données combinées des 
campagnes d'évaluation menées par le Royaume-Uni et la Russie en 2000. 
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Évaluation effectuée à la réunion de cette année 

4.218 Le groupe de travail suit l'ancienne méthode de projection à court terme pour 
réévaluer les limites de capture de la saison 2001/02, ainsi que les nouvelles informations 
faisant l'objet des discussions des paragraphes précédents.  Les entrées de données nécessaires 
pour l'évaluation à court terme sont l'estimation de la biomasse, la distribution du nombre 
d'individus par âge, une estimation de M, une fonction de sélection, les paramètres de 
croissance de von Bertalanffy, un rapport poids-longueurs et les captures connues depuis la 
dernière estimation de la biomasse. 
 
4.219 Des estimations de biomasse sont disponibles grâce à deux campagnes d'évaluation de 
l'année 2000.  Des inquiétudes ont été soulevées lors de la réunion de l'année dernière quant 
au peu de stations échantillonnées par la campagne d'évaluation du Royaume-uni sur le 
plateau de la Géorgie du Sud, et à la possibilité d'obtenir une estimation fiable de l'état du 
stock à partir d'aussi peu de chalutages.  La projection à court terme a donc été fondée sur une 
estimation de la biomasse et une structure d'âges tirées du jeu de données combinées de 
plusieurs campagnes d'évaluation.  Les causes d'inquiétude relative à cette méthode exprimées 
au paragraphe 4.221 ont incité le groupe de travail  à décider d'examiner, pour entamer les 
projections, trois estimations de biomasse dérivées de : 
 

• la campagne d'évaluation britannique; 
• la campagne d'évaluation russe; et 
• un jeu de données de campagnes d'évaluation combinées en utilisant le facteur de 

capturabilité relative de 2,59 pour augmenter les densités de capture enregistrées 
dans la campagne d'évaluation britannique. 

 
4.220 La stratification, le nombre de stations dans chaque strate et les résultats de l’analyse 
par la procédure d’amorçage visant à estimer la limite inférieure de l’intervalle de confiance 
unilatéral à 95% pour chacun de ces jeux de données sont présentés au tableau 38.  La 
distribution géographique des strates est illustrée à la figure 24 du rapport de l’année dernière 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 5). 
 
4.221 L'amorce du jeu de données combinées a été effectuée par la méthode ayant servi à 
analyser séparément les campagnes du Royaume-Uni et de la Russie pendant la réunion de 
l'année dernière.  Le groupe de travail note que la limite inférieure de l'intervalle de confiance 
unilatéral à 95% du jeu de données combinées (42 807 tonnes) est supérieure à celle obtenue 
l'année dernière (35 085 tonnes).  Ceci résulte de la normalisation de la capturabilité à celle de 
la campagne russe. 
 
4.222 Les densités des longueurs des jeux de données des trois campagnes d'évaluation sont 
analysées au moyen du programme CMIX dans le but d'estimer le nombre de poissons par 
âge.  Les limites initiales sur les moyennes des distributions de longueur selon l'âge sont 
fixées selon deux courbes de croissance (courbes 1 et 3 du tableau 35).  Dans tous les cas, le 
programme d'ajustement n'a jamais convergé sur un résultat quand on a utilisé les limites 
données par la courbe de croissance ajustée aux lectures d'âge- longueur polonaises des 
campagnes d'évaluation du Royaume-Uni (courbe 3 du tableau 35).  Cette courbe n'est donc 
pas compatible avec les longueurs modales dans les distributions provenant des campagnes  
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menées en 2000.  Le groupe de travail estime que la courbe de croissance ajustée aux lectures 
d'age russes (courbe 1 du tableau 35) est celle qui convient le mieux pour l'évaluation à la 
réunion de cette année. 
 
4.223 Les résultats de l'analyse CMIX sont présentés au tableau 39 et à la figure 30.  Les 
moyennes des éléments mixtes du tableau 39 sont comparées à la courbe de croissance de la 
figure 31. 
 
4.224 Les données d'entrée pour la projection à court terme sont présentées au tableau 40.  
Le groupe de travail note que le niveau des captures pour 2000/01 utilisé dans la projection 
présume qu'aucune autre capture ne sera effectuée entre la réunion et la fin de la saison, le 
30 novembre 2001. 
 
4.225 Le groupe de travail considère ces diverses données d'entrée et note qu'avec trois 
estimations de biomasse et deux niveaux de M, la projection donnera six résultats possibles.  
Il estime qu'il est important de discuter des critères qui devraient être utilisés pour 
sélectionner la meilleure manière de donner des recommandations sur le niveau des captures 
en Georgie du Sud pour la saison prochaine. 
 
4.226 À l'égard de l'estimation de biomasse, le groupe de travail rappelle la discussion qui, 
l'année dernière, a mené à la décision de combiner les données des deux campagnes 
d'évaluation (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 4.189 à 4.192 et 4.205 à 4.209) et 
estime que ce raisonnement est toujours valide.  Par contre, cette année, le groupe de travail a 
entrepris une analyse de la capturabilité relative des séries de campagnes évaluation du 
Royaume-Uni et de la Russie et crée une meilleure méthode de combinaison des deux 
campagnes.  Comme l'indique le diagnostic du GLM (tableau 37 et figure 28), cette analyse 
révèle toutefois quelques problèmes qui pourraient être résolus au moyen d'une meilleure 
analyse.  Or, le groupe de travail estime que pour cette évaluation, à la présente réunion, les 
campagnes devraient être combinées en ajustant les résultats de la campagne d'évaluation du 
Royaume-Uni par un facteur de 2,59. 
 
4.227 Le groupe convient d'accorder une plus haute priorité aux prochaines analyses qui 
examineront la capturabilité des divers navires et engins.  En outre, les pays ayant l'intention 
de mener des campagnes évaluation dans la sous-zone 48.3 en 2001/02 sont incités à 
envisager par quel moyen les plans des campagnes pourraient comporter des traits 
comparatifs, réalisés par des navires différents pêchant en même temps dans le même secteur, 
pour produire des informations directes sur la capturabilité relative. 
 
4.228 En ce qui concerne la valeur de M, le groupe de travail note le peu de données qui 
permettent de l'estimer pour C. gunnari à l'heure actuelle.   Il constate de plus la différence 
importante entre les estimations disponibles pour l'évaluation et le haut niveau d'incertitude 
dans ce paramètre.  P. Gasiukov fait part de son inquiétude quant au taux de 0,42 qui a été 
estimé à partir d'un nombre très limité de données (Everson 1998).  Il est par ailleurs précisé 
que le taux de 0,71 semble élevé compte tenu de l'estimation actuelle de k qui est de 0,17. 
 
4.229 Le groupe de trava il note que le taux plus élevé de M aurait pour résultat un taux de 
rendement moins élevé projeté pour l'année à venir, car il serait présumé qu'un grand nombre 
de poissons seraient morts entre la date de la campagne d'évaluation et celle de la pêche. Cette 
solution serait donc la plus prudente des deux.  Le groupe de travail estime que la valeur 
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de 0,71 devrait servir pour la projection à court terme de la réunion de cette année.  Il 
convient toujours de procéder au plus tôt aux analyses visant à ajuster l'estimation de M et à 
insérer l'incertitude de M dans la projection à court terme. 
 
4.230 Les résultats des projections à court terme sont donnés au tableau 41.  La limite de 
capture de 2001/02, calculée au moyen des critères qui avaient été convenus, et en utilisant les 
résultats de données acceptés par le groupe de travail, est égale à 5 557 tonnes. 
 
4.231 Le groupe de travail rappelle ses discussions des années précédentes et celles du 
WAMI sur la nature prudente de la méthode de projection à court terme utilisée actuellement 
pour évaluer les niveaux de capture de C. gunnari.  Il reconnaît que cette méthode est avant 
tout une méthode provisoire et qu'une analyse plus poussée des objectifs opérationnels et des 
procédures générales de gestion de C. gunnari reste à effectuer prochainement.  Le WAMI a 
suggéré plusieurs recommandations pour examiner l'à-propos des diverses hypothèses du 
critère de décision qui est appliqué actuellement (appendice D, paragraphe 8.6).  Le groupe de 
travail estime que ces questions devraient figurer dans les priorités de l'ordre du jour de la 
réunion de l'année prochaine. 
 
 
 

Fermeture de la saison 

4.232 Lors des réunions de 1999 et 2000, le groupe de travail a discuté de mesures de 
protection des concentrations de frai de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 (Parkes, 2000; 
SC-CAMLR-XVIII, annexe 5, paragraphe 4.183; SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphe 4.214).  En 1999, la Commission a adopté un changement de date de fermeture de 
la saison de la pêche de C. gunnari dans la sous-zone 48.3, après avoir examiné des 
informations pertinentes à la saison de reproduction.  Pendant la saison 2000/01, la saison de 
pêche était fermée du 1er  mars au 31 mai 2001. 
 
4.233 À la présente réunion, le groupe de travail se penche sur de nouvelles informations sur 
la distribution des reproducteurs et des larves de C. gunnari (paragraphe 3.117, Everson et al., 
2001).  Il est manifeste que la reproduction se concentre principalement près des côtes et dans 
les baies de la Géorgie du Sud (Kock, 1981).  Il ne semble donc pas nécessaire de fermer 
complètement la sous-zone 48.3 pendant la saison de reproduction.  Il suffirait d'interdire la 
pêche dans les baies et près des côtes pour assurer une protection efficace des concentrations 
de reproduction. 
 
4.234 Le groupe de travail note toutefois que, bien qu'il semble que sur le plateau, la 
reproduction soit nettement moins intense que près des côtes, on ignore encore actuellement 
dans quelle mesure les îlots Shag forment un secteur de reproduction important.  En effet, 
alors que des poissons dans un état proche de la reproduction ont été observés dans la région, 
il est rare de trouver des larves ou des poissons aux premiers stades juvéniles dans les traits de 
plancton. 
 
4.235 Vu le manque d'information sur la condition des poissons se trouvant au large pendant 
la saison de reproduction, le groupe de travail estime que tous les navires menant des 
opérations de pêche dans la sous-zone 48.3 pendant cette période devraient collecter des 
informations biologiques détaillées sur leurs captures.  Ces informations seraient d'autant plus 
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utiles si elles ne provenaient pas strictement des secteurs dans lesquels sont observées les 
concentrations de poissons, à savoir les secteurs de pêche dirigée, mais de secteurs moins 
limités.  Le groupe de travail propose un système de répartition de l'effort de pêche qui 
exigerait que tous les navires pêchant dans la sous-zone 48.3 pendant la saison de 
reproduction effectuent quelques chalutages de recherche dans certaines régions données.  Ce 
système est exposé aux paragraphes 4.236 à 4.240. 
 
4.236 Tous les navires de pêche prenant part à la pêcherie de C. gunnari dans la sous-
zone 48.3  entre le 1er mars et le 31 mai 2002 devraient effectuer un minimum de 
20 chalutages de recherche pendant cette période.  Dans la région des îlots Shag/Black Rocks, 
douze traits de recherche devraient être effectués et répartis entre les quatre secteurs illustrés à 
la figure 32 : quatre dans chacun des secteurs NW et SE, et deux dans chacun des secteurs NE 
et SW.  De plus, huit autre traits de recherche devraient être menés sur le plateau du nord-
ouest de la Géorgie du Sud dans des eaux de moins de 300 m de profondeur, comme l'illustre 
la figure 32. 
 
4.237 Les traits de recherche devraient être espacés d'un minimum de 5 milles nautiques les 
uns des autres.  L'espacement des stations doit être tel que les deux régions sont suffisamment 
couvertes pour procurer des informations sur la composition en longueurs, sexes, maturité et 
poids de C. gunnari. 
 
4.238 Si des concentrations de poissons sont localisées en transit vers la Géorgie du Sud, 
elles devraient être pêchées entre les traits de recherche. 
 
4.239 La durée de chacun des traits de recherche devrait être de 30 minutes minimum 
pendant lesquelles le filet serait à la profondeur de pêche, ce qui, pendant la journée serait 
près du fond. 
 
4.240 La capture de tous les traits de recherche devrait être échantillonnée par l'observateur 
scientifique international qui se trouve à bord.  Les échantillons comprendraient au moins 100 
poissons qui seraient échantillonnés par les techniques types d'échantillonnage au hasard.  
Tous les poissons de l'échantillon devraient être examinés pour déterminer leur longueur, leur 
sexe et leur maturité, ainsi que, dans la mesure du possible, leur poids.  Il conviendrait 
d'examiner davantage de poissons si la capture est importante et si le temps le permet. 
 
4.241 R. Holt se dit inquiet du fait que la pêche, si elle est concentrée sur le plateau pendant 
la période de reproduction (du 1er mars au 31 mai), elle risque de déranger la reproduction.  
En réponse, il est suggéré d'envisager diverses manières de limiter, pendant la saison de 
reproduction, le niveau de la capture autorisée. 
 
4.242 Le groupe de travail estime que si de telles mesures étaient en place, il serait possible 
de laisser la pêcherie de C. gunnari ouverte pendant toute la saison 2001/02 ou jusqu'à ce que 
la limite de capture soit atteinte.  Il serait toutefois nécessaire de concevoir un mécanisme qui 
permettrait d'empêcher la pêche près des côtes pendant la saison de reproduction, en fermant, 
par exemple, un secteur autour de l'île.  Le groupe de travail rappelle une mesure de 
conservation qui avait été adoptée par la Commission (mesure de conservation 1/III) qui 
stipulait la fermeture de la région autour de la Géorgie du Sud jusqu'à 12 milles nautiques de 
la côte.  Une telle fermeture pendant la saison de reproduction protègerait les concentrations 
reproductrices dans les baies et près des côtes. 
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Avis de gestion – C. gunnari  
(sous-zone 48.3) 

4.243 Le groupe de travail estime qu'il conviendrait de réviser la limite de la capture totale à 
5 557 tonnes pour la période du 1er décembre 2001 au 30 novembre 2002. 
 
4.244 Le groupe de travail convient que la pêcherie de C. gunnari de la sous-zone 48.3 ne 
devrait pas fermer pendant la saison 2001/02.  Tout navire s'apprêtant à mener des opérations 
de pêche dans la sous-zone 48.3 entre le 1er mars et le 31 mai 2002 devrait effectuer 20 traits 
de recherche de la manière décrite aux paragraphes 4.236 à 4.240. 
 
4.245 Le groupe de travail recommande de fermer une zone dans un rayon de 12 milles 
nautiques de la Géorgie du Sud afin de protéger les concentrations reproductrices pendant la 
saison de reproduction (du 1er mars au 31 mai) et de limiter la capture pendant la saison de 
reproduction (paragraphe 4.241). 
 
4.246 Les autres dispositions de la mesure de conservation 194/XIX devraient rester 
applicables pour la saison 2001/02. 
 
 
 

Îles Kerguelen (division 58.5.1) 

4.247 Cette division n'ayant pas fait l'objet d'activités de pêche commerciale visant 
C. gunnari pendant la saison 2000/01, aucun rapport de campagne d'évaluation n'a été reçu. 
 
4.248 Le groupe de travail rappelle que les données les plus récentes proviennent d'une 
brève campagne d'évaluation menée en février 1998, qui indiquait que la dernière cohorte 
abondante qui soutenait la pêcherie en 1995 avait disparu, mais qu'une nouvelle cohorte assez 
abondante d'âge 1+ (poissons de ~170 mm de longueur) était présente en 1997/98.  Une 
campagne d'évaluation réalisée en 1998/99 a révélé, sur le lieu de pêche traditionnel du nord-
est une biomasse pratiquement nulle.  Seuls quelques spécimens matures (de la cohorte de 
36 cm) et quelques poissons immatures (de la cohorte de 22 cm) ont été capturés fin 
avril/début mai. 
 
4.249 Les informations plus récentes sur cette division ne sont pas disponibles.  Il ne semble 
guère possible de pêcher C. gunnari pendant la saison 2001/02. 
 
 
 

Avis de gestion – C. gunnari  
(sous-zone 58.5.1) 

4.250 Faute de données récentes sur cette division, le groupe de travail n'est pas à même de 
fournir de nouveaux avis de gestion.  Il recommande vivement de mener une campagne 
d'évaluation de l'abondance de C. gunnari dont il analyserait les résultats avant la reprise 
d'opérations de pêche commerciale. 
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Îles Heard et McDonald (division 58.5.2) 

Capture commerciale 

4.251 La pêche commerciale de C. gunnari autour de l'île Heard (division 58.5.2) était 
ouverte de la fin de la réunion de la Commission en novembre 2000 jusqu'au 30 novembre 
2001.  La limite de capture convenue par la Commission pour cette période était de 
1 150 tonnes, à pêcher exclusivement dans la région du plateau de l'île Heard (mesure de 
conservation 195/XIX).  Cette mesure de conservation comportait plusieurs autres conditions 
applicables à cette pêcherie, notamment des limites de capture accessoire par trait, une 
disposition visant à réduire la capture des poissons de petite taille (<24 cm), la déclaration des 
données par trait et l'embarquement d'un observateur scientifique sur chacun des navires.  Des 
limites globales de capture accessoire couvrant toutes les activités de pêche menées dans la 
division 58.5.2 étaient également en vigueur (mesure de conservation 198/XIX). 
 
4.252 Au 7 octobre 2001, la capture commerciale au cours de la saison de pêche 2000/01 
s'élevait à 938 tonnes, mais la saison de pêche reste ouverte jusqu'au 30 novembre 2001.  
Cette pêcherie était soutenue par une cohorte abondante, maintenant âgée de 3 ans qui avait 
été découverte en tant que poissons de 2 ans dans une campagne d'évaluation en mai 2000. 
 
 
 

Campagnes d'évaluation 

4.253 Une campagne d'évaluation a été réalisée en mai 2001 sur le plateau de l'île Heard et 
le banc Shell pour évaluer l'abondance et la composition en tailles des populations de 
C. gunnari.  Le tableau 42 récapitule l'abondance par strate.  Cette campagne a été menée par 
les mêmes méthodes que les dernières évaluations menées dans ce secteur en 1997, 1998 et 
2000 et a permis de détecter une forte abondance des poissons de 3 ans sur le plateau de 
Heard qui avaient été observés âgés de 2 ans l'année précédente, mais une abondance moins 
prononcée de poissons de 2 ans.  De même que dans la campagne de 2000, les poissons 
étaient rares sur le banc Shell (WAMI-01/04).  Comme les années précédentes, ils étaient 
regroupés dans la partie sud-est du plateau, notamment à proximité de la ride Gunnari. 
 
 
 

Évaluation effectuée à la réunion de cette année 

4.254 Pendant la réunion, le groupe de travail procède à une évaluation du rendement à court 
terme pour les deux années à venir par les mêmes méthodes que celles utilisées pour la sous-
zone 48.3.  La biomasse est estimée à partir d'une campagne d'évaluation menée par 
l'Australie en 2001.  WAMI-01/04 fournit de nouveaux paramètres de croissance pour 
C. gunnari dans la division 58.5.2.  En raison de l'abondance très faible de cette population, le 
rendement n'a pas été estimé.  Les résultats de l'analyse mixte figurent au tableau 33.  Les 
données d'entrée pour la projection à court terme figurent au tableau 43.  Le groupe de travail 
note que le niveau des captures utilisé pour 2000/01 dans cette projection présume qu'il n'y 
aura plus de captures entre la réunion et la fin de la saison le 30 novembre 2001. 
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4.255 Pour une mortalité par pêche de 0,14 prévue pour 2001/02 et 2002/03, la limite de 
capture satisfaisant aux critères convenus est de 1 600 tonnes sur deux ans, à savoir 
885 tonnes la première année et 715 la seconde. 
 
 
 

Avis de gestion – C. gunnari  
(division 58.5.2) 

4.256 Le groupe de travail estime que la limite de la capture totale devrait être révisée à 885 
tonnes pour la période du 1er décembre 2001 au 30 novembre 2002. 
 
4.257 Les autres dispositions de la mesure de conservation 195/XIX devraient être 
reconduites pour la saison 2001/02. 
 
 
 
Autres pêcheries 

Autres pêcheries de poisson 

Péninsule antarctique (sous-zone 48.1)  
et îles Orcades du Sud (sous-zone 48.2) 

4.258 Les estimations des stocks existants de poissons fondées sur la campagne d'évaluation 
US AMLR des îles Shetland du Sud (sous-zone 48.1), menée au chalut de fond en 2001, sont 
présentées dans WG-FSA-01/33.  Selon les auteurs, l'abondance générale des poissons autour 
des îles Shetland du Sud n'a pas encore atteint un niveau auquel l'exploitation commerciale 
serait recommandée. 
 
4.259 Une campagne d'évaluation par chalutages de fond prévue par l'Allemagne autour de 
l'île Éléphant et dans la région sud des îles Shetland du Sud en novembre-décembre 2001 se 
déroulera maintenant en janvier et février 2002. 
 
 
 

Avis de gestion 

4.260 Vu la biomasse peu abondante des espèces de poissons les plus abondantes, il semble 
peu probable que l'on assiste à une réouverture des pêcheries de ces deux sous-zones.  Le 
groupe de travail recommande donc de reconduire les mesures de conservation 72/XVII 
et 73/XVII. 
 
 
 

Îles Sandwich du Sud (sous-zone 48.4) 

4.261 Le groupe de travail ne dispose d'aucune nouvelle information sur laquelle il serait 
possible de fonder une mise à jour de l'évaluation. 
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Avis de gestion 

4.262 Le groupe de travail recommande donc de reconduire la mesure de 
conservation 180/XVIII jusqu'à ce qu'il reçoive de nouvelles informations qui lui permettent 
de tenter une nouvelle évaluation. 
 
 
 

Régions côtières antarctiques  
des divisions 58.4.1 et 58.4.2 

4.263 L'Australie avait déposé une notification d'intention de mener une campagne de pêche 
dans la division 58.4.2 pour la saison 2001/02  Les détails de ce projet figurent dans le 
document CCAMLR-XX/5.    
 
 
 

Crabes  

4.264 À l'heure actuelle, cinq espèces de crabes sont observées dans les captures autour de la 
Géorgie du Sud : P. spinosissima, P. formosa, P. anemerae, Neolithodes diomedeae et 
Lithodes murrayi.  Seules les trois espèces du genre Paralomis intéressent la pêcherie de 
crabe.   
 
4.265 Les mesures de conservation en vigueur pour la pêcherie de crabe sont les 
mesures 214/XIX, qui réglemente le régime de pêche expérimentale de crabe, et 215/XIX, qui 
impose une limite de capture de 1 600 tonnes en poids vif par saison et pour toutes les espèces 
combinées et qui limite le nombre de navires à un seul navire par pays. 
 
4.266 Le Japon a manifesté son intention de pêcher le crabe pendant la saison 2001/02; 
n'ayant pas encore rempli les conditions du régime de pêche expérimentale de crabe stipulées 
dans la mesure de conservation 214/XIX, il sera tenu de se conformer à ce régime cette 
saison.  Le groupe souligne le fait qu'un observateur nommé conformément au système 
international de la CCAMLR doit être embarqué sur chaque navire menant des opérations 
dans la pêcherie de crabe. 
 
4.267 Le document WG-FSA-01/32 présente de nouvelles informations sur la répartition et 
la démographie des crabes pris en tant que capture accessoire, et la mortalité des crabes 
rejetés, dans la pêche au casier visant la légine dans la sous-zone 48.3.  Des données 
biologiques sur les crabes figurent dans les paragraphes 3.128 à 3.131. 
 
4.268 Dans la sous-zone 48.3, le chevauchement spatial éventuel de la pêcherie de crabe et 
de celle de légine menée au casier s'avère un sujet préoccupant pour le groupe de travail.  Les 
données présentées indiquent que la pêche au crabe réalisée jusqu'ici s'est déroulée en eaux 
moins profondes que celles exploitées à l'heure actuelle dans les opérations de pêche 
exploratoire au casier de légine.  Le groupe de travail s'accorde sur le fait que le 
chevauchement peu important des secteurs visés par les deux pêcheries ne risque pas vraiment 
de poser de problèmes.   
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4.269 Le groupe de travail examine les tailles minimales légales de débarquement de 
Paralomis spp. en vigueur pour la sous-zone 48.3.  Les mesures de conservation ont été 
reconduites, pour la plupart inchangées, depuis leur introduction à CCAMLR-XI en 1992 
(mesure de conservation 60/XI).  Les raisons de la sélection des tailles minimales légales de 
débarquement, décrites dans le document WG-FSA-92/29, font l'objet d'une discussion.  Il est 
noté que les tailles limites en vigueur pour P. spinosissima (largeur de carapace de 102 mm) 
ont été établies, dans une large mesure, en tenant compte des exigences de traitement des 
captures de l'époque. 
 
4.270 Les données sur lesquelles étaient fondées les tailles limites des crabes proposées dans 
le document WG-FSA-01/32 et les méthodes utilisées pour les calculer sont comparées à 
celles dérivées par les mêmes critères en 1992 (WG-FSA-92/29).  Ces comparaisons figurent 
au tableau 44.  Le groupe de travail s'accorde sur le fait que, vu les similarités des limites de 
tailles préconisées, une réduction de la taille limite serait acceptable.  Le document 
WG-FSA-01/32 ne produisant des résultats que pour les îlots Shag, il est convenu de fonder la 
révision des tailles minimales légales sur les valeurs données dans WG-FSA-92/29. 
 
4.271 Aucune limite de taille minimale de capture n'est actuellement en vigueur pour 
P. anemerae.  Le groupe de travail ne disposant d'aucune nouvelle information, il n'est pas à 
même de suggérer une taille minimale de capture de cette espèce. 
 
4.272 Il est noté que les méthodes de traitement des captures et de rejet à bord des navires 
influent sensiblement sur le taux de survie des crabes rejetés (WG-FSA-01/32).  La mortalité 
est plus élevée lorsque les crabes sont déchargés par un toboggan avant le traitement.   
 
 
 

Avis de gestion 

4.273 Selon le groupe de travail, la taille minimale légale de débarquement des mâles de 
P. spinosissima doit être réduite, passant d'une largeur de carapace de 102 mm à 95 mm pour 
la Géorgie du Sud et les îlots Shag, alors que la taille légale pour les mâles de P. formosa doit 
rester inchangée, à savoir 90 mm de largeur de carapace. 
 
4.274 Toutes les autres mesures de conservation doivent être reconduites. 
 
 
 

Calmars 

4.275 La mesure de conservation 213/XIX est en vigueur à l'heure actuelle pour réglementer 
cette pêcherie.  Le Royaume-Uni et la république de Corée ont avisé qu'ils réaliseraient une 
pêche exploratoire de M. hyadesi dans les eaux au nord de la Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
pendant la saison 2000/01 (WG-FSA-01/31).  Il est conclu que la pêcherie de M. hyadesi de la 
sous-zone 48.3 demeure à un stade exploratoire et que les taux de capture semblent être très 
variables.  À l'heure actuelle, cette pêcherie n'est guère attrayante pour des entreprises 
commerciales. 
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Avis de gestion 

4.276 Aucune notification de projet de pêche n'a été déposée pour la saison 2001/02.  Toutes 
les mesures de conservation doivent être reconduites. 
 
 
 
Sous-groupe chargé des captures accessoires  

Captures estimées 

4.277 Le sous-groupe chargé des captures accessoires a extrait des données des bases de 
données de la CCAMLR pour tenter d'estimer le total des prélèvements des espèces des 
captures accessoires des pêcheries au chalut et à la palangre en les classant par secteur à 
échelle précise et par année australe.  En raison de problèmes rencontrés par le groupe et des 
limitations des données, il n'a pas réussi à y parvenir.  Cette question est discutée ci-dessous. 
 
4.278 Les données sur la capture accessoire sont disponibles sous trois formats : données 
STATLANT, rapports des observateurs et données à échelle précise de capture et d'effort de 
pêche. 
 
4.279 Le sous-groupe chargé des captures accessoires a constaté que les données des 
déclarations STATLANT variaient selon les pays qui les soumettaient.  Ces données sont 
présentées dans le bulletin statistique de la CCAMLR où elles devraient constituer un 
enregistrement complet de toutes les captures de l'année australe tant pour les espèces 
exploitées commercialement que pour celles des captures accessoires.  On ne connaît pas le 
nombre exact de pays qui soumettent les données correctes.  L'Australie, par exemple, n'a 
déclaré que ses captures commerciales et pratiquement pas d'informations sur les captures 
accessoires dans les déclarations STATLANT de l'année australe 2000/01. 
 
4.280 Les données relevées et soumises à la CCAMLR sur la capture accessoire de poissons 
et d'invertébrés dans les rapports des observateurs varient d'un pays à un autre.  À cet égard, 
voici deux exemples : 
 

• Nouvelle-Zélande – les observateurs relèvent le pourcentage de chaque trait qui est 
observé à l'égard de la capture accessoire de poisson et extrapolent ces chiffres à 
l'ensemble des prélèvements de la pêcherie. 

 
 Les données sont soumises en tant qu'estimations du total de la capture accessoire, 

or le secrétariat n'était pas au courant du fait que ces données avaient déjà été 
extrapolées. 

 
• Australie – les observateurs notent pour chaque trait s'ils est observé et si des 

informations sur la composition spécifique de la capture accessoire de poissons et 
d'invertébrés sont relevées.  Il serait utile d'utiliser un drapeau double car dans 
certains cas, un trait peut être observé, pour obtenir des informations de longueur–
poids d'une espèce cible, par exemple, sans que soit enregistrée la capture 
accessoire.  Par cette méthode, il serait facile de faire la distinction entre des traits 
dont la capture accessoire est nulle et les traits où elle n'a pas été enregistrée.  
Toutefois le drapeau sur la composition des captures n'apparaît pas dans la version 
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CCAMLR de la base de données des observateurs australiens et il n'est, de ce fait, 
pas possible de déterminer la proportion correcte de chalutages pour lesquels la 
capture accessoire de poisson a été observée.  Par ailleurs, les données de la 
dernière campagne de l'année australe 2000/01 n'ayant pas encore été déclarées, le 
jeu de données n'est pas complet. 

 
4.281 D'autres problèmes sont liés aux données des captures accessoires de la base de 
données d'observation, à savoir : 
 

i) Dans certains cas, aucune information n'est précisée sur le pourcentage de 
traits/poses observés.  Dans d'autres cas, le pourcentage de poses de palangres/de 
chalutages est donné mais sans qu'il soit précisé dans quel but ils étaient 
observés : l'observation portait-elle par exemple sur les interactions avec des 
oiseaux, les captures accessoires de poissons, les caractéristiques biologiques de 
l'espèce cible, etc.?  Pour cette raison, la capture accessoire ne peut être 
extrapolée à l'ensemble de la pêcherie. 

 
ii) Il n'existe parfois aucune indication sur le nombre de poissons rejetés ou perdus 

avant la remontée à bord.  Dans le cas des raies qui sont rejetées ou perdues au 
cours des opérations de pêche à la palangre, la survie est incertaine.  Ces causes 
d'inquiétude ne s'appliquent pas aux études de marquage telles que celles en 
cours dans la sous-zone 88.1, dans lesquelles les raies sont marquées puis 
relâchées, ce qui réduit au minimum les blessures à la bouche des poissons. 

 
iii)  Lorsqu'un trait est observé pour l'examen de sa capture accessoire, les quantités 

peuvent être enregistrées soit en poids soit en nombre d'individus.  Les 
informations fournies en nombre d'individus ne peuvent être utilisées 
actuellement car on ne dispose d'aucune clé longueur-poids pour de nombreuses 
espèces. 

 
4.282 D'autres problèmes du même type, affectant les données d'observation, sont également 
applicables aux données de capture et d'effort de pêche à échelle précise. 
 
4.283 Les tableaux 14 et 15 de l'annexe 5 de SC-CAMLR-XIX, sont donnés chaque année 
dans le rapport du groupe de travail.  Cinquante-quatre espèces de poissons y sont notées dans 
les captures accessoires de la pêche dirigée de C. gunnari, de D. eleginoides et de 
D. mawsoni.  Les informations portées dans ces tableaux proviennent des rapports soumis à la 
CCAMLR par les observateurs.  Dans le tableau 14, seuls les relevés effectués en poids sont 
utilisés et de ce fait toutes les informations sur la capture accessoire fournies en nombre 
d'individus n'y figurent pas.  Vu les difficultés notées ci-dessus, le sous-groupe a souligné que 
ces tableaux ne représentent qu'une indication de la présence ou de l'absence d'espèces de 
capture accessoire en une région donnée.  Ces tableaux ont été mis à jour au cours de la 
réunion mais ils ne figurent pas dans le présent rapport.  Ils sont conservés au secrétariat avec 
d'autres données extraites par le sous-groupe chargé des captures accessoires dans un dossier 
de référence. 
 
4.284 Les tableaux 45 et 46 sont dérivés des données de capture et d'effort de pêche à 
échelle précise fournies par les navires.  Il est probable que ces valeurs de capture accessoire 
ne donnent que des estimations minimales. 
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4.285 Il est impossible à présent de déterminer le total des prélèvements des espèces des 
captures accessoires.  Le sous-groupe a constaté que si le Comité scientifique demandait des 
avis sur ces espèces, il conviendrait tout d'abord de résoudre ces problèmes.  Le sous-groupe a 
discuté de plusieurs méthodes qui amélioreraient la qualité et l'utilité des données fournies à 
la CCAMLR. 
 
4.286 Le groupe de travail recommande de : 
 

i) demander aux observateurs d'indiquer le nombre de poses de palangres et de 
chalutages observés à l'égard de la capture accessoire; 

 
ii) demander aux observateurs d'indiquer la proportion de chaque pose de palangre 

observée à l'égard de la capture accessoire; 
 
iii)  prier les observateurs d'indiquer clairement dans leurs rapports le type 

d'observations faites à un moment donné; 
 
iv) d'accorder à l'échantillonnage de la capture accessoire le régime applicable aux 

espèces cibles; 
 
v) de réviser les fiches d'identification des espèces pour éviter que les observateurs 

ne fassent des erreurs; et 
 
vi) d'entreprendre, pendant la période d'intersession, la révision du Manuel de 

l'observateur et du carnet électronique de l'observateur, pour améliorer les 
informations collectées sur les captures accessoires de poissons et d'invertébrés 
dans toutes les pêcheries. 

 
 
 
Fiches d'identification des espèces 

4.287 Pour aider les observateurs à identifier avec précision les espèces cibles et les espèces 
des captures accessoires, le WG-FSA avait décidé de créer des fiches d'identification des 
espèces.  L'objectif principal était d'obtenir des fiches claires et concises qui permettent aux 
observateurs d'identifier chaque poisson correctement et rapidement sur le terrain.  Un sous-
groupe dirigé par I. Everson avait été chargé de préparer une première version de fiches 
d'identification pour qu'elle soit distribuée aux observateurs avant la saison 2000/01 de pêche 
à la palangre. 
 
4.288 À partir des informations fournies par le sous-groupe et d'illustrations de publications 
de clés taxinomiques, les fiches d'identification ont été ébauchées et adressées au secrétariat.  
Il semblerait malheureusement que les coordinateurs techniques ne les aient pas reçues en 
temps voulu pour les distribuer aux observateurs pour la saison 2000/01.  En dépit d'une 
demande de commentaires sur l'utilité de ces fiches, les rapports des observateurs ne 
contiennent aucun commentaire.  WG-FSA-01/32 fait mention de la nécessité de telles fiches 
et, si l'on en croit les commentaires qui y sont portés, il semble que la plupart des problèmes 
liés à l'identification des crabes lithodidés capturés pendant cette campagne auraient pu être 
résolus si ces fiches avaient été disponibles. 
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4.289 Le contenu et la présentation des fiches d'identification font l'objet de discussions. 
 
4.290 Les fiches contiennent très peu d'informations sur la répartition géographique de 
chaque espèce.  Dans certaines circonstances où la répartition a déjà été bien décrite à la suite 
de campagnes de recherche, il a semblé que ces informations pourraient aider les observateurs 
en réduisant le choix possible d'espèces.  Toutefois, actuellement, la pêche se déroule souvent 
à la palangre dans des eaux profondes, ce qui permet de découvrir de nouvelles aires de 
répartition de certaines espèces.  Les informations géographiques d'espèces particulièrement 
mal décrites risquent de présenter un biais et, de ce fait, d'affecter l'aptitude des observateurs à 
identifier les espèces avec précision. 
 
4.291 Le groupe de travail convient du fait que le WG-FSA devrait conserver une liste des 
emplacements auxquels les observateurs ont relevé la présence de chaque espèce, afin qu'à 
l'avenir, il soit possible de décrire la répartition de ces espèces.  Pour les espèces dont il 
semble très probable que la répartition soit limitée aux régions de plateau par exemple, il a 
paru utile de mentionner l'étendue de la distribution sur les fiches d'identification. 
 
4.292 Barry Watkins (Afrique du Sud) note qu'un grand nombre d'alépocéphales ont été 
capturés dans une campagne d'évaluation au chalut menée récemment en eaux profondes au 
large des îles du Prince Édouard.  Il est convenu que ceux-ci et les chimaeridés devraient être 
portés sur les fiches lors de la prochaine révision. 
 
4.293 Il est noté que des espèces telles que les Macrouridés et Muraenolepis spp. présentent 
de gros problèmes d'identification, même pour des taxinomistes confirmés.  Pour tenter de 
résoudre ce problème, S. Hanchet a prévu que les observateurs en campagne dans la zone 88 
prélèvent deux spécimens de Macrourus de chaque pose de palangre qui seront congelés pour 
être examinés ultérieurement en laboratoire à terre (WG-FSA-01/63).  M. Belchier indique 
que des spécimens de macrouridés et de raies de la sous-zone 48.3 peuvent être analysés à la 
nouvelle base de recherche britannique de King Edward Point (Géorgie du Sud). 
 
4.294 Le groupe de travail discute l'utilisation de photographies dans les fiches 
d'identification.  L'utilité de photographies de bonne qualité illustrant les caractéristiques clés 
de diagnostics est reconnue.  Or on ne dispose actuellement que de très peu photographies 
adéquates sur de nombreuses espèces.  Les Membres sont donc encouragés à fournir au 
secrétariat des photographies de bonne qualité en vue de leur insertion dans les fiches 
révisées.  Elles devraient représenter, au minimum, une vue dorsale et une vue latérale des 
poissons et, de plus, des images détaillées des caractéristiques clés de diagnostics.  Grâce aux 
perfectionnements de l'équipement photographique, il est désormais possible d'obtenir des 
images numériques détaillées.  Il serait bon, à l'avenir, de préparer une telle collection 
d'images sur CD ROM et de la distribuer aux observateurs. 
 
4.295 Le groupe de travail convient de réviser la première version des fiches d'identification  
qui avaient été préparées pour la saison 2000/01 et distribuées aux observateurs par le biais 
des coordinateurs techniques.  Il estime de plus que les observateurs devraient être encouragés 
à noter des commentaires sur les fiches d'identification. 
 
4.296 À l'heure actuelle, le texte des fiches d'identification est en anglais.  Il est constaté que 
certains termes utilisés sont de nature technique et que les observateurs dont la langue  
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maternelle n'est pas l'anglais ont du mal à les comprendre.  Le groupe de travail estime que ce 
texte devrait être simplifié et, si possible, traduit dans les quatre langues officielles de la 
CCAMLR. 
 
4.297 Il est convenu que les fiches d'identification devraient être légèrement révisées.  
I. Everson accepte de mener cette tâche à bien et de fournir les versions révisées au secrétariat 
d'ici la fin du mois de décembre 2001.  Les Membres sont priés d'adresser les amendements 
qui leur semblent souhaitables à I. Everson dès que possible. 
 
 
 

Normalisation des mesures 

4.298 Le groupe de travail discute des différentes mesures de longueur en usage et décide 
que : 
 

i) pour les macrouridés, du fait qu'ils ont souvent la queue abîmée, la longueur 
devrait être mesurée de l'extrémité du museau à l'anus; et 

 
ii) pour toutes les autres espèces de poissons, la longueur totale devrait être 

déclarée. 
 
 
 
Avis au Comité scientifique 

4.299 Le groupe de travail recommande de préparer des versions révisées des fiches 
d'identification et de les adresser aux coordinateurs techniques.  Ces fiches devraient être 
plastifiées de manière à ne pas craindre les éclaboussures.  À cet effet, le groupe de travail 
recommande de prévoir des fonds dans le budget. 
 
4.300 Une copie des fiches d'identification devrait figurer dans le Manuel de l'observateur 
scientifique. 
 
4.301 Le groupe de travail recommande d'utiliser comme longueur corporelle normalisée de 
Macrourus spp., celle qui est mesurée de l'extrémité du museau à l'anus. 
 
 
 

Raies 

Paramètres de populations 

4.302 Les paramètres de populations qui ont été utilisés pour évaluer, par rapport à la 
biomasse de pré-exploitation, le niveau de précaution (γ) de capture des raies dans la sous-
zone 48.3 sont basés sur plusieurs sources dont la plupart sont spécifiques aux espèces de 
raies de la Géorgie du sud.  Lorsqu'il ne disposait d'aucune information, le groupe de travail 
s'est fié aux travaux de recherche sur les raies menés récemment dans la région des îles 
Malouines. 
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4.303 L'estimation de la longueur à 50% de recrutement de (L50%) est fixée à 70 cm et la 
longueur à 50% de maturité (Lm50%) à 85cm.  Ces estimations sont basées sur les informations 
recueillies au cours des opérations de pêche à la palangre menées dans la sous-zone 48.3 en 
2000 et figurant au document WG-FSA-00/59.  L'âge à 50% de maturité est fixé à huit ans 
compte tenu de la longueur selon l'âge tirée des paramètres de croissance présumés. 
 
4.304 La relation régressive entre la longueur et le poids qui a été utilisée est 
W = 0.00000646 * L3.06.  Elle est basée sur les informations obtenues pour l'espèce de raie 
Raja georgiana en Géorgie du sud et déclarées dans WG-FSA-00/22.  
 
4.305 Il est assez difficile d'estimer les paramètres de croissance.  Bien que certaines 
informations sur la croissance de B. eatonii et A. georgiana soient présentées dans 
WG-FSA-01/52, aucun paramètre de von Bertalanffy n'a été estimé.  Le groupe de travail s'est 
servi de la plus grande longueur (totale) de toutes les raies, d'après les observations présentées 
dans WG-FSA-00/59, pour arriver à une estimation de L8  (= 150 cm).  Le paramètre de 
croissance k, dérivé des estimations moyennes prises sur trois espèces de raies provenant de la 
pêcherie des îles Malouines (Agnew et al., 2000), est estimé à 0,1.  Le t0 est présumé être de 0 
et la mortalité naturelle utilisée est M = 0,2.  Elle a, elle aussi, été dérivée des estimations des 
îles Malouines. 
 
 
 

Détermination du niveau de précaution (γ)  
de capture des raies par rapport au niveau de pré-exploitation  
dans la sous-zone 48.3 

4.306 Pour évaluer le niveau de précaution de capture des raies (γ) par rapport au niveau de 
pré-exploitation, on a utilisé le critère de sélection selon lequel l'évitement moyen du stock 
reproducteur à la fin de 20 années d'exploitation correspond à 75% de la biomasse de pré-
exploitation du stock reproducteur et la probabilité de l'épuisement au-dessous de 20% de la 
biomasse moyenne de pré-exploitation du stock reproducteur ne dépasse pas 0,1 sur une 
période de 20 ans.  Les paramètres et les caractéristiques de simulation utilisés pour calculer 
γ figurent au tableau 47. 
 
4.307 Plusieurs facteurs influencent les conditions à remplir pour arriver à ce critère de 
décision à deux volets.  L'estimation du coefficient de variation de B0 est une des mesures 
nécessaires pour lesquelles règne la plus grande incertitude.  Les estimations de CV sont 
calculées sur les captures accessoires de raies déclarées dans les données par pose de pêche à 
la palangre de la sous-zone 48.3.  Ces estimations vont de 2,009 pour la série intégrale de 
données à 1,006 pour l'année 2000.  Un graphique montrant l'effet des divers niveaux de CV 
de B0 avec des niveaux croissants de γ révèle une sensibilité extrêmement élevée aux niveaux 
de l'épuisement moyen (Figure 34).  Toutefois, la probabilité de l'épuisement n'est pas 
sensible à CV de B0 > 0.  Par conséquent, il semble que la probabilité de l'épuisement soit le 
meilleur critère d'estimation de γ pour les raies. 
 
4.308 Par conséquent, l'estimation de γ pour les raies dans la sous-zone 48.3 est de 0,026, ce 
qui donne, sous un B0 CV de 1,003, un épuisement moyen de 0,749 et une probabilité 
d'épuisement de 0,094. 
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4.309 Pour estimer un rendement de précaution pour les raies dans la sous-zone 48.1 en 
utilisant γ, il est nécessaire d'estimer B0 pour la population. Du fait que ce paramètre n'a pas 
encore été évalué, le groupe de travail examine diverses possibilités quant à la manière 
d'arriver à une estimation au moyen d'autres estimations de B0 pour les raies capturées dans 
d'autres secteurs de l'océan Austral.  Des valeurs de B0 ont été calculées pour l'île Heard 
(Constable et al., 1998), et pour les îles Malouines (Agnew et al., 2000).  Le groupe de travail 
examine la possibilité d'utiliser ces valeurs et d'adapter proportionnellement l'estimation à 
celle de l'aire de fonds marins de la sous-zone 48.3.  Toutefois, les deux estimations de B0 ont 
été dérivées des plateaux continentaux <500m, et les données ont été obtenues au moyen de 
chaluts.  La répartition des raies de Géorgie du sud est probablement fort différente de celles 
de l'île Heard ou des îles Malouines.  Par ailleurs, du fait que les captures accessoires de raie 
dans les opérations de pêche à la palangre dans la sous-zone 48.3 se produisent 
principalement au-delà du plateau >500m, le groupe de travail estime que les estimations de 
B0 dérivées des autres zones ne sont pas suffisamment compatibles pour les adapter 
proportionnellement aux aires de fonds marins de la sous-zone 48.3.  Par conséquent, il n'est 
pas en mesure de calculer un rendement de précaution en ne se basant que sur les 
informations dont il dispose. 
 
4.310 En ce qui concerne les raies, le groupe de travail recommande de réexaminer le critère 
de décision relatif à la probabilité d'épuisement au-dessous de 20% de la biomasse de pré-
exploitation du stock reproducteur.  La fécondité des raies étant assez faible, il est fort 
probable que celles-ci aient une relation stock-recrue plus forte que les téléostéens.  De ce 
fait, il faudrait peut-être revoir à la hausse le critère d'épuisement de 20%. 
 
4.311 Il est convenu que les informations dont le groupe de travail dispose sont insuffisantes 
pour procéder à l'évaluation des raies dans toutes les pêcheries actuelles.  Une recherche plus 
approfondie devra porter sur les questions-clé suivantes : 
 

i) estimation du stock permanent; 
 
ii) relations longueur-poids recouvrant une représentation adéquate de toutes les 

classes de taille - notamment à l'extrémité inférieure de la répartition; 
 
iii)  études de marquage visant à évaluer la migration et la croissance; 
 
iv) estimation et validation de l'âge pour aboutir à l'estimation des paramètres de 

croissance et des clés âge-longueur; 
 
v) taxonomie; et 
 
vi) informations d'ordre biologique, notamment sur le sexe, le stade de maturité et 

de fécondité. 
 

Il est noté que les informations destinées aux questions ii), v) et vi) pourraient être dérivées 
des échantillonnages auxquels procèdent actuellement les observateurs. 
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Avis au Comité scientifique 

4.312 Le groupe de travail recommande de prendre des mesures pour estimer les stocks 
permanents de raies en vue de produire des estimations du rendement de précaution. 
 
4.313 En l'absence d'estimations officielles du rendement de précaution pour les raies, le 
groupe de travail recommande d'adopter des mesures de précaution provisoires (voir 
paragraphe 4.332). 
 
 
 

Macrourus spp. 

 
4.314 Le sous-groupe a examiné les informations disponibles sur les macrouridés en vue de 
les insérer dans les modèles d'évaluation.  Les informations sont récapitulées au tableau 48. 
 
4.315 Il a été convenu que les informations étaient insuffisantes pour procéder à l'évaluation 
de ces espèces dans toutes les pêcheries actuelles.  Pour y parvenir, il sera essentiel d'obtenir 
des informations en étudiant les questions-clés suivantes : 
 

• relations longueur-masse recouvrant une représentation adéquate de toutes les 
classes de taille – notamment aux extrémités inférieure et supérieure de la 
distribution des tailles;  

 
• collecte d'otolithes en vue de développer des clés âge- longueur sur tout l’intervalle 

de tailles des espèces.  Celle-ci devra ultérieurement être corroborée par des études 
de validation; et 

 
• informations d'ordre biologique notamment des observations concernant le sexe et 

le stade de maturité. 
 
Il est noté que la plupart de ces informations pourraient être dérivées du programme des 
observateurs. 
 
 
 

Avis au Comité scientifique 

4.316 Le groupe de travail recommande de prendre de nouvelles mesures pour estimer les 
stocks permanents de macrouridés en vue de procéder à l'évaluation du rendement de 
précaution. 
 
4.317 En l'absence d'évaluations officielles des macrouridés, le groupe de travail 
recommande d'adopter des mesures de précaution provisoires (voir paragraphe 4.332). 
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Examen des mesures de gestion pour  
les espèces des captures accessoires 

4.318 Le groupe de travail examine les questions de la Commission sur les mesures 
éventuelles à prendre dans la gestion des captures accessoires (CCAMLR-XIX, 
paragraphe 9.39). 
 
4.319 Le groupe de travail estime qu'à ce stade, les impératifs de recherche destinés à 
évaluer la capture accessoire ne risquent pas d'être incompatibles avec les activités de pêche 
commerciale (CCAMLR-XIX, paragraphe 9.39 ii)). 
 
4.320 En ce qui concerne les liens entre les dispositions relatives à la capture accessoire et 
les zones spécifiques (CCAMLR-XIX, paragraphe 9.39 i)), il est noté que les problèmes 
d’évaluation des captures accessoires sont exacerbés par le nombre d'espèces concernées.  Le 
groupe de travail est d'avis qu'il conviendrait de simplifier l'approche.  En conséquence, pour 
les besoins des évaluations, les espèces seraient amalgamées en des groupes tels que 
"Rajidés" pour toutes les espèces de raies et "Macrouridés" pour tous les Macrourus spp.  
Ceci dit, les informations d'ordre biologique devront toujours faire l'objet d'analyses par 
espèce. 
 
4.321 Ne disposant pas d'informations suffisantes pour être à même de procéder à des 
évaluations sur les espèces individuelles ou les groupes, le groupe de travail examine les 
approches générales qui pourraient être utilisées pour élaborer des mesures de gestion. 
 
4.322 Le groupe de travail reconnaît que les opérations de pêche menées sur les espèces 
cibles entraînent des captures accessoires et envisage les mesures qui pourraient être prises en 
l'absence des informations qui permettraient de faire une évaluation.  Il est convenu que ces 
mesures devront évidemment être arbitraires mais qu'elles devraient reposer sur les critères 
suivants : 
 

i) la pêcherie ne devrait nullement nuire aux espèces des captures accessoires; 
 
ii) les mesures ne devraient pas limiter la pêche sur les espèces cibles sans raison 

valable; et 
 
iii)  les données et échantillons des captures accessoires devraient être utilisés pour 

effectuer de futures évaluations. 
 
4.323 Il est également noté que la Commission a indiqué que les mesures de gestion ne 
devraient pas compromettre la productivité des espèces des captures accessoires et qu'elles 
devraient avoir pour objectif la réduction du risque d'épuisement local des stocks de captures 
accessoires (CCAMLR-XIX, paragraphe 9.39). 
 
4.324 Le groupe de travail en a tenu compte et estime que les mesures de gestion pour les 
espèces des captures accessoires devraient comporter deux éléments importants.  Le premier 
consisterait à imposer une limite à la capture totale de chaque espèce ou groupe et le 
deuxième à utiliser un critère du "déplacement" visant à réduire le risque d'épuisement local. 
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Niveaux de capture totale pour  
les espèces des captures accessoires 

4.325 D'après les informations figurant aux tableaux 45 et 46, il y aurait des différences 
importantes dans les captures accessoires déclarées d'une saison à une autre ainsi qu'entre les 
lieux de pêche.  Ces différences sont peut-être dues aux méthodes de pêche utilisées, aux 
lieux de pêche ou à la densité de poissons et la production.  Par conséquent, un simple chiffre, 
que celui-ci soit exprimé en un pourcentage de la capture d'espèces cibles ou en un tonnage de 
la capture accessoire totale, n'est pas acceptable.  Le groupe de travail recommande donc, en 
se servant des tableaux 45 et 46 comme guide, de fixer pour chaque sous-zone et division des 
limites pour les espèces des captures accessoires basées sur un pourcentage de la capture 
totale en poids dans la pêcherie. 
 
4.326 Ainsi qu'il en est le cas pour les pêcheries dirigées, les décisions de fermer une 
pêcherie particulière seront prises en se reportant aux captures déclarées.  Si le programme 
des observateurs est appliqué selon les recommandations établies au paragraphe 4.286, les 
informations de ce programme pourront être utilisées par le groupe de travail pour déterminer 
la qualité des déclarations des captures accessoires. 
 
 
 

Réduction du risque d'épuisement local 

4.327 Le groupe de travail estime que la méthode la plus efficace visant à réduire 
l'épuisement des espèces des captures accessoires est d'imposer un critère par lequel, si un 
navire capture au cours d'une seule pose ou d'un seul trait une quantité d'individus d'espèces 
de captures accessoires plus importante que le quota fixé, il est alors tenu de s'éloigner d'une 
certaine distance, à préciser, avant de reprendre la pêche.  De plus, le navire ne retournera pas 
sur les lieux où la capture accessoire était élevée pendant une période à préciser. 
 
4.328 Le groupe de travail par conséquent recommande d'appliquer la mesure suivante à 
tous les navires menant des opérations de pêche à la palangre, au casier et au chalut, en vue de 
réduire le risque d'épuisement local des espèces des captures accessoires : 

 
Tout navire capturant plus d'une tonne d'une espèce de captures accessoires dans une 
même pose de palangre ou de casiers ou dans un seul trait de chalut, devra se retirer du 
lieu de pêche (défini comme étant le point médian de l'endroit de la pose ou du trait) et 
s'en éloigner d'au moins 5 milles nautiques.  Il ne sera pas autorisé à revenir à 
l’emplacement où la capture accessoire était élevée avant cinq jours.  

 
 
 

Application aux pêcheries nouvelles et exploratoires 

4.329 Le groupe de travail note les dispositions relatives aux captures accessoires de la 
mesure de conservation 200/XIX concernant les propositions exposées aux paragraphes 4.326 
et 4.328.  Le groupe de travail ne dispose d'aucune base scientifique sur laquelle s'appuyer 
pour recommander d'apporter des modifications à cette mesure de conservation. 
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Avis au Comité scientifique 

4.330 Le groupe de travail recommande d'amender le Système international d'observation 
scient ifique afin d'y insérer les propositions indiquées au paragraphe 4.286. 
 
4.331 De nouvelles fiches d'identification des espèces devraient être préparées et distribuées 
à tous les observateurs (paragraphe 4.286). 
 
4.332 Le groupe de travail recommande de mettre en vigueur l'année prochaine les mesures 
de gestion provisoires suivantes concernant les espèces de captures accessoires dans les 
pêcheries évaluées : 
 

i) pour chaque pêcherie évaluée, un seuil de capture accessoire pour chaque groupe 
d'espèces devra être fixé à un pourcentage de la capture totale en poids de toutes 
les espèces dans la pêcherie; le pourcentage sera basé sur les informations 
figurant aux tableaux 45 et 46; et 

 
ii) Tout navire capturant plus d'une tonne d'une quelconque espèce de captures 

accessoires lors d'une pose de palangre ou de casier ou lors d'un seul trait de 
chalut, devra se retirer du lieu de pêche (défini comme étant le point médian de 
l'endroit de la pose ou du trait) et s'en éloigner d'au moins 5 milles nautiques.  Il 
ne sera pas autorisé à revenir à l’emplacement où la capture accessoire était 
élevée avant cinq jours.  

 
Le groupe de travail ne dispose d'aucune base scientifique sur laquelle s'appuyer pour 
recommander d'apporter des modifications à la mesure de conservation 200/XIX dans son 
application aux pêcheries nouvelles et exploratoires. 
 
 
 
Gestion dans des conditions d'incertitude 

Structure régulatrice unifiée 

4.333 Ces trois dernières années, le Comité scientifique et la Commission ont mis au point 
une structure unifiée pour fournir des avis de gestion sur toutes les pêcheries de la zone de la 
Convention (CCAMLR-XVII, paragraphes 10.3 à 10.7; SC-CAMLR-XIX, paragraphes 7.2 
à 7.20).  À sa réunion de l'année dernière, la Commission a reconnu que l'un des éléments clés 
du mécanisme généralisé consistait en un nouveau document de référence rédigé et maintenu 
par le secrétariat sur chacune des pêcheries de la zone de la Convention, que l'on appelle le 
Plan de pêcherie (CCAMLR-XIX, paragraphes 10.2 à 10.8).  Elle a chargé le secrétariat 
d'élaborer deux types de plans de pêcherie, l'un pour la pêcherie de krill de la zone 48 et 
l'autre pour celle de C. gunnari de la sous-zone 48.3. 
 
4.334 Le projet de Plan de pêcherie applicable à la pêcherie de C. gunnari de la sous-
zone 48.3 (WAMI-01/15 Rév.1) a été examiné par le WAMI.  Une fois les suggestions du 
WAMI incluses, le plan révisé a été présenté au WG-FSA (appendice E). 
 
4.335 Le groupe de travail exprime sa satisfaction au secrétariat qui a complété l'ébauche du 
plan.  Il estime que cette approche s'inscrit dans l'objectif de la Commission. 
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4.336 Les participants estiment que le plan de pêcherie devrait lui permettre d'aborder, selon 
des normes précises, les nombreuses notifications de pêcheries nouvelles et exploratoires.  Le 
plan final devrait permettre de conserver les informations sous un format concis et standard 
jusqu'à une prochaine modification. 
 
4.337 Les participants aimeraient que toutes les pêcheries fassent l'objet de plans de ce type 
dans lesquels seraient insérées des informations des années précédentes. 
 
4.338 Le groupe de travail avise le Comité scientifique qu'il conviendrait d'examiner la 
méthode actuelle de présentation des informations à la Commission.  Elle pourrait, par 
exemple, s'aligner sur le style du Bulletin statistique et/ou figurer sur le site Web de la 
CCAMLR. 
 
 
 

Examen des mesures de conservation de la CCAMLR 

4.339 En 2000, la Commission a reconnu l'extrême complexité et le volume imposant de la 
série de mesures de conservation qu'elle revoit et adopte régulièrement.  Elle a convenu qu'il 
serait opportun de revoir la structure des mesures et de réviser leur présentation, et a renvoyé 
cette tâche à un groupe qui, avec le secrétariat, devait mener à bien ces travaux pendant la 
période d'intersession (CCAMLR-XIX, paragraphe 9.72). 
 
4.340 Pendant la période d'intersession 2000/01, le secrétariat a examiné la structure et 
l'élaboration des mesures de conservation adoptées par la Commission 
(CCAMLR-XX/BG/4).  Il est arrivé à la conclusion que certaines tâches de la Commission 
pourraient être simplifiées par l'utilisation d'un texte type pour les mesures de conservation 
couvrant plusieurs pêcheries de la zone de la Convention.  Il a ensuite mis au point deux 
variantes pour simplifier le processus de rédaction des mesures de conservation 
(CCAMLR-XX/20 Rév.1). 
 
4.341 Le document du secrétariat propose deux méthodes pour simplifier le processus de 
rédaction des mesures de conservation applicables aux pêcheries.  La première consiste à 
identifier les paragraphes types pertinents et les spécifications à utiliser dans chacune des 
mesures de conservation liées à la pêche.  Serait incluse, le cas échéant, toute spécification 
"non type".  Les paragraphes et spécifications, types ou non, seraient ensuite combinés en une 
mesure de conservation sous un format semblable à celui des années précédentes. 
 
4.342 Dans la deuxième méthode, les paragraphes types pertinents et les spécifications, 
types ou non, seraient identifiés pour chacune des pêcheries, mais récapitulés sous forme de 
tableau. 
 
4.343 Le groupe de travail accueille favorablement le travail accomplit par le secrétariat.  Il 
note que les changements proposés devraient simplifier ses travaux.  Pour compléter cette 
nouvelle méthode, il pourrait mettre au point un format type pour les avis de gestion, sous la 
forme d'une liste de contrôle, par exemple, qui tiendrait compte des dispositions types des 
mesures de conservation. 
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4.344 Les participants mettent toutefois en garde contre des avis de gestion qui ne seraient 
pas suffisamment flexibles pour inclure, en cas de désaccord, des approches non types ou des 
opinions diverses. 
 
 
 

Normalisation des mesures de gestion  
pour toutes les pêcheries de la CCAMLR 

4.345 Les participants font remarquer que les avis de gestion sur toutes les pêcheries de la 
zone de la Convention, à l'exception de celle de krill, sont tous fournis par le WG-FSA.  Ils 
recommandent d'aligner la gestion de la pêcherie de krill sur les normes déjà communes aux 
pêcheries de poisson, de crabes et de calmars. 
 
 
 
QUESTIONS RELATIVES A L'EVALUATION DE L'ECOSYSTEME 

Interactions avec le WG-EMM  

Capture accessoire de juvéniles de poissons  
dans la pêcherie de krill 

5.1 Le WG-FSA a examiné la seule contribution qui documente la capture accessoire de 
juvéniles de C. gunnari dans la pêcherie de krill des Orcades du Sud de mai à juillet 1999 
(WAMI-01/11).  La capture accessoire qui n'était pas très importante s'élevait en général à 
quelques dizaines de poissons par chalut, mais pouvait passer à plusieurs milliers de poissons 
dans un seul chalut. 
 
5.2 La CCAMLR n'a guère reçu de documents sur la capture accessoire de poisson dans la 
pêcherie de krill depuis 1995, date à laquelle avait été réalisé un examen important des 
informations disponibles et du volume de capture accessoire de poisson dans les activités de 
pêche au krill (Iwami et al., 1996).  La CCAMLR invite les Membres à lui présenter de 
nouvelles observations sur la capture accessoire de poisson dans les pêcheries de krill. 
 
 
 

Autres informations tirées des délibérations du WG-EMM  
et présentant un intérêt pour le WG-FSA  

5.3 C. gunnari peut s'avérer certains mois de l'année une proie importante dans le régime 
alimentaire de prédateurs, tels que le manchot royal de l'île Heard (Moore et al., 1998) ou 
l'otarie de Kergue len de Géorgie du Sud les années où le krill se fait rare autour de l'île, 
comme cela s'est produit en 1990/91 (Everson et al., 1999).  Ce point a été largement examiné 
dans le rapport du WAMI dont la réunion précédait celle du WG-FSA.  Pour plus de 
précis ions sur la question, voir ce rapport (appendice D). 
 
5.4 Dernièrement, le WG-EMM a étudié un projet de plan de pêcherie que le secrétariat a 
préparé pour la pêcherie de krill de la zone 48.  Le secrétariat en a ébauché un deuxième pour 
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la pêcherie de C. gunnari de la sous-zone 48.3.  Le WG-FSA, examinant l'évolution de ce 
projet, y apporte plusieurs changements et amendements (appendice D). 
 
5.5 Les informations sur les effets de la pêche au calmar sont brièvement examinées.  
Cette discussion figure dans le détail au paragraphe 3.132. 
 
 
 
Interactions écologiques 

5.6 Il convient de s'attarder davantage sur la quantification des interactions du krill, de 
C. gunnari et des otaries de Kerguelen en Géorgie du Sud pour faire suite à une première 
étude d'Everson et al. (1999).  Les otaries de Kerguelen, dont l'effectif compte plus d'un 
million d'individus à pratiquement toutes les époques de l'année, sont susceptibles de 
largement contribuer à la mortalité naturelle de C. gunnari, notamment les années où le krill 
tend à se raréfier autour de l'île.  Il convient de tenir compte de ce point dans les évaluations 
des stocks de C. gunnari.  Certaines années, la consommation d'une plus grande quantité de 
poisson par les otaries risque d'influencer la pêcherie qui pourrait avoir moins de poisson à 
exploiter. 
 
5.7 Il est envisagé d'inclure C. gunnari et Pleuragramma antarcticum dans les espèces 
indicatrices sous le contrôle du CEMP.  Suffisamment de données sont collectées chaque 
année pour justifier l'inclusion de C. gunnari dans cette catégorie; pourtant certaines 
spécifications, telles qu'un plan de collecte des données, devraient être mises au point avant 
que l'on ne puisse y procéder. 
 
5.8 En raison de la place qu'occupe P. antarcticum dans les proies de divers prédateurs 
tels que les manchots et les phoques, il avait été envisagé de l'inclure dans les espèces 
indicatrices lors de l'établissement du CEMP au milieu des années 80.  Cette suggestion n'a 
toutefois jamais été mise en œuvre et depuis, très peu de données ont été soumises à la 
CCAMLR à l'égard de cette espèce.  Si P. antarcticum devait faire partie des espèces du 
CEMP, un travail considérable devrait être réalisé pour remplir les conditions prescrites par la 
CCAMLR, à savoir concevoir des programmes d'échantillonnage systématique de cette 
espèce dans des secteurs clés et élaborer un plan de collecte des données.  La mer de Ross 
pourrait s'avérer un endroit possible à cet effet. 
 
 
 

Interactions des mammifères marins  
et des opérations de pêche 

5.9 Cette question est examinée dans le détail à la section 7. 
 
 
 

La faune benthique face à la pêche 

5.10 Le document WG-FSA-01/33 présente des informations sur la topographie du fond 
marin et la répartition de la faune benthique aux Orcades du Sud et aux îles Éléphant et 
Shetland du Sud, collectées lors des campagnes d'évaluation des poissons démersaux menées 
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par US AMLR en 1999 et 2001.  On distingue deux communautés principales sur le plateau 
de l'île Éléphant : celle du plateau occidental semble jeune et en état de maturation, alors que 
le contraire s'applique à celle de la partie est du plateau.  Ceci s'aligne sur les conclusions des 
activités de pêche passées qui se sont déroulées principalement sur les parties nord et ouest du 
plateau.  D'après les cartes de pêche disponibles sur la région, tout ce secteur aurait été 
chaluté au moins une fois, ce qui aura endommagé ou détruit une grande quantité de benthos.  
Par contre, la partie est du plateau n'a guère fait l'objet de chalutage car la biomasse de 
poisson était toujours nettement moins abondante. 
 
 
 

Considérations générales 

5.11 La question "Questions relatives à la gestion de l'écosystème" est inscrite à l'ordre du 
jour du WG-FSA depuis très longtemps.  Certains aspects en sont, chaque année davantage, 
examinés sous d'autres questions à l'ordre du jour, telles que la question 3 
(Biologie/démographie/écologie des poissons et des calmars) ou la question 7 (IMALF), ce 
qui laisse peu d'éléments à débattre sous cette question à l'ordre du jour.  Le groupe de travail 
suggère au Comité scientifique de la supprimer du prochain ordre du jour du WG-FSA et de 
renvoyer les discussions pertinentes aux sections correspondantes du rapport, telles que les 
sections 3 ou 7. 
 
5.12 La convention de la CCAMLR a pour objectif de protéger les écosystèmes dans leur 
ensemble et non pas en premier lieu de protéger des stocks particuliers de la surexploitation.  
Il est estimé que le WG-FSA devrait s'attacher à l'avenir à étudier des groupes d'espèces dans 
ses évaluations d'une région plutôt que des stocks particuliers.  Cette approche s'alignerait 
davantage sur l'approche de l'écosystème à suivre au sein de la CCAMLR. 
 
5.13 Par le passé, lors de l'examen de la pêcherie des îles Orcades du Sud et Shetland du 
Sud, on a tenté d'adopter une approche orientée davantage vers l'écosystème.  Cette pêcherie a 
finalement été fermée afin de protéger les espèces des captures accessoires, telles que 
Gobionotothen gibberifrons ou Chaenocephalus aceratus qui ne pouvaient supporter qu'un 
faible niveau de pêche.  L'interdiction du chalutage de fond dirigé sur C. gunnari en Géorgie 
du Sud est également l'exemple d'une approche fondée davantage sur l'écosystème.  
 
 
 
CAMPAGNES DE RECHERCHE 

Études par simulation 

6.1 Le document WG-FSA-01/75 décrit une méthode permettant d'examiner l'efficacité de 
divers schémas de campagne d'évaluation de la pêche de légine à la palangre.  Les auteurs 
présentent un modèle, bien défini sur le plan spatial, permettant d'identifier les schémas 
optimaux de lieux de pose.  Ils tentent aussi d'illustrer comment les différents modèles de 
campagne, et notamment les distances minimales entre les poses et le nombre de poses, 
quantifient les caractéristiques des populations et des pêcheries dans un environnement 
simulé. 
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6.2 Un protocole destiné à assurer le sous-échantillonnage au hasard au cours des 
campagnes de recherche par chalutages est décrit dans le document WG-FSA-01/68.  Par des 
méthodes hiérarchiques, les auteurs décrivent un ensemble de procédés simple et souple sur 
lequel l'estimation des paramètres peut être fondée, tout en résolvant au mieux les problèmes 
de contraintes logistiques telles que la charge de travail et la taille du trait, sans renoncer à la 
rigueur statistique. 
 
 
 
Campagnes d'évaluation récentes et proposées 

6.3 L'Australie, l' Afrique du Sud, l'Ukraine et les États-Unis ont réalisé des études.  
Quatre campagnes d'évaluation menées dans la zone de la Convention en 2000/01 ont couvert 
les sous-zones 48.1 et 58.7 et les divisions 58.4.4 et 58.5.2. 
 
6.4 La campagne d'évaluation australienne réalisée par chalutages de fond dans la 
division 58.5.2 à bord du Southern Champion a étudié l'abondance et la distribution de 
longueurs de C. gunnari et des pré-recrues de D. eleginoides (WAMI-01/4, WG-FSA-01/73). 
 
6.5 L'Afrique du Sud a mené une campagne d'évaluation au chalut de fond des ressources 
de D. eleginoides dans sa ZEE de la sous-zone 58.7.  Les résultats de cette campagne sont 
donnés dans WG-FSA-01/72 et l'évaluation de la population dans WG-FSA-01/54. 
 
6.6 L'Ukraine a mené une campagne d'évaluation de D. eleginoides à la palangre dans la 
division 58.4.4. 
 
6.7 Les documents WG-FSA-01/33 et WAMI-01/10 donnent les résultats d'une campagne 
d'évaluation au chalut de fond de la sous-zone 48.1 réalisée par les États-Unis.  Ils présentent 
des estimations de biomasse et des informations biologiques sur huit espèces de poissons : 
C. gunnari, C. aceratus, Chionodraco rastrospinosus, G. gibberifrons, Lepidonotothen 
larseni, Lepidonotothen squamifrons, Notothenia coriiceps et N. rossii.  
 
 
 

Campagnes d'évaluation proposées 

6.8 L'Australie a l'intention de répéter la campagne d'évaluation de C. gunnari et des pré-
recrues de D. eleginoides dans la division 58.5.2 au cours de la prochaine saison.  Elle 
effectuera également des essais de pêche expérimentale de légine au casier dans les 
divisions 58.4.2 et 58.4.3. 
 
6.9 L'Allemagne propose de réaliser, à bord du navire de recherche Polarstern, une 
campagne d'évaluation par chalutages de fond et d'autres études sur les poissons et le benthos 
dans la sous-zone 48.1. 
 
6.10 La Russie a indiqué qu'elle mènerait une campagne d'évaluation acoustique et par 
chalutages des ressources de C. gunnari dans la sous-zone 48.3. 
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6.11 Le Royaume-Uni a l'intention de réaliser une campagne d'évaluation de C. gunnari et 
des pré-recrues de D. eleginoides par chalutages de fond dans la sous-zone 48.3.  Il prévoit de 
réaliser aussi, au cours de l'année à venir, des études de marquage, et de prélever des 
échantillons de larves.   
 
6.12 D'autres études de marquage seront réalisées sur Dissostichus spp. et les raies par la 
Nouvelle-Zélande dans la sous-zone 88.1, et sur D. eleginoides par l'Afrique du Sud dans la 
sous-zone 58.6. 
 
 
 
MORTALITÉ ACCIDENTELLE CAUSÉE 
PAR LA PÊCHE À LA PALANGRE 

Activités menées par le WG-IMALF ad hoc  
pendant la période d'intersession 

7.1 Le secrétariat présente un rapport des activités menées pendant la période 
d'intersession par le WG-IMALF ad hoc qui a suivi le plan des activités d'intersession 
convenues pour 2000/01 (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, appendice D).  Ce rapport rend 
compte de toutes les activités prévues et de leurs résultats.  Ces activités ont été examinées et 
les détails pertinents figurent sur la liste des activités d'intersession du WG-IMALF prévues 
pour 2001/02 (appendice F). 
 
7.2 Le groupe de travail prend note de tout le travail, dont le détail figure dans plusieurs 
documents présentés au WG-FSA, accompli pendant la période d'intersession par le 
WG-IMALF ad hoc.  Il remercie le chargé des affaires scientifiques d'avoir coordonné les 
activités du WG-IMALF et les coordinateurs techniques pour leur soutien illimité.  Il remercie 
également l'analyste des données des observateurs pour son travail sur le traitement et 
l'analyse des données déclarées au secrétariat par les observateurs nationaux et internationaux 
au cours de la saison de pêche 2000/01.   
 
7.3 Le groupe estime que la plupart des tâches qui avaient été prévues pour 2000/01 ont 
été accomplies avec succès.  En examinant le rapport, il fait remarquer que, par rapport à la 
demande, peu de membres ont fait parvenir les informations requises, à savoir les données 
démographiques, génétiques et sur l'alimentation des albatros et des pétrels, surtout sous le 
format exigé.  La demande permanente concernant les programmes de recherche nationaux 
n'ayant également suscité  que peu de réponses, tous les Membres sont chargés de présenter 
des rapports intégraux sur ces deux sujets. 
 
7.4 Le groupe de travail note également le peu de réponses ayant fait suite à certaines 
demandes permanentes adressées aux coordinateurs techniques de programmes d'observation 
scientifique, particulièrement celles sur la mise au point et l'application de méthodes de pêche 
visant à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer.  Le groupe de travail prie tous 
les coordinateurs techniques de répondre aux demandes que leur adresse le WG-IMALF, 
même s'ils ne peuvent rendre compte d'aucun progrès. 
 
7.5 Le groupe de travail fait remarquer que la brochure Identification des oiseaux marins 
de l'océan Austral publiée conjointement par la CCAMLR et la Nouvelle-Zélande en 1999, 



 321 

n'a encore fait l'objet d'aucun commentaire sur son utilisation à bord des palangriers.  Selon le 
secrétariat, ce livre est toujours sollicité par bien des Membres de la CCAMLR.  Un nouveau 
tirage a donc déjà été effectué en anglais.  N. Smith indique que les équipages de navires de 
pêche ont témoigné de l'intérêt pour ce livre.  Les observateurs scientifiques nommés par la 
Nouvelle-Zélande emploient ce livre en mer régulièrement, concurremment avec leur guide 
national de terrain d'identification des oiseaux. 
 
7.6 Le groupe de travail fait bon accueil au compte rendu par le Brésil du projet de 
publication d'un matériel éducatif fondé sur la brochure Pêcher en mer, pas en l'air, publiée 
par la CCAMLR. 
 
7.7 La liste des membres du WG-IMALF ad hoc est révisée.  La nouvelle liste est 
disponible sur le site Web de la CCAMLR (Scientific Committee ?  Fisheries Interaction ?  
Membership).  Le groupe de travail a fait un accueil particulièrement chaleureux à K. Rivera 
qui assiste à la réunion pour la première fois, mais regrette l'absence des représentants de 
certains pays membres qui pêchent à la palangre ou mènent des recherches sur les oiseaux de 
mer dans la zone de la Convention (le Chili, la France, la Communauté européenne, l'Ukraine 
et l'Uruguay, par ex.).  Les Membres sont priés d'examiner, pendant la période d'intersession, 
leur représentation au sein du WG-IMALF pour suggérer de nouveaux participants et faciliter 
leur participation. 
 
 
 
Recherche sur le statut des oiseaux de mer  

7.8 Suite à la demande d'informations récapitulatives formulée l'année dernière sur la 
recherche menée par pays sur les oiseaux de mer (albatros et pétrels Macronectes et 
Procellaria) susceptibles d'être affectés par les activités de pêche à la palangre, les pays 
suivants ont présenté des documents : États-Unis (WG-FSA-01/36), France (WG-FSA-01/41), 
Australie (WG-FSA-01/47), Royaume-Uni (WG-FSA-01/67) et Nouvelle-Zélande 
(WG-FSA-01/77).  La recherche menée par l'Afrique du Sud sur les albatros est mentionnée 
dans WG-FSA-01/10, 01/11, 01/12 et 01/14.  L'Argentine et le Chili qui, sans nul doute, font 
partie des pays menant de telles recherches n'ont pas fait parvenir de rapports. 
 
7.9 Il est demandé à tous les Membres de présenter à la prochaine réunion du groupe de 
travail une mise à jour annuelle de l'état actuel des programmes de recherche pertinents. 
 
7.10 Il avait été noté par le passé que les informations sur la dynamique des populations et 
les secteurs d'alimentation des oiseaux de mer n'étaient pas suffisantes pour permettre de les 
comparer aux niveaux de capture accidentelle et d'effort de pêche.  En conséquence, les 
membres avaient été invités à fournir davantage de détails qui permettraient de procéder à ces 
évaluations de la plus grande importance (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphes 7.10 
et 7.11).  Une fiche pro forma des informations requises a été distribuée pendant la période 
d'intersession.  Le Royaume-Uni et l'Australie sont les seuls membres à avoir fourni ces 
informations; la Nouvelle-Zélande a fourni des informations complémentaires sur ses 
programmes de recherche sur les populations d'albatros. 
 
7.11 Les informations fournies sont récapitulées aux tableaux 7.49 et 7.50 qui remplacent 
le tableau 47 de l'annexe 5 de SC-CAMLR-XIX.  Tous les Membres sont invités à fournir les 
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informations qui avaient été demandées l'année dernière sur les études de la dynamique des 
populations et les secteurs d'alimentation.  La présentation à la prochaine réunion des fiches 
pro forma dûment remplies sur la recherche démographique et alimentaire permettra au 
groupe de travail de procéder à un examen opportun et rigoureux du niveau d'informations 
disponibles sur chacune des populations. 
 
7.12 Les évaluations les plus récentes (menées selon les critères de l'UICN) du statut 
général des albatros, des pétrels géants et des pétrels Procellaria extraites des informations 
contenues dans WG-FSA-01/55 figurent au tableau 49  Étant donné les tendances des 
populations de certaines espèces, il est probable que les évaluations du statut des oiseaux 
demandent une révision. 
 
7.13 La CCAMLR s'intéressera sans doute à la demande déposée devant l'UICN (par 
l'intermédiaire de BirdLife International) pour changer le statut de quasi menacé de l'albatros 
à sourcils noirs pour lui accorder celui de vulnérable.  Cette demande est fondée sur des 
données récentes des îles Malouines (qui contiennent 70% de la population mondiale) où il 
est estimé que la population reproductrice aurait décliné de 25% (de 506 000 à 
382 000 couples) ces 20 dernières années.  Ces cinq dernières années, cette population est 
passée de 468 000 à 382 000 couples, ce qui représente une diminution de 18% (Huin, 2001). 
 
7.14 La révision du statut des populations d'albatros et de pétrels menacées de mortalité par 
les activités de pêche dans la zone de la Convention dépend des informations que doivent 
fournir les Membres s'ils les détiennent, sur l'évaluation la plus récente de la taille des 
populations (année et estimation de la taille et tendance des populations) pour chacune d'elles.  
Ces informations devront être présentées à la réunion du groupe de travail l'année prochaine. 
 
7.15 Un examen des tendances des populations d'albatros et de pétrels à l'île Marion 
(WG-FSA-01/11) illustre combien il est nécessaire d'étudier ces tendances de manière 
opportune pour les populations vulnérables.  Les auteurs rendent compte du déclin 
considérable récent de cinq espèces (le grand albatros, l'albatros à tête grise, les pétrels géants 
antarctique et subantarctique et le pétrel à menton blanc).  Les populations d'albatros et de 
pétrels géants étaient toutes stables ou en déclin dans les années 80, puis sont passées à une 
période de récupération au début des années 90.  La récupération de ces populations a ensuite 
pris fin ou s'est inversée chez ces quatre espèces.  Le nombre de grands albatros a augmenté 
régulièrement entre 1990 et 1997, puis a diminué de 8,2% par an.  La population de l'albatros 
à tête grise était variable dans les années 90, mais les données de 1999/2000 indiquent qu'elle 
aurait fléchi de 28% par rapport à la saison précédente.  La fin des années 90 a également vu 
des déclins considérables tant chez les pétrels géants subantarctiques (-11,3% par an depuis 
1997) que chez les pétrels géants antarctiques (-14,6% par an depuis 1995).  Les pétrels à 
menton blanc sont contrôlés chaque année depuis la saison 1996/97, période pendant laquelle 
ils ont subi une diminution alarmante de 34%, à un taux annuel de -14,1%.  Il est essentiel de 
poursuivre le contrôle pour déterminer si les diminutions récentes des populations persistent. 
 
7.16 Les tendances démographiques des cinq espèces de l'île Marion sont semblables à 
celles du grand albatros en d'autres secteurs de reproduction de l'océan Indien, ce qui laisserait 
entendre que la cause serait commune, peut-être les changements de l'effort de pêche dans les 
pêcheries de thonidés de l'océan Austral.  La plus forte exploitation à la palangre du thon, de  
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même que les activités de pêche à la palangre IUU à grande échelle menées sur D. eleginoides 
récemment (y compris dans les lieux proches des secteurs d'alimentation) ont probablement 
contribué au déclin récent de ces populations (WG-FSA-01/11). 
 
7.17 Les résultats du programme de recherche en Géorgie du Sud sur les pétrels à menton 
blanc, présentés verbalement l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 7.8), 
ont été présentés à la réunion (WG-FSA-01/26, Rév. 1).  Le déclin de plus de 28% des 
individus reproducteurs de cette population entre 1981 et 1998 est attribué aux changements 
ayant affecté l'environnement marin, notamment ceux liés à la mortalité accidentelle dans les 
pêcheries à la palangre.  Les résultats des analyses du secteur d'alimentation du pétrel à 
menton blanc qui se reproduit en Géorgie du Sud (WG-FSA-01/25) confirment que cette 
espèce se situe parmi celles qui se déplacent le plus chez les oiseaux de mer (de 3 000 à 
8 000 km entre deux séquences d'incubation).  Cette grande dispersion fait courir à cette 
population de grands risques de forte mortalité dans les pêcheries à la palangre de l'océan 
Austral, tant dans les eaux de la zone de la Convention que les eaux adjacentes.  Il est 
important de noter en matière de captures accidentelles que d'après cette étude, les activités 
nocturnes ou diurnes de cette espèce sont pratiquement identiques. 
 
7.18 L'albatros de Tristan qui ne se reproduit que dans l'archipel de Gough et de Tristan da 
Cunha est l'espèce la plus distincte sur le plan génétique du groupe des albatros géants; il 
figure actuellement dans la catégorie des espèces menacées d'extinction.  WG-FSA-01/14 
fournit des données sur les paramètres démographiques, notamment l'âge au retour sur l'île 
(4–5 ans d'âge), l'âge modal à la première reproduction (8 ans) et le succès moyen de la 
reproduction (63% en 1999/2000).  Il mentionne que sur les neuf oiseaux retrouvés en dehors 
de l'île, au moins quatre ont été tués à la suite d'activités de pêche à la palangre.  Malgré la 
mortalité sur les palangres, les auteurs laissent entendre que le déclin de cette espèce depuis le 
début des années 80 n'est peut-être pas si dramatique et qu'il conviendrait de changer son 
statut d'espèce menacée d'extinction pour celui d'espèce vulnérable.  Le groupe de travail 
estime toutefois qu'il convient d'être prudent dans ce cas, d'autant que cette espèce est la 
troisième des espèces d'albatros les plus rares, qu'à ce jour les campagnes d'évaluation que 
l'on peut répéter ne sont pas assez nombreuses, que la population reproductrice annuelle n'est 
pas très importante (<1 200 couples) et que le nombre de sites de reproduction est restreint 
(essentiellement un). 
 
7.19 À l'exception des études de suivi par satellite des albatros de l'île Macquarie et de 
l'évaluation de l'albatros de Tristan, aucun autre programme de recherche dédié aux 
populations pertinentes n'a été entamé depuis 1999.  La taille et les tendances de plusieurs 
populations et espèces affectées par les activités de pêche à la palangre n'ont toujours pas fait 
l'objet d'évaluations.  Les études les plus détaillées concernent en premier lieu les albatros 
Diomedea, puis en beaucoup moins de détails les espèces Thalassarche, Phoebetria, 
Macronectes et Procellaria (dans cet ordre).  Il est d'autant plus regrettable que, sur toutes les 
espèces victimes des palangres dans les eaux australes, nos connaissances les plus limitées sur 
la taille des populations, les tendances et les secteurs d'alimentation concernent le pétrel à 
menton blanc, l'espèce la plus communément tuée dans la zone de la Convention. 
 
7.20 Un résumé de la répartition des secteurs d'alimentation déterminée par un suivi par 
satellite est tenté pour permettre une évaluation des secteurs d'alimentation des populations 
affectées (à différentes époques de l'année et à différents stades du cycle de reproduction).  
Cette évaluation devrait permettre d'étudier le chevauchement avec les secteurs exploités par 
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les pêcheries à la palangre et, à terme, de comparer la répartition en mer aux données sur 
l'effort de pêche (tableau 7.50).  Des informations manquantes ont empêché cette tâche 
d'arriver à terme.  La compilation des secteurs CCAMLR prospectés par les différentes 
populations, avec une indication du taux d'utilisation, devrait permettre d'arriver à de 
meilleures estimations des secteurs d'alimentation pertinents pour l'évaluation des risques 
régionaux (voir SC-CAMLR-XX/BG/11). 
 
7.21 Étant donné le manque d'informations résultant du manque de recherche pertinente 
dans les domaines de la dynamique des populations et de l'écologie alimentaire de la plupart 
des populations, la situation n'a guère changé depuis l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 5, paragraphe 7.10).  Si les informations requises sont fournies au groupe de travail 
l'année prochaine, il devrait lui être possible de fournir des évaluations de l'état de nos 
connaissances sur le plan démographique. 
 
7.22 Les interactions entre le secteur d'alimentation du grand albatros qui se reproduit à l'île 
Marion et les pêcheries à la palangre du secteur sud de l'océan Austral sont explorées dans 
WG-FSA-01/10.  Les adultes suivis durant les mois d'été montrent une affinité envers les 
caractéristiques océanographiques à échelle moyenne, de même qu'ils adoptent un 
comportement alimentaire différent selon la saison et le genre.  Les auteurs précisent que 
pendant les sorties alimentaires plus courtes, effectuées lors de l'élevage des jeunes le 
chevauchement spatial avec la zone de pêche de D. eleginoides est plus important et les 
oiseaux comptent de plus en plus sur les déchets de poissons déversés par les navires.  En 
1997, près de 60% des échantillons contenaient des éléments liés à la pêche (déchets de 
poissons et détritus).  L'observation de débris liés à la pêche dans les éléments régurgités des 
jeunes a largement augmenté.  En effet on les trouve dans 25% des échantillons collectés en 
1997.  Les polluants les plus fréquents dérivés des pêcheries sont l'hameçon à légine (17% des 
échantillons) et les nœuds coulants de corde utilisés dans le traitement de la légine (8% des 
échantillons).  Tout comme dans les autres populations de cette espèce, les femelles 
s'approvisionnent plus loin et dans les eaux plus au nord.  Bien que cette population soit 
exposée à toute une variété de pêcheries à la palangre, les auteurs laissent entendre que le 
statut de conservation de cette population n'est compromis que par un facteur important, la 
mortalité des femelles adultes dans les pêcheries de thonidés plus tempérées.  Le groupe de 
travail note toutefois avec grande inquiétude la présence croissante d'hameçons à légines dans 
les éléments régurgités et s'inquiète sérieusement de l'impact combiné des pêcheries sur cette 
population. 
 
7.23 En 1999 et 2000, le groupe de travail a demandé aux membres de présenter des 
informations sur la recherche génétique qu'ils mènent et qui permettrait de déterminer la 
provenance des oiseaux victimes des pêcheries à la palangre.  Conscient des études 
pertinentes réalisées en Australie, en Nouvelle-Zélande, en Afrique du Sud, au Royaume-Uni 
et aux États-Unis, le groupe de travail n'a reçu d'informations détaillées que du Royaume-Uni.  
Il est de nouveau demandé aux Membres de fournir les informations pertinentes sur leur 
recherche.   
 
7.24 Les résultats de la recherche sur la génétique des populations d'albatros à sourcils 
noirs et à tête grise (WG-FSA-01/19) sont extrêmement pertinents pour la caractérisation des 
profils de ces espèces, de même que pour la possibilité d'établir la provenance des 
échantillons de capture accidentelle.  Les albatros à sourcils noirs forment trois groupes 
distincts : Malouines; Diego Ramirez, Géorgie du Sud et Kerguelen; et île Campbell 
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(Thalassarche impavida).  T. melanophrys de l'île Campbell contient les marques génétiques 
des trois autres groupes, ce qui met en évidence des niveaux relationnels mixtes et hybrides 
élevés.  Par contre, l'albatros à tête grise forme une population essentiellement panmictique.  
La provenance de cette espèce peut donc rarement être établie à l'heure actuelle. 
 
7.25 En raison de l'importance de la validation des espèces d'oiseaux tués et de la 
détermination de leur sexe, âge et, dans la mesure du possible, de leur provenance, les carnets 
des observateurs scientifiques ont été modifiés en 1996 pour y faire figurer l'endroit où sont 
déposés les oiseaux et les chercheurs responsables (SC-CAMLR-XV, annexe 5, 
paragraphe 7.20). 
 
7.26 Le groupe de travail estime qu'il convient maintenant d'évaluer le nombre de 
spécimens et d'échantillons prélevés des captures accidentelles d'oiseaux de mer et l'endroit 
où ils sont entreposés.  Il charge le secrétariat d'entrer en contact par correspondance avec les 
scientifiques responsables en vue d'obtenir des données récapitulatives sur le nombre de 
spécimens contenus dans leur collection et leur nature. 
 
7.27 Le document WG-FSA-01/18 présente les résultats du lien établi entre les données 
démographiques du grand albatros en Géorgie du Sud et aux îles Crozet et les données d'effort 
de pêche des pêcheries à la palangre de thonidés au sud de 30°S.  Le modèle utilisé dans ce 
document est arrivé à une prévision assez proche des données observées des îles Crozet, mais 
l'ajustement à la population de Géorgie du Sud était nettement moins réussi, probablement en 
raison : 
 

i) d'un chevauchement plus important dans l'océan Indien que dans l'océan 
Atlantique des principaux lieux de pêche à la palangre au thon et des secteurs 
d'alimentation du grand albatros des îles Crozet et de la Géorgie du Sud, 
respectivement; et 

 
ii) d'un impact plus important des pêcheries à la palangre peu documentées, 

notamment des pêcheries de thonidés de l'Atlantique Sud et des pêcheries de 
D. eleginoides (en dehors de la zone de la Convention de la CCAMLR) dans le 
secteur alimentaire du grand albatros de Géorgie du Sud. 

 
7.28 D'après les résultats du modèle, le fort déclin des deux populations (de la fin des 
années 60 à environ 1986) et la récupération qui a suivi de la population des îles Crozet (mais 
pas le déclin continu de la population de la Géorgie du Sud) peuvent s'expliquer par la capture 
accidentelle de la pêcherie à la palangre des thonidés.  Le modèle indique que les populations 
pourraient être capables de supporter un certain niveau de mortalité accidentelle.  Toutefois, 
la probabilité d'un effort de pêche sous-déclaré (notamment dans les pêcheries à la palangre 
ne visant pas le thon) et la difficulté de déterminer un niveau acceptable de capture 
accidentelle pour ces populations à vie longue laissent entendre qu'il convient de rester 
prudent dans l'application de ces résultats. 
 
7.29 Le groupe de travail se félicite de cette initiative qui a rassemblé des scientifiques 
australiens, britanniques et français pour traiter des questions auxquelles la CCAMLR porte 
un intérêt tout particulier.  Les résultats apportent des réponses directes à la question posée 
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par le Comité scientifique l'année dernière sur l'impact potentiel de la pêche à la palangre 
(pêche IUU comprise) sur les populations d'albatros dans la zone de la Convention (voir 
SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.29). 
 
7.30 Le groupe de travail fait remarquer que, bien que la méthode décrite dans 
WG-FSA-01/18 puisse être raffinée en utilisant les dernières données disponibles sur la 
répartition de l'effort de pêche dans le secteur d'alimentation du grand albatros, les problèmes 
notés ci-dessus à l'égard des données d'effort de pêche rendent peu probable une grande 
amélioration de l'ajustement du modèle. 
 
7.31 Étant donné que les données sur les albatros utilisées dans cette recherche proviennent 
de l'étude la plus détaillée et la plus longue menée dans le monde et que les données d'effort 
de pêche des pêcheries à la palangre de thonidés sont relativement bien documentées par les 
normes des pêcheries en eaux internationales, le groupe de travail constate les limitations 
inévitables de toute autre tentative visant à établir la relation causale entre la mortalité 
accidentelle dans les pêcheries à la palangre et les réponses des populations d'albatros dans la 
zone de la Convention.  L'étude indique par ailleurs que les tentatives de corrélation entre les 
changements dans les populations d'oiseaux de mer et les données d'effort de pêche seront 
probablement limitées par la qualité de ces dernières, notamment en ce qui concerne les 
données de la pêche IUU, malgré l'importance potentielle des captures accidentelles d'oiseaux 
de mer qu'elle entraîne. 
 
 
 
Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
dans les activités de pêche à la palangre réglementée  
dans la zone de la Convention 

Données de 2001 

7.32 Des données étaient disponibles sur 38 campagnes de pêche à la palangre menées dans 
la zone de la Convention pendant la saison 2000/01 (voir WG-FSA-01/21; tableaux 12 et 51). 
 
7.33 Le groupe de travail note que la proportion moyenne (pourcentage, l'intervalle étant 
donné entre parenthèses) d'hameçons observés est proche de celle de l'année dernière 
(SC-CAMLR-XIX, paragraphe 7.28), sauf dans la sous-zone 88.1 où elle est plus élevée 
de 23%, à savoir : sous-zone 48.3 – 24 (10–81), sous-zones 58.6/58.7 – 39 (6–61); sous-
zone 88.1 – 56 (37–89). 
 
7.34 Il est inquiétant que la proportion d'hameçons observés sur certains navires ou lors de 
certaines campagnes soit toujours inacceptable (par ex. Isla Graciosa (6 et 8%) et No.1 
Moresko (10% lors de la deuxième campagne)). 
 
7.35 Le document WG-FSA-01/40 laisse entendre que, lorsque les captures d'oiseaux sont 
peu importantes, ce n'est pas forcément par une augmentation du pourcentage d'observation 
que les estimations seront plus précises.  Selon le document, lorsque le taux d'observation est 
d'environ 20%, le niveau absolu des intervalles de confiance liés aux estimations de la capture 
moyenne d'oiseaux est faible lorsque les taux de capture sont inférieurs à 0,01 oiseau/millier 
d'hameçons, (env. 8 oiseaux par navire pour 100 jours de pêche).  En conséquence, les efforts 
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visant à accroître l'observation au-delà d'environ 20% devraient être pesés face aux bénéfices 
perçus relativement à la précision absolue des estimations de la capture accidentelle d'oiseaux 
de mer plutôt qu'à la précision relative (CV). 
 
7.36 Les problèmes de déclaration erronée de la proportion d'hameçons sont nettement 
moins fréquents que l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 7.29); et seules les 
valeurs déclarées par le Polarperca I (81%) et l' Isla Gorriti (89%) soulèvent des doutes. 
 
7.37 Le taux de capture totale observée est calculé à partir du nombre total d'hameçons 
observés et de la mortalité totale des oiseaux de mer observée (tableau 51).  La capture totale 
estimée d'oiseaux de mer par navire est calculée en multipliant le taux de capture observée du 
navire par le nombre total d'hameçons posés. 
 
 
 

Sous-zone 48.3 

7.38 Le taux de capture général d'oiseaux tués dans la sous-zone 48.3 est de 
0,002 oiseau/millier d'hameçons, soit un taux proche de celui observé l'année dernière.  Tous 
les oiseaux ont été tués lors des poses de nuit.  Le fait qu'aucun oiseau n'ait été tué de jour 
reflète probablement la très faible proportion (env. 5%) de poses commencées de jour. 
 
7.39 La mortalité totale des oiseaux de mer dans la sous-zone 48.3 est estimée à 30 oiseaux 
(tableau 52), alors qu'elle en comptait 21 la saison précédente.  Sur les six oiseaux observés 
morts, trois étaient des pétrels géants antarctiques, deux, des albatros à sourcils noirs et le 
dernier, un damier du Cap (tableau 53). 
 
 
 

ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7 

7.40 Dans les sous-zones 58.6 et 58.7, le taux général de capture d'oiseaux observés morts 
est de 0,018 oiseau/millier d'hameçons pour 11 campagnes de pêche (tableau 51).  Le taux 
correspondant aux poses de jour (0,037 oiseau/millier d'hameçons) est plus élevé que celui 
des poses de nuit (0,014 oiseau/millier d'hameçons).  Le taux de capture est légèrement 
inférieur à celui de l'année précédente (0,022 oiseau/millier d'hameçons). 
 
7.41 La mortalité totale des oiseaux de mer dans les sous-zones 58.6 et 58.7 est estimée 
pour cette année à 199 oiseaux (tableau 54), soit une baisse importante par rapport aux 
516 oiseaux estimés l'année dernière.  Comme les années précédentes, ce sont, sur les trois 
espèces concernées, les pétrels à menton blanc qui ont été tués en plus grand nombre, formant 
92% de la mortalité totale observée, suivie de l'albatros à sourcils noirs et du pétrel gris 
(4% chacun) (tableau 53). 
 
7.42 La capture accidentelle d'oiseaux de mer de 2000/01 dans la ZEE sud-africaine des 
îles du Prince Édouard est analysée plus en détail dans WG-FSA-01/61.  Ce document donne 
les données relevées par les observateurs lors de 12 campagnes de pêche (8,07 millions 
d'hameçons posés), dont huit figurent également dans le rapport du secrétariat 
(WG-FSA-01/21).  Ce sont au total 76 oiseaux de six espèces différentes qui auraient été tués, 
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soit nettement moins que les 268 oiseaux déclarés la saison dernière.  La plupart d'entre eux 
étaient des pétrels à menton blanc (86%) et, en nettement moins grand nombre, des albatros à 
tête grise, des albatros à sourcils noirs, des pétrels géants, des pétrels gris et des gorfous 
macaroni (Eudyptes chrysolophus). 
 
7.43 Le taux de capture moyen s'élève à 0,009 oiseau/millier d'hameçons, soit nettement 
moins que la saison dernière (0,036), et également sensiblement moins que les trois saisons 
précédentes 1998/99 (0,016), 1997/98 (0,117) et 1996/97 (0,289).  Le taux de capture par 
campagne varie de zéro à 0,046 oiseau/millier d'hameçons.  La plupart des oiseaux tués l'ont 
été pendant l'été. 
 
7.44 La plupart des oiseaux tués se sont fait accrocher à l'aile ou au corps lors de la pose.  
Après s'être fait accrocher pendant le virage, 81 oiseaux, dont en particulier des pétrels à 
menton blanc et des pétrels géants antarctiques, ont été relâchés vivants.  Ce chiffre représente 
une augmentation par rapport aux 17 oiseaux de 1999/2000, grâce, sans doute à la plus grande 
vigilance des observateurs. 
 
7.45 Il semblerait que la réduction de la mortalité accidentelle observée provienne du fait 
que les navires visent les bancs océaniques situés à une certaine distance des îles du Prince 
Édouard, notamment à l'ouest, et fréquentés par relativement peu d'oiseaux. 
 
7.46 Le groupe de travail note les différences entre WG-FSA-01/21 et 01/61 qui reflètent 
que : 
 

i) comme lors de la saison précédente, WG-FSA-01/61 fait part de déclarations 
d'oiseaux morts qui n'ont pas été enregistrées directement par l'observateur, ce 
qui fait augmenter le total des captures accidentelles; et 

 
ii) les deux jeux de données ne comportent que huit campagnes en commun.  

WG-FSA-01/21, par exemple, décrit entre autres trois campagnes récentes dont 
les données n'étaient pas à la disposition des auteurs de WG-FSA-01/61 
lorsqu'ils l'ont rédigé. 

 
7.47 Le document WG-FSA-01/8 examine la capture accidentelle d'oiseaux de mer sur 
quatre ans, de 1996 à 2000, autour des îles du Prince Édouard.  Les 12 navires concernés 
avaient embarqué des observateurs sur 50 des 52 campagnes menées. 
 
7.48 Pendant cette période, le taux de capture accidentelle annuel a baissé, passant de 0,19 
à 0,034 oiseau/millier d'hameçons.  Le pétrel à menton blanc était l'espèce la plus touchée 
(80% des 1 761 oiseaux), et les albatros, notamment à tête grise, n'étaient nombreux que la 
première année.  Il semblerait que la réduction progressive de la capture accidentelle puisse 
être le résultat d'une meilleure application de la réglementation de la CCAMLR et de la plus 
grande distance entre les lieux de pêche et les îles. 
 
7.49 C'est presque exclusivement lors de leur saison de reproduction, et principalement de 
l'été austral, que les oiseaux se sont fait attraper.  La mortalité des pétrels à menton blanc est 
presque entièrement cantonnée aux mois d'octobre à avril de 1996 à 2000.  La plupart des 
oiseaux tués étaient des adultes reproducteurs mâles, venant vraisemblablement des îles du  
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Prince Édouard.  Les albatros se faisaient prendre plus près des îles que les pétrels à menton 
blanc et, alors que ces derniers étaient happés par les hameçons au niveau du corps, les 
albatros l'étaient par le bec. 
 
7.50 Le document WG-FSA-01/8 estime à environ 7 000 les oiseaux de mer qui se sont fait 
tuer autour des îles du Prince Édouard de 1996 à 2000; ce chiffre compte l'estimation des 
oiseaux tués tant par la pêche IUU (5 239 oiseaux) que par la pêche réglementée 
(1 761 oiseaux).  Ce taux de mortalité semble avoir eu un effet considérable sur les 
populations reproductrices de plusieurs espèces d'albatros et de pétrels de ces îles (voir 
WG-FSA-01/11). 
 
7.51 Le groupe de travail rappelle la recommandation qu'il a exprimée ces deux dernières 
années (SC-CAMLR-XVIII,  annexe 5, paragraphe 7.46 et SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphe 7.44) d'interdire la pêche dans un rayon de 200 milles nautiques des îles du Prince 
Édouard de janvier à mars inclus, notamment pour éviter que se prolonge la capture 
accidentelle du pétrel à menton blanc lors de la saison de reproduction d'été. 
 
7.52 À la lumière des informations fournies par l'Afrique du Sud (paragraphes 7.12 et 7.47 
à 7.50) sur les dates correspondant à la mortalité des pétrels à menton blanc, le groupe de 
travail recommande d'interdire la pêche dans un rayon de 200 milles nautiques des îles du 
Prince Édouard pendant les mois de septembre à avril inclus, comme il l'a suggéré pour toutes 
les autres régions comportant un risque extrême de mortalité accidentelle des oiseaux de mer.  
Toutefois, si l'Afrique du Sud considère qu'il est toujours nécessaire de maintenir une 
présence de pêche réglementée dans la ZEE des îles du Prince Édouard afin de décourager la 
pêche IUU (WG-FSA-01/8), il conviendra d'interdire la pêche dans un rayon de 200 milles 
nautiques des îles (et des bancs océaniques situés à l'ouest) au minimum de janvier à avril. 
 
 
 

Sous-zone 88.1 

7.53 Il n'a pas été observé de mortalité d'oiseaux de mer dans la sous-zone 88.1.  Le seul 
oiseau capturé (par le San Aotea II) semble être arrivé à bord indépendamment des opérations 
de pêche à la palangre et a été relâché vivant. 
 
 
 

Questions d'ordre général 

7.54 Le tableau 55 récapitule les données sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer et les 
taux de capture accidentelle de ces cinq dernières années (1997–2001) dans les sous-zones 
pour lesquelles on possède le plus d'informations.  La sous-zone 88.1 n'a fait l'objet d'aucune 
capture accidentelle d'oiseaux de mer depuis le début des opérations de pêche il y a trois ans 
(1999–2001). 
 
7.55 Dans la sous-zone 48.3, le taux de capture accidentelle et la capture accidentelle totale 
d'oiseaux de mer estimée sont, pour la deuxième année consécutive, négligeables.  Cette  
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situation est attribuable en grande partie au fait que la pêche était limitée aux mois d'hiver, 
mais aussi à la meilleure application de la mesure de conservation 29/XIX, et en particulier, 
en 2000/01, de la pose de nuit et du lestage des palangres. 
 
7.56 Dans les pêcheries de la ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7, le taux de 
capture accidentelle en 2000/01 est le plus faible qui ait jamais été déclaré (de dizaines de fois 
plus bas qu'en 1997/98) et le total estimé de la capture accidentelle d'oiseaux de mer est, avec 
199 oiseaux, proche du chiffre le plus faible (156 oiseaux en 1998/99).  L'amélioration 
constatée cette année est due en partie à une meilleure application de la mesure de 
conservation 29/XIX, mais aussi au fait que les navires visent les bancs océaniques situés à 
une certaine distance et à l'ouest des îles du Prince Édouard et fréquentés par relativement peu 
d'oiseaux (paragraphe 7.45). 
 
 
 

Données de 1999 et de 2000 

ZEE françaises dans la sous-zone 58.6  
et la division 58.5.1 

7.57 La France a fourni des informations sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer  dans 
ses ZEE autour des îles Crozet (sous-zone 58.6) et Kerguelen (division 58.5.1) pour 1998/99 
et 1999/2000 (WG-FSA-01/21, appendice 1).  Au total, ce sont 11,57 millions d'hameçons qui 
ont été posés au cours de ces deux années. 
 
7.58 Le groupe de travail est heureux des informations reçues, d'une part du fait qu'elles 
proviennent de régions présentant un risque de mortalité accidentelle très élevé pour les 
oiseaux de mer (SC-CAMLR-XX/BG/11) et d'autre part, parce que ce type d'informations 
n'avait pas été présenté à la CCAMLR depuis plusieurs années.  Il note toutefois que les 
données n'ont pas été fournies sous le format type et qu'aucune donnée brute n'a été soumise à 
la base de données de la CCAMLR comme cela avait été exigé (SC-CAMLR-XIX, 
paragraphe 4.22).  Par ailleurs, le manque d'informations sur les mesures visant à réduire la 
capture accidentelle des oiseaux de mer utilisées dans cette pêcherie en rend l'interprétation 
difficile. 
 
7.59 Les données présentées révèlent des taux de capture accidentelle particulièrement 
alarmants, atteignant 8,584 oiseaux/millier d'hameçons en un mois, occasionnant la mort de 
3 226 oiseaux autour de Kerguelen.  En tout, les taux de capture accidentelle étaient, pour les 
îles Crozet, de 0,736 oiseau/millier d'hameçons pour 1998/99 et de 0,184 oiseau/millier 
d'hameçons pour 1999/2000 et, pour les îles Kerguelen, de 2,937 oiseaux/millier d'hameçons 
pour 1998/99 et 0,304 oiseau/millier d'hameçons  pour 1999/2000 .  La réduction des taux de 
capture accidentelle aux deux archipels de 1998/99 à 1999/2000 n'est pas expliquée. 
 
7.60 Selon la déclaration, 8 491 pétrels à menton blanc auraient été tués.  Cette espèce 
représente plus de 99% de tous les oiseaux tués ces deux années dans les deux archipels.  
Davantage d'oiseaux (6 848) ont été tués autour des îles Kerguelen qu'autour des îles Crozet 
(1 686). 
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7.61 Des captures accidentelles se sont produites pratiquement tous les mois de pêche, qui 
étaient répartis sur presque toute l'année dans les deux archipels, mais en particulier pendant 
les mois d'été, lorsque les pétrels à menton blanc élèvent leurs poussins.  Toutefois ils ont 
également été nombreux à être tués, notamment aux îles Kerguelen, d'octobre à décembre, 
lorsque l'espèce cherche à bâtir un nid et pendant l'incubation. 
 
7.62 Le groupe de travail note que les 2 241 oiseaux estimés avoir été tués dans les ZEE 
françaises en 1999/2000 est 4,2 fois plus important que le nombre total combiné 
(537 oiseaux) pour la sous-zone 48.3 (21 oiseaux) et pour la pêcherie sud-africaine des sous-
zones 58.6 et 58.7 (516 oiseaux) pour cette année- là.  L'année 1998/99 affichait des chiffres 
semblables, à savoir 6 293 oiseaux estimés tués dans les ZEE françaises, 17,2 fois plus que le 
nombre total combiné de 366 oiseaux estimés tués dans la sous-zone 48.3 et par la pêcherie 
sud-africaine dans les sous-zones 58.6 et 58.7. 
 
7.63 Les taux de capture accidentelle dans les ZEE françaises dépassaient parfois ceux qui 
servent à estimer la capture accidentelle de la pêcherie IUU de ces régions (1,049 et 
1,88 oiseaux/millier d'hameçons; SC-CAMLR-XIX, annexe 5, tableau 56). 
 
7.64 Il est noté que la mortalité des pétrels à menton blanc serait passée de 8 491 à tout 
juste 32 oiseaux si la pêche ne s'était pas déroulée pendant les huit mois de mortalité élevée de 
l'été.  Le groupe de travail recommande donc d'interdire la pêche à la palangre dans les ZEE 
françaises pendant les mois de septembre à avril inclus, en accord avec l'avis rendu pour tous 
les autres secteurs présentant un risque élevé de mortalité accidentelle des oiseaux de mer. 
 
7.65 Le groupe de travail prie la France de fournir à la CCAMLR, dès que possible, les 
données brutes de 1999 et 2000 et les données de 2001, ainsi que des informations sur les 
mesures visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer en place ces trois années. 
 
 
 

Application de la mesure de conservation 29/XIX  

7.66 L'application de cette mesure, telle qu'elle est décrite dans WG-FSA-01/22, est 
comparée dans le tableau 56 aux données correspondantes des années précédentes, lorsque les 
mesures de conservation 29/XV et de 29/XVI étaient en vigueur.  La seule différence 
importante entre les mesures de conservation 29/XVI et 29/XIX réside dans le fait que le 
lestage des palangres est devenu moins exigeant, passant de 6 kg tous les 20 m à 8,5 kg tous 
les 40 m. 
 
 
 

Lignes de banderoles 

7.67 Cette année, 66% des lignes de banderoles déployées remplissaient toutes les 
conditions de la mesure de conservation 29/XIX (tableau 57).  Par rapport à ces quatre 
dernières années, pour lesquelles le plus haut taux d'application était de 33% en 1999/2000, 
on constate une nette amélioration cette année.  Il est à noter que plusieurs navires se sont 
conformés aux spécifications des lignes de banderoles sur certaines campagnes mais pas sur 
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d'autres.  Tous les navires menant des opérations de pêche dans la sous-zone 88.1 ont utilisé 
des lignes de banderoles pleinement réglementaires. 
 
7.68 Plusieurs navires continuent à mal respecter cette clause de la mesure de 
conservation 29/XIX (voir le tableau 58); c'est le cas notamment de l'Isla Santa Clara, du 
No. 1 Moresko, de l'Argos Helena, de l'Aquatic Pioneer et de l'Eldfisk.  Il est décevant de 
constater que plusieurs navires qui sont nouveaux dans cette pêcherie (Polarpersca I, Suidor 
One et Rustava) n'ont pas respecté cette mesure pourtant simple et importante. 
 
7.69 De même que les années précédentes, la clause de la mesure de conservation qui a été 
le moins souvent respecté concerne la longueur de la ligne de banderoles.  Dans les sous-
zones 58.6 et 58.7, seules 64% des lignes se conformaient à la longueur requise, à savo ir 
150 m, et dans la sous-zone 48.3, seules 53% étaient réglementaires.  La longueur de la ligne 
de banderoles, combinée avec la hauteur de la fixation, a une grande influence sur la longueur 
de la ligne de banderoles qui n'est pas immergée.  Étant donné que cette section de la ligne 
sert de zone de protection pour les oiseaux de mer, la longueur totale de la ligne de banderoles 
est particulièrement importante et le groupe de travail souligne de nouveau l'importance du 
respect de cet élément de la mesure. 
 
7.70 Le groupe de travail note que les rapports des observateurs de quatre navires menant 
des opérations de pêche dans la sous-zone 48.3 ne donnaient pas tous les détails des 
spécifications de la ligne de banderoles (tableau 57).  Puisqu'il est essentiel que les 
observateurs y pourvoient, il est recommandé de souligner cette exigence dans les instructions 
qui leur sont remises. 
 
 
 

Rejet des déchets de poisson 

7.71 Tous les navires pêchant dans la zone de la Convention, sauf un (le Maria Tamara 
dans la sous-zone 48.3) ont respecté les dispositions exigeant soit de garder les déchets de 
poisson à bord, soit de les rejeter du bord opposé à celui d'où la ligne est virée et de ne pas les 
rejeter pendant la pose.  En 1999/2000, tous les navires avaient respecté cette mesure de 
conservation dans les sous-zones 58.6, 58.7 et 88.1, mais dans la sous-zone 48.3, quatre 
navires ne l'avaient pas respecté.  On assiste donc à une amélioration notable.  Le cas du 
Maria Tamara est compliqué par le fait que les commentaires figurant dans le rapport de 
l'observateur ne correspondent pas aux informations enregistrées dans le carnet de pêche.  Il 
conviendra de poursuivre cette investigation. 
 
7.72 Bien que la mesure de conservation 29/XIX exige d'éviter le rejet des déchets de 
poisson pendant l'opération de pêche, les efforts déployés pour s'y conformer sont irréguliers.  
Ainsi, dans la sous-zone 88.1 (comme cela est exigé par la mesure de conservation 210/XIX), 
les navires n'ont rien rejeté pendant l'opération de pêche.  Dans les sous-zones 48.3, 58.6 
et 58.7, pendant quatre campagnes (Isla Camila, Viking Bay, Eldfisk et Isla Graciosa) il n'a 
pas été rejeté de déchets de poisson pendant les opérations de pêche; par contre, pendant les 
25 autres campagnes, il y a eu des rejets sur 91% des opérations de pêche, en moyenne.  
Paradoxalement, certains navires ont effectué des rejets pendant l'opération de pêche de 
certaines campagnes mais pas d'autres.  Les facteurs qui en sont la cause ne sont pas 
clairement établis. 
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Pose de nuit 

7.73 En vertu de la mesure de conservation 29/XIX, la palangre ne doit être posée que de 
nuit.  La journée est la période de jour comprise entre les crépuscules nautiques.  Si plus de 
20% de la pose se déroule de jour, elle est considérée comme une pose de jour. 
 
7.74 Le respect de la disposition exigeant la pose de nuit est passé de 87% en 1999/2000 
à 95% en 2000/01 dans la sous-zone 48.3.  Lors de cinq campagnes, aucune pose n'a été 
effectuée de jour, sur 12 campagnes, de deux à neuf poses ont été effectuées de jour et sur 
deux campagnes, 18 et 34 poses ont été effectuées de jour (respectivement par 
l'Isla Alegranza et le RK-1). 
 
7.75 Dans les sous-zones 58.6 et 58.7 cette clause a été respectée à 78%, soit sans grand 
changement par rapport à 1999/2000 (77%).  Le gouvernement sud-africain a permis à 
l'Eldfisk de pêcher de jour à condition d'utiliser une gouttière sous-marine Mustad.  Ce navire 
à déployé respectivement 50%, 64% et 94% de ses poses de nuit au cours de trois campagnes.  
Le Koryo Maru 11 a procédé à plusieurs poses de palangres (47%) de jour pendant une 
campagne et capturé le plus grand nombre d'oiseaux de mer de tous les navires pêchant dans 
ces sous-zones. 
 
7.76 Dans la sous-zone 88.1 (dans laquelle seules 18% des palangres ont été posées de 
nuit), la pêche s'est déroulée en vertu de la mesure de conservation 210/XIX qui exempt les 
navires pêchant au sud de 65°S de poser les palangres de nuit, pour leur permettre de procéder 
à des expériences de lestage (voir le paragraphe 7.80). 
 
 
 

Lestage des palangres – système espagnol 

7.77 En 2000, la Commission a accepté la recommandation du WG-IMALF qui proposait 
un nouveau régime de lestage des palangres pour les navires utilisant le système de palangre 
espagnol.  La mesure de conservation 29/XIX exige que les navires utilisent soit des poids de 
8,5 kg espacés d'un maximum de 40 m soit des poids de 6 kg espacés d'un maximum de 20 m.  
La possibilité de placer des poids de 8,5 kg espacés d'un maximum de 40 m a été ajoutée du 
fait de l'inquiétude soulevée par le fait que le régime existant posait des contraintes d'ordre 
pratique aux pêcheurs. 
 
7.78 Le lestage des palangres conforme à la nouvelle mesure de conservation a été appliqué 
sur quatre (21%) campagnes dans la sous-zone 48.3 et sur deux (18%) dans les sous-
zones 58.6 et 58.7 (figure 35).  Selon les déclarations, dans la sous-zone 88.1, l'un des navires 
(Isla Alegranza) équipé d'un système de palangre espagnol a respecté la mesure, utilisant un 
lestage équivalent à environ 12 kg tous les 40 m (à une vitesse de pose de 7 nœuds). 
 
7.79 Huit autres navires ont utilisé un régime de lestage des palangres proche de celui exigé 
par la mesure de conservation 29/XIX sur au moins une campagne (figure 35).  Cette situation 
est comparable à celle de 1999/2000 où aucun navire ne s'était conformé à la clause sur le 
lestage des palangres en vigueur à l'époque (6 kg à au plus 20 m). 
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7.80 Des résultats obtenus cette année, le groupe de travail conclut qu'il est faisable de se 
conformer au nouveau régime de lestage exigé.  Il est recommandé au Comité scientifique et à 
la Commission d'interdire aux navires qui ne sont pas en mesure de se conformer aux 
conditions de lestage des palangres de la mesure de conservation 29/XIX de pêcher dans la 
zone de la Convention. 
 
 
 

Lestage des palangres – système automatique 

7.81 Dans la sous-zone 88.1, les navires pêchant au sud de 65°S de jour devaient utiliser 
des lests pour parvenir à une vitesse minimale d'immersion de la palangre de 0,3 m/s (mesure 
de conservation 210/XIX).  Le groupe de travail note que tous les navires ont respecté cette 
mesure. 
 
 
 

Appâts décongelés 

7.82 À l'exception de trois navires (l'Eldfisk, l'Ural et le No. 1 Moresko) tous les navires ont 
respecté la clause exigeant d'utiliser des appâts décongelés en toutes circonstances.  Ceci est 
comparable à la situation de l'année dernière où tous les navires sauf deux avaient utilisé des 
appâts décongelés. 
 
 
 

Questions d'ordre général 

7.83 Le tableau 58 récapitule l'application de la mesure de conservation 29/XIX par chacun 
des navires en ce qui concerne la pose de nuit, les lignes de banderoles, le lestage des 
palangres et le rejet des déchets de poisson. 
 
7.84 Quatre navires (l'Isla Gorriti, le Janas, le San Aotea II et le Sonrisa) se sont 
conformés pleinement à tous les éléments des mesures de conservation applicables aux 
secteurs où ils ont pêché.  Le groupe de travail les en félicite et note qu'ils seraient 
parfaitement adaptés à la participation aux pêcheries nouvelles et exploratoires. 
 
7.85 Le tableau 59 présente davantage de détails, pour tenter de quantifier la performance, 
sur le degré auquel chaque navire a respecté chacun des éléments de la mesure de 
conservation 29/XIX en 2000/01.  Outre les navires qui ont pleinement respecté la clause de 
pose des palangres de nuit, cinq navires l'ont respectée pour 95% de leurs poses, voire 
davantage. 
 
7.86 Les données et comptes rendus anciens adressés à la CCAMLR par les observateurs et 
les pêcheurs indiquent que les contraintes pratiques relatives à l'utilisation d'une ligne de 
banderoles et au lestage des palangres ont été résolues.  Il n'existe dorénavant plus aucune 
raison qui justifierait que tous les navires ne respectent pas pleinement ces mesures. 
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7.87 Le groupe de travail recommande donc d'interdire aux navires qui ne se conforment 
pas pleinement aux mesures sur la pose de nuit, les lignes de banderoles, le rejet des déchets 
de poissons et le lestage des palangres la pêche dans la zone de la Convention de la 
CCAMLR. 
 
7.88 Il rappelle que le Comité scientifique (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.41 i)) avait 
déjà fait une telle recommandation l'année dernière (hormis en ce qui concerne le lestage des 
palangres dont la mesure de conservation faisait l'objet d'une modification). 
 
7.89 Il convient de porter son attention sur les navires qui n'ont pas appliqué deux clauses, 
voire davantage, de la mesure de conservation 29/XIX pendant au minimum deux années 
consécutives.  Il s'agit de l' Isla Camila, de l'Isla Santa Clara, du Koryo Maru 11, du No. 1 
Moresko, de l'Argos Helena, de l'Aquatic Pioneer et de l'Isla Alegranza.  De plus, divers 
navires qui ont rejoint la pêcherie pour la première fois cette année ont manqué au respect de 
deux mesures, au minimum; il s'agit du Polarpesca I, du Suidor One, du Maria Tamara, de 
l'In Sung 66 et du Rutsava. 
 
7.90 Il est constaté que plusieurs navires n'ont pas tout à fait réussi à respecter la mesure de 
conservation 29/XIX, notamment à l'égard de la conception de la ligne de banderoles et de la 
pose des engins de nuit.  Il est suggéré de rappeler aux coordinateurs techniques les 
spécifications précises de ces éléments de la mesure de conservation et de les encourager à 
s'assurer que tous les navires dont ils sont responsables sont en mesure de se conformer au 
minimum aux dispositions stipulées.  Les amélio rations apportées aux instructions et aux 
fiches d'enregistrement fournies aux observateurs scientifiques devraient garantir une 
déclaration plus complète et précise des mesures visant à réduire la capture accidentelle des 
oiseaux de mer applicables sur chaque navire (paragraphe 7.96). 
 
 
 

Saisons de pêche 

7.91 L'année dernière, le Comité scientifique a avisé la Commission qu'une fois que le 
respect rigoureux de la mesure de conservation 29/XVI aura été observé, avec des taux 
négligeables de capture accidentelle d'oiseaux marins, le régime strict de fermeture des 
saisons de pêche devrait être assoupli par étapes (comme cela a été le cas pour le 
prolongement de la saison de fermeture).  Ce processus devra être suivi attentivement et il 
sera nécessaire de faire un compte rendu des résultats (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.42). 
 
7.92 Sur la base des données de la saison 2000/01 dans la sous-zone 48.3, les taux de 
capture accidentelle d'oiseaux de mer sont maintenant négligeables depuis deux ans.  
Toutefois la mesure de conservation 29/XIX n'est pas pleinement respectée et il n'est donc pas 
possible de recommander d'étendre la saison 2001/02 dans cette sous-zone. 
 
7.93 Le groupe de travail note cependant que la mesure aurait été pleinement respectée: 
 

i) si le rejet des déchets de poisson du Maria Tamara avait été effectué du bord 
opposé à celui du virage (ou si ce navire avait été exclu de la pêcherie, comme le 
recommandait la Commission (CCAMLR-XVII, paragraphe 6.42 i)), du fait que 
sa configuration ne lui permettait pas de rejeter les déchets du bord opposé); 
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ii) si quelques légères modifications pour poser les palangres de nuit avaient été 
apportées, notamment sur le RK-1, le Polarpesca I et l'Isla Alegranza; 

 
iii)  en apportant quelques améliorations relativement légères aux régimes de lestage 

des palangres de tous les navires sauf l'Argos Georgia et l'Ural.  Il est constaté 
que l' Isla Graciosa et le No.1 Moresko ont rempli toutes les conditions sur au 
moins l'une des campagnes et que le Viking Bay s'en approchait et n'était en 
faute que de 0,6 kg; et 

 
iv) en apportant de très légères améliorations à l'utilisation et à la spécification des 

lignes de banderoles à bord de l'Argos Helena, de l' Isla Camila, de l'Isla Santa 
Clara, du Polarpesca I et du No.1 Moresko. 

 
 
 
Rapports des observateurs scientifiques 

7.94 En examinant les résumés préparés par le secrétariat, des observations faites à bord 
des navires menant des opérations dans la zone de la Convention pendant la saison 2000/01 
(WG-FSA-01/20, 01/21 et 01/22), diverses questions relatives aux observateurs ont été notées 
(voir également les paragraphes 3.35 à 3.52). 
 
 
 

Définition des cas de mortalité accidentelle  

7.95 Un incident d'interaction d'un oiseaux de mer et d'une palangre a été relevé en tant 
qu'enchevêtrement et que capture accidentelle.  Le groupe de travail estime que ce type de 
confusion pourrait être évité s'il existait un format type de rapport écrit à faire remplir par 
l'observateur. 
 
 
 

Utilisation des données d'observation  
à des fins d'application des mesures 

7.96 Comme la déclaration de l'application des mesures de conservation est examinée de 
plus en plus près, la justesse des données fournies par les observateurs devient encore plus 
cruciale.  Ce fait est souligné dans la discussion de la précision des mesures de longueur des 
lignes de banderoles et du fait que plusieurs cases des tableaux de WG-FSA-01/22 sur les 
spécifications de certains éléments de la mesure de conservation 29/XIX (cf. paragraphe 7.70) 
n'ont pas été remplies.  Le groupe de travail note que les coordinateurs techniques doivent 
donner des instructions claires aux observateurs sur les éléments des mesures de conservation 
en rapport avec leurs déclarations. 
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Contrôle de la vitesse d'immersion des palangres 

7.97 Les observateurs de la CCAMLR ont fait un compte rendu sur le respect de la mesure 
de conservation 210/XIX en ce qui concerne la vitesse d'immersion des palangres avant 
d'entrer dans la pêcherie exploratoire de la sous-zone 88.1 et lorsqu'ils participaient à la 
pêcherie de cette sous-zone, dans leurs rapports écrits.  Pourtant les données tant des essais 
effectués avant la pêche que pendant celle-ci n'ont pas été déclarées.  Le groupe recommande 
de modifier les formulaires des observateurs pour que ces données soient déclarées à l'avenir. 
 
 
 

Définition du crépuscule nautique  
dans les régions de haute latitude 

7.98 Certains coordinateurs techniques ont déclaré que les observateurs éprouvaient des 
difficultés à déterminer l'heure du crépuscule nautique dans les régions de haute latitude car 
les tableaux qui leur sont fournis actuellement s'arrêtent à 75° de latitude.  Le groupe de 
travail préconise pour l'avenir de compléter les tableaux pour qu'ils couvrent toute la zone de 
la Convention, et de préférence degré par degré plutôt que tous les 5 degrés. 
 
 
 

Relevé des données d'interaction  
des oiseaux de mer et de la pêche au chalut 

7.99 Les formulaires relatifs à la pêche au chalut en usage actuellement par les observateurs 
ne permettent pas d'enregistrer les données d'interaction avec les oiseaux de mer de la même 
manière que les formulaires relatifs à la pêche à la palangre.  Ce manque de données rend 
l'analyse des interactions oiseaux de mer-pêche au chalut difficile (voir paragraphes 8.19 
et 8.20).  Le groupe de travail recommande de modifier les formulaires d'observation de la 
pêche au chalut pour permettre d'y relever les données voulues pour l'analyse de ces 
interactions de la même manière que dans la pêche à la palangre. 
 
 
 

Utilisation de la surveillance vidéo 

7.100 Le document WG-FSA-01/57 fait le compte rendu de nouvelles méthodes d'utilisation 
de la vidéo pour effectuer des contrôles.  Le groupe de travail constate que les systèmes de 
surveillance vidéo sont en pleine évolution dans les pêcheries, et ce pour différents usages.  Il 
est noté qu'ils présentent l'avantage de mieux couvrir les interactions des oiseaux de mer et 
des pêcheries, tout en permettant aux observateurs de passer davantage de temps à d'autres 
tâches. 
 
7.101 Les systèmes actuels de surveillance vidéo permettent, à condition que la caméra soit 
bien placée, d'enregistrer tous les cas de capture d'oiseaux de mer sur les palangriers de pêche 
démersale.  Toutefois, ces systèmes présentent au moins quatre difficultés qui n'ont pas 
encore trouvé de réponse : le stockage des données (sur bande ou numériques) lors des 
campagnes de longue durée, l'examen des bandes à la recherche des captures accidentelles, 
l'identification spécifique des oiseaux capturés et le prélèvement de spécimens. 
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7.102 Les progrès rapides dans le domaine de la vidéo numérique et de l'entreposage des 
données devraient bientôt résoudre les problèmes de stockage de données.  Il est possible 
d'examiner les bandes à terre, mais cela risque d'être coûteux et de prendre longtemps, ce qui 
reste à étudier, notamment par une évaluation des coûts.  Il est à souhaiter qu'un logiciel de 
lecture de vidéos permette de résoudre cette question d'ici quelques années (WG-FSA-01/57).  
Grâce aux progrès qui seront réalisés, il devrait être possible d'identifier rapidement les 
oiseaux au niveau du genre; toutefois, l'identification de l'espèce ne pourra sans doute, et pour 
quelques temps encore, être effectuée qu'en prélevant des spécimens.  Ce prélèvement, qu'il 
soit réalisé par les observateurs ou par les pêcheurs, permettrait de résoudre ce problème. 
 
7.103 En conclusion, les systèmes existants ne semblent pas en mesure de remplacer 
complètement l'observateur en ce qui concerne l'évaluation de la mortalité accidentelle des 
oiseaux de mer.  Toutefois, le groupe de trava il, notant que les systèmes en cours de 
développement pourraient bientôt, grâce à des systèmes de surveillance par vidéo, faciliter 
l'évaluation de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer, demande instamment aux 
membres de lui rapporter tous les progrès dans ce domaine et toutes les expériences réalisées. 
 
 
 
Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
liée à la pêche à la palangre non réglementée  
dans la zone de la Convention 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
dans les pêcheries non réglementées 

7.104 Aucune information n'étant disponible sur les taux de capture accidentelle d'oiseaux de 
mer dans les pêcheries non réglementées, des estimations ont été effectuées à partir du taux de 
capture accidentelle moyen de toutes les campagnes ayant eu lieu pendant la période 
correspondante de la pêcherie réglementée et du taux de capture accidentelle le plus élevé des 
campagnes dans la pêcherie réglementée pour cette même période.  L'utilisation du taux de 
capture accidentelle le plus élevé de la pêcherie non réglementée se justifie par le fait que les 
navires non réglementés ne se considèrent pas contraints d'effectuer des poses la nuit, de 
déployer des lignes de banderoles ou d'utiliser d'autres mesures de prévention.  Par 
conséquent, les taux de capture accidentelle sont susceptibles, en moyenne, d'être 
considérablement supérieurs à ceux des pêcheries réglementées.  Pour la sous-zone 48.3, le 
pire des taux de capture accidentelle, égal à presque quatre fois la valeur moyenne, ne 
s'applique qu'à une seule campagne de la pêcherie réglementée.  L'utilisation de ce taux de 
capture accidentelle pour estimer le taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer de 
l'ensemble de la pêcherie non réglementée risque de produire une surestimation considérable. 
 
7.105 Compte tenu du fait : 
 

i) que les taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer ont considérablement 
fléchi depuis 1997 grâce à un respect plus rigoureux des mesures de 
conservation de la CCAMLR, y compris des mesures relatives à la fermeture des 
saisons; et 
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ii) qu'il n'est pas réaliste de présumer que la pêcherie non réglementée ait été aussi 
soucieuse de modifier les dates et la pratique de ses opérations; 

 
le groupe de travail décide qu'il est plus sage d'utiliser, comme ces trois dernières années, les 
taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer de 1997.  Une procédure identique à celle de 
l'année dernière est par conséquent adoptée cette année (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphes 7.66 à 7.68). 
 
 
 

Effort non réglementé 

7.106 Pour estimer le nombre d'hameçons déployés par la pêcherie non réglementée, il est 
présumé que le taux de capture de poisson est identique dans les pêcheries réglementées et 
non réglementées.  Les estimations du taux de capture de poisson de la pêcherie réglementée 
et de la capture totale de la pêcherie non réglementée pourront ensuite être utilisées pour 
obtenir une estimation du nombre total d'hameçons au moyen de la formule suivante : 
 

Effort(U) = Capture(U)/CPUE(R), 
 
où U = non réglementé et R = réglementé. 
 
Il est présumé que les taux de capture des divisions 58.4.4 et 58.5.2 sont identiques à ceux de 
la division 58.5.1. 
 
7.107 L'année de pêche a été divisée en deux saisons, une saison d'été (S : de septembre à 
avril) et une saison d'hiver (W : de mai à août), correspondant à des périodes où les taux de 
capture accidentelle d'oiseaux de mer sont très différents.  Le fractionnement de la capture 
non réglementée en composantes été et hiver ne repose sur aucun fondement empirique.  
Trois proportions différentes (80:20, 70:30 et 60:40) ont été utilisées. 
 
7.108 Les taux de capture d'oiseaux de mer sont : 
 

Sous-zone 48.3 –  
été : moyenne, 2,608 oiseaux/millier d'hameçons; maximum, 9,31 oiseaux/millier d'hameçons;  
hiver : moyenne, 0,07 oiseau/millier d'hameçons; maximum, 0,51 oiseau/millier d'hameçons. 
 
Sous-zones 58.6, 58.7, divisions 58.5.1 et 58.5.2 –  
été : moyenne, 1,049 oiseau/millier d'hameçons; maximum, 1,88 oiseau/millier d'hameçons;  
hiver : moyenne, 0,017 oiseau/millier d'hameçons; maximum, 0,07 oiseau/millier d'hameçons. 
 
Division 58.4.4 –  
été : moyenne, 0,629 oiseau/millier d'hameçons; maximum, 1,128 oiseau/millier d'hameçons;  
hiver : moyenne, 0,010 oiseau/millier d'hameçons; maximum, 0,042 oiseau/millier d'hameçons. 
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Résultats 

7.109 Les résultats de ces estimations qui sont fondées sur les estimations de captures IUU 
figurant aux tableaux 3 à 11, sont donnés aux tableaux 60 et 61. 
 
7.110 Pour la sous-zone 48.3, selon la ventilation été-hiver des captures, les estimations de 
la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la pêcherie non réglementée varient d'un niveau 
relativement faible (fondé sur le taux moyen de capture accidentelle des navires réglementés) 
de 1 600–2 100 oiseaux en été (et de 10–30 en hiver) à un niveau potentiellement plus élevé 
(fondé sur le taux maximal de capture accidentelle des navires réglementés) de  
5 600–7 400 oiseaux en été (et de 100–200 en hiver). 
 
7.111 Les estimations de la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la pêcherie non 
réglementée des sous-zones 58.6 et 58.7 combinées varient d'un niveau relativement faible 
(fondé sur le taux moyen de capture accidentelle des navires réglementés) de  
11 900–15 800 oiseaux en été (et de 70–130 en hiver) à un niveau potentiellement plus élevé 
(fondé sur le taux maximum de capture accidentelle des navires réglementés) de  
21 200–28 300 oiseaux en été (et de 260–530 en hiver), selon la ventilation été-hiver des 
captures. 
 
7.112  Les estimations de la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la pêcherie non 
réglementée des divisions 58.5.1 et 58.5.2 varient d'un niveau relativement faible (fondé sur le 
taux moyen de capture accidentelle des navires réglementés) de 13 200–17 600 oiseaux en été 
(et de 70–150 en hiver) à un niveau potentiellement plus élevé (fondé sur le taux maximum de 
capture accidentelle des navires réglementés) de 23 700–31 500 oiseaux en été (et de  
300–590 en hiver), selon la ventilation été-hiver des captures. 
 
7.113 Les estimations de la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la pêcherie non 
réglementée de la division 58.4.4 varient d'un niveau relativement faible (fondé sur le taux 
moyen de capture accidentelle des navires réglementés) de 9 200–12 300 oiseaux en été (et de 
50–100 en hiver) à un niveau potentiellement plus élevé (fondé sur le taux maximum de 
capture accidentelle des navires réglementés) de 16 500–22 100 oiseaux en été (et de 210–410 
en hiver), selon la ventilation été-hiver des captures. 
 
7.114 Les estimations globales de la capture accidentelle d'oiseaux de mer de toute la zone 
de la Convention (tableaux 60 et 61) indiquent une capture accidentelle d'oiseaux marins 
possible, dans la pêche non réglementée, de 36 000–69 000 (niveau le plus faible) à  
48 000–90 000 oiseaux (niveau le plus élevé) en 2000/01. 
 
7.115 Par comparaison, les chiffres pour 1996/97 étaient de 17 000–27 000 (niveau le plus 
faible) à 66 000–107 000 (niveau le plus élevé); pour 1997/98, 43 000–54 000 (niveau le plus 
faible) à 76 000–101 000 (niveau le plus élevé); pour 1998/99, 21 000–29 000 (niveau le plus 
faible) à 44 000–59 000 (niveau le plus élevé); et pour 1999/2000, 33 000–63 000 (niveau le 
plus faible) à 43 000–83 000 (niveau le plus élevé).  Vu les incertitudes et les hypothèses 
entourant ces calculs, il serait prudent de traiter avec circonspection toute suggestion selon 
laquelle les niveaux de capture accidentelle auraient changé. 
 
7.116 Il convient de noter que les totaux généraux pour 1999/2000 ont été ajustés pour tenir 
compte des taux révisés de capture non réglementée de Dissostichus spp. estimée pour la 
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sous-zone 48.3 (de 350 tonnes à 396 tonnes) et des taux révisés de capture réglementée de 
Dissostichus spp. des sous-zones 48.3 (de 0,32 à 0,31), 58.6 (de 0,081 à 0,09) et 58.7 
(de 0,13 à 0,10) et des divisions 58.4.4 (de 0,063 à 0,24), 58.5.1 (de 0,236 à 0,24) et 58.5.2 
(de 0,236 à 0,24). 
 
7.117 La composition de l'estimation de la capture accidentelle potentielle estimée d'oiseaux 
marins, fondée sur les données de 1997, est exposée au tableau 62.  Selon ce tableau, la 
capture accidentelle de la pêcherie non réglementée dans la zone de la Convention en 2000/01 
pourrait compter de 10 000 à 19 000 albatros, de 1 700 à 3 000 pétrels géants et de 26 900 à 
49 000 pétrels à menton blanc. 
 
7.118  Comme ces quatre dernières années, il est souligné que les valeurs données aux 
tableaux 60 à 62 ne sont que des estimations très approximatives (risquant de comporter des 
erreurs importantes).  Les estimations actuelles ne devraient être considérées que comme une 
indication des niveaux potentiels de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans la zone 
de la Convention du fait des opérations de pêche non réglementées, et ne devraient être 
utilisées qu'avec circonspection. 
 
7.119 Néanmoins, même en tenant compte de ce fait, le groupe de travail reprend la 
conclusion à laquelle il est arrivé ces dernières années, à savoir que de tels taux de mortalité 
des pêcheries non réglementées ne sont pas acceptables en ce qui concerne les populations des 
espèces d'albatros, de pétrels géants et à menton blanc se reproduisant dans la zone de la 
Convention.  Cette conclusion semble confortée par la diminution récente des populations de 
ces espèces dans les sous-zones 58.6 et 58.7 (paragraphes 7.15 et 7.16), région souffrant 
particulièrement de la pêche IUU. 
 
7.120 Le groupe de travail fait remarquer que d'importantes captures IUU de légine ont été 
déclarées en provenance de la zone 51 (zone adjacente aux sous-zones 58.6 et 58.7 de la 
CCAMLR).  Si ces captures ont en fait été effectuées dans la zone de la Convention, la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer serait proportionnellement plus élevée qu'elle n'est 
estimée.  Si, par contre, la provenance de ces captures est déclarée correctement, la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer qui s'y rattache compterait un nombre considérable d'oiseaux se 
reproduisant dans la zone de la Convention. 
 
 
 

Conclusion récapitulative 

7.121 Le WG-IMALF ad hoc attire de nouveau l'attention du WG-FSA, du Comité 
scientifique et de la Commission sur l'urgence associée au grand nombre d'albatros et de 
pétrels tués par les navires de pêche non réglementés qui mènent des opérations dans la zone 
de la Convention.  Il est estimé que ces cinq dernières années, de 276 000 à 438 000 oiseaux 
ont été tués par ces navires.  Parmi eux, on compte : 
 

i) de 40 500 à 89 500 albatros, dont des individus de quatre espèces menacées à 
l'échelle mondiale (vulnérables) selon les critères de classification des menaces 
de l'UICN (BirdLife International, 2000); 
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ii) de 7 000 à 14 600 pétrels géants, dont des individus d'une espèce menacée à 
l'échelle mondiale (vulnérable); et  

 
iii)  de 109 000 à 235 000 pétrels à menton blanc, une espèce menacée à l'échelle 

mondiale (vulnérable). 
 

7.122 Ces niveaux de perte d'oiseaux dans les populations de ces espèces et groupes 
d'espèces concordent plus ou moins avec les données dont on dispose sur les tendances des 
populations de ces taxons (paragraphes 7.15 et 7.16), notamment en ce qui concerne la 
détérioration du statut de conservation mesuré selon les critères de l'UICN. 
 
7.123 Ces espèces d'albatros et de pétrels, ainsi que bien d'autres, sont en passe de 
disparaître (selon les critères de l'UICN) en conséquence de la pêche à la palangre.  Le groupe 
de travail demande de nouveau à la Commission d'agir de toute urgence pour enrayer la 
mortalité des oiseaux de mer que pourraient causer les navires non réglementés la prochaine 
saison de pêche.  
 
 
 
Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
liée aux pêcheries nouvelles et exploratoires 

Évaluation des risques dans les sous-zones  
et divisions de la CCAMLR 

7.124 Comme ces dernières années, des inquiétudes sont exprimées en ce qui concerne le 
nombre de propositions de pêcheries nouvelles et la possibilité que ces pêcheries nouvelles et 
exploratoires contribuent à un accroissement considérable de la mortalité accidentelle des 
oiseaux de mer. 
 
7.125 Afin de répondre à ces inquiétudes, le groupe de travail a revu ses évaluations des 
sous-zones et des divisions pertinentes de la zone de la Convention en fonction : 
 

i) des dates des saisons de pêche; 
ii) de la nécessité de limiter les opérations de pêche à des opérations nocturnes; et 
iii)  de l'ampleur du risque général de capture accidentelle d'albatros et de pétrels. 

 
7.126 Le groupe de travail note à nouveau que la nécessité d'effectuer de telles évaluations 
pourrait s'avérer tout à fait superflue si tous les navires respectaient l'ensemble des 
dispositions de la mesure de conservation 29/XIX.  Si ces mesures étaient rigoureusement 
observées et si des régimes appropriés de lestage de lignes pouvaient être conçus pour les 
palangres automatiques, les activités de pêche à la palangre pourraient être menées en toute 
saison et dans toutes les zones sans entraîner de capture accidentelle importante d'oiseaux de 
mer. 
 
7.127 En 1999, le groupe de travail a mené des évaluations détaillées du risque possib le 
d'interactions des oiseaux de mer, surtout des albatros, et des pêcheries à la palangre dans 
toutes les zones statistiques de la zone de la Convention.  Ces évaluations ont été combinées  
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en un document de support à l'intention du Comité scientifique et de la Commission 
(SC-CAMLR-XVIII/BG/29).  Il avait été convenu de présenter chaque année une version 
mise à jour de ce document au Comité scientifique. 
 
7.128 Cette année, de nouvelles données, obtenues par satellite et par d'autres méthodes, sur 
la répartition en mer des albatros et des pétrels, sont exposées dans les documents 
WG-FSA-01/10, 01/11, 01/12, 01/25, 01/26 et 01/67.  Ces informations ont été utilisées pour 
mettre à jour l'évaluation du risque d'interaction des oiseaux de mer et des pêcheries à la 
palangre dans les sous-zones statistiques 48.6, 58.6 et 58.7 et les divisions statistiques 58.4.4, 
58.5.1 et 58.5.2.  Le détail des évaluations révisées est donné dans le document 
SC-CAMLR-XX/BG/11; les amendements figurent ci-dessous. 
 

i) Sous-zone 48.6 : 
 
 Espèce dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

confirmée : grand albatros et albatros à tête grise de l'île Marion. 
 
 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

présumée : grand albatros, albatros à tête grise, albatros fuligineux à dos clair 
des îles du Prince Édouard; albatros fuligineux à dos clair de l'île Marion,  
albatros à sourcils noirs, albatros à tête grise, albatros fuligineux à dos sombre, 
pétrel à menton blanc d'autres secteurs de la zone de la Convention. 

 
ii) Division 58.4.4 : 
 
 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

confirmée : grand albatros, albatros fuligineux à dos clair des îles Crozet, grand 
albatros et albatros à tête grise de l'île Marion. 

 
iii)  Division 58.5.1 : 
 
 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

confirmée :  grand albatros des îles Crozet, grand albatros de l'île Marion,  
albatros à sourcils noirs des îles Kerguelen, albatros d'Amsterdam de l'île 
Amsterdam. 

 
 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

présumée :  toutes les autres espèces se reproduisant aux îles Kerguelen; la 
plupart des espèces qui se reproduisent aux îles Heard et McDonald, sinon 
toutes; bien des espèces se reproduisant aux îles Crozet, grand albatros des îles 
du Prince Édouard. 

 
iv) Division 58.5.2 : 
 
 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

confirmée : grand albatros des îles Crozet, grand albatros de l'île Marion, 
albatros à sourcils noirs des îles Kerguelen; albatros d'Amsterdam de l'île 
Amsterdam. 
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 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 
présumée : toutes les espèces se reproduisant aux îles Heard/McDonald; grand 
albatros, albatros à tête grise,  albatros à bec jaune, albatros fuligineux à dos 
sombre, albatros fuligineux à dos clair, pétrel géant subantarctique, pétrel à 
menton blanc des îles Kerguelen; albatros à bec jaune de l'île Amsterdam, grand 
albatros des îles du Prince Édouard. 

 
v) Sous-zone 58.6 : 
 
 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

confirmée : grand albatros, albatros fuligineux à dos sombre, albatros fuligineux 
à dos clair des îles Crozet; grand albatros de l'île Marion. 

 
 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

présumée : outre toutes les espèces se reproduisant aux îles Crozet, grand 
albatros des îles du Prince Édouard et des îles Kerguelen; albatros à sourcils 
noirs, albatros à bec jaune, albatros fuligineux à dos sombre, albatros fuligineux 
à dos clair, pétrel géant subantarctique, pétrel géant antarctique, pétrel à menton 
blanc, pétrel gris des îles du Prince Édouard; albatros à tête grise, pétrel à 
menton blanc, pétrel gris des îles Kerguelen. 

 
vi) Sous-zone 58.7 : 
 
 Espèces dont la présence dans le secteur pendant la saison de reproduction est 

confirmée : grand albatros des îles Crozet; grand albatros de l'île Marion. 
 

Le groupe de travail fait remarquer que son avis au Comité scientifique sur les taux de risque 
de capture accidentelle d'oiseaux de mer pour tous les secteurs de la zone de la Convention 
reste inchangé. 
 
 
 

Pêcheries nouvelles et exploratoires en opération en 2000/01 

7.129 Sur les 36 pêcheries à la palangre nouvelles et exploratoires proposées l'année 
dernière, seules trois ont été mises en œuvre : celles de l'Afrique du Sud, de la Nouvelle-
Zélande, et de l'Uruguay, toutes dans la sous-zone 88.1. 
 
7.130 Ces pêcheries n'ont fait l'objet d'aucun compte rendu d'observation de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer.  Il est évident que le respect rigoureux, dans la sous-zone 88.1, 
de la mesure de conservation 29/XIX et des dispositions précises de la mesure de 
conservation 210/XIX en ce qui concerne les régimes de lestage des palangres, et le fait de 
pêcher dans un secteur où les risques sont modérés à faibles ou modérés, ont réussi à éliminer 
la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la sous-zone 88.1. 
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Pêcheries nouvelles et exploratoires prévues pour 2001/02 

7.131 Secteurs pour lesquels des projets de pêcheries nouvelles ou exploratoires ont été 
reçus par la CCAMLR en 2001 : 
 

Sous-zone 48.6 (Afrique du Sud, Japon, Nouvelle-Zélande, Uruguay) 
Division 58.4.1 (Japon) 
Division 58.4.3 (France, Japon) 
Division 58.4.4 (Afrique du Sud, France, Japon, Nouvelle-Zélande, Uruguay) 
Sous-zone 58.6 (Afrique du Sud, Chili, France, Japon) 
Sous-zone 88.1 (Afrique du Sud, Japon, Nouvelle-Zélande, Russie) 
Sous-zone 88.2 (Afrique du Sud, Japon, Nouvelle-Zélande, Russie) 

 
7.132 Tous les secteurs mentionnés ci-dessus ont été évalués en fonction des risques de 
mortalité accidentelle posés aux oiseaux marins selon l'approche et les critères énoncés au 
paragraphe 7.125, dans SC-CAMLR-XX/BG/11 et au paragraphe 7.128.  Une récapitulation 
du taux de risque, de l'évaluation des risques, des recommandations du WG-IMALF sur les 
saisons de pêche et de toute incompatibilité entre ceux-ci et les projets de pêcheries nouvelles 
et exploratoires à la palangre de 2001/02 figure au tableau 63. 
 
7.133 En bref, les principales questions à résoudre en ce qui concerne la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer sont les suivantes : 
 

i) vérifier que la France a l'intention de respecter la mesure de conservation 
29/XIX et non pas la mesure de conservation 29/XVI, comme elle l'a indiqué, 
pour la sous-zone 58.6 et les divisions 58.4.3 et 58.4.4; 

 
ii) vérifier si le Japon a l'intention de respecter la mesure de conservation 29/XIX et 

d'embarquer un observateur scientifique international dans les sous-zones 48.6, 
58.6, 88.1 et 88.2 et dans les divisions 58.4.1, 58.4.3 et 58.4.4; 

 
iii)  faire clarifier la saison de pêche en ce qui concerne les notifications de projets de 

pêche de l'Afrique du Sud pour la sous-zone 58.6 et la division 58.4.4; et 
 
iv) examiner les demandes de modifications de la mesure de conservation 29/XIX 

(similaires à la mesure de conservation 210/XIX, par ex.) déposées pour les 
sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et la division 58.4.4. 

 
7.134 Tetsuo Inoue (Japon) indique que le Japon présentera un additif à sa notification de 
projet de pêcheries nouvelles et exploratoires pour 2001/02 (CCAMLR-XX/10), précisant son 
intention d'employer des observateurs scientifiques internationaux et de respecter la mesure 
de conservation 29/XIX. 
 
7.135 Ces dernières années, les navires menant des activités de pêche exploratoire dans la 
sous-zone 88.1 ont bénéficié d'une modification de la disposition de la mesure de 
conservation 29/XIX selon laquelle les palangres doivent être posées la nuit, à condition de 
respecter rigoureusement les dispositions de la mesure de conservation 210/XIX stipulant que 
les lignes doivent être lestées de telle manière qu'elles atteignent un taux d'immersion minimal 
de 0,3 m/s au cours des opérations de pêche menées de jour. 
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7.136 Aucun des navires participant aux pêcheries exploratoires de la sous-zone 88.1 n'a 
déclaré de mortalité accidentelle d'oiseaux de mer.  Le groupe de travail a imputé ce résultat 
principalement à un respect absolu de la mesure de conservation 210/XIX.  Toutefois une 
faible abondance des oiseaux de mer ayant pour conséquence un risque de mortalité 
accidentelle peu important y a probablement contribué, surtout dans les latitudes élevées.  Le 
groupe de travail recommande de reconduire la mesure de conservation 210/XIX en 2001/02. 
 
7.137 Selon le groupe de travail, les dispositions de la mesure de conservation 210/XIX 
pourraient être appliquées aux autres navires menant des opérations de pêche nouvelle ou 
exploratoire dans des secteurs où les risques de mortalité accidentelle des oiseaux de mer sont 
similaires (niveaux de risque 1, 2 ou 3).  Le groupe de travail recommande de faire appliquer 
des mesures proches de la mesure de conservation 210/XIX (y compris l'annexe A) aux 
pêcheries exploratoires proposées pour les sous-zones 48.6 (niveau de risque 2), 88.2 (niveau 
de risque 1) et division 58.4.4 (niveau de risque 3) en 2001/02.  Il note que l'Afrique du Sud a 
indiqué, dans son projet de pêche exploratoire de 2001/02 pour chacune de ces sous-zones et 
divisions, son intention de mener des expériences de lestage des palangres conformément à la 
recommandation du Comité scientifique. 
 
7.138 Le groupe de travail fait toutefois remarquer qu'il serait prématuré d'appliquer ce type 
de dispositions aux pêcheries exploratoires dans des secteurs où les risques de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer sont plus élevés. 
 
7.139 Le groupe de travail recommande de fixer une limite absolue de précaution aux 
captures accidentelles d'oiseaux de mer dans toute mesure de conservation analogue à la 
mesure de conservation 210/XIX, établie pour les pêcheries nouvelles et exploratoires.  Une 
fois cette limite atteinte, le navire ne serait plus autorisé à poser ses palangres que la nuit.  Il 
estime que la limite de trois oiseaux par navire serait toujours appropriée. 
 
7.140 Le groupe de travail prend note d'une méthode plus simple pour tester la vitesse 
d'immersion des palangres par l'utilisation de TDR décrite dans le document WG-FSA-01/46, 
et recommande de réviser l'annexe A de la mesure de conservation 210/XIX pour y décrire 
son utilisation.  Le texte provisoire d'une révision de l'annexe A de la mesure de conservation 
210/XIX figure à l'appendice G. 
 
7.141 Le groupe de travail fait remarquer que les paragraphes révisés, de 2 à 4 et de 5 à 10, 
de l'appendice G s'appliqueraient également à l'utilisation des enregistreurs temps/profondeur.  
Une récapitulation des informations sur les enregistreurs temps/profondeur devant être 
incluses aux paragraphes 6 à 8 figurent dans le document WG-FSA-01/44. 
 
 
 
Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
dans les activités de pêche à la palangre  
en dehors de la zone de la Convention 

7.142 Le groupe de travail examine des documents traitant de la mortalité accidentelle des 
oiseaux de mer causée par les activités de pêche qui sont menées en dehors de la zone de la 
Convention mais qui affectent les oiseaux se reproduisant dans cette zone. 
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7.143 Le document WG-FSA-01/28 donne un compte rendu de la capture accidentelle 
d'oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre de thonidés dans la ZEE de l'Afrique du Sud 
de 1998 à 2000.  Les données ont été recueillies par des observateurs à bord de navires munis 
de licences nationales, du Japon ou de Taïwan.  Le nombre total d'hameçons posés s'est élevé 
à 11,85 millions, dont 0,46 million seulement par les navires sud-africains. 
 
7.144 Le nombre d'hameçons observés s'est élevé à 143 000 (1,2% du total).  La capture 
accidentelle de la pêcherie nationale, de 0,77 oiseaux/millier d'hameçons, était élevée, et celle 
des navires japonais, de 2,64 oiseaux/millier d'hameçons, encore davantage.  Aucune 
information n'était disponible sur les unités de pêche taïwanaises. 
 
7.145 Pour la plupart des 229 observations d'oiseaux tués, il s'agissait, selon les 
observateurs, d'albatros et de pétrels à menton blanc, y compris certaines espèces se 
reproduisant dans la zone de la Convention, notamment l'albatros à sourcils noirs et le pétrel à 
menton blanc.  Selon l'effort de pêche de 1998/99, il est estimé que 19 000–30 000 oiseaux 
marins, dont 70% seraient des albatros, sont tués chaque année dans la ZEE de l'Afrique du 
Sud. 
 
7.146 Le groupe de travail note que, selon le compte rendu, le respect des mesures visant à 
réduire la mortalité accidentelle n'était pas absolu, surtout en ce qui concerne l'utilisation des 
lignes de banderoles. 
 
7.147 Le groupe de travail encourage les observateurs à poursuivre la collecte des données 
dans la pêcherie sud-africaine.  De nouvelles informations en provenance des navires sous 
licence battant pavillon étranger, notamment de ceux de Taïwan, seraient des plus utiles pour 
l'évaluation de la mortalité accidentelle, dans les eaux sud-africaines, des oiseaux de mer 
provenant de la zone de la Convention. 
 
7.148 Les pêcheries à la palangre pélagiques et démersales visant principalement les 
thonidés et la lingue dans les eaux néo-zélandaises en 1999/2000 sont toujours une cause de la 
mortalité d'oiseaux de mer, notamment de certaines espèces se reproduisant dans la zone de la 
Convention (WG-FSA-01/59). 
 
7.149 Une description de projets visant à quantifier et à réduire la capture accidentelle 
d'oiseaux de mer autour des îles Malouines est présentée dans WG-FSA-01/79.  Selon les 
premières observations, la capture accidentelle était peu importante, ne consistant qu'en trois 
albatros à sourcils noirs pris au cours de la campagne de pêche hivernale menée par deux 
navires durant cinq mois.  La présence dans ce secteur d'oiseaux marins de la zone de la 
Convention, notamment de grands albatros et de pétrels à menton blanc, est confirmée 
(WG-FSA-01/25). 
 
7.150 En 1999, toutes les opérations de pêche à la palangre de la zone de pêche australienne 
(AFZ) ont été menées par des unités de pêche nationales (WG-FSA-01/82).  L'effort de pêche 
déployé par ces navires continue à augmenter, quelque 14 millions d'hameçons ayant été 
posés en 1999, constituant une augmentation de 48% par comparaison avec l'effort de pêche 
de 1998.  Cette pêcherie se déroule sans système d'observation, et les taux de capture 
accidentelle sont inconnus.  Il a été confirmé que des oiseaux marins de la zone de la 
Convention ont été tués dans l'AFZ par le passé.   
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7.151 En 1999, la plupart des observations effectuées dans l'AFZ avaient pour objectif 
l'étude de l'efficacité des mesures visant à réduire la mortalité des oiseaux de mer 
(WG-FSA-01/80 et 01/81).  Les taux de capture accidentelle n'ont donc pas été échantillonnés 
au hasard, ni extrapolés à l'ensemble des zones de pêche. 
 
7.152 Les tendances spatio-temporelles des pêcheries à la palangre des secteurs de l'océan 
Austral adjacents à la zone de la Convention depuis la fin des années 60 indiquent que l'effort 
a augmenté sensiblement, surtout celui des navires de pêche à la palangre pélagique 
taïwanais, alors que l'effort de pêche des unités japonaises a diminué pendant les années 90 
(WG-FSA-01/49).  Les données présentées dans cet exposé de synthèse pourraient être fort 
pertinentes pour les analyses de capture accidentelle d'oiseaux de mer se reproduisant dans la 
zone de la Convention de la CCAMLR en fonction de leur secteur d'alimentation et de l'effort 
de pêche. 
 
7.153 Edith Fanta (Brésil) indique que les chercheurs brésiliens étudient la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer, notamment des oiseaux de la zone de la Convention, dans les 
pêcheries à la palangre de ses eaux territoriales.  Il semble que des informations sur la capture 
accidentelle dans les eaux argentines soient également en cours de récapitulation.  Le groupe 
de travail encourage ces Membres, entre autres, à présenter les résultats de ces initiatives aux 
prochaines réunions du groupe de travail. 
 
7.154 Le groupe de travail rappelle l'enquête entamée l'année dernière sur l'application des 
mesures visant à réduire la mortalité des oiseaux de mer dans les opérations de pêche 
japonaises se déroulant autour des îles Tristan da Cunha (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphes 7.104 à 7.106; SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.35). 
 
7.155 Le secrétariat avait été chargé de se mettre en contact avec le Japon pour tenter 
d'obtenir des précisions sur les obligations des palangriers japonais en ce qui concerne 
l'application des mesures visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux marins. 
 
7.156 Selon la réponse parvenue au secrétariat, le Japon, bien que considérant cette question 
comme n'étant pas du ressort de la CCAMLR, compte répondre au Comité scientifique, peut-
être pour indiquer qu'il respecte les mesures stipulées par la CICTA et la CCSBT. 
 
7.157 Le groupe de travail fait remarquer que la mortalité des oiseaux de la zone de la 
Convention dans les pêcherie s en activité en dehors de cette zone est tout à fait pertinente 
pour la CCAMLR.  Il est déçu de ne pas disposer des informations du Japon, notamment du 
fait de leur rapport avec  la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les eaux sud-
africaines décrit dans le document WG-FSA-01/28.  Il espère que le compte rendu du Japon 
au Comité scientifique spécifiera les mesures qui sont employées dans chacune des pêcheries 
à la palangre pertinentes, et dans quelle mesure le respect de ces dispositions est volontaire ou 
obligatoire. 
 
7.158 Le groupe de travail rappelle les commentaires qu'il a exprimés l'année dernière 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 7.11) et prend note des preuves, toujours plus 
nombreuses, de l'importance des captures accidentelles d'oiseaux de mer dans les secteurs 
adjacents à la zone de la Convention.  Il reconnaît qu'il est aujourd'hui tout à fait opportun de 
demander à tous les Membres, ainsi qu'à tous les autres pays qui mènent des opérations de  
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pêche à la palangre en dehors de la zone de la Convention de la CCAMLR dans des régions 
où sont tués les oiseaux marins de la zone de la Convention, ou qui délivrent des permis de 
pêche pour ces régions, de fournir des données sur : 
 

i) l'effort de pêche à la palangre (à une échelle au moins aussi grande que celle 
d'une zone FAO) déployé dans chaque type de pêcherie à la palangre; 

 
ii) les taux de mortalité accidentelle des oiseaux de mer associés à chaque pêcherie 

à la palangre et des précisions sur les espèces dont il s'agit; 
 
iii)  les mesures visant à réduire la mortalité des oiseaux de mer utilisées dans 

chaque pêcherie, et des précisions quant au caractère obligatoire ou non de ces 
dispositions; et 

 
iv) les caractéristiques des programmes d'observation, notamment la couverture des 

opérations de pêche par les observateurs, pour chaque pêcherie. 
 

7.159 Le groupe de travail accepte également de préparer une synthèse des données dont la 
CCAMLR dispose déjà sur les questions mentionnées ci-dessus et de l'examiner à sa 
prochaine réunion. 
 
 
 
Recherche sur les mesures visant à réduire  
la capture accidentelle d'oiseaux de mer  
et expérience acquise dans ce domaine 

Pose de nuit 

7.160 D'après WG-FSA-01/08, les taux de mortalité des oiseaux de mer autour des îles du 
Prince Edouard (sous-zone 58.7) sont nettement plus élevés pour les palangres posées de jour 
(0,106 individu/millier d'hameçons) que pour celles posées de nuit (0,073 oiseau/millier 
d'hameçons).  Cette différence est liée aux albatros et aux pétrels géants dont le taux de 
mortalité de jour est de 0,031 oiseau/millier d'hameçons, alors que de nuit il est de 
0,004 oiseau/millier d'hameçons).  Les taux de mortalité des pétrels à menton blanc de jour et 
de nuit étaient très proches.  Ceci démontre que la méthode la plus simple et la plus efficace 
pour réduire la mortalité des albatros est toujours la pose de nuit.  Pourtant, même en étant 
l'un des moyens les plus efficaces pour réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer, 
elle ne suffit pas, à elle seule, à réduire celle des pétrels à menton blanc. 
 
 
 

Déchets de poissons 

7.161 Le document WG-FSA-01/60 décrit l'utilisation de grilles de dalot pour empêcher le 
rejet en mer des déchets de poisson et d'appâts lors du traitement de la capture.  Ces grilles 
visent à réduire l'attrait des navires pour les oiseaux de mer.  Le groupe de travail 
recommande l'utilisation sur les navires de filtres propres et fonctionnels, d'un matériau 
résistant à l'eau salée.  Ils devraient être conservés propres pour éviter tout risque de 
déstabilisation du navire.  Il est également préconisé d'utiliser des dalots à deux filtres pour 
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que la protection ne cesse pas lorsque l'une des grilles est nettoyée.  Des grilles de rechange 
devraient être disponibles en cas de perte.  Le groupe de travail recommande par ailleurs de 
poser un plateau sous l'avant de la boëtteuse sur lequel seraient récupérés les appâts inutilisés 
et d'installer des grilles sur les dalots pour ramasser les appâts qui sont au sol. 
 
7.162 Le document SC-CAMLR-XX/BG/7 fait le compte rendu de la présence de lignes et 
d'hameçons dans les matières régurgitées et les échantillonnages de régime alimentaire ainsi 
qu'autour des nids de plusieurs albatros et autres espèces à l'île Bird, en Géorgie du Sud.  Il 
indique que le nombre d'hameçons trouvés augmente régulièrement depuis plusieurs années et 
n'a jamais été aussi élevé qu'en 2000/01.  Les hameçons proviennent principalement des 
activités de pêche à la légine.  J. Cooper indique que la présence d'hameçons est de plus en 
plus fréquente aux îles du Prince Edouard dans le même type de situation (WG-FSA-01/10 et 
paragraphe 7.22).  Il est probable que les hameçons proviennent principalement des têtes de 
poisson rejetées en mer par les palangriers, notamment des navires en pêche autorisée dans les 
sous-zones 48.3 et 58.6/58.7 (WG-FSA-01/22, tableau 2).  Il serait facile d'éviter de poser de 
tels risques aux albatros en détachant les hameçons des têtes de poisson avant de les rejeter en 
mer.  Le groupe de travail propose l'ajout de cette recommandation aux mesures de 
conservation en vigueur. 
 
 
 

Lignes de banderoles  

7.163 Les documents WG-FSA-01/44 et 01/60 présentent tous deux dans le détail des 
diagrammes de la perche et du système de brides utilisés par le navire néo-zélandais San 
Aotea II.  Ce système permet au capitaine et à l'équipage de changer la position de la ligne de 
banderoles à bâbord ou à tribord pour qu'elle surplombe toujours la palangre, quelle que soit 
la direction du vent.  Le capitaine du navire a filmé sur vidéo une brève démonstration du 
fonctionnement du système.  Le groupe de travail recommande de laisser au secrétariat la 
dernière version montée de cette vidéo pour qu'elle soit distribuée aux coordinateurs 
techniques qui se chargeront de la fournir aux pêcheurs à la palangre menant des opérations 
dans la zone de la Convention.  D'après WG-FSA-01/60, deux innovations sont à l'étude : un 
appareil pour secouer la ligne (appelé "gigolo") et deux longues perches porteuses de 
banderoles, qui s'étendent directement à l'arrière des deux quartiers arrière.  Le groupe de 
travail demande un compte rendu sur ces innovations avant sa prochaine réunion. 
 
7.164 L'année dernière, le groupe de travail avait noté (SC-CAMLR-XIX, paragraphes 7.123 
et 7.139) que, lorsque la pose des palangres s'effectuait par des vents de travers, l'utilisation 
de deux lignes de banderoles devrait accroître la protection de la palangre.  Il avait fortement 
invité les membres à étudier cette possibilité, notamment sur les navires qui mènent des 
opérations de pêche en été dans les sous-zones 58.6 et 58.7.  WG-FSA-01/35 fait le compte 
rendu d'une étude effectuée dans la pêcherie démersale à la palangre en Alaska et visant à 
évaluer l'efficacité de divers appareils dissuasifs testés, y compris les lignes de banderoles 
doubles.  Les expériences menées pendant deux ans dans la flottille de palangriers à palangre 
automatique visant la morue grise (plus de 6 millions d'hameçons, près de 500 poses) 
indiquent que, par rapport aux poses témoins sans système dissuasif, les lignes doubles de 
banderoles réduisent les taux de capture accidentelle de 88% à 100%.  Les lignes de 
banderoles simples sont un peu moins efficaces (71%).  L'abondance des oiseaux de mer et 
les taux d'attaque lors des poses de lignes de banderoles simples n'étaient pas très différents 
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des poses témoins sans système dissuasif.  Cette recherche laisse entendre que les lignes de 
banderoles doubles seraient plus efficaces que les lignes simples pour réduire la mortalité des 
oiseaux de mer dans la zone de la Convention.  WG-FSA-01/29 suggère de tester les lignes de 
banderoles doubles sur les palangres du système espagnol utilisées dans la zone de la 
Convention.  Le groupe de travail préconise de procéder à ces essais et recommande aux 
membres de soutenir financièrement les expériences menées sur les lignes de banderoles 
doubles dans la zone de la Convention. 
 
 
 

Appâts 

7.165 L'utilisation d'appâts artificiels dans les pêcheries à la palangre pourrait aider à réduire 
la mortalité accidentelle des oiseaux de mer.  À cet égard, ces appâts ont au moins deux 
avantages :  il est possible d'en changer la couleur pour les rendre moins attirants ou visibles 
pour les oiseaux de mer; et ils pourraient être fabriqués de telle manière qu'ils ne flotteraient 
pas. 
 
7.166 Selon N. Smith, des essais d'appâts artificiels ont été réalisés sur les palangriers 
automatiques des pêcheries néo-zélandaises.  Les premiers résultats indiquent que les taux de 
capture de poisson sont moins élevés lorsqu'on utilise des appâts artificiels.  On a également 
tenté de colorer en bleu ces appâts en utilisant une teinture une fois les appâts décongelés.  
Malheureusement, les appâts n'étaient pas suffisamment robustes et n'ont pas supporté le 
trempage dans la solution destinée à les teindre en bleu.  Les pêcheurs néo-zélandais ont pris 
contact avec les fabricants d'appâts pour tenter en premier lieu de résoudre le problème du 
taux de capture de poisson, avant de procéder à des altérations de couleur et de flottabilité. 
 
7.167 Le groupe de travail prend note des expériences menées à ce jour en Nouvelle-Zélande 
et espère recevoir d'autres comptes-rendus de recherches l'année prochaine. 
 
7.168 E. Fanta déclare au groupe de travail que des essais sont menés actuellement sur les 
appâts teintés (voir paragraphe 7.185) pour déterminer si la couleur en réduit la visibilité pour 
les oiseaux pendant les activités de pêche à la palangre pélagique, réduisant ainsi le risque 
qu'ils se fassent accrocher par les hameçons.  Le groupe de travail charge le Brésil de rendre 
compte des résultats de cette étude l'année prochaine. 
 
7.169 Le document WG-FSA-01/08 indique qu'une grande proportion (76%) de pétrels à 
menton blanc capturés sur les navires de pêche autour des îles du Prince Édouard ont été 
accrochés par les hameçons à l'aile ou au corps.  Des observations du même type effectuées 
sur des pétrels gris figurent dans WG-FSA-01/44 qui laisse entendre que l'attraction 
alimentaire sur les appâts perdus rend ces oiseaux particulièrement vulnérables.  Ce 
comportement est caractérisé par une activité alimentaire sur des appâts perdus qui forment 
une traînée derrière le navire durant la pose.  Dans certains cas, cette traînée dérive au-dessus 
des palangres posées.  Elle est formée d'appâts qui se décrochent des hameçons après être 
passés par la boëtteuse automatique.  Ceci contribue à attirer les oiseaux vers le navire où ils 
se font accrocher par les hameçons.  Le groupe de travail recommande, dans le cas de la 
présence d'un observateur dont la mission se limite spécifiquement aux oiseaux de mer, de 
collecter les données sur les appâts qui se décrochent pour mieux comprendre la nature du 
problème et tenter de trouver des solutions. 
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Pose sous-marine 

7.170 D'autres informations sur l'efficacité de la gouttière sous-marine de type Mustad 
figurent dans WG-FSA-01/35.  Cette étude, qui a été réalisée sur des palangriers à palangre 
automatique dans les eaux de l'Alaska, a conclu que, par rapport aux poses témoins au cours 
desquelles n'est appliquée aucune mesure de réduction de la capture accidentelle d'oiseaux de 
mer, cette gouttière réduit de 69% les captures d'oiseaux de mer.  Les auteurs déclarent que 
les résultats d'une étude du même type menée dans la pêcherie à la palangre de fond 
norvégienne sont très variables, probablement du fait que la gouttière faisait sortir la ligne  à 
faible profondeur lorsque la coque du navire sortait de l'eau lors de mauvaises conditions 
météorologiques.  L'espèce d'oiseaux de mer la plus souvent capturée lors de ces deux études 
est le fulmar arctique qui se nourrit principalement en surface.  Il faut remarquer cependant 
que plusieurs espèces d'oiseaux de mer susceptibles de se faire capturer accidentellement dans 
la zone de la Convention sont de très bons plongeurs, ce qui risque d'annuler les résultats de 
ces études.  Il semble toutefois que l'Eldfisk ait continué d'utiliser la gouttière Mustad avec 
succès dans les sous-zones 58.6 et 58.7 en 2000/01 lors des poses de jour.  Lorsque la 
gouttière était utilisée parallèlement à une ligne de banderoles lors des poses de jour, le taux 
de capture des oiseaux de mer s'élevait à 0,008 oiseau/millier d'hameçons.  En pose de nuit, 
avec uniquement les lignes de banderoles, il est de 0,005 oiseau/millier d'hameçons. 
 
7.171 Les résultats des premiers essais d'engins de pose sous-marine dans la pêcherie 
pélagique australienne de thonidés avaient été déclarés l'année dernière dans WG-FSA-00/64.  
WG-FSA-01/80 donne les résultats finals des essais en mer de deux engins de pose sous-
marine – un toboggan et une capsule.  Ces deux appareils ont démontré qu'ils pouvaient 
réduire les interactions avec les oiseaux de mer lors de la pose des palangre dans les activités 
de pêche pélagique.  Tous deux ont permis de réduire considérablement les taux d'appâts 
capturés (0,3 appât/millier d'hameçons pour le toboggan, 1,5 appât/millier d'hameçons pour la 
capsule) par rapport aux hameçons appâtés à la main (8,0 appâts/millier d'hameçons).  La 
plupart ou la totalité des appâts pris ne l'ont été qu'à la suite d'emmêlements à bord du navire.  
Une fois corrigés les problèmes opérationnels rencontrés durant la première campagne, plus 
aucun oiseau n'a été capturé lors de la deuxième campagne.  Le toboggan est actuellement à 
l'essai en mer sur 10 navires.  Le groupe de travail demande que lui soient communiqués 
l'année procha ine les résultats de ces essais et encourage la mise au point de la capsule de 
pose sous-marine. 
 
 
 

Lanceur de palangres 

7.172 Des expériences norvégiennes (WG-FSA-01/78) ont examiné l'effet d'un lanceur de 
palangres sur la vitesse d'immersion de la ligne.  Le lanceur de palangres est formé de deux 
roues hydrauliques qui introduisent la ligne dans la boëtteuse automatique et la rejette dans 
l'eau sans être tendue.  La ligne pénètre donc dans l'eau juste derrière le navire et s'enfonce 
immédiatement, ce qui réduit la durée d'exposition des hameçons aux oiseaux de mer.  Selon 
cette étude, la palangre projetée par le lanceur met 4 secondes de moins (15%) que sans le 
lanceur pour atteindre 3 m de profondeur.  Au cours des essais en Alaska (WG-FSA-01/35), 
le lanceur de palangres a considérablement augmenté le taux de capture accidentelle d'oiseaux 
de mer (54%, fulmars et puffins) par rapport aux poses témoins sans mesure de dissuasion.  
Les auteurs citent une étude norvégienne au cours de laquelle les lanceurs de palangres 
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avaient réduit les taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer (59%), mais pas autant que les 
lignes de banderoles (98–100%) ou le toboggan pour la pose sous-marine (72–92%).  Les 
oiseaux pouvaient prendre des appâts lorsque le lanceur de lignes était utilisé.  Le groupe de 
travail fait remarquer que lorsque la coque du navire est soulevée par une vague, la ligne 
lancée par l'engin ne peut qu'être tendue.  Ce problème pourrait toutefois être contourné si la 
vitesse était contrôlée par un régulateur.  Le groupe de travail encourage le fabricant à se 
pencher sur ce problème.  Il recommande par la suite d'effectuer de nouvelles expériences. 
 
 
 

Lestage des palangres 

7.173 La mise en œuvre d'un régime pratique de lestage des lignes pour les navires ut ilisant 
des palangres de système espagnol a bien avancé en 2000/01.  Le nouveau régime de lestage 
des palangres prescrit par la mesure de conservation 29/XIX (poids de 8,5 kg placés à moins 
de 40 m l'un de l'autre) a été utilisé lors de cinq campagnes.  Lors de huit autres campagnes, 
les régimes de lestage étaient proches de ceux prescrits sans toutefois respecter totalement la 
mesure.  Un navire utilisant le système de palangre espagnol a respecté les règles prescrites et 
est arrivé à une vitesse d'immersion de 0,3 m/s alors qu'il effectuait ses opérations de pêche de 
jour dans la sous-zone 88.1 en ayant placé des poids d'environ 12 kg tous les 40 m. 
 
7.174 En ce qui concerne les navires qui ont observé les dispositions de la mesure de 
conservation 29/XIX relatives au lestage des palangres, une seule campagne (menée par le 
Koryo Maru 11 en été autour des îles du Prince Édouard) sur les sept réalisées a fait l'objet 
d'une déclaration de mortalité des oiseaux de mer (8 oiseaux à 0,014 oiseau/millier 
d'hameçons), par rapport à six sur les 15 campagnes des navires n'ayant pas observé la mesure 
(37 oiseaux aux taux de 0,003 à 0,212 oiseau/millier d'hameçons). 
 
7.175 Un nouveau moyen simple pour mesurer la vitesse d'immersion des lignes a été conçu 
(WG-FSA-01/46).  Selon le groupe de travail, ce sont les observateurs qui devraient procéder 
à cette mesure en utilisant cette technique simple (le "test de la bouteille" est décrit dans WG-
FSA-01/46; voir appendice G).  Les données ainsi produites devraient permettre de mettre au 
point pour les palangres du système espagnol, un modèle prédictif de la vitesse d'immersion 
semblable à celui élaboré pour les engins de pêche automatiques (WG-FSA-01/56). 
 
7.176 Le document WG-FSA-01/44 fait le compte rendu d'une expérience réalisée dans les 
eaux néo-zélandaises sur des palangriers à palangre automatique pour déterminer la vitesse 
d'immersion de lignes non lestées et de lignes sur lesquelles ont été fixés des poids de 5 kg à 
400 m l'un de l'autre.  Les résultats indiquent que la vitesse d'immersion de la ligne 
n'augmente pas vraiment avec ce régime de lestage et que, dans les deux cas, juste avant le 
point d'entrée de la ligne de banderoles dans l'eau, la palangre ne se trouve qu'entre 2 et 5 m 
de profondeur.  Il s'avère donc que malgré l'utilisation d'une ligne de banderoles, bon nombre 
d'espèces d'albatros et de pétrels ont toujours accès à des hameçons appâtés.  D'après les 
essais de lestage de palangres menés dans la sous-zone 88.1, il semblerait que pour atteindre 
la vitesse d'immersion prescrite de 0,3 m/s des poids d'environ 5 kg doivent être placés tous 
les 30 à 40 m (WG-FSA-01/56). 
 
7.177 Le document WG-FSA-01/35 fait le compte rendu d'expériences réalisées pour 
évaluer l'efficacité de plusieurs mesures visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de 
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mer dans les pêcheries à la palangre de fond en Alaska, y compris le lestage des palangres 
automatiques.  La vitesse d'immersion des palangres a été mesurée avec des lignes non lestées 
puis comparée à celles de lignes portant des poids de 4,5 kg espacés de 90 m.  Ce régime de 
lestage n'a pas grandement augmenté la vitesse d'immersion des lignes et la vitesse du navire 
avait une plus grande influence sur la distance à laquelle les palangres sont susceptibles d'être 
attaquées par les oiseaux.  Ces résultats concordent avec toutes les recherches menées sur la 
vitesse d'immersion des palangres et déclarées à la CCAMLR à ce jour (Robertson, 2000, 
figure 3).  Les auteurs arrivent à la conclusion que, pour que le lestage soit pratique et réduise 
efficacement la capture accidentelle d'oiseaux de mer, le poids doit être intégré dans la ligne. 
 
7.178 Le lestage intégré des lignes devrait permettre sur les palangriers à palangres 
automatiques d'atteindre la vitesse d'immersion visée sans l'ajout manuel de poids.  Les 
problèmes de manutention et de sécurité soulevés par les pêcheurs à l'égard du lestage manuel 
des palangres seraient ainsi résolus (WG-FSA-01/60). 
 
7.179 L'un des fabricants de palangres automatiques, Fiskevegn (Norvège), a convenu de 
fabriquer des échantillons de palangres en intégrant le poids dans la ligne même.  Des lignes 
de cinq poids différents seront fabriquées et expérimentées dans les pêcheries néo-
zélandaises.  Il s'agit tout d'abord de tester l'efficacité opérationnelle et de pêche des 
prototypes. 
 
7.180 Si l'efficacité opérationnelle et de pêche des palangres lestées est démontrée, on 
s'adressera alors à des ornithologues pour concevoir et mener une expérience visant à 
déterminer si cet engin peut réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer.  Le groupe 
de travail soutient cette initiative et demande qu'on l'informe des progrès accomplis. 
 
7.181 Le document WG-FSA-01/81 fait le compte rendu d'essais menés dans les pêcheries 
australiennes de thonidés et de marlin pour étudier les effets du lestage des lignes sur la 
vitesse d'immersion des palangres pélagiques.  Il est conclu qu'en ajoutant un poids de 80 g à 
moins de 3 m de l'hameçon, ou de 40 g à l'hameçon, on atteint une vitesse d'immersion de 
0,26 à 0,30 m/s.  B. Baker indique que des essais en mer devraient bientôt être entamés dans 
la flottille visant le thon.  Le groupe de travail demande que les résultats de ces essais en mer 
lui soient déclarés l'année prochaine. 
 
7.182 Le document WG-FSA-01/56 présente l'évolution de l'analyse de la vitesse 
d'immersion des palangres sur les palangriers automatiques en pêche dans la sous-zone 88.1.  
Le groupe de travail avait largement soutenu cette initiative (SC-CAMLR-XIX, 
paragraphe 7.148) dont les premiers résultats ont été déclarés en 1999/2000 
(SC-CAMLR-XIX, paragraphe 7.128).  Le modèle mis au point identifie l'intervalle de 
valeurs nécessaire pour atteindre la vitesse d'immersion minimale requise avec un intervalle 
de confiance à 90–95%; l'utilisation de ce modèle en mer dans cette pêcherie ou dans d'autres 
pêcheries pourrait rendre obsolète le déploiement systématique des enregistreurs 
temps/profondeur (TDR).  Le modèle prédictif préliminaire de 2001 comprend deux variables 
qui expliquent 60% de la variabilité générale de la vitesse d'immersion jusqu'à 15 m, à savoir 
le lest (45%) et la vitesse de pose (15%).  Cette variabilité est moins élevée que celle 
correspondant à ces deux variables et la hauteur de la houle dans l'essai réalisé sur le modèle 
l'année dernière (72%).  Ce changement est probablement lié à l'utilisation de nouveaux 
engins de pêche (diamètre accru de la ligne principale) et aux conditions météorologiques 
favorables ayant dominé pratiquement toute la saison 2000/01.  Ce modèle préliminaire sera 
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étudié davantage pendant la période d'intersession.  La figure 7 de WG-FSA-01/56 illustre les 
poids qui devraient être utilisés à diverses vitesses de pose du navire.  Les poids devraient être 
espacés d'environ 30 à 40 m.  La précision de ce modèle prédictif peut être contrôlée en 
réalisant des essais de bouteilles (voir paragraphe 7.183) qui donneront des résultats en temps 
réel sur la vitesse effective d'immersion de la ligne. 
 
7.183 Le document WG-FSA-01/46 décrit le "test de la bouteille" qui est une méthode 
simple pour mesurer la vitesse d'immersion de la ligne.  Les TDR sont utilisés dans la sous-
zone 88.1 depuis trois ans pour mesurer la vitesse d'immersion de la ligne conformément à la 
mesure de conservation 210/XIX.  Selon les observateurs, le calcul de la vitesse d'immersion 
de la ligne par les TDR peut prendre du temps, les problèmes techniques sont fréquents et les 
résultats sont souvent difficiles à interpréter.  De plus, les pêcheurs s'inquiètent des frais 
encourus par la perte fréquente des TDR.  Le test de la bouteille, au contraire, est peu cher, 
simple à effectuer et fournit des données en temps réel. 
 
7.184 Le groupe de travail examine la mortalité des oiseaux de mer qui pourrait être liée à un 
mauvais fonctionnement de la palangre automatique que l'on appelle communément en 
anglais "hookups".  Ce phénomène se produit lorsque, dans le chargeur, les hameçons se 
déplacent et entraînent une panne de l'appâtage automatique et du système de déploiement des 
hameçons.  Dans ce cas, la ligne déployée est tirée hors de l'eau, ce qui réduit 
considérablement sa vitesse d'immersion et accroît le danger que présente pour les oiseaux de 
mer l'exposition des hameçons appâtés.  Le groupe de travail invite les fabricants d'engins à 
étudier ce problème et à le résoudre. 
 
7.185 E. Fanta déclare qu'un projet commun lancé au Brésil entre le gouvernement, les 
chercheurs universitaires et les pêcheurs est en cours pour tester diverses mesures de 
dissuasion.  Cinq mesures ont été suggérées : les lignes de banderoles, la couleur des appâts, 
la pose sous-marine, les appâts artificiels et la pose de nuit.  Des essais sont en cours sur les 
appâts teintés (voir paragraphe 7.168) pour déterminer si les oiseaux en ont une visibilité 
réduite, ce qui diminuerait le risque qu'ils se fassent accrochés par les hameçons.  Le groupe 
de travail demande un compte rendu sur cette recherche, dès qu'il sera disponible. 
 
 
 

Recherche nécessaire sur la méthode espagnole  
de pêche à la palangre 

7.186 Bien que la mesure de conservation 29/XIX prescrive dans le détail plusieurs mesures 
que doivent appliquer les navires utilisant la méthode espagnole, leur efficacité n'est pas 
prouvée, qu'elles soient observées séparément ou ensemble.  Le système espagnol est le 
système le plus communément utilisé tant dans la zone de la Convention que dans les eaux 
adjacentes fréquentées par des albatros et des pétrels de l'océan Austral. 
 
7.187 Le Comité scientifique a noté l'année dernière (SC-CAMLR-XIX, 
paragraphe 4.41 iv)) que : 
 

i) la gestion des pêcheries, face au problème de la capture accidentelle des oiseaux 
de mer dans la zone de la Convention a pour objectif ultime d'autoriser la pêche 
à tout moment de la journée, sans fermeture saisonnière des lieux de pêche; 
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ii) selon l'expérience actuelle, si l'on permet la pêche l'été, de nuit, moyennant 
l'utilisation de lignes de banderoles, des pratiques convenables de rejet des 
déchets de poissons et des intervalles d'environ 40 m entre les poids sur les 
palangres (pratique actuelle applicable aux palangres de type espagnol), la 
mortalité des oiseaux de mer reste tout de même à un niveau inacceptable; et 

 
iii)  il est important que les expériences se poursuivent sur l'efficacité du lestage des 

lignes et sur les mécanismes de pose sous-marine des palangres de type 
espagnol. 

 
Le groupe de travail fait remarquer que ces expériences sont d'autant plus critiques si l'on veut 
examiner efficacement les captures accidentelles d'oiseaux de mer qui s'alimentent dans les 
secteurs adjacents à la zone de la Convention. 
 
7.188 Le document WG-FSA-01/29 propose et décrit ces expériences.  Il est suggéré que 
l'on détermine les effets des mesures visant à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de 
mer, utilisées séparément ou conjointement, en les testant par un contrôle rigoureux sur un 
navire commercial affrété que l'on soumettrait à toutes sortes de conditions de la mer et du 
vent.  Les mesures à tester, chacune à divers niveaux, sont : le moment de la journée, les 
lignes de banderoles, le lestage des lignes et la couleur des appâts et des avançons.  Le groupe 
de travail est en faveur de cette expérience et recommande aux Membres d'en faciliter la 
planification et la réalisation. 
 
 
 

Place du secteur industriel dans les initiatives de recherche 

7.189 Le groupe de travail note plusieurs projets collectifs de recherche dont il se félicite car 
ils engagent directement la participation des pêcheurs, notamment les projets élaborés en 
Australie, au Brésil, aux États-Unis et en Nouvelle-Zélande (paragraphes 7.163, 7.164, 7.166 
et 7.171). 
 
 
 
Initiatives nationales et internationales liées à  
la mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
dans les pêcheries à la palangre 

IVe Congrès sur les sciences marines 

7.190 Au IVe Congrès sur les sciences marines qui s'est tenu en Argentine en septembre 
2000 ont été présentés plusieurs documents sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer  dans 
les pêcheries et sur l'utilisation du plateau patagonien par les oiseaux de mer de l'Atlantique 
Sud.  Une sélection d'extraits choisis est donnée dans WG-FSA-01/27. 
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Forum international de pêcheurs 

7.191 Le Forum international de pêcheurs sur la résolution du problème de la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre s'est tenu à Auckland, en 
Nouvelle-Zélande, en novembre 2000.  Le rapport est disponible en anglais sur le site 
www.fishersforum.org et peut être obtenu en espagnol en s'adressant à jmolloy@doc.govt.nz.  
Ont assisté à ce forum des pêcheurs, des scientifiques, des technologues et des représentants 
gouvernementaux de 12 pays, dont 10 sont membres de la CCAMLR (SC-CAMLR-
XX/BG/19). 
 
7.192 En examinant les mesures visant à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de 
mer, le forum a reconnu que la méthode la plus efficace consistait à utiliser conjointement 
plusieurs mesures.  Il a souligné la nécessité de mettre en œuvre des campagnes de 
sensibilisation et des programmes d'observation efficaces.  Les participants ont convenu de 
partager les résultats des programmes de recherche.  Les membres d'IMALF ayant assisté au 
forum indiquent que ce dernier a permis d'engager un dialogue très constructif entre les 
pêcheurs, les responsables de pêcheries et les représentants de certains pays qui n'assistent pas 
souvent à ce type de réunion (la Chine ou Taiwan, par ex.). 
 
7.193 Les engagements spécifiques des participants sont énumérés dans le rapport du forum.  
Les participants ont convenu de satisfaire à ces engagements sur une période de deux ans, 
ainsi que de communiquer entre eux par le biais d'un serveur et de rendre compte de leurs 
résultats lors d'un second forum qu'il est prévu d'organiser à Hawaï, aux États-Unis, fin 2002. 
 
7.194 Les membres sont invités à disséminer des informations sur le forum en faisant publier 
des articles dans des magazines ou journaux de pêche. 
 
 
 

Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 

7.195 La dernière réunion de négociation sur l'Accord sur la conservation des albatros et des 
pétrels (ACAP) s'est tenue au Cap, en Afrique du Sud, en janvier/février 2001 (SC-CAMLR-
XX/BG/17 et BG/20).  Douze États de l'aire de répartition et cinq organisations 
internationales, dont la CCAMLR, ont assisté à la réunion au terme de laquelle a été adopté 
par consensus le texte d'un accord et d'un plan d'action connexe (voir 
www.ea.gov.au/biodiversity/international/index.html et wcmc.org.uk/cms/nw012906.htm).  
L'Accord, prévu à l'origine pour l'hémisphère sud uniquement, prévoit d'inclure par la suite 
les albatros et les pétrels de l'hémisphère nord.  Il est toutefois entendu qu'à court et moyen 
termes, il ne s'appliquera qu'à l'hémisphère sud.  À l'heure actuelle, il couvre tous les albatros 
de l'hémisphère sud et tous les membres des genres Macronectes (pétrels géants) et 
Procellaria. 
 
7.196 Dans son rôle de secrétariat intérimaire, l'Australie a fait le nécessaire pour que 
l'Accord puisse être signé en organisant une cérémonie à Canberra, en Australie, le 19 juin 
2001.  Sept pays ont alors signé l'Accord (Australie, Brésil, Chili, France, Nouvelle-Zélande, 
Pérou et Royaume-Uni).  L'Australie est le premier État de l' aire de répartition qui a ratifié 
l'Accord le 27 septembre 2001.  L'Accord entrera en vigueur dès que cinq pays l'auront ratifié. 
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7.197 Le Plan d'action de l'Accord (PAAC) décrit les mesures de conservation à mettre en 
œuvre par les Parties.  Il s'agit de recherche et de contrôle, de la réduction de la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer dans les pêcheries, de l'éradication des espèces non indigènes 
dans les sites de reproduction (notamment les chats et les rats), de la réduction des 
perturbations et de la perte des habitats et de la réduction de la pollution. 
 
7.198 Le groupe de travail reconnaît que l'élaboration du PAAC représente un pas important 
vers la protection des albatros et des pétrels qui se reproduisent dans la zone de la 
Convention.  Les membres de la CCAMLR qui sont des États de l'aire de répartition (y 
compris les nations qui mènent des opérations de pêche en eaux lointaines au cours desquelles 
elles rencontreront des albatros et des pétrels de l'hémisphère sud) sont encouragés à signer et 
ratifier l'Accord et à adopter les dispositions de son plan d'action au plus tôt. 
 
 
 

Programme de BirdLife International  
pour la conservation des oiseaux de mer  

7.199 Le groupe de travail prend note de l'intention de BirdLife-Afrique du Sud de déposer 
une demande de bourse d'un montant modéré auprès du Fonds mondial pour la protection de 
l'environnement en vue d'entreprendre des activités visant à réduire les taux de mortalité liés à 
la pêche à la palangre dans tous les secteurs d'alimentation des espèces d'oiseaux de mer 
menacés à l'échelle mondiale qui fréquentent les eaux sud-africaines (WG-FSA-01/13).  C'est 
à la suite d'un atelier international qui s'est tenu au Cap, en Afrique du Sud, en avril 2001 que 
ce projet est né.  Des invités de neuf pays, tous membres de la CCAMLR, ont assisté à cet 
atelier. 
 
7.200 Un atelier régional organisé par BirdLife International à Montevideo (Uruguay) en 
septembre 2001 a permis d'élaborer davantage le projet de demande de bourse auprès du 
Fonds mondial pour la protection de l'environnement (WG-FSA-01/13).  Le groupe de travail 
charge le secrétariat d'obtenir un rapport de cette réunion qu'il examinera lors de sa réunion en 
2002. 
 
7.201 Le groupe de travail note que cette proposition pourrait entraîner l'adoption de 
mesures propres à améliorer le statut de conservation des oiseaux de mer qui sont affectés par 
la pêche à la palangre et qui se reproduisent dans la zone de la Convention de la CCAMLR. 
 
7.202 Le groupe de travail a demandé que BirdLife International lui fournisse des 
informations sur les activités pertinentes de son programme pour la conservation des oiseaux 
de mer et de sa "Campagne de sauvegarde des albatros" qu'il examinera à la prochaine 
réunion. 
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Plan d'action internationale de la FAO  
pour la réduction de la capture accidentelle d'oiseaux de mer  
dans les pêcheries à la palangre 

7.203 Le groupe de travail rappelle que la Commission avait demandé (CCAMLR-XVII, 
paragraphe 6.27; CCAMLR-XVIII, paragraphe 6.15) que les membres mettent en œuvre 
avant 2001 leurs propres PAN en soutien au PAI-Oiseaux marins de la FAO.  L'année 
dernière, d'après les informations disponibles (SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.43 et 4.44) : 
 

i) les projets de plans d'action nationale de la Nouvelle-Zélande et des États-Unis 
pouvaient être consultés et le plan australien de réduction de la menace posée 
aux oiseaux de mer contenait l'essentiel de son plan d'action national qui serait 
préparé en temps voulu; 

 
ii) le Brésil et le Chili avaient entamé l'élaboration de plans; et 
 
iii)  le Japon tentait, par le biais d'un dialogue avec les pêcheurs et les industries, de 

finaliser son PAN et qu'il avait l'intention de le présenter à la réunion de 2001 du 
COFI de la FAO. 

 
Le groupe de travail invite d'autres Membres, notamment la Communauté européenne qui 
apparemment viendrait juste d'entamer un processus d'évaluation, à élaborer leur plan et le 
mettre en œuvre sans tarder. 
 
7.204 Lors de la 24e session du COFI de la FAO, les États membres ont fait état de 
l'évolution des plans d'action nationale visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de 
mer dans les pêcheries à la palangre (PAN-oiseaux de mer) (WG-FSA-01/62). 
 
7.205 À la session du COFI, plusieurs membres de la CCAMLR ont fait part de l'évolution 
des plans PAN-oiseaux de mer, notamment l'Afrique du Sud, l'Australie, le Brésil, la 
Communauté européenne, les États-Unis, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, et 
l'Uruguay.  L'Argentine a déclaré qu'elle estimait ne pas devoir produire un PAN-oiseaux de 
mer.  La Namibie a annoncé que pour produire un PAN-oiseaux de mer, elle aurait besoin 
d'un soutien financier.  Le Chili n'a fait aucune déclaration. 
 
7.206 Le groupe de travail estime qu'il est d'autant plus essentiel que l'Argentine et le Chili 
mettent en œuvre des PAN-oiseaux de mer, que leurs eaux sont censées produire des niveaux 
élevés de mortalité accidentelle d'oiseaux de mer.  Il prie les membres de la CCAMLR, de lui 
rendre compte à la prochaine réunion de l'évolution de l'élaboration et la mise en œuvre des 
plans PAN-oiseaux de mer. 
 
7.207 Le plan des États-Unis a finalement été adopté en février 2001 
(www.fakr.noaa.gov/protectedresources/seabirds/npoa/npoa.pdf).  Il est présenté en tant que 
document de référence au groupe de travail par le secrétariat.  Bien qu'il ne soit pas conçu 
pour couvrir la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans l'hémisphère sud, le PAN-oiseaux 
de mer des États-Unis peut servir aux membres de la CCAMLR qui mènent des opérations de 
pêche, d'informations utiles sur les mesures visant à réduire la mortalité accidentelle des 
oiseaux de mer, notamment celle des albatros et des pétrels. 
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7.208 Pendant la période d'intersession, les membres du groupe de travail ont eu l'occasion 
d'examiner le projet de PAN-oiseaux de mer de la Nouvelle-Zélande, qui est également conçu 
pour couvrir les opérations de chalutage.  Il est noté que ce document, qui est en cours de 
révision, a été préparé avec minutie, pertinence et dans le détail.  Les Membres qui ont 
l'intention de rédiger leur propre PAN-oiseaux de mer devraient consulter le document de la 
Nouvelle-Zélande. 
 
7.209 Le groupe de travail examine un document intitulé "Plan d'action national japonais 
visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre", 
soumis au secrétariat en tant que document de référence par l'observateur de la FAO.  Ce 
document, dont on ignore l'état d'avancement, a été distribué aux participants à la 24e réunion 
du COFI.   
 
7.210 Le groupe de travail fait remarquer que le document ne s'applique pas spécifiquement 
aux activités de pêche menées dans la zone de la Convention, ce qui, vu les activités du Japon 
dans cette zone, est sans nul doute un oubli des plus importants.  Ce document porte toutefois 
sur la pêche à la palangre visant le thon rouge du Sud dans l'hémisphère sud, pêcherie dans 
laquelle un grand nombre d'oiseaux de mer provenant de la zone de la Convention sont tués.  
Les autres pêcheries à la palangre d'espèces de thon différentes dans l'hémisphère sud n'y sont 
pas mentionnées alors qu'elles sont également impliquées dans une mortalité d'oiseaux de mer 
de la zone de la Convention (voir WG-FSA-01/28).  
 
7.211 Le plan japonais PAN-oiseaux de mer ne fait pas état de l'échelle de la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer passée et actuelle des palangriers japonais.  Il comporte par 
ailleurs quelques erreurs factuelles, comme par exemple sur la taille des populations 
d'albatros. 
 
7.212 Rien n'indique si l'application des mesures citées visant à réduire la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer n'est autre que purement facultative.  De plus, le groupe de 
travail estime que les mesures décrites sont en général inadéquates pour réduire la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer à des niveaux acceptables, notamment dans les secteurs 
fréquentés par les oiseaux de mer de la zone de la Convention. 
 
7.213 Le groupe de travail note que le PAN-oiseaux de mer japonais fait mention de 
plusieurs activités de recherche pertinentes à la réduction des captures accidentelle d'oiseaux 
de mer, notamment celle sur la pose sous-marine; il charge le Japon de lui en procurer les 
détails pour sa prochaine réunion.  Il lui demande par ailleurs d'autres informations sur le 
statut des mesures visant à réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans toutes les 
pêcheries japonaises ayant un impact sur les oiseaux de mer de la zone de la Convention, et de 
clarifier si ces mesures sont obligatoires ou si leur application est facultative. 
 
 
 

Commissions sur les thonidés 

7.214 Le rapport de l'observateur de la CCAMLR qui a assisté à deux réunions de la CCSBT 
en 2000 et 2001 ne mentionne aucune activité pertinente à la capture accidentelle d'oiseaux de 
mer (CCAMLR-XX/BG/6).  Il y est toutefois noté que le groupe de travail de la CCSBT 
chargé des espèces dépendantes dans l'écosystème avait l'intention, à la suite d'une longue 
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interruption, de convoquer une réunion fin 2001 au cours de laquelle les captures 
accidentelles d'oiseaux de mer seraient discutées.  Le groupe de travail est heureux de 
constater qu'il devrait recevoir, en temps voulu, un rapport détaillé sur les mesures visant à 
réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer et les programmes d'observations 
pertinents en place dans les pêcheries relevant de la juridiction de la CCSBT. 
 
7.215 Un observateur international de BirdLife qui a récemment assisté à une réunion du 
Comité scientifique de la CICTA informe le groupe de travail que les discussions sur les 
captures accidentelles n'ont porté que sur les requins et les espèces de poisson non ciblées.  Le 
groupe de travail recommande de charger le secrétariat d'écrire à la CICTA en lui demandant 
d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine réunion de son Comité scientifique la question de la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer dans les pêcheries relevant de sa juridiction et des 
mesures en place visant à la réduire.  Pendant la période d'intersession, le groupe de travail 
fournirait par correspondance les documents de support pertinents pour cette réunion. 
 
7.216 Le groupe de travail estime que l'IOTC devrait lui faire parvenir des informations, vu 
que les pêcheries relevant de sa juridiction sont impliqués dans une capture accidentelle 
d'oiseaux de mer.  Il recommande à la CCAMLR de nommer un observateur qui la 
représentera aux réunions de cette commission. 
 
7.217 Le groupe de travail charge le Comité scientifique de revoir les interactions avec les 
organisations de pêche, notamment les organes nouvellement établis, dont la responsabilité 
s'étend aux pêcheries des secteurs adjacents à la zone de la Convention, en vue de favoriser la 
communication et la collaboration avec la CCAMLR, plus particulièrement à l'égard des 
questions de capture accidentelle d'oiseaux de mer. 
 
 
 
Avis au Comité scientifique 

Questions d'ordre général 

7.218 i) Le plan des activités d'intersession (appendice F) récapitule les demandes 
adressées aux Membres, entre autres, sollicitant des informations pertinentes aux 
travaux du groupe de travail (paragraphes 7.1 à 7.5). 

 
 ii) Les Membres sont priés d'examiner leur représentation au sein du groupe de 

travail pour suggérer de nouveaux participants et de faciliter leur participation 
(paragraphe 7.7). 

 
 
 
Recherche sur le statut des oiseaux de mer menacés 

7.219 À la suite de l'examen des données présentées sur : 
 
 i) la taille et les tendances des populations d'espèces d'albatros Macronectes et de 

pétrels Procellaria vulnérables aux interactions avec les pêcheries à la palangre; 
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ii) les secteurs d'alimentation des populations de ces espèces permettant d'évaluer 
leur chevauchement avec les secteurs de pêche à la palangre; et 

 
iii)  la recherche génétique qui permet de déterminer la provenance des oiseaux 

victimes des pêcheries à la palangre; 
 

il est conclu qu'un examen détaillé et complet de chacune de ces questions ne pourra être 
mené à bien que lorsque davantage de Membres auront communiqué les détails de leurs 
données.  Des données pertinentes sont demandées d'urgence pour la prochaine réunion 
(paragraphes 7.3, 7.14, 7.21 et 7.23). 
 
7.220 Les résultats importants provenant des informations sur les questions mentionnées ci-
dessus sont : 
 

i) un déclin de 25% de la population d'albatros à sourcils noirs des îles Malouines, 
dont une diminution de 18% ces cinq dernières années, aura probablement pour 
conséquence l'amendement du statut de cette espèce qui passera de quasi menacé 
à vulnérable (paragraphe 7.13); 

 
ii) des déclins récents (années 90) considérables (de 8 à 15%) des populations de 

l'île Marion du grand albatros, de l'albatros à tête grise, des pétrels géants 
antarctique et subantarctique et du pétrel à menton blanc ont été relevés.  Les 
principales causes seraient une mortalité plus élevée due à la plus forte 
exploitation à la palangre du thon dans des secteurs adjacents à la zone de la 
Convention, de même que les activités à grande échelle de pêche IUU de légine 
à la palangre menées récemment dans les lieux proches du site de reproduction 
(paragraphes 7.15 et 7.16); 

 
iii)  des déclins considérables (28%) des populations de pétrel à menton blanc en 

Géorgie du Sud depuis le milieu des années 80, attribuables à des causes 
similaires à celles mentionnées ci-dessus (paragraphe 7.17); 

 
iv) la proposition selon laquelle le statut de conservation de la population du grand 

albatros qui se reproduit à l'île Marion n'est compromis que par un facteur 
important : la mortalité des femelles adultes dans les pêcheries de thonidés des 
eaux tempérées de l'hémisphère sud (paragraphe 7.22); 

 
v) les problèmes éventuels liés à l'attribution de la provenance des albatros à tête 

grise à la population d'une île particulière ou à la distinction des spécimens 
d'albatros à sourcils noirs si ce n'est de distinguer ceux des îles Malouines et de 
l'île Campbell des individus d'autres sites de reproduction (paragraphe 7.23); et 

 
vi) des déclins des populations du grand albatros en Géorgie du Sud et aux îles 

Crozet et la récupération depuis 1986 de la population des îles Crozet, ces deux 
faits s'accordant avec les données sur l'effort de pêche à la palangre de thonidés 
déployé dans les régions adjacentes de la zone de la Convention.  Le déclin 
continu de la population de la Géorgie du Sud est attribué à une combinaison de 
la pêche au thon dans le secteur de l'Atlantique sud, pour lequel les données sont 
rares, et la pêche à la légine tant à l'extérieur qu'à l'intérieur de la zone de la 
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Convention.  Les tentatives de corrélation entre les changements dans les 
populations d'oiseaux de mer et les données d'effort de pêche seront 
probablement limitées par la qualité de ces dernières (paragraphes 7.27 à 7.31). 

 
 
 
Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
due à la pêche à la palangre réglementée  
dans la zone de la Convention en 2001 

7.221 i) Cette année, la communication dans les délais de données de bonne qualité par 
les observateurs a permis d'en effectuer une analyse détaillée et complète 
(tableaux 51 à 55). 

 
ii) Dans la sous-zone 48.3, le total des captures accidentelles estimées ne s'est élevé 

qu'à 30 oiseaux, à un taux de 0,0014 oiseaux/millier d'hameçons (paragraphes 
7.38 et 7.39), soit des valeurs très proches de celles de l'année dernière.  En 
raison de la limitation de la saison de pêche et d'un meilleur respect de la mesure 
de conservation 29/XIX, les captures accidentelles de la pêcherie réglementée 
sont, pour la deuxième année consécutive, négligeables (paragraphe 7.55). 

 
iii)  Dans la ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7, la capture accidentelle 

totale d'oiseaux de mer est estimée à 199 oiseaux (une baisse de 61% par rapport 
à l'année dernière), soit un taux de 0,018 oiseau/millier d'hameçons (0,022 
oiseau/millier d'hameçons l'année dernière) (paragraphes 7.40 et 7.41).  Il 
semblerait que la réduction de la mortalité accidentelle constatée cette année 
provienne principalement du déplacement des lieux de pêche (paragraphe 7.45), 
mais un meilleur respect de la mesure de conservation 29/XIX y a également 
contribué (paragraphe 7.56). 

 
iv) Sur la base d'une analyse des dates pertinentes à la mortalité accidentelle des 

oiseaux de mer dans les sous-zones 58.6 et 58.7, le groupe de travail 
recommande d'interdire la pêche dans un rayon de 200 milles nautiques des îles 
du Prince Édouard de septembre à avril inclus.  Toutefois, si l'Afrique du Sud 
considère qu'il est toujours nécessaire de maintenir une présence de pêche 
réglementée dans la ZEE des îles du Prince Édouard afin de décourager la pêche 
IUU, il conviendra d'interdire la pêche réglementée dans un rayon de 200 milles 
nautiques des îles au minimum de janvier à avril (paragraphes 7.49 à 7.52). 

 
7.222 i) Les données de pêche à la palangre dans les ZEE françaises de la sous-zone 58.6 

et la division 58.5.1 des saisons 1999 et 2000 révèlent des taux de capture 
accidentelle particulièrement alarmants. 

 
ii) En tout, les taux de capture accidentelle étaient de 0,736 oiseau/millier 

d'hameçons pour 1998/99 et de 0,184 oiseau/millier d'hameçons pour 1999/2000 
pour les îles Crozet et de 2,937 oiseaux/millier d'hameçons pour 1998/99 et 
0,304 oiseau/millier d'hameçons pour 1999/2000 pour les îles Kerguelen 
(paragraphe 7.59). 
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iii)  Selon la déclaration, 8 491 pétrels à menton blanc (99% de tous les oiseaux pris) 
auraient été tués (paragraphe 7.60). 

 
iv) Le nombre total d'oiseaux estimés avoir été tués dans les ZEE françaises en 1999 

et 2000 est respectivement de 17,2 et de 4,2 fois plus important que l'estimation 
totale de la capture accidentelle pour le reste de la zone de la Convention; 
certains taux mensuels de capture accidentelle d'oiseaux de mer dépassent ceux 
qui servent à estimer la capture accidentelle de la pêcherie IUU de ces régions 
(paragraphes 7.62 et 7.63). 

 
v) Le groupe de travail recommande d'interdire la pêche à la palangre dans les ZEE 

françaises pendant les mois de septembre à avril inclus (paragraphe 7.64). 
 
vi) Il est demandé que soient présentées à la CCAMLR les données de base de 1999 

et 2000 et les données de 2001, ainsi que des informations sur les mesures visant 
à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer en place ces trois années 
(paragraphe 7.65). 

 
7.223 Pour la quatrième année consécutive, aucune mortalité accidentelle d'oiseaux de mer 
n'a été observée dans la sous-zone 88.1 grâce à un respect rigoureux des mesures de 
conservation (paragraphe 7.53). 
 
 
 

Respect de la mesure de conservation 29/XIX 

7.224 i) Dans l'ensemble, le respect de cette mesure de conservation cette année, par 
rapport à l'année dernière, s'est beaucoup amélioré dans toutes les sous-zones et 
divisions, et a été absolu dans la sous-zone 88.1 (tableau 56). 

 
ii) Lignes de banderoles – le respect de la mesure concernant le modèle de lignes de 

banderoles a atteint 66%, soit le double du chiffre de l'année dernière.  Parmi les 
navires n'ayant pas respecté cette disposition de la mesure de conservation ces 
deux dernières années, on note l'Argos Helena, l'Eldfisk, l'Isla Santa Clara, le 
No 1 Moresko et l'Aquatic Pioneer (tableaux 54 et 58 et paragraphes 7.67 
à 7.69).  Plusieurs navires, nouveaux venus dans cette pêcherie (Polarpersca I, 
Suidor One et Rustava), n'ont pas respecté cette mesure pourtant si simple et 
importante (tableau 58). 

 
iii)  Rejet des déchets de poisson – dans la zone de la Convention, seul le Maria 

Tamara (sous-zone 48.3), n'a pas respecté la disposition exigeant soit de garder 
les déchets de poisson à bord, soit de les rejeter du bord opposé à celui d'où la 
ligne est virée.  Dans les sous-zones 58.6, 58.7 et 88.1, cette disposition a de 
nouveau été respectée à 100% (tableau 59 et paragraphe 7.71).  Bien que la 
mesure de conservation 29/XIX exige d'éviter le rejet des déchets de poisson 
pendant l'opération de pêche, dans les sous-zones 48.3, 58.6 et 58.7, pendant 
86% des campagnes il y a eu des rejets sur 91% des opérations de pêche, en 
moyenne (paragraphe 7.72).  Dans la sous-zone 88.1, conformément à la mesure 
de conservation 210/XIX, aucun navire n'a rejeté des déchets en mer. 
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iv) Pose de nuit – le respect de cette disposition s'est amélioré dans la sous-zone 
48.3, passant de 87% en 1999/2000 à 95% en 2000/01.  Il s'est maintenu à 78% 
dans les sous-zones 58.6 et 58.7.  Lors d'une campagne dans les sous-zones 58.6 
et 58.7, le Koryo Maru 11, en effectuant 47% des poses de jour, a capturé plus 
d'oiseaux de mer que tout autre navire pêchant dans ces sous-zones (paragraphes 
7.73 à 7.75). 

 
v) Lestage des palangres (système espagnol) – contrairement aux années 

précédentes où aucun navire n'avait respecté la mesure exigeant de placer des 
poids de 6 kg à 20 m d'intervalle, des poids de 8,5 kg espacés de 40 m ont été 
utilisés sur 21% des campagnes menées dans la sous-zone 48.3 et sur 18% de 
celles menées dans les sous-zones 58.6 et 58.7.  Huit autres navires ont utilisé un 
système de lestage des palangres proche de celui exigé.  Un navire a respecté la 
vitesse d'immersion de la palangre de 0,3 m/s exigée dans la sous-zone 88.1 
(paragraphes 7.77 à 7.80 et figure 35). 

 
vi) Lestage des palangres (palangres automatiques) – tous les navires pêchant dans 

la sous-zone 88.1 au sud de 65°S ont respecté la disposition exigeant une vitesse 
minimale d'immersion de la palangre de 0,3 m/s dans les opérations de pêche 
menées de jour (paragraphe 7.81). 

 
7.225 i) Sur 24 navires, quatre (l' Isla Gorriti, le Janas, le San Aotea II et le Sonrisa) se 

sont conformés pleinement à tous les éléments des mesures de conservation 
applicables aux secteurs dans lesquels ils ont pêché (tableau 59 et 
paragraphe 7.84). 

 
ii) Les données (tableau 59) et comptes rendus anciens sur le respect des mesures 

adressés à la CCAMLR par les observateurs et les pêcheurs indiquent que les 
contraintes pratiques relatives à la pose de nuit, au rejet des déchets, à 
l'utilisation d'une ligne de banderoles et au lestage des palangres ont été 
surmontées (paragraphe 7.86). 

 
iii)  Il convient de reporter son attention sur les navires qui n'ont pas respecté deux 

dispositions, voire davantage, de la mesure de conservation 29/XIX pendant au 
minimum deux années consécutives.  Il s'agit de l' Isla Camila, de l'Isla Santa 
Clara, du Koryo Maru 11, du No. 1 Moresko, de l'Argos Helena, de l'Aquatic 
Pioneer et de l'Isla Alegranza.  De plus, divers navires qui ont rejoint la pêcherie 
pour la première fois cette année ont manqué d'observer au moins deux mesures; 
il s'agit du Polarpesca I, du Suidor One, du Maria Tamara, de l'In Sung 66 et du 
Rutsava (paragraphe 7.89). 

 
iv) Le groupe de travail recommande d'interdire la pêche dans la zone de la 

Convention de la CCAMLR aux navires qui ne se conforment pas pleinement à 
toutes les dispositions de la mesure de conservation 29/XIX (paragraphes 7.87 
et 7.88). 
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Saisons de pêche 

7.226 Sur la base des données de la saison de pêche 2000/01 dans la sous-zone 48.3, les taux 
de capture accidentelle d'oiseaux de mer sont négligeables depuis deux ans.  Toutefois la 
mesure de conservation 29/XIX n'ayant pas été pleinement respectée, il n'est pas possible de 
recommander d'étendre la saison 2001/02 dans cette sous-zone (paragraphes 7.91 et 7.92 ).  
Néanmoins, en apportant de légères améliorations aux méthodes d'opération des navires, un 
respect absolu de cette mesure devrait être possible l'année prochaine (paragraphe 7.93). 
 
 
 

Évaluation de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
liée à la pêche à la palangre non réglementée  
dans la zone de la Convention 

7.227 i) Les estimations de la capture accidentelle des oiseaux de mer par zone pour 
2001 (paragraphes 7.109 à 7.113, tableaux 7.60 et 7.61) sont : 

 
 sous-zone 48.3 : 1 600–2 100 à 5 900–7 700 oiseaux de mer; 
 sous-zones 58.6 et 58.7 : 12 100–16 000 à 22 000–29 000 oiseaux de mer; 
 divisions 58.5.1 et 58.5.2 :13 500–17 800 à 24 600–32 400 oiseaux de mer; et 
 division 58.4.4 : 9 300–12 500 à 17 100–22 700 oiseaux de mer. 
 
ii) Les estimations globales pour toute la zone de la Convention (paragraphe 7.114 

et tableau 61) indiquent une capture accidentelle d'oiseaux marins possible de la 
pêche non réglementée de 36 000–69 000 (niveau le plus faible) de  
48 000–90 000 oiseaux (niveau le plus élevé) en 2000/01.  Par comparaison, les 
chiffres pour 1996/97 étaient de 17 000–27 000 (niveau le plus faible) de  
66 000–107 000 (niveau le plus élevé); pour 1997/98, de 43 000–54 000 (niveau 
le plus faible) à 76 000–101 000 (niveau le plus élevé); pour 1998/99, de  
21 000–29 000 (niveau le plus faible) à 44 000–59 000 (niveau le plus élevé); et 
pour 1999/2000, de 33 000–63 000 (niveau le plus faible) à 43 000–83 000 
(niveau le plus élevé). 

 
iii)  La composition spécifique de l'estimation de la capture accidentelle potentielle 

d'oiseaux marins (tableau 62) indique que la pêcherie non réglementée de la 
zone de la Convention pourrait avoir provoqué ces cinq dernières années la 
capture accidentelle de 40 500–89 500 albatros, de 7 000–15 000 pétrels géants 
et de 109 000–275 000 pétrels à menton blanc (paragraphe 7.120). 

 
iv) Le groupe de travail reprend la conclusion à laquelle il est arrivé ces dernières 

années, à savoir que de tels taux de mortalité ne sont pas acceptables en ce qui 
concerne les populations d'albatros, de pétrels géants et de pétrels à menton 
blanc se reproduisant dans la zone de la Convention (paragraphe 7.122), dont les 
taux de diminution sont si élevés qu'ils sont en passe de disparaître. 

 
v) Le groupe de travail recommande à la Commission de prendre des mesures 

encore plus rigoureuses pour lutter contre la pêche IUU dans la zone de la 
Convention (paragraphe 7.123). 
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Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
liée aux pêcheries nouvelles et exploratoires 

7.228 i) Sur les sept pêcheries exploratoires à la palangre approuvées pour 2000/01, seule 
celle de la sous-zone 88.1 a été mise en œuvre pendant la saison 2000/01; cette 
pêcherie n'a fait l'objet d'aucun compte rendu de capture accidentelle d'oiseaux 
de mer (paragraphes 7.129 et 7.130). 

 
ii) L'évaluation du risque d'interaction des oiseaux de mer et des pêcheries à la 

palangre de toutes les zones statistiques de la zone de la Convention a été 
examinée et mise à jour.  Elle est présentée en tant qu'avis au Comité 
scientifique et à la Commission dans SC-CAMLR-XX/BG/11.  L'avis du groupe 
de travail sur les taux de risque de capture accidentelle des oiseaux de mer pour 
tous les secteurs de la zone de la Convention reste inchangé (paragraphe 7.128). 

 
iii)  Les 24 projets de pêcheries à la palangre, tant nouvelles qu'exploratoires, 

déposés par huit membres et concernant 14 sous-zones/divisions de la zone de la 
Convention en 2001/02 ont été examinés en vue de fournir les avis figurant dans 
SC-CAMLR-XX/BG/11 et de dresser le tableau 63. 

 
iv) Les principaux problèmes à résoudre sont les suivants (paragraphes 7.133 

à 7.137) : 
 

a) vérifier que la France a l'intention de respecter la mesure de 
conservation 29/XIX et non pas la mesure de conservation 29/XVI, 
comme elle l'a indiqué, pour la sous-zone 58.6 et les divisions 58.4.3 et 
58.4.4; 

 
b) vérifier si le Japon a l'intention de respecter la mesure de 

conservation 29/XIX et d'embarquer un observateur scientifique 
international dans les sous-zones 48.6, 58.6, 88.1 et 88.2 et dans les 
divisions 58.4.1, 58.4.3 et 58.4.4 (il convient de noter que l'intention du 
Japon de se conformer à ces dispositions est clarifiée, notamment au 
paragraphe 7.134); 

 
c) faire clarifier la saison de pêche en ce qui concerne les notifications de 

projets de pêche de l'Afrique du Sud pour la sous-zone 58.6 et la 
division 58.4.4; et 

 
d) examiner les demandes de modifications de la mesure de 

conservation 29/XIX (similaires à la mesure de conservation 210/XIX, par 
ex.) déposées pour les sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et la division 58.4.4. 

 
7.229 i) Le groupe de travail recommande de reconduire la mesure de 

conservation 210/XIX pour les activités de pêche exploratoire menées dans la 
sous-zone 88.1 (paragraphe 7.136). 
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 ii) Il recommande d'élaborer des mesures proches de la mesure de conservation 
210/XIX pour les activités de pêche exploratoire menées dans les sous-zones 
48.6, 88.2 et la division 58.4.4, et de fixer une limite absolue de précaution aux 
captures accidentelles d'oiseaux de mer (paragraphes 7.137 à 7.139). 

 
 iii)  Il recommande d'adopter une méthode plus simple pour tester la vitesse 

d'immersion des palangres (paragraphe 7.140 et appendice G). 
 

 
 
Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
dans les activités de pêche à la palangre  
en dehors de la zone de la Convention 

7.230 i) Il est estimé que 19 000–30 000 oiseaux marins, dont des albatros à sourcils 
noirs et des pétrels à menton blanc de la zone de la Convention, sont tués chaque 
année par des palangriers japonais et taïwanais pêchant le thon dans la ZEE de 
l'Afrique du Sud.  Le taux de capture accidentelle des navires japonais était de 
2,64 oiseaux/millier d'hameçons; il a été déclaré que les lignes de banderoles 
n'avaient pas été utilisées (paragraphes 7.143 à 7.146). 

 
ii) Selon des comptes rendus de la Nouvelle-Zélande et des îles Malouines, la 

capture accidentelle d'oiseaux de mer dans leurs propres pêcheries à la palangre 
est peu importante; l'Australie rend compte d'une augmentation de 48% de 
l'effort de pêche à la palangre déployé sur les thonidés dans l'AFZ en 1999, mais 
sans observateurs, aucune donnée fiable n'est disponible sur les captures 
accidentelles de cette pêcherie (paragraphes 7.148 à 7.150). 

 
iii)  Le groupe de travail recommande de charger le secrétariat de demander à tous 

les Membres et autres pays qui mènent ou autorisent des opérations de pêche à la 
palangre dans des régions où sont tués des oiseaux marins de la zone de la 
Convention, de fournir des informations sur les taux de capture accidentelle 
d'oiseaux de mer, les mesures en place pour réduire la mortalité des oiseaux de 
mer (et dans quelle mesure le respect de ces dispositions est volontaire ou 
obligatoire) et les programmes d'observation (paragraphe 7.158). 

 
 
 
Recherche sur les mesures visant à réduire  
la capture accidentelle d'oiseaux de mer  
et expérience acquise dans ce domaine 

7.231 i) Déchets de poissons – des grilles de dalot doivent être utilisés pour empêcher le 
rejet en mer des déchets de poisson et d'appâts lors du traitement de la capture 
(paragraphe 7.161).  Les hameçons, de plus en plus nombreux dans les matières 
régurgitées par les jeunes albatros, doivent être détachés des têtes de poissons 
avant que ces dernières soient rejetés en mer; cette recommandation devrait être 
ajoutée aux mesures de conservation pertinentes (paragraphe 7.162). 
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ii) Lignes de banderoles – la vidéo de l'excellent système de perche et brides néo-
zélandais devrait être distribuée aux pêcheurs par l'intermédiaire des 
coordinateurs techniques (paragraphe 7.163); les lignes de banderoles doubles se 
sont avérées plus efficaces que les lignes simples dans les expériences réalisées 
dans les pêcheries à la palangre démersale en Alaska, et devraient être essayées 
dans la zone de la Convention (paragraphe 7.164). 

 
iii)  Appâts – de nouveaux essais sont approuvés (paragraphes 7.165 à 7.168) et des 

données sont requises sur les circonstances de la perte d'appâts 
(paragraphe 7.169). 

 
iv) Pose sous-marine – l'Eldfisk a continué d'utiliser la gouttière Mustad avec succès 

dans  la zone de la Convention lors des poses de jour et le même appareil a très 
bien fonctionné dans des essais réalisés en Alaska (paragraphe 7.170); le 
système australien de toboggan ayant réduit de 96% les captures d'oiseaux de 
mer lors des premiers essais (paragraphe 7.171) est actuellement à l'essai sur 10 
navires. 

 
v) Lestage des palangres –  
 

a) plusieurs navires pêchant dans la zone de la Convention ont pu respecter le 
nouveau régime de lestage des palangres de 8,5 kg à 40 m d'intervalle 
(paragraphes 7.75 à 7.78 et 7.173); parmi les navires qui ont observé cette 
disposition, une seule campagne sur les sept réalisées a fait l'objet d'une 
déclaration de capture accidentelle d'oiseaux de mer, alors que sur les 
15 campagnes des navires n'ayant pas observé la mesure, six ont relevé des 
captures d'oiseaux de mer (paragraphe 7.174); 

 
b) tous les palangriers automatiques (et un de système espagnol) sont arrivés 

à une vitesse d'immersion de 0,3 m/s alors qu'ils effectuaient leurs 
opérations de pêche dans la sous-zone 88.1.  Le modèle prédictif de la 
vitesse d'immersion des palangres a été mis au point (paragraphes 7.173 
et 7.182); 

 
c) un nouveau moyen simple pour mesurer la vitesse d'immersion des lignes 

devrait permettre de mettre au point, pour les palangres du système 
espagnol, des modèles prédictifs de la vitesse d'immersion 
(paragraphes 7.176 et 7.183);  

 
d) plusieurs comptes rendus d'autres études de la vitesse d'immersion des 

palangres ont été reçus, confirmant tous plus ou moins les résultats actuels 
pour la zone de la Convention (paragraphes 7.176, 7.177 et 7.181); et 

 
e) des essais de système norvégien de palangre automatique à lestage intégré, 

commenceront sous peu en Nouvelle-Zélande (paragraphes 7.179 
et 7.180). 

 
7.232 À la demande du Comité scientifique formulée l'année dernière, on a élaboré une 
proposition visant à déterminer par des expériences rigoureuses les effets des différentes 
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dispositions de la mesure de conservation 29/XIX visant à réduire la mortalité accidentelle 
des oiseaux de mer, lorsqu'elles sont appliquées par des navires utilisant le système espagnol.  
Le groupe de travail recommande aux Membres de soutenir ce projet (paragraphes 7.186 à 
7.188). 

 
 
 
Initiatives nationales et internationales  
liées à la mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
dans les pêcheries à la palangre 

7.233 i) Forum international de pêcheurs – les Membres sont invités à disséminer des 
informations sur cette réunion fructueuse en faisant publier des articles dans des 
magazines ou journaux de pêche (paragraphes 7.191 à 7.194). 

 
ii) Accord sur la conservation des albatros et des pétrels – le membres de la 

CCAMLR qui sont des États de l'aire de répartition (y compris les nations qui 
mènent des opérations de pêche en eaux lointaines au cours desquelles elles 
rencontreront des albatros et des pétrels de l'hémisphère sud) sont encouragés à 
signer et ratifier l'Accord au plus tôt (paragraphes 7.195 à 7.198). 

 
iii)  PAN-Oiseaux marins de la FAO – le groupe de travail s'inquiète du fait que peu 

de Membres aient mis en œuvre un PAN (comme l'exigeait la Commission pour 
février 2001), à l'exception du Japon, de la Nouvelle-Zélande et des États-Unis, 
qui ont adopté ou élaboré leur plan, et de l'Australie, dont le plan de réduction de 
la menace posée aux oiseaux de mer servira pour l'instant de PAN.  Les autres 
Membres concernés sont invités à élaborer un plan, à l'adopter et à le mettre en 
œuvre sans tarder (paragraphe 7.195 à 7.206).  Le groupe de travail estime que 
le plan japonais ne convient pas pour réduire la capture accidentelle d'oiseaux de 
mer à des niveaux acceptables, notamment dans les secteurs fréquentés par les 
oiseaux de mer de la zone de la Convention (paragraphes 7.209 à 7.212), et 
charge le Japon de lui procurer d'autres détails à cet égard pour sa prochaine 
réunion (paragraphe 7.213). 

 
iv) Commissions sur les thonidés – le groupe de travail adresse aux prochaines 

réunions de la CCSBT, de la CICTA et de l'IOTC une demande de rapports 
détaillés sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer, les mesures visant à 
réduire la leur mortalité accidentelle et les programmes d'observations pertinents 
(paragraphes 7.214 à 7.216). 

 
v) Autres organisations de pêche – il est demandé d'établir des liens avec des 

organisations dont la responsabilité s'étend aux pêcheries des secteurs adjacents 
à la zone de la Convention (paragraphe 7.217). 
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AUTRE MORTALITE ACCIDENTELLE 

Palangriers – Mammifères marins 

8.1 Un mammifère marin non identifié s'est noyé après s'être fait prendre dans l'engin du 
Suidor One dans la sous-zone 58.7 (WG-FSA-01/22 et tableau 64). 
 
8.2 Des interactions avec des mammifères marins ayant occasionné la perte de poissons 
ont été signalées dans les sous-zones 48.3 et 58.6/58.7 (WG-FSA-01/22 et tableau 64).  Elles 
sont résumées ci-dessous parallèlement aux chiffres de 1999/2000 : 
 

  Campagnes où  
les interactions 

ont eu lieu 

Orques Cachalots Phoques Inconnu 

Sous-zone 48.3 1999 13 sur 17 12 1 5 0 
 2000 9 sur 26 6 3 3 1 
Sous-zones 58.6/58.7 1999 9 sur 12 6 4 0 3 

 2000 9 sur 11 7 6 0 2 

 
Aucune interaction n'a été déclarée pour la sous-zone 88.1 bien que des orques aient été 
observés des navires lors de la plupart des campagnes. 
 
 
 
Pêche au chalut – Mammifères et oiseaux marins  

8.3 Il n'a pas été déclaré de cas de mortalité accidentelle de mammifères ou d'oiseaux 
marins par les navires menant des opérations de pêche au krill dans la zone 48 
(WG-FSA-01/20). 
 
8.4 À l'égard des pêcheries au chalut de C. gunnari et de D. eleginoides de la 
division 58.5.2 et de C. wilsoni de la division 58.4.2, un seul incident a été relevé, concernant 
la mort d'une otarie de Kerguelen (WG-FSA-01/22 et tableau 64). 
 
8.5 À l'égard des pêcheries au chalut de C. gunnari de la sous-zone 48.3, aucun cas 
d'enchevêtrement dans l'engin ou de mortalité accidentelle de mammifère marin n'a été 
déclaré.  Cependant, en tout, 132 enchevêtrements d'oiseaux ont été déclarés, dont 92 mortels, 
alors que 40 oiseaux ont pu être relâchés vivants (WG-FSA-01/20).  Le groupe de travail note 
toutefois que selon les rapports d'observation scientifique, en raison de l'état dans lequel ils 
sont relâchés , au moins le quart des oiseaux relâchés vivants succomberaient de leurs 
blessures. 
 
8.6 La majorité (98%) des cas de mortalité se sont produits sur deux navires : le Betanzos 
(2 albatros à tête grise, 21 albatros à sourcils noirs et 30 pétrels à menton blanc (identifiés par 
erreur comme des pétrels noirs)) et l'Argos Vigo (1 albatros à tête grise, 25 albatros à sourcils 
noirs et 11 pétrels à menton blanc).  Tous les cas de mortalité survenus sur l'Argos Vigo se 
sont produits lors de sa campagne de février, mais aucun lors de sa campagne de décembre, 
alors que le même observateur était à bord.  Le Zakhar Sorokin a déclaré qu'il n'a capturé 
aucun oiseau, ni mort ni vivant, et le Saint Denis n'a capturé que 2 albatros à tête grise morts 
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et 2 albatros à sourcils noirs vivants.  Le Sil n'a pas encore déclaré ses données mais selon le 
rapport de son observateur, aucun cas de mortalité accidentelle n'a été observé. 
 
8.7 Le groupe de travail note que les navires en question pêchaient à différentes périodes 
et leurs campagnes étaient de durées diverses.  L'Argos Vigo a pêché pendant six jours (12 
traits) en décembre (sans capture accidentelle d'oiseaux de mer) et 20 jours (68 traits) en 
février (capture accidentelle moyenne d'oiseaux de mer de 1,8 oiseau/jour), le Betanzos 
pendant 53 jours (165 traits) de novembre à février (capture accidentelle moyenne d'oiseaux 
de mer de 1 oiseau/jour), le Saint Denis pendant 13 jours (113 traits) en décembre/janvier 
(capture accidentelle moyenne d'oiseaux de mer de 0,15 oiseau/jour) et le Zakhar Sorokin 
pendant 9 jours (18 traits) en septembre (sans capture accidentelle d'oiseaux de mer).  Le 
groupe de travail note également que le Zakhar Sorokin qui a pêché longuement pendant la 
saison 1999/2000 dans la sous-zone 48.3 n'a pas déclaré de capture accidentelle d'oiseaux de 
mer. 
 
8.8 Les circonstances de la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la pêcherie du 
poisson des glaces de la sous-zone 48.3 font également l'objet de WG-FSA-01/30.  L'analyse 
préliminaire suggère que le mois et le navire sont des facteurs importants qui affectent la 
probabilité que le trait capture des oiseaux.  Or, par manque de données statistiques, il n'a pas 
été possible de poursuivre cette recherche. 
 
8.9 Le groupe de travail note que, bien que WG-FSA-01/30 n'ait pas réussi à prouver une 
corrélation entre la capture accidentelle d'oiseaux de mer et la capture de poisson, il est 
intéressant de noter qu'en décembre l'Argos Vigo n'a pratiquement capturé ni poisson ni 
oiseau, alors qu'en février, ses captures de poisson étaient nettement plus élevées (de l'ordre 
d'au moins 500 kg/heure) et sa capture accidentelle d'oiseaux de mer également. 
 
8.10 Les rapports des observateurs scientifiques placés sur le Betanzos et l'Argos Vigo 
fournissent de nouvelles informations intéressantes.  Du Betanzos, pendant le filage, on 
apercevait des pétrels à menton blanc qui plongeaient au travers des mailles les plus grosses 
du chalut, ailes pliées, incapables ensuite d'en ressortir.  Bien que la plupart de l'activité des 
oiseaux de mer se soit déroulée vers le cul de chalut, l'étroitesse des mailles ne permettait pas 
aux oiseaux de s'y introduire et de se faire prendre au piège.  Le plus souvent, les oiseaux se 
faisaient prendre là où le maillage du filet était le plus grand, bien que les poissons 
enchevêtrés en aient été enlevés.  Au virage du chalut, les oiseaux tentaient d'attraper des 
poissons du cul de chalut, mais ils ne s'y faisaient pratiquement jamais prendre.  Le plus 
souvent, lorsque des pétrels à menton blanc se faisaient prendre, c'est après avoir plongé au 
travers des mailles les plus grandes.  Les albatros à sourcils noirs capturés par le Betanzos 
l'ont été en général lorsque, posés à la surface de l'eau au-dessus du filet, ils se trouvaient 
enchevêtrés dans le filet lorsque le navire tanguait. 
 
8.11 Le rapport de l'Argos Vigo indique, lui aussi, que les oiseaux se faisaient prendre dans 
un maillage d'environ 400 mm, principalement dans les ailes et l'entrée du chalut.  
L'observateur fait remarquer que la situation serait nettement améliorée si l'on remontait le 
chalut plus rapidement et l'on enlevait bien tous les poissons accrochés aux mailles avant de 
remettre le chalut à l'eau. 
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8.12 Le groupe de travail considère qu'il est peu probable que l'abondance des oiseaux de 
mer à proximité des navires ait grandement changé au cours des mois de pêche.  Il semble 
probable, de ce fait, que les captures accidentelles élevées d'oiseaux de mer sont en rapport 
avec les aspects spécifiques des opérations du navire (ou de la campagne). 
 
8.13 Le groupe de travail rappelle que WG-FSA-99/72 a mis en évidence un taux très faible 
de mortalité accidentelle associée à la pêche au chalut dans les divisions 58.4.2 et 58.5.2, ce 
qui a par la suite été confirmé par l'expérience.  Les chalutiers opérant dans ces secteurs sont 
tenus d'avoir une usine de traitement à bord. 
 
8.14 Vladimir Senioukov (Russie) qui travaillait comme observateur scientifique sur le 
Zakhar Sorokin note que trois caractéristiques de ce navire pourraient avoir contribué au fait 
qu'aucun oiseau ne s'y est fait prendre.  Tout d'abord, il n'y a pas de déchets de poisson car 
celui-ci est congelé entier.  Deuxièmement, l'éclairage du pont y est faible et, troisièmement, 
ce chalutier est nettement plus grand (7 765 TJB) que les autres chalutiers (1 100–2 200 GRT) 
menant des opérations dans la région.  Son moteur plus puissant lui permet de poursuivre sa 
route pendant la remontée du chalut, ce qui se solde par une opération continue et rapide.  La 
configuration de l'engin est également différente, notamment par rapport au Betanzos.  
 
8.15 La production de déchets de poisson et les caractéristiques du rejet des autres 
chalutiers dans la sous-zone 48.3 ne sont pas connues.  Il se pourrait que leurs pratiques de 
rejet des déchets de poisson attirent les oiseaux pendant la pose et la remontée du chalut.  
L'observateur de l'Argos Vigo a identifié la lenteur des opérations de remontée du chalut 
comme un facteur qui pourrait contribuer à l'attraction et l'enchevêtrement des oiseaux de 
mer. 
 
8.16 Le document WG-FSA-01/59 fait part de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
dans les pêcheries au chalut pélagique autour de la Nouvelle-Zélande, notamment en ce qui 
concerne les albatros et les puffins fuligineux.  N. Smith indique que de nombreux albatros se 
font prendre après s'être heurtés aux funes du chalut alors que la plupart des puffins se font 
prendre en plongeant dans l'entrée du filet pour prendre des poissons lors de la remontée du 
chalut.  Le problème de la fune peut être évité si l'on utilise des lignes de banderoles et autres 
dispositifs empêchant l'approche de la zone dangereuse. 
 
8.17 La Nouvelle-Zélande est encouragée à distribuer pendant la période d'intersession de 
plus amples détails sur les travaux visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer sur 
les chalutiers et à les présenter l'année prochaine. 
 
8.18 En faisant le bilan d'ensemble de la situation, le groupe de travail note avec inquiétude 
que la mortalité accidentelle causée par les chalutiers dans la sous-zone 48.3, en 2000/01, est 
trois fois plus importante que celle qui y est causée par les palangriers.  Il rappelle que c'est le 
Betanzos qui était responsable de toute la capture accidentelle d'oiseaux de mer liée à la pêche 
au chalut (19 albatros à sourcils noirs) menée dans cette sous-zone l'année dernière, ce qui 
avait incité le Comité scientifique et la Commission à exprimer leur inquiétude 
(SC-CAMLR-XIX, paragraphe 4.49 et CCAMLR-XIX, paragraphe 6.28). 
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8.19 Le groupe de travail note toutefois que, par manque de données et d'informations, il 
est difficile de déterminer la cause du niveau élevé de la capture accidentelle d'oiseaux de mer  
associée à certains navires pêchant le poisson des glaces dans la sous-zone 48.3.  Il n'est donc 
guère possible de trouver des solutions appropriées à ce stade. 
 
8.20 En conséquence, le groupe de travail demande de prévoir, dans le Manuel de 
l'observateur scientifique, le carnet de pêche, les enregistrements de données et fiches de 
déclarations (voir paragraphe 7.99), ainsi que dans les instructions données aux observateurs 
scientifiques, la possibilité de consigner : 
 

i) la nature et l'heure du rejet des déchets de poisson (il est à noter que la mesure 
de conservation 173/XVIII l'interdit pendant le filage et le virage du chalut); 

 
ii) l'emplacement, l'intensité et la direction de l'éclairage du pont pendant les 

opérations de remontée du chalut (faisant l'objet des recommandations données 
dans la mesure de conservation 173/XVIII); et 

 
iii)  tout autre détail pertinent à l'enchevêtrement dans l'engin et à la mortalité 

accidentelle des oiseaux de mer, notamment, lorsque cela s'avère possible, sur 
vidéo, avec des suggestions sur la manière d'y remédier. 

 
8.21 Le groupe de travail recommande également au secrétariat de se procurer le détail des 
mesures visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer en vigueur sur les navires 
néo-zélandais (paragraphe 8.16) et de les distribuer aux coordinateurs techniques en 
demandant que des expériences de ce type de dispositifs soient menées sur les chalutiers 
pêchant le poisson des glaces dans la sous-zone 48.3 en 2001/02 et que les résultats en soient 
communiqués au groupe de travail. 
 
8.22 Tant qu'il ne sera pas possible de recommander des mesures aptes à réduire la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer dans la pêcherie au chalut pélagique de poisson des glaces de la 
sous-zone 48.3, le groupe de travail recommande de fixer une limite par navire au nombre 
d'oiseaux de mer tués, qui, une fois atteinte, forcerait le navire à cesser toute pêche. 
 
8.23 Vu l'importance potentielle de la capture accidentelle d'oiseaux de mer associée à la 
pêche au chalut, le groupe de travail recommande au secrétariat de tenter de se procurer des 
données récentes sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer des pêcheries au chalut 
françaises de la division 58.5.1 et d'autres régions pertinentes de la zone de la Convention. 
 
 
 
Pêche au calmar et au casier 

8.24 Le document WG-FSA-01/42 déclare qu'il n'y a eu de cas de mortalité accidentelle de 
mammifères ou d'oiseaux marins ni dans la pêcherie exploratoire au calmar ni dans la 
pêcherie de D. eleginoides au casier de la sous-zone 48.3. 
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Avis au Comité scientifique  

8.25 i) En 2001, dans la zone de la Convention, un mammifère marin non identifié a été 
tué par un palangrier, et une otarie de Kerguelen par un chalutier 
(paragraphes 8.1 et 8.4) 

 
ii) Aucun cas de mortalité accidentelle des oiseaux de mer n'a été déclaré dans les 

pêcheries au chalut des divisions 58.4.2 et 58.5.2 en 2000/01 (paragraphe 8.4). 
 

8.26 i) Dans les opérations de pêche au chalut visant le poisson des glaces dans la sous-
zone 48.3, 132 oiseaux de mer ont été pris, au moins 92 mortellement, ce qui 
correspond au triple de l'estimation de la mortalité accidentelle totale des 
oiseaux de mer de toute la pêcherie à la palangre réglementée de la zone de la 
Convention en 2001 (paragraphes 8.5, 8.6 et 8.18). 

 
ii) Le groupe de travail fait les recommandations suivantes : 

 
a) mettre en place un nouveau système d'enregistrement et de déclaration des 

données pour les observateurs embarqués sur les chalutiers pêchant dans 
sous-zone 48.3, pour déterminer la nature des rejets des déchets de 
poisson, l'éclairage du pont et d'autres détails pertinents à l'enchevêtrement 
et à la mortalité accidentelle des oiseaux de mer (paragraphe 8.20); 

 
b) des mesures visant à réduire la capture accidentelle des oiseaux de mer, 

semblables à celles appliquées dans les pêcheries au chalut de la Nouvelle-
Zélande, devraient être testées sur les chalutiers visant le poisson des 
glaces dans la sous-zone 48.3 en 2001/02 (paragraphe 8.21); et 

 
c) des limites de capture accidentelle d'oiseaux de mer devraient être fixées 

pour chaque chalutier visant le poisson des glaces dans la sous-zone 48.3 
en 2001/02 (paragraphe 8.22). 

 
iii)  Le groupe de travail recommande au secrétariat de chercher à se procurer des 

données récentes sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer des pêcheries au 
chalut françaises de la division 58.5.1 et d'autres régions pertinentes de la zone 
de la Convention (paragraphe 8.23). 

 
iv) Aucun cas de mortalité accidentelle de mammifères ou d'oiseaux marins n'a été 

relevé dans la pêcherie au calmar ou dans celle au casier visant D. eleginoides 
dans sous-zone 48.3 (paragraphe 8.24). 

 
 
 
SITE WEB DE LA CCAMLR 

9.1 Le groupe de travail examine la fréquence à laquelle il utilise le site Web de la 
CCAMLR.  Il convient de l'utilité de ce nouvel instrument, dont la teneur et la présentation 
répondent bien à ses besoins.  Il constate que la vitesse de connexion et l'accès au réseau sont  



 376 

beaucoup plus rapides depuis la réunion de 2000.  Les délais de téléchargement beaucoup 
plus courts ont permis aux participants d'avoir un meilleur accès au matériel de réunion.  Le 
groupe remercie le secrétariat de toutes ces améliorations. 
 
 
 
PROCHAINS TRAVAUX 

Impératifs de recherche pour C. gunnari 

10.1 Le groupe de travail reconnaît que de nombreux impératifs de recherche 
complémentaires subsistent pour les stocks de C. gunnari.  Cette année, diverses questions 
spécifiques ont été soulevées durant les discussions de l'évaluation de C. gunnari qui 
bénéficieraient de nouvelles recherches, à savoir : 
 

i) les tests de sensibilité des taux de mortalité naturelle sur les méthodes 
d'évaluation utilisées actuellement, afin d'élucider les conséquences des 
changements et des incertitudes liés à ce paramètre des populations; 

 
ii) un meilleur ajustement des méthodes d'évaluation du stock permanent de 

C. gunnari, notamment par des techniques de campagnes d'évaluation 
acoustique; 

 
iii)  des études de l'âge et de la croissance de C. gunnari.  K.-H. Kock et Konstantin 

Shust (Russie) recommandent d'établir un réseau d'échange d'otolithes semblable 
à celui qui était en place l'année dernière pour D. eleginoides; 

 
iv) une compilation des données anciennes de fréquences de longueurs pondérées en 

fonction de la capture pour le secteur de l'océan Indien (paragraphe 4.160); 
 
v) des interactions dans l'écosystème (paragraphe 4.175); et 
 
vi) de nouvelles méthodes de gestion (paragraphe 4.189). 
 
 
 

Prélèvement total de légine 

10.2 Le groupe de travail recommande au secrétariat de compiler des tableaux de 
l'ensemble des prélèvements de légine qui soient aussi à jour que possible avant la réunion du 
WG-FSA en suivant l'approche de cette année (voir paragraphe 3.32 et tableaux 3 à 11).  Ces 
tableaux devraient être compilés par saison et par année australe (telle qu'elle est définie dans 
le contexte des mesures de conservation) pour la sous-zone 48.3 et la division 58.5.2. 
 
 
 
Travaux des sous-groupes pendant la période d'intersession 

10.3 Le groupe de travail examine les activités des sous-groupes qui ont travaillé pendant la 
période d'intersession.  Ces sous-groupes, avec le soutien du secrétariat, ont produit des 
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travaux et des informations des plus utiles qui ont contribué aux évaluations et à l'examen des 
informations disponibles pendant la réunion.  Le WG-FSA estime que les activités de 
plusieurs de ces groupes devraient se poursuivre pendant la période d'intersession 2001/02.  
S'il y a lieu, chaque sous-groupe devrait se concentrer sur quelques questions clés.  Les sous-
groupes constitueraient de plus un réseau d'échange d'informations sur toute une gamme de 
recherches connexes.  Par ailleurs, d'autres tâches ont été spécifiquement attribuées au 
secrétariat et/ou aux Membres. 
 
10.4 Le groupe de travail rappelle que la participation aux sous-groupes est ouverte et que 
la nomination de coordinateurs et autres pendant la réunion est destinée à faciliter 
l'établissement de sous-groupes. 
 
10.5 Le groupe de travail assigne quelques-unes des principales tâches émanant de la 
réunion de 2001 aux groupes ci-dessous : 
 

i)  Un sous-groupe chargé d'examiner les rapports et les informations des 
observateurs, coordonné par E. Balguerías et N. Smith. 

 
ii) Un sous-groupe chargé de poursuivre la mise au point des méthodes d'évaluation 

coordonné par A. Constable.  Ce sous-groupe entrera en relation et coordonnera 
ses activités vers le milieu de l'année (bien avant le WG-FSA).  Ses 
responsabilités principales sont doubles : 

 
a) explorer et mettre à l'épreuve toute procédure nouvelle d'évaluation 

quantitative, identifier les besoins en données et établir un plan général de 
travail pour la prochaine réunion du WG-FSA.  Quiconque a l'intention de 
soumettre de nouvelles techniques d'évaluation ou de nouvelles 
estimations de paramètres des populations est fortement encouragé à 
participer aux activités d'intersession du sous-groupe; et 

 
b) distribuer et discuter les paramètres d'entrée des populations qui ont le plus 

de chance d'être utilisés pendant la prochaine évaluation.  Une liste de ces 
paramètres devrait être disponible au minimum deux semaines avant la 
réunion du WG-FSA. 

 
iii)  Un sous-groupe chargé d'examiner et, si nécessaire, d'évaluer la biologie et la 

démographie des espèces considérées par le groupe de travail.  Il a pour rôle de : 
 

a) coordonner le réseau d'échange d'otolithes de C. gunnari : P. Gasiukov, 
K. Shust et K.-H. Kock; 

 
b) continuer la mise en place de directives pour déterminer le stade de 

maturité de D. mawsoni (paragraphe 3.78) : Graham Patchell (Nouvelle-
Zélande); et 

 
c) continuer le développement des guides d'identification des poissons 

destinés aux observateurs scientifiques : I. Everson. 
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iv) I. Everson préparera un dossier contenant tous les documents de travail sur la 
capture accidentelle rédigés lors de cette réunion; le dossier sera conservé au 
secrétariat.  Cette information sera examinée par un sous-groupe sur les captures 
accidentelles qui sera coordonné par E. van Wijk. 

 
v) Un sous-groupe chargé de poursuivre l'ajustement des méthodes utilisées par les 

observateurs scientifiques pour sous-échantillonner la capture accidentelle et 
collecter des informations des pêcheries à la palangre et au chalut sur les 
interactions écologiques, coordonné par David Agnew (Royaume-Uni), 
J. Ashford et J. Watkins. 

 
vi) Un sous-groupe chargé d'identifier, conjointement avec le programme SCAR 

EVOLANTA les dernières informations sur l'identité des stocks pour les espèces 
de la zone de la Convention, coordonné par E. Fanta. 

 
10.6 Il est demandé à chacun des sous-groupes d'élaborer un plan de travail pour la période 
d'intersession, en consultant les collègues concernés, le responsable du WG-FSA ainsi que le 
président du Comité scientifique. 
 
10.7 Les responsabilités liées à la coordination des activités d'intersession du WG-IMALF 
ad hoc sont exposées à l'appendice F. 
 
 
 
Autres travaux de la période d'intersession 

10.8 Le groupe de travail a identifié plusieurs tâches que devront réaliser les participants et 
le secrétariat pendant la période d'intersession.  Les principales sont citées ci-dessous avec 
une référence aux paragraphes du rapport qui en contiennent le détail; les tâches habituelles 
ne sont pas incluses. 
 
10.9 Les tâches suivantes ont été identifiées dans le cadre du développement du Système 
international d'observation scientifique : 
 

Secrétariat : 
 
i) Consulter les coordinateurs techniques et solliciter leurs commentaires et les 

solutions qu'ils proposent aux difficultés rencontrées dans l'accomplissement des 
travaux des observateurs (paragraphe 3.48). 

 
Membres : 
 
ii) Demander que les observateurs scientifiques soumettent leurs données sur les 

carnets électroniques créés sous le format Microsoft Excel par la CCAMLR 
(paragraphe 3.42). 

 
iii)  Encourager les coordinateurs techniques à continuer à porter les changements et 

des mises à jour du Manuel de l'observateur scientifique à l'attention des 
observateurs scientifiques (paragraphe 3.48). 
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iv) Encourager les observateurs scientifiques à étiqueter et conserver congelés tous 
les spécimens dont l'identification est incertaine pour les envoyer à des 
taxinomistes compétents (paragraphe 4.293). 

 
v) Encourager les observateurs scientifiques et les capitaines de pêche à poursuivre 

la collecte d'informations sur les FC en utilisant le format de la CCAMLR et en 
se concentrant sur le produit qui constitue la part la plus grande du poisson traité 
(paragraphe 3.78). 

 
vi) Rappeler aux observateurs scientifiques que les données sur les FC devraient 

être collectées sur une base de poisson par poisson (paragraphe 3.78). 
 

10.10 Plusieurs autres tâches ont été identifiées comme suit : 
 
Secrétariat : 
 
i) Se maintenir au courant des décisions de l'UICN, la CITES et la FAO à l'égard 

des nouveaux changements apportés à la Liste rouge (paragraphe 11.6) et, le cas 
échéant, les communiquer au groupe de travail pendant la période d'intersession. 

 
ii) Examiner la faisabilité de la création d'une base de données sur les documents de 

travail de la CCAMLR qui pourrait être indexée par mot clé et à laquelle les 
membres auraient accès quand ils en feraient la demande. 

 
Membres : 
 
iii)  Considérer les diverses possibilités de réorganisation du travail du groupe de 

travail pendant ses réunions (paragraphes 11.1 à 11.5). 
 
iv) Soumettre les documents au secrétariat par voie électronique au moins une 

semaine avant la réunion de 2002 du WG-FSA.  Le groupe de travail décide que 
les documents soumis après cette date limite ne seront pas examinés pendant la 
réunion du WG-FSA. 

 
v) Soumettre les données sur la capture accidentelle qui peuvent servir à estimer les 

taux de capture, que ce soit en nombre d'individus ou en poids par unité d'effort 
de pêche (paragraphe 4.286). 

 
 
 

Soutien du secrétariat aux prochaines réunions 

10.11 Le groupe de travail reconnaît les difficultés auquel est soumis le secrétariat lorsque 
plusieurs réunions se déroulent simultanément au siège de la CCAMLR.  Il note que, ces 
dernières années, les évaluations se sont terminées le jeudi, mais estime que l'on devra 
toujours s'efforcer à l'avenir de terminer toutes les activités du WG-FSA le mercredi.  
L'attention du Comité scientifique est attirée sur cet emploi du temps. 
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10.12 D. Ramm informe le groupe de travail des derniers faits relatifs à la base de données 
sur les campagnes de recherche de la CCAMLR, notamment le transfert des données sous le 
nouveau format et leur validation.  Les prochains travaux porteront sur : 
 

i) le développement d'un modèle pro-forma pour les données des campagnes 
d'évaluation; et 

 
ii) une méthode permettant aux fournisseurs de données de faire des corrections à 

leur base de données sur les campagnes d'évaluation. 
 
10.13 Le groupe de travail suggère d'intégrer les routines de validation des données dans le 
processus de recherche de données suivi par le groupe de travail. 
 
10.14 Le groupe de travail suggère au secrétariat de créer une base de données normalisée 
sur les campagnes de recherche qui serait à la disposition de tous les membres qui mènent des 
recherches. 
 
 
 
AUTRES QUESTIONS 

Diverses possibilités de réorganisation des travaux du WG-FSA 

11.1 Le groupe de travail discute des stratégies qui pourraient rationaliser l'organisation du 
WG-FSA.  Il constate que ses travaux sont facilités par une amélioration des installations de 
traitement des données au secrétariat. 
 
11.2 L'efficacité et le succès de diverses activités qui se sont déroulées pendant la période 
d'intersession sont discutées.  Le groupe de travail constate que certaines de ces activités, 
telles que le programme d'échange d'otolithes et l'atelier sur la détermination de l'âge des 
légines, se sont révélées très fructueuses, alors que d'autres se sont soldées par un résultat plus 
limité.  Il reconnaît que le succès de diverses activités dépendait en partie de la manière dont 
les tâches avaient été définies aux sous-groupes.  La nécessité de bien définir les tâches des 
groupes de la période d'intersession est sous-estimée.  A. Constable estime qu'il serait utile de 
mettre en place une structure d'évaluation du succès des activités de la période d'intersession. 
 
11.3 Le groupe de travail fait remarquer que l'introduction de nouvelles méthodes 
quantitatives et leur insertion dans les évaluations effectuées pendant la réunion est une 
source de grandes difficultés pour le sous-groupe chargé des évaluations.  Les questions en 
rapport avec les procédures actuelles et les nouvelles techniques d'évaluation devraient être 
soumises au sous-groupe chargé des évaluations et testées avant la réunion du WG-FSA.  À 
cet effet, le groupe de travail suggère que ce sous-groupe reste en communication pendant la 
période d'intersession pour identifier et discuter des inquiétudes, des besoins et des nouvelles 
méthodes.  L'ordre de priorité des activités du sous-groupe chargé des évaluations devrait être 
établi avant la réunion pour améliorer l'efficacité et la qualité des évaluations. 
 
11.4 Les activités spécifiques du WG-FSA, dans sa structure actuelle, sont examinées pour 
déterminer si le groupe de travail devrait concentrer ses tâches sur un ordre du jour plus 
strictement lié aux évaluations.  Le groupe de travail convient que les principes de 
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l'organisation actuelle sont satisfaisants et qu'il n'est pas nécessaire de procéder à des 
changements importants de la structure générale des tâches menées lors de la réunion du 
WG-FSA.  Il serait pourtant bon que les responsables des groupes et sous-groupes échangent 
des idées et mettent en relief les questions clés qui pourraient modifier la structure des 
prochaines activités du WG-FSA. 
 
11.5 R. Holt recommande de réviser les questions actuellement à l'ordre du jour.  Divers 
points pourraient en être consolidés et d'autres éliminés s'ils ne sont plus pertinents. 
 
 
 
Liste de l'UICN des espèces menacées à l'échelle mondiale  

11.6 La liste rouge des espèces menacées et vulnérables établie par l'UICN a été mise à 
jour.  Cette liste ne comporte aucune espèce de poisson du domaine du WG-FSA.  Toutefois, 
D. Miller indique que la liste des espèces marines de la CITES devrait être terminée très 
prochainement.  Selon la recommandation formulée l'année dernière, le secrétariat devait 
suivre de près tout changement relatif aux poissons de l' Antarctique sur les listes d'espèces 
menacées et vulnérables.  En effet, les restrictions imposées par la CITES risquent d'affecter 
les travaux du WG-FSA. 
 
 
 
Questions de publication 

11.7 P. Gasiukov fait part des inquiétudes exprimées à la réunion du WG-FSA par des 
scientifiques dont la langue maternelle n'est pas l'anglais quant aux difficultés linguistiques 
qu'ils rencontrent lorsqu'ils préparent et soumettent des articles qu'ils souhaiteraient voir 
publier dans CCAMLR Science.  Il se dit particulièrement inquiet de ce que cette publication 
risque de ne pas accepter une contribution scientifique valable du fait de la médiocrité de 
l'expression anglaise.  D'un commun accord, le groupe de travail reconnaît que cette question 
mérite que l'on s'y penche et fait remarquer qu'elle n'affecte pas uniquement les travaux du 
WG-FSA, mais tous les participants qui pourraient contribuer aux travaux scientifiques de 
CCAMLR Science. 
 
11.8 Le groupe de travail reconnaît qu'il pourrait être bénéfique d'allouer une partie du 
budget de la CCAMLR à la traduction en anglais soutenu de documents scientifiques avant 
qu'ils ne soient soumis à CCAMLR Science.  Il estime toutefois qu'il conviendrait d'user de 
prudence si la priorité accordée aux autres rapports utilisés à l'heure actuelle par les 
participants de la CCAMLR devait être modifiée pour permettre de financer des traductions 
pour CCAMLR Science. 
 
11.9 Le rédacteur en chef de CCAMLR Science, E. Sabourenkov, reconnaît l'existence du 
problème et fa it remarquer que l'anglais de nombreux documents soumis au journal a souvent 
dû être sévèrement corrigé avant même qu'ils soient adressés aux réviseurs.  Ceci prend un 
temps considérable qui retarde parfois d'un an leur publication.  Il propose plusieurs étapes 
pour résoudre les difficultés liées aux documents dont les auteurs préfèrent écrire en anglais 
bien que ce ne soit pas leur langue maternelle et pour les auteurs dont les articles sont tout 
d'abord écrit dans une autre langue avant d'être traduits en anglais : 
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i) demander aux auteurs de commencer par écrire leurs articles dans leur propre 
langue et de les soumettre en premier lieu à une révision scientifique exhaustive 
dans leur propre communauté scientifique; 

 
ii) les documents seraient ensuite traduits en anglais le mieux possible en fonction 

des moyens dont dispose l'auteur; 
 
iii)  les deux versions de l'article, l'original et la traduction, seraient soumises au 

secrétariat; 
 
iv) des fonds devraient être spécifiquement alloués à la révision qui correspond 

souvent à une nouvelle traduction en anglais des sections les moins bien écrites, 
à partir de la langue d'origine; et 

 
v) les réviseurs des articles devraient également être chargés d'aider à corriger et à 

améliorer encore l'anglais. 
 
11.10 Il est convenu que les solutions à ces problèmes dépassent largement les compétences 
du WG-FSA.  R. Holt note que les demandes budgétaires relatives aux traductions doivent 
être présentées à la Commission et que c'est à elle de les approuver.  Il suggère d'effectuer une 
analyse des dépenses salariales qu'occasionneraient ces traductions si elles étaient effectuées 
par le secrétariat. 
 
11.11 Le groupe de travail estime que la qualité de l'anglais d'un document soumis pour être 
inséré dans CCAMLR Science est nettement moins importante que son contenu scientifique et 
qu'il est important de prendre des mesures pour garantir que les articles de haute qualité 
scientifique sont largement divulgués grâce à leur publication. 
 
 
 
ADOPTION DU RAPPORT 

12.1 Le rapport de la réunion est adopté. 
 
 
 
CLÔTURE DE LA REUNION 

13.1 En clôturant la réunion, le responsable remercie les participants et le secrétariat de la 
réussite de cette réunion.  Chacun y a consacré de longues heures de travail en contribuant 
aux discussions, aux travaux des sous-groupes et à la préparation du rapport. D. Williams 
confirme que la présente réunion marque la fin de son mandat de trois ans en sa qualité de 
responsable.  Rennie Holt, président du Comité scientifique, remercie D. Williams d'avoir 
dirigé le groupe de travail depuis 1999; sa contribution personnelle a été fort appréciée.   
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13.2 Au nom du WG-FSA, D. Miller présente un cadeau à R. Williams en témoignage de 
l'appréciation du groupe de travail.  Le groupe de travail transmet également ses 
remerciements à I. Everson qui prendra sa retraite en 2001, pour sa contribution aux travaux 
du WG-FSA et de la CCAMLR.  Le groupe de travail présente également un cadeau à 
I. Everson.   
 
13.3 La réunion est clôturée. 
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Tableau 1 :  Captures (tonnes) d'espèces visées, par région et engin, déclarées pour la saison de pêche 2000/01.  
Source :  données de capture et d'effort de pêche déclarées au 7 octobre 2001. 

 Engin Capture (tonnes) d'espèces visées  Pêcherie et  
espèce visée 

Mesure de 
conservation 

Région 
  Limite Pêcherie Autre1 Total 

Chaenodraco wilsoni (pêche exploratoire) 
 212/XIX 58.4.2    Chalut 500 11 0 11 
       
Champsocephalus gunnari 
 194/XIX 48.3    Chalut 6 760 1 427 0 1 427 
 195/XIX 58.5.2    Chalut 1 150 938 0 938 
         
Dissostichus spp.  
 196/XIX 48.3    Casier 4 5002 59 3 991 4 050 
 196/XIX 48.3    Palangre 4 5002 3 991 59 4 050 
 180/XVIII 48.4    Palangre 28 0 0 0 
 197/XIX 58.5.2    Chalut 2 995 2 058 5 2 063 
  58.5.1 (ZEE française)    Chalut - - - 2 8343 

  58.5.1 (ZEE française)    Palangre - - - 2 3813 

  58.6 (ZEE française)    Palangre - - - 1 4193 

  58.6 (ZEE sud-africaine)   Palangre - - - 18 
  58.7 (ZEE sud-africaine)   Palangre - - - 206 
         
Dissostichus spp. (pêche exploratoire ) 
 202/XIX 48.6 au nord de 60oS  Palangre 455 0 0 0 
 202/XIX 48.6 au sud de 60oS  Palangre 455 0 0 0 
 203/XIX 58.4 banc BANZARE    Chalut 150 0 0 0 
 204/XIX 58.4 banc BANZARE  Palangre 300 0 0 0 
 207/XIX 58.4.2    Chalut 500 0 0 0 
 206/XIX 58.4.3 banc Elan   Palangre 250 0 0 0 
 205/XIX 58.4.3 banc Elan  Chalut 145 0 0 0 
 208/XIX 58.4.4 au nord de 60oS  Palangre 370 0 0 0 
 209/XIX 58.6    Palangre 450 0 0 0 
 210/XIX 88.1 au nord de 65oS  Palangre 175 66 0 66 
 210/XIX 88.1 au sud de 65oS  Palangre 1 889 592 0 592 
 211/XIX 88.2 au sud de 65oS  Palangre 250 0 0 0 
      
Electrona carlsbergi 
 199/XIX 48.3    Chalut 109 000 0 0 0 
     
Euphausia superba 
 32/XIX 48    Chalut 4 000 000 95 919 0 95 919 
 106/XIX 58.4.1    Chalut 440 000 0 0 0 
 45/XIV 58.4.2    Chalut 450 000 0 0 0 
     
Lithodidae 
 214/XIX 48.3    Casier 1 600 0 14 14 
     
Martialia hyadesi (pêche exploratoire) 
 213/XIX 48.3  Turlutte 2 500 2 0 2 

1 Autres pêcheries de la région 
2 Limite de capture comb inée (casier et palangre) de 4 500 tonnes 
3 Du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, déclaré dans les données STATLANT 
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Tableau 2 :  Captures (tonnes) par espèce visée et région, déclarées pour l'année australe 2000/01 (du 1er juillet 
2000 au 30 juin 2001).  Source :  données STATLANT déclarées au 7 octobre 2001. 

Nom des espèces  Toutes 
les 

Région 

 régions 48.1 48.3 58.4.2 58.4.4 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 

Élasmobranches           
Amblyraja georgiana 7         7 
Bathyraja eatonii 1  <1       <1 
Bathyraja murrayi <1        <1  
Bathyraja  spp. <1        <1  
Rajiformes  91 <1 13   58  12 7  

Poissons osseux           
Antimora rostrata 26  <1     7 15 4 
Chaenocephalus aceratus 1 1         
Chaenodraco wilsoni 11 <1  11       
Champsocephalus gunnari 1 890 1 959    930    
Channichthyidae 3 <1 <1       3 
Channichthys rhinoceratus 1      1    
Chionodraco rastrospinosus 1 1         
Dissostichus eleginoides 12 645  3 259  164 5 215 1 765 1 476 732 34 
Dissostichus mawsoni 626 <1        626 
Gobionotothen gibberifrons 2 2 <1        
Macrourus spp. 252  2   31  84 128 6 
Macrourus whitsoni 48  <1       48 
Muraenolepis microps <1        <1 <1 
Muraenolepis spp. 3         3 
Notothenia neglecta 2 2         
Notothenia rossii <1 <1         
Notothenia squamifrons <1 <1 <1    <1    
Nototheniidae 2 <1 <1 <1      1 
Nototheniops nudifrons <1 <1         
Osteichthyes   <1 <1       <1  
Pleuragramma antarcticum <1 <1         
Pogonophryne permitini <1         <1 
Pseudochaenichthys georgianus 6 <1 6        
Trematomus spp. <1 <1         

Crustacés           
Euphausia superba 97 602 77 858 19 744        
Lithodes murrayi <1       <1 <1  
Lithodidae <1       <1 <1  
Paralomis aculeata <1        <1  
Mollusques           
Martialia hyadesi 2  2        
Autres           
Asteroidea 2         2 

Total 113 225 77 866 23 986 12 164 5 304 2 696 1 579 883 735 
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Tableau 3 : Captures déclarées (en tonnes) de Dissostichus eleginoides et Dissostichus mawsoni par membre et 
État adhérent, et estimation des captures non déclarées de la zone de la Convention de la CCAMLR 
par les membres et États adhérents pour l'année australe 2000/01.  Les captures de l'année 
australe 1999/2000 sont données entre parenthèses.  Les informations exposées dans ce tableau 
risquent de ne pas être complètes1. 

État pavillon Hors de la zone Zone de la Convention Capture totale estimée  
 de la CCAMLR Capture déclarée Estimations des 

captures non 
déclarées effectuées 

par les membres 

de tous les secteurs  

Chili 9 044 (2 704) 531 (1 609) 0 (0) 9 575 (4 313) 
Argentine 6 413 (4 667) 0 (0) 0 (0) 6 413 (4 667) 
France 0 (0) 6 634 (5 503) 0 (0) 6 634 (5 503) 
Australie 26 (82) 1 765 (2 579) 0 (0) 1 791 (2 661) 
Afrique du Sud 0 (180)2 1 040 (1 239) 0 (0) 1 040 (1 419) 
Royaume -Uni 1 2863 (3 919)3 900 (1 221) 0 (0) 2 186 (5 140) 
Uruguay 4 359 (0) 582 (767) 0 (0) 4 941 (767) 
Ukraine 24 (0) 164 (128) 0 (0) 188 (128) 
Espagne 213 (0) 487 (264) 0 (0) 700 (264) 
Rép. de Corée 3 170 (0) 467 (380) 0 (0) 3 637 (380) 
Pérou 167 (0) 0 (0) 0 (0) 167 (0) 
Nlle-Zélande 0 (<1) 612 (751) 0 (0) 612 (751) 
Russie 2 612 (-) 89 (-) 0 (-) 2 701 (-) 
Seychelles 2 838      2 838  
Pays divers       1084  
Inconnu        (5 765)5 

Tous les pays 30 152 (11 553) 13 271 (14 441) 0 (0) 43 531 (31 758)5 

1 Données du SDC et des déclarations de capture transmises à la CCAMLR 
2 Capture dans la ZEE  
3 Des îles Malouines et St Helena 
4 Données du SDC, lieu de capture inconnu 
5 Estimation révisée pour inclure les débarquements déclarés par l'île  Maurice pour janvier–octobre 2000 à la 

suite de la réunion WG-FSA-2000, au pro-rata de la partie pertinente de l'année australe.  La proportion des 
secteurs de pêche à l'intérieur et à l'extérieur de la zone de la Convention est inconnue.   

 
 



Tableau 4 :  Estimation de l'effort de pêche, des taux moyens de capture par jour, et des captures totales par sous-zone et division de la pêche non réglementée de 
D. eleginoides pour l'année australe 2000/01.  Les estimations pour l'année australe 1999/2000 sont données entre parenthèses. Le total des captures non déclarées 
estimées de 2000/01 s'élève à 7 599 tonnes.  La capture totale estimée de la zone de la Convention en 2000/01 s'élève à 13 271 tonnes.  La capture totale estimée 
de la zone de la Convention en 2000/01 s'élève à 20 870 tonnes. 

Zone/ 
sous-
zone/ 

division 

Date estimée  
du début de la 

pêche non 
réglementée 

Nbre de 
navires repérés 

menant des 
activités non 

réglementées4,5  

Nbre de 
navires de 

pêche  
autorisés  

Nbre estimé de 
navires menant 

des activités  
de pêche 
illégaux 

Nbre de jours 
de pêche  

par  
campagne de 

pêche 

Nbre de 
campagnes/

an 

Estimation de 
l'effort de 

pêche en jours 
de pêche2 

(1) 

Taux moyen 
de capture 
par jour3 
(tonnes)  

(2) 

Estimation  
de la capture non 

déclarée 
(1) x (2) 

Capture totale 
estimée1 

48.6 aucune donnée          
48.3 1991  0 (5)  15 (18)  1 (5) 40 2.5  100 (180) 3.0  3006 (396)  3 559 (5 090) 
58.7 avr.–mai 1996  17 (1)  4 (3)  1 (2) 40 2.5  100 (200) 1.5  150 (220)  882 (940) 

58.6 avr.–mai 1996  57 (7)  6 (5)  68 (11)2 40 2.5  600 (1 100) 1.1  660 (1 980)  2 136 (2668) 

58.5.1 déc. 1996  18 (7)  0 (0)  11 (7) 40 2.5 1 100 (700) 3.0 3 300 (2 100)  8 515 (7 109) 
58.5.2 fév.–mars 1997  5 (2)9  210 (2)  5 (4)     1 64911 (800)  3 414 (3 379) 

58.4.4 sept. 1996  0 (1)  1 (1)  712 (7) 40 2.5  700 (700) 2.2 1 540 (1 050)  1 704 (aucune 
   donnée) 

88.1          660 (751) 

Total        7 599 (6 546) 20 870 (19 937) 

1 Capture totale estimée = capture non déclarée estimée plus capture déclarée  
2 Calculé comme étant le nombre de navires pêchant illégalement x nombre de jours de pêche/campagne x nombre de campagnes/an 
3 Données du secrétariat.  Celles des sous-zones 58.7/58.6 sont fondées sur les données de la ZEE sud-africaine 
4 Navires repérés (sources) :  Prof. G. Duhamel (France), observateurs (Afrique du Sud), AFMA 
5 Risque d'observations répétées d'un même navire 
6 Seuil supérieur estimé 
7 Nombre minimal de navires repérés par radar 
8 Nombre estimé de navires qui ne restent pas dans un secteur pendant toute la période mais qui changent de secteurs  
9 Deux navires repérés, l'un avec 125 tonnes à bord et l'autre, 346 tonnes 
10 Pêche au chalut par des navires autorisés 
11 Calculé compte tenu du poids vérifié de la capture de deux navires arrêtés et d'une capture estimée de 1 290 tonnes de trois navires non identifiés dont la capacité de la 

cale est estimée à 430 tonnes de poids vif.  En appliquant une procédure d'estimation similaire à celle utilisée pour les autres sous-zones, la capture s'élève à 600 tonnes, 
en présumant une durée de campagne de pêche de 40 jours, une capture par jour de 2 tonnes et 2,5 campagnes de pêche par an. 

12 Aucun repérage, mais déclarations de navires dans le secteur 



Tableau 5 : Capture totale estimée (en tonnes) par sous-zone/division de Dissostichus eleginoides et Dissostichus mawsoni à l'intérieur1 et à 
l'extérieur2 de la zone de la Convention pour l'année australe 2000/01.  Les estimations disponibles pour l'année australe 
1999/2000 figurent entre parenthèses. 

Sous-zone/ 
division 

Capture totale estimée Capture déclarée 2000/01 Estimation de la capture 
non déclarée 

Capture non déclarée en 
% de la capture totale 

estimée 

48.1  - (-)  0 (-)  probablement faible  
48.2  - (-)  0 (-) probablement faible  
48.3  3 559 (5 090)  3 259 (4 694)  300 (396) 9 
58.4.4  1 704 (-)  164 (-)  1 540 (1 050) 90 
58.5.1  8 515 (7 109)  5 215 (5 009)  3 300 (2 100) 39 
58.5.2  3 414 (3 379)  1 765 (2 579)  1 649 (800) 48 
58.6  2 136 (2 668)  1 476 (688)  660 (1 980) 31 
58.7  882 (940)  732 (720)  150 (220) 17 
88.1  660 (751)  660 (751) probablement faible  

S/s-zones de la CCAMLR1  20 8701 (19 937)1  13 271 (14 441)  7 599 (6 546) 39 
     
41  11 8393    
47  292    
51  9 4694    
57  731    
81  27    
87  7 793    

S/s-zones en dehors de la 
CCAMLR2 

 30 151    

Secteur inconnu  108 (5 765)5    

Toutes les sous-zones   51 129 (25 702)  13 271 (14 441)  7 599 (6 546)  

1 Données de capture déclarées à la CCAMLR 
2 Données du SDC, à la tonne près  
3 Comprend 1 412 tonnes déclarées par le Chili 
4 Comprend une capture non déterminée du secteur de la ZEE sud-africaine autour des îles du Prince Édouard qui se trouve dans la zone 51. 
5 5 765 tonnes déclarées par l'île Maurice à CCAMLR-XIX après WG-FSA -2000 
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Tableau 6 : Captures de Dissostichus eleginoides par sous-zone et année : 
captures déclarées, captures non déclarées estimées et captures 
totales estimées (tonnes). 

Année Captures : 
déclarées 

non déclarées 
estimées 

totales  
estimées 

Sous-zone 58.6    
1996/97 333 18 900 19 233 
1997/98 175 1 765 1 940 
1998/99 1 852 1 748 3 600 
1999/00 688 1 980 2 668 
2000/01 1 476 660 2 136 
Total 4 524 25 053 29 577 

    
Sous-zone 58.7    

1996/97 2 229 11 900 14 129 
1997/98 576 925 1 501 
1998/99 205 140 345 
1999/00 720 220 940 
2000/01 732 150 882 

Total 4 462 13 335 17 797 
    
Division 58.5.1    

1996/97 4 681 2 000 6 681 
1997/98 4 751 11 825 16 576 
1998/99 5 402 620 6 022 
1999/00 5 009 2 100 7 109 
2000/01 5 215 3 300 8 515 
Total 25 058 19 845 44 903 

    
Division 58.5.2     

1996/97 837 7 200 8 037 
1997/98 2 418 7 000 9 418 
1998/99 5 451 160 5 611 
1999/00 2 579 800 3 379 
2000/01 1 765 1 649 3 414 
Total 13 050 16809 29 859 

    
Sous-zone 48.3     

1996/97 2 389 0 2 389 
1997/98 3 328 0 3 328 
1998/99 4 581 350 4 931 
1999/00 4 694 396 5 090 
2000/01 3 559 300 3 859 

Total 18 551 1 046 19 597 
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Tableau 7 : Captures déclarées, non déclarées estimées et totales 
estimées (tonnes) de Dissostichus eleginoides par 
sous-zone/division pour la période 1996/97 à 2000/01. 

Sous-
zone/division 

Captures : 
déclarées 

non déclarées 
estimées 

totales 
estimées 

Sous-zone 58.6 4 524 25 053 29 577 
Sous-zone 58.7 4 462 13 335 17 797 
Division 58.5.1 25 058 19 845 44 903 
Division 58.5.2  13 050 16809 29 859 

Total 47 094 75 042 122 136 

Sous-zone 48.3 18 551 1 046 19 597 

 
 
 
 
 
Tableau 8 : Débarquements déclarés de Dissostichus spp. dans la zone 51 de la FAO par État 

de pavillon pour l'année australe 2000/01.  (Données du SDC tenues par le 
secrétariat.) 

Port Nbre d'États 
pavillon  

 

Nbre de 
débarquements 

Poids vérifié 
de produit débarqué 

(tonnes)2 

Poids vif 
estimé1 

(tonnes )2 

Port Louis  4  5 4 704 6 887 
Jakarta 1  1 248 397 
Singapour 1  1 575 577 
Walvis Bay 2  2 260 369 
Montevideo 1  2 216 274 
Priok 1  1 602 965 

Total 6  12 6 605 9 469 

1 Facteurs de conversion utilisés : FLT = 2,3, GUT = 1,1, HAG = 1,6, HAT = 1,7,  
HGT = 1,7, OTH = 0, WHO = 1 

2 À la tonne entière près 
 



Tableau 9 : Poids vif (tonnes) estimé de Dissostichus spp. déclaré dans les données du SDC pour les années civiles 2000 et 2001. 

Année/mois  Zone/sous-zone/division Total 
 41 47 47.4 48 48.3 48.4 48.5 51 57 58.4.4 58.5.1 58.5.2 58.6 58.6/7 58.7 81 83 87 88.1  

2000                     
janvier 9           518      351  877 
février 367                 781  1 148 
mars 465          489       444 670 2 069 
avril 564 308       6  234 1 096      147  2 355 
mai 635    36      542  419  44   212  1 888 
juin 862 28  258 1 847   657   1 227 1 007 4 221    198  6 309 
juillet 578    2 001   560 83  1 035       168  4 424 
août 1 368    1 461 36  982 8 98 280  219  131   352  4 936 
septembre 1 238            330 41    404  2 013 
octobre 2 231 287      630 189 21 499 442   82   1 337  5 717 
novembre 2 535       928 141  751 82 144 109 94   1 090  5 875 
décembre 1 081       87   750  488  61   1 201  3 668 

Total pour 2000 11 933 624 0 258 5 345 36 0 3 844 427 118 5 807 3 144 1 603 371 412 0 0 6 685 670 41 280 

                     
2001                     

janvier 1 075       1 853 168 34 69  369     941  4 508 
février 351       220   587 609      562  2 329 
mars 1 279 5   9   867   292     1 1 482 314 3 249 
avril 657    8   4 182 292  989  210 13 42   524 223 7 139 
mai 1 396    130   361   274 607 122 1  26  243 62 3 223 
juin 728    800       205  31    547  2 310 
juillet 422  71  1 088   1 823   373 193 8  75   137  4 190 
août 777    1 076   1 886 340      35   176  4 291 
septembre 429    879   837      33    71  2 249 

Total pour 2001 7 115 5 71 0 3 992 0 0 12 028 799 34 2 585 1 614 708 78 152 27 1 3 681 599 33 489 

 



Tableau 10 : Aires de fond marin dans le secteur géographique de Dissostichus eleginoides.  Source de données bathymétriques :  quadrillages Sandwell et 
Smith de 2 x 2 minutes; analyse des zones de fond marin dans la zone de la Convention CCAMLR :  Bulletin statistique, Vol. 13 (2001);  analyse 
des aires de fond marin en dehors de la zone de la Convention :  secrétariat de la CCAMLR, avril 1999. 

Océan Zone Limites  Fond marin (km2) dans l'intervalle bathymétrique 
  nord sud ouest est  0–500 m 500–600 m 600–1 800 m 

Dans la zone de la Convention          
Atlantique sud-ouest 48.3 banc Maurice Ewing  50°S 52.3°S 50°W 30°W  0 0 34 608 

Atlantique sud-ouest 48.3 au sud du banc Maurice Ewing  52.3°S 57°S 50°W 30°W  0 2 415 32 025 

Indien ouest 58.7 45°S 50°S 30°E 40°E  1 650 273 12 655 

Indien ouest 58.6 45°S 50°S 40°E 60°E  18 148 1 964 71 295 

Indien ouest 58.5.1 45°S 49–53°S 60°E 80°E  117 768 31 416 124 428 
Indien ouest 58.5.2 49–53°S 55°S 60°E 80°E  46 627 10 974 111 106 

Total       184 193 47 042 386 117 

En dehors de la zone de la Convention          
Indien ouest 51 40°S 45°S 30°E 80°E  2 12 30 007 
Atlantique sud-ouest 41 50°S 60°S 70°W 50°W  416 586 18 233 115 838 

Total       416 588 18 245 145 845 
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Tableau 11 : Captures déclarées et quantités débarquées (tonnes) de Dissostichus eleginoides 
dans la zone 48 pour les années civiles 2000 et 2001.  Il convient de noter que le 
SDC est entré en vigueur en mai 2000 et qu'aucune information sur les 
débarquements n'est donc disponible avant cette date.  De plus, il est probable qu'il 
y aitun décalage entre les déclarations de capture et les débarquements déclarés par 
le SDC. 

Année/mois  Captures Captures 
cumulées 

Débarquements Débarquements 
cumulés 

2000     
mars 4 4 0 0 
avril 13 17 0 0 
mai 1 698 1 715 36 36 
juin 2 211 3 926 2 105 2 141 
juillet 1 303 5 229 2 001 4 142 

     
2001     

janvier 4 4 0 0 
février 6 10 0 0 
mars 7 17 9 9 
avril 20 37 8 17 
mai 1 294 1 331 130 147 
juin 989 2 320 800 947 
juillet 970 3 290 1 088 2 035 
août 748 4 038 1 076 3 111 
septembre 11 4 049 879 3 990 
octobre 1 4 050 0 3 990 

 



Tableau 12 : Résumé des observations de la pêcherie à la palangre de la saison 2000/01 par des observateurs scientifiques de la CCAMLR.  OTB – chalut de fond, OTM – 
chalut pélagique, LLS – système de palangre, * – observateur national. 

État pavillon Navire Méthode de 
pêche 

Observateur Sous-zone / 
pêcherie 

Période  
d'observation 

Rapport / date de soumission Données déclarées 

Pêche à la palangre       

Chili Isla Camila LLS espagnol Y. Marín  
Uruguay 

48.3 
D. eleginoides 

1/5–3/6/01 Carnet de l'observ. scientif. 23/7/01 
Compte rendu 4/7/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Chili Isla Camila LLS espagnol C. Tambasco  
Uruguay 

48.3 
D. eleginoides 

9/6–17/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 2/10/01 
Compte rendu 2/10/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Chili Isla Santa  
  Clara 

LLS espagnol S. Hutton 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

25/4–1/7/01 Carnet de l'observ. scientif. 18/9/01 
Compte rendu 13/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Chili Isla Santa  
  Clara 

LLS espagnol S. Miney 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

1/7–18/7/01 Carnet de l'observ. scientif. 24/9/01 
Compte rendu 13/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Chili Maria Tamara LLS espagnol C. Berriolo 
Uruguay 

48.3 
D. eleginoides 

28/6–30/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 2/10/01 
Compte rendu 2/10/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Chili Polarpesca I LLS espagnol M. Lozano 
Uruguay 

48.3 
D. eleginoides 

11/6–28/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 2/10/01 
Compte rendu 2/10/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Espagne Ibsa Quinto LLS espagnol M. Gandolfi 
Royaume-Uni 

48.3 
D. eleginoides 

3/5–12/7/01 Carnet de l'observ. scientif. 18/9/01 
Compte rendu 13/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Espagne Viking Bay LLS espagnol M. Endicott 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

1/5–30/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 5/10/01 
Compte rendu 9/10/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Royaume -Uni Argos Georgia LLS espagnol M. Purves 
Afrique du Sud 

48.3 
D. eleginoides 

23/4–2/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 4/10/01 
Compte rendu 23/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Royaume -Uni Argos Helena LLS espagnol G. Moreno 
Espagne 

48.3 
D. eleginoides 

1/5–29/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 26/9/01 
Compte rendu 26/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Corée, Rép. de  In Sung 66 LLS espagnol M. Durham 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

26/4–7/7/01 Carnet de l'observ. scientif. 13/9/01 
Compte rendu 13/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Corée, Rép. de  In Sung 66 LLS espagnol N. Mynard 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

8/7–11/9/01 Carnet de l'observ. scientif. 4/10/01 
Compte rendu 5/10/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Corée, Rép. de  No. 1 Moresko LLS espagnol J. Hooper 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

30/4–21/7/01 Carnet de l'observ. scientif. 13/9/01 
Compte rendu 22/8/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Corée, Rép. de  No. 1 Moresko LLS espagnol J. Bailey 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

13/7–11/9/01 Carnet de l'observ. scientif. 13/9/01 
Compte rendu 3/10/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

(.../...) 



  

Tableau 12 (suite) 

État pavillon Navire Méthode 
de pêche 

Observateur Sous-zone / 
pêcherie 

Période  
d'observation 

Rapport / date de soumission Données déclarées 

Nlle-Zélande Janas LLS 
automatique 

B. Fairhead 
Afrique du Sud 

88.1 
Dissostichus spp. 

3/1–28/3/01 Carnet de l'observ. scientif. 19/4/01 
Compte rendu 16/5/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Nlle-Zélande San Aotea II LLS 
automatique 

M. Dixon 
Afrique du Sud 

88.1 
Dissostichus spp. 

2/1–23/5/01 Carnet de l'observ. scientif. 30/5/01 
Compte rendu 30/5/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Nlle-Zélande Sonrisa LLS 
automatique 

F. Stoffberg 
Afrique du Sud 

88.1 
Dissostichus spp. 

10/1–10/3/01 Carnet de l'observ. scientif. 9/4/01 
Compte rendu 18/4/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Russie Rutsava LLS 
espagnol 

A. Zaitsev 
Ukraine 

48.3 
D. eleginoides 

17/5–25/5/01 Carnet de l'observ. scientif. 2/10/01 
Compte rendu 2/10/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Russie Ural LLS 
espagnol 

A. Williams  
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

22/4–22/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 18/9/01 
Compte rendu 28/9/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Ukraine RK-1 LLS 
automatique 

R. Gater 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

21/4–23/6/01 Carnet de l'observ. scientif. 13/9/01 
Compte rendu 13/9/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Ukraine RK-1 LLS 
automatique 

A. Watson 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

 Compte rendu 9/10/01 Détails de la 
campagne d'éval. 

Uruguay Isla  
  Alegranza 

LLS 
espagnol 

C. Remaggi 
Argentina 

88.1 
Dissostichus spp. 

6/3–18/3/01 EN RETARD  

Uruguay Isla  
  Alegranza 

LLS 
espagnol 

H. Hernández 
Chili 

48.3 
D. eleginoides 

1/5–30/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 4/10/01 
Compte rendu 4/10/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Uruguay Isla Gorriti LLS 
automatique 

C. Vera 
Chili 

88.1 
Dissostichus spp. 

14/1–19/3/01 Carnet de l'observ. scientif. 5/6/01 
Compte rendu 23/8/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Aquatic  
  Pioneer 

LLA 
automatique 

L. Koen* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

20/9–20/11/00 Carnet de l'observ. scientif. 
22/12/00 

Compte rendu 22/12/00 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Eldfisk LLS 
automatique 

Stander, Van de Berg* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

29/11/00–
1/1/01 

Carnet de l'observ. scientif. 9/3/01 
Compte rendu 9/3/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Eldfisk LLS 
automatique 

M. Saunders 
Nouvelle-Zélande 

88.1 
Dissostichus spp. 

5/2–17/3/01 Carnet de l'observ. scientif. 3/5/01 
Compte rendu 16/5/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Eldfisk LLS 
automatique 

B. Fairhead, H. Crous*
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

2/9–12/11/00 Carnet de l'observ. scientif. 
22/12/00 

Compte rendu 22/12/00 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

(.../...) 



Tableau 12 (suite) 

État pavillon Navire Méthode de 
pêche 

Observateur Sous-zone / 
pêcherie 

Période  
d'observation 

Rapport / date de soumission Données déclarées 

Afrique du S. Eldfisk LLS 
automatique 

B. Fairhead, H. Crous*
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

7/8–6/9/01 Carnet de l'observ. scientif. 11/9/01 
Compte rendu 5/10/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Eldfisk LLS 
automatique 

F. Stoffberg, L. Koen* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

6/5–11/7/01 Carnet de l'observ. scientif. 24/8/01 
Compte rendu 31/7/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Isla  
  Graciosa 

LLS 
espagnol 

M. Vercueil* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

2/10–17/12/00 Carnet de l'observ. scientif. 2/4/01 
Compte rendu 11/1/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Isla  
  Graciosa 

LLS 
espagnol 

N. Du Plooy* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

1/4–1/6/01 Carnet de l'observ. scientif. 6/7/01 
Compte rendu 17/7/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Isla 
  Graciosa 

LLS 
espagnol 

P. Kenney 
Nouvelle-Zélande 

88.1 
Dissostichus 

spp. 

24/2–26/3/01 Carnet de l'observ. scientif. 26/3/01 
Compte rendu 25/6/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Isla  
  Graciosa 

LLS 
espagnol 

D. Cole* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

11/6–7/8/01 Carnet de l'observ. scientif. 14/8/01 
Compte rendu 30/8/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Koryo  
  Maru 11 

LLS 
espagnol 

H. Crous* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

24/1–9/4/01 Carnet de l'observ. scientif. 24/4/01 
Compte rendu 24/4/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Koryo  
  Maru 11 

LLS 
espagnol 

M. Dixon* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

16/10–6/12/00 Carnet de l'observ. scientif. 27/3/01 
Compte rendu 21/12/00 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Koryo 
   Maru 11 

LLS 
espagnol 

L. Fearnehough 
Royaume -Uni 

48.3 
D. eleginoides 

1/5–13/9/01 Carnet de l'observ. scientif. 28/9/01 
Compte rendu 2/10/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Afrique du S. Suidor One LLS 
espagnol 

J. Newton* 
Afrique du Sud 

58.6, 58.7 
D. eleginoides 

30/7–17/9/01 Carnet de l'observ. scientif. 4/10/01 
Compte rendu 5/10/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Pêche au casier       
Royaume -Uni Argos  

  Georgia 
Casier M. Purves 

Afrique du Sud 
 20/1–22/2/01 Carnet de l'observ. scientif. 3/4/01 

Compte rendu 3/4/01 
Campagne, navire 
et détails IMALF 

Royaume -Uni Argos  
  Helena 

Casier G. Moreno 
Espagne 

 15/1–13/2/01 Carnet de l'observ. scientif. 3/4/01 
Compte rendu 3/4/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Royaume -Uni Argos  
  Helena 

Casier G. Moreno 
Espagne 

 6/4–26/4/01 Carnet de l'observ. scientif. 26/9/01 
Compte rendu 26/9/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

(.../...) 

 



  

Tableau 12 (suite) 

État pavillon Navire Méthode 
de pêche 

Observateur Sous-zone / 
pêcherie 

Période  
d'observation 

Rapport / date de soumission Données déclarées 

Uruguay Viking Sky Casier K. Passfield 
Royaume -Uni 

 9/3–2/4/01 Carnet de l'observ. scientif. 9/5/01 
Compte rendu 10/5/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Uruguay Viking Sky Casier N. Lock 
Royaume -Uni 

 18/5–12/7/01 Carnet de l'observ. scientif. 24/9/01 
Compte rendu 22/8/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Pêche à la turlutte         

Corée,  
  Rép. de  

In Sung 707 Turlutte S. Miney 
Royaume -Uni 

 6/6–1/7/01 Carnet de l'observ. scientif. 13/9/01 
Compte rendu 13/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Pêche au chalut        
Australie Austral Leader OTB M. Baron* 

Australie 
58.5.2 

D. eleginoides 
12/8–19/10/00 Carnet de l'observ. scientif. 22/1/01 

Compte rendu 30/5/01 
Campagne, navire et 
détails IMALF 

Australie Austral Leader OTM L. Pshenichnov 
Ukraine 

58.4.2 15/1–26/2/01 Carnet de l'observ. scientif. 16/3/01 
Compte rendu 16/3/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Australie Austral Leader OTB M. Tucker* 
Australie 

58.5.2 
D. eleginoides 

27/2–15/4/01 Carnet de l'observ. scientif. 28/6/01 
Compte rendu 9/10/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Australie Austral Leader OTB J. Taylor* 
Australie 

58.5.2 
D. eleginoides 

C. gunnari 

11/5–17/6/01 Carnet de l'observ. scientif. 28/8/01 
Compte rendu 24/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Australie Southern  
  Champion 

OTB J. Parkinson* 
Australie 

58.5.2 
D. eleginoides 

C. gunnari 

9/10–3/11/00 Carnet de l'observ. scientif. 22/1/01 
Compte rendu 28/9/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

Australie Southern  
  Champion 

OTB B. Stanley* 
Australie 

58.5.2 13/12/00–1/3/01 Carnet de l'observ. scientif. 27/7/01 Campagne, navire et 
détails IMALF 

Australie Southern  
  Champion 

OTB/OTM M. Baron* 
Australie 

58.5.2 
D. eleginoides 

C. gunnari 

9/5–26/6/01 EN RETARD  

Chili Betanzos OTM J. Bailey 
Royaume -Uni 

48.3 
C. gunnari 

7/12/00–26/2/01 Carnet de l'observ. scientif. 3/4/01 
Compte rendu 4/4/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

France Saint-Denis OTM M. Endicott 
Royaume -Uni 

48.3 
C. gunnari 

4/12/00–18/1/01 Carnet de l'observ. scientif. 5/3/01 
Compte rendu 6/3/01 

Campagne, navire et 
détails IMALF 

(.../...) 



Tableau 12 (fin) 

État pavillon Navire Méthode de 
pêche 

Observateur Sous-zone / 
pêcherie 

Période  
d'observation 

Rapport / date de soumission Données déclarées 

Japon Niitaka Maru OTM T. Hatashi* 
Japon 

48 1/12/00–26/1/01 Carnet de l'observ. scientif. 31/7/01 Campagne, navire 
et détails IMALF 

Russie Zakhar Sorokin OTM E. McManus 
Royaume -Uni 

48.3 
C. gunnari 

1/9–8/9/01 Carnet de l'observ. scientif. 26/9/01 
Compte rendu 9/10/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Royaume -Uni Argos Vigo OTM R. Verge 
France 

48.3 
C. gunnari 

21/12/00–20/1/01 Carnet de l'observ. scientif. 7/5/01 
Compte rendu 7/5/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Royaume -Uni Argos Vigo OTM R. Verge 
France 

48.3 
C. gunnari 

1/2–20/2/01 Carnet de l'observ. scientif. 7/5/01 
Compte rendu 7/5/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Royaume -Uni Sil OTM R. Wahrich 
Brésil 

48.3 
C. gunnari 

1/6–13/6/01 Carnet de l'observ. scientif. 24/9/01 
Compte rendu 24/9/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 

Ukraine Foros OTM M. Savich* 
Ukraine 

48 1/5/01–28/10/01   

États-Unis  Top Ocean  V. Bibik 
Ukraine 

48.1 
E. superba 

20/5–28/6/01 Carnet de l'observ. scientif. 20/6/01 
Compte rendu 2/10/01 

Campagne, navire 
et détails IMALF 
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Tableau 13 : Nombre total d'enregistrements biologiques recueillis par les observateurs scientifiques pendant la 
saison 2000/01. 

Espèces Nbre de relevés  Gamme des tailles (cm) Nombre de relevés de : 
 de longueurs Min. Max. poids sexe  maturité otolithes 

Sous-zone 48.3        
Amblyraja georgiana 1 066 8 186 962 1 069 473 0 
Bathyraja eatonii 5 114 135 5 4 4 0 
Bathyraja maccaini 1 15 15 1 1 1 0 
Bathyraja meridionalis 199 58 165 185 197 58 0 
Bathyraja  spp. 2 100 126 2 2 0 0 
Raja taaf 266 5 110 266 266 250 0 
Rajiformes 6 90 139 6 5 1 0 
Electrona carlsbergi 55 9 27 50 26 23 0 
Gymnoscopelus nicholsi 15 13 18 0 15 1 0 
Myctophidae 16 13 26 16 16 15 0 
Muraenolepis microps 11 25 41 7 7 7 0 
Muraenolepis spp. 58 22 50 16 2 2 0 
Antimora rostrata 289 23 72 105 99 90 24 
Macrourus holotrachys 1 331 16 83 409 656 562 175 
Macrourus spp. 385 44 85 328 290 283 62 
Macrourus whitsoni 65 46 76 40 20 20 0 
Dissostichus eleginoides 74 952 42 220 19 252 26 339 26 233 8 475 
Gobionotothen gibberifrons 931 27 46 575 863 567 0 
Notothenia rossii 40 21 73 38 39 38 0 
Notothenia squamifrons 145 28 44 52 12 12 5 
Nototheniidae 24 15 52 22 19 18 0 
Nototheniops larseni 32 14 23 32 32 28 0 
Nototheniops nudifrons 2 20 21 2 2 2 0 
Parachaenichthys georgianus 29 13 49 29 29 20 0 
Patagonotothen brevicauda 35 11 38 28 31 30 0 
Trematomus spp. 1 22 22 1 1 1 0 
Chaenocephalus aceratus 220 13 70 215 218 181 0 
Chaenodraco wilsoni 99 15 68 99 99 87 0 
Champsocephalus gunnari 3 855 10 50 3 378 3 808 3 181 0 
Pseudochaenichthys 
georgianus 792 13 61 773 792 761 0 
Mancopsetta maculata 10 19 41 2 1 1 0 
Elasmobranchii 4 198 209 4 4 0 0 
Osteichthyes  1 39 39 1 1 1 0 
Lithodes murrayi 58 10 133 30 58 10 0 
Lithodes spp. 14 83 142 14 14 0 0 
Lithodidae 11 84 146 11 11 1 0 
Paralithodes spp. 479 35 91 55 498 0 0 
Paralomis aculeata 27 48 94 11 27 11 0 
Paralomis formosa 3 054 5 160 1 435 5 013 1 947 0 
Paralomis anamerae 47 6 85 46 60 11 0 
Paralomis spinosissima 2 004 39 114 1 240 2 668 604 0 
Ommastrephes, Illex 7 12 26 4 0 0 0 
Sous-zones 58.6 et 58.7        
Dissostichus eleginoides 25 224 37 200 19 536 25 179 23 706 3 509 
Division 58.4.2        
Bathyraja maccaini 2 61 62.5 2 2 0 0 
Macrourus whitsoni 16 38.8 63.4 16 16 16 0 
Dissostichus mawsoni 52 32 57.8 52 52 52 0 
Notothenia kempi 106 11 41 53 53 53 0 

(…/…) 
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Tableau 13 (suite) 

Espèces Nbre de relevés  Gamme des tailles (cm) Nombre de relevés de : 
 de longueurs Min. Max. poids sexe  maturité otolithes 

Division 58.4.2 (fin)        
Pagothenia hansoni 3 23.4 27.6 3 3 3 0 
Pleuragramma antarcticum 192 11.5 24.4 43 43 43 0 
Trematomus eulepidotus 384 15.4 30.9 232 200 200 0 
Trematomus lepidorhinus 6 16.4 29.4 6 4 4 0 
Chaenodraco wilsoni 1 381 23 34.6 464 423 423 0 
Chionodraco hamatus 25 29.9 45 17 17 17 0 

Division 58.5.2        
Somniosus pacificus 1 15.2 15.2 1 1 0 0 
Bathyraja eatonii 668 0 119 664 663 0 0 
Bathyraja irrasa 136 21.4 139 135 136 0 0 
Bathyraja maccaini 4 45.1 104.4 4 4 0 0 
Bathyraja murrayi 307 0 88.5 307 304 0 0 
Bathyraja  spp. 3 31.4 42.4 3 2 0 0 
Rajiformes 6 26.4 44.8 6 6 0 0 
Macrourus carinatus 199 19.5 67 199 198 162 0 
Dissostichus eleginoides 19 636 20 168 19 633 14 986 14 969 0 
Champsocephalus gunnari 6 591 17.6 37.7 5 639 1 419 1 418 0 
Channichthys rhinoceratus 28 33.3 51.1 28 5 5 0 

Sous-zone 88.1        
Rajiformes 46 41 102 46 44 0 0 
Muraenolepis spp. 70 29 54 49 64 64 32 
Antimora rostrata 101 39 69 60 70 70 19 
Macrourus spp. 1 629 29 94 468 962 962 168 
Dissostichus eleginoides 7 028 45 188 6 812 7 028 6 852 2 502 
Dissostichus mawsoni 9 353 51 198 8 675 8 490 7 880 3 022 
Notothenia kempi 13 29 33.5 13 13 13 13 
Nototheniidae 2 42 46 1 0 0 0 
Channichthyidae 113 30 61 36 90 90 17 
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Tableau 14 : Nombre d'enregistrements biologiques recueillis par les observateurs scientifiques (1996–2001). 

Espèces Nbre de relevés  Gamme des tailles (cm) Nombre de relevés de : 
 de longueurs Min. Max. poids sexe  maturité otolithes 

Sous-zones 48.1 et 48.2        
Dissostichus eleginoides 80 37 168 77 77 77 0 
Dissostichus mawsoni 51 41 164 51 51 51 0 
Sous-zone 48.3        

Amblyraja georgiana 1 139 8 186 1 037 1 145 483 29 
Bathyraja eatonii 22 69 135 22 21 7 6 
Bathyraja irrasa 2 117 124 2 2 0 2 
Bathyraja maccaini 8 15 127 8 8 2 1 
Bathyraja meridionalis 217 58 165 202 215 58 18 
Bathyraja murrayi 45 52 104 45 45 17 8 
Bathyraja  spp. 2 100 126 2 2 0 0 
Raja taaf 266 5 110 266 266 250 0 
Rajiformes 20 73 139 52 51 15 0 
Electrona carlsbergi 55 9 27 50 26 23 0 
Gymnoscopelus nicholsi 15 13 18 0 15 1 0 
Myctophidae 16 13 26 16 16 15 0 
Muraenolepis microps 11 25 41 7 7 7 0 
Muraenolepis spp. 58 22 50 16 2 2 0 
Antimora rostrata 327 23 72 142 129 120 53 
Moridae 1 46 46 1 1 1 0 
Macrourus carinatus 15 59 84 9 10 7 9 
Macrourus holotrachys 1 364 16 84 430 670 570 188 
Macrourus spp. 588 44 85 530 424 414 188 
Macrourus whitsoni 494 44 86 154 171 164 8 
Dissostichus eleginoides 352 869 31 240 81 022 127 118 100 382 46 501 
Gobionotothen gibberifrons 939 27 46 583 871 575 0 
Notothenia neglecta 11 38 67 11 11 11 11 
Notothenia rossii 77 21 89 75 76 75 0 
Notothenia squamifrons 195 16 44 87 47 47 5 
Nototheniidae 117 15 66 22 19 18 0 
Nototheniops larseni 32 14 23 32 32 28 0 
Nototheniops nudifrons 2 20 21 2 2 2 0 
Pagothenia hansoni 1 26 26 1 0 0 0 
Parachaenichthys georgianus 29 13 49 29 29 20 0 
Patagonotothen brevicauda 90 11 38 83 86 79 0 
Trematomus spp. 1 22 22 1 1 1 0 
Chaenocephalus aceratus 319 13 70 296 299 261 0 
Chaenodraco wilsoni 99 15 68 99 99 87 0 
Champsocephalus gunnari 11 897 10 50 11 419 11 850 11 217 0 
Pseudochaenichthys georgianus 1 104 13 61 1 085 1 104 1 073 1 
Mancopsetta maculata 10 19 41 2 1 1 0 
Elasmobranchii 4 198 209 4 4 0 0 
Osteichthyes  1 39 39 1 1 1 0 
Euphausia spp. 1 76 76 1 1 1 0 
Lithodes murrayi 58 10 133 30 58 10 0 
Lithodes spp. 14 83 142 14 14 0 0 
Lithodidae 11 84 146 11 11 1 0 
Paralithodes spp. 479 35 91 55 498 0 0 
Paralomis aculeata 27 48 94 11 27 11 0 
Paralomis formosa 3 055 5 160 1 435 5 014 1 947 0 
Paralomis anamerae 47 6 85 46 60 11 0 
Paralomis spinosissima 2 004 39 114 1 240 2 668 604 0 
Ommastrephes, Illex 7 12 26 4 0 0 0 

(…/…) 
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Tableau 14 (suite) 

Espèces Nbre de relevés  Gamme des tailles (cm) Nombre de relevés de : 
 de longueurs Min. Max. poids sexe  maturité otolithes 

Sous-zones 58.6 et 58.7        
Rajiformes 29 59 100 0 29 0 0 
Antimora rostrata 106 41 68 0 0 0 0 
Macrourus whitsoni 24 47 73 0 0 0 0 
Dissostichus eleginoides 164 793 33 223 62 439 11 8258 90 226 20 277 
Divisions 58.5.2 et 58.4.3        
Bathyraja eatonii 239 43 114.7 239 239 65 0 
Bathyraja irrasa 8 81 137 8 8 5 0 
Bathyraja murrayi 87 21 48.3 87 87 47 0 
Macrourus whitsoni 50 40.6 73.7 50 50 50 0 
Dissostichus eleginoides 3 890 30.8 141 3 890 3 890 3 890 0 
Dissostichus mawsoni 3 61.4 83.9 3 3 3 0 
Notothenia rossii 1 55.3 55.3 1 1 1 0 
Pleuragramma antarcticum 3 15.8 20.8 3 3 3 0 
Trematomus eulepidotus 59 19.4 24.8 59 59 59 0 
Chaenodraco wilsoni 43 23.1 34.1 43 43 43 0 
Champsocephalus gunnari 1 544 19.5 64.1 1 544 1 544 1 544 0 
Channichthys rhinoceratus 195 31.7 62.8 195 195 195 0 
Chionodraco hamatus 11 28.4 34 11 11 11 0 
Neopagetopsis ionah 13 34.3 51.1 13 13 13 0 
Division 58.4.2        
Bathyraja maccaini 2 61 62.5 2 2 0 0 
Macrourus spp. 410 44 101 184 149 159 0 
Macrourus whitsoni 16 38.8 63.4 16 16 16 0 
Dissostichus eleginoides 2 171 41 185 301 1 227 1 227 318 
Dissostichus mawsoni 52 32 57.8 52 52 52 0 
Notothenia kempi 106 11 41 53 53 53 0 
Pagothenia hansoni 3 23.4 27.6 3 3 3 0 
Pleuragramma antarcticum 192 11.5 24.4 43 43 43 0 
Trematomus eulepidotus 384 15.4 30.9 232 200 200 0 
Trematomus lepidorhinus 6 16.4 29.4 6 4 4 0 
Chaenodraco wilsoni 1381 23 34.6 464 423 423 0 
Chionodraco hamatus 25 29.9 45 17 17 17 0 
Division 58.5.2        
Somniosus pacificus 1 15.2 15.2 1 1 0 0 
Bathyraja eatonii 1 128 9 150 1 126 1 123 9 0 
Bathyraja irrasa 200 21.4 139 199 200 8 0 
Bathyraja maccaini 15 9.4 140 5 15 1 0 
Bathyraja murrayi 449 9.4 105 434 439 6 0 
Bathyraja spp. 3 31.4 42.4 3 2 0 0 
Rajiformes 6 26.4 44.8 6 6 0 0 
Macrourus carinatus 199 19.5 67 199 198 162 0 
Dissostichus eleginoides 59 665 19.2 172 56 603 44 401 43 886 0 
Notothenia squamifrons 1 884 8.2 87.4 1 360 1 321 1 196 0 
Champsocephalus gunnari 20 211 9.6 88.7 8 780 5 106 4 998 0 
Channichthys rhinoceratus 2 623 9.8 77 1 342 681 664 0 
Chionodraco rastrospinosus 13 12.6 34.3 0 0 0 0 
Sous-zone 88.1        
Rajiformes 46 41 102 46 44 0 0 
Muraenolepis spp. 70 29 54 49 64 64 32 
Antimora rostrata 94 39 68 55 67 67 19 
Macrourus spp. 1 629 29 94 468 962 962 168 

(…/…) 
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Table 14 (fin) 

Espèces Nbre de relevés  Gamme des tailles (cm) Nombre de relevés de : 
 de longueurs Min. Max. poids sexe maturité otolithes 

Sous-zone 88.1 (fin)       
Dissostichus eleginoides 7 118 45 188 6 871 7 112 6 933 2 582 
Dissostichus mawsoni 32 335 45 205 23 796 31 332 26 727 6 381 
Notothenia kempi 13 29 33.5 13 13 13 13 
Nototheniidae 2 42 46 1 0 0 0 
Channichthyidae 113 30 61 36 90 90 17 
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Tableau 15 : Facteurs de conversion (FC) fournis par les observateurs scientifiques et les capitaines de navires 
au cours de la saison de pêche 2000/01. 

Navire  Dates FC de l'observateur  FC du navire Observations 

Sous-zone 48.3     
Argos Georgia 7/6–25/7/01 1.67 1.67 Valeur moyenne 
Argos Helena 4/5–21/8/01 1.73 1.64 1.74 Début et fin de la saison 
Ibsa Quinto 3/5–11/7/01 1.74 1.64 1.74 Début et fin de la saison 
In Sung 66 1/5–6/7/01 1.8 1.64 1.74 Début et fin de la saison 
In Sung 66 8/7–11/9/01 1.88 1.74  
Isla Alegranza 1/5–30/8/01 1.72 1.64 1.74 Début et fin de la saison 
Isla Camila 12/6–20/7/01 1.52 1.43  
Isla Camila 1/5–28/5/01 1.53 1.43  
Isla Santa Clara 30/6–17/7/01 1.91 1.74  
Isla Santa Clara 1/5–30/6/01 1.8 1.64 1.74 Début et fin de la sais on 
Koryo Maru 11 21/5–31/8/01 1.74 1.64 1.74 Début et fin de la saison 
Maria Tamara 14/7–20/7/01 1.53 1.43  
No. 1 Moresko 17/7–30/8/01 1.9 1.74  
No. 1 Moresko 5/5–6/7/01 1.71 1.64 1.74 Début et fin de la saison 
Polarpesca I 10/6–27/6/01 1.69 1.69  
RK-1 4/5–19/6/01 1.67 1.64 Valeur moyenne 
RK-1 24/6–30/8/01 1.71 1.74  
Rutsava 17/5–25/5/01  1.56  
Ural 6/5–7/8/01 1.68 1.64 1.74 Début et fin de la saison 
Viking Bay 1/5–30/8/01 1.84 1.64 1.74 Début et fin de la saison 

Sous-zones 58.6 et 58.7     
Aquatic Pioneer 25/9–12/11/00 1.67 1.6  
Eldfisk 7/9–6/11/00 1.76 1.6  
Eldfisk 11/5–4/7/01 1.6 1.65  
Eldfisk 9/8–11/9/01 1.67 1.7  
Eldfisk 4/12–10/12/00 1.56   
Isla Graciosa 7/10–11/12/00 1.7   
Isla Graciosa 22/4–25/5/01 1.8   
Isla Graciosa 15/6–30/7/01 1.84   
Koryo Maru 11 5/2–2/4/01 1.77   
Koryo Maru 11 20/10–29/11/00 1.71   
Suidor One 30/7–7/9/01 1.69 1.7  
Viking Sky 16/3–4/4/01 1.59  Valeur moyenne 
Viking Sky 18/5–14/7/01 1.57   

Sous-zone 88.1     
Eldfisk 20/2–17/3/01 1.56   
Isla Alegranza 6/3–18/3/01   Compte rendu en retard 
Isla Gorriti 29/1–3/3/01 1.57 1.57  
Isla Graciosa 12/3–18/3/01 1.84   
Janas 14/1–26/3/01 1.51 1.6  
San Aotea II 14/1–17/5/01 1.56   
Sonrisa 22/1–28/2/01 1.61 1.75  
Sonrisa 22/1–28/2/01 1.67 1.6  

Division 58.5.2      
Austral Leader 27/2–7/5/01 1.69   
Austral Leader 12/8–19/10/00 1.77 1.74 Valeur moyenne 
Austral Leader 11/5–20/6/01 1.75 1.74  
Southern Champion 9/10–5/11/00 1.8   
Southern Champion 9/10–5/11/00 1.78   

 



Tableau 16 : Capture totale (tonnes) d'espèces visées par les pêcheries exploratoires régies par la CCAMLR, déclarée en vertu des mesures de conservation en vigueur 
en 2000/01.  Source des données :  déclarations de capture et d'effort de pêche par période de 5 jours, 10 jours ou mensuelles au 7 octobre 2001 
(COMM CIRC 01/61). 

Espèces visées  Région Engin de Saison de pêche Mesure de Capture (tonnes) des espèces visées  Capture 

  pêche début fin conservation Limite Pêcherie *Autre Total (% de 
la limite) 

Chaenodraco wilsoni 58.4.2   Chalut 1er déc. 00 30 nov. 01 212/XIX 500 11 0 11 2 
Dissostichus spp. 48.6 au nord de 60°S Palangre 1er mars 01 31 août 01 202/XIX 455 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 48.6 au sud de 60°S Palangre 15 fév. 01 15 oct. 01 202/XIX 455 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 58.4 banc BANZARE  Chalut 1er déc. 00 30 nov. 01 203/XIX 150 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 58.4 banc BANZARE  Palangre 1er mai 01 31 août 01 204/XIX 300 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 58.4.2   Chalut 1er déc. 00 30 nov. 01 207/XIX 500 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 58.4.3 banc Elan  Palangre 1er mai 01 31 août 01 206/XIX 250 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 58.4.3 banc Elan  Chalut 1er déc. 00 30 nov. 01 205/XIX 145 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 58.4.4 au nord de 60°S Palangre 1er mai 01 31 août 01 208/XIX 370 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 58.6   Palangre 1er mai 01 31 août 01 209/XIX 450 0 0 0 0 
Dissostichus spp. 88.1 au nord de 65°S Palangre 1er déc. 00 31 août 01 210/XIX 175 66 0 66 38 
Dissostichus spp. 88.1 au sud de 65°S Palangre 1er déc. 00 31 août 01 210/XIX 1 889 592 0 592 31 
Dissostichus spp. 88.2 au sud de 65°S Palangre 15 déc. 00 31 août 01 211/XIX 250 0 0 0 0 
Martialia hyadesi 48.3 Turlutte 1er déc. 00 30 nov. 01 213/XIX 2 500 2 0 2 0 

* Autres pêcheries de la région          
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Tableau 17 : Tableau récapitulatif des notifications de pêcheries nouvelles et de pêcheries exploratoires pour 
2001/02, et références aux notifications concernées.  Ces notifications sont résumées dans 
SC-CAMLR-XX/BG/10. 

Membre sous-zone/division espèce-cible Pêcherie Notification 

Australie 58.4.2 Macrourus spp. nouvelle au chalut de fond CCAMLR-XX/7 
Australie 58.4.2 C. wilsoni 

L. kempi 
T. eulepidotus 
P. antarcticum 

exploratoire au chalut 
   pélagique 

CCAMLR-XX/5 

Australie 58.4.2 Dissostichus spp. exploratoire au chalut  
   de fond 

CCAMLR-XX/6 

Chili 58.6 D. eleginoides exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/8 
France 58.4.3, 58.4.4, 58.6 D. eleginoides exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/9 
Japon 48.6, 58.4.1, 58.4.3, 

58.4.4, 58.6, 88.1, 
88.2 

Dissostichus spp. exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/10b 

Nlle-Zélande 88.1, 88.2 Dissostichus spp. exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/11b 
Nlle-Zélande 48.6, 58.4.4, 88.3a Dissostichus spp. exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/12b 
Russie 88.1 Dissostichus spp. exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/13 
Russie 88.2 Dissostichus spp. exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/14 
Afrique du S. 48.6, 58.4.4, 58.6, 

88.1, 88.2 
Dissostichus spp. exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/15 

Uruguay 48.6 Dissostichus spp. exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/16 
Uruguay 58.4.4 Dissostichus spp. exploratoire à la palangre CCAMLR-XX/17 

a La notification relative à cette sous-zone a été retirée 
b Voir également l'addenda 
 



Tableau 18 : Tableau récapitulatif des captures et du nombre de navires prévus par secteur, d'après les notifications de pêcheries nouvelles/exploratoires de Dissostichus 
spp. pour la saison 2001/02.  Dans chaque rubrique :  chiffre du haut – nombre de navires prévus; lettre du milieu : L – palangre, T – chalut; chiffre du bas – 
capture prévue.  Les chiffres entre parenthèses des lignes "Nbre notifications" et "Nbre maximum de navires" se rapportent aux notifications relatives à la 
saison 2000/01. 

Pays 48.1 48.2 48.4 48.6 58.4.2 58.4.1/58.4.3 58.4.4 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 88.2 88.3 Capture prévue 

Australie     2 
T  

500 t  

          

Chili          1 
La 

200 t  

     

France 
     

2 
Lb 

2 
L 

  
2 
La 

    
CCAMLR-XX 

Japon 
   

1 
L 

250 t (N) 
250 t (S) 

 
1 
L 

100 t  

1 
L 

60 t  

  
1 
L 

100 t  

 
1 
L 

60 t (N) 
500 t (S) 

1 
L 

60 t  

  

Nouvelle-Zélande 
   

2 
L 

455 t (N) 
455 t (S) 

  
2 
L 

370 t  

    
4 
L 

175 t (N) 
1 889 t (S) 

3 
L 

250 t  

2 
L 

455 
t 

 

Russie 
           

4 
L 

175 t (N) 
1 889 t (S) 

1 
L 

250 t  

  

Afrique du Sud 
   

jusqu'à 3 
L 

250 t (N) 
250 t (S) 

  
jusqu'à 3 

L 
60 t  

  
jusqu'à 3 

La 
100 t  

 
jusqu'à 2 

L 
60 t (N) 
500 t (S) 

jusqu'à 2 
L 

100 t  

  

Uruguay 
   

1 ou 2 
L 

400 t  

  
1 ou 2 

L 
400 t  

        

Nbre notifications 0 (1) 0 (2) 0 (1) 4 (3) 1 (2) 2 (3) 5 (6) 0 (3) 0 (2) 4 (3) 0 (1) 4 (4) 4 (3) 1 (2)  

Nbre maximum  
de navires 

 
0 (3) 

 
0 (5) 

 
0 (2) 

  
8 (8) 

 
2 (5) 

 
3 (8) 

 
10 (14) 

 
0 (8) 

 
0 (5) 

 
7 (9) 

 
0 (3) 

 
11 (10) 

 
7 (7) 

 
2 (5) 

 

Limite de capture 
fixée lors de  
CCAMLR-XIX 

0 0 28 t  455 t  
(au N. de 60°S) 

455 t  
(au S. de 60°S) 

Chalut  
500 t  

Chalut : 
145 t Elan 

150 t BANZARE 
Palangre : 
250 t Elan 

300 t BANZARE 

370 t  
(au N. de 60°S) 

0c 0c 450 t  0 175 t  
(au N. de 65°S) 

1 889 t  
(au S. de 65°S) 

250 t  
(au S. de 65°S) 

0 

 

 

a En dehors des ZEE 
b Proposition avancée par la France pour la division 58.4.3 uniquement 
c Sur l'avis du Comité scientifique qui estime que ces pêcheries risquent de ne pas être rentables 



Tableau 19 : Récapitulation des pêcheries.  ANI –  Champsocephalus gunnari, ELC –  Electrona carlsbergi, GRV –  Macrourus spp., KCX –  Lithodidae, KRI –  Euphausia superba, 
MZZ –  Osteichthyes spp., NOS –  Lepidonotothen squamifrons, NOT –  Patagonotothen guntheri, SQS –  Martialia hyadesi, TOP –  Dissostichus eleginoides,  
TOT –  Dissostichus spp., T –  chalut, L –   palangre, P –  casier, J –  turlutte. 

Sous-zone/ Espèce Engin  Année de 1ère année Capture Dernière Année de  Validité de l'évaluation Plan de  Année en cours 
division visée  notification de captures 

déclarées 
annuelle 

moyennea 
évaluation l'évaluation  pêcherie Nbre de 

notifications 
Nbre de 
navires 
prévus 

Limite de capture 
recommandée 

(tonnes) 

Modifications  
aux MC en vigueur 

48 KRI T   1972 91 676 GYM 2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'évaluation 

Oui     

48.1 TOT  L 1997, 2000 1997 1 Disposition  
sur la prospection 

1997 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non     

48.2 TOT  L 1997, 2000 1997 <1 Disposition  
sur la prospection 

1997 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non     

48.3 ANI T   1972 1 452 Évaluation à court 
terme 

2000 2 années après une campagne 
d'évaluation 

Oui   5 557 Pas de saison fermée, 
traits de recherche, 
zone fermée, cf. § 
4.244 à 4.246 

48.3 ELC T   1992 0    Non     
48.3 KCX P 1993 1995 3    Non   1 600 Changement de la 

taille minimale légale,  
cf. § 4.273 

48.3 NOT  T  1990      Non     
48.3 SQS J 1995, 1996, 1997, 

2000 
1995 81    Non   2 500  

48.3 TOP  L  1987 4 024 GYM 2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'évaluation 

Non  5 820  

48.3 TOP  P  2000 60 GYM – et palangre 2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'évaluation 

Non  }   

48.4 TOP  L  1993 0    Non   28 Validité  de 
l'évaluation actuelle,  
cf. § 4.118 

48.6 TOP  L 1996, 1997, 1998, 
1999, 2000, 2001 

1998 <1 Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non 4 8 b  

58.6 TOP  L 1996, 1997, 1998, 
1999, 2000, 2001 

1997 3 Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non 4 7 b Inquiétudes quant au 
stock,  
cf. § 4.15 

58.7 TOP  L 1995, 1996, 1997, 
1998, 2000 

1997 <1 Pêcherie fermée  Jusqu'à la prochaine campagne 
d'év. et nouvelle évaluation 

Non     

88.1 TOT  L 1996, 1997, 1998, 
1999, 2000, 2001 

1996 348 Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non 4 11 2 508 Limite de la SSRU D,  
cf. § 4.79 

(…/…) 



  

Tableau 19 (fin) 

Sous-zone/ Espèce Engin  Année de 1ère année Capture Dernière Année de  Validité de l'évaluation Plan de  Année en cours 
division visée  notification de captures 

déclarées 
annuelle 

moyennea 
évaluation l'évaluation  pêcherie Nbre de 

notifications 
Nbre de 
navires 
prévus 

Limite de capture 
recommandée 

(tonnes) 

Modifications aux MC 
en vigueur 

88.2 TOT  L 1996, 1997, 1999, 
2000, 2001 

1996 <1 Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non 4 7 b  

88.3 TOT  L 1997, 2000 1997 <1    Non     
58.4.1 KRI T   1976 0    Non     
58.4.1 TOT  L 2000      Non     
58.4.1 TOT  T  1998 1998 <1    Non     
58.4 BANZARE 
(58.4.1/58.4.3) 

TOT  T  1999, 2000 1999 <1 Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non     

58.4 BANZARE 
(58.4.1/58.4.3) 

TOT  L 1999, 2000, 2001   Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non 1 2 b  

58.4.2 KRI T   1974 0    Non     
58.4.2 GRV T 2001      Non 1 2 b  
58.4.2 TOT  L 2000   Disposition  

sur la prospection 
2000 Plusieurs années en l'absence de 

campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non     

58.4.2 mix c T  1999, 2000 1999 5 Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non 1 2 b  

58.4 Elan 
(58.4.3) 

TOT  L 1996, 1997, 1998, 
1999, 2000 

  Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non 2 3 b  

58.4 Elan 
(58.4.3) 

TOT T  1995, 1996, 1997, 
1998, 2000 

1996 <1 Disposition  
sur la prospection 

2000 Plusieurs années en l'absence de 
campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non     

58.4.4 NOS T  1991  0    Non     
58.4.4 TOP  L 1997, 1998, 1999, 

2000, 2001 
1999 50 Disposition  

sur la prospection 
2000 Plusieurs années en l'absence de 

campagne d'éval. ou de donnée 
de recherche de la pêcherie 

Non 5 10 103  

58.5.1 TOP  L 2000           
58.5.2 ANI T   1999  Évaluation à court 

terme 
2000 2 années après une campagne 

d'évaluation 
Non   885  

58.5.2 TOP  L 2000           
58.5.2 TOP  T   1996  GYM 2000 Plusieurs années en l'absence de 

campagne d'évaluation 
Non   2 815  

58.5.2 MZZ T  1995, 1996 1995 <1    Non     

a Ces cinq dernières années ou depuis la première année de captures déclarées (si <5 ans) 
b Le WG-FSA a convenu qu'il ne détient pas suffisamment de données pour fournir d'avis sur les limites de capture de précaution  (paragraphe  4.14) 
c Chaenodraco wilsoni, Lepidonotothen kempi, Trematomus eulepidotus et Pleuragramma antarcticum  
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Tableau 20 : Évaluation du rendement de précaution annuel à long terme de la pêcherie exploratoire par SSRU 
pour Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 et pour toutes les SSRU combinées pour Dissostichus 
eleginoides de la division 58.4.4, à partir de la surface de fond marin pêché.   

 88.1 58.4.4 48.3 
 A B C D E   

Surf. de fond marin pêché (km2 ) 3 109 12 197 10 141 27 347 11 085 10 893 32 035 
Sélectivité (moyenne) 135 100 115 80 80 55 75 
Sélectivité (intervalle) 30 80 50 20 20 30 20 
Total du rapport : 
 biomasse recrutée 

2.550 1.393 1.651 1.131 1.131 1.056 1.158 

γ 0.0485 0.040 0.042 0.038 0.038 0.032 0.034 
Rapport de CPUE 0.225 0.259 0.520 0.348 0.479 0.133 1.0 
Rendement de précaution 342 698 1 450 1 621 905 206 (5 000) 

 
 
 
Tableau 21 : Paramètres d'entrée au GYM pour l'évaluation de γ pour la pêcherie exploratoire de 

Dissostichus mawsoni de la sous-zone 88.1. 

Catégorie Paramètre D. mawsoni 
palangre 

Structure d'âges Âge de recrutement 4 
 Cumul de la classe plus 35 
 Les plus âgés dans la structure d'âges initiale 55 
   
Recrutement Écart -type de loge (recrues) 0.803 
   
Mortalité naturelle M moyen annuel 0.15–0.22 
   
Croissance selon t0 0.04 
   von Bertalanffy  L8  180.2 
 k 0.095 
   
Poids selon l'âge Paramètre poids–longueur  – A 0.000007 
 Paramètre poids–longueur  – B 3.0965 
Maturité Lm50 100.0 
 Intervalle :  0–pleine maturité 30.0 
   
Saison de reproduction   01/08 
   
Détails de la simulation Essais par test 1 001 
   Taux d'épuisement 0.2 
 Pseudo-lignée des nombres aléatoires -24 189 
   
Caractéristiques d'un essai Nbre d'années pour éliminer la 1ère structure d'âges  1 
  Observations à utiliser pour SB0  médian 1 001 
 Année avant la projection 1997 
 Date de référence de commencement  01/12 
 Accroissements par an 180 
 Années pour la projection du stock de la simulation 35 
 Limite supérieure raisonnable de F annuel 5.0 
 Tolérance pour l'obtention de F chaque année 0.000001 
   
Mortalité par pêche Longueur à 50% de recrutés 80.0 
   Intervalle de recrutement 30.0 
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Tableau 22 : Tableau récapitulatif des rendements, limites de capture de précaution et des captures 
de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 et de Dissostichus eleginoides de la 
division 58.4.4 pour les saisons 2000/01 et 2001/02.  

 2000/01  2001/02 
 Rendement1 Limite  

de capture 
Capture  Rendement Rendement*0.5 

Sous-zone 88.1        
SSRU A  175 175 67  342 171 
SSRU B  472 287  698 349 
SSRU C 472 184  1 450 725 
SSRU D 1 889 472 46  1 621 811 
SSRU E 

}
 472 75  905 453 

Total  2 063 2 063 659  5 016 2 508 
        
Division 58.4.4        

Total  (370) 370 164  206 103 

1 Rendement de 2000/01 multiplié par un facteur de réduction de 0,5 

 

 

 
Tableau 23 : Séries normalisées de CPUE en kg/hameçon de 

Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.3. 

Saison CPUE normalisée Erreur standard 

1986/87 0.582 0.025 
1987/88 0.739 0.057 
1988/89 0.537 0.027 
1989/90 - - 
1990/91 0.529 0.023 
1991/92 0.648 0.015 
1992/93 0.771 0.018 
1993/94 0.635 0.025 
1994/95 0.615 0.012 
1995/96 0.362 0.007 
1996/97 0.280 0.006 
1997/98 0.280 0.006 
1998/99 0.320 0.007 
1999/00 0.347 0.006 
2000/01 0.338 0.007 
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Tableau 24 : Proportion de captures non nulles par saison dans 
les données par trait de Dissostichus eleginoides de 
la sous-zone 48.3. 

Saison Proportion 

1985/86 0.977 
1986/87 0.976 
1987/88 0.975 
1988/89 1.000 
1989/90 - 
1990/91 0.960 
1991/92 0.965 
1992/93 0.973 
1993/94 0.946 
1994/95 0.993 
1995/96 0.978 
1996/97 0.977 
1997/98 0.981 
1998/99 0.988 
1999/00 0.983 
2000/01 0.994 

 
 
 

Tableau 25 : Vulnérabilité moyenne en fonction de l'âge de 
1998 à 2001 pour la sous-zone 48.3. 

Âge Vulnérabilité  

4–5 0.00 
5–6 0.29 
6–7 0.89 
7–8 1.00 
8–9 1.00 
9–10 1.00 
10–11 0.97 
11–12 0.91 
12–13 0.85 
13–14 0.79 
14–15 0.73 
15–16 0.67 
16–17 0.64 
17–18 0.64 
18–19 0.64 
19–20 0.64 
20+ 0.64 

 



Tableau 26 : Abondance des cohortes d'après les campagnes d'évaluation réalisées dans la sous-zone 48.3 depuis 1987.  Les données relevées et prévues, dont la similarité indique 
l'exactitude du modèle, proviennent des analyses mixtes.   

Année  
de 

Pays Temps écoulé 
(fraction d'année) 

Surface 
(km2) 

Relevée Prévue Âge 3 Âge 4 Âge 5 Âge 6 Âge 7 

l'évaluation  depuis le 1er 
décembre  
précédent 

   Densité 
(n.km-2) 

ES Densité 
(n.km-2) 

ES Densité 
(n.km-2) 

ES Densité 
(n.km-2) 

ES Densité 
(n.km-2) 

ES 

1987 USA/Pologne 0.99 40 993 49.8 47.3 20.5 7.1 26.9 4.4       
1988 USA/Pologne 0.08 40 993 21.3 22.1   14.5 11.3 8.7 12.6     
1990 Royaume -Uni 0.17 40 993 468.5 473.3 165.1 116.8 195.9 105.1 85.1 42.0 32.3 19.7   
1992 Royaume -Uni 0.17 40 993 287.6 281.2 281.4 174.4         
1994 Argentine 0.25 40 993 48.0 49.6 2.6 2.7 47.4 9.3       
1994 Royaume -Uni 0.17 40 993 122.5 125.9 36.3 20.1 89.8 32.6       
1995 Argentine 0.25 40 993 60.5 65.6 8.3 5.2 21.9 9.2 35.7 8.8     
1996 Argentine 0.33 40 993 167.9 165.3 114.6 44.2 16.9 6.0 22.7 9.8 18.5 10.0   
1997 Argentine 0.33 40 993 122.9 124.8 25.0 8.2 45.8 15.5 15.6 9.2 17.5 6.0 8.6 6.4 
1997 Royaume -Uni 0.82 40 993 100.4 111.3 51.0 33.7 37.2 37.3 24.2 37.1     
2000 Royaume -Uni 0.17 40 993 140.3 126.0 38.2 11.6         
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Tableau 27 : Série chronologique de recrutement (en millions de poissons) 
de Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.3, provenant 
des évaluations des trois dernières années.  L'année représente 
celle de la naissance du poisson, et peut être l'année civile 
antérieure à celle de la campagne d'évaluation.  Ces séries de 
recrutement sont estimées à partir des densités des cohortes du 
tableau 16, pour une valeur de la mortalité naturelle, 
M = 0,165 an-1. 

Année du 
quatrième 

 Évaluation  

anniversaire 1999 2000 2001 

1986 1.146 1.108 1.347 
1987 0.722 0.747 0.980 
1988 4.106 4.377 4.187 
1989 8.055 8.282 8.174 
1990 5.786 5.739 5.842 
1991 aucune obs. aucune obs. aucune obs. 
1992 10.19 5.815 10.287 
1993 2.061 2.053 1.888 
1994 0.961 1.006 0.950 
1995 0.701 0.718 0.633 
1996 2.649 2.405 2.652 
1997 1.119 0.962 1.037 
1998  0.386 aucune obs. 
1999  aucune obs. aucune obs. 
2000  1.496 1.522 
2001  1.927  

    
moyenne 3.185 2.517 3.292 

CV 1.01 0.95 0.97 
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Tableau 28 : Paramètres d'entrée du GYM pour l'évaluation du rendement annuel à long terme de 
Dissostichus eleginoides capturé à la palangre et au casier dans la sous-zone 48.3 et au chalut 
dans la division 58.5.2. 

Catégorie Paramètre Sous-zone 48.3 
palangre et casier 

Division 58.5.2 
chalut 

Structure d'âges Recrutement 4 4 
 Classe plus 35 35 
 Les plus âgés dans la structure d'âges initiale 55 55 
    
Recrutement  cf. tableau 26 cf. tableau 32 
    
Mortalité naturelle M moyen annuel 0.132–0.198 0.132–0.198 
    
Croissance selon  t0 -0.21 années -2.461 années 
  von Bertalanffy  L∞ 1 946 mm 2 465 mm 
 k 0.066 année-1  0.029 année-1 
    
Poids selon l'âge Paramètre poids-longueur - A 3.96E-08 kg 2.59E-09 kg 
 Paramètre poids-longueur - B 2.8 3.2064 
    
Maturité Lm50 930 930 
 Intervalle : 0-pleine maturité 780–1 080 780–1 080 
    
Saison de reproduction  1 août–1 août 1 juillet.–1 juillet 
    
Détails de la  Essais par test 1 001 1 001 
  simulation Taux d'épuisement 0.2 0.2 
 Pseudo-lignée des nombres aléatoires -24 189 -24 189 
    
Caractéristiques  
  d'un essai 

Nbre d'années pour éliminer  
  la 1ère structure d'âges  

1 1 

 Observations à utiliser pour SB0  médian 1 001 1 001 
 Année avant la projection 1988 1985 
 Date de référence de commencement  01/12 01/12 
 Accroissements annuels  365 365 
 Années pour la projection  

  du stock de la simulation 
cf. tableau 29 cf. tableau 29 

 Limite supérieure raisonnable de F annuel 35 35 
 Tolérance pour l'obtention  

  de F chaque année 
5.0 5.0 

  0.000001 0.000001 
    
Mortalité par pêche  cf. tableau 29 cf. tableau 29 

1 ajusté pour remplacer l'estimation du paramètre de t0 = -2,56 années au commencement de la saison de 
pêche, le 1er décembre 
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Tableau 29 : Historique des captures et vulnérabilité liée à la pêche de Dissostichus eleginoides de la 

sous-zone 48.3.  L'année représente la première année de la saison.  Au cas où une seule 
fonction de vulnérabilité est appliquée à plusieurs années, seule la première année de la série 
est mentionnée. 

1ère année 
de la 

saison 

Capture 
(déclarée 
et IUU) 
(tonnes) 

Évaluation de 2000  
Fonction unique pour 

toute la série de 
captures  

Évaluation de 2001 

1989 8 501 mm (vuln) 
550 (0),  
790 (1)  

mm (vuln) 
550 (0),  
790 (1)  

1990 4 206   
1991 7 309   
1992 5 589   
1993 6 605   
1994 6 171   
1995 4 362   
1996 2 619  âge (vuln) 

0–4 (0), 5–6 (0.29), 6–7 (.89), 7–10 (1.0), 10–11 (.97), 
11–12 (.91), 12–13 (.85), 13–14 (.79), 14–15 (.73),  

15–16 (.67), 16+ (.64) 
1997 3 201   
1998 4 300   
1999 5 337   
2000 4 354   

 
 
 
Tableau 30 : Résultats des évaluations du rendement selon les critères de décision de la CCAMLR 

concernant Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.3 effectuées au moyen du GYM. 

Essai Capture la plus basse (tonnes) 
pour laquelle la probabilité 

d'épuisement à 20%  
s'élève à 0,1 

Évitement médian 

1. Séries de recrutement révisées 
fondées sur M moyen = 0,165 année-1 

uniquement; même sélectivité que 
l'année précédente 

4 438 0,54 

2. Densités des cohortes utilisées à la 
place des séries de recrutement (en 
accord interne avec M) 

5 868 0,56 

3. Densités des cohortes et vulnérabilité 
liée à la pêche depuis 1997 – ajustées 
pour tenir compte de la CPUE 

5 675 
 

5 820 

0,55 

 

 



Tableau 31 : Importance des cohortes de Dissostichus eleginoides, fondée sur les campagnes d'évaluation réalisées dans la division 58.5.2 depuis 1990.  Les données déclarées et 
prévues, dont la similarité indique l'exactitude du modèle, proviennent des analyses mixtes. 

Année de Temps  Surface Déclaré Prévu Âge 3  Âge 4  Âge 5  Âge 6  Âge 7  Âge 8  
l'évaluation écoulé (km2)   Densité 

(n.km-2) 
ES Densité 

(n.km-2) 
ES Densité 

(n.km-2) 
ES Densité 

(n.km-2) 
ES Densité 

(n.km-2) 
ES Densité 

(n.km-2) 
ES 

1990 0.58  97 106  107.2  108.1  8.1 5.9 33.5  13.6  20.2  11.3  0.8  11.5  25.2  14.1   
1992 0.25  70 271  51.7  51.8  14.1 5.2 13.2  7.0  14.5  7.9  3.4  4.5  0.02  5.5  2.1  3.3 
1993 0.85  71 555  97.4  1 14.7  13.6 8.8 38.3  18.2  8.2  13.5  17.0  12.6  3.1  30.3  20.9  16.3 
1999 0.41  85 428  366.2  357.9  17.7 7.9 16.2  13.3  138.1  42.7  56.8  55.3  60.9  50.9  40.3  38.2 
2000 0.55  41 145  185.0  179.5  28.1 5.3 22.0  8.0  47.8  14.9  59.1  20.6  7.6  15.1  11.0  11.4 
2001 0.56  85 170  247.5  252.4  19.5 7.8 34.0  12.9  38.2  20.5  45.5  30.8  32.2  42.4  16.7  41.1 
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Tableau 32 : Série chronologique des recrues (millions de poissons) de Dissostichus eleginoides 
de la division 58.5.2 pour une valeur de M moyen de 0,165 année-1. 

Année du quatrième 
anniversaire 

WG-FSA (2000) Série chronologique révisée, fondée sur 
de nouveaux paramètres de croissance 

1986  4.321 
1987 1.550 0.120 
1988 1.590 2.586 
1989 3.649 3.790 
1990 1.956 1.118 
1991 1.793 0.667 
1992 4.575 1.447 
1993 2.435 0.825 
1994 2.944 7.205 
1995 5.674 9.226 
1996 9.548 7.295 
1997 21.557 15.043 
1998 3.440 3.487 
1999 1.059 2.291 
2000 0.241 1.465 
2001 0.152 1.632 

Moyenne 4.144 3.907 
CV 1.297 1.021 

 
 

Tableau 33 : Historique des captures et vulnérabilité lié à la pêche de Dissostichus eleginoides de la 
division 58.5.2.  L'année représente la première année de la saison.  Lorsqu'une seule fonction de 
vulnérabilité est appliquée à plusieurs années, seule la première année de la série est mentionnée. 

1ère année Évaluation de 2000   Évaluation de 2001 
de la 

saison 
Capture  

(déclarée et IUU) 
(tonnes) 

Vulnérabilité (vuln.) 
Fonction unique pour 

toute la série de captures 

 Capture 
(déclarée et IUU) 

(tonnes) 

Vulnérabilité 
(vuln.) 

1995   17 094 mm (vuln) 
550 (0),  
790 (1) 

1996 18 960  1 866 âge (vuln) 
0.0 (0), 6.0 (0.0), 7.0 
(1), 7.9 (1), 8.0 (0) 

1997 3 913  3 913 âge (vuln) 
0.0 (0), 6.0 (0.0),  

10.0 (1), 10.0 
(1),12.0 (0) 

1998 3 628  3 628 âge (vuln) 
0.0 (0), 5.5 (0.0), 6.0 
(1), 13.0 (1), 15.0 (0) 

1999 4 385  4 385 âge (vuln) 
0.0 (0), 4.0 (0.0), 8.0 
(1), 14.0 (1), 15.0 (0) 

2000 4 644 

âge (vuln) 
0(0.), 3(0),  

3.92(0.016),  
4.88(0.207),  
5.54(0.473),  
5.88(0.512),  
6.57(0.708),  
7.29(0.886),  
7.65(0.909),  
8.02(0.745), 
 8.40(0.691),  
8.78(0.642),  
9.56(0.485),  
9.96(0.325),  
10.37(0.222),  
11.2(0.099),  

11.63(0.066), 12.07(0.049), 
12.51(0.033), 13.43(0.014), 
14.87(0.011), 16.40(0.008), 
21.04(0.005), 25.21(0.002),  

31.0(0.0)  4 644  
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Tableau 34 : Résultats des évaluations du rendement selon les critères de décision de la CCAMLR 
concernant Dissostichus eleginoides de la division 58.5.2, effectuées au moyen du GYM. 

Essai Capture (tonnes)  
la plus basse pour 

laquelle la probabilité 
de décimation à 20% 

s'élève à 0,1 

Évitement médian 
de 50%  
(tonnes) 

1. Nouveaux paramètrestenant compte de la vulnérabilité de 
l'année  dernière; pêcheIUU incluse dans la capture au 
chalut de 1996/97. 

2 574 2 314 

2. Comme pour 1. mais pêcheIUU séparée de la capture de 
1996/97 et prévue en 1995/96 avec la sélectivité applicable 
dans 48.3 à cette époque; la vulnérabilité à la pêcherie au 
chalut est celle appliquée l'année dernière. 

2 521 2 395 

3. Comme pour 2. la mais la  vulnérabilité à la pêcherie au 
chalut est différente pour chaque année. 

2 959 2 815 

4. Comme pour 3. sauf que M = 0,1–0,16. 3 750 3 369 

 
 

Tableau 35 : Paramètres de croissance de Champsocephalus gunnari de la sous-zone 48.3 estimés lors de la 
réunion de 2001 et utilisés antérieurement par le WG-FSA pour la projection à court terme. 

Paramètres Courbe ajustée aux 
données russes 

 âge 8+ 

Courbe ajustée aux 
données russes  

âge 11+ 

Courbe ajustée aux 
lectures d'âge  

polonais es 

Courbe utilisée  
1997–2000 

t0 -0.58 -0.98 -0.63 0.00 
L∞ 55.76 65.33 83.54 45.50 
k 0.17 0.12 0.12 0.33 

 
 

Tableau 36 : Paramètres de croissance de Champsocephalus gunnari de la sous-zone 48.3 déclarés 
antérieurement et méthodes suivies. 

Paramètres Olsen 1955, 
Ford-Walford 

Kock 1981, 
Ford-Walford  

Kock 1981,  
régression 
non linéaire 

Shust et 
Kochkin 1985, 

Hohendorf 

Frolkina et 
Dorovskich 1991, 

régression non linéaire 

t0 -1.36 0.38 0.27 -0.67 -0.28 
L∞ 43.10 65.10 64.30 64.30 68.90 
k 0.40 0.16 0.15 0.13 0.13 

 

Tableau 37 : Normalisation de la capturabilité des campagnes d'évaluation russes et britanniques de 
Champsocephalus gunnari de la sous-zone 48.3 :  tableau d'ANOVA pour le GLM avec la 
fonction de lien sqrt.  Termes ajoutés séquentiellement du premier au dernier. 

 Df Variance Df résid. Écart résiduel Valeur de F  Pr(F) 

NULLE   1 250 70 276e+6   
Pays 1 17 713e+6 1 249 52 564e+6 1 331.8 0 
Année australe 10 19 668e+6 1 239 32 895e+6 147.9 0 
Strate 14 9 221e+6 1 225 23 674e+6 49.5 0 
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Tableau 38 : Limites inférieures d'un intervalle de confiance uni-latéral à 95% de la biomasse de 
Champsocephalus gunnari, à partir des jeux de données des campagnes d'évaluation 
britannique, russe et des jeux combinés (2000).  Les résultats provenant des campagnes 
d'évaluation britannique et russe sont identiques à ceux calculés lors de la réunion de 2000.  Les 
résultats du jeu de données de campagnes d'évaluation combinées sont fondés sur un facteur 
de 2,59 pour normaliser la campagne d'évaluation britannique (paragraphes 4.212 à 4.217). 

Strate Biomasse 
moyenne 

Erreur 
standard 

Limite 
inférieure de 
l'intervalle de 

confiance 
bilatéral à 95% 

Limite 
supérieure de 
l'intervalle de 

confiance 
bilatéral à 95% 

Limite inférieure de 
l'intervalle de 

confiance bilatéral à 
95% 

Campagne d'évaluation britannique, janvier 2000   
SR1 12 555.4 12 007.9 155.9 36 478.0 180.0 
SR2 1 315.2 1 026.4 75.4 3 405.3 117.7 
SR3 3.0 3.0 0.0 6.0 0.0 
SG1 1 925.9 878.1 722.5 3 731.5 818.3 
SG2 7 639.8 3 463.9 3 159.1 15 092.7 3 394.8 
SG3 1 371.1 591.6 409.3 2 547.2 531.2 
SR 13 873.6 12 015.3 520.4 38 667.8 726.8 
SG 10 936.9 3 679.5 5 578.1 19 131.8 6 051.0 
Total 24 810.5 12 432.7 7 933.0 52 941.4 8 916.0 
      
Campagne d'évaluation russe, février 2000    

S1 2 573.3 1 614.6 47.7 5 578.7 729.7 
S2 3 736.1 2 216.0 220.7 8 456.0 426.6 
S3 5 314.1 5 168.3 85.0 15 675.9 99.7 
S4 15 338.7 10 191.2 2 685.4 35 257.5 2 718.3 
S5 4 696.8 3 458.6 486.5 11 886.5 577.0 
S6 10 892.5 2 681.2 5 828.9 16 069.7 6 683.9 
S8 2 001.0 1 420.0 334.8 4 905.3 394.6 
S9 540.0 389.8 66.4 1 350.3 87.2 
S10 1 652.4 1 414.9 104.7 4 510.6 137.8 
S11 1 062.4 1 062.4 0.0 3 187.1 0.0 
SG 45 092.5 13 288.0 23 306.0 73 812.0 26 036.6 
SR 2 714.8 1 686.6 162.7 6 270.9 231.0 
Total 47 807.3 13 448.6 25 624.3 77 242.7 28 098.1 
      
Campagnes d'évaluation de 2000 combinées, avec campagne d'évaluation britannique* 2.59 

S1 194.7 95.9 39.0 376.0 50.4 
S2 25 103.4 12 527.7 6 764.2 51 014.5 8 365.5 
S3 3 903.5 1 773.2 2 130.3 5 676.6 2 130.3 
S4 4 050.7 1 682.8 1 296.6 7 683.3 1 553.1 
S5 4 219.2 2 638.4 580.3 9 723.4 796.6 
S6 2 421.4 1 554.5 540.1 5 644.2 608.4 
S8 13 587.4 3 466.0 7 271.1 20 524.4 8 173.3 
S9 13 694.5 12 473.1 261.0 39 096.3 519.0 
S10 2 593.1 1 546.5 317.4 5 870.3 469.4 
S11 1 896.2 659.8 788.3 3 315.3 935.4 
Géorgie 67 174.9 19 182.4 34 962.7 109 265.4 38 639.7 
Shag 4 489.2 1 730.8 1 766.3 8 359.2 2 025.7 
Total 71 664.1 19 601.7 38 956.6 114 459.3 42 806.6 
 



Tableau 39 : Importance des cohortes lors des campagnes d'évaluation réalisées dans la sous-zone 48.3 en 2000, estimée à partir de l'analyse mixte de 
Champsocephalus gunnari . 

ANI00V4 campagnes d'évaluation britannique et russe combinées de 2000      
Somme des densités relevées = 16 803.5      
Somme des densités prévues = 16 151.6      

 Âge 1 Âge 2 Âge 3 Âge 4 Âge 5 Âge 6 

Moyenne des éléments du regroupement 148.648 221.553 272.153 321.232 367 381 
Écart -type des éléments du regroupement 9.83139 14.1627 17.169 20.0848 22.804 23.6357 
Densité totale de chaque élément du regroupement 468.766 8 804.08 3 777.17 2 157.99 658.397 307.061 
Écart -type de la densité de chaque élément du 
regroupement 

448.38 2 762.54 1 118.56 740.809 1 078.37 781.624 

       
 Densités prévues à une nouvelle échelle     
Paramètres des écarts-types linéaires Âge 1 Âge 2 Âge 3 Âge 4+   
Segment de droite = 1.00000 487.69 9 159.42 3 929.62 3 249.51   
Pente = 0.594114E-01       
       
ANI00V5A campagne d'évaluation russe 2000       
Somme des densités relevées = 17 624.7      
Somme des densités prévues = 17 802.8      
       

 Âge 1 Âge 2 Âge 3 Âge 4 Âge 5 Âge 6 

Moyenne des éléments du regroupement 153.111 225.544 272.624 320.658 368  
Écart -type des éléments du regroupement 8.85106 12.5652 14.9794 17.4424 19.87  
Densité totale de chaque élément du regroupement 5.9562 9 412.47 5 086.02 1 582.21 1 813.46  
Écart -type de la densité de chaque élément du 
regroupement 

2.64244 3 426.22 1 952.31 762.582 1 173.97  

 Densités prévues à une nouvelle échelle     
Paramètres des écarts-types linéaires Âge 1 Âge 2 Âge 3 Âge 4+   
Segment de droite = 1.00000 5.90 9 318.31 5 035.14 3 361.70   
Pente = 0.512771E-01       
       
ANI00V6 campagne d'évaluation du Royaume-Uni 2000       
Somme des densités relevées = 5 100.12      
Somme des densités prévues = 4 703.03      

(…/…) 



Tableau 39 (fin) 

 Âge 1 Âge 2 Âge 3 Âge 4 Âge 5 Âge 6 

Moyenne des éléments du regroupement 147.588 214.979 265.477 316.845 360.957 395.995 
Écart -type des éléments du regroupement 10.919 15.4482 18.8421 22.2944 25.2591 27.6139 
Densité totale de chaque élément du regroupement 383.466 2 199.91 692.989 1 114.85 286.16 35.353 
Écart -type de la densité de chaque élément du 
regroupement 

463.307 1 285.94 403.105 569.404 475.468 184.491 

       
 Densités prévues à une nouvelle échelle     
Paramètres des écarts-types linéaires Âge 1 Âge 2 Âge 3 Âge 4+   
Segment de droite = 1.00000 415.84 2 385.65 751.50 1 557.64   
Pente = 0.672077E-01       

 



Tableau 40 : Données d'entrée pour la projection à court terme de Champsocephalus gunnari de la sous-zone 48.3. 

  Campagne d'évaluation 
britannique  
janvier 2000 

Campagne d'évaluation russe 
février 2000 

Campagnes d'évaluation 
combinées, avec  

Royaume -Uni * 2.59 

Limite inférieure de l'intervalle de 
confiance unilatéral à 95% (tonnes) 

 8 916 28 098 42 807 

     
Nombre par âge 1 17 046 781.31 241 721.663 19 991 859 
 2 97 795 853.28 381 988 163.9 375 475 030 
 3 30 806 465.07 206 406 973 161 088 157 
 4+ 63 852 769.07 137 807 158.9 133 208 323 
 total 209 501 869 726 444 017 689 763 369 
  % % % 
 1 8 0 3 
 2 47 53 54 
 3 15 28 23 
 4+ 30 19 19 
     
Méthode  Densité de longueurs + CMIX Densité de longueurs + CMIX Densité de longueurs + CMIX 
Mortalité naturelle  0.42 or 0.71 0.42 or 0.71 0.42 or 0.71 
Âge à la pleine sélection  3 3 3 
Âge au début de la sélection  2 2 2 
von Bertalanffy naissance (jours depuis  

le début de l'année) 
245 245 245 

 t0 -0.58 -0.58 -0.58 
 L8  55.76 55.76 55.76 
 k 0.17 0.17 0.17 
Poids par longueur a (kg) 6.17E-10 6.17E-10 6.17E-10 
 b 3.388 3.388 3.388 
Période de la campagne d'év. : jours 
depuis le début de l'année 

 15 45 31 

Capture depuis la campagne entre la campagne et la première  
  année de la projection 

144 144 144 

 entre la première et la deuxième  
  années de la projection 

1 283 1 283 1 283 
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Tableau 41 : Résultats des projections à court terme de Champsocephalus gunnari de la sous-zone 48.3 
réalisées à la réunion de 2001.  La mortalité par pêche projetée pour 2001/02 s'élève à 0,14.  La 
limite de capture recommandée s'élève à 5 557 tonnes et correspond à la biomasse estimée à partir 
du jeu de données combinées des campagnes d'évaluation pour M = 0,71. 

 Limite inférieure  
de l'intervalle  

de confiance à 95% 

Capture 
en 2000/01 

Capture projetée pour 2002 

 de la biomasse de 2000  Mortalité naturelle 

   0.42 0.71 
Campagne d'évaluation britannique,  
  janvier 2000 

8 916 1 427 1 635 1 053 

Campagne d'évaluation russe,  
  février 2000 

28 098 1 427 5 466 3 555 

Campagnes d'évaluation combinées,  
  avec Royaume -Uni * 2.59 

42 807 1 427 8 533 5 557 

 
 
 
Tableau 42 : Estimations d'abondance (kg) de Champsocephalus gunnari aux îles Heard et McDonald 

en 2001 (d'après WAMI-01/4). 

Strate Nombre  
de traits 

Valeur Erreur standard Limite 
inférieure  

de l'intervalle 
de confiance 

Limite supérieure  
de l'intervalle de 

confiance 

Plateau sud-est 15 22 070 400 16 104 700 4 469 740 442 820 000 
Plateau ouest 3 3 479 340 2 987 150 405 145 1 558 030 000 
Ride Gunnari  10 6 331 510 4 747 920 1 193 960 199 443 000 
Banc Shell 13 740 502 131 1 950 
Toutes strates combinées  31 882 000 17 053 700 9 855 650 1 586 410 000 
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Tableau 43 : Données d'entrée pour la projection à court terme de Champsocephalus gunnari de la 
division 58.5.2 (population du plateau Heard). 

Catégorie Paramètre C. gunnari 
plateau Heard 

Détails de la camp agne d'évaluation Date de la campagne  30 mai 2001 
 Biomasse –Limite inférieure  

  de l'intervalle de confiance à 95% 
7 052 tonnes 

Longueur moyenne lors de la campagne  Âge 2 245 
 Âge 3 305 
 Âge 4 348 
Structure d'âges (densité en n.km2) Âge 2 105 

 Âge 3 1 834 
 Âge 4 150 
   
Paramètres biologiques Anniversaire 1er novembre 

Croissance selon von Bertalanffy t0 0.358 
 L8  457 mm 
 k 0.323 

Poids selon l'âge Paramètre poids-longueur - A 
2.629 x 10-10 kg 

 Paramètre poids-longueur - B 3.515 
Mortalité naturelle M annuel moyen 0.4 

   
Paramètres de la pêcherie Saison 1er déc. –30 nov. 

Sélectivité Âge à la pleine sélection 3 
 Âge au début de la sélection 2.5 
 Capture depuis l'année dernière 5 tonnes 

 
 
 
Tableau 44 : Comparaison d'estimations de la taille minimum légale de crabes mâles (Paralomis spp.). 

Source P. spinosissima  P. formosa 
 Géorgie  

du Sud 
îlots Shag  Géorgie du Sud îlots Shag 

WG-FSA-92/29 94 84  90  
WG-FSA-01/32  83   78 
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Tableau 45 : Capture accessoire (tonnes) des principaux groupes d'espèces par case à échelle précise et année 
australe, déclarée par les pêcheries à la palangre visant Dissostichus eleginoides de la zone de la 
Convention.  

Case à 
échelle 
précise 

Année 
australe 

Capture totale 
des espèces 

visées 

Total des captures 
de D. eleginoides 

(tonnes) 

Total des captures 
de D. mawsoni 

(tonnes) 

Total des 
capt. acc. 
(tonnes) 

Capture acc. 
en % du total 
des captures 

Raies Macrourus 
spp. 

48.3 1986 96.7 96.7 0.0 6.9 6.7 6.3 0.0 
48.3 1987 184.3 184.3 0.0 7.1 3.7 6.7 0.0 
48.3 1988 101.2 101.2 0.0 3.1 3.0 3.0 0.1 
48.3 1989 767.5 767.5 0.0 13.0 1.7 11.9 1.1 
48.3 1990 8 156.0 8 156.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
48.3 1992 4 017.0 4 017.0 0.0 6.4 0.2 5.0 1.4 
48.3 1993 3 765.9 3 765.9 0.0 1.7 0.0 0.6 1.1 
48.3 1994 927.2 927.2 0.0 14.6 1.6 12.3 2.1 
48.3 1995 3 260.9 3 260.9 0.0 111.2 3.3 89.9 10.8 
48.3 1996 3 107.8 3 107.8 0.0 83.3 2.6 48.0 34.9 
48.3 1997 2 575.0 2 575.0 0.0 63.8 2.4 35.1 25.1 
48.3 1998 2 940.4 2 940.4 0.0 52.4 1.7 21.3 28.2 
48.3 1999 4 159.5 4 159.5 0.0 32.3 0.8 16.6 15.3 
48.3 2000 4 665.2 4 665.2 0.0 29.7 0.6 12.2 14.7 
48.3 2001 3 943.5 3 943.5 0.0 12.9 0.3 10.4 1.9 
48.3 2002* 510.9 510.9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

48.3 Total 43 179.0 43 179.0 0.0 438.3 1.0 279.4 136.7 

58.5.1 1996 1 271.7 1 271.7 0.0 0.5 0.0 0.5 0.0 
58.5.1 1997 449.5 449.5 0.0 3.4 0.8 0.6 0.0 
58.5.1 1998 1 117.7 1 117.7 0.0 24.3 2.1 12.1 11.9 
58.5.1 1999 1 575.0 1 575.0 0.0 10.3 0.6 9.2 1.1 
58.5.1 2000 2 615.0 2 615.0 0.0 336.2 11.4 164.4 169.5 
58.5.1 2001 2 377.9 2 377.9 0.0 326.4 12.1 221.4 105.0 

58.5.1 Total 9 406.6 9 406.6 0.0 701.1 6.9 408.2 287.4 

58.6 1997 192.6 192.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
58.6 1998 247.2 247.2 0.0 13.0 5.0 0.6 12.0 
58.6 1999 1 762.4 1 762.4 0.0 44.3 2.5 5.5 36.9 
58.6 2000 489.1 489.1 0.0 78.9 13.9 21.3 49.3 
58.6 2001 1 448.8 1 448.8 0.0 169.8 10.5 35.2 128.8 

58.6 Total 4 140.1 4 140.1 0.0 306.0 6.9 62.6 226.9 

58.7 1997 1 765.5 1 765.5 0.0 0.0 0.0  0.0 
58.7 1998 737.3 737.3 0.0 1.6 0.2 0.7 0.0 
58.7 1999 85.6 85.6 0.0 0.0 0.0  0.0 
58.7 2000 13.2 13.2 0.0 0.4 2.7  0.4 
58.7 2001 288.0 288.0 0.0 40.4 12.3 0.3 36.5 
58.7 2002* 17.2 17.2 0.0 3.8 18.2  3.8 

58.7 Total 2 906.7 2 906.7 0.0 46.2 1.6 1.1 40.7 

88.1 1997 0.1 0.1 0.0 0.0 0.8 0.0 0.0 
88.1 1998 41.5 0.5 41.0 14.9 26.4 4.8 9.3 
88.1 1999 296.8 0.6 296.2 45.1 13.2 18.8 21.7 
88.1 2000 752.3 0.0 752.2 118.3 13.6 41.2 70.1 
88.1 2001 650.1 45.8 604.3 83.7 11.4 8.8 61.3 

88.1 Total 1 740.8 47.1 1 693.7 262.0 13.1 73.6 162.4 

* Les données de l'année australe 2001/02 sont incomplètes 
 



Tableau 46 : Capture accessoire (tonnes) des principaux groupes d'espèces par case à échelle précise et année australe, déclarée par les pêcheries au chalut de la zone de 
la Convention.  GRV – Macrourus spp., NOR – Notothenia rossii , NOS – Lepidonotothen squamifrons, TOP – Dissostichus eleginoides, ANI – 
Champsocephalus gunnari , SSI – Chaenocephalus aceratus, LXX – Myctophidae, NOG – Gobionotothen gibberifrons, NOT – Patagonotothen guntheri, 
SGI – Pseudochaenichthys georgianus. 

Espèce 
visée 

Case à 
échelle 
précise 

Année 
australe 

Total des 
captures 

d'ANI 

Total des 
captures 
de TOP 

Total des 
captures 

accessoires  
(tonnes) 

Capture acc. 
en % du  
total des 
captures  

Raies GRV NOR NOS TOP ANI SSI LXX NOG NOT SGI 

ANI 48.3 1987 804  26 3       10.5  15.3   
ANI 48.3 1988 29 453  10 102 26   47.1 746.9 1 027.2  114.8 2 570.0 3 249.9 1 366.0 78.0 
ANI 48.3 1990 8 030  288 3   2.0 24.0    1 07.0 10.0 143.0  
ANI 48.3 1991 41  0 0            
ANI 48.3 1998 6  0 0            
ANI 48.3 1999 265  9 3       0.0 5.2  3.7 0.1 
ANI 48.3 2000 4 041  0 0          0.2  
ANI 48.3 2001 1 433  7 0       0.0  0.1  6.2 

ANI 48.3 Total 44 073  10 432 19   49.1 770.9 1 027.2  125.4 2 687.2 3 275.3 1 512.9 84.4 

ANI 58.5.2 1997 207  5 2 0.5 0.0   0.8       
ANI 58.5.2 1998 19  7 28 0.0 0.0   1.6       
ANI 58.5.2 1999 72  6 8 0.0 0.0   1.6       
ANI 58.5.2 2000 81  3 4 0.2 0.0   0.2       
ANI 58.5.2 2001 829  6 1 0.2 0.0   4.8       

ANI 58.5.2 Total 1 208  28 2 1.0 0.0   8.8       

TOP 58.5.2 1997  808 12 1 2.3 0.4  1.3  0.3      
TOP 58.5.2 1998  2 262 29 1 0.0 0.0    28.0      
TOP 58.5.2 1999  5 195 15 0 3.4 0.8  7.5        
TOP 58.5.2 2000  2 543 10 0 2.8 3.3  0.1  0.0      
TOP 58.5.2 2001  1 362 11 1 4.3 1.0  3.6  0.3      

TOP 58.5.2 Total  12 170 78 1 12.8 5.6  12.5  28.6      
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Tableau 47 : Paramètres d'entrée dans le modèle de rendement généralisé (GYM) pour l'évaluation de γ  
(rendement = γ B0) des raies de la sous-zone 48.3 d'après les paramètres décrits aux paragraphes 
4.303 à 4.305. 

Catégorie Paramètre Estimation 

Structure d'âges Âge minimum dans le stock 1 
 Âge maximum (classe plus) 20 
 Années incluses dans la classe plus 11 
   
Périodes au cours de 
l'année 

Nombre d'accroissements 360 

   
Mortalité naturelle M moyen annuel 0.2 
   
Mortalité par pêche Longueur à 50% de recrutés 700 mm 
 Seuil supérieur de la mortalité par pêche 5.0 
 Tolérance (erreur) pour la détermination (l'obtention)  

  de la mortalité par pêche annuelle 
1E-05 

   
Saison de pêche  toute l'année 
   
Croissance selon von 
Bertalanffy  

t0 0 

 L8   1 500 mm 
 k 0.1 
   
Poids–longueur a 6.46E-6 
W = aLb b 3.06 
   
Maturité Lm50 850 mm 
 Intervalle des longueurs à la maturité - 
 Âge à la première maturité 8 
 Période de l'année où la ponte a lieu 1er mars 
   
Recrutement Coefficient de variation 0.4–0.5 
 Proportion de SB0 médian au début de l'épuisement  0.0 
   
Biomasse totale Coefficient de variation 1.0061 

   
Détails de la simulation Essais par test 1 001 
 Taux d'épuisement 0.2 
 Pseudo-lignée des nombres aléatoires -24 189 
   
Caractéristiques d'un 
essai 

Nombre d'années pour éliminer la 1ère structure d'âges 1 

 Années pour la projection du stock de la simulation 20 

1 cf. figure 34 
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Tableau 48 : Informations démographiques sur Macrourus spp. 

Croissance M. carinatus M. whitsoni M. holotrachys 
  Sexes 

combinés 
(Réf. M) 

Mâles 
 (Réf. M) 

Femelles 
(Réf. M) 

 

L8  1 000 (G, C) 857 783 870  
k aucune donnée 0.048 0.05 0.068  
t0 aucune donnée -3.89 -5.3 1.34  
Longueur maximum 950 (V)     
Âge maximum 19 ans 55 ans    
      
Mortalité naturelle (d'après le 
1% de poissons les plus âgés 
parmi ceux capturés à la 
palangre) 

aucune donnée  0.08 0.09  

      
Longueur par rapport au poids 
W(kg)=aL(mm)b 

     

A 1.546E-09 (V)    8 x 10-9 (B) 
B 3.168 (V)    2.930 (B) 
      
Reproduction      
Saison mai – sept. 

(îles Malouines) (A) 
    

Lm50 580–590 (A)     
Lm100 700–710 (A)     
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 Tableau 49 : Tableau récapitulatif des oiseaux de mer menacés par la pêche à la palangre dans la zone de la Convention, indiquant la quantité d'informations disponibles sur les 
paramètres démographiques, le profil d'ADN et le statut de conservation de l'espèce (BirdLife International (2000) et WG-FSA-01/55).  (Informations extraites des 
documents cités dans l'annexe 5 de SC-CAMLR-XVIII, l'annexe 5 de SC-CAMLR-XIX, l'annexe 5 de SC-CAMLR-XX, dans Gales, 1998 et Marchant et Higgins, 
1990).   

Espèce Statut de Lieu de l'étude Profil Informations sur la population 
 conservation  d'ADN Couples  Année de Population Tendance Survie des Survie des 
 de l'espèce   annuels  commencement estimée  adultes juvéniles 

Grand albatros Vulnérable Géorgie du Sud √ 2 178 1972 √ √ √ √ 
Diomedea exulans  Marion √ 1 794 1998 √ √   
  Prince Édouard √ 1 277 1979 √    
  Crozet √ 1 734 1966 √ √ √ √ 
  Kerguelen  1 455 1973 √ √ √ √ 
  Macquarie  √ 10 1994 √ √ √  

Grand albatros des îles Antipodes  Vulnérable Auckland √ 65 1991 √ √ √  
Diomedea antipodensis  Adams   5 762      
  Antipodes  √ 5 148 1994 √ √ √  

Albatros d'Amsterdam Grav menacé  Amsterdam  13 1983 √ √ √ √ 
Diomedea amsterdamensis   d'extinction         

Albatros royal antarctique Vulnérable Campbell √ ? 7 800 1995 √ √   
Diomedea epomophora  îles Auckland √ ? <100      

Albatros royal subantarctique Menacé Chatham √ ? 5 200 1990s √ √ à vérifier à vérifier 
Diomedea sanfordi  Taiaroa √ ? 18 1950s √ √ √ √ 

Albatros à tête grise Vulnérable Diego Ramirez √ 10 000 1999 √    
Thalassarche chrysostoma   Géorgie du Sud √ 54 218 1976 √ √ √ √ 
  Marion √ 6 217 1984 √ √ √ √ 
  Prince Édouard  1 500      
  Crozet  5 946 1980     
  Kerguelen √ 7 900      
  Macquarie √ 84 1994 √ √ √  
  Campbell √ 6 400 1987 √    

(.../...) 



  

Tableau 49 (suite) 

Espèce Statut de Lieu de l'étude Profil Informations sur la population 
 conservation  ADN Couples  Année de Population Tendance Survie des Survie des 
 de l'espèce   annuels  commencement estimée  adultes juvéniles 

Albatros à sourcils noirs Quasi Diego Ramirez √ 32 000 1999 √    
Thalassarche melanophrys menacé Malouines √ 550 000 1990 √ √ √ √ 
  Géorgie du Sud √ 96 252 1976 √ √ √ √ 
  Crozet  980      
  Kerguelen √ 3 115 1978 √ √ √ √ 
  Heard, McDonald  750      
  Macquarie √ 38 1994 √ √ √  
  Campbell √ <30 1995     
  Antipodes   100 1995 √    

Albatros de Campbell  Vulnérable Campbell √ 26 000 1987 √  √  
Thalassarche impavida          

Albatros à bec jaune Quasi Tristan da Cunha √ 27 000      
Thalassarche chlororhynchos   menacé Gough √ 46 000 1982  √ √  

Albatros à bec jaune Vulnérable Amsterdam  25 000 1978 √ √ √ √ 
  de l'océan Indien  Prince Édouard  7 000      
Thalassarche carteri  Crozet  4 430      

Albatros de Buller  Vulnérable Snares  8 460 1992 √ √ √  
Thalassarche bulleri  Solander  4 000–5 000 1992 √    

Albatros des îles Chatham Grav. menacé  Chatham √ 4 000 1998 √    
Thalassarche eremita   d'extinction         

Albatros de Salvin  Vulnérable Bounty  76 000 1998 √    
Thalassarche salvini  Ile des Pingouins, Crozet  4      
  Snares  4 650      

Albatros timide Vulnérable Antipodes  √ 75 1972 √ √   
Thalassarche steadi  Disappointment  √ 72 000      
  Adams  √ 100      
  Auckland   3 000 1994 √    

(.../...) 



Tableau 49 (suite) 

Espèce Statut de Lieu de l'étude Profil Informations sur la population 
 conservation  d'ADN Couples  Année de Population Tendance Survie des Survie des 
 de l'espèce   annuels  commencement estimée  adultes juvéniles 

Albatros fuligineux  Quasi  Géorgie du Sud  6 500      
  à dos clair   menacé Marion  201      
Phoebetria palpebrata  Prince Édouard        
  Crozet  2 151 1966 √ √ √ √ 
  Kerguelen  3 000–5 000 1994 √ √ √  
  Heard, McDonald  500–700      
  Macquarie √ 1 100 1993 √ √ √  
  Campbell  >1 500 1995 √ √   
  Auckland   5 000 1972 √    
  Antipodes   <1 000 1995 √    

Albatros fuligineux Vulnérable Tristan da Cunha   2 750      
Phoebetria fusca  Gough  5 000–10 000 2000 √    
  Marion  2 055      
  Prince Édouard   700      
  Crozet  2 298 1968 √ √ √ √ 
  Amsterdam  300–400 1992 √ √ √  

Pétrel géant antarctique Vulnérable péninsule antarctique  1 125      
Macronectes giganteus  Terre Enderby   non estimé      
  Frazier  250      
  Terre Adélie  9–11 1964 √    
  îles Shetland du Sud  7 185      
  îles Orcades du Sud  8 755 1976 √    
  îles Sandwich du Sud  800      
  Malouines  5 000      
  Géorgie du Sud  5 000 1980 √ √ √  
  Gough        
  Marion   1 500 1984 √ √   
  Prince Édouard        
  Crozet   1 017 1981 √ √   
  Kerguelen   3–5      
  Heard  2 350      
  Macquarie   2 300 1994 √ √   

(.../...) 



  

Tableau 49 (fin) 

Espèce Statut de Lieu de l'étude Profil Informations sur la population 
 conservation  ADN Couples  Année de Population Tendance Survie des Survie des 
 de l'espèce   annuels  commencement estimée  adultes juvéniles 

Pétrel géant antarctique Quasi Géorgie du Sud  3 000 1980 √ √ √  
Macronectes halli menacé Marion   350 1984 √ √   
  Prince Édouard        
  Crozet    1981 √    
  Kerguelen   1 450–1 800 1986 √    
  Macquarie  1 313 1994 √ √   
  Campbell   230+      
  Auckland   non estimé      
  Antipodes   320      
  Chatham   non estimé      

Pétrel à menton blanc Vulnérable Malouines  1 000–5 000      
Procellaria aequinoctialis  Géorgie du Sud  2 000 000 1995 √ √   
  Prince Édouard  dizaines de milliers 1996 √ √   
  Crozet  dizaines de milliers 1968 √ √   
  Kerguelen  cent. de milliers      
  Auckland, Campbell, Antipodes        

Pétrel gris  Quasi  Tristan da Cunha  des milliers      
Procellaria cinerea   menacé Gough  cent. de milliers      
  Prince Édouard  des milliers      
  Crozet  des milliers      
  Kerguelen  des milliers      
  Macquarie  <100      
  Campbell  dizaines de milliers      
  Antipodes   dizaines de milliers      

 



 

 

Tableau 50 : Tableau récapitulatif des oiseaux de mer menacés par la pêche à la palangre dans la zone de la Convention, indiquant la quantité d'informations disponibles sur l'écologie alimentaire en ce qui concerne 
les années de l'étude, le stade du cycle de reproduction, zones de la CCAMLR fréquentées et l'évaluation du risque (SC-CAMLR-XX/BG/11) dans ces zones.  (Informations extraites des documents cités 
dans l'annexe 5 de SC-CAMLR-XVIII, l'annexe 5 de SC-CAMLR-XIX, l'annexe 5 de SC-CAMLR-XX, dans Gales, 1998 et Marchant et Higgins, 1990).  nr – non enregistrée 

Espèce Lieu de l'étude   Écologie alimentaire  Zone de la CCAMLR prospectée (évaluation du risque d'IMALF) 

   Données Années Sorties 48.1 48.2 48.3 48.4 48.5 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3 58.4.4a 58.4.4b 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 88.2 88.3

          Incubation Crèche Non 
reproduction  3 2 5 3 1 2 3 2 3 3 3 5 4 5 5 3 1 1 

Grand albatros Géorgie du Sud  √ 1990–2000 15 152  • • • •  •            • 
Diomedea exulans Marion  √ 1996–1998 nr nr                    
 Prince Édouard                         
 Crozet  √ nr nr nr         • • •  • • • •    
 Kerguelen  √ nr nr nr                    
 Macquarie                          
                                   
Grand albatros des îles Antipodes Auckland  √ nr                      
Diomedea antipodensis Adams                         
 Antipodes  √ nr                      
                                   
Albatros d'Amsterdam Amsterdam  √ nr               • •      
Diomedea amsterdamensis                          
                                   

Albatros royal antarctique Campbell  √ nr                      
Diomedea epomophora Auckland Islands                         
                                   

Albatros royal subantarctique Chatham  √ nr                      
Diomedea sanfordi Taiaroa  √ nr                      
                                   

Albatros à tête grise Diego Ramirez                         
Thalassarche chrysostoma Géorgie du Sud  √ 1991–2000 4 240  • • • •  •             
 Marion  √ 1997–1998 nr nr                    
 Prince Édouard                         
 Crozet                         
 Kerguelen                         
 Macquarie  √ 2000–2001 9 3                 •   
 Campbell                         
                                   

Albatros à sourcils noirs Diego Ramirez  √ 1999 nr nr                    
Thalassarche melanophrys Malouines  √ nr nr nr                    
 Géorgie du Sud  √ 1993–1994 11 73  • • • •               
 Crozet                         
 Kerguelen  √ nr nr nr                    
 Heard, McDonald                         
 Macquarie  √ 2000–2001 10 5                 •   
 Antipodes                         
 Campbell                         
                                   

Albatros à bec jaune  Tristan da Cunha                         
  de l'océan Atlantique Gough                         
 Thalassarche chlororhynchos                                  

Albatros de Campbell  Campbell  √ 1995 nr nr                    
Thalassarche impavida                          
                                   

                       (…/…) 
 



 

 

Tableau 50 (suite) 

Espèce Lieu de l'étude  Écologie alimentaire  Zone de la CCAMLR prospectée (évaluation du risque d'IMALF) 

   Données Années Sorties 48.1 48.2 48.3 48.4 48.5 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3 58.4.4a 58.4.4b 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 88.2 88.3

         Incubation Crèche Non 
reproduction  3 2 5 3 1 2 3 2 3 3 3 5 4 5 5 3 1 1 

Albatros à bec jaune Prince Édouard                         
  de l'océan Indien Crozet                         
Thalassarche carteri Amsterdam  √ nr nr nr                    
                                  

Albatros de Buller Snares  √ nr nr nr                    
Thalassarche bulleri Solander  √ nr nr nr                    
                                  

Albatros de Chatham Chatham  √ nr nr nr                    
Thalassarche eremita                          
                                  

Albatros de Salvin île des Pingouins, Crozet                         
Thalassarche salvini Bounty                         
 Snares                         
                                  

Albatros timide Antipodes                         
Thalassarche steadi Disappointment                          
 Adams                         
 Auckland                          
                                  

Albatros fuligineux à dos clair Géorgie du Sud                         
Phoebetria palpebrata Marion                         
 Prince Édouard                         
 Crozet  √ nr nr nr                    
 Kerguelen                         
 Heard, McDonald                         
 Macquarie  √ 1993 nr                     
 Campbell                         
 Auckland                          
 Antipodes                         
                                  

Albatros fuligineux Tristan da Cunha                          
Phoebetria fusca Gough                         
 Marion                         
 Prince Édouard                          
 Crozet  √ nr nr nr                    
 Amsterdam                         
                                  

                       (…/…) 
 



 

 

Tableau 50 (fin) 

Espèce Lieu de l'étude   Écologie alimentaire  Zone de la CCAMLR prospectée (évaluation du risque d'IMALF) 

   Données Années Sorties 48.1 48.2 48.3 48.4 48.5 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3 58.4.4a 58.4.4b 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 88.2 88.3

          Incubation Crèche Non 
reproduction  3 2 5 3 1 2 3 2 3 3 3 5 4 5 5 3 1 1 

Pétrel géant antarctique péninsule antarctique                         
Macronectes giganteus terre Enderby                         
 Frazier                         
 terre Adélie                          
 îles Shetland du Sud                         
 îles Orcades du Sud                         
 îles Sandwich du Sud                         
 îles Malouines                         
 Géorgie du Sud  √ 1996–1998 13  1 • • • •  •    •         
 Gough                         
 Marion                          
 Prince Édouard                         
 Crozet                          
 Kerguelen                          
 Heard                         
 Macquarie                          
                                   

Pétrel géant subantarctique Géorgie du Sud  √ 1998 18    • • •  •             
Macronectes halli Marion                          
 Prince Édouard                          
 Crozet                          
 Kerguelen                          
 Macquarie                         
 Campbell                          
 Auckland                          
 Antipodes                         
 Chatham                          
                                   

Pétrel à menton blanc îles Malouines                         
Procellaria aequinoctialis Géorgie du Sud  √ 1996–1998 5 20   • • •               
 Prince Édouard  √ nr nr nr                    
 Crozet  √ nr nr nr                    
 Kerguelen                         
 Auckland, Campbell, Antipodes                       
                                   

Pétrel gris Tristan da Cunha                         
Procellaria cinerea Gough                         
 Prince Édouard                         
 Crozet                         
 Kerguelen                         
 Macquarie                         
 Campbell                         
 Antipodes                         
                                   
                          
 



Tableau 51 : Mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre de Dissostichus eleginoides  dans les sous-zones 48.3, 58.6, 58.7 et 88.1 pendant la saison 2000/01.  Sp – méthode espagnole; Auto – 
palangre automatique; N – pose de nuit; D – pose de jour (et crépuscule nautique); O – du bord opposé à celui du virage; S – du même bord que celui du virage.  * – Données provenant des carnets des 
observateurs; + – toutes les poses de jour dans la sous-zone 88.1 respectaient les dispositions de la mesure de conservation 210/XIX. 

Navire Dates de Méthode Poses déployées Nbre d'hameçons Hameçons Nombre d'oiseaux capturés Mortalité d'oiseaux marins Ligne de  Rejet de 
 pêche de     (milliers) appâtés    observée banderoles déchets 
  pêche        (%)    (oiseaux/millier hameçons) utilisée (%) pendant le 
   N D Total  %N ob- posés %  morts vivants total N D Total   N D virage (%) 

       servés  observés   N D  N D  N D      

Sous-zone 48.3                   
Argos Georgia 7/6–25/7/01 Sp 212 2 214 99 229.5 1 083.3 21 100  0 0  1 0  1  0 0 0 0  92 100 O (83) 
Argos Helena 4/5–21/8/01 Sp 171 0 171 100 299.3 1 343.6 22 100  3 0  11 0  14 0 0.010 0 0.010  99 O (100) 
Ibsa Quinto 3/5–11/7/01 Sp 115 0 115 100 190.2 1 161.1 16 100  2 0  8 0  10 0 0.011 0 0.011  100 O (85) 
In Sung 66 1/5–6/7/01 Sp 101 4 105 96 148.1 795.9 18 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  99 100 O (98) 
In Sung 66 8/7–11/9/01 Sp 88 5 93 95 111.4 729.2 15 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  92 100 O (96) 
Isla Alegranza 1/5–30/8/01 Sp 161 18 179 90 380.1 1 550.9 24 100  1 0  6 0  7 0 0.003 0 0.003  25 17 O (99) 
Isla Camila 12/6–20/7/01 Sp 40 2 42 95 53.1 205.1 25 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  89 0 O (0) 
Isla Camila 1/5–28/5/01 Sp 52 2 54 96 67.5 359.8 18 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  96 100 O (96) 
Isla Santa Clara 30/6–17/7/01 Sp 40 2 42 95 43.2 259.8 16 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 100 O (93) 
Isla Santa Clara 1/5–30/6/01 Sp 106 9 115 92 131.7 855.0 15 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  95 89 O (96) 
Koryo Maru 11 21/5–31/8/01 Sp 218 8 226 96 265.9 1 769.6 15 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  93 100 O (76) 
Maria Tamara 14/7–20/7/01 Sp 5 0 5 100 21.0 66.6 31 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 S (100) 
No. 1 Moresko 17/7–30/8/01 Sp 76 0 79 100 142.4 646.1 22 100  0 0  4 0  4 0 0 0 0  96 O (99) 
No. 1 Moresko 5/5–6/7/01 Sp 83 6 89 93 79.4 779.6 10 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  98 100 O (87) 
Polarpesca I 10/6–27/6/01 Sp 23 3 26 88 152.5 187.9 81 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 100 O (88) 
RK-1 4/5–19/6/01 Auto 173 34 207 84 220.5 739.2 29 82  0 0  0 0  0 0 0 0 0  2 68 O (11) 
RK-1* 24/6–30/8/01 Auto   304  236.6 1 070.4 22   0 0  0 0  0 0 0 0 0  O (0) 
Rutsava 17/5–25/5/01 Sp 10 0 10 100 49.7 119.5 41 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 O (80) 
Ural 6/5–7/8/01 SP 125 2 127 98 114.8 842.7 13 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  99 100 O (96) 
Viking Bay 1/5–30/8/01 Sp 150 9 159 94 226.3 1 066.7 21 100  0 0  1 0  1 0 0 0 0  96 89 O (0) 
Total       95 2 926.6 14 561.6 24     0.002 0 0.002   
Sous-zones 58.6 et 58.7                  
Aquatic Pioneer 25/9–12/11/00 Sp 52 0 52 100 165.2 629.8 26 89  13 0  2  0  15 0 0.079 0 0.079  100 O (96) 
Eldfisk 7/9–6/11/00 Auto 129 127 256 50 290.2 778.1 37 89  0 2  2 0  2  2 0 0.009 0.004  99 100 O (95) 
Eldfisk 11/5–4/7/01 Auto 163 92 255 64 447.3 880.2 58 89  1 0  0 0  1 0 0.005 0 0.003  100 100 O (98) 
Eldfisk 9/8–11/9/01 Auto 63 4 67 94 143.8 234.2 61 81  1 0  0 0  1 0 0.007 0 0.007  100 100 O (100) 
Eldfisk 4/12–10/12/00 Auto 4 28 32 13 34.2 104.0 32 85  1 1  0 2  1 3 0.250 0.033 0.058  100 100 O (0) 
Isla Graciosa 7/10–11/12/00 Sp 80 0 80 100 625.5 1 062.2 58 100  1 0  5 0  6 0 0.002 0 0.002  100 O (100) 
Isla Graciosa 22/4–25/5/01 Sp 39 0 39 100 43.6 627.7 6 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 O (0) 
Isla Graciosa 15/6–30/7/01 Sp 41 3 44 93 39.5 492.2 8 100  0 0  4 0  4 0 0 0 0  100 100 O (98) 
Koryo Maru 11 5/2–2/4/01 Sp 97 1 98 99 559.0 878.9 63 100  8 0  36 0  44 0 0.014 0 0.014  100 100 O (100) 
Koryo Maru 11 20/10–29/11/00 Sp 20 18 38 53 89.6 593.3 15 100  6 13  4 1  10 14 0.144 0.270 0.212  100 100 O (100) 
Suidor One 30/7–7/9/01 Sp 30 1 31 97 169.4 280.1 60 100  0 0  6 0  6 0 0 0 0  100 100 O (100) 
Total       78 2 607.3 6 560.7 39     0.014 0.037 0.018   
Sous-zone 88.1+                   
Eldfisk 20/2–17/3/01 Auto 25 44 69 36 90.5 234.0 37 79  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 100  (0) 
Isla Alegranza 6/3–18/3/01 Sp                 
Isla Gorriti 29/1–3/3/01 Auto 2 36 38 5 251.4 280.8 89 86  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 100  (0) 
Isla Graciosa 12/3–18/3/01 Sp 3 9 12 25 32.5 45.0 72 100  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 100  (0) 
Janas 14/1–26/3/01 Auto 13 199 212 6 454.8 1 069.0 42 89  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 100  (0) 
San Aotea II 14/1–17/5/01 Auto 85 180 265 32 595.7 1 317.7 45 88  0 0  0 1  0 1 0 0 0  100 100  (0) 
Sonrisa 22/1–28/2/01 Auto 3 71 74 4 136.2 275.5 49 75  0 0  0 0  0 0 0 0 0  100 100  (0) 
Total       18 1 561.1 3 222 56     0 0 0   
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Tableau 52 :  Estimation de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer de la sous-zone 48.3 pendant la 
saison 2000/01.   

Navire Hameçons Hameçons  Pourcentage  % de  Mortalité estimée 
 observés posés d'hameçons poses des oiseaux capturés 
 (milliers) (milliers) observés de nuit nuit jour total 

Argos Georgia 229.5 1 083.3 21 99 0 0 0 
Argos Helena 299.3 1 343.6 22 100 13 0 13 
Ibsa Quinto 190.2 1 161.1 16 100 13 0 13 
In Sung 66 148.1 795.9 18 96 0 0 0 
In Sung 66 111.4 729.2 15 95 0 0 0 
Isla Alegranza 380.1 1 550.9 24 90 4 0 4 
Isla Camila 53.1 205.1 25 95 0 0 0 
Isla Camila 67.5 359.8 18 96 0 0 0 
Isla Santa Clara 43.2 259.8 16 95 0 0 0 
Isla Santa Clara 131.7 855.0 15 92 0 0 0 
Koryo Maru 11 265.9 1 769.6 15 96 0 0 0 
Maria Tamara 21.0 66.6 31 100 0 0 0 
No. 1 Moresko 142.4 646.1 22 100 0 0 0 
No. 1 Moresko 79.4 779.6 10 93 0 0 0 
Polarpesca I 152.5 187.9 81 88 0 0 0 
RK-1 220.5 739.2 29 84 0 0 0 
RK-1 236.6 1 070.4 22  0 0 0 
Rutsava 49.7 119.5 41 100 0 0 0 
Ural 114.8 842.7 13 98 0 0 0 
Viking Bay 226.3 1 066.7 21 94 0 0 0 

Total 2 926.6 14 561.6 24 90 30 0 30 
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Tableau 53 :  Composition spécifique des oiseaux tués dans les pêcheries à la palangre des sous-zones 48.3, 
58.6 et 58.7 pendant la saison 2000/01.  N – pose de nuit; D - pose de jour (et crépuscule 
nautique); DIM – albatros à sourcils noirs; DIC – albatros à tête grise; MAI – pétrel géant 
antarctique; PRO – pétrel à menton blanc; MAH – pétrel géant subantarctique; DAC – damier du 
Cap; PCI – pétrel gris; ( ) – % composition. 

Navire Dates de Nbre d'oiseaux tués par groupe  Composition spécifique (%) 
 pêche Albatros  Pétrels   Total   

  N D  N D  N D  DIM MAI PRO DAC PCI 

Sous-zone 48.3                
Argos Georgia 7/6–25/7/01 0 0  0 0  0 0       
Argos Helena 4/5–21/8/01 0 0  3 0  3 0   3 (100)    
Ibsa Quinto 3/5–11/7/01 2 0  0 0  2 0   2  (100)     
In Sung 66 1/5–6/7/01 0 0  0 0  0 0       
In Sung 66 8/7–11/9/01 0 0  0 0  0 0       
Isla Alegranza 1/5–30/8/01 0 0  1 0  1 0     1 (100)  
Isla Camila 12/6–20/7/01 0 0  0 0  0 0       
Isla Camila 1/5–28/5/01 0 0  0 0  0 0       
Isla Santa Clara 30/6–17/7/01 0 0  0 0  0 0       
Isla Santa Clara 1/5–30/6/01 0 0  0 0  0 0       
Koryo Maru 11 21/5–31/8/01 0 0  0 0  0 0       
Maria Tamara 14/7–20/7/01 0 0  0 0  0 0       
No. 1 Moresko 17/7–30/8/01 0 0  0 0  0 0       
No. 1 Moresko 5/5–6/7/01 0 0  0 0  0 0       
Polarpesca 1 10/6–27/6/01 0 0  0 0  0 0       
RK-1 4/5–19/6/01 0 0  0 0  0 0       
RK-1 24/6–30/8/01 0 0  0 0  0 0       
Rutsava 17/5–25/5/01 0 0  0 0  0 0       
Ural 6/5–7/8/01 0 0  0 0  0 0       
Viking Bay 1/5–30/8/01 0 0  0 0  0 0       

Total %  2 0  4 0  6 0   2  (33) 3  (50)  1   (17)  

Sous-zones 58.6 et 58.7               
Aquatic Pioneer 25/9–12/11/00 0 0  0 13  0 13    13  (100)   
Eldfisk 7/9–6/11/00 1 0  0 1  1 1   1  (50)   1  (50)   
Eldfisk 11/5–4/7/01 0 0  1 0  1 0      1 (100) 
Eldfisk 9/8–11/9/01 0 0  1 0  1 0      1 (100) 
Eldfisk 4/12–10/12/00 0 0  1 1  1 1     2  (100)   
Isla Graciosa 7/10–11/12/00 1 0  0 0  1 0   1  (100)     
Isla Graciosa 22/4–25/5/01 0 0  0 0  0 0       
Isla Graciosa 15/6–30/7/01 0 0  0 0  0 0       
Koryo Maru 11 20/10–29/11/00 0 0  6 13  6 13    19  (100)   
Koryo Maru 11 5/2–2/4/01 0 0  8 0  8 0     8  (100)   
Suidor One 30/7–7/9/01 0 0  0 0  0 0       

Total %  2 0  17  28  19 28   2  (4)  43  (92)  2     (4) 
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Tableau 54 : Estimation de la mortalité des oiseaux de mer par navire pour les sous-zones 58.6 et 58.7 pendant 
la saison 2000/01. 

Navire Hameçons Hameçons  Pourcentage  % de  Mortalité estimée 
 observés posés d'hameçons poses des oiseaux capturés 
 (milliers) (milliers) observés de nuit nuit jour total 

Aquatic Pioneer 165.2 629.8 26 100 50 0 50 
Eldfisk 290.2 778.1 37 50 0 4 4 
Eldfisk 447.3 880.2 58 64 3 0 3 
Eldfisk 143.8 234.2 61 94 2 0 2 
Eldfisk 34.2 104.0 32 13 3 3 6 
Isla Graciosa 625.5 1 062.2 58 100 2 0 2 
Isla Graciosa 43.6 627.7 6 100 0 0 0 
Isla Graciosa 39.5 492.2 8 93 0 0 0 
Koryo Maru 11 559.0 878.9 63 99 12 0 12 
Koryo Maru 11 89.6 593.3 15 53 45 75 120 
Suidor One 169.4 280.1 60 97 0 0 0 

Total 2 607.3 6 560.7 39 78 117 82 199 

 
 
 
Tableau 55 : Estimation totale de la capture accidentelle d'oiseaux de mer et du taux de capture accidentelle 

(oiseaux/millier d'hameçons) dans les pêcheries à la palangre des sous-zones 48.3, 58.6 et 58.7, 
de 1997 à 2001. 

Sous-zone Année 
 1997 1998 1999 2000 2001 

48.3      
 Capture accidentelle estimée 5 755 640 210* 21 30 
 Taux de capture accidentelle 0.23 0.032 0.013* 0.002 0.002 
      
58.6, 58.7      
 Capture accidentelle estimée 834 528 156 516 199 
 Taux de capture accidentelle 0.52 0.194 0.034 0.046 0.018 

* Sans tenir compte de la campagne de l'Argos Helena qui a mené des expériences de lestage des palangres. 
 
 
 



Tableau 56 : Respect des mesures de conservation 29/XV (1996/97), 29/XVI (1997/98 à 1999/2000) et 29/XIX (2000/01), selon les données déclarées par les observateurs 
scientifiques, pendant les saisons 1996/97, 1997/98, 1998/99, 1999/2000 et 2000/01.  Les chiffres donnés entre parenthèses concernent le pourcentage de 
fiches ayant été remplies intégralement par les observateurs.  s.o. – sans objet. 

Sous-zone/  
année 

Lestage des palangres (système 
espagnol uniquement) 

Pose de 
nuit  

Rejet des 
déchets (%) du  

Respect des spécifications  
relatives aux lignes de banderoles  (%) 

 Taux de capture 
(oiseaux/millier  

 Respect Poids  Espacement  (% de  bord opposé  Globalement Hauteur  Longueur Nombre  Espacement   d'hameçons) 

 %  médian 
(kg) 

médian (m) nuit) à celui du 
virage 

 du point  
de fixation 

 de 
banderoles 

des 
banderoles 

 nuit jour 

Sous-zone 48.3                   
1996/97  0 (91) 5 45 81  0 (91) 6  (94) 47 (83) 24 (94) 76  (94) 100  (78)  0.18 0.93 
1997/98  0 (100) 6 42.5 90  31 (100) 13 (100) 64 (93) 33 (100) 100  (93) 100  (93)  0.03 0.04 
1998/99  5 (100) 6 43.2 801  71 (100) 0  (95) 84 (90) 26 (90) 76  (81) 94  (86)  0.01 0.081 
1999/00  1 (91) 6 44 92  76 (100) 31 (94) 100 (65) 25 (71) 100 (65) 85 (76)  <0.01 <0.01 
2000/01  21 (95) 6.8 41 95  95 (95) 50 (85) 88 (90) 53 (94) 94 94 82 (94)  <0.01 0 

                   
Division 58.4.4                  

1999/00  0 (100) 5 45 50  0 (100) 0 (100) 100 (100) 0 (100) 100 (100) 100 (100)  0 0 
                   
Sous-zones 58.6 et 58.7                  

1996/97  0 (60) 6 35 52  69 (87) 10  (66) 100 (60) 10 (66) 90  (66) 60  (66)  0.52 0.39 
1997/98  0 (100) 6 55 93  87 (94) 9  (92) 91 (92) 11 (75) 100  (75) 90  (83)  0.08 0.11 
1998/99  0 (100) 8 50 842  100 (89) 0  (100) 100 (90) 10 (100) 100  (90) 100  (90)  0.05 0 
1999/00  0 (83) 6 88 72  100 (93) 8 (100) 91 (92) 0 (92) 100 (92) 91 (92)  0.03 0.01 
2000/01  18 (100) 5.8 40 78  100 (100) 64 (100) 100 (100) 64 (100) 100 (100) 100 (100)  0.01 0.04 

                   
Sous-zone 88.1                   

1996/97 automatique seulement s.o. s.o. 50  0 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100  (100) 100  (100)  0 0 
1997/98 automatique seulement s.o. s.o. 71  0 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100  (100) 100  (100)  0 0 
1998/99 automatique seulement s.o. s.o. 13  100 (100) 100  (100) 100 (100) 100 (100) 100  (100) 100  (100)  0 0 
1999/00 automatique seulement s.o. s.o. 64 

 
aucun rejet 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100)  0 0 

2000/01  1 (100) 12 40 185 aucun rejet 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100)  0 0 

1 Y compris la pose de jour – et la capture accidentelle d'oiseaux de mer connexe – dans le cadre des expériences de lestage des palangres de l'Argos Helena (WG-FSA-99/5). 
2 Y compris quelques poses de jour associées à l'utilisation d'une gouttière de pose sous-marine sur l'Eldfisk (WG-FSA-99/42). 
3 La mesure de conservation 169/XVII permettait aux navires néo-zélandais d'effectuer des poses de jour au sud de 65°S dans la sous-zone 88.1 pour les besoins d'une expérience de lestage de palangres. 
4 La mesure de conservation 190/XVIII permettait aux navires néo-zélandais d'effectuer des poses de jour au sud de 65°S dans la sous-zone 88.1 pour les besoins d'une expérience de lestage de palangres. 
5 La mesure de conservation 210/XIX permet aux navires d'effectuer des poses de jour au sud de 65°S dans la sous-zone 88.1, si les navires peuvent démontrer que la vitesse d'immersion de leur ligne est d'au 

moins 0,3 mètre par seconde. 



 
Tableau 57 : Respect des spécifications minimales des lignes de banderoles de la mesure de conservation 29/XIX, selon les rapports des observateurs scientifiques de la 

saison 2000/01.  - – sans information;  A – automatique, Sp –  système espagnol; CHL – Chili, ESP – Espagne, GBR – Royaume -Uni, KOR – République de 
Corée, NZL – Nouvelle-Zélande, RUS – Russie, UKR – Ukraine, URY – Uruguay, ZAF – Afrique du Sud. 

Respect des spécifications relatives aux lignes de banderoles Matériel de  Nom du navire 
(nationalité)  

Dates de la 
campagne 

Méthode de 
pêche 

Conforme aux 
spécifications de 

la CCAMLR 
Hauteur du point de 
fixation au-dessus de 

l'eau (m) 

Longueur 
totale  
(m) 

Banderoles 
par ligne  

(nbre) 

Espacement des 
banderoles sur les 

lignes (m) 

Longueur des 
banderoles 

(m) 

rechange 
pour ligne de 
banderoles 

Sous-zone 48.3          
Argos Georgia  (GBR) 23/4–2/8/01 Sp oui oui (6) oui (150) oui (7) oui (5) oui (3.5-1) oui 
Argos Helena (GBR) 3/5–29/8/01 Sp non oui (4.5) non (85) oui (14) oui (5) non (1-1.5) oui 
Ibsa Quinto  (ESP) 25/4–16/7/01 Sp oui oui (7) oui (160) oui (5) oui (7) - - 
In Sung 66 (KOR) 26/4–7/7/01 Sp oui oui (4.5) oui (165) oui (10) oui (5) - oui 
In Sung 66 (KOR) 7/7–6/9/01 Sp oui oui (6) - oui (5) oui (5) - - 
Isla Alegranza  (URY) 28/4–5/9/01 Sp oui - oui (160) - - - - 
Isla Camila  (CHL) 1/5–29/5/01 Sp non oui(7) non (90) oui (13) oui (3) oui (3.2-2) oui 
Isla Camila  (CHL) 8/6–17/8/01 Sp non oui (7) non (80) oui (30) oui (2.5) - - 
Isla Santa Clara  (CHL) 25/4–1/7/01 Sp non non (3) oui (150) oui (6) oui (5) - - 
Isla Santa Clara  (CHL) 1/7–24/7/01 Sp oui oui (6) oui (150) oui (5) oui (5) - - 
Koryo Maru II (ZAF) 19/4–13/9/01 SP non non (2.5) non (120)  oui (8) non (2) - - 
Maria Tamara  (CHL) 30/6–31/8/01 SP oui oui (5) oui (150) oui (5) oui (5) oui (3.5-1) oui 
No. 1 Moresko (KOR) 1/5–12/7/01 Sp non oui (5.2) non (95) oui (5) non (4) - oui 
No. 1 Moresko (KOR) 13/7–6/9/01 Sp non oui (5.2) non (95) oui (5) non (4) - oui 
Polarpesca I (CHL) 7/6–27/8/01 Sp non oui (4.5) non (125)  oui (20) oui (3) - - 
RK-1 (UKR) 21/4–23/6/01 A oui oui (15) oui (150) oui (25) oui (4) - - 
RK-1 (UKR) 23/6–5/9/01 Auto oui - oui (150) oui (7) -  - 
Rutsava (RUS) 25/4–12/6/01 Sp non oui (5) non (100)  non (4) oui (5) - - 
Ural (RUS) 22/4–22/8/01 Sp oui - oui (150) oui (5) oui (5) oui (3.5-1) oui 
Viking Bay (ESP) 13/5–31/8/01 Sp oui oui (5) oui (150) oui (50) oui (2) - - 
          
Sous-zones 58.6 et 58.7          
Aquatic Pioneer (ZAF) 20/9–20/11/00 Sp non oui (7.5) non (117)  oui (6) oui (5) oui (3-2) - 
Eldfisk (ZAF) 2/9–12/11/00 A oui oui (6) oui (151.5)  oui (7) oui (5) oui (3.5) oui 
Eldfisk (ZAF) 29/11–3/1/01 A non oui (6) non (100)  oui (5) oui (5) oui (2-6) oui 
Eldfisk (ZAF) 5/5–11/7/01 A oui oui (5) oui (150) oui (6) oui (2.5) oui (5-1) - 
Eldfisk (ZAF) 4/8–6/9/01 A oui oui (6) oui (155) oui (12) oui (2) oui (3-1.5) oui 
Isla Graciosa  (ZAF) 2/10–17/12/00 Sp oui oui (5) oui (150) oui (5) oui (5) - oui 
Isla Graciosa  (ZAF) 28/3–1/6/01 Sp oui oui (7.5) oui (160) oui (12) oui (1.25) oui (4-1) - 
Isla Graciosa  (ZAF) 11/6–7/8/01 Sp oui oui (5) oui (155) oui (8) oui (3.5) - - 
Koryo Maru 11 (ZAF) 16/10–6/12/00 Sp non oui (8) non (115)  oui (8) oui (5) - oui 
Koryo Maru 11 (ZAF) 24/1–9/4/01 Sp oui oui (8) oui (155) oui (8) oui (5) - oui 
Sudior One (ZAF) 24/7–17/9/01 Sp non oui (4.5) non (125) oui (5) oui (5) oui (3.5-1) oui 
          
Sous-zone 88.1           
Eldfisk (ZAF) 20/2–17/3/01 A oui oui (5) oui (150) oui (9) oui (5) oui (3.5-1) - 
Isla Gorriti (URY) 14/1–19/3/01 A oui oui (4.5) oui (150) oui (5) oui (5) - oui 
Isla Graciosa  (ZAF) 25/2–27/3/01 Sp oui oui (5) oui (199) oui (7) oui (2.5) - oui 
Janas (NZL) 1/1–3/4/01 A oui oui (8) oui (200) oui(16) oui (4) oui (5-1.5) - 
San Aotea II (NZL) 2/1–23/5/01 A oui oui (6) oui (150) oui (25) oui (5) - oui 
Sonrisa  (NZL) 6/1–1/3/01 A oui oui (11) oui (150) oui (5) oui (5) oui (4.5-2) - 



Tableau 58 : Tableau récapitulatif du respect des dispositions des mesures de conservation 29/XVI (1998 à 2000) et 29/XIX (2000/01) sur la pose de nuit, la configuration et 
l'utilisation correctes des lignes de banderoles et les pratiques de rejet des déchets dans la zone de la Convention de 1998 à 2001.  Les navires n'ayant pas 
respecté (deux années de suite, dont l'année en cours) au moins deux dispositions de la mesure de conservation sont indiqués en caractères gras.  Les navires 
pêchant pour leur première année qui n'ont pas respecté deux dispositions de la mesure de conservation sont indiqués en italique dans la colonne de l'année en 
cours (2001).  Nationalité :  CHL – Chili, ESP – Espagne, GBR – Royaume-Uni, KOR – République de Corée, NZL – Nouvelle-Zélande, RUS – Russie,  
UKR –  Ukraine, URY – Uruguay, ZAF – Afrique du Sud; C – conforme, NC – NC conforme, - n'a pas pêché, s.o. - sans objet. 

Navire Sous-zone/  Pose de nuit  Ligne de banderoles Rejet des déchets Lestage des palangres 
(nationalité) division 1998 1999 2000 2001 1998 1999 2000 2001 1998 1999 2000 2001 1998 1999 2000 2001 

Aquatic Pioneer (ZAF) 58.6, 58.7 C NC C C NC NC NC NC C C C C NC NC NC NC 
Argos Georgia (GBR) 48.3 - - C NC - - NC C - - C C - - NC C 
Argos Helena (GBR) 48.3 C C C C C NC NC NC C C C C NC NC NC NC 
Eldfisk  (ZAF)  # 58.6, 58.7 - NC NC NC - NC NC NC - C C C NC NC s.o. s.o. 
Ibsa Quinto (ESP) 48.3 - C C C - C NC C - C C C - NC NC NC 
In Sung 66 (KOR) 48.3 - - - NC - - - C - - - C - - - NC 
Isla Alegranza (URY) 48.3 - - NC NC - - NC C - - NC C - - NC NC 
Isla Camila (CHL) 48.3 C NC NC NC NC NC C NC NC NC NC C NC NC NC NC 
Isla Gorriti (URY)  48.3/88.1 - NC/- NC/- -/s.o. - NC/- NC/- -/C - C/- C/- -/C - s.o. s.o. -/C 
Isla Graciosa (ZAF) 58.6, 58.7/88.1 -/- -/- -/- NC/s.o. -/- -/- -/- C -/- -/- -/- C -/- -/- -/- -/C 
Isla Santa Clara (CHL) 48.3 - - NC NC - - NC NC - - C C - - NC NC 
Janas (NZL) 88.1 - s.o. s.o. s.o. - C C C - C C C - s.o. s.o. C 
Koryo Maru II (ZAF) 58.6, 58.7/48.3 C/- C/C NC/C NC/NC NC/- NC/C NC/C NC/NC C/C C/C C/C C/C NC/NC NC/C NC/C NC/NC 
Maria Tamara  (CHL) 48.3 - - - C - - - C - - - NC - - - NC 
No. 1 Moresko (KOR) 48.3 - NC NC NC - NC NC NC - C C C - NC NC NC 
Polarpesca 1 (CHL) 48.3 - - - NC - - - NC - - - C - - - NC 
RK-1 (UKR) 48.3 - - C NC - - C C - - C C - - s.o. s.o. 
Rutsava (RUS) 48.3 - - - C - - - NC - - - C - - - NC 
San Aotea II (NZL) 88.1 - s.o. s.o. s.o. - C C C - C C C - s.o. s.o. C 
Sonrisa  (NZL) 88.1 - - s.o. s.o. - - C C - - C C - - s.o. C 
Suidor One (ZAF) 58.6, 58.7 - - - NC - - - NC - - - C - - - NC 
Ural (RUS) 48.3 - - - NC - - - C - - - C - - - C 
Viking Bay (ESP) 48.3 - - - NC - - - C - - - C - - - C 

# Le navire Eldfisk  a filé toutes ses palangres de jour par un entonnoir de pose sous-marin dans les sous-zones 58.6 et 58.7, conformément aux conditions du permis de 
pêche sud-africain. 
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Tableau 59 : Respect (%) des dispositions de la mesure de conservation 29/XIX par les navires pendant 
la saison 2000/01.  Les chiffres indiquant la pose de nuit et le déploiement de la ligne de 
banderoles représentent la proportion absolue de toutes les poses effectuées par chaque 
navire.  Les chiffres indiquant le rejet des déchets, le lestage des palangres et la 
configuration de la ligne de banderoles représentent la moyenne de toutes les campagnes 
réalisées par chaque navire. 

Navire Nombre Pose Rejet  Lestage  Déploiement Configuration 

 
de 

campagnes 
de  

nuit  
des 

déchets  
des 

palangres  
de la ligne de 
banderoles  

de la ligne de 
banderoles  

Sous-zone 48.3       
Argos Georgia (GBR) 1 99 100 100 92 100 
Argos Helena (GBR) 1 100 100 0 99 0 
Ibsa Quinto (ESP) 1 100 100 0 100 100 
In Sung 66 (KOR) 2 96 100 0 96 100 
Isla Alegranza (URY) 1 90 100 0 24 100 
Isla Camila (CHL) 2 96 100 0 91 0 
Isla Santa Clara (CHL) 2 94 100 0 96 50 
Koryo Maru 11 (ZAF) 1 96 100 0 93 0 
Maria Tamara (CHL) 1 100 0 0 100 100 
No. 1 Moresko (KOR) 2 97 100 50 95 0 
Polarpesca I (CHL) 1 88 100 0 100 0 
RK-1 (UKR) 2 84 100 Automatique 13 100 
Rutsava (RUS) 1 100 100 0 100 0 
Ural (RUS) 1 98 100 100 99 100 
Viking Bay (ESP) 1 94 100 100 96 100 
       
Sous-zones 58.6 et 58.7       
Aquatic Pioneer (ZAF) 1 100 100 0 100 0 
Eldfisk (ZAF)# 4 69 100 Automatique 100 75 
Isla Graciosa (ZAF) 3 98 100 34 100 100 
Koryo Maru 11 (ZAF) 2 76 100 50 100 50 
Suidor One (ZAF) 1 97 100 0 100 0 
       
Sous-zone 88.1        
Eldfisk (ZAF)* 1 36 100 Automatique 100 100 

Isla Alegranza (URY)* 1 
Aucune 
donnée 

Aucune 
donnée 

Aucune 
donnée 

Aucune 
donnée Aucune donnée 

Isla Gorriti (URY)* 1 5 100 Automatique 100 100 
Isla Graciosa (ZAF)* 1 25 100 100 92 100 
Janas (NZL)* 1 6 100 Automatique 100 100 
San Aotea II (NZL)* 1 32 100 Automatique 100 100 
Sonrisa (NZL)* 1 74 100 Automatique 100 100 

* La mesure de conservation 210/XIX permet aux navires d'effectuer des poses de jour dans la 
sous-zone 88.1, si les navires peuvent démontrer que la vitesse d'immersion de leur ligne est d'au moins 
0,3 mètre par seconde. 

# Le navire Eldfisk  a filé toutes ses palangres de jour par un entonnoir de pose sous-marin dans les sous-
zones 58.6 et 58.7, conformément aux conditions du permis de pêche sud-africain. 

 



Tableau 60 : Estimation de la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la pêcherie non réglementée de Dissostichus spp. des sous-zones 48.3, 58.6 et 58.7 et des 
divisions 58.4.4, 58.5.1 et 58.5.2 en 2000/01.  E – été, H – hiver. 

Sous-
zone/ 

Total des 
captures  

Ventilation 
E:H 

Capture  
non  

Dissostichus spp. 
- taux  

Effort non 
réglementé 

Taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer  
(oiseaux/1 000 hameçons) 

Estimation de la capture accidentelle 
d'oiseaux de mer totale non réglementée 

division non 
réglementées 

  réglementée 
(tonnes) 

de capture 
réglementé  

(1 000  
 hameçons) Moyen  Maximum Moyen Maximum 

      (tonnes) E H E H (kg/hameçons) E H E H E H E H E H 

48.3 300 80 20 240 60 0.301 797 199 2.608 0.07 9.31 0.51 2 079 14 7 423 102 
 300 70 30 210 90 0.301 698 299 2.608 0.07 9.31 0.51 1 820 21 6 495 152 
 300 60 40 180 120 0.301 598 399 2.608 0.07 9.31 0.51 1 560 28 5 567 203 
                  
58.4.4 1 540 80 20 1 232 308 0.063 19 556 4 889 0.629 0.01 1.128 0.042 12 300 49 22 059 205 
 1 540 70 30 1 078 462 0.063 17 111 7 333 0.629 0.01 1.128 0.042 10 763 73 19 301 308 
 1 540 60 40 924 616 0.063 14 667 9 778 0.629 0.01 1.128 0.042 9 225 98 16 544 411 
                 
58.5.1 3 300 80 20 2 640 660 0.236 11 186 2 797 1.049 0.017 1.88 0.07 11 735 48 21 031 196 
 3 300 70 30 2 310 990 0.236 9 788 4 195 1.049 0.017 1.88 0.07 10 268 71 18 402 294 
 3 300 60 40 1 980 1 320 0.236 8 390 5 593 1.049 0.017 1.88 0.07 8 801 95 15 773 392 
                 
58.5.2 1 649 80 20 1 319 330 0.236 5 590 1 397 1.049 0.017 1.88 0.07 5 864 24 10 509 98 
 1 649 70 30 1 154 495 0.236 4 891 2 096 1.049 0.017 1.88 0.07 5 131 36 9 195 147 
 1 649 60 40 989 660 0.236 4 192 2 795 1.049 0.017 1.88 0.07 4 398 48 7 882 196 

              
58.6 660 80 20 528 132 0.04 13 200 3 300 1.049 0.017 1.88 0.07 13 847 56 24 816 231 
 660 70 30 462 198 0.04 11 550 4 950 1.049 0.017 1.88 0.07 12 116 84 21 714 347 
 660 60 40 396 264 0.04 9 900 6 600 1.049 0.017 1.88 0.07 10 385 112 18 612 462 
                 
58.7 150 80 20 120 30 0.064 1 875 469 1.049 0.017 1.88 0.07 1 967 8 3 525 33 
 150 70 30 105 45 0.064 1 641 703 1.049 0.017 1.88 0.07 1 721 12 3 084 49 
 150 60 40 90 60 0.064 1 406 938 1.049 0.017 1.88 0.07 1 475 16 2 644 66 

Note : Aucune donnée n'est disponible sur la pêche à la palangre des divisions 58.4.4, 58.5.1 et 58.5.2 en 2000/01.  Les valeurs de CPUE (kg/hameçon) sont dérivées des 
données de capture et d'effort de pêche (C2) et des chiffres de 1999/2000 révisés. 
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Tableau 61 : Estimation de la capture accidentelle potentielle d'oiseaux de mer dans les opérations de 
pêche à la palangre non réglementée dans la zone de la Convention en 2000/01. 

Sous-zone/ 
division 

Niveau possible 
de la capture 
accidentelle  

Été Hiver Total1 

48.3 inférieur (moyenne) 1 600–2 100 10–30 1 600–2 100 
 supérieur (max) 5 600–7 400 100–200 5 800–7 500 
     
58.4.4 inférieur 9 200–12 300 50–100 9 300–12 400 
 supérieur 16 500–22 100 210–410 16 900–22 300 
     
58.5.1 inférieur 8 800–11 700 50–100 8 900–11 800 
 supérieur 15 800–21 000 200–390 16 200–21 200 
     
58.5.2 inférieur 4 400–5 900 20–50 4 500–5 900 
 supérieur 7 900–10 500 100–200 8 100–10 600 
     
58.6 inférieur 10 400–13 800 60–110 10 500–13 900 
 supérieur 18 600–24 800 230–460 19 100–25 000 
     
58.7 inférieur 1 500–2 000 10–20 1 500–2 000 
 supérieur 2 600–3 500 30–70 2 700–3  500 
     

Total inférieur 35 900–67 0001 200–9001 36 000–69 0002 
 supérieur 47 800–89 3001 400–1 7001 48 000–90 0002 

1 Arrondi à la centaine d'oiseaux 
2 Arrondi au millier d'oiseaux 

 



Tableau 62 : Composition de la capture accidentelle potentielle d'oiseaux de mer dans les opérations de pêche à la palangre non 
réglementée dans la zone de la Convention de 1997 à 2001. 

Secteur/année Estimation du total de la capture 
accidentelle potentielle d'oiseaux de mer1 

Composition de la capture accidentelle potentielle  
d'oiseaux de mer2 

 
(niveau minimal au-dessus,  
niveau maximal au-dessous) 

Albatros Pétrels géants Pétrels  
à menton blanc 

Sous-zone 48.33     
1996/97 - - - - 

     
1997/98 - - - - 

     
1998/99 3 000–4 000 1 505 70 1 680 

 12 000–16 000 6 020 280 6 720 
     

1999/00 1 900–2 600 967 45 1 080 
 7 200–9 300 3 547 165 3 960 

     
2000/01 1 600–2 100 795 37 888 

 5 800–7 500 2 860 133 3 192 
Divisions 58.5.1, 58.5.24     

1996/97 - - - - 
     

1997/98 34 000–45 000 8 690 1 580 24 885 
 61 000–81 000 15 620 2 840 44 730 
     

1998/99 2 000–3 000 550 100 1 575 
 4 000–5 000 990 180 2 835 
     

1999/00 7 800–10 300 1 991 362 5 701 
 14 100–18 600 3 597 654 10 300 
     

2000/01 13 400–17 700 3 421 622 9 796 
 24 300–31 800 6 171 1 122 17 671 

Division 58.4.44     
1996/97 -    

     
1997/98 -    

     
1998/99 3 000–5 000 880 160 2 520 

 4 000–7 000 1 210 220 3 465 
     

1999/00 6 400–8 400 1 628 296 4 662 
 11 600–15 100 2 937 534 8 410 

     
2000/01 9 300–12 400 2 387 434 6 835 

 16 900–22 300 4 312 784 12 348 
Sous-zones 58.6, 58.74     

1996/97 17 000–27 000 4 840 880 13 860 
 66 000–107 000 19 030 3 460 54 495 
     

1997/98 9 000–11 000 2 200 400 6 300 
 15 000–20 000 3 850 700 11 025 
     
 24 000–32 000 6 160 1 120 17 640 

1998/99 13 000–17 000 3 300 600 9 450 
     

1999/00 16 700–22 000 4 257 774 12 190 
 30 200–39 600 7 678 1 396 21 987 
     

2000/01 12 000–15 900 3 069 558 8 788 
 21 800–28 500 5 533 1 006 15 844 

Total 1996/97 17 000–27 000 4 840 880 13 860 
 66 000–107 000 19 030 3 460 54 495 
     

1997/98 43 000–54 000 10 890 1 980 30 185 
 76 000–101 000 19 470 3 540 55 755 
     

1998/99 21 000–29 000 6 235 930 15 225 
 44 000–59 000 14 380 1 800 30 660 
     

1999/00 33 000–63 000 8 843 1 477 23 633 
 43 000–83 000 17 759 2 749 44 657 
     

2000/01 36 000–69 000 9 672 1 651 26 307 
 48 000–90 000 18 876 3 045 49 055 

     
Total général 147 000–237 000 40 480 6 918 109 210 
 276 000–438 000 89 515 14 594 234 622 

1 Arrondi au millier d'oiseaux. 
2 Fondé sur la moyenne des niveaux minimum (au-dessus) et maximum (au-dessous). 
3 Fondé sur 43% d'albatros, 2% de pétrels géants, 48% de pétrels à menton blanc (7% de pétrels non identifiés)  

(SC-CAMLR-XVI, annexe 5, tableau 44). 
4 Fondé sur 22% d'albatros, 4% de pétrels géants, 63% de pétrels à menton blanc (10% de pétrels non identifiés)  

(SC-CAMLR-XVI, annexe 5, tableau 42). 



 
 
Tableau 63 : Récapitulation des niveaux de risque de mortalité accidentelle d'oiseaux de mer liée aux pêcheries nouvelles et exploratoires à la palangre (IMALF) en 2001/02 

et évaluation de ces risques en 2001/02. 

Zone Niveau 
de risque 

Évaluation du risque d'IMALF   
(cf. SC-CAMLR-XX/BG/11) 

Notes 

48.6 2 Risque modéré à faible (dans la partie sud du secteur peu 
exposé, au sud d'environ 55°S). 
Aucune nécessité évidente de limiter la saison de pêche à 
la palangre. 
Appliquer la mesure de conservation 29/XIX en tant que 
mesure de prévention de la capture accidentelle d'oiseaux 
de mer. 

• Le Japon (CCAMLR-XX/10) propose de mener des opérations de pêche aux "dates fixées 
par la CCAMLR".   Ne spécifie pas d'intention de respecter la mesure de 
conservation 29/XIX.  L'observation sera assurée par un observateur japonais, à 
l'encontre de l'usage actuel et de la mesure de conservation 200/XIX. 

• La Nouvelle -Zélande (CCAMLR-XX/12) propose de mener des opérations de pêche du 
1er décembre 2001 au 30 novembre 2002, tant au nord qu'au sud de 55°S. Entend 
respecter pleinement les dispositions de la mesure de conservation 29/XIX.  Ce projet ne 
va pas à l'encontre des avis rendus. 

• L'Afrique du Sud (CCAMLR-XX/15) propose de mener des opérations de pêche au cours 
d'une saison qui sera fixée lors de CCAMLR-XX.  Entend respecter la mesure de 
conservation 29/XIX et mener des expériences de lestage des palangres approuvées par le 
Comité scientifique, par ex. en vertu de la mesure de conservation 210/XIX (annexe).  Ce 
projet ne va pas à l'encontre des avis rendus. 

• L'Uruguay (CCAMLR-XX/16) propose de mener des opérations de pêche du 1er mars au 
31 août 2002 et entend respecter la mesure de conservation 29/XIX.  Ce projet ne va pas à 
l'encontre des avis rendus. 

58.4.1 3 Risque modéré : 
Appliquer toutes les dispositions de la mesure de 
conservation 29/XIX. 

C'est à l'ouest de cette région, aux alentours du banc 
BANZARE, près de la division 58.4.3, que les oiseaux de 
mer courent le plus grand risque. 

• Le Japon (CCAMLR-XX/10) propose de mener des opérations de pêche aux "dates fixées 
par la CCAMLR".   Ne spécifie pas d'intention de respecter la mesure de 
conservation 29/XIX.  L'observation sera assurée par un observateur japonais, à 
l'encontre de l'usage actuel et de la mesure de conservation 200/XIX. 

58.4.3 3 Risque modéré :  
Interdire la pêche à la palangre pendant la saison de 
reproduction des albatros, des pétrels géants et des pétrels 
à menton blanc (de septembre à avril);  
Maintenir en vigueur toutes les dispositions de la mesure 
de conservation 29/XIX. 

• La France (CCAMLR-XX/9) propose de mener des opérations de pêche du 1er mai au 
31 août 2002 et entend respecter  la mesure de conservation 29/XVI, et non pas la 
mesure de conservation 29/XIX. 

• Le Japon (CCAMLR-XX/10) propose de mener des opérations de pêche aux "dates fixées 
par la CCAMLR".  Ne spécifie pas d'intention de respecter la mesure de 
conservation 29/XIX.  L'observation sera assurée par un observateur japonais, à 
l'encontre de l'usage actuel et de la mesure de conservation 200/XIX. 

(.../...) 



  

Table 63 (suite) 

Zone Niveau 
de risque 

Évaluation du risque d'IMALF 
(cf. SC-CAMLR-XX/BG/11) 

Notes 

58.4.4 3 Risque modéré :  
Interdire la pêche à la palangre pendant la saison 
principale de reproduction des albatros et des pétrels 
(de septembre à avril). 
Maintenir en vigueur toutes les dispositions de la 
mesure de conservation 29/XIX. 

• La France (CCAMLR-XX/9) propose de mener des opérations de pêche du 1er mai au 31 août 
2002 et entend respecter la mesure de conservation 29/XVI, et non pas la mesure de 
conservation 29/XIX . 

• Le Japon (CCAMLR-XX/10) propose de mener des opérations de pêche aux "dates fixées par la 
CCAMLR".   Ne spécifie pas d'intention de respecter la mesure de conservation 29/XIX.  
L'observation sera assurée par un observateur japonais, à l'encontre de l'usage actuel et de 
la mesure de conservation 200/XIX. 

• La Nouvelle -Zélande (CCAMLR-XX/12) propose de mener des opérations de pêche du 
1er décembre 2001 au 30 novembre 2002, tant au nord qu'au sud de 55°S .  Entend respecter 
la mesure de conservation 29/XIX. 

• L'Afrique du Sud (CCAMLR-XX/15) propose de mener des opérations de pêche au cours d'une 
saison qui sera fixée lors de CCAMLR-XX.  Entend respecter la mesure de conservation 29/XIX 
et mener des expériences de lestage des palangres approuvées par le Comité scientifique, par ex. 
en vertu de la mesure de conservation 210/XIX (et de l'annexe  A).  Ce projet ne va pas à 
l'encontre des avis rendus, si la saison de pêche est fixée entre le 1er mai et le 31 août. 

• L'Uruguay (CCAMLR-XX/17) propose de mener des opérations de pêche du 1er mai au 31 août 
2002 et entend respecter la mesure de conservation 29/XIX.  Ce projet ne va pas à l'encontre des 
avis rendus. 

58.6 5 Risque élevé :  
Interdire la pêche à la palangre pendant la saison 
principale de reproduction des albatros et des pétrels 
(de septembre à avril). 
Assurer un respect absolu de la mesure de 
conservation 29/XIX. 

• Le Chili (CCAMLR-XX/8) propose de mener des opérations de pêche du 1er mai au 31 août 
2002 et de respecter la mesure de conservation 29/XIX.  Ce projet ne va pas à l'encontre des avis 
rendus.   

• La France (CCAMLR-XX/9) propose de mener des opérations de pêche du 1er mai au 31 août 
2002 et entend respecter la mesure de conservation 29/XVI, et non pas la mesure de 
conservation 29/XIX. 

• Le Japon (CCAMLR-XX/10) propose de mener des opérations de pêche aux "dates fixées par la 
CCAMLR".   Ne spécifie pas d'intention de respecter la mesure de conservation 29/XIX.  
L'observation sera assurée par un observateur japonais, à l'encontre de l'usage actuel et de 
la mesure de conservation 200/XIX. 

• L'Afrique du Sud (CCAMLR-XX/15) propose de mener des opérations de pêche au cours d'une 
saison qui sera fixée lors de CCAMLR-XX.  Entend respecter la mesure de conservation 29/XIX 
et mener des expériences de lestage des palangres approuvées par le Comité scientifique, par ex. 
en vertu de la mesure de conservation 210/XIX (et de l'annexe  A).  Ce projet ne va pas à 
l'encontre des avis rendus, si la saison de pêche est fixée entre le 1er mai et le 31 août. 

(…/…) 



  

 
 
Tableau 63 (fin) 

Zone Niveau 
de risque 

Évaluation du risque d'IMALF 
(cf. SC-CAMLR-XX/BG/11) 

Notes 

88.1 3 Risque dans l'ensemble modéré.  Risque modéré dans le 
secteur nord (pêcherie de D. eleginoides), modéré à faible 
dans le secteur sud (pêcherie de D. mawsoni) :  
Aucune nécessité évidente de limiter la saison de pêche à 
la palangre. 
Assurer un respect absolu des mesures de 
conservation 29/XIX et 210/XX, y compris l'annexe A. 

• Le Japon (CCAMLR-XX/10) propose de mener des opérations de pêche aux "dates fixées 
par la CCAMLR".  Ne spécifie pas d'intention de respecter la mesure de 
conservation 29/XIX.  L'observation sera assurée par un observateur japonais, à 
l'encontre de l'usage actuel et de la mesure de conservation 200/XIX. 

• La Nouvelle -Zélande (CCAMLR-XX/11) propose de mener des opérations de pêche du 
1er décembre 2001 au 31 août 2002.  Entend respecter les mesures de 
conservation 29/XIX et 210/XIX.  Ce projet ne va pas à l'encontre des avis rendus. 

• La Russie (CCAMLR-XX/13) propose de mener des opérations de pêche du 1er décembre 
2001 au 31 août 2002.  Entend respecter la mesure de conservation 29/XIX.  Respect de 
la mesure de conservation 210/XIX non mentionné. 

• L'Afrique du Sud (CCAMLR-XX/15) – ce projet ne va pas à l'encontre des avis rendus.  
La saison de pêche sera celle établie lors de CCAMLR-XX.  Entend respecter la mesure 
de conservation 29/XIX et mener des expériences de lestage des palangres approuvées par 
le Comité scientifique, par ex. en vertu de la mesure de conservation 210/XIX (et de 
l'annexe  A).  

88.2 1 Risque faible : 
Aucune nécessité évidente de limiter la saison de pêche à 
la palangre. 

Appliquer la mesure de conservation 29/XIX en tant que 
mesure de prévention de la capture accidentelle d'oiseaux 
de mer. 

• Le Japon (CCAMLR-XX/10) propose de mener des opérations de pêche aux "dates fixées 
par la CCAMLR".  Ne spécifie pas d'intention de respecter la mesure de 
conservation 29/XIX.  L'observation sera assurée par un observateur japonais, à 
l'encontre de l'usage actuel et de la mesure de conservation 200/XIX. 

• La Nouvelle -Zélande (CCAMLR-XX/11) propose de mener des opérations de pêche du 
1er décembre 2001 au 31 août 2002.  Entend respecter les mesures de 
conservation 29/XIX et 210/XIX.  Ce projet ne va pas à l'encontre des avis rendus. 

• La Russie (CCAMLR-XX/14) propose de mener des opérations de pêche du 1er décembre 
2001 au 31 août 2002.  Entend respecter la mesure de conservation 29/XIX. Respect de 
la mesure de conservation 210/XIX non mentionné. 

• L'Afrique du Sud (CCAMLR-XX/15) – ce projet ne va pas à l'encontre des avis rendus.  
La saison de pêche sera celle établie lors de CCAMLR-XX.  Entend respecter la mesure 
de conservation 29/XIX et mener des expériences de lestage des palangres approuvées par 
le Comité scientifique, par ex. en vertu de la mesure de conservation 210/XIX (et de 
l'annexe  A). 
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Tableau 64 : Mortalité accidentelle des mammifères marins et interactions avec les opérations de pêche 
rapportées par les observateurs de la saison 2000/01 season.  DLP –  dauphin, KIW –  orque; 
SPW – cachalot; SEA – otarie de Kerguelen; MIW – petit rorqual; UNK –  inconnu.  Nationalité :  
AUS – Australie, CHL – Chili, ESP – Espagne, GBR – Royaume-Uni, KOR – République de 
Corée, NZL – Nouvelle-Zélande, RUS – Russie, UKR – Ukraine, URY – Uruguay,  
USA – États-Unis d'Amérique, ZAF – Afrique du Sud. 

Nom du navire  
(nationalité) 

Dates de la 
campagne 

Observation 
rapportée 

Mammifère 
tué 

(Espèce) 
enchevêtrée 

Perte de poissons 
observée (espèce) 

Sous-zone 48.3      
Argos Georgia (GBR) 17/1–25/2/01 oui non non non 
Argos Georgia (GBR) 23/4–2/8/01 oui non non oui (KIW, SPW) 
Argos Helena (GBR) 12/1–11/3/01 oui non non non 
Argos Helena (GBR) 3/5–29/8/01 oui non non oui (SEA) 
Argos Helena (GBR) 2/4–28/4/01 oui non non non 
Argos Vigo (GBR) 21/12–26/12/00 oui non non non 
Argos Vigo (GBR) 1/2–20/2/01 oui non non non 
Betanzos (CHL) 26/11/00–

27/2/01 
oui non non non 

Ibsa Quinto (ESP) 25/4–16/7/01 oui non non oui (KIW) 
In Sung 66 (KOR) 26/4–7/7/01 oui non oui (SEA) oui 
In Sung 66 (KOR) 7/7–6/9/01 oui non non non 
In Sung 707  (KOR) 6/6–1/7/01 oui non non non 
Isla Alegranza  (URY) 28/4–5/9/01 oui non non oui (SPW, KIW) 
Isla Camila (CHL) 1/5–29/5/01 oui non non non 
Isla Camila (CHL) 8/6–17/8/01 oui non non non 
Isla Santa Clara  (CHL) 25/4–1/7/01 oui non non non 
Isla Santa Clara  (CHL) 1/7–24/7/01 oui non non non 
Koryo Maru 11 (ZAF) 19/4–13/9/01 oui non non oui (KIW, SEA) 
Maria Tamara (CHL) 30/6–31/8/01 oui non non non 
No. 1 Moresko (KOR) 1/5–12/7/01 oui non oui (SPW) non 
No. 1 Moresko (KOR) 13/7–6/9/01 oui non non non 
Polarpesca I (CHL) 7/6–27/8/01 oui non non oui (SPW) 
RK-1 (UKR) 21/4–23/6/01 oui non non non 
RK-1 (UKR) 23/6–5/9/01 oui non non non 
Rutsava (RUS) 25/4–12/6/01 oui non non non 
Saint Denis (FRA) 6/12/00–18/1/01 oui non non non 
Sil (GBR) 1/6–13/6/01 oui non non non 
Ural (RUS) 22/4–22/8/01 oui non non oui (KIW) 
Viking Bay (ESP) 13/5–31/8/01 oui non non oui (KIW, SEA) 
Viking Sky (GBR) 16/3–4/4/01 oui non non non 
Viking Sky (URY) 18/5–12/7/01 oui non non non 
Zakhar Sorokin  (RUS) 22/8–14/9/01 oui non non non 
Sous-zones 58.6 et 58.7      
Aquatic Pioneer (ZAF) 20/9–20/11/00 oui non non oui 
Eldfisk  (ZAF) 2/9–12/11/00 oui non oui (SPW) oui (KIW, SPW) 
Eldfisk  (ZAF) 29/11/00–3/1/01 oui non non oui 
Eldfisk  (ZAF) 5/5–11/7/01 oui non non oui (KIW, SPW) 
Eldfisk  (ZAF) 4/8–6/9/01 oui non non oui (KIW, SPW) 
Isla Graciosa  (ZAF) 2/10–17/12/00 oui non non oui (KIW, SPW) 
Isla Graciosa  (ZAF) 28/3–1/6/01 oui non non non 
Isla Graciosa  (ZAF) 11/6–7/8/01 oui non non oui (KIW, SPW) 
Koryo Maru 11 (ZAF) 16/10–6/12/00 oui non non oui(KIW, SPW) 
Koryo Maru 11 (ZAF) 24/1–9/4/01 oui non non oui (KIW) 
Suidor One (ZAF) 24/7–17/9/00 oui oui (UNK) oui non 

 

(…/…) 
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Tableau 64 (fin) 

Nom du navire  
(nationalité) 

Dates de la 
campagne 

Observation 
rapportée 

Mammifère 
tué 

(Espèce) 
enchevêtrée 

Perte de poissons 
observée (espèce) 

Sous-zone 88.1      
Eldfisk  (ZAF) 20/2–17/3/01 oui non non non 
Isla Gorriti (URY) 14/1–19/3/01 oui non non non 
Isla Graciosa  (ZAF) 25/2–27/3/01 oui non non non 
Janas (NZL) 1/1–3/4/01 oui non non non 
San Aotea II (NZL) 2/1–23/5/01 oui non non non 
Sonrisa  (NZL) 6/1–1/3/01 oui non oui (MIW) non 
Division 58.5.2      
Austral Leader (AUS) 12/8–19/10/00 oui oui (SEA) oui (SEA) non 
Austral Leader (AUS) 11/5–26/6/01 oui non non non 
Austral Leader (AUS) 27/2–7/5/01 oui non oui (SEA) non 
Southern Champion (AUS) 9/10–3/11/00 oui non non non 
Division 58.4.2      
Austral Leader (AUS) 20/12/00–23/2/01 non    

Sous-zone 48.1      
Top Ocean (USA) 25/5–3/7/01 oui non non non 
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Figure 1 : Boîtes à moustaches des FC mensuels des observateurs scientifiques de navires pêchant dans la zone 
de la Convention.  HAG = produits étêtés et éviscérés, HGT = produits étêtés, éviscérés et équeutés. 
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Figure 2 : Boîtes à moustaches des FC obtenus par les observateurs scientifiques.  Les FC ont trait aux produits 
étêtés et éviscérés (HAG) et aux produits étêtés, éviscérés et équeutés (HGT). 
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Figure 3 : Écart entre les FC obtenus par les observateurs scientifiques et ceux des capitaines des navires 
pendant la saison 2000/01. 
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Figure 4 : Fréquences de longueurs de Dissostichus mawsoni pondérées en fonction de la 
capture, par année, dans la pêcherie exploratoire à la palangre de la sous-zone 88.1. 
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Figure 5 : Nombre estimé par âge de Dissostichus mawsoni, par année, dans la 

pêcherie exploratoire à la palangre de la sous-zone 88.1. 
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Figure 6 : Diagramme de covariance de la CPUE de Dissostichus mawsoni dans la sous-zone 88.1 

pour 2000 et 2001. 
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Figure 7 : Résultat de l'échantillonnage à différentes densités pour D. mawsoni de la sous-
zone 88.1.  La ligne supérieure représente la CPUE de l'échantillon (capture totale/ 
effort de pêche total), la ligne inférieure, la moyenne des CPUE de chaque capture. 
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Figure 8 : Distributions étalonnées des fréquences de longueurs de Dissostichus mawsoni de la 
sous-zone 88.1 par SSRU. 
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Figure 9 : Fréquences de longueurs de Dissostichus eleginoides pondérées en fonction de la 
capture par palangre dans la division 58.4.4 pour la saison 2000 et toutes les SSRU 
combinées. 
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Figure 10: Diagramme QQ des résidus normalisés pour le GLM ajusté aux CPUE 
(kg/hameçon), pour Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.3, au moyen d'un 
GLM robuste avec la quasi distribution et un lien de racine carrée. 
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Figure 11 : CPUE normalisées et intervalles de confiance à 95% en kg/hameçon pour 

Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.3. 
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Figure 12 : Histogrammes du nombre de traits en fonction de la profondeur, par saison, pour 
Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.3. 
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Figure 13 : Distributions de profondeurs de l'effort de pêche déployé sur Dissostichus eleginoides autour de la 
Géorgie du Sud pour (a) la saison 1999/2000 et (b) la saison 2000/01. 
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Figure 14 : Moyenne de la vulnérabilité en fonction de la longueur pour Dissostichus eleginoides de 

la sous-zone 48.3 de 1988 à 2001. 
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Figure 15 : Moyenne de la vulnérabilité en fonction de l'âge pour Dissostichus eleginoides de la 

sous-zone 48.3 de 1988 à 2001. 
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 1997 Argentina (old result) 1997 Argentina (new result)  
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Figure 16 : Évaluations révisées de l'abondance des cohortes de trois campagnes d'évaluation de 
Dissostichus eleginoides en Géorgie du Sud, à partir de l'analyse de 1999 et des 
paramètres de croissance de von Bertalanffy lorsque K = 0,066. 
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Figure 17 : Histogramme des pondérations statistiques  estimées des séries de CPUE pour les 
trajectoires du GYM de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone 48.3. 
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Figure 18 : Séries chronologiques de biomasse reproductrice, de biomasse vulnérable et de 
recrutement à partir d'une évaluation de GYM de rendement annuel constant 
(5 820 tonnes) pour Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.3.  Chaque boîte à 
moustaches récapitule le statut de la variable pour une année sur 1 001 essais.  Les 
périodes de recrutement et de capture connue s'étendent jusqu'à 2001 compris.  La 
période restante est la projection visant à déterminer le rendement.  Le rendement 
annuel constant utilisé dans cette projection est 5 820 tonnes. 
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Figure 19 : Longueurs selon l'âge de Dissostichus eleginoides dans la division 58.5.2.  Les données 
proviennent de campagnes commerciales et de recherché menées depuis 1990.  La courbe de 
croissance de von Bertalanffy affiche les paramètres suivants : L8  = 2 465 mm, k  = 0.029 an-1, 
t0 = -2,46 ans.  Les profils de probabilité illustrent à quel point chaque paramètre est bien 
estimé (un profil à fond aplati indique une erreur importante dans l'estimation). 
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 May 2000 (only Plateau shallow) May–June 2001 
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Figure 20 : Résultats des analyses mixtes d'estimation de la densité des cohortes de Dissostichus 
eleginoides échantillonnées lors des campagnes d'évaluation dans la division 58.5.2.  Les 
longueurs moyennes selon l'âge de ces analyses sont fondées sur les paramètres de 
croissance L∞ = 2 465 mm, k = 0.029 et t0 = -2,54 ans (cf. WG-FSA-01/73 pour une 
description de la méthode). 
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Figure 21 : Projections estimées de trois cohortes utilisées pour estimer la mortalité naturelle  
(0,165 an-1) de Dissostichus eleginoides dans la division 58.5.2.  Les cohortes ont été 
observées pendant les campagnes d'évaluation de 1990 et 1993.  Les profils de 
probabilité sont donnés pour chaque paramètre estimé. 
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Figure 22 : Fréquences de longueurs pondérées en fonction de la capture (diagramme du haut) 
pour chacune des quatre années chez Dissostichus eleginoides dans la pêcherie au 
chalut de la division 58.5.2.  Chaque ligne représente une campagne d'environ huit 
semaines.  Sur le diagramme du bas, pour chaque année, est illustrée la fonction de 
vulnérabilité liée à la pêche en fonction de l'âge, tracée telle qu'elle est représentée au 
cours de chaque campagne.  (cf. WG-FSA-01/73 pour des détails sur la méthode.) 

(…/…) 
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Figure 22 (suite) 
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Figure 22 (suite) 
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Figure 22 (fin) 
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Figure 23 : Séries chronologiques de biomasse reproductrice, de biomasse vulnérable et de 

recrutement à partir d'une évaluation de GYM de rendement annuel constant 
pour Dissostichus eleginoides de la division 58.5.2.  Chaque boîte à moustaches 
récapitule le statut de la variable pour une année sur 1 001 essais.  Les périodes 
de recrutement et de capture connue s'étendent jusqu'à 2001 compris.  La 
période restante est la projection visant à déterminer le rendement.  Le 
rendement annuel constant utilisé dans cette projection est 2 815 tonnes. 
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Figure 24 : Distribution des longueurs de Champsocephalus gunnari à partir de la 
pêche commerciale dans la sous-zone 48.3 de la saison 2000/01. 
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Figure 25 : Courbes de croissance de Champsocephalus gunnari ajustées aux données 

d'âge selon la longueur dérivées de lectures d'otolithes par des scientifiques 
russes et polonais (sources des données : WG-FSA-00/51 et WAMI-01/7 
pour les données russes; Parkes, 1993 pour les données polonaises). 
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Figure 26 : Comparaison des courbes de croissance de Champsocephalus gunnari estimées pendant 
la réunion de cette année et de celles qui avaient été estimées antérieurement. 
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Figure 27 : Diagrammes de diagnostic de normalisation de GLM pour les indices des campagnes 

d'évaluation du Royaume-Uni et de la Russie (y compris l'ex-Union soviétique) de 
Champsocephalus gunnari dans la sous-zone 48.3.  La variable X2 correspond à l'année 
australe, X3 à la strate. 
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Figure 28 : Diagramme QQ de normalisation de GLM pour les indices des campagnes 
d'évaluation du Royaume-Uni et de la Russie (y compris l'ex-Union soviétique) de 
Champsocephalus gunnari  dans la sous-zone 48.3. 
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Figure 29 : Séries chronologiques de l'indice d'abondance normalisé pour Champsocephalus 

gunnari de la sous-zone 48.3 à partir du GLM. 
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Figure 30 : Résultats de l'analyse mixte de longueur selon l'âge de 
Champsocephalus gunnari en 2000 :  (a) jeu de données 
combinées, (b) campagne d'évaluation russe, et (c) campagne 
d'évaluation britannique. 
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Figure 31 : Comparaison de la courbe de croissance utilisée dans l'évaluation de Champsocephalus gunnari 
dans la sous-zone 48.3 et des longueurs moyennes des éléments mixtes de l'analyse mixte des 
données de la campagne d'évaluation de 2000. 

 
 
 

 
 

Figure 32 : Distribution de 20 chalutages de pêche exploratoire de Champsocephalus gunnari aux îlots Shag  
(12) et en Géorgie du Sud (8) du 1er mars au 31 mai 2002. 
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Figure 33 : Densités observées selon la longueur et combinaisons ajustées des 
distributions pour la campagne d'évaluation australienne menée dans 
la division 58.5.2 en mai 2001. 
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Figure 34 : Réponse (a) de l'évitement et (b) de l'épuisement en tant que fonction du 
niveau de précaution d'exploitation en fonction du niveau de pré-
exploitation (γ) pour divers niveaux de coefficient de variation de B0 
pour les raies des environs de la Géorgie du Sud.  La ligne en tirets 
représente le niveau de γ avec le critère de décision établi .  
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Figure 35 : Espacement des lests des palangres (ordonnée en m) et poids utilisés (kg) par (a) les 
palangriers automatiques et  (b) les systèmes espagnols pendant la saison 2001. 
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APPENDICE A 

ORDRE DU JOUR 

Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons 
(Hobart, Australie, du 8 au 19 octobre 2001) 

1. Ouverture de la réunion 
 
 
2. Organisation de la réunion et adoption de l'ordre du jour  
 
 
3. Examen des informations disponibles 
 

3.1  Données requises en 2000 
 

3.1.1  Mise en place de la base des données de la CCAMLR 
3.1.2  Traitement des données  
3.1.3  Autres questions 

 
3.2  Informations sur la pêche 
 

3.2.1  Données de capture, d'effort de pêche, de longueur et d'âge déclarées à la 
CCAMLR 

 
3.2.2  Estimations de la capture et de l'effort de pêche de la pêche illégale, non 

déclarée et non réglementée (IUU) (rapport du sous-groupe) 
 

3.2.3 Données de capture et d'effort de pêche de légines dans les eaux adjacentes 
à la zone de la Convention 
3.2.3a Nouvelles possibilités pour les pêcheries de légines 

 
3.2.4 Informations fournies par les observateurs scientifiques (rapport du 

sous-groupe) 
3.2.4a Structure des rapports des observateurs scientifiques 

 
3.2.5 Campagnes de recherche 
 
3.2.6 Sélectivité du maillage et des hameçons, et expériences connexes affectant 

la capturabilité 
 
3.2.7 Facteurs de conversion 
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3.3 Biologie/démographie/écologie des poissons et des calmars (rapport du 
sous-groupe) 

 
3.3.1 Atelier sur l'estimation de l'âge chez la légine australe 
3.3.2 Résultats du WAMI en matière de biologie, de démographie et d'écologie 

 
3.4 Mise au point des méthodes d'évaluation (rapport du sous-groupe) 

 
4. Évaluations et avis de gestion 
 

4.1  Pêcheries nouvelles et exploratoires 
 

4.1.1  Nouvelles pêcheries de 2000/01 
4.1.2 Pêcheries exploratoires de 2000/01 
4.1.3 Nouvelles pêcheries notifiées pour 2001/02 
4.1.4 Pêcheries exploratoires notifiées pour 2001/02 
4.1.5 Progrès relatifs aux évaluations dans les pêcheries nouvelles et 

exploratoires  
4.1.6 Partage des limites de capture entre les pêcheries au chalut et à la palangre 

 
4.2  Pêcheries évaluées 
 

4.2.1  Dissostichus eleginoides, Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
4.2.2  Dissostichus eleginoides, îles Kerguelen (division 58.5.1) 
4.2.3  Dissostichus eleginoides, île Heard (division 58.5.2) 
4.2.4  Dissostichus eleginoides, îles Prince Édouard/Marion (sous-zone 58.7) 
4.2.5  Résultats du WAMI : évaluation et gestion de Champsocephalus gunnari 
4.2.6  Champsocephalus gunnari, Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
4.2.7  Champsocephalus gunnari, île Heard (division 58.5.2) 

 
4.3 Autres pêcheries 
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RAPPORT DE L'ATELIER SUR LES APPROCHES DE LA GESTION  
DU POISSON DES GLACES 

(Hobart, Australie, du 3 au 5 octobre 2001) 

INTRODUCTION 

1.1 L'atelier sur les approches de la gestion du poisson des glaces (WAMI) s'est tenu au 
siège de la CCAMLR à Hobart, en Australie, du 3 au 5 octobre 2001, sous la responsabilité de 
Karl-Hermann Kock (Allemagne) et Graeme Parkes (Royaume-Uni).  La liste des participants 
figure au supplément A du présent rapport. 
 
1.2 Le rapport est préparé par Andrew Constable (Australie), David Ramm (secrétariat), 
Stuart Hanchet (Nouvelle-Zélande), Christopher Jones (États-Unis), K.-H. Kock, G. Parkes, 
Kevin Sullivan (Nouvelle-Zélande) et Esmee van Wijk (Australie). 
 
1.3 Les attributions de l'atelier ont été mises au point par le WG-FSA de 1997 à 2000.  La 
liste commune, qui figure au supplément B, en a été dressée par les co-responsables pour 
servir de lignes de discussion. 
 
1.4 À l'ordre du jour provisoire, distribué avant l'atelier, ont été ajoutées les rubriques 
suivantes : 
 

• rubrique 4.1.5  "Maillage minimal et taille des poissons" et 
• rubrique 6.5  "Effets des engins de pêche".  
 

Ainsi ajusté, l'ordre du jour est adopté.  L'ordre du jour se trouve au supplément C. 
 
 
 
PRÉSENTATION DES DOCUMENTS 

2.1 Seize documents ont été présentés à la réunion, dont 10 ont été placés sur le site Web 
de la CCAMLR avant la réunion.  Ces documents, dont la liste figure au supplément D font 
l'objet de discussions dans le cadre des questions pertinentes de l'ordre du jour.  De plus, les 
participants ont établi une bibliographie sur Champsocephalus gunnari (poisson des glaces) 
(supplément E). 
 
 
 
EXAMEN ET CARACTÉRISATION DES PÊCHERIES 

3.1 Les captures annue lles de C. gunnari dans la zone de la Convention de la CCAMLR, 
d'après les données STATLANT, sont présentées dans WAMI-01/15 Rév. 1 et récapitulées au 
tableau 1.  Ces données concernent les captures de C. gunnari effectuées au cours de 
campagnes d'évaluation ou les captures accessoires de cette espèce dans d'autres pêcheries.  
L'effort de pêche étant déclaré dans ces données sous divers formats (heures de pêche, jours-
navire, etc.), il n'a pas été possible d'obtenir une série chronologique cohérente pour le s  
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pêcheries visant C. gunnari.  L'atelier a toutefois constaté qu'une série chronologique de la 
CPUE pouvait être dérivée des données de capture et d'effort de pêche à échelle précise qui 
constituent un sous-jeu des données STATLANT. 
 
3.2 On dispose de relevés de pêche pour C. gunnari de la zone 48 depuis l'année  
australe 1970/71.  Les captures ont été déclarées pour la sous-zone 48.1 de 1978/79 
à 1988/89, pour la sous-zone 48.2, de 1977/78 à 1990/91 et pour la sous-zone 48.3, 
de 1970/71 à aujourd'hui.  Cette espèce a subi une pêche intensive vers la fin des années 70 et 
dans les années 80.  Les captures annuelles de C. gunnari ont atteint leur maximum dans la 
sous-zone 48.1 (35 930 tonnes) en 1978/79 (première année de déclaration pour cette sous-
zone), dans la sous-zone 48.2 (138 895 tonnes) en 1977/78 (première année de déclaration 
pour cette sous-zone) et dans la sous-zone 48.3 (128 194 tonnes) en 1982/83. 
 
3.3 On dispose de statistiques de pêche pour C. gunnari de la zone 58 depuis l'année 
australe 1969/70.  Les captures ont été déclarées pour la division 58.5.1 de 1969/70 à 1996/97 
et pour la division 58.5.2 de 1971/72 à aujourd'hui.  Il semblerait que les captures de 
C. gunnari déclarées provenir de la sous-zone 58.5 entre 1979/80 et 1987/88 (tableau 1) aient 
en fait été effectuées dans la division 58.5.1.  En 1979, l'Australie a déclaré une zone de pêche 
(AFZ) de 200 milles nautiques dans la division 58.5.2.  Cette zone n'a fait l'objet d'aucune 
déclaration de pêche commerciale de cette espèce avant l'ouverture de la pêche australienne 
en 1996/97.  Les captures annuelles de C. gunnari ont atteint leur maximum en 1971/72 dans 
la division 58.5.1 (35 568 tonnes) et en 1977/78 dans la division 58.5.2 (16 166 tonnes). 
 
3.4. L'évolution récente de la pêcherie de C. gunnari de la division 58.5.2 est décrite dans 
WAMI-01/4. 
 
3.5 Pendant la saison 2000/01, la sous-zone 48.3 (mesure de conservation 194/XIX) et la 
division 58.5.2 (mesure de conservation 195/XIX) ont toutes deux fait l'objet d'activités de 
pêche au chalut visant C. gunnari.  La limite de capture dans la sous-zone 48.3 s'élève 
actuellement à 6 760 tonnes.  À ce jour, 1 427 tonnes de C. gunnari ont été déclarées au total.  
Cinq chalutiers ont mené des activités de pêche (France : 1, Chili : 1, Royaume-Uni : 2, 
Russie : 1).  La saison reste ouverte jusqu'au 30 novembre 2001, à moins que la limite de 
capture ne soit atteinte avant.  La limite de capture dans la division 58.5.2 s'élève 
actuellement à 1 150 tonnes.  À ce jour, 938 tonnes de C. gunnari ont été déclarées au total.  
Deux chalutiers battant pavillon australien ont mené des opérations de pêche.  La saison reste 
ouverte jusqu'au 30 novembre 2001, à moins que la limite de capture ne soit atteinte avant.   
 
3.6 D'après les informations disponibles à l'atelier, les pêcheries de C. gunnari de la sous-
zone 48.3 et des divisions 58.5.1 et 58.5.2 partageraient plusieurs caractéristiques, à savoir : 
 

• une fluctuation importante des captures; 
 
• des périodes de captures commerciales faibles ou non existantes; 
 
• un intérêt renouvelé pour la pêcherie, du milieu à la fin des années 90, avec un 

effort de pêche et des captures assez faibles dans la sous-zone 48.3 et la 
division 58.5.2; 
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• la pêche commerciale ne compte que sur quelques classes d'âges, notamment les 
âges 3 et 4; et 

 
• les individus d'âge 5+ sont peu représentés dans les captures commerciales ou des 

campagnes d'évaluation, ce qui laisse entendre que la mortalité naturelle (M) 
augmente avec l'âge. 

 
3.7 D. Ramm présente, pour la pêcherie de C. gunnari de la sous-zone 48.3, un projet de 
Plan de pêcherie qu'il a élaboré à la demande du Comité scientifique.  L'atelier examine ce 
plan et propose d'une part, de formaliser les spécifications relatives aux données à déclarer en 
un "Plan de collecte des données" et d'autre part, d'appliquer ce terme, défini à l'origine pour 
les pêcheries exploratoires, à toutes les pêcheries dont il est question dans ce projet.  Le plan 
révisé figure dans WAMI-01/15 Rév. 1.  L'atelier recommande au WG-FSA d'examiner la 
possibilité d'établir une distinction entre les plans de collecte des données des pêcheries 
nouvelles et exploratoires et les données requises pour les évaluations. 
 
3.8 Une série chronologique des fréquences de longueurs de C. gunnari pondérées en 
fonction de la capture a été présentée pour la sous-zone 48.3 et la division 58.5.2 
(WAMI-01/15 Rév. 1).  Ces données sont les seules données de longueurs saisies pour cette 
espèce dans la base des données de la CCAMLR à l'heure actuelle.  Les séries chronologiques 
de la sous-zone 48.3 et de la division 58.5.2 débutent respectivement pendant les années 
australes 1986/87 et 1996/97.  Des données sur la division 58.5.1 ont été présentées 
antérieurement (Duhamel, 1987, 1991). 
 
3.9 Reconnaissant la valeur de ces données, l'atelier estime qu'il est nécessaire d'insérer 
dans ces séries chronologiques les périodes de captures élevées durant l'exploitation menée 
dans les années 70 et 80.  Il semblerait que des données de cette ancienne période de pêche 
dans la sous-zone 58.5 aient été collectées et que V. Herasymchuk du Comité d'État pour les 
pêcheries ukrainiennes en détienne les données brutes.  L'atelier examine la possibilité de 
traiter ces données importantes et de les mettre à la disposition de la CCAMLR.  Cette 
question est renvoyée au WG-FSA et au Comité scientifique. 
 
 
 
IMPÉRATIFS DE GESTION 

Objectifs de gestion 

4.1 Selon l'atelier, la gestion de C. gunnari dans la zone de la Convention a pour principal 
objectif de prévoir, conformément à l'Article II de la Convention, une utilisation rationnelle et 
durable de la ressource de C. gunnari en respectant trois impératifs : 
 

i) maintenir le stock reproducteur à une taille telle que le recrutement ne soit pas 
limité; 

 
ii) maintenir la relation écologique entre les espèces exploitées, dépendantes et 

associées; et 
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iii)  prévenir les changements qui, dans l'écosystème, ne seraient pas réversibles en 
deux ou trois décennies. 

 
Ces objectifs sont mis en œuvre par le biais de mesures dont dispose la Commission en vertu 
de l'Article IX.  Ces mesures englobent des limites de captures et de captures accessoires, la 
fermeture de saisons ou de zones, la réglementation des engins (limitation du maillage et 
interdiction de pêche au chalut de fond) et la limitation de la taille du poisson. 
 
 
 
Limites de captures 

4.2 Par le passé, les diverses pêcheries de C. gunnari étaient évaluées et gérées en tant que 
pêcheries monospécifiques.  Il s'agissait alors d'imposer des limites de capture pour 
restreindre la mortalité par pêche, afin de préserver le stock reproducteur.  En Géorgie du Sud, 
les évaluations étaient réalisées par des méthodes de VPA fondées principalement sur des 
données de capture selon l'âge tirées de la pêche commerciale et d'autre part et ajustées aux 
campagnes d'évaluation et aux indices d'abondance de CPUE dérivés de la pêcherie. 
 
4.3 Au milieu des années 90, un modèle de rendement équilibré a été développé comme 
outil de gestion du krill (KYM).  En 1997, il était généralisé en GYM pour les espèces de 
poisson.  L'un des aspects les plus importants de ce modèle concernait l'utilisation explicite, 
dans le modèle même, de règles de décision qui tenaient compte du fait que le stock 
reproducteur doit être maintenu au-dessus d'un certain niveau et spécifiaient les niveaux 
d'évitement nécessaires pour garantir que les activités de pêche ne nuisent pas aux stocks 
dépendants.  Durant cette période, deux problèmes liés aux évaluations du stock existant en 
Géorgie du Sud ont surgi.  Tout d'abord, certaines années, les projections des modèles de 
biomasse et les estimations de la biomasse tirées des campagnes d'évaluation au chalut de 
l'année suivante ne correspondaient absolument pas.  Ensuite, on a pris conscience de la 
dynamique possible dans l'écosystème entre les otaries, le poisson des glaces et le krill, ce qui 
va bien au-delà des approches monospécifiques. 
 
4.4 En 1997, les méthodes possibles d'évaluation et de gestion de C. gunnari ont été 
réexaminées par rapport au GYM.  En raison de la forte variabilité du recrutement, les limites 
de capture de précaution fondées sur la stratégie d'un rendement constant auraient été très 
faibles.  L'alternative consistait à considérer les estimations de l'abondance des cohortes tirées 
des campagnes d'évaluation au chalut.  Par cette méthode, ces estimations étaient considérées 
comme absolues et étaient projetées avec des valeurs hypothétiques de croissance et de M 
pour fournir des estimations de rendement à court terme.  Cette méthode de gestion visait à 
augmenter le rendement au maximum lorsque l'abondance était élevée et à réduire au 
minimum les risques lorsqu'elle était faible.  Elle nécessitait toutefois des campagnes 
d'évaluation régulières pour mettre à jour les rendements, notamment ceux des espèces à vie 
courte, telles que C. gunnari, dans certaines parties de leur intervalle. 
 
4.5 La méthode de gestion a donc changé.  D'une gestion de la population dans sa totalité 
(avec les points de référence biologiques connexes), elle est passée à une gestion des cohortes 
individuelles.  Elle contient un deuxième aspect important, à savoir que cette estimation du 
rendement dépend toujours du maintien de la biomasse reproductrice et de l'évitement d'un 
certain pourcentage de la population.  S'alignant sur la gestion du krill, le niveau d'évitement a 



 513 

été fixé à 75%, niveau estimé approprié pour pourvoir aux besoins des prédateurs les années 
d'abondance de krill.  En ce qui concerne le krill, la demande des prédateurs doit être revue au 
fur et à mesure que les données deviennent disponibles, ceci afin de déterminer un niveau 
approprié d'évitement qui tienne compte des interactions dans l'écosystème (paragraphe 8.6). 
 
4.6 Les avis de gestion rendus depuis 1997 sur les limites de capture appropriées pour la 
sous-zone 48.3 et la division 58.5.2 sont fondés sur cette approche. 
 
 
 
Autres mesures de gestion 

4.7 Outre les limites de capture, d'autres mesures de conservation ont été introduites au fil 
du temps pour faire face à divers autres problèmes perçus. 
 
4.8 Des niveaux de capture accessoire trop élevés d'autres espèces de poisson dans les 
chaluts de fond ont entraîné l'interdiction de ce mode de pêche pour C. gunnari dans la sous-
zone 48.3 dès la saison 1989.  Dans les sous-zones 48.1, 48.2, cette espèce, qui était épuisée 
vers la fin des années 70, n'a plus été exploitée qu'à de faibles niveaux.  La pêche en est 
fermée depuis 1990 pour éviter la capture accessoire élevée d'autres espèces (mesure de 
conservation 27/IX).  Cette fermeture devait permettre tant à C. gunnari qu'à d'autres stocks 
(Notothenia rossii aux îles Shetland du Sud, par ex.) de se repeupler.  Le chalutage de fond 
est toujours autorisé aux îles Heard et McDonald. 
 
4.9 Les mesures de conservation en vigueur visant à réduire la capture accessoire dans les 
pêcheries de C. gunnari ont été introduites en Géorgie du Sud en 1989 et aux îles Heard et 
McDonald en 1997.  Les mesures sur les captures accidentelles englobent des limites "par 
trait" qui encouragent les chalutiers à s'éloigner des secteurs dans lesquels la capture d'une 
autre espèce excède certaines limites et des limites applicables à la zone en général, qui 
peuvent entraîner la fermeture de la pêche.  
 
4.10 La fermeture de la pêche pour tout ou partie d'une saison sert de mesure de gestion 
dans la pêcherie de la Géorgie du Sud depuis 1988/89 (tableau 2).  La fermeture partielle est 
généralement rattachée au dépassement de la limite de capture, ou à la protection du frai.  Les 
îles Heard et McDonald ne font plus l'objet de fermeture depuis 1996, date à laquelle les 
limites de capture ont été introduites. 
 
4.11 Une restriction du maillage à 90 mm est applicable à toutes les pêcheries dirigées de 
C. gunnari (à l'exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet) depuis 1992 
(mesure de conservation 19/IX).  De plus, la Géorgie du Sud et l'île Heard font l'objet d'une 
mesure de conservation visant à éviter les captures de C. gunnari de petite taille (<240 mm) 
depuis 1997. 
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EXAMEN DES DONNEES 

Biologie et démographie 

Âge et croissance 

5.1 Il est actuellement possible de déterminer avec fiabilité l'âge de C. gunnari de la 
Géorgie du Sud et des îles Kerguelen et Heard.  Les chercheurs russes ont déterminé l'âge de 
poissons de la Géorgie du Sud au moyen d'otolithes.  Dans le secteur de l'océan Indien et en 
Géorgie du Sud, l'âge est actuellement déterminé à partir des modes de distributions des 
fréquences de longueurs collectés durant des campagnes d'évaluation par chalutages.  Certains 
aspects des méthodes de détermination de l'âge de C. gunnari sont présentés dans Kock 
(1980, 1981) et Frolkina (1989). 
 
5.2 Les problèmes liés à la détermination de l'âge au moyen d'échantillons de fréquences 
de longueurs débutent à l'âge 4.  Après l'âge 3, les modes de la composition en longueurs se 
chevauchent considérablement.  De plus, les poissons d'âge 4+ semblent se raréfier dans les 
captures.  En Géorgie du Sud et dans l'océan Indien, les poissons de plus de 6 ans sont 
pratiquement inexistants dans les captures. 
 
5.3 Le document WAMI-01/4 présente des courbes de croissance de von Bertalanffy 
ajustées à des données modales de fréquence des longueurs provenant des îles Kerguelen et 
Heard et du banc Shell.  L'atelier estime qu'il pourrait s'avérer utile d'appliquer cette approche 
aux données de la Géorgie du Sud.  Kock (1980) avait déjà tenté d'obtenir des données de la 
longueur modale des poissons de la Géorgie du Sud. 
 
5.4 La lecture d'otolithes n'est fiable à ce stade que pour la Géorgie du Sud (Shust et 
Kochkin, 1985; Frolkina, 1989).  WAMI-01/7 donne de nouvelles estimations des paramètres 
de croissance de von Bertalanffy.  La détermination de l'âge dans les lieux de pêche plus au 
sud ne s'est jamais révélée fiable.   
 
5.5 La structure d'âges affiche des différences selon le secteur de l'arc du Scotia.  Dans le 
sud de la mer du Scotia (îles Shetland du Sud, Orcades du Sud), on a observé des poissons de 
grande taille, de 40–50 cm, d'au moins 7 à 10 ans d'âge.  Les poissons de cet âge ne se 
rencontrent généralement qu'en nombre restreint en Géorgie du Sud et plus au nord.  Comme 
il n'est pas possible de déterminer avec succès l'âge de ces poissons d'âge avancé du secteur 
sud de la mer du Scotia au moyen des techniques de fréquence des longueurs, on doit compter 
sur la détermination de l'âge par les otolithes, bien que ces techniques ne soient pas encore 
très au point. 
 
5.6 Les études de marquage effectuées sur C. gunnari, qui pourraient servir à valider l'âge 
déterminé, ne se sont pas révélées efficaces, du fait notamment de la mortalité considérable 
des poissons au cours de l'échantillonnage.  En général, ce sont des poissons moribonds qui 
arrivent à bord et qui ne tardent pas à mourir.  Des expériences de marquage seront tentées en 
Géorgie du Sud sur C. gunnari la saison prochaine. 
 
5.7 Les résultats présentés dans WAMI-01/4 sur l'âge et la croissance de C. gunnari 
laissent penser que les taux de croissance (pendant les deux premières années) pourraient ne  
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pas être les mêmes sur le plateau Heard et le banc Shell, alors que L8  y est remarquablement 
similaire.  L'atelier recommande d'examiner les différences possibles de croissance entre les 
poissons de la Géorgie du Sud et des îlots Shag. 
 
 
 

Mortalité 

5.8 Plusieurs études ont tenté d'estimer M chez C. gunnari.  WAMI-01/7 passe en revue 
les différentes méthodes d'estimation de la mortalité.  D'autres études sont présentées dans 
Everson (1998), Sparre (1989) et Frolkina et Dorovskikh (1990).  Les estimations tirées de 
ces méthodes semblent très différentes et leur fiabilité n'est pas assurée.  Les méthodes que les 
auteurs de WAMI-01/7 considèrent comme les plus fiables donnent des estimations de M 
appartenant à l'intervalle 0,7–0,87, avec une valeur moyenne de 0,76. 
 
5.9 L'atelier estime que la valeur de M pour C. gunnari est nettement plus élevée que pour 
d'autres espèces de poissons antarctiques.  Cependant, la valeur de M est susceptible d'être 
dynamique et non constante et risque de varier d'une année à l'autre dans des secteurs tels que 
la Géorgie du Sud.  Dans ce secteur, la variation annuelle de M peut changer sous l'influence 
des années "bonnes" ou "pauvres" en krill.  La quantité de krill disponible peut influencer la 
position de C. gunnari dans la colonne d'eau et entraîner des taux de prédation plus élevés les 
années où le krill se fait rare.  En effet, si les poissons se déplacent plus fréquemment dans la 
colonne d'eau, les otaries de Kerguelen devront plonger plus profondément ces années- là pour 
atteindre plus souvent C. gunnari.  Des indices de condition en dessous de la moyenne les 
années de faible disponibilité du krill peuvent indiquer un taux plus élevé de M 
(Everson et al., 1997). 
 
5.10 L'atelier s'accorde pour reconnaître que M est probablement spécifique à l'âge.  Le 
taux de M chez les jeunes poissons est susceptible d'être plus élevé.  Il semble diminuer au 
cours des ages 2 et 3, puis augmenter de nouveau lorsque M subit l'influence de la mortalité 
après le frai.  L'atelier recommande donc au WG-FSA d'explorer la possibilité d'inclure dans 
les modèles un intervalle de valeurs de M pour chacune des classes d'âges. 
 
5.11 L'importance pour la dispersion et M des mécanismes liés à l'écosystème reste mal 
comprise et mérite d'être étudiée davantage à l'avenir.  Il est possible que l'augmentation de la 
population d'otaries en Géorgie du Sud ait un effet considérable sur la mortalité de 
C. gunnari, notamment les années où le krill est peu abondant.  À la suite d'une recherche 
entamée par Everson et al. (1999), l'atelier recommande, afin de mieux comprendre le rôle de 
la dynamique prédateur–proie dans les taux de survie annuels et la taille des stocks de 
C. gunnari, d'examiner une série chronologique de l'abondance des populations d'otaries et de 
krill, ainsi que les données disponibles sur les indices d'abondance de C. gunnari. 
 
 
 

Reproduction 

5.12 Les tendances du frai, la saisonnalité et la reproduction de C. gunnari ont fait l'objet 
d'études dans presque tous les secteurs fréquentés par cette espèce.  Des informations à cet  
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égard ont été fournies par Permitin (1973), Kock (1979), Lisovenko et Silyanova (1980), 
Kock (1989), Kock et Kellermann (1991), Everson et al. (1991, 1996, 1999, 2001) et 
Duhamel (1987, 1995). 
 
5.13 Le document WAMI-01/4 décrit les différences observées dans la saisonnalité du frai 
sur le plateau Heard et le banc Shell.  La période de frai sur le banc Shell semble avoir lieu en 
avril et mai, alors que sur le plateau Heard et la dorsale Gunnari, elle se produit en août et 
septembre. 
 
5.14 Les estimations de la fécondité laissent apparaître une tendance méridionale.  La 
fécondité est plus élevée dans le secteur de l'océan Indien et diminue en Géorgie du Sud, vers 
la partie sud de l'arc du Scotia.  Dans les sous-zones 48.1 et 48.2, les poissons atteignent la 
maturité sexuelle un an plus tard que ceux de la sous-zone 48.3 qui se trouve plus au nord.  
Les œufs sont de plus petite taille dans le secteur de l'océan Indien (3,2 mm) que dans celui de 
l'océan Atlantique (3,7 mm). 
 
5.15 L'atelier reconnaît qu'il reste à faire la distinction entre les femelles immatures (ou en 
récupération) et les femelles après la ponte.  Ces deux phases de la reproduction sont plus 
faciles à déterminer juste après le frai.  L'atelier recommande de prélever des ovaires de 
poissons sur les lieux de ponte tout au long de la période de frai et de les examiner pour 
mieux comprendre les processus de maturation, de frai et de résorption. 
 
 
 

Régime alimentaire 

5.16 Le régime alimentaire de C. gunnari dans la plupart des secteurs de l'océan Austral a 
été étudié par plusieurs auteurs.  Barrera-Oro et al. (1998), Kock, (1981), Kock et al. (1991, 
1994), Kompowski (1980), Kozlov et al. (1988), Permitin et Tarverdiyeva (1972) ont 
examiné la composition alimentaire autour de la Géorgie du Sud, Kock (1981) et Gröhsler 
(1992), autour de l'île Éléphant, Tarverdiyeva et Pinskaya (1980) et Takahashi et Iwami 
(1997), dans les îles Shetland du Sud, Permitin et Tarverdiyeva (1978), dans les Orcades du 
Sud et Chechun (1984), dans l'océan Indien.  De plus, WAMI-01/10 présente des 
informations préliminaires sur la composition du régime alimentaire de C. gunnari tirée des 
campagnes d'évaluation menées récemment dans les îles Shetland du Sud et Orcades du Sud. 
 
5.17 La composition des éléments du régime alimentaire varie selon la région de l'océan 
Austral.  Dans le secteur atlantique, Euphausia superba constitue l'aliment préféré.  La 
disponibilité de cette espèce semble plus régulière dans le secteur sud de l'arc du Scotia 
qu'autour de la Géorgie du Sud où sa présence dans le régime alimentaire est plus susceptible 
aux changements affectant la biomasse de krill d'une année à l'autre.  Lorsqu'il est abondant, 
le krill constitue une proportion nettement plus élevée du régime alimentaire de C. gunnari 
que les années où il se fait rare.  Aux îles Kerguelen et Heard, le régime alimentaire de 
C. gunnari ne se compose aucunement d'E. superba, mais a tendance à être dominé par 
d'autres espèces d'euphausiidés et d'hyperiidés. 
 
5.18 Les documents WAMI-01/6 et 01/10 analysent la relation entre la distribution spatiale 
d'E. superba et la répartition de C. gunnari.  Les deux études arrivent à la conclusion que la 
distribution spatiale du krill influence considérablement la répartition de C. gunnari.  Ayant 
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procédé à la modélisation de la relation entre la distribution spatiale de la densité des proies et 
les distributions d'abondance, de taille moyenne et de remplissage d'estomac de C. gunnari, 
WAMI-01/10 met en évidence une relation largement positive entre ces facteurs et la densité 
de krill.  L'atelier recommande de réaliser des campagnes d'évaluation du krill en temps réel 
avec des campagnes d'évaluation des poissons par chalutages.  En effet, ces campagnes 
devraient permettre de mieux cerner le mécanisme potentiellement important qui influence la 
distribution spatiale de C. gunnari. 
 
 
 
Identité et structure des stocks 

Identité et déplacements des stocks à grande échelle 

5.19 La limitation géographique des stocks de C. gunnari repose sur plusieurs techniques, 
notamment l'utilisation de la morphométrie et de la méristique (Kock, 1981; Sosinski, 1985), 
des parasites (Siegel, 1980) et de méthodes génétiques (Carvalho et Lloyd-Evans, 1990; 
Carvalho et Warren, 1991; Duhamel et al., 1995; Williams et al., 1994).  Des stocks séparés 
sont actuellement définis dans le secteur de l'océan Atlantique, autour de la Géorgie du Sud et 
dans les îles Shetland du Sud et Orcades du Sud.  Il semblerait, d'après certaines informations 
présentées, qu'il existe des stocks distincts autour de la Géorgie du Sud et aux îlots Shag. 
 
5.20 Le document WAMI-01/4 présente des informations attestant l'existence de deux 
stocks distincts autour de l'île Heard.  D'autres stocks ont pu fréquenter d'autres bancs, comme 
les bancs Pike ou Discovery, mais semblent avoir disparu.  Autour des Kerguelen, il 
semblerait également y avoir deux stocks (plateau de Kerguelen, banc Skif).  La période de 
frai peut varier de cinq mois d'un stock à l'autre, comme cela semble être le cas sur le plateau 
Kerguelen et le banc Skif et à l'île Heard et sur le banc Shell.  D'après les résultats d'études 
d'ADN menées récemment, toutes les populations du secteur de l'océan Indien seraient 
génétiquement homogènes.  La séparation en diverses populations se serait donc produite 
récemment ou peut-être subsisterait- il un échange limité d'individus d'une population à l'autre.  
L'atelier recommande de collecter des échantillons supplémentaires d'ADN de tous les 
secteurs possibles, ceci afin d'élucider l'identité et la structure des stocks de C. gunnari. 
 
5.21 L'atelier examine les conséquences possibles pour les limites de capture fixées, si l'on 
considère par erreur que deux stocks séparés ne font  qu'un.  Il estime qu'il est préférable de 
traiter ces stocks séparément, même si l'évidence de la séparation est faible.  Le risque de 
réduire un stock à des niveaux très faibles alors que le stock général semble relativement sain 
est ainsi limité. 
 
 
 

Répartition et déplacements sur les plateaux 

5.22 Le document WAMI-01/8 décrit les tendances verticales et horizontales de la 
répartition de C. gunnari autour de la Géorgie du Sud.  La répartition est affectée par des 
effets saisonniers considérables.  En effet, en hiver, aucune concentration n'est exploitable 
(voir informations supplémentaires au paragraphe 7.6).  Les changements saisonniers de 
température semblent constituer l'un des facteurs importants qui influencent la formation des  
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concentrations.  L'atelier recommande de collecter des données de CTD sur le plus de stations 
de chalutage possible, afin de mieux comprendre le rôle de l'environnement physique dans la 
formations des concentrations. 
 
5.23 Le document WAMI-01/5 étudie les changements diurnes dans la distribution 
verticale de C. gunnari autour de l'île Heard par le biais d'un chalut de fond combiné à des 
méthodes acoustiques.  Les résultats indiquent que la distribution verticale est liée au signal 
lumineux (crépuscule, aube).  L'étude laisse entendre que les biais dans les estimations 
d'abondance de C. gunnari à partir des campagnes d'évaluation par chalutages sont 
négligeables si les traits ne sont réalisés que pendant la journée, entre le lever et le coucher du 
soleil.  C. gunnari a tendance à quitter les couches du fond au coucher du soleil.  L'atelier 
recommande, dans la mesure du possible, d'obtenir des informations sur la proportion de 
poissons qui ne se trouvent pas au fond en utilisant des instruments acoustiques avec les 
chaluts de fond. 
 
5.24 Les facteurs qui influencent la distribution horizontale de C. gunnari dans les îles 
Shetland du Sud sont présentés dans WAMI-01/10.  L'analyse établit une relation entre la 
profondeur, la disponibilité du krill et la bathymétrie.  La rencontre de plusieurs événements 
dans le secteur nord-ouest de la zone du plateau, le long de l'isobathe 200 m, crée 
probablement des conditions optimales pour les concentrations de krill et de C. gunnari.  
L'hydrographie et le gradient bathymétrique profond de cette région ont tendance à favoriser 
la concentration du krill.  Étant donné que cette région se situe à environ 200 à 250 m de 
profondeur, elle chevauche l'intervalle bathymétrique préféré de C. gunnari, réunissant les 
conditions favorables à une forte abondance.  La partie inférieure des îles Shetland du Sud, 
par contre, ne dispose d'un gradient bathymétrique aussi profond dans aucun des secteurs 
situés sur la strate de profondeur préférée de C. gunnari.  La relation n'est donc pas aussi 
clairement établie dans cette région. 
 
5.25 Il semble exister une ségrégation des classes de taille et d'âge autour de la Géorgie du 
Sud et, dans certaines régions, la pêche semble n'affecter qu'une seule classe d'âge, d'un 
intervalle de longueurs limité.  Il est probable que ceci ait un effet important sur l'évaluation 
du stock.  WAMI-01/16 examine la répartition en profondeur de C. gunnari à partir de neuf 
campagnes d'évaluation au chalut de fond.  D'après les résultats, plus la taille des poissons est 
élevée, plus l'abondance maximale est observée en profondeur.  L'atelier recommande de 
concevoir les prochaines campagnes d'évaluation de telle manière qu'elles fournissent une 
intensité d'échantillonnage uniforme sur l'intervalle de profondeur de 100 à 300 m.  
WAMI-01/4 donne des résultats semblables pour la région de l'île Heard.  
 
 
 

Recrutement et abondance des classes d'âge  

5.26 Les classes numériquement "importantes" et "moins importantes" de C. gunnari 
peuvent différer d'un facteur de 20.  Il n'existe à l'heure actuelle aucune relation claire entre le 
recrutement et la taille des stocks parentaux dans le secteur Atlantique.  Autour de Kerguelen, 
des classes numériquement importantes ont été observées tous les trois ans sur une période 
de 20 ans.  Il est possible que cette constatation soit le résultat d'un effet de recrutement du 
stock. 
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CONSIDERATIONS SUR L'ECOSYSTEME  

Relations prédateurs-proies 

6.1 Il est procédé à un bref examen des relations prédateurs-proies et de l'importance de 
C. gunnari dans le régime alimentaire des prédateurs marins se reproduisant à terre dans la 
partie sud de l'arc du Scotia, en Géorgie du Sud et à l'île Heard. 
 
6.2 Selon les études réalisées en Géorgie du Sud, les otaries et les manchots peuvent 
changer de préférence alimentaire, se nourrissant de krill les années où il est abondant et d'une 
proportion plus importante de C. gunnari lorsque le krill se fait plus rare.  C. gunnari 
s'alimente principalement de krill les années où il est particulièrement abondant et davantage 
de Themisto lorsqu'il l'est moins.  Il est évident qu'il existe une relation étroite entre le krill, 
C. gunnari et certains prédateurs terrestres. 
 
6.3 L'atelier reconnaît que l'importance de C. gunnari dans le réseau trophique n'est 
probablement pas la même en Géorgie du Sud et dans le sud de l'arc du Scotia. 
 
6.4 Les études du régime alimentaire des otaries de Kerguelen et des manchots royaux à 
l'île Heard indiquent que ces deux espèces se nourrissent de C. gunnari à diverses périodes de 
l'année, comme cela est le cas pour le manchot royal au mois d'août.  Toutefois, les otaries de 
l'île Heard et des îles Kerguelen se nourrissent principalement de Myctophidae. 
 
6.5 L'atelier reconnaît que l'augmentation des populations d'otaries (5 à 10% par an) en 
Géorgie du Sud depuis une cinquantaine d'années pourrait exercer une certaine pression sur la 
prédation de C. gunnari, notamment lorsque le krill est peu abondant.  Cette situation risque 
de se retrouver dans d'autres régions où les populations de prédateurs sont en augmentation, 
telles qu'à l'île Heard, où le nombre de manchots royaux reproducteurs est en augmentation; 
en effet, alors qu'il n'avait été observé aucun manchot royal en 1963, on en compte 
30 000 couples à présent. 
 
6.6 L'atelier arrive aux conclusions suivantes : 
 

i) il existe une relation étroite entre le krill, C. gunnari  et les prédateurs terrestres 
en Géorgie du Sud; 

 
ii) la présence de C. gunnari dans le régime alimentaire des prédateurs terrestres 

peut être élevée les années où le krill est peu abondant en Géorgie du Sud; et 
 
iii)  C. gunnari peut constituer une proie importante pendant les phases critiques du 

cycle biologique de certains prédateurs, notamment dans le secteur Indien de 
l'océan Austral. 

 
6.7 Diverses études sont recommandées pour : 

 
i) mieux quantifier la relation entre le krill, C. gunnari et les prédateurs terrestres; 

et 
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ii) examiner les interactions possibles de la pêcherie de C. gunnari, de C. gunnari et 
de ses prédateurs, et quantifier tout chevauchement possible (comme le fait le 
WG-EMM dans le cas du krill). 

 
 
 

Évolution de l'écosystème depuis le début des années 70 

6.8 Les informations à l'appui des changements à long terme et à grande échelle dans les 
populations de prédateurs et l'environnement des zones 48 (Atlantique sud) et 58 (océan 
Indien) sont réexaminées.  Parmi les tendances les plus marquées, on note : 
 

i) une augmentation des populations d'otaries et de certaines espèces de manchots 
en Géorgie du Sud; 

 
ii) une augmentation des populations d'otaries et de manchots royaux dans l'océan 

Indien; 
 
iii)  une augmentation de la température moyenne annuelle de l'air dans la péninsule 

antarctique; et 
 
iv) une baisse de l'étendue moyenne annuelle des glaces de mer dans le sud de l'arc 

du Scotia. 
 
6.9 Dans le contexte de l'Article II, il est possible qu'un changement se soit produit dans 
l'écosystème qui ne soit pas réversible en deux ou trois décennies.  L'atelier reconnaît 
toutefois la haute variabilité de la taille des stocks de C. gunnari et la possibilité de 
récupération après un cas de recrutement élevé. 
 
6.10 L'atelier estime qu'il est nécessaire de poursuivre les travaux pour compiler des 
informations sur les changements à long terme et à grande échelle dans les populations et 
l'environnement des zones 48 (océan Atlantique) et 58 (océan Indien).  Des études par 
simulation devront également être effectuées pour examiner les cas susceptibles de mener à 
des observations de l'abondance de C. gunnari, du krill et des prédateurs.  L'atelier demande 
au WG-EMM de bien vouloir l'aider à cet égard. 
 
 
 
Capture accessoire 

Capture accessoire de la pêche dirigée sur C. gunnari 

6.11 Esmee van Wijk fait le compte rendu des données de capture accessoire de la pêcherie 
australienne au chalut de C. gunnari de la division 58.5.2.  Les données ont été collectées par 
des observateurs scientifiques (deux observateurs par campagne) pour chaque campagne de 
pêche menée depuis 1996/97.  Ces cinq dernières années : 
 

i) 94% des traits ont été observés, soit 93% de la capture totale de C. gunnari; 
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ii) en général, la capture accessoire de chaque année australe comprenait de 1 à 
65% en poids (1–11 tonnes) de la capture observée (63–915 tonnes); 

 
iii)  une année (1998/99) s'est montrée atypique avec une capture accessoire de 34% 

(13 tonnes) du total de la capture observée (37 tonnes); cette année- là, la capture 
de C. gunnari était inférieure à la moyenne; 

 
iv) la capture accessoire est principalement composée de Dissostichus eleginoides, 

de raies et de méduses, espèces qui sont courantes sur les deux lieux de pêche 
(plateau Shallow et banc Shell); et 

 
v) Channichthys rhinoceratus, les éponges et les coraux mous sont des éléments 

importants de la capture accessoire du plateau Shallow, alors que les requins-
taupes communs et Lepidonotothen squamifrons sont courants sur le banc Shell. 

 
6.12 La capture accessoire de la pêche au chalut à C. gunnari dans la sous-zone 48.3 est 
déclarée dans WAMI-01/15 Rév. 1 pour les saisons 1999/2000 et 2000/01.  Les Myctophidae 
dominaient les captures accessoires de 1999/2000 (67 tonnes, soit 1,6% du poids total de la 
capture).  À ce jour, pour la saison 2000/01, la capture accessoire s'élève à <10 tonnes et 
l'espèce dominante est Pseudochaenichthys georgianus (7 tonnes, soit 0,5% du poids total de 
la capture).  Ces estimations sont dérivées des déclarations de capture et d'effort de pêche par 
période de 5 jours. 
 
 
 

Capture accessoire de C. gunnari dans d'autres pêcheries 

6.13 Le document WAMI-01/11 décrit l'abondance de C. gunnari dans la capture 
accessoire de la pêche au krill dans la sous-zone 48.2.  Les informations ont toutes été 
collectées au cours d'une même campagne.  La capture de C. gunnari consistait 
principalement en poissons d'âge 0+ et 1+, dont l'abondance variait de 12 spécimens observés 
dans un trait de 3 tonnes de krill à 3 500 individus dans un trait de 17 tonnes de krill. 
 
6.14 Les participants à l'atelier estiment que cette information est utile et qu'il conviendrait 
d'encourager les observateurs scientifiques à collecter d'autres données sur la capture 
accessoire de la pêche au krill.  L'attention du WG-EMM est attirée sur le nombre important 
(des milliers) d'otaries observées dans la région (près de 60°40'S et 46°20'W) à l'époque de la 
pêche (mai-juillet 1999). 
 
6.15 Les participants estiment que les informations sur la capture accessoire de C. gunnari 
dans les autres pêcheries contribuent largement à nos connaissances sur les interactions de la 
pêche et du poisson de glaces.  Il est toutefois noté que les projections actuelles à court terme 
sont indépendantes des niveaux de mortalité des classes d'âges les moins élevées de 
C. gunnari. 
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Mortalité accidentelle 

6.16 L'atelier examine les informations sur les captures accidentelles et la mortalité qui 
s'ensuit des oiseaux de mer capturés lors des opérations de pêche de C. gunnari dans la sous-
zone 48.3 pendant les saisons 1998/99 et 2000/01 (WG-FSA-01/30).  Il a remarqué divers 
faits : 
 

i) L'analyse détaillée des données contenues dans les rapports des observateurs sur 
la pêche menée entre décembre 2000 et février 2001 laisse entendre que le mois 
et le navire sont deux facteurs qui pourraient influencer la probabilité qu'un trait 
capture des oiseaux et que les cas de mortalité des oiseaux de mer se produisent 
principalement (93%) les trois premières semaines de février – il n'existe pas de 
facteurs significatifs qui expliqueraient le nombre d'oiseaux qui seraient capturés 
dans des traits non nuls. 

 
ii) Les différences entre les trois dernières années (le nombre d'oiseaux par saison 

était de 4 en 1998/99, 19 en 1999/2000 et 92 en 2000/01) suggèrent également 
que l'année pourrait avoir de l'influence, mais ces différences pourraient 
également être la cause de l'effet du mois ou du navire. 

 
iii)  Il est nécessaire d'approfondir les recherches sur la pêche de C. gunnari pour 

identifier les facteurs qui expliquent le mieux la capture accidentelle d'oiseaux et 
pour tenter de résoudre le problème. 

 
6.17 L'atelier s'accorde pour reconnaître que, pour aider les observateurs scientifiques à 
étudier ce problème potentiel, des protocoles et des formulaires d'enregistrement détaillés 
devraient être mis en place.  Cette question est renvoyée au WG-FSA et au WG-IMALF 
ad hoc. 
 
 
 
Effets de l'engin de pêche 

6.18 L'atelier rappelle les discussions menées à la fin des années 80 sur l'effet du chalut sur 
le fond marin dans la zone de la Convention.  En raison de l'inquiétude soulevée par cet 
impact et par la possibilité de prélèvement d'espèces de stocks décimés, telles que N. rossii, 
dans la capture accessoire des pêcheries au chalut de la zone 48, la pêche au chalut de fond a 
été interdite dans cette région.  En conséquence, la pêche commerciale de C. gunnari dans la 
sous-zone 48.3 utilise des chaluts pélagiques. 
 
6.19 Par contre, l'utilisation de chaluts de fond est autorisée dans d'autres secteurs tels que 
les divisions 58.5.1 et 58.5.2 dans l'océan Indien.  À l'heure actuelle, les navires visant 
C. gunnari dans la division 58.5.2 se servent de chaluts remorqués ou proches du fond.  
L'atelier constate que la composition de l'ichtyofaune et la capture accessoire potentielle des 
chaluts dans la division 58.5.2 sont différentes de celles de la sous-zone 48.3. 
 
6.20 Le programme US AMLR a entrepris de dresser la carte de la répartition de la capture 
accessoire benthique et d'étudier les effets des chalutages de fond sur le fond marin et le  
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benthos dans les sous-zones 48.1 et 48.2 (WAMI-01/10, par ex.).  Il se sert de données de 
capture accessoire dans les chalutages de recherche, de vidéo ou de photographies, de 
données acoustiques et d'échantillons du benthos. 
 
 
 
METHODES D'EVALUATION 

Évaluations actuelles et anciennes réalisées par la CCAMLR 

7.1 Il est procédé, au cours de l'atelier, à une bref exposé de l'historique des évaluations de 
C. gunnari menées par le WG-FSA (voir les tableaux 3 et 4).  En 1986, la CCAMLR a 
convenu du principe de limitation des captures pour réglementer les activités de pêche dans la 
sous-zone 48.3 (Géorgie du Sud et îlots Shag).  De 1989 à 1991, des évaluations étaient 
effectuées chaque année au cours du WG-FSA, au moyen d'une analyse VPA ajustée aux 
indices d'abondance de soit : i) les données de CPUE de la pêcherie commerciale, soit ii) des 
campagnes d'évaluation au chalut pour estimer la taille et l'âge de la population.  La taille de 
la population et les captures étaient estimées par une projection de la dernière année de la 
VPA au moyen de l'équation de capture avec une fonction de recrutement stochastique 
dérivée des résultats de la VPA et d'une mortalité par pêche visée de F0.1 dérivée d'une analyse 
de rendement par recrue.  En 1993, la VPA a été ajustée par la méthode ADAPT (Gavaris, 
1988).  Le WG-FSA craignait une incompatibilité entre l'abondance selon l'âge estimée et 
celle observée pendant les campagnes de recherche.  Les réductions périodiques de biomasse 
en l'absence de pêche étaient très nettes dans les campagnes mais n'étaient pas reflétées dans 
les projections.  Le WG-FSA doutait de la fiabilité de l'évaluation du statut du stock effectuée 
par l'analyse VPA.  Comme il n'y avait pas eu de captures commerciales depuis la 
saison 1990/91, en 1994, le groupe de travail cessa d'utiliser la VPA pour évaluer C. gunnari 
dans la sous-zone 48.3.  En l'absence de pêche, la matrice de capture selon l'âge n'a pu être 
complétée.  Les campagnes d'évaluation  constituaient alors la seule source d'informations sur 
l'abondance, or il n'était pas possible de convertir ces indices relatifs en indices absolus.  
Faute d'informations fiables sur la capturabilité, qui est en général présumée être inférieure 
à 1, le WG-FSA a adopté une attitude de prudence, en présumant que les campagnes 
d'évaluation donnent des estimations de l'abondance absolue. 
 
7.2 En 1997, deux méthodes ont été découvertes pour dériver les limites de capture : des 
limites de capture de précaution à long terme et des projections de capture à court terme 
provenant des estimations d'abondance du moment dérivées des campagnes d'évaluation.  Les 
limites de capture de précaution étaient fondées sur le GYM, appliqué de la même manière à 
l'évaluation de D. eleginoides dans la sous-zone 48.3, mais avec un évitement visé de 75%.  
Étant donné la grande variabilité de la taille du stock, même en l'absence de pêche, le 
WG-FSA estime que les projections à court terme étaient plus appropriées. 
 
7.3 Pour effectuer des projections à court terme, il convient d'entrer diverses valeurs : une 
estimation de la biomasse, la distribution du nombre d'individus selon l'âge, une estimation de 
M, une fonction de sélection, les paramètres de croissance de von Bertalanffy, un rapport 
poids–longueurs et les captures connues depuis l'époque de l'estimation de la biomasse.  Ces 
valeurs peuvent être mises à jour chaque année si de nouvelles informations sur la biomasse et 
la structure démographique de la population deviennent disponibles. 
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7.4 Les participants à l'atelier acceptent l'utilisation actuelle des projections à court terme 
pour fournir des seuils de capture de C. gunnari, en reconnaissant qu'ils ne connaissent pas 
d'autres méthodes.   Ils constatent que pour cette pêcherie qui repose sur deux classes d'âges, 
la validité des évaluations est de deux ans.  S'il n'existe aucune information en provenance de 
campagnes d'évaluation des deux dernières saisons, l'avis sur les seuils de capture n'est plus 
fiable.  L'atelier recommandent au WG-FSA d'examiner la validité de ces évaluations en 
l'absence de campagnes d'évaluation. 
 
7.5 G. Parkes précise que les campagnes d'évaluation  doivent représenter le plus possible 
le vrai statut du stock, d'autant plus qu'elles représentent maintenant le principal moyen de 
mesurer son statut actuel et sont à la base du calcul des limites de capture.  Il fait également 
remarquer que malgré les restrictions liées à la méthode des chalutages de fond, il est 
important de continuer ce type de campagnes d'évaluation car elles procurent une série 
chronologique de données collectées par les mêmes techniques.  De nouvelles méthodes de 
campagnes d'évaluation qui complètent celle des chalutages de fond seraient utiles.  Cette 
question fait l'objet d'autres discussions au sein de l'atelier (paragraphes 7.17 à 7.29). 
 
7.6 L'atelier discute l'importance potentielle de la dispersion et l'effet que celle-ci pourrait 
avoir sur l'estimation de la taille des stocks.  En Géorgie du Sud, les poissons sont davantage 
susceptibles de se concentrer de la fin du printemps à l'automne qu'en hiver.  Selon les 
informations présentées dans WAMI-01/8, C. gunnari se nourrit peu en hiver et ne semble 
pas former alors de concentrations importantes.  Au printemps, il commence à se regrouper 
près du fond et à migrer à la verticale pour se nourrir plus intensivement.  En été, les poissons 
semblent effectuer une importante migration tant verticale qu'horizontale, se nourrissent de 
façon intensive et, certaines années, forment des concentrations denses.  Pour finir, en 
automne, les poissons sont plus proches du fond et leur intensité alimentaire décroît 
progressivement à l'approche de la reproduction.  Ainsi, la saisonnalité peut biaiser les indices 
d'abondance et peut-être affecter les estimations de la mortalité. 
 
 
 
Nouvelles méthodes et modifications des méthodes anciennes ou actuelles 

7.7 Pavel Gasiukov (Russie) présente un résumé des résultats de WAMI-01/13.  Ce 
document présente des points de référence biologiques pour C. gunnari tirés d'une évaluation 
des stocks reposant sur une analyse plus complète des survivants (XSA).  Au début des 
années 90, les évaluations des stocks étaient effectuées au moyen de la méthode ADAPT.  
Ces évaluations ont été révisées en analysant la capture d'origine selon l'âge et les données des 
évaluations par l'utilisation de XSA, le logiciel utilisé actuellement par le CIEM.  XSA est 
une méthode plus flexible qui permet diverses possibilités d'étalonnage, de modèles de 
capturabilité et de procédures de rétrécissement.  Les analyses indiquent que les estimations 
d'abondance, ainsi que de la biomasse totale et de la biomasse reproductrice, sont nettement 
plus élevées que les valeurs obtenues par ADAPT.  Par ailleurs, il semble qu'il y ait une 
absence totale de rapport entre le stock et le recrutement, ce qui indiquerait un schéma de 
recrutement au hasard.  Les statistiques du diagnostic indiquent que les données d'entrée sont 
brouillées et de mauvaise qualité. 
 



 525 

7.8 K.-H. Kock estime que cette méthode est utile, mais il précise que les résultats de ce 
modèle, et d'autres modèles, seraient fonction de la valeur élevée de M.  De plus, la valeur 
élevée des résidus constatée certaines années semble inquiétante.  Il suggère de rassembler 
des informations sur d'autres techniques ou analyses utilisées dans d'autres pêcheries pour des 
espèces dont le cycle vital est assez similaire. 
 
7.9 A. Constable ajoute que la séparation du recrutement et du stock qui apparaît dans les 
analyses des données de pêche et de recherche anciennes indique que le recrutement n'est pas 
un indicateur fiable de l'état du stock.  Il se pourrait qu'il n'existe pas de méthode pour vérifier 
l'état du système et il est important d'incorporer cela dans des stratégies de gestion, en 
s'assurant qu'elles sont robustes face à l'incertitude (voir question 8 de l'ordre du jour). 
 
7.10 L'atelier remercie P. Gasiukov de ses travaux et note la grande utilité de cette 
technique qui donne une vue d'ensemble de la dynamique des stocks et permet de dériver des 
séries chronologiques de recrutement et des estimations de capturabilité.  Il est toutefois noté 
que, selon les diagnostics, bien des problèmes rencontrés par le WG-FSA lors des dernières 
tentatives de VPA utilisant ADAPT se retrouvent avec la méthode du XSA. 
 
7.11 P. Gasiukov présente les résultats de WAMI-01/12, document qui traite de la difficulté 
d'utiliser les données de plusieurs campagnes d'évaluation menées sur plusieurs années par 
divers pays utilisant des navires différents. 
 
7.12 Lors de sa réunion de l'année dernière, le WG-FSA a combiné les données des 
chalutages de navires différents pour obtenir un jeu unique de données classées pour en 
dériver les estimations d'abondance et de biomasse.  Cette approche présumait que les navires 
ayant mené des campagnes d'évaluation pêchaient tous avec la même efficacité.  Or, cette 
hypothèse ne semble pas réaliste du fait que les navires diffèrent sous bien des aspects tels 
que la taille, l'engin, l'expérience de l'équipage, etc.  Dans le document, il a pu être constaté, 
grâce au GLM, qu'il existait des différences importantes entre la capturabilité des diverses 
campagnes menées dans la sous-zone 48.3 par l'Argentine, le Royaume-Uni et la Russie.  
Cette analyse révèle une méthode par laquelle les valeurs tirées d'un navire peuvent être 
étalonnées à celles d'un aut re.  En raison des captures anormalement élevées de 1989/90 qui 
rendaient les calculs impossibles, ces valeurs ont dû être exclues de l'analyse.  Le potentiel 
moyen de capture des navires utilisés pour les campagnes d'évaluation russes était de 4,14 fois 
celui des navires utilisés par les Britanniques. 
 
7.13 L'atelier remercie de nouveau P. Gasiukov et note combien il est important de disposer 
de méthodes qui permettent de comparer les données de diverses campagnes d'estimation.  Il 
précise qu'il estime encourageant de voir que des recherches sont menées dans ce domaine.  
Plusieurs participants émettent des doutes quant à l'importance du facteur de 4,14 et 
considèrent qu'il importe de déterminer la cause de telles différences entre les deux 
campagnes d'évaluation.  Au cours de la discussion, plusieurs facteurs possibles sont 
mentionnés, notamment la variance due à des facteurs dont ne tient pas compte l'analyse, telle 
que la conception de l'échantillonnage et celle des campagnes d'évaluation, l'engin de pêche 
ou l'influence des saisons.  Il est également noté que les nations menant les campagnes sont 
citées au lieu des navires mêmes, chaque pays a utilisé plusieurs navires différents. 
 
7.14 A. Constable et K.-H. Kock suggèrent, pour résoudre ce problème, de comparer les 
résultats de deux navires qui pêcheraient en même temps dans un secteur de petite dimension. 
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7.15 G. Parkes estime qu'il serait intéressant d'examiner les résultats de cette analyse qui 
serait effectuée ailleurs pour replacer dans son contexte l'ampleur du multiplicateur calculé 
ici.  P. Gasiukov fait valoir que des études menées dans la Baltique pour comparer huit 
navires provenant de huit pays différents ont produit des valeurs relatives comparables.  De 
plus, S. Hanchet indique que des études néo-zélandaises ont permis de constater des 
multiplicateurs de 2 à 1 ou de 3 à 1, mais que 4,14 semblait élevé. 
 
7.16 L'atelier, notant qu'il est important d'examiner les questions ci-dessus lors du 
WG-FSA, encourage la poursuite des travaux dans ce domaine pendant la période 
d'intersession.  P. Gasiukov indique qu'il s'y attachera à l'avenir. 
 
 
 
Contrôles à venir 

Campagnes d'évaluation 

7.17 Traditionnellement, les campagnes d'évaluation servant à dériver des estimations 
d'abondance de C. gunnari sont menées par chalutages de fond.  L'utilisation de ces 
estimations comme valeurs d'abondance absolue présume que C. gunnari est réparti très près 
du fond pendant la journée et que, de ce fait, les échantillons prélevés par les chalutages de 
fond sont représentatifs des poissons de la colonne d'eau.  Des observations récentes laissent 
entendre qu'une partie non négligeable du stock est en fait pélagique (Frolkina et Gasiukov, 
2000; Kasatkina, 2000).  À la lumière de cette découverte, l'à-propos des campagnes 
d'évaluation par chalutages de fond pour évaluer l'abondance absolue de C. gunnari est remis 
en question. 
 
7.18 Deux documents présentés à l'atelier traitent cette question : WAMI-01/5 et 01/9. 
 
7.19 E. van Wijk présente les résultats de WAMI-01/5 qui examine si une campagne de 
recherche par chalutages visant C. gunnari dans la région de l'île Heard affiche un biais dû à 
la migration verticale de cette espèce.  La conception des campagnes de recherche de cette 
région repose sur l'évidence anecdotique fournie par les capitaines de navires de pêche selon 
lesquels ce poisson ne commence à se déplacer dans la colonne d'eau que trois heures après le 
coucher du soleil.  Il en a donc été déduit qu'il serait acceptable, sans crainte de biais, de 
mener des chalutages de fond entre le lever du soleil et trois heures après son coucher.  
L'analyse des données acoustiques figurant dans ce document réfute cette hypothèse et montre 
que la migration verticale de C. gunnari est étroitement liée au signal lumineux circadien.  
C. gunnari monte et descend dans la colonne d'eau à moins d'une heure du crépuscule.  
L'analyse indique que pendant la journée, les concentrations pélagiques de poissons ne sont 
que rarement présentes au-dessus du niveau échantillonné par le chalut.  En conclus ion, le 
document indique, qu'à condition que les chalutages de fond soient effectués entre le lever et 
le coucher du soleil, il ne devrait pas se poser de problèmes de biais. 
 
7.20 G. Parkes s'enquiert de la possibilité, à l'avenir, d'obtenir des estimations acoustiques 
quantitatives de l'abondance à partir d'une campagne d'évaluation du même type.  E. van Wijk 
répond qu'alors que cela semblait certainement faisable, il serait nécessaire de régler plusieurs 
questions auparavant, notamment l'intervalle exact des valeurs de réponse acoustique de 
C. gunnari, l'étalonnage de l'échosondeur (ce qui pose des difficultés sur le plan logistique du 
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fait que, dans la division 58.5.2, les campagnes d'évaluation sont menées par des navires 
commerciaux) et les problèmes de biais.  G. Parkes fait par ailleurs remarquer qu'alors que les 
concentrations pélagiques étaient rares dans cette étude, il restait à déterminer si elles 
comportaient des échantillons de C. gunnari du fait que les chalutages ne réussissaient pas à 
les capturer.  Ainsi, bien que cette étude n'affiche pas de biais évident, dans les prochaines 
campagnes, en cas d'observation de concentrations pélagiques, il conviendra d'effectuer des 
chalutages pour déterminer l'ampleur possible du biais. 
 
7.21 Le document WAMI-01/9 propose un plan de campagne qui sera menée par 
chalutages/méthode acoustique par la Russie pour évaluer C. gunnari dans la sous-zone 48.3 
en janvier- février 2002.  Sa conception vise à améliorer les évaluations quantitatives de 
C. gunnari en combinant la méthode acoustique et les chalutages de fond pour examiner 
respectivement les éléments pélagiques et les éléments benthiques du stock.  La conception 
originale des campagnes d'évaluation par chalutages de ces dernières années sera reprise pour 
maintenir la continuité des séries chronologiques.  En outre, une campagne d'évaluation 
acoustique sera réalisée après celle effectuée par chalutages pour déterminer l'élément 
pélagique du stock.  La séparation temporelle des deux évaluations sera réduite au minimum 
possible.  Les valeurs de réponse acoustique de C. gunnari seront mesurées pendant la 
campagne d'évaluation pour servir de base aux estimations quantitatives d'abondance dérivées 
des données acoustiques.  Les estimations d'abondance provenant de la campagne 
d'évaluation acoustique seront combinées à celles de la campagne d'évaluation menée par 
chalutages pour donner des estimations totales de l'abondance qui comportent les éléments 
tant pélagique que benthique. 
 
7.22 P. Gasiukov note qu'il sera nécessaire, à la prochaine réunion du WG-FSA, de 
déterminer comment ces deux estimations d'abondance pourraient être combinées. 
 
7.23 Plusieurs membres de l'atelier considèrent que de nombreux problèmes devraient être 
résolus avant qu'il soit possible de dérive r des estimations quantitatives de données 
acoustiques.  Parmi ceux-ci, on note : la détermination des valeurs de réponse acoustique pour 
C. gunnari ainsi que leur validité, l'influence du comportement des poissons sur la réponse 
acoustique, la probabilité de détecter C. gunnari dans des données acoustiques, la 
caractérisation de l'évitement du navire et les réponses possibles de plongée.  S. Hanchet 
mentionne que la pêcherie néo-zélandaise fait part d'anecdotes selon lesquelles les poissons, à 
l'approche des chaluts, plongent de 30 ou 40 m vers le fond.  Si C. gunnari affiche un 
comportement semblable, par l'utilisation de données de chalutages et acoustiques, il se 
pourrait que des poissons aient été comptés deux fois.  Il serait extrêmement difficile de 
vérifier cette hypothèse. 
 
7.24 A. Constable note que la question du biais diffère de celle de l'efficacité des 
différentes méthodes d'évaluation.  Il convient d'examiner si les chalutages sous-estiment 
l'abondance en contrôlant les poissons capturés dans le chalut par rapport à ceux qui ne le sont 
pas.  La comparaison des résultats des campagnes d'évaluation par chalutages et par méthode 
acoustique révèle l'efficacité des deux méthodes.  En plaçant un caméscope sur le chalut, il 
serait possible d'obtenir des informations sur l'évitement du filet par les poissons, ce qui 
aiderait à résoudre le problème du biais.  Si ce problème et celui de la réponse acoustique 
pouvaient être résolus, les campagnes d'évaluation acoustique pourraient devenir plus 
efficaces que  celles réalisées par chalutages du fait de leur couverture spatiale plus étendue et 
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de leur durée réduite.  Il est important de quantifier le biais dans les campagnes d'évaluation 
tant par chalutages qu'acoustiques. 
 
7.25 Rennie Holt (USA) mentionne que le fait de fixer un caméscope sur le chalut risque de 
poser d'autres problèmes, tels que l'évitement par les poissons ou l'attrait de la lumière.  
G. Parkes indique que le fait d'utiliser un échosondeur dirigé vers le haut, sur le filet, pourrait 
donner d'autres informations utiles. 
 
7.26 G. Parkes s'enquiert de la manière dont les diverses espèces pourraient être 
différenciées pendant la campagne d'évaluation acoustique.  P. Gasiukov répond que des 
techniques à fréquences multiples seraient utilisées et que pour les espèces difficiles à 
distinguer telles que C. gunnari et les Myctophidae, il serait procédé à une vérification par des 
chalutages dirigés. 
 
7.27 Mark Belchier (Royaume-Uni) fait savoir que le Royaume-Uni a également l'intention 
de mener une campagne d'évaluation par chalutages de fond dans la sous-zone 48.3 en 
janvier 2002.  La campagne, tout en étant de conception identique aux précédentes pour 
maintenir la continuité des jeux de données, collectera également des informations 
acoustiques au moyen d'un échosondeur EK500 monté sur la coque. 
 
7.28 De même, C. Jones indique que la campagne d'évaluation acoustique de krill de 
l'US AMLR se déroulera parallèlement à la campagne d'évaluation allemande des poissons de 
fond aux îles Shetland du Sud en janvier 2002.  Il sera utile de comparer les données 
acoustiques à celles provenant des chalutages pour examiner la distribution verticale de 
C. gunnari. 
 
7.29 L'atelier reconnaît l'intérêt de combiner campagnes acoustiques et campagnes par 
chalutages.  Il encourage le Royaume-Uni et la Russie à envisager de coordonner les deux 
campagnes d'évaluation de la sous-zone 48.3.  Une campagne d'évaluation menée en 
coopération par deux navires collectant en même temps des données acoustiques et de 
chalutages procurerait un jeu de données des plus utiles qui servirait à résoudre la question 
des biais et celle des techniques d'évaluation convenant le mieux à C. gunnari.  L'atelier 
recommande, lorsque cela est possible, de procéder à un enregistrement acoustique continu 
pendant les campagnes d'évaluation au chalut de fond pour permettre de déterminer l'ampleur 
potentielle du biais affectant les taux de capture des campagnes d'évaluation. 
 
 
 
PROCEDURES DE GESTION 

8.1 En discutant des procédures de gestion de C. gunnari, l'atelier note que, depuis la mise 
en place d'une approche de précaution pour le krill, un certain nombre de documents récents, 
dont de la Mare et al. (1998) et Agnew et al. (1998) traitent de ces questions.  La discussion a 
brièvement porté sur diverses questions générales relatives à la mise en place d'une procédure 
de gestion, notamment la nécessité de déterminer des objectifs opérationnels (tels que ceux 
adoptés pour le krill), les critères de décision qui utiliseraient des informations et les 
méthodes d'éva luation qui permettraient de prendre des décisions pour réaliser ces objectifs.   
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Plusieurs de ces questions ont déjà été présentées à la CCAMLR au sein du groupe de travail 
sur la mise en place d'approches de conservation (WG-DAC) au milieu des années 80 (voir, 
par exemple, le document de de la Mare, 1988). 
 
8.2 L'atelier note qu'une procédure de gestion comporte des critères de décision et des 
objectifs opérationnels.  Ces objectifs reposent sur des attributs du système qui sont 
mesurables (paragraphe 4.1) et pour lesquels il est prévu tant la conservation que l'utilisation 
rationnelle.  L'efficacité de la procédure de gestion serait évaluée par rapport au statut de ces 
attributs.  Les différences entre la condition souhaitée de ces attributs et celle du système qui 
est observée permettraient d'en mesurer l'efficacité.  Ces différences risquent de ne pas 
pouvoir être mesurables en réalité mais peuvent servir à évaluer la performance dans des 
environnements simulés. 
 
8.3 Dans ce contexte, l'atelier estime que les types de méthodes d'évaluation et de critères 
de décision qui pourraient servir pour C. gunnari devraient être évalués dans une structure de 
simulation pour vérifier l'efficacité des procédures avant de suggérer des modifications au 
système actuel de gestion. 
 
8.4 Afin de concevoir une structure d'évaluation, il est nécessaire d'élaborer des modèles 
plausibles du système écologique et du système halieutique sur lesquels sera évaluée 
l'efficacité de la procédure de gestion.  À cet effet, l'atelier demande aux participants : 
 

i) de mettre en place des modèles quantitatifs par simulation qui tiennent compte 
des caractéristiques biologiques des populations de C. gunnari, ainsi que des 
besoins des proies et des prédateurs, révélant les différences potentielles entre le 
sud de l'arc du Scotia, la Géorgie du Sud et le plateau de Kerguelen; 

 
ii) de se mettre au courant de l'historique des interactions de la pêche et des stocks 

de poisson, suite aux travaux décrits dans WAMI-01/13; 
 
iii)  de comprendre l'importance du rôle de C. gunnari en tant que proie et les 

conséquences de son cycle vital pour les prédateurs d'un stock fluctuant de 
C. gunnari; 

 
iv) de mettre en place divers cas possibles de changements à long terme dans 

l'écosystème, notamment de changements océanographiques, et de récupération 
d'espèces qui étaient épuisées, telles que les otaries; et 

 
v) de définir des points de référence écologique pour C. gunnari, en tenant compte 

de l'importance relative de cette espèce pour les prédateurs et de la nature 
grandement variable du stock. 

 
8.5 L'atelier constate que la mise en place de procédures de gestion nécessite de considérer 
conjointement les critères de décision, les méthodes d'évaluation et les besoins en 
informations.  Le WG-FSA a envisagé trois méthodes d'évaluation du rendement de 
C. gunnari.  Celle qui était suivie dans les années 80 et au début des années 90 reposait sur 
des VPA ajustées aux campagnes d'évaluation et sur une valeur F donnée (F0,1) pour estimer 
le rendement.  Depuis 1997, le WG-FSA a utilisé les objectifs mis en place pour les espèces 
de proies, telles que le krill.  La méthode fondée sur la méthode suivie pour la légine et le krill 
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ne convient pas pour C. gunnari du fait que l'abondance de cette espèce, par nature, tombe 
parfois pour atteindre des valeurs d'abondance très faibles.  Pour cette raison, la méthode 
d'évaluation à court terme est adoptée. 
 
8.6 L'atelier envisage d'autres méthodes possibles de gestion qui pourraient être évaluées, 
notamment : 
 

i) la mise au point de critères de décision qui prennent en compte les changements 
de statut relatif du stock afin de permettre la réalisation d'évaluations à long 
terme du rendement annuel; 

 
ii) l'élaboration de méthodes à court terme qui tiennent compte de l'incertitude de 

paramètres tels que M; 
 
iii)  l'examen des éléments du critère de décision existant pour les évaluations à court 

terme, tels que la limite de confiance sur l'estimation de la biomasse et 
l'évitement des cohortes après la pêche, pour identifier s'il serait possible de 
relâcher une partie du critère de décision tout en assurant une probabilité élevée 
de maintenir la productivité du stock et de ses prédateurs; 

 
iv) l'examen des méthodes d'évaluation à moyen terme telles que celles utilisées par 

le CIEM qui s'efforce de tenir compte de la probabilité de succès du recrutement 
les années suivantes; 

 
v) l'examen des saisons fermées pour protéger les prédateurs, ce qui supprime la 

nécessité de dispositions spécifiquement relatives aux prédateurs dans le critère 
de décision; et 

 
vi) l'examen de la manière de garantir la préservation du stock si la pêche se 

poursuit jusqu'à la limite de capture après la disparition des cohortes évaluées. 
(L'atelier note le risque d'exploiter les cohortes non évaluées si elles entrent dans 
la pêcherie à cette époque là.) 

 
8.7 L'atelier demande que le WG-EMM soit chargé d'examiner l'importance de C. gunnari 
pour les prédateurs de l'écosystème antarctique afin d'évaluer l'évitement de la pêche par 
C. gunnari pour qu'il en reste suffisamment pour les prédateurs.  Il demande de plus que la 
Commission rende des avis quant à la définition des objectifs opérationnels pour cette espèce. 
 
 
 
RECOMMANDATIONS À L'INTENTION DU WG-FSA 

9.1 L'atelier plusieurs recommandations sur les diverses questions à l'ordre du jour, à 
savoir : 
 

i) Examen et caractérisation des pêcheries 
 

a) Transformer en base de données la bibliographie établie récemment sur 
C. gunnari (paragraphe 2.1). 
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ii) Impératifs de gestion : 
 

a) Préciser sur le Plan des pêcheries de chaque secteur les besoins en 
informations (recherche) en fonction de l'approche de gestion adoptée et 
spécifier si l'évaluation est toujours valable (paragraphe 3.7). 

 
b) Respecter les impératifs de la déclaration des données afin de permettre de 

contrôler les limites de capture (paragraphes 4.2 à 4.6). 
 
c) Lorsque cela s'avère possible, charger le WG-FSA de mettre à jour 

annuellement les estimations de rendement à court terme (paragraphes 4.4 
et 4.5). 

 
d) Lorsque la structure des stocks est mal connue (indéterminée), gérer ces 

stocks en unités plus petites (paragraphe 5.21). 
 

iii)  Examen des données 
 

a) Étudier la croissance des poissons de la Géorgie du Sud et des îlots Shag 
en vue de déceler les différences éventuelles (paragraphe 5.7). 

 
b) Explorer la possibilité d'envisager un intervalle de valeurs de M 

(paragraphe 5.10). 
 
c) Poursuivre le prélèvement des ovaires tout au long de la saison afin de 

déterminer les critères des stades de maturation de C. gunnari 
(paragraphe 5.15). 

 
d) Poursuivre l'échantillonnage dans chaque secteur pour les travaux de 

séparation des stocks (paragraphe 5.18). 
 
e) Uniformiser l'intensité d'échantillonnage dans l'intervalle de profondeur de 

100 à 300 m (paragraphe 5.25).  
 

iv) Questions relatives à l'écosystème 
 

a) Comparer l'abondance des populations de prédateurs, de poisson des 
glaces et de krill dans chaque secteur (paragraphe 5.11). 

 
b) Entreprendre des études de la dépendance des prédateurs pour quantifier 

l'importance de C. gunnari pour les prédateurs (otaries, manchots, etc.).  
Le WG-EMM a, par le passé, calculé un indice de chevauchement pour le 
krill.  Préciser les secteurs d'alimentation des prédateurs (paragraphes 5.11 
et 6.7). 

 
c) Une étude par simulation de l'effet de la prédation permettra peut-être de 

déterminer les nouveaux travaux nécessaires (études empiriques) 
(paragraphe 6.7). 
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d) Le WG-FSA devrait demander l'avis du WG-EMM sur les effets 
probablessur l'écosystème de la hausse de la température et d'autres 
paramètres écologiques de ces 20 dernières années (paragraphe 6.10). 

 
e) WG-FSA doit examiner les taux de capture accessoire de chaque pêcherie 

commerciale ainsi que les taux de capture accessoire des campagnes 
d'évaluation de chaque secteur (tendances analytiques) (paragraphe 6.12). 

 
f) Une approche uniforme aux questions de capture accessoire devrait être 

adoptée pour toutes les pêcheries (conformément aux paragraphes 6.12 
à 6.15). 

 
g) De nouvelles informations sont nécessaires sur les taux de capture 

accessoire de juvéniles de C. gunnari dans la pêcherie de krill 
(paragraphe 6.15). 

 
h) Le WG-IMALF ad hoc devrait envisager de rédiger, à l'intention des 

observateurs, un protocole sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer  
dans les pêcheries au chalut.  La vulnérabilité relative de chaque espèce 
aux pêcheries au chalut devrait être déterminée (paragraphe 6.17). 

 
v) Méthodes d'évaluation 

 
a) Réexaminer les valeurs de M utilisées dans l'évaluation (paragraphe 5.10). 
 
b) Prélever d'autres échantillons de tissus en vue d'une analyse de 

microsatellite de l'ADN pour mieux élucider l'identité des stocks 
(paragraphe 5.20). 

 
c) Collecter des données de CTD au plus grand nombre de stations possible 

(paragraphe 5.22). 
 
d) L'atelier approuve l'usage actuel des projections à court terme pour fixer 

des limites de capture pour C. gunnari (paragraphe 7.14). 
 
e) Le WG-FSA devrait étudier les diverses capacités de capture des navires 

dans la série chronologique de la sous-zone 48.3 (paragraphe 7.16). 
 
f) Si possible, les travaux sur l'intensité de la réponse acoustique devraient 

être terminés dans le cadre des campagnes d'évaluation acoustique 
(paragraphe 7.23). 

 
g) Entreprendre l'enregistrement acoustique en continu lors des campagnes 

d'évaluation au chalut de fond en vue de déterminer le biais potentiel dans 
les taux de capture des campagnes d'évaluation (paragraphe 7.29). 

 
h) L'atelier apporte son appui à la proposition de campagnes d'évaluation 

acoustique et au chalut menées en parallèle en 2002 et encourage la 
discussion entre le Royaume-Uni et la Russie pour explorer les diverses 
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manières possibles de coordonner les deux campagnes d'évaluation 
prévues pour janvier–février 2002 dans la sous-zone 48.3 
(paragraphe 7.29). 

 
vi) Procédures de gestion : 
 

a) Les types de méthodes d'évaluation et de critères de décision qui 
pourraient être utilisés pour C. gunnari devraient être évalués dans une 
structure de simulation pour évaluer la performance des procédures avant 
que des modifications au système actuel de gestion soient suggérées 
(paragraphe 8.3). 

 
b) Les membres devraient élaborer des modèles plaus ibles de systèmes 

écologiques et des pêcheries sur lesquels serait évaluée la performance de 
la procédure de gestion (paragraphe 8.4). 

 
c) L'atelier souhaite que le WG-EMM soit chargé d'examiner l'importance de 

C. gunnari pour les prédateurs, dans l'écosystème de l'Antarctique 
(paragraphe 8.7). 

 
d) L'atelier souhaite que la Commission l'aide à définir les objectifs 

opérationnels pour C. gunnari (paragraphe 8.7). 
 
 
 
ADOPTION DU RAPPORT 

10.1 Le rapport de l'atelier est adopté. 
 
 
 
CLÔTURE DE L'ATELIER 

11.1 R. Holt félicite les responsables de s'être chargés de l'organisation de l'atelier, et 
d'avoir dirigé la discussion de manière à aboutir à des résultats fructueux.  Il remercie 
également Genevieve Tanner et David Ramm de l'aide qu'ils ont apportée à l'atelier.  Tous les 
participants sont reconnaissants des efforts des responsables et du secrétariat.   
 
11.2 G. Parkes et K.-H. Kock remercient tous les participants de leur collaboration au 
succès de l'atelier dont les préparatifs avaient pris beaucoup de temps.  Ils sont satisfaits 
d'avoir pu agir comme responsables de l'atelier, puisque les résultats seront d'une grande 
utilité pour le WG-FSA, laissant présager un bel avenir en ce qui concerne les nouveaux 
travaux sur C. gunnari.   
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Tableau 1 : Captures annuelles (tonnes, poids vif) de Champsocephalus gunnari dans la zone de la 
Convention de la CCAMLR, selon les déclarations STATLANT.  L'année australe 
commence le 1er juillet et se termine le 30 juin. 

Année  Zone/sous-zone/division 

australe 48 48.1 48.2 48.3 58 58.5 58.5.1 58.5.2 

1969/70             5   
1970/71       10 701     380   
1971/72       551     35 568 5 860 
1972/73       1 830     45   
1973/74       254     25   
1974/75       746     1 764 14 572 
1975/76       12 290     11 577 2 663 
1976/77       93 400   264 33 112 4 201 
1977/78     138 895 7 557   296 16 581 16 166 
1978/79   35 930 21 439 641 101       
1979/80   1 087 5 231 7 592    a1 631   
1980/81   1 700 1 861 29 384    a1 122   
1981/82   0 557 46 311    a16 083   
1982/83   2 604 5 948 128 194    a25 852   
1983/84     4 499 79 997    a7 127   
1984/85   17 2 361 14 148    a8 253   
1985/86 32   2 682 11 107    a17 137   
1986/87   75 29 71 151    a2 625   
1987/88   1 1 336 34 619    a159   
1988/89   141 532 21 359     23 628   
1989/90     2 528 8 087     226 1 
1990/91     14 92     13 283   
1991/92       5     57 2 
1993/94     0 13     12 3 
1994/95       10     3 936   
1995/96             5   
1996/97             0 217 
1997/98       6       67 
1998/99     1 265       73 
1999/00       b4110       81 
2000/01c   1   573       930 

a Déclarée de la sous-zone 58.5 – il est présumé que la capture a été effectuée dans la division 58.5.1 
b D'après les déclarations mensuelles de capture et d'effort de pêche 
c Incomplètes  
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Tableau 2 :  Limites de capture et saison de pêche de Champsocephalus gunnari. 

Zone Mesure de  Saison  Limite de 
capture 

 conservation Ouverture Fermeture Fin (tonnes) 

Sous-zone 48.3 8/VI 1987 - 1988 35 000 
   1988/89  0 
 13/VIII 1989 - 1990 8 000 
 20/IX 1990 - 1991 26 000 
   1991/92  0 
 49/XI 6 nov. 1992 1er avril 1993 + 31 mars 1993 9 200 
 66/XII 1er janv. 1994 1er avril 1994 + 31 mars 1994 9 200 
   1994/95  0 
 97/XIV 1995 1er avril 1996 + 31 mars 1996 1 000 
 107/XV 1996 1er mai 1997 + 30 avr. 1997 1 300 
 123/XVI 1997 1er avril 1998 + 31 mars 1998 4 520 
 153/XVII 1998 1er avr.–30 nov. 1999 31 mars 1999 4 840 
 175/XVIII 1er déc. 1999 1er mars–31 mai 2000 30 nov. 2000 4 036 
 194/XIX 1er déc. 2000 1er mars–31 mai 2001 30 nov. 2001 6 760 
      
Divis ion 58.5.2 110/XV 1996 - 1997 311 
 130/XVI 1997 - 1998 900 
 159/XVII 1998 - 1999 1 160 
 177/XVIII 1er déc. 1999 - 30 nov. 2000 916 
 195/XIX 1er déc. 2000 - 30 nov. 2001 1 150 

+ jusqu'à la fin de la réunion de la CCAMLR de l'année en question 
 



 540 

Tableau 3 : Examen des méthodes d'évaluation de Champsocephalus gunnari de la sous-zone 48.3. 

Année Méthode d'évaluation Référence 

2000 Calcul de rendement à court terme fondé sur les campagnes 
d'évaluation menées en janvier et février 2000. 

SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphes 4.193 à 4.213 

   
1999 Calcul de rendement à court terme fondé sur la campagne 

d'évaluation menée par le Royaume-Uni en septembre 1997. 
SC-CAMLR-XVIII, annexe 5, 
paragraphes 4.166 à 4.173 

   
1998 Calcul de rendement à court terme fondé sur la campagne 

d'évaluation menée par le Royaume-Uni en septembre 1997. 
SC-CAMLR-XVII, annexe 5, 
paragraphes 4.162 à 4.163 

   
1997 Biomasse et structure par âge fondées sur les données des 

campagnes d'évaluation et sur lesquelles sont fondées les 
projections (prévisions) à court terme. 

SC-CAMLR-XVI, annexe 5, 
paragraphes 4.179 à 4.182  
et 4.199 à 4.208 

   
1996 Aucune nouvelle évaluation effectuée. SC-CAMLR-XV, annexe 5, 

paragraphe 4.135 
   
1995 Aucune nouvelle évaluation effectuée. SC-CAMLR-XIV, annexe 5, 

paragraphes 5.106 à 5.109 
   
1994 Les campagnes d'évaluation effectuées en 1993/94 laissaient 

apparaître une biomasse sensiblement plus faible que celle 
prévue par les projections effectuées à la réunion du groupe de 
travail en 1993.  Le fléchissement de la biomasse malgré 
l'absence de la pêche peut être lié à une carence en krill dans la 
sous-zone 48.3 pendant la saison 1993/94. 

SC-CAMLR-XIII, annexe 5, 
paragraphes 4.78 à 4.83 

   
1993 Une nouvelle analyse approfondie de la VPA et des estimations 

de la biomasse fondées sur les données des campagnes 
d'évaluation avait produit une série historique plus cohérente de 
la biomasse de C. gunnari. Toutefois, pour les prévisions du 
stock, la campagne d'évaluation de 1992 avait été utilisée pour 
arriver à une biomasse de 51 à 396 000 tonnes pour 1993/94. 

SC-CAMLR-XII, annexe 5, 
paragraphes 6.30 à 6.54 

   
1992 L'évaluation de la VPA ajustée à l'abondance et aux indices de 

CPUE fondés sur les campagnes d'évaluation, effectuée dans 
WG-FSA-92/27 et à la réunion, affichait des résultats médiocres 
pour les années les plus récentes. L'estimation actuelle de 
l'abondance provient de la campagne d'évaluation au chalut 
réalisée en 1992.  

SC-CAMLR-XI, annexe 5, 
paragraphes 6.46 à 6.88 

   
1991 Évaluations de la VPA ajustées aux indices d'effort de pêche 

commercial et aux indices d'abondance tirés des campagnes 
d'évaluation  -  W G-FSA-91/27 et 91/15. 

SC-CAMLR-X, annexe 6, 
paragraphes 7.37 à 7.78 

   
1990 Une évaluation de VPA ajustée à l'effort de pêche normalisé  

était présentée dans WG-FSA-90/26. Des prévisions de la 
population fondées sur des estimations de biomasse provenant 
des campagnes d'évaluation au chalut ont été effectuées. 

SC-CAMLR-IX, annexe 5, 
paragraphes 44 à 47 

   
1989 Deux évaluations de la VPA ont été examinées, dont une ajustée 

à l'estimation de biomasse de la campagne d'évaluation 
britannique/polonaise et l'autre aux données d'effort de pêche 
(voir WG-FSA-89/27 et 89/22 Rév 1.). 

SC-CAMLR-VIII, annexe 6, 
paragraphes 90 à 99 
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Tableau 4  : Examen des méthodes d'évaluation de Champsocephalus gunnari de la division 58.5.2. 

Année Méthode d'évaluation Référence 

2000 Calcul de rendement à court terme fondé sur une campagne 
d'évaluation réalisée en mai 2000. 

SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphes 4.222 à 4.227 

   
1999 Calcul de rendement à court terme fondé sur une campagne 

d'évaluation réalisée par l'Australie en avril 1998. 
SC-CAMLR-XVIII, annexe 5, 
paragraphes 4.196 à 4.197 

   
1998 Campagne d'évaluation menée en juin 1998 et calcul de 

rendement à court terme. 
SC-CAMLR-XVII, annexe 5, 
paragraphes 4.175 à 4.177 

   
1997 WG-FSA-97/29 – projections à court terme fondées sur les 

résultats d'une campagne d'évaluation récente au chalut, menée en 
août 1997. 

SC-CAMLR-XVI, annexe 5, 
paragraphes 4.179 à 4.182 et 
4.199 à 4.208 

   
1996 Aucune nouvelle donnée ou évaluation. SC-CAMLR-XV, annexe 5, 

paragraphes 4.241 à 4.242 
   
1995 Aucune nouvelle donnée ou évaluation. SC-CAMLR-XIV, annexe 5, 

paragraphes 5.183 à 5.184 
   
1994 Campagnes d'évaluation de biomasse menées par l'Australie selon 

un plan d'échantillonnage stratifié au hasard; calculs fondés sur 
l'estimation sans biais à variance minimale.  Limites de capture de 
précaution calculées en estimant ? à partir du programme de 
rendement de krill modifié.   

SC-CAMLR-XIII, annexe 5, 
paragraphes 4.147 à 4.159 
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SUPPLÉMENT B 

ATTRIBUTIONS 

Atelier sur les approches de la gestion du poisson des glaces 
(Hobart, Australie, du 3 au 5 octobre 2001) 

1. Examiner les pêcheries visant Champsocephalus gunnari dans diverses sous-zones et 
divisions, notamment en ce qui concerne les tendances apparentes dans les captures et 
les changements de composition des stocks relativement à la longueur et à l'âge 
(SC-CAMLR-XVI, paragraphe 5.62). 

 
2. Examiner les informations sur la biologie et la démographie de l'espèce, notamment en 

ce qui concerne l'âge, la croissance, la reproduction et le régime alimentaire 
(SC-CAMLR-XVI, paragraphe 5.62). 

 
3. Examiner les informations l'identité, la répartition et les déplacements à grande échelle 

des stocks (SC-CAMLR-XVI, paragraphe 5.62). 
 
4. Examiner les informations sur la répartition à plus petite échelle (du plateau), les 

déplacements (horizontaux et verticaux), la ségrégation par âge et par taille 
(SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 10.2 iii)). 

 
5. Revoir les estimations d'abondance absolue et relative et l'abondance des cohortes 

(SC-CAMLR-XVI, annexe 5, paragraphe 4.209). 
 
6. Examiner les anciennes méthodes d'évaluation, tant à court terme qu'à long terme, et 

souligner leurs lacunes (SC-CAMLR-XVI, annexe 5, paragraphe 4.209). 
 
7. Évaluer les interactions de Champsocephalus gunnari avec d'autres éléments de 

l'écosystème, tels que le krill et les otaries, pour tenter d'élucider les fluctuations ayant 
affecté la mortalité naturelle et de découvrir les avantages qu'il y aurait à prévoir les 
changements liés à M (SC-CAMLR-XVI, paragraphe 4.178). 

 
8. Développer des stratégies de gestion à long terme pour les pêcheries de 

Champsocephalus gunnari sans omettre la gestion dans des cond itions de changements 
périodiques de M (SC-CAMLR-XVI, paragraphe 5.62; SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphe 10.3).  

 
9. Examiner si l'écosystème de la sous-zone 48.3 pourrait soutenir une pêcherie de 

Champsocephalus gunnari telle que celle qui existait au début de la pêche de cette 
espèce (SC-CAMLR-XIX, annexe 5, paragraphe 10.3). 
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SUPPLÉMENT C 

ORDRE DU JOUR  

Atelier sur les approches de la gestion du poisson des glaces 
(Hobart, Australie, du 3 au 5 octobre 2001) 

1. Introduction 
1.1 Nomination du responsable  
1.2 Nomination des rapporteurs 
1.3 Examen des attributions 
1.4 Adoption de l'ordre du jour 
 

2. Présentation de documents 
 
3. Examen et caractérisation des pêcheries 

3.1 Bref examen et comparaison de l'historique de la capture et de l'effort de pêche 
dans les pêcheries les plus importantes  

 
4. Besoins de la gestion (approche "de haut en bas") 

4.1 Mesures de gestion actuelles 
4.1.1 Limites de capture 
4.1.2 Durée de la saison 
4.1.3 Secteurs fermés 
4.1.4 Méthodes de pêche  
4.1.5 Minimum du maillage et de la taille du poisson 

4.2 Besoins en informations en vue de la gestion 
 

5. Examen des données 
5.1 Biologie et démographie 

5.1.1 Âge 
5.1.2 Croissance 
5.1.3 Mortalité 
5.1.4 Reproduction 
5.1.5 Régime alimentaire  

5.2 Identité et structure des stocks 
5.2.1 Identité et déplacements des stocks à grande échelle 
5.2.2 Répartition et déplacements sur le plateau (migration horizontale et 

verticale, ségrégation par âge et taille) 
5.2.3 Recrutement et abondance des cohortes 
 

6. Considérations de l'écosystème  
6.1 Relations prédateurs/proies 
6.2 Changements dans l'écosystème depuis le début de la pêcherie (au début des 

années 70) 
6.3 Capture accessoire  
6.4 Mortalité accidentelle  
6.5 Effets des engins de pêche  
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7. Méthodes d'évaluation  
7.1 Évaluations anciennes/actuelles effectuées au sein de la CCAMLR  
7.2 Nouvelles méthodes et modifications aux méthodes anciennes/en vigueur 
7.3 Contrôle à venir 

7.3.1 Campagnes d'évaluation (fréquence, dates, biais) 
7.3.2 Pêche expérimentale 
 

8. Procédures de gestion 
8.1 Procédures de gestion 

8.1.1 Gestion à court terme par rapport à la gestion à long terme 
8.1.2 Nécessité d'harmoniser la gestion pour toutes les pêcheries  

8.2 Performance des procédures de gestion dans des situations diverses 
8.2.1 Fluctuations et/ou incertitude élevée dans M 
8.2.2 Régime écologique (biomasse maximum théorique) 
8.2.3 Validité des informations 
8.2.4 Autres questions ? 
 

9. Recommandations du WG-FSA 
9.1 Évaluation future 
9.2 Gestion pour l'avenir 
 

10. Adoption du rapport 
 
11. Clôture de l'atelier. 
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RÉVISION DU PROJET DE PLAN DES PÊCHERIES  
POUR LA PÊCHE AU POISSON DES GLACES DANS LA SOUS-ZONE 48.3 

 
 

Plan des pêcheries de la CCAMLR - projet 
 

   

Détails de la 
pêcherie 

Espèce : 
Zone, sous-zone ou division, ou subdivision : 

Types d'engin : 

Poisson des glaces (Champsocephalus gunnari) 
Sous-zone 48.3  
Chalut pélagique 

Pêcheries 
fermées 

 Saison de pêche de la CCAMLR  

 1999/2000 2000/01 
(prévisions) 

 

Mesure de conservation adoptée  175/XVIII 194/XIX   

1. Contrôle de l'exploitation   – 
Zones fermées Non Non  
Saisons ouvertes et/ou fermées Fermeture mi-saison 

1er mars–31 mai 00 
Fermeture mi-saison 
1er mars–31 mai 01 

 

Capture totale admissible 4 036 t 6 760 t  
Limitation de l'effort de pêche (nombre de navires, de 
membres, etc.) 

Non Non  

Taille minimale des poissons Aucune Aucune  
Limites de capture accessoire    
  Espèces visées Oui – voir MC 175 Oui – voir MC 194  
  Autres espèces de poissons Oui – voir MC 95 Oui – voir MC 95  

2. Spécification des données à déclarer 
(en vertu des mesures de conservation) 

   

Système de déclaration des captures et de l'effort de pêche    
Déclaration par période de 5 jours (MC 51/XIX) Oui Oui  
Déclaration par période de 10 jours (MC 61/XII) Non Non  
Déclaration mensuelle (MC 40/X) Non Non  
Données à échelle précise    
Données de capture et d'effort de pêche (MC 122/XIX) Oui Oui  
Données biologiques (MC 121/XIX) Oui Oui  
Autres données    
Données STATLANT  Oui Oui  
Données des observateurs scientifiques Oui Oui  
Plan de collecte des données MC 51, 121, 122 et 

observateurs 
MC 51, 121, 122 et 

observateurs 
 

Plan de recherche Non Non  
Plan des opérations de pêche Non Non  
  Autres données Non Non  

2a. Conditions requises pour les observateurs scientifiques     
Conditions requises pour les observateurs scientifiques 
nommés dans le cadre du système international de la 
CCAMLR 

Oui Oui  

Autres conditions concernant les observateurs Aucune Aucune  
Autres dispositions (préciser) Aucune Aucune  

3. Spécification des notifications    
 Une notification est-elle nécessaire ? Non Non  
 Date limite de notification Non Non  
 Notifications reçues par la CCAMLR Non Non  
 À inclure de préférence dans les notifications    

(i) Plan de recherche et des opérations de pêche Non Non  
 La nature de la pêcherie proposée, notamment l'espèce 

visée, les méthodes de pêche, le secteur de pêche proposé. 
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 Seuil minimal de capture pour une pêcherie rentable.    
 Informations biologiques de campagnes de 

recherche/d'évaluation, notamment données de 
répartition, d'abondance, démographiques et informations 
sur l'identification des stocks. 

   

 Détails sur les espèces dépendantes et associées et risque 
qu'elles soient affectées par la pêche. 

   

 Informations d'autres pêcheries dans la région, ou de 
pêcheries similaires ailleurs, pouvant servir au calcul du 
rendement potentiel. 

   

 Autres informations nécessaires (préciser) ?    
(ii) Limitation de la capacité et de l'effort de pêche. Non Non  
(iii) Nom, type, jauge, numéro d'immatriculation et indicatif 

d'appel de chaque navire qui y participe. 
Nécessaire Nécessaire  

(iv) Autres informations à inclure dans les notifications 
(préciser) ? 

Non Non  

4. Plan de collecte des données (en plus des déclarations types 
requises par la CCAMLR) 

   

Un plan de collecte des données est-il nécessaire/a-t-il été 
préparé ? 

Non Non  

Contenu du plan de collecte des données Aucun Aucun  
Une description des données de capture, d'effort de pêche 
et des informations biologiques, écologiques et 
environnementales connexes indispensables à une 
évaluation de l'état et du rendement potentiel de la 
pêcherie, conformément à l'Article II. 

   

Un plan visant à diriger l'effort de pêche pendant la phase 
exploratoire. 

   

Une évaluation du temps nécessaire pour déterminer la 
réponse aux activités de pêche des populations d'espèces 
exploitées, dépendantes et connexes. 

   

5. Activités de pêche    
Capture totale admissible 4 036 t 6 760 t  
Total des captures déclarées (Déclarations de 

capture et d'effort de 
pêche)  
4 110 t 

(Déclarations de 
capture et d'effort de 

pêche au 2 oct.)  
1 427 t 

 

 (données 
STATLANT) 

(données STATLANT)  

Nombre de navires 2 5  
Jours de pêche 70 jours navire 113 jours navires  
Dates de début et fin de saison 1er déc. 99–1er fév. 00 1er déc. 00–28 fév 01, 

1 juin 00+ 
 

Espèces principales de capture accessoire Myctophidae 67 t Pseudochaenichthys 
georgianus 7 t 

 

6. Données déclarées à la CCAMLR   
Déclarations de la capture et de l'effort de pêche par  
   période de 5 jours 

• Déclarées par toutes les Parties contractantes   

Données de capture par rectangle à échelle précise ou plus  
   petit  

• Trait par trait (voir ci-dessous))  

Données d'effort de pêche par rectangle à échelle précise ou  
   plus petit  

• Trait par trait (voir ci-dessous)  

Données de capture et d'effort de pêche par trait  • Déclarées par toutes les Parties contractantes   
Données biologiques par rectangle à échelle précise ou plus 
petit  

• Généralement déclarées par les observateurs  

Données d'observation • Toutes les campagnes de pêche   
Données STATLANT • Oui  

7. Évaluation     
Recherches nécessaires pour les besoins de l'évaluation Camp. d'évaluation 

des pré-recrues 
(menée en 1999) 

Campagne d'évaluation 
des pré-recrues  

(menée en 2000) 

 

Date de la dernière évaluation  WG-FSA-99 WG-FSA-2000  
Méthode d'ajustement pour mettre à jour la dernière évaluation Aucune Aucune  
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TRAVAUX PREVUS PAR LE WG-IMALF AD HOC POUR LA PERIODE D'INTERSESSION 2001/02 

Le secrétariat assurera la coordination des travaux d'intersession du groupe IMALF.  Un examen intérimaire des travaux accomplis sera effectué en 
juin 2002 et les conclusions en seront rapportées au WG-IMALF ad hoc lors de la réunion du WG-EMM (juillet 2002).  Les résultats des travaux 
d'intersession seront examinés en août/septembre 2002 et rapportés au WG-FSA en octobre 2002. 

1 En plus du chargé des affaires scientifiques  

 Tâche/sujet Paragraphes du 
rapport  

du WG-FSA 

Responsables1 Dates limites de 
commencement  
et de réalisation 

Action 

1. Planification et coordination des travaux :     

1.1 Distribution d'informations provenant des rapports des 
dernières réunions de la CCAMLR sur des questions 
concernant l'IMALF. 

Demande 
permanente 

 déc. 2001 Distribuer toutes les sections pertinentes du rapport de 
CCAMLR-XX aux membres du WG-IMALF, aux 
coordinateurs techniques et (par l'intermédiaire de ces derniers) 
aux observateurs scientifiques. 

1.2 Distribution des documents présentés au WG-FSA sur 
des questions ayant rapport à l'IMALF. 

Demande 
permanente 

 déc. 2001 Distribuer la liste des documents présentés au WG-FSA sur des 
questions d'IMALF; aviser que des exemplaires peuvent en être 
obtenus sur demande.  Distribuer les documents demandés. 

1.3 Remerciements pour les travaux accomplis par les 
coordinateurs techniques et les observateurs 
scientifiques. 

Demande 
permanente 

 déc. 2001 Féliciter les coordinateurs techniques et tous les observateurs 
des efforts qu'ils ont fournis au cours de la saison 2000/01. 

1.4 Examen des projets de pêcheries nouvelles et 
exploratoires. 

Demande 
permanente 

B. Baker 
(Australie) 

à la date limite Transmettre, dès réception, à un membre du groupe nommé par 
le WG-IMALF, afin qu'il l'examine, un exemplaire de la section 
voulue des rapports. 

1.5 Liste des membres du WG-IMALF. 7.7 Membres nov. 2001/  
le cas échéant 

Prier les membres de nommer de nouveaux membres du WG-
IMALF s'il en est besoin.  Leur demander d'envoyer leur 
représentant à la réunion du WG-IMALF en 2002. 

1.6 Sensibilisation et formation des armateurs et des 
pêcheurs sur les questions de mortalité accidentelle 
des oiseaux de mer. 

Demande 
permanente (voir 

aussi 7.194) 

Coordinateurs 
techniques 

déc. 2001/ 
août 2002 

Encourager les membres à mieux sensibiliser et former les 
pêcheurs sur les questions de mortalité accidentelle des oiseaux 
de mer; rendre compte à la réunion du WG-IMALF en 2002. 

1.7 Protection des observateurs sur les navires par 
mauvais temps. 

Demande 
permanente 

Coordinateurs 
techniques 

déc. 2001 Charger les coordinateurs techniques de demander aux 
armateurs et aux capitaines de fournir un maximum de 
protection aux observateurs scientifiques par mauvais temps. 



 Tâche/sujet Paragraphes du 
rapport  

du WG-FSA 

Responsables1 Dates limites de 
commencement  
et de réalisation 

Action 

1.8 Sensibilisation aux mesures de conservation en 
vigueur de la CCAMLR. 

Demande 
permanente 

Coordinateurs 
techniques 

déc. 2001/  
août 2002 

Demander aux coordinateurs techniques leurs commentaires. 

1.9 Commentaires des observateurs scientifiques sur 
l'utilisation du manuel Identification des oiseaux 
marins de l'océan Austral. 

Demande 
permanente 

Coordinateurs 
techniques 

déc. 2001/  
sept 2002 

Demander des commentaires, poser des questions sur les 
rapports révisés d'observation, rassembler les réponses avant la 
réunion d'IMALF-2002. 

1.10 Déclaration des données des observateurs scientifiques 
sur les pêcheries de 2001/02. 

Demande 
permanente 

Coordinateurs 
techniques 

déc. 2001/  
le cas échéant 

Entrer en rapport avec les coordinateurs techniques, si besoin, 
sur la déclaration des données de la saison 2001/02. 

2. Activités de recherche et de mise au point entreprises par les membres :    

2.1 Mise à jour des informations provenant des 
programmes de recherche nationaux sur le statut des 
albatros, des pétrels géants et des pétrels à menton 
blanc. 

7.9 Membres, 
membres 
d'IMALF, 
Dr Fanta (Brésil) 

juill.-sept. 2002 Utiliser le format standard existant pour cette déclaration. 

2.2 Fournir des données détaillées sur les populations et 
les études des secteurs d'alimentation des albatros et 
des pétrels. 

7.11, 7.14 Membres, 
membres 
d'IMALF  

nov. 2001/  
sept. 2002 

Utiliser le format conçu en 2001. 
R. Gales et le chargé des affaires scientifiques en assureront la 
coordination et rendront compte à la réunion du WG-IMALF en 
2002. 

2.3 Se procurer des comptes rendus de recherches sur le 
profil génétique des albatros, des pétrels géants et des 
pétrels à menton blanc. 

7.23 Membres, 
membres 
d'IMALF  

nov. 2001/  
sept. 2002 

Demander aux membres d'IMALF en Australie, Nouvelle-
Zélande, Afrique du Sud, France et au Royaume-Uni de fournir 
des informations.  Solliciter des informations des membres du 
SCAR par l'intermédiaire de son site Web EVOLANTA. 

2.4 Nombre et nature des spécimens et échantillons des 
captures accessoires. 

7.26 Coordinateurs 
techniques, 
scientifiques 
nommés 

nov. 2001/  
sept. 2002 

Le chargé des affaires scientifiques/SODA/Dr Gales 
spécifieront les détails des demandes et rassembleront les 
réponses. 

2.5 Évaluation du risque de capture accidentelle d'oiseaux 
de mer dans la zone de la Convention (Effectuer une 
évaluation complète pour la sous-zone 48.5.) 

Demande 
permanente 

Membres 
d'IMALF  
 
 

nov. 2001/  
sept. 2002 

Effectuer de nouveaux travaux, le cas échéant, pour mettre à 
jour SC-CAMLR-XX/BG/11 à l'intention du Comité 
scientifique. 
Distribuer tout document présenté récemment concernant la 
répartition des oiseaux de mer à B. Baker, J. Croxall et R. Gales 
- et aux autres membres du WG-IMALF qui les auront 
demandés. 
 



 Tâche/sujet Paragraphes du 
rapport  

du WG-FSA 

Responsables1 Dates limites de 
commencement  
et de réalisation 

Action 

2.6 Informations provenant des pêcheries sur le 
développement et l'utilisation de méthodes visant à 
éviter la mort d'oiseaux de mer. 
Des informations sont notamment recherchées sur : 
• l'effet des appâts artificiels, de la couleur des 

avançons et de la ligne mère, la profondeur des 
appâts et la vitesse d'immersion sur le taux de 
capture des oiseaux de mer; 

• la configuration idéale des régimes et appareils de 
lestage des palangres;  

• systèmes de pose et de retrait automatiques des 
lests; 

• appareils de pose des palangres automatiques; et 
• engins de pose sous-marine de palangres. 

Demande 
permanente (voir 

7.180) 

Membres, 
membres 
d'IMALF, 
coordinateurs 
techniques 

nov. 2001/  
sept. 2002 

Solliciter des informations et rassembler les réponses pour le 
WG-IMALF de 2002. 

2.7 Possibilité d'utilisation de l'enregistrement vidéo des 
opérations de virage pour l'observation de la capture 
accidentelle d'oiseaux marins. 

Demande 
permanente 

(cf. 7.100–7.103) 

Coordinateurs 
techniques 

nov. 2001/  
sept. 2002 

Solliciter des informations et rassembler les réponses pour le 
WG-IMALF de 2002. 

2.8 Essais d'utilisation de deux lignes de banderoles et 
d'un système de filins et de bras ainsi que 
d'expériences sur ces dispositifs. 

7.163, 7.164 USA;  
Nouvelle-
Zélande; 
Membres 

sept. 2002 Présenter un rapport à IMALF-2002. 

2.9 Étude de dispositifs déterminant l'intensité lumineuse.  Membres sept. 2002 Présenter un rapport à IMALF-2002. 

2.10 Expériences de lestage des palangres automatiques. 7.180 Afrique du Sud; 
Nouvelle-
Zélande; autres 
Membres 
concernés 

sept. 2002 Présenter un rapport à IMALF-2002. 

2.11 Exigences du lestage des palangres automatiques. SC-XX 4.45 Membres 
d'IMALF  

oct. 2002 Envisager l'insertion dans la mesure de conservation 29/XIX 
lors d'IMALF-2002. 

2.12 Expériences menées avec les exigences révisées 
concernant le lestage des palangres de système 
espagnol. 

 Membres sept. 2002 Présenter un rapport à IMALF-2002. 



 Tâche/sujet Paragraphes du 
rapport  

du WG-FSA 

Responsables1 Dates limites de 
commencement  
et de réalisation 

Action 

2.13 Recherche expérimentale visant à vérifier l'efficacité 
des mesures visant à réduire la capture accidentelle 
des oiseaux de mer sur les palangriers de type 
espagnol. 

7.187, 7.188,  
SC-XX 4.63, 
CC-XX 6.26 

Scientifiques 
concernés par 
l'IMALF, 
Membres 

oct. 2002,  
si possible 

Présenter un rapport à IMALF-2002. 

2.14 Expériences réalisées avec la méthode du test de la 
bouteille pour mesurer la vitesse d'immersion des 
palangres. 

7.182, 7.183 Coordinateurs 
techniques 

sept. 2002 Demander des informations, rassembler les réponses pour 
IMALF-2002. 

2.15 Informations sur les mesures visant à réduire la 
capture accidentelle des oiseaux de mer dans les 
pêcheries au chalut, notamment celle visant le poisson 
des glaces dans la sous-zone 48.3. 

8.17, 8.21, 8.26 Nouvelle-
Zélande; autres 
Membres 
concernés 

nov. 2001/  
sept. 2002 

Présenter un rapport à IMALF-2002. 
Obtenir les dernières informations de la Nouvelle-Zélande , les 
distribuer aux coordinateurs techniques.  Rassembler les 
réponses pour IMALF-2002. 

3. Informations provenant d'en dehors de la zone de la Convention :    

3.1 Informations sur l'effort de pêche à la palangre 
déployé dans l'océan Austral au nord de la zone de la 
Convention. 

Demande 
permanente (voir 

aussi 7.153, 
7.158, 7.214–

7.216) 

Membres, 
parties non 
contractantes, 
organisations 
internationales 

sept. 2002 Solliciter des informations, pendant la période d'intersession, 
des membres qui, on le sait, délivrent des permis de pêche pour 
les zones adjacentes à celle de la Convention (Argentine, Brésil, 
Chili, Royaume-Uni [relativement aux îles Malouines et Tristan 
da Cunha], Afrique du Sud, Uruguay, Nouvelle-Zélande, 
Australie); revoir la situation lors d'IMALF-2002. 
Solliciter des informations d'autres parties (membres et parties 
non-contractantes (République de Corée, Taiwan, Japon, Chine, 
par ex.), organisations internationales (CCSBT, CICTA, 
IOTC)) qui, on le sait, mènent des activités de pêche ou 
collectent des données sur la pêche dans des secteurs adjacents 
à la zone de la Convention. 

3.2 Résumer les informations déjà distribuées au groupe 
de travail. 

7.159 membres 
d'IMALF  

sept. 2002 Préparer (chargé des affaires scientifiques) et distribuer la liste 
des documents présentés au groupe.  Les membres d'IMALF 
devront discuter de la poursuite des travaux. 

3.3 Informations sur la mortalité accidentelle, en dehors 
de la zone de la Convention, d'oiseaux de mer se 
reproduisant à l'intérieur de la zone. 

Demande 
permanente (voir 

aussi 7.169) 

membres 
d'IMALF  

sept. 2002 Renouveler la demande à tous les participants au WG-IMALF, 
et surtout à ceux mentionnés au point 3.1 ci-dessus; revoir lors 
d'IMALF-2002. 



 Tâche/sujet Paragraphes du 
rapport  

du WG-FSA 

Responsables1 Dates limites de 
commencement  
et de réalisation 

Action 

3.4 Rendre compte de l'efficacité des mesures de 
protection des oiseaux en dehors de la zone de la 
Convention. 

Demande 
permanente (voir 

aussi 7.158) 

Membres, 
parties non-
contractantes, 
organisations 
internationales 

sept. 2002 Solliciter des informations sur la mise en œuvre des dispositions 
de la mesure de conservation 29/XIX; revoir les réponses lors 
d'IMALF-2002. 
 

3.5 Rendre compte de la nature des programmes 
d'observation, notamment sur la couverture de ces 
programmes. 

7.158 Membres, 
parties non 
contractantes, 
organisations 
internationales 

sept. 2002 Solliciter des informations, pendant la période d'intersession, 
des membres qui, on le sait, délivrent des permis de pêche pour 
les zones adjacentes à celle de la Convention (Argentine, Brésil, 
Chili, Royaume-Uni [relativement aux îles Malouines et Tristan 
da Cunha], Afrique du Sud, Uruguay, Nouvelle-Zélande, 
Australie; revoir la situation lors du WG-IMALF en 2002. 
Solliciter des informations d'autres parties (membres et parties 
non-contractantes (République de Corée, Taiwan, Japon, Chine, 
par ex.), organisations internationales (CCSBT, CICTA, 
IOTC)) qui, on le sait, mènent des activités de pêche ou 
collectent des données sur la pêche dans des secteurs adjacents 
à la zone de la Convention. 

3.6 Solliciter des informations sur les exigences actuelles 
concernant l'utilisation des mesures visant à réduire la 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer à bord des 
palangriers japonais. 

7.157, 7.213, 
 SC-XIX 4.35 

 sept. 2002 Rappeler au Japon qu'il est censé fournir certaines informations. 

4. Coopération avec d'autres organisations 
internationales : 

    

4.1 Participation à la réunion de 2002 du ERSWG de la 
CCSBT;  inviter la CCSBT à assister au WG-FSA. 

Demande 
permanente 

Secrétariat de la 
CCSBT  

en temps voulu Inviter et nommer des observateurs selon la décision du Comité 
scientifique. 

4.2 Coopération avec la CICTA et l'IOTC spécifiquement 
sur la mortalité accidentelle des oiseaux de mer. 

Demande 
permanente 

Observateurs de 
la CCAMLR 

nov. 2001/  
sept. 2002 

Donner des directives aux observateurs de la CCAMLR quant 
aux informations voulues en ce qui concerne IMALF (niveau de 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer et mesures visant à 
réduire la capture accidentelle des oiseaux de mer). 

4.3 Contribution à l'ordre du jour de la CICTA. Nouvelle 
demande 7.215, 

CC-XX 6.31 

membres 
d'IMALF, CE 

nov. 2001/  
mai 2002 

Préparer un document de support pour la CICTA. 



 Tâche/sujet Paragraphes du 
rapport  

du WG-FSA 

Responsables1 Dates limites de 
commencement  
et de réalisation 

Action 

4.4 Collaboration et interaction avec toutes les 
commissions thonières et organisations de gestion 
halieutique régionales, responsables de pêcheries de 
secteurs dans lesquels des oiseaux de mer de la zone 
de la Convention sont tués. 

7.214–7.216 
SC-XX 4.74, 
CC-XX 6.30, 

6.33 

Membres, 
observateurs 
CCAMLR  

nov. 2001 et 
à certaines 
réunions 

Solliciter des informations sur : 
i) les données existantes sur les niveaux de capture 

accidentelle d'oiseaux de mer; 
ii) les mesures visant à réduire la capture accidentelle des 

oiseaux de mer, et si elles sont obligatoires ou non; et 
iii) la nature et la couverture des programmes d'observation.  
Encourager la réglementation de l'utilisation de mesures visant à 
réduire la capture accidentelle des oiseaux de mer au moins 
aussi efficaces que la mesure de conservation 29/XIX. 

4.5 Avancement des plans nationaux d'action dans le cadre 
de la FAO (PAI-oiseaux de mer). 

7.206, 
SC-XX 4.65, 
CC-XX 6.27 

Membres 
concernés, 
Membres 
d'IMALF 

oct. 2002 au 
plus tard 

Rendre compte des progrès à la CCAMLR pour qu'elle les 
examine. 

4.6 Aider le Japon à perfectionner son PAN et à utiliser 
les mesures visant à réduire la capture accidentelle des 
oiseaux de mer. 

SC-XX 4.58, 
4.66,  

CC-XX 6.29 

Membres, 
IMALF 

le plus tôt 
possible 

Discuter des progrès lors d'IMALF-2002. 

4.7 Forum international de pêcheurs 7.194 Membres dès que possible Distribuer aux pêcheurs des informations sur le forum. 

4.8 Liste rouge UICN : oiseaux de mer  Secrétariat  à partir de  
janv. 2002  

Obtenir la publication BirdLife International et la distribuer aux 
membres d'IMALF, puis présenter à SC-CAMLR-XXI un 
projet de révision du statut de conservation des espèces 
d'albatros, de Macronectes et de Procellaria. 

4.9 Ateliers régionaux d'Amérique du Sud 7.200  déc. 2001/ 
sept. 2002 

Solliciter un compte rendu de BirdLife International et le 
distribuer à IMALF. 

4.10 BirdLife International 7.202  nov. 2001/  
sept. 2002 

Demander des informations à BirdLife International sur ses 
activités, notamment sur la campagne ‘Save the Albatross’. 

5. Acquisition et analyse des données :     

5.1 Analyses préliminaires des données de la saison de 
pêche en cours. 

Demande 
permanente 

Coordinateurs 
techniques 

sept.–oct. 2002 Demande permanente : résumer et analyser les données de cette 
année afin de permettre une évaluation préliminaire à IMALF-
2002. 

5.2 Acquisition des données des ZEE et autres, si 
nécessaire, sur la mortalité accidentelle des oiseaux de 
mer liée à la pêche au chalut. 

Demande 
permanente  (voir 

8.23) 

Membres 
(France) 

nov. 2001/  
sept. 2002 

Demander aux Membres les données voulues. 



 Tâche/sujet Paragraphes du 
rapport  

du WG-FSA 

Responsables1 Dates limites de 
commencement  
et de réalisation 

Action 

5.3 Acquisition des données brutes sur la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer  des ZEE françaises 
des sous-zones 58.6 et de la division 58.5.1 pour 1999, 
2000, 2001 et 2002. 

7.65 France sept. 2002 Prier la France de faire parvenir les comptes rendus et les 
carnets de pêche préparés par des observateurs nationaux au 
cours des saisons de pêche actuelles et passées. 

5.4 Analyse des données de mortalité accidentelle des 
oiseaux de mer pour la ZEE des sous-zones 58.6/58.7. 

Demande 
permanente 

Afrique du Sud nov. 2001/  
sept. 2002 

Demander à l'Afrique du Sud de procéder à cette analyse et d'en 
rendre compte à IMALF-2002. 

6. Questions d'observation scientifique :     

6.1 Analyse préliminaire des données des pêcheries de 
2001/02. 

Demande 
permanente 

SODA réunion 
d'IMALF 

Préparer des tableaux préliminaires similaires aux tableaux 51 à 
59 et 64 du rapport du FSA-2001. 

6.2 Revoir les codes des espèces d'oiseaux de mer. ? Membres 
d'IMALF  

avril 2002 Préparer (secrétariat) une liste révisée, fondée sur les codes mis 
à jour de la FAO; indiquer toute anomalie et les espèces pour 
lesquelles il n'existe pas de code. 

6.3 Revoir et réviser les instructions dans le manuel et 
résoudre les questions soulevées. 

7.93–7.96, 8.20  nov. 2001 Rendre compte, le cas échéant, à IMALF-2002. 

7. Révision de la mesure de conservation 29/XIX SC-XX 4.60 IMALF  Examiner à IMALF-2002 
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CONTRÔLE DE LA VITESSE D'IMMERSION DES PALANGRES 

 Ce protocole, destiné à remplacer ou à compléter celui de l'annexe A à la mesure de 
conservation 210/XIX, a pour objet l'utilisation de lests sur les palangres pour atteindre une 
vitesse d'immersion d'au moins 0,3 m/s. 
 
2. Le paragraphe 3 de la mesure de conservation 29/XIX n'est pas applicable si le navire 
peut démontrer, chaque année, avant d'obtenir un permis pour la pêcherie, qu'il est pleinement 
en mesure de respecter, en présence d'un observateur scientifique, le protocole suivant : 
 

i) poser sur un minimum de cinq palangres de la longueur maximum à utiliser dans 
la zone de la Convention un minimum de quatre bouteilles-tests sur le tiers 
central de la palangre; 

 
ii) placer les bouteilles-tests au hasard sur la palangre, et sur des poses 

sélectionnées au hasard, en prenant soin de les fixer à mi-chemin entre les lests; 
 
iii)  calculer la vitesse d'immersion pour chaque bouteille-test en mesurant la vitesse 

à laquelle la palangre coule, de la surface (0 m) à 15 m;  
 
iv)  la vitesse minimale d'immersion est fixée à 0,3 m/s; 
 
v) au cas où la vitesse minimale d'immersion ne serait pas atteinte aux 20 points 

d'échantillonnage (quatre tests sur cinq lignes), répéter l'expérience jusqu'à ce 
qu'un total de 20 tests avec une vitesse minimale d'immersion de 0,3 m/s soit 
enregistré; et 
 

vi) tout l'équipement et les engins de pêche utilisés dans les tests doivent avoir les 
mêmes spécifications que ceux qui seront utilisés dans la zone de la Convention. 

 
3. Au cours de la pêche, pour qu'un navire retienne son droit d'exemption cité au 
paragraphe 3 de la mesure de conservation 29/XIX, l'observateur scientifique de la CCAMLR 
doit régulièrement contrôler l'immersion de la palangre.  Le navire doit coopérer avec 
l'observateur de la CCAMLR qui : 
 

i) a pour objectif d'effectuer un test de la bouteille sur chaque palangre posée 
pendant sa période de travail en notant que le test doit être effectué sur le tiers 
central de la ligne; 

 
ii) place, tous les sept jours, un minimum de quatre bouteilles-tests sur une même 

palangre pour déterminer si la vitesse d'immersion varie le long de la ligne; 
 
iii)  place les bouteilles au hasard sur la palangre en une pose, et sur des poses 

sélectionnées au hasard, en prenant soin de les fixer à mi-chemin entre les lests; 
 
iv) calcule une vitesse d'immersion pour chaque test de la bouteille; et 
 
v) calculer la vitesse d'immersion de la ligne en mesurant la vitesse à laquelle la 

palangre coule, de la surface (0 m) à 15 m. 
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4. Le navire doit, pendant ses opérations de pêche en vertu de cette exemption : 
 

i) s'assurer que chaque palangre est lestée pour réaliser chaque fois une vitesse 
minimale d'immersion de 0,3 m/s; 

 
ii) rendre compte chaque jour à son agence nationale de ses progrès; et 
 
iii)  s'assurer que les données collectées sur le contrôle de la vitesse d'immersion de 

la ligne sont enregistrées sous le format prescrit et soumises à l'agence nationale 
concernée à la fin de la saison. 

 
5. Un test de la bouteille doit être effectué de la manière décrite ci-après. 
 
 
 
Placement de la bouteille 

6. 15 m de fil d'avançon en nylon multifilament de 2 mm, ou l'équivalent, sont attachés 
solidement au goulot d'une bouteille en plastique 1 de 750 ml (flottabilité approximative 
de 0,7 kg) avec une pince de palangre attachée à l'autre extrémité (voir la figure 1 de 
WG-FSA-01/46).  La longueur est mesurée en partant du point d'attache (extrémité de la 
pince) jusqu'au goulot de la bouteille et doit être vérifiée par l'observateur tous les deux ou 
trois jours. 
 
7. Du ruban adhésif réfléchissant doit être collé autour de la bouteille pour en permettre 
l'observation de nuit.  Une feuille de papier résistant à l'eau portant un numéro d'identification 
suffisamment grand pour être lu à quelques mètres de distance doit être placé à l'intérieur de 
la bouteille. 
 
 
 
Test 

8. La bouteille est vidée de son eau, le bouchon est enlevé et le fil est enroulé autour de 
la bouteille pour la pose.  La bouteille autour de laquelle est enroulé le fil est attachée à la 
palangre2, à mi-chemin entre les lests. 
 
9. L'observateur enregistre le nombre de secondes3 entre le moment où le point d'attache 
touche l'eau, t1, et celui où la bouteille est totalement immergée, t2.  Le résultat du test est 
calculé de la manière suivante : 
 
 Vitesse d'immersion = 15 / (t2 - t1) 
 
10. Le résultat doit être égal ou supérieur à 0,3 m/s.  Ces données doivent être enregistrées 
dans l'espace indiqué sur le carnet de bord électronique de l'observateur. 
                                                 
1  Il faut se servir d'une bouteille d'eau en plastique dur avec un bouchon en plastique qui se visse.  Le bouchon 

de la bouteille est enlevé pour que la bouteille puisse se remplir d'eau après être plongée dans l'eau, ceci pour 
pouvoir réutiliser la bouteille de plastique plutôt que de la laisser détruire par la pression d'eau. 

2  Sur les palangres automatiques, l'attacher à la ligne principale; sur le système de palangre espagnol, l'attacher 
à l'avançon. 

3  Se servir de jumelles pour mieux surveiller le test, surtout en période de mauvais temps. 
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RAPPORT DE L'ATELIER SUR L'ESTIMATION DE L'AGE 
DE LA LEGINE AUSTRALE 

(Center for Quantitative Fisheries Ecology, Old Dominion University, 
Norfolk, Va., États-Unis, du 23 au 27 juillet 2001) 

INTRODUCTION 

1.1 L'atelier sur l'estimation de l'âge de la légine australe s'est tenu au Center for 
Quantitative Fisheries Ecology (CQFE), Old Dominion University, Norfolk, Va. (États-Unis), 
du 23 au 27 juillet 2001.  Présidé par Inigo Everson (Royaume-Uni), il a attiré 17 participants 
dont la liste figure au supplément 1.  Sur place, la réunion a été organisée par Julian Ashford 
(États-Unis). 
 
1.2 Cynthia Jones (CQFE), en accueillant les participants, fait remarquer qu'à l'encontre 
d'autres branches de l'écologie, il est possible de déterminer l'âge de chaque poisson sur des 
échelles temporelles allant de quelques jours à plusieurs années.  Cette possibilité a influencé 
l'évolution des modèles halieutiques de telle sorte que la détermination de l'âge est désormais 
un critère de l'évaluation des populations.  L'importance et la valeur de la légine australe 
(Dissostichus eleginoides) sur le plan international ont incité à s'accorder sur les meilleures 
méthodes de détermination de l'âge, ce qui laisse à présager une réunion fructueuse. 
 
1.3 La nécessité de convoquer cette réunion a été annoncée pendant la réunion de 2000 du 
Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons (WG-FSA-2000) où il a été 
noté qu'il existait des différences dans les paramètres de croissance ayant servi aux 
évaluations de D. eleginoides.  I. Everson a été invité à entrer en relation avec toutes les 
personnes qui procèdent à des déterminations d'âge de D. eleginoides afin de vérifier si ces 
différences étaient réelles ou si elles provenaient des méthodes de préparation et de lecture 
des otolithes.  Par la lettre circulaire SC CIRC 00/21, il est entré en contact avec des collègues 
s'intéressant à cette recherche, lesquels ont convenu de participer à un projet d'échange 
d'otolithes.  Ils ont de plus accepté de se réunir lors d'un atelier dont l'objectif principal serait 
d'uniformiser l'estimation de l'âge de D. eleginoides, si cet atelier pouvait avoir lieu.  Bien que 
la détermination de l'âge d'autres espèces, dont en particulier D. mawsoni, attire un intérêt 
croissant, tous ceux qui ont répondu à SC CIRC 00/21 ont convenu que l'atelier se 
consacrerait avant tout à une espèce unique : D. eleginoides. 
 
1.4 En résumé, les principaux objectifs de l'atelier sont de rendre au WG-FSA des avis sur 
les questions qu'il se charge d'examiner, à savoir : 
 

i) les protocoles de collecte des otolithes; 
ii) les protocoles de préparation des otolithes; 
iii)  s'accorder sur la définition des structures d'otolithes servant à déterminer l'âge; 
iv) le contrôle et la garantie de la qua lité; et  
v) la validation. 
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1.5 Ces dernières années, la coordination des travaux sur les otolithes de poissons par le 
Réseau européen de détermination de l'âge des poissons (EFAN) a engendré une série de 
rapports.  Ceux-ci ont été consultés sur le site EFAN (www.efan.no) et ont fourni les bases de 
la mise en place de l'atelier, ce dont il est reconnaissant. 
 
1.6 J. Ashford et I. Everson ont préparé l'ordre du jour et un plan de travail qui ont été 
distribués juste avant la réunion et examinés au sein de l'atelier.  Outre les questions 
concernant directement l'utilisation des otolithes pour la détermination de l'âge, on s'est 
accordé pour reconnaître qu'il convenait d'accorder un temps de discussion aux informations 
dérivées d'otolithes qui permettraient de mieux cerner l'écologie de la légine.  Ainsi modifié, 
l'ordre du jour est adopté (supplément 2). 
 
1.7 Tous les participants ont préparé le rapport qui a été regroupé par I. Everson. 
 
 
 
INFORMATIONS GENERALES SUR D. ELEGINOIDES 

2.1 Des informations de haute qualité sur l'âge et la croissance sont essentielles pour 
évaluer avec justesse les stocks de D. eleginoides de l'océan Austral.  Les techniques 
d'estimation de l'âge et des schémas de croissance de D. eleginoides à partir des otolithes sont 
influencées par un certain nombre de facteurs, dont les systèmes d'échantillonnage, les 
techniques de préparation, l'expérience de la personne chargée de la lecture et les approches 
analytiques.  Ainsi les méthodes de détermination de l'âge dépendent grandement du 
laboratoire et du chercheur responsable.  Le but de cet atelier est de rassembler des 
scientifiques et de leur permettre d'échanger des idées et points de vue sur diverses techniques 
et méthodologies liées à la détermination de l'âge de D. eleginoides par les otolithes.  De plus, 
cet atelier est conçu pour démontrer les méthodologies d'estimation de l'âge à des individus 
qui envisagent d'utiliser ces techniques dans divers instituts et d'encourager la collaboration 
entre les scientifiques. 
 
2.2 Les techniques actuelles d'évaluation des stocks de D. eleginoides comptent largement 
sur les informations relatives à l'âge et à la croissance.  Ainsi, dans des évaluations récentes, 
les données de fréquence de longueurs des campagnes d'évaluation par chalutages sont 
analysées au moyen d'une analyse mixte afin de produire des estimations de recrutement dans 
la population de D. eleginoides.  Les rapports de longueur selon l'âge servent de guide pour 
fixer les conditions initialement nécessaires pour identifier le nombre de cohortes présentes, 
ainsi que les longueurs moyennes.  Pendant la réunion de 2000 du WG-FSA, les paramètres 
de croissance de von Bertalanffy (L8 , k et t0) utilisés pour l'analyse mixte et le modèle de 
rendement généralisé (GYM) reposaient sur des informations sur l'âge et la croissance 
provenant de divers laboratoires.  Les paramètres de croissance utilisés pour les stocks des 
alentours de la Géorgie du Sud reposaient, par exemple, sur des valeurs estimées en 
combinant les longueurs selon l'âge de deux sources différentes : d'otolithes collectés lors de 
la campagne d'évaluation du Royaume-Uni autour de la Géorgie du Sud en janvier et 
février 1991 et une clé d'âge- longueur tirée de la lecture d'écailles provenant de la pêche 
commerciale à la palangre menée de février à mai 1991.  D'autres estimations des paramètres 
de croissance étaient disponibles, mais les valeurs variaient parfois considérablement en 
fonction de l'étude.  Le WG-FSA, très inquiet de la variabilité et des incertitudes tant dans 
chacun de ces jeux de paramètres de croissance que de l'un à l'autre, insiste pour que les 
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travaux d'ajustement et de validation des méthodes de détermination de l'âge passent avant 
tout autre.  De plus, il encourage la création de modèles différents fondés sur l'âge, leur mise 
au point et à l'essai pour les prochaines évaluations de D. eleginoides.  Il est donc critique que 
les techniques d'estimation de l'âge soient mises au point pour améliorer la qualité de ces 
évaluations. 
 
2.3 Il est constaté que la préparation et la lecture des otolithes ne représentent qu'une 
partie du processus visant à fournir des informations sur l'âge des individus en vue des 
évaluations des stocks.  En premier lieu, il est essentiel d'établir la raison pour laquelle il 
convient de déterminer l'âge .  Cette information permet de décider du nombre d'otolithes sur 
lesquels doit porter la lecture et d'optimiser les protocoles d'échantillonnage.  Les 
informations tirées des travaux antérieurs fourniraient une indication de la précision probable 
d'un échantillon en fonction de sa taille.  Ces informations, entre autres, devraient être 
utilisées dans un système de "retour d'informations" afin de retenir le programme 
d'échantillonnage et d'analyse qui, au moindre coût, servirait le mieux les buts de l'étude. 
 
 
 
RESULTATS DU PROJET D'ECHANGE D'OTOLITHES 

3.1 Les trois principaux laboratoires engagés dans la détermination de l'âge de 
D. eleginoides ont participé à l'étude.  Il s'agit du National Institute of Water and Atmospheric 
Research, Nelson, Nouvelle-Zélande (NIWA), dont Peter Horn est le responsable local du 
Central Ageing Facility, Victoria, Australie (CAF), dont Kyne Krusic-Golub est le 
responsable local, et du CQFE, dont J. Ashford est le responsable local. 
 
3.2 Il est d'usage, à chacun de ces centres de ne donner aux lecteurs d'otolithes que la date 
et le lieu de capture de chaque poisson.  La taille du poisson ne leur est pas précisée. 
 
3.3 Les otolithes utilisés pour cette étude ont tout d'abord été adressés à I. Everson qui, 
avec Mark Belchier (Royaume-Uni), ont organisé la distribution des échantillons et le 
regroupement des résultats.  Les échantillons sont lus deux fois, indépendamment et à une 
semaine d'intervalle par P. Horn, K. Krusic-Golub, J. Ashford, S. Wischniowski (CQFE) et E. 
Larson (CQFE).  Le CAF et le NIWA ont apporté leurs préparations d'otolithes à l'atelier. 
 
3.4 Les résultats de l'estimation de l'âge indépendante sont discutés.  Alors que les lectures 
de certaines préparations d'otolithes sont relativement cohérentes, d'autres affichent une 
disparité notable.  L'atelier note qu'il est important de rappeler les différentes méthodes de 
préparation d'otolithes – faisant l'objet de discussions ultérieures – suivies par les différents 
instituts.  Les préparations ont été lues et interprétées par des chercheurs familiarisés avec les 
méthodes suivies par leur propre laboratoire, mais peu au courant de celles en usage ailleurs. 
 
3.5 Les résultats de l'échange d'otolithes se sont révélés doublement utiles : tout d'abord 
pour indiquer le niveau de précision des estimations de l'âge indépendantes et d'autre part 
pour mettre en relief les spécimens pouvant servir d'exemples d'anneaux de croissance clairs 
et d'anneaux peu clairs.  Ces questions sont examinées plus en détail dans des questions 
ultérieures de l'ordre du jour. 
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LECTURE D'AGES À PARTIR D'ECHANTILLONS 

4.1 J. Ashford, du CQFE, P. Horn, de NIWA et K. Krusic-Golub, du CAF, décrivent les 
techniques utilisées dans leurs laboratoires.  Dans chacune des descriptions, il est souligné 
que les lectures d'otolithes requièrent des compétences dans le domaine de la reconnaissance 
des schémas, lesquelles ne peuvent être acquises qu'au fil du temps.  Alors que pour certains 
poissons tels que le grand tambour (Pogonias cromis), dont des spécimens sont présentés aux 
participants, la croissance des otolithes suit un schéma régulier facile à cerner, tel n'est pas le 
cas des otolithes de D. eleginoides.  La croissance, sur tout l'otolithe de D. eleginoides suit 
des schémas complexes qui comportent des crénelures et des pointes comme l'indique la 
figure 1.  Pour cette raison, il est extrêmement difficile de préparer une section sur une surface 
plane qui montre tous les anneaux clairement, mais sans artefacts.  Ainsi le lecteur doit garder 
à l'esprit la structure tridimensionnelle de l'otolithe afin de tenir compte des anneaux et d'être 
en mesure de les distinguer des fausses marques. 
 
4.2 P. Horn décrit la technique de lecture des otolithes utilisée au NIWA pour les otolithes 
de D. eleginoides collectés dans la zone économique exclusive néo-zélandaise et la sous-
zone 88.1.  Il fait remarquer que certains aspects de l'interprétation risque de ne pas être 
applicables aux otolithes collectés dans d'autres régions. 
 
4.3 Un exemple de préparation d'otolithe est donné à la figure 2.  Le nombre de zones 
entièrement translucides est compté.  Ce comptage des zones est en général réalisé sur la 
partie ventrale de la section, soit sur la surface proximale adjacente au sulcus ou le long de 
l'axe dorso-ventral.  Cependant, toutes les parties de la section sont examinées pour localiser 
la région sur laquelle le schéma de zonation est le plus clair.  Le comptage commence parfois 
près du sulcus pour finir dans une autre région de la surface proximale; les comptes des deux 
régions sont reliés en traçant une zone continue et claire en travers de la section. 
 
4.4 La clarté du schéma de zonation varie considérablement d'un otolithe à un autre.  
L'examen d'un certain nombre d'otolithes affichant une zonation relativement claire indique 
que nombre d'entre eux avaient une quatrième zone exceptionnellement foncée.  Parfois, cette 
zone plus foncée est apparente à la troisième ou la cinquième zone.  Les mensurations du 
primordium à l'axe le plus long de la première et de la troisième zone (sur la partie ventrale de 
la section) sont respectivement d'environ 1,2 et 1,9 mm.  L'interprétation des trois à cinq 
premières zones de croissance est souvent compliquée par une abondance d'anneaux qui ne 
sont pas considérés comme de vrais anneaux.  Pourtant, en général, la zone foncée est 
également apparente dans ces otolithes et cette bande pourrait servir de limite à l'intérieur de 
laquelle les faux anneaux pourraient le plus souvent être, subjectivement mais logiquement, 
groupés en trois (voire deux ou quatre) zones à plusieurs bandes.  Les mensurations 
approximatives prises sur les otolithes clairs jusqu'à la première et à la troisième zones sont 
également utilisées pour mieux indiquer la position probable de ces zones sur les otolithes à 
bandes multiples apparentes.  Les zones situées en dehors de la zone de croissance foncée 
sont en général étroites et régulières en largeur, mais parfo is, une région de transition est 
apparente en dehors de la zone la plus foncée, lorsque des anneaux consécutifs deviennent de 
plus en plus étroits avant d'atteindre une largeur régulière.  De plus, des zones fractionnées 
sont parfois apparentes dans la région située en dehors de la zone foncée.  Une zone est 
considérée comme fractionnée si deux bandes opaques fusionnent pour former une zone claire 
unique dans une région quelconque de la section située entre le sulcus et la marge ventrale du 
côté proximal de l'otolithe. 
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4.5 K. Krusic-Golub décrit la technique de lecture d'otolithes utilisée au CAF pour les 
otolithes de D. eleginoides.  Un exemple de préparation d'otolithe est illustré à la figure 3.  
Toutes les coupes de chaque rangée d'otolithes sont examinées et celle dont les anneaux sont 
les plus clairs est utilisée pour l'estimation de l'âge.  Il s'agit en général de la coupe la plus 
proche du primordium.  La partie de la coupe d'otolithe dans laquelle les anneaux peuvent être 
comptés le plus clairement et le plus systématiquement possible servira à effectuer 
l'estimation de l'âge.  On utilise, en général, le secteur du primordium à la bordure proximale 
de la section, sur la face ventrale du sulcus.  Pour certaines préparations, toutefois, les 
accroissements formés sur la face dorsale sont aussi clairs, si ce n'est plus, que ceux figurant 
sur la face ventrale. 
 
4.6 En lumière transmise, les coupes d'otolithes sont principalement opaques, notamment 
près du nucleus.  Les deux premiers accroissements, et parfois jusqu'aux sept premiers, sont 
généralement plus larges et plus opaques que les autres.  Une période de transition a été 
observée entre les âges 3 et 9.  Un changement soudain de la largeur de l'accroissement la 
rend reconnaissable.  Sur certaines coupes, toutefois, ce rétrécissement se fait graduellement.  
Il est souvent difficile d'interpréter les trois à cinq premiers anneaux en raison de la présence 
de marques fines considérées comme sub-annuelles.  En général, ces marques ne sont ni 
régulièrement espacées, ni continues sur toute la coupe.  Après cette période, la régularité 
s'inscrit dans la largeur et l'apparence des zones, ce qui facilite l'interprétation des anneaux.   
 
4.7 J. Ashford décrit la technique utilisée au CQFE pour la lecture d'otolithes de 
D. eleginoides.  Un exemple de préparation d'otolithe est illustré à la figure 4.  Le comptage 
débute par les anneaux larges le long de l'axe dorsal, puis continue par les anneaux réguliers 
le long de l'axe dorsal proximal, l'axe dorsal devenant comprimé.  Des structures sont 
apparentes à des échelles différentes dans toutes les régions : dans les régions régulières, les 
anneaux les plus fins sont considérés comme étant annuels dans la mesure où ils persistent 
clairement sur l'un des côtés du trajet de comptage.  Les marques ou structures qui ne 
s'étendent pas de cette manière ou qui sont irrégulières à une échelle inférieure sont 
considérées comme de fausses marques.  La distinction entre les anneaux et les marques est 
plus difficile dans la région des anneaux larges : les anneaux sont plus larges, leurs zones 
opaques et translucides sont plus contrastées et ils s'étendent de toute évidence d'un coté ou de 
l'autre du trajet de comptage jusqu'à la région médiale compressée.  Les marques sont 
regroupées en général dans une région, plus particulièrement la proximo-ventrale, mais leur 
clarté peut aussi varier considérablement d'une région à une autre.  Dans la région dorsale 
distale, la séparation est particulièrement évidente : une zone translucide unique s'étend le 
long de la face distale, face à une zone translucide avec marques s'étendant le long de la face 
proximale.  Dans le nucleus, on observe une discontinuité qui s'étend en diagonale entre le 
centre et la protusion dorsale.  Le bord du nucleus est défini comme étant la bordure interne 
de la première zone translucide, qui est en général plus claire que les zones translucides 
suivantes.  Étant donné la possibilité que le nucleus ne représente pas une année de croissance 
entière, car la date d'éclosion de D. eleginoides n'est pas connue, le bord externe du nucleus 
est considéré comme la date 0.  La date d'éclosion de tous les poissons est attribuée au 
1er juillet, pour que l'anneau soit compté si le poisson est capturé après le 1er juillet, mais pas 
avant. 
 
4.8 L'atelier remercie P. Horn, K. Krusic-Golub et J. Ashford de leurs communications. 
 



 
 586 

4.9 Il est précisé que, compte tenu des pratiques courantes dans les divers laboratoires, les 
préparations d'otolithes ont été examinées en lumière réfléchie (CQFE et NIWA) et en 
lumière transmise (CAF).  L'atelier estime que cette différence ne devrait pas introduire de 
biais dans les résultats.  Étant donné que la lumière utilisée dicte au lecteur l'apparence des 
zones translucides et opaques, pour éviter que l'interprétation des résultats ne prête à 
confusion, l'atelier convient d'adopter les définitions des zones décrites au tableau 1. 
 
4.10 Les trois principaux lecteurs ont noté la présence de zones fractionnées ou de marques.  
Cette caractéristique est illustrée à la figure 5.  Les otolithes susceptibles de contenir des 
zones fractionnées sont examinés et chaque lecteur procède à une description des zones qu'ils 
considèrent comme telles et pourquoi.  La plupart des participants s'accordent sur ce qui 
constitue une zone fractionnée.  Ces zones, dans leur dessin, sont en général cohérentes entre 
le côté dorsal et le côté ventral de la section.  Il est conclu que les trois lecteurs interprètent les 
zones fractionnées de la même manière. 
 
4.11 Il est reconnu que, dans certains cas, il est difficile de déterminer si une zone de 
matière principalement translucide constitue un seul anneau fractionné ou deux anneaux 
distincts.  On est arrivé à résoudre ce problème en considérant que si cette zone s'est produite 
dans les huit premières années de la vie, elle correspondra à un anneau fractionné et si elle 
s'est produite après, à deux anneaux.  Ce critère est fondé sur deux indications : l'abondance 
relativement élevée des zones fractionnées dans les premières années de croissance et le désir 
de rester prudent dans les estimations de l'âge (du point de vue de la gestion de la ressource). 
 
4.12 Il est apparu, compte tenu des présentations et de la discussion qui s'ensuivit, que les 
définitions utilisées pour le nucléus et les anneaux sont quelque peu différentes.  Des 
discussions en plénière a résulté une série de définitions dont la liste figure ci-après.  Elle est 
également présentée aux figures 6 et 7 sous forme de diagramme et sur les préparations 
mêmes aux figures 2 à 5. 
 

Primordium : Le point de l'otolithe d'où démarre l'accroissement. 
 
Nucleus  : comprend le primordium et s'étend vers l'extérieur jusqu'au bord interne de 

la première zone translucide. 
 
Anneau : en partant du nucleus, il comprend une zone opaque et la zone adjacente 

translucide.  Ainsi : 
 

1ère  année : la partie de l'otolithe s'étendant du nucleus au bord externe de la 
première zone translucide; et 

 
2e année : la partie de l'otolithe s'étendant du bord interne de la première zone 

opaque, après le nucleus, au bord externe de la deuxième zone translucide. 
 

Marques : zones de croissance translucides, indiquant un ralentissement de la 
croissance dans la zone opaque; ne se forment pas chaque année, mais reflètent 
les changements environnementaux et physiologiques. 

 
Surface distale : la surface externe de l'otolithe entier, opposée au sulcus. 
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Surface proximale : la surface interne, du côté du sulcus, de l'otolithe entier. 
 
Croissance plus  : zone opaque qui se forme sur le bord de l'otolithe; cette zone n'est 

pas prise en compte dans la désignation des classes d'âges.  
 
Sulcus  : le sillon situé sur la surface proximale par lequel passe le nerf auditif. 
 
Zone de transition : un changement de forme (de largeur ou de contraste, par ex.) 

dans les accroissements.  Celui-ci peut être abrupt ou graduel.  Les changements 
de transition se forment souvent dans les otolithes lors de changements 
importants d'habitat ou de style de vie, tels qu'un déplacement d'un habitat 
pélagique vers un habitat démersal ou le début de la maturité sexuelle. 

 
4.13 L'atelier s'accorde pour utiliser comme date d'éclosion le 1er juillet, date la plus 
appropriée car : 
 

• elle correspond aux meilleures informations disponibles sur la période de frai 
(Kock et Kellermann, 1991); et 

 
• elle s'aligne sur les meilleures informations disponibles sur la période de formation 

de la zone translucide (Horn, 1999, 2001). 
 

4.14 La figure 7a est une illustration du modèle de croissance d'un otolithe adopté par 
l'atelier.  Puisque la formation de la zone translucide coïncide avec le frai, l'utilisation de la 
date d'éclosion du 1er juillet permet d'assigner la bonne classe d'âge (par ex., les poissons 
éclos en 1998 sont toujours considérés comme la classe d'âge 1998–1999). 
 
4.15 À titre de comparaison avec le modèle de croissance d'un otolithe adopté pour 
D. eleginoides, il est donné une illustration de modèle (figure 7b) pour un poisson 
hypothétique qui frayerait ou serait né en septembre et dont les anneaux commenceraient à se 
former en mai.  Dans cet exemple, l'utilisation du 1er janvier comme date d'éclosion permet 
d'attribuer la bonne classe d'âge (par ex., les poissons éclos en 1998 sont toujours considérés 
comme la classe d'âge 1998).  Par contre, l'utilisation de la date d'éclosion du 1er septembre, 
tout en étant la date biologique correcte de l'éclosion, entraîne l'attribution incorrecte de la 
classe d'âge (par ex., les poissons capturés de janvier à août et appartenant à la classe 
d'âge 1998 sont classés par erreur dans la classe d'âge 1999). 
 
 
 
PREPARATION DES ECHANTILLONS D'OTOLITHES 

5.1 P. Horn décrit la technique utilisée à NIWA pour préparer les otolithes avant leur 
lecture.  La séquence des activités est la suivante : 
 

• des otolithes séchés et propres sont marqués transversalement au crayon, en passant 
par le primordium; 

 
• les otolithes entiers sont chauffés à 275°C pendant une douzaine de minutes, 

jusqu'à ce qu'ils prennent une teinte ambrée; 
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• les otolithes sont alignés et pris dans une résine époxyde et il est pratiqué une coupe 
transversale le long du trait au crayon (Note : la préparation et l'utilisation de la 
résine époxyde doivent se faire dans une hotte de laboratoire par un technicien 
portant des gants de protection); 

 
• une couche d'huile de paraffine est appliquée sur les surfaces sectionnées avant 

l'examen; et 
 
• les coupes sont examinées en lumière réfléchie à l'aide d'un microscope binoculaire 

(agrandissement 40x). 
 

5.2 K. Krusic-Golub décrit la technique utilisée au CAF pour préparer les otolithes avant 
la lecture.  La séquence des activités est la suivante : 
 

• on aligne par groupe de cinq des coupes sagittales d'otolithes séchés et propres et 
on procède à leur inclusion dans des pains de résine polyester transparente en 
s'assurant que les primordia sont alignés.  (Note : il est recommandé de procéder à 
cette expérience dans une pièce bien ventilée et de porter un masque à gaz 
organiques); 

 
• à l'aide d'une scie de lapidaire GemmastaMT  modifiée, à lame diamantée de 0,25 

mm d'épaisseur, on procède à un minimum de quatre coupes transversales 
(d'environ 300 à 400 µm d'épaisseur) à partir du centre des otolithes; 

 
• nettoyées à l'eau, les coupes sont ensuite rincées à l'alcool puis séchées;  
 
• les coupes sont montées sur des lames de microscope sous verre avec de nouveau 

de la résine polyester; et 
 
• les coupes sont examinées en lumière transmise (agrandissement 25x et 40x). 
 

Dans ce procédé, les otolithes ne sont généralement pas chauffés, bien que cela soit également 
possible. 
 
5.3 J. Ashford décrit la technique utilisée au CQFE pour préparer les otolithes avant la 
lecture.  La séquence des activités est la suivante : 
 

• un otolithe par paire, au hasard, est chauffé à 400°C pendant environ trois minutes; 
 
• les otolithes sont polis en appliquant la face antérieure contre la meule d'une 

Hillquist Thin Section Machine jusqu'à ce que la marque interne que l'on trouve 
systématiquement juste devant le nucléus soit révélée; 

 
• la face polie est alors fixée sur une lame en verre avec de la colle Krazy-Glu, puis 

séchée et polie par le côté postérieur pour former une coupe transversale épaisse 
incorporant le nucléus et évitant toute crénelure; 

 
• la coupe est finalement polie à l'aide d'un papier abrasif en oxyde d'aluminium 

Marque V des laboratoires 3M, puis recouverte d'une couche de Flo-Texx; et 
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• les coupes sont examinées en lumière réfléchie à l'aide d'un microscope binoculaire 
(agrandissement 25x). 

 
5.4 L'atelier conclut que les estimations d'âge produites par les méthodes de préparation et 
de lecture d'otolithes pratiquées au CAF, au CQFE et à NIWA sont essentiellement les 
mêmes.  En conséquence, l'atelier avise le WG-FSA que ces méthodes sont actuellement les 
meilleures qui soient pour estimer l'âge de D. eleginoides. 
 
5.5 Il est noté que bien que ces protocoles fournissent des estimations d'âge qui soient 
satisfaisantes, ils ne sont pas nécessairement les seuls à en être capables.  Tout en préférant les 
protocoles actuels, l'atelier reconnaît que des protocoles nouveaux ou révisés pourraient 
s'avérer tout aussi efficaces. 
 
 
 
MODELE D'ECHANTILLONNAGE ET EXPERIMENTAL 

Évaluation de la précision 

6.1 Les analyses préliminaires des données obtenues grâce au projet d'échange d'otolithes 
ont été réalisées à l'aide du tableur "Comparaison d'âges" (Eltink, chez Eltink et al., 2000) 
disponible sur le site Web de EFAN.  Seules ont été incluses dans l'analyse les données des 
lecteurs expérimentés qui analysent régulièrement des otolithes de D. eleginoides.  L'analyse 
compte 149 otolithes.  Quelques difficultés techniques ont été rencontrées car le tableur utilisé 
n'a été conçu que pour la comparaison des lectures d'âge de poissons de moins de 15 ans 
d'âge.  Comme il n'a pas été possible de rectifier le problème au cours de l'atelier, une faible 
proportion des résultats, 15%, n'a pas été incluse dans l'analyse.  Malgré cette difficulté, le 
tableur a permis d'effectuer une analyse rapide et aisée de la précision des estimations d'âge 
de D. eleginoides par les otolithes. 
 
6.2 En général, les estimations d'âge des trois lecteurs concordent assez bien.  La forte 
concordance entre les CV (tableau 2) obtenus des trois jeux d'otolithes laisse clairement 
entendre que la méthode de préparation des échantillons n'affecte pas la précision de l'âge 
estimé.  Rien ne semble indiquer que la variabilité des estimations d'âge s'accroît lorsque les 
lecteurs doivent travailler avec du matériel préparé par des méthodes qui ne leur sont pas 
familières.  Bien que la méthode de préparation ne semble pas avoir d'effet sur la précision, 
une analyse des courbes de biais (figure 8) de chaque lecteur indique que les estimations d'âge 
de l'un des lecteurs (lecteur n°3) sont constamment moins élevées que celles des deux autres 
lecteurs.  Cette tendance concorde de manière générale avec les résultats d'un échange 
d'otolithes ayant eu lieu auparavant entre les 2e et 3e lecteurs.  Ces différences semblent 
principalement résulter d'une différence d'interprétation des premiers anneaux. 
 
6.3 Les résultats obtenus par le projet préliminaire d'échange d'otolithes soulignent 
l'intérêt de poursuivre un échange d'otolithes entre les laboratoires qui utilisent régulièrement 
des otolithes pour estimer l'âge de D. eleginoides.  L'atelier recommande de procéder à des 
échanges annuels et de faire participer tout nouveau laboratoire désirant commencer la lecture 
d'otolithes de D. eleginoides. 
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6.4 L'atelier propose de régulariser le programme d'échange par le plan suivant : 
 

• Chaque laboratoire participant sélectionne des paires d'otolithes de 40 poissons 
(80 otolithes au total). 

 
• Un otolithe par paire est préparé puis lu par la méthode adoptée par le laboratoire 

"d'origine".  
 
• Afin d'évaluer les effets des différences de préparation entre les méthodes des 

différents laboratoires, les otolithes restants sont divisés entre les deux autres 
laboratoires, désignés comme les "laboratoires receveurs", (20 otolithes chacun) qui 
se chargeront de les préparer et d'en effectuer la lecture. 

 
• Les préparations seront archivées et les résultats compilés par le laboratoire 

receveur en un seul rapport annuel. 
 
• L'organisation d'un tel échange et d'un éventuel archivage central des échantillons 

pourrait se faire par le biais du Réseau d'otolithes de la CCAMLR. 
 
• Ces préparations d'otolithes archivées devraient être mises à la disposition de tout 

nouveau laboratoire désireux de procéder à la lecture d'otolithes de D. eleginoides, 
ce matériel devenant ainsi une source de référence de toutes les méthodes de 
préparation d'otolithes. 

 
 
 

Jeux d'otolithes de référence et tests de validation 

6.5 Les trois principaux laboratoires qui procèdent à l'estimation de l'âge de D. eleginoides 
se servent déjà, dans leurs protocoles internes, de jeux d'otolithes de référence qui empêchent 
tout écart dans les estimations au cours du temps.  J. Ashford indique que le CQFE possède 
des données qui correspondent à ce type d'erreur dans l'estimation de l'âge de D. eleginoides 
effectuée par un lecteur en cours de formation. 
 
6.6 Les participants à l'atelier estiment qu'une collection d'échantillons avec des âges 
standard est essentielle pour empêcher les écarts et qu'à ce titre, il devrait être recommandé 
d'en constituer une.  Il est suggéré d'utiliser les otolithes qu'il est proposé d'archiver par le 
biais du Réseau d'otolithes de la CCAMLR (voir paragraphe 6.4) comme jeu type au sein de 
la CCAMLR que l'on ferait circuler entre les laboratoires.  La méthode de contrôle de la 
qualité pourrait ensuite être utilisée pour vérifier la présence de biais importants entre les âges 
estimés et les âges standard. 
 
6.7 Les jeux de référence permettront de contrôler la qualité des données d'âge et de 
corriger les biais éventuels, mais la relation entre l'âge estimé et l'âge réel restera inconnue.  
L'atelier estime qu'il convient d'accorder la plus haute priorité aux tests de validation de la 
méthode standard de détermination de l'âge. 
 
6.8 Une analyse des accroissements marginaux permettrait de vérifier la date de formation 
des zones dans les otolithes.  Ceci, bien qu'étant important, ne donnerait toutefois pas 
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d'estimations directes de la justesse.  Par contre, la technique de marquage-recapture où les 
otolithes sont marqués chimiquement, l'analyse du radiocarbone nucléaire ou des expériences 
en élevage seraient les plus aptes à produire de telles estimations.  Ces méthodes permettent 
un traitement quantitatif comparant dans un modèle ANOVA les âges réels et les âges estimés 
par la lecture d'otolithes.  Cependant, l'hypothèse nulle serait qu'il n'y ait pas de différence 
importante.  Or, pour en tester la véracité, une puissance statistique élevée serait nécessaire.  
En conséquence, le groupe reconnaît qu'il est nécessaire d'estimer la taille des échantillons qui 
corresponde au niveau correct de puissance, à l'aide d'estimations de la précision par des 
lectures répétées.  Il semble qu'il existe désormais suffisamment de données sur la précision 
pour que cela soit possible. 
 
6.9 K. Krusic-Golub présente une étude qu'il a menée en collaboration avec Richard 
Williams (Australian Antarctic Division).  Des otolithes en coupes sagittales prélevés sur des 
spécimens de D. eleginoides marqués puis recapturés ont été examinés en vue de déterminer 
en premier lieu s'il est possible de détecter des marques de chlorure de strontium, puis la 
relation entre la formation des anneaux et la période passée depuis qu'ils ont été relâchés. 
 
6.10 Une marque très nette a été détectée sur 66 des 68 otolithes examinés.  Ce taux de 
détection élevé indique que la technique est une méthode efficace de marquage d'otolithes de 
D. eleginoides et qu'elle fournit un outil de validation.  Chaque année, depuis qu'ils ont été 
relâchés, ces poissons affichent une croissance positive et un anneau unique apparaît.  Les 
résultats de cette étude préliminaire confortent l'opinion selon laquelle chaque anneau, selon 
le critère de définition actuel, représente une année de croissance. 
 
 
 
Contrôle et assurance de la qualité 

6.11 J. Ashford, dans sa communication, démontre que pour D. eleginoides, les lectures 
répétées entre divers lecteurs et par un même lecteur peuvent être traitées d'une manière 
statistiquement rigoureuse.  En effet, la variance des estimations répétées de l'âge à partir du 
rapport 1:1 ne s'accroît pas selon l'âge après les trois ou quatre premières années.  Il en résulte 
que les résidus sont normalement distribués, qu'ils affichent des variances relativement 
homogènes entres les diverses lectures et qu'ils n'affichent aucune tendance, ce qui conforte 
les hypothèses d'ANOVA.  À partir d'un modèle reposant sur des poissons individuels 
(Ashford, 2001), les biais entre les diverses lectures et les divers lecteurs sont estimés par la 
différence entre la moyenne générale estimée et la moyenne estimée des traitements (y..-yi.), et 
la variabilité entre les lecteurs est estimée par la variance des résidus.  Les données peuvent 
ainsi être corrigées de leurs biais et, pour assurer le contrôle de la qualité, les niveaux de 
variabilité y sont contrôlés.  Il est alors possible de corriger tout biais par rapport aux âges 
vrais mis en évidence par les études de validation dans les âges estimés. 
 
6.12 Il précise par ailleurs que les estimations de la variabilité entre les lecteurs mesurée 
par le coefficient de variation ne corrigent généralement pas les biais au départ, ce qui, en leur 
présence, gonfle les estimations.  La distribution des résidus indique également que le 
coefficient de variation décroît avec l'âge, ce qui brouille les comparaisons entre les 
échantillons d'âges différents. 
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6.13 L'atelier reconnaît que la méthode d'estimation de la précision et de la variabilité dans 
les lectures permet un traitement plus sophistiqué des données d'âges et fournit une structure 
rigoureuse pour le contrôle de la qualité des données. 
 
6.14 Lors de la discussion, les représentants des trois principaux laboratoires participant à 
l'estimation de l'âge de D. eleginoides conviennent d'échanger des otolithes sur une base 
régulière et d'utiliser la méthode de contrôle de la qualité pour assurer la conformité des 
lectures.  Chaque laboratoire fournira un échantillon d'otolithes sur lequel il prélèvera au 
hasard un otolithe de chaque paire dont il procédera à la préparation et à la lecture.  Les deux 
autres laboratoires se partageront les otolithes restants pour en effectuer la préparation et la 
lecture. 
 
 
 
Échantillonnage des données d'âge 

6.15 J. Ashford présente quelques résultats de l'essai sur le terrain d'une méthode 
d'échantillonnage conçue avec les membres du WG-FSA (Ashford et al., 1998; Ashford, 
2001).  Cette méthode consiste en un échantillonnage en plusieurs phases : il s'agit de diviser 
une ligne en 10 sections dont deux sont choisies au hasard.  Tous les poissons capturés sur ces 
sections sont alors échantillonnés.  La méthode permet d'intégrer dans un seul modèle 
d'échantillonnage au hasard différentes tâches d'observation.  L'essai laisse entendre que la 
variabilité se produit principalement au sein de chaque section, mais qu'elle est très 
importante à de plus grandes échelles, ce qui doit être pris en compte.  Il indique également 
que les observateurs pourraient observer moins de lignes, ce qui les rendrait plus efficace et 
libérerait du temps pour d'autres tâches.   
 
6.16 Reconnaissant que cette méthode pourrait apporter une solution au problème de 
l'obtention d'échantillons représentatifs de la capture de D. eleginoides, l'atelier décide de 
former un sous-groupe qui l'examinerait dans le détail.  Ce sous-groupe est constitué d'une 
part, de quatre participants qui, en leur qualité d'observateurs sur des palangriers, sont dotés 
d'une grande expérience en matière de conception de ces navires (Joern Selling (Allemagne), 
Paul Brickle (Royaume-Uni), M. Belchier et J. Ashford) et d'autre part, de personnes dont les 
connaissances s'étendent à la conception de protocoles d'obtention des données d'âge par le 
biais de programmes d'observation ou de protocoles relatifs aux campagnes d'évaluation des 
pêcheries (C. Jones (États-Unis), P. Horn, Alexander Arkhipkin (Royaume-Uni)). 
 
6.17 C. Jones fait remarquer que l'échantillonnage destiné à l'obtention des données d'âge 
ne figure pas, dans le Manuel de l'observateur scientifique de la CCAMLR, parmi les tâches 
essentielles confiées aux observateurs, alors que cela avait été recommandé par le WG-FSA.  
Elle ajoute qu'aucun modèle d'échantillonnage n'est fourni aux observateurs alors que le 
manuel recommande l'utilisation d'un tel modèle.  Le sous-groupe estime qu'il est important 
que ces deux lacunes soient comblées. 
 
6.18 C. Jones laisse entendre que l'une des facettes importantes de l'échantillonnage est 
l'objectif qui avait été fixé pour cet échantillonnage.  Les questions à traiter devraient être 
définies au départ.  Le sous-groupe examine ensuite la méthode d'Ashford et al. (1998).  Les 
membres dotés d'une expérience d'observateurs conviennent que le modèle est approprié, et 
l'estiment facile à mettre en œuvre.  L'atelier reconnaît que, pour obtenir des données de 
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longueur des populations, cette méthode constitue une amélioration certaine par rapport aux 
méthodes actuelles ad hoc et elle devrait être insérée dans le Manuel de l'observateur 
scientifique. 
 
6.19 Pour obtenir le rapport âge- longueur par échantillonnage, l' atelier estime, comme il est 
impossible d'échantillonner tous les poissons d'une section de ligne, qu'il convient de prélever 
des sous-échantillons.  Plusieurs manières d'y procéder sont envisagées, mais il est finalement 
convenu, en ce qui concerne l'âge, d'échantillonner les cinq premiers poissons de chaque 
section de ligne sélectionnée.  Tout en reconnaissant que d'autres méthodes pourraient s'avérer 
plus rigoureuses sur le plan statistique, l'atelier estime que celle-ci présente une solution 
pratique en attendant que soit mise au point une méthode alliant facilité d'application et 
rigueur.  D'ici là, l'échantillonnage du début de la section de ligne représente une grande 
amélioration par rapport à la méthode ad hoc suivie à l'heure actuelle. 
 
6.20 Pour obtenir les données d'âge pour les estimations des paramètres de croissance de 
von Bertalanffy, le modèle devrait être divisé en accroissements de 5 cm de longueur totale :  
ainsi, les observateurs devraient utiliser la méthode d'Ashford et al. (1998), en échantillonnant 
par tranche de 5 cm jusqu'à ce que cette case soit remplie.  Cette solution semble pratique, 
bien que l'atelier reconnaisse qu'étant donné le nombre d'individus par longueur, les cases des 
tranches de 80 à 100 cm seraient rapidement remplies, alors que celles concernant les 
poissons de petite et de grande taille le seraient plus lentement.  La structure d'échantillonnage 
de chacune des cases serait donc assez différente. 
 
6.21 L'atelier discute par ailleurs du nombre d'échantillons que la CCAMLR requiert de 
chaque observateur.  Il semble que les informations disponibles sur les niveaux de précision 
dans les estimations d'âge sont désormais suffisantes pour calculer le nombre d'échantillons 
nécessaires pour chacun des objectifs fixés.  Le groupe demande à J. Ashford de réaliser ces 
calculs et d'en présenter un compte rendu à la prochaine réunion du WG-FSA. 
 
 
 
ÉTUDES DES OTOLITHES LIEES À D'AUTRES 
ASPECTS DE L'ÉCOLOGIE DE L'OCÉAN AUSTRAL 

7.1 Au cours des discussions sur les travaux à venir, trois courtes communications sur 
l'océanographie ont été faites devant l'atelier, dont certains aspects pourraient s'avérer utiles 
pour élucider la distribution et la migration de D. eleginoides. 
 
7.2 Cynthia Jones (CQFE) présente à l'atelier ses travaux sur le s composants des oligo-
éléments trouvés dans les otolithes de poisson de la colonne d'eau.  Le CQFE utilise une 
technique appelée Spectrométrie de masse par plasma inductif couplé à une ablation laser 
(ICPMS) pour mesurer les concentrations d'oligo-éléments sur un petit échantillon prélevé de 
l'otolithe.  L'accumulation des oligo-éléments dans les otolithes varie selon la provenance des 
échantillons et reflète les caractéristiques des eaux de cet endroit.  Les concentrations d'oligo-
éléments tels que le strontium et les rapports isotopiques dO18 et dO16 sont respectivement 
liées à la salinité et à la température.  Cette technique est utile pour examiner la distribution 
spatiale du poisson.  Elle peut également servir à l'étude des déplacements et de la migration 
du poisson en examinant les oligo-éléments dans les échantillons prélevés sur des anneaux de 
croissance antérieure et sur les anneaux extérieurs de l'otolithe. 
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7.3 Eileen Hofmann (États-Unis) fait une communication devant l'atelier sur 
l'océanographie de l'océan Austral et la manière dont la structure de l'environnement affecte 
les écosystèmes.  Elle donne des exemples dans lesquels la variabilité de l'environnement à 
grande ou à petite échelle provoque des changements dans la nature des interactions 
biologiques.  Elle présente des exemples de nouveaux modèles conceptuels qui affectent la 
nature des écosystèmes, entre autres l'onde circumpolaire, un phénomène météorologique, qui 
a un effet cyclique sur l'étendue des glaces de mer tous les 4 à 5 ans.  D'autres exemples 
concernent les variations interannuelles de l'étendue des glaces de mer, la répartition de la 
couche supérieure de l'Eau circumpolaire profonde et la limite sud du Courant circumpolaire 
antarctique.  Ce dernier semble avoir le plus d'effet sur les écosystèmes de ses courants 
limitrophes où il affecte plusieurs espèces dont le krill et Pleuragramma spp., par exemple.  
E. Hofmann présente également un modèle de l'océanographie de la région du Passage de 
Drake, en mer du Scotia. 
 
7.4 A. Arkhipkin annonce un projet d'étude de la démographie et des migrations de 
D. eleginoides dans l'Atlantique du sud-ouest.  Il présente des données de pêche sur 
D. eleginoides des alentours des îles Malouines.  A. Arkhipkin décrit, par ailleurs, la 
distribution des juvéniles de D. eleginoides dans la pêcherie au chalut sur le plateau et dans la 
pêcherie à la palangre des eaux de plus de 600 m de profondeur.  Il décrit trois secteurs, l'un 
au nord (50°S), l'un au sud-est (54°S) et un autre de moindre importance à l'est du lieu de 
concentration de la pêcherie.  Il est difficile d'établir si ces concentrations représentent un seul 
stock ou plusieurs stocks provenant de différentes régions du sud-ouest de l'Atlantique.  
A. Arkhipkin présente un schéma des courants présents autour des îles Malouines, ainsi que 
l'hypothèse de migrations ontogénétiques de D. eleginoides des eaux de la pente vers les trois 
principaux secteurs au large du plateau, dans des eaux plus profondes associées à ces 
courants.  Ce projet a pour objectif l'examen génétique de l'ADN mitochondrial et 
microsatellite, l'analyse élémentaire des traces par la technique de l'ICPMS et des études 
parasitologiques visant à identifier les migrations des stocks et des oligo-éléments de 
D. eleginoides. 
 
 
 
PROCHAINS TRAVAUX SUR LES OTOLITHES 
DE D. ELEGINOIDES ET AVIS AU WG-FSA  

Avis au WG-FSA  

8.1 i) l'atelier considère que la détermination de l'âge de D. eleginoides, bien que 
difficile, est possible en utilisant des coupes d'otolithes (paragraphe 4.1); 

 
 ii) les points clés à prendre en considération dans la lecture d'otolithes sont énoncés 

aux paragraphes 4.9 à 4.15; 
 
 iii)  il est estimé que les trois protocoles de préparation d'otolithes examinés 

conviennent pour la détermination de l'âge de D. eleginoides (paragraphes 5.1 
à 5.5); 
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 iv) l'atelier recommande la mise en place d'un programme régulier d'échange 
d'otolithes entre les laboratoires pour la détermination de l'âge (paragraphes 6.4 
et 6.14); 

 
 v) l'atelier recommande d'assujettir tous les protocoles de la détermination de l'âge 

à une assurance et à un contrôle de la qualité (paragraphes 6.4, 6.5 à 6.8 et 6.14); 
 
 vi) l'atelier recommande de préparer des jeux de référence d'otolithes afin de 

contrôler la précision des lecteurs expérimentés et des nouveaux lecteurs 
(paragraphe 6.6); et 

 
 vii) l'atelier recommande de réviser le Manuel de l'observateur scientifique de la 

CCAMLR afin d'y insérer la méthode d'échantillonnage au hasard d'Ashford et 
al. (1998) et d'y refléter les priorités établies par le WG-FSA (paragraphes 6.17 
à 6.21). 

 
 
 
Prochains travaux 

8.2 L'atelier estime qu'il convient de poursuivre la recherche dans les domaines suivants : 
 

i) déterminer avec plus de précision l'intervalle temporel entre la formation du 
primordium et celle de la bordure distale de la première zone translucide ou de la 
bordure du nucléus (paragraphe 4.13); 

 
ii) valider la période de formation des anneaux par le biais de l'Analyse marginale 

des accroissements (MIA) (paragraphe 4.13); 
 
iii)  mettre au point d'autres méthodes de validation qui s'appliqueraient 

spécifiquement à l'estimation de la précision (6.7); et 
 
iv) suivre la progression modale de la densité selon la longueur des pré-recrues d'un 

seul secteur par une vérification des otolithes, dans le dessein de mieux définir 
leur croissance (paragraphe 6.7). 

 
 
 

Coordination de la recherche sur les otolithes 

8.3 L'atelier offre aux participants l'occasion de discuter de leurs travaux, de développer 
de nouvelles idées et de mettre sur pied des recherches en collaboration.  Il est estimé que 
cette activité devrait se poursuivre.  Les participants conviennent de constituer leur propre 
Réseau d'otolithes de la CCAMLR (ROC) auquel pourra également prendre part quiconque 
porte de l'intérêt à l'étude des otolithes des poissons de l'océan Austral.  Les membres du ROC 
se réuniront au départ par correspondance, à savoir par courrier électronique, mais des 
réunions pourront toutefois être organisées en marge des colloques ou des sessions de la 
CCAMLR. 
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CLÔTURE DE LA RÉUNION 

9.1 Le responsable reconnaît que sans le travail ardu de nombreuses personnes, l'atelier 
n'aurait pu avoir lieu.  Il remercie J. Ashford, K. Krusic-Golub et P. Horn d'avoir fourni des 
échantillons et d'avoir posé les jalons de l'échange d'otolithes.  Il remercie les participants à 
l'atelier pour tous les efforts qu'ils ont fournis durant la réunion.  Le soutien apporté à l'atelier 
par le CQFE, ainsi que le Programme US AMLR est largement reconnu.  Enfin, il remercie 
toute l'équipe du CQFE qui a pu assurer le déroulement efficace et sans embûche de la 
réunion.  À son tour, l'équipe remercie le responsable des efforts considérables qu'il a su 
consacrer à la mise en œuvre et à la présidence de l'atelier. 
 
9.2 Le responsable souhaite un bon retour à tous les participants et clôture l'atelier. 
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Tableau 1 : Description des zones translucides et opaques d'otolithes examinés à la lumière réfléchie ou 
transmise. 

Définition Source de lumière 
 Lumière réfléchie Lumière transmise 

Zone translucide –  
Zone qui laisse passer davantage 
de lumière que la zone opaque.  
Certains auteurs la désignent sous 
le nom de zone hyaline. 

Apparaît en tant que bandes plus 
foncées à la surface de l'otolithe 
lorsque la lumière est réfléchie. 

Apparaît en tant que bandes 
moins foncées lorsque la 
lumière est transmise. 

Zone opaque – 
Zone à travers laquelle le passage 
de lumière est réduit. 

Apparaît en tant que bandes moins 
foncées à la surface de l'otolithe 
lorsque la lumière est réfléchie. 

Apparaît en tant que bandes 
moins foncées lorsque la 
lumière est transmise. 

 
 
 
Tableau 2 : Coefficient de variation (CV) de toutes les 

estimations d'âge effectuées par différents instituts 
à partir de  la lecture des otolithes faites par les. 

Préparation des otolithes 
(institut) 

CV de tous les lecteurs  
(%) 

CQFE 14 
MAFRI 19 
NIWA 16 
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Figure 1 : Vue de la surface proximale d'un otolithe entier de Dissostichus eleginoides.  
Image SEM d'otolithe © Australian Antarctic Division. 

 
 
 
 

 
 
 

Figure 2 : Caractéristiques d'une coupe d'otolithe de Dissostichus eleginoides, préparée selon 
la méthode du NIWA et examinée à la lumière réfléchie. 

 



599 

 
 

 
 

Figure 3: Caractéristiques d'une coupe d'otolithe de Dissostichus eleginoides, préparée selon la méthode du 
CAF et examinée à la lumière transmise. 

 
 
 
 

 

 
 

Figure 4 : Caractéristiques d'une coupe d'otolithe de Dissostichus eleginoides, préparée selon la méthode du 
CQFE et examinée à la lumière réfléchie. 
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Figure 5 : Bandes associées à une coupe d'otolithe de Dissostichus eleginoides, préparée selon la méthode du 
CAF et examinée à la lumière transmise. 

 

 

 

 

Figure 6 : Chronologie définie des structures d'âge et de croissance chez Dissostichus eleginoides. 
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Figure 7a : Modèle de la croissance et de la formation d'anneaux sur un otolithe de Dissostichus 
eleginoides.  Les cercles en trait plein représentent les anneaux, les cercles en tirets, la 
croissance positive. 

 

 

Figure 7b : Modèle exposant la croissance d'otolithes et la formation d'anneaux sur un otolithe de 
poisson éclos en septembre et dont les anneaux se forment en mai.  Les cercles en tra it 
plein représentent les anneaux, les cercles en tirets, la croissance positive.  (a) 
L'utilisation du 1er janvier en tant que date de naissance permet d'attribuer la correcte 
classe d'âge.  La désignation de la classe d'âge, ou l'âge, est inscrite en premier, suivi  
entre parenthèses du nombre actuel d'anneaux visibles (1(1+), par ex.).  La présence 
d'un ‘+’ après le nombre entre parenthèses indique la croissance nouvelle, ou 
"croissance plus", visible sur le bord de la structure.  Selon cette méthode, un poisson 
sacrifié en janvier, avant la formation d'anneaux, avec un anneau visible, se voit 
attribuer le même âge, à savoir 2(1), qu'un poisson avec deux anneaux visibles, ayant 
été sacrifié en août après la formation d'anneaux 2(2).  (b) L'utilisation du 
1

er
 septembre, à savoir la vraie date de naissance biologique, en tant que date de 

naissance occasionne l'attribution d'une classe d'âge incorrecte. 

Jul. 1998 Sept. 1998 Nov. 1998 Jan. 1999 Mar. 1999 May 1999
True Age 0 0.167 0.333 0.5 0.667 0.833
Assigned Age 0 0(0+) 0(0+) 0(0+) 0(0+) 0(0+)
True Year-Class 98-99 98-99 98-99 98-99 98-99 98-99
Assigned Year-Class 98-99 98-99 98-99 98-99 98-99 98-99

Jul. 1999 Sept. 1999 Nov. 1999 Jan. 2000 Mar. 2000 May 2000
True Age 1 1.167 1.333 1.5 1.667 1.833
Assigned Age 1(1) 1(1+) 1(1+) 1(1+) 1(1+) 1(1+)
True Year-Class 98-99 98-99 98-99 98-99 98-99 98-99
Assigned Year-Class 98-99 98-99 98-99 98-99 98-99 98-99

Sept. 1998 Nov. 1998 Jan. 1999 Mar. 1999 May 1999 Jul. 1999
True Age 0 0.167 0.333 0.5 0.667 0.833
Assigned Age 0 0(0+) 1(0+) 1(0+) 1(1) 1(1+)
True Year-Class 1998 1998 1998 1998 1998 1998
Assigned Year-Class 1998 1998 1998 1998 1998 1998

Sept. 1999 Nov. 1999 Jan. 2000 Mar. 2000 May 2000 Jul. 2000
True Age 1 1.167 1.333 1.5 1.667 1.833
Assigned Age 1(1+) 1(1+) 2(1+) 2(1+) 2(2) 2(2+)
True Year-Class 1998 1998 1998 1998 1998 1998
Assigned Year-Class 1998 1998 1998 1998 1998 1998
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SUPPLÉMENT 2 

ORDRE DU JOUR 
 

Atelier sur l'estimation de l'âge chez la légine australe 
(Centre For Quantitative Fisheries Ecology, Old Dominion University, 

Norfolk, Va., États-Unis, du 23 au 27 juillet 2001) 

1. Introduction et accueil 
 
2. Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion 
 
3. Objectifs du projet 
 
4. Résultats de l'échange des otolithes 
 
5. Méthodes d'estimation 

5.1 NIWA 
5.2 CAF 
5.3 CQFE 
 

6. Définitions du nucleus et des anneaux 
 
7. Lecture d'âges à partir des échantillons 
 
8. Préparation des échantillons 
 
9. Échantillonnage et procédé expérimental 
 
10. Jeux d'otolithes de référence 
 
11. Rapport sur les méthodes 

11.1 Préparation des otolithes 
11.2 Lecture des otolithes 

 
12. Approfondissement des travaux 

12.1 Validation 
12.2 Études d'otolithes liées à d'autres aspects de l'écologie de l'océan Austral 
 

13. Adoption du rapport 
 
14. Autres questions 
 
15. Clôture de la réunion. 
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TACHES APPROUVEES PAR LE COMITE SCIENTIFIQUE POUR LA PERIODE D'INTERSESSION 2001/02 

No. Tâche Référence aux Date limite Action nécessaire 
  paragraphes de 

SC-CAMLR-XX 
 Secrétariat Membres 

1. Statut et tendances des pêcheries      

1.1 Soumettre les données de capture et d'effort de pêche de la pêcherie de krill et 
réexaminer l'utilisation des indices qui en sont dérivés. 

2.3, 5.17 septembre coordination, analyse, 
compte rendu 

mise en œuvre 

1.2 Mettre à jour le informations sur le traitement du krill, les tendances du marché, les 
analyses économiques et toute autre information qui pourrait aider le WG-EMM à 
contrôler l'expansion de la pêcherie de krill. 

2.4 juillet coordination, analyse, 
compte rendu 

mise en œuvre 

1.3 Fournir des informations sur l'ampleur des captures tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
de la zone de la Convention au moyen du SDC, des observations de navires et des 
déclarations de données de capture. 

2.14 i) septembre coordination, analyse, 
compte rendu 

mise en œuvre 

1.4 Examiner de plus près les déclarations du SDC ayant trait aux captures de la 
zone 51 et de secteurs ayant fait l'objet d'une augmentation des captures déclarées 
depuis la mise en place du SDC. 

2.14 ii) septembre coordination, analyse, 
compte rendu 

mise en œuvre 

1.5 Présenter de nouvelles informations sur la distribution spatio-temporelle des 
pêcheries de krill, les facteurs de traitement du krill, notamment à l'égard de 
l'équipement moderne, les facteurs économiques des pêcheries de krill et les 
fluctuations du marché qui pourraient affecter le développement de ces pêcheries. 

3.8 juillet coordination, analyse, 
compte rendu 

mise en œuvre 

1.6 Compléter le questionnaire sur les tactiques de pêche au krill et donner des 
suggestions pratiques sur les modifications qui pourraient être apportées au 
questionnaire. 

3.9 juillet coordination, analyse, 
compte rendu 

mise en œuvre 

1.7 Collecter des données sur les facteurs de conversion en suivant les directives de la 
CCAMLR qui ont été distribuées aux observateurs scientifiques et aux capitaines. 

3.12 septembre coordination, analyse, 
compte rendu 

mise en œuvre 

1.8 Évaluer les facteurs de conversion tout au long de la saison pour tenir compte de la 
variabilité biologique telle que les changements saisonniers dus à la condition de 
frai; soumettre les données dans les rapports d'observation. 

3.12 saison 2001/02 coordination, analyse, 
compte rendu 

mise en œuvre 

1.9 Fournir des informations sur les études de marquage de Dissostichus spp. et d'autres 
espèces présentant de l'intérêt. 

3.14 janvier coordination et 
résumé 

mise en œuvre 

1.10 Donner des informations sur les études réalisées par marquage de Dissostichus spp. 
et d'autres espèces pertinentes dans la nouvelle version du Manuel de l'observateur 
scientifique  pour la saison 2001/02. 

3.14 février mise en œuvre distribution 



 
No. Tâche Référence aux Date limite Action nécessaire 
  paragraphes de 

SC-CAMLR-XX 
 Secrétariat Membres 

2. Espèces dépendantes     

2.1 Le SC-CAMLR approuve les tâches identifiées par le WG-EMM. Annexe 4,  
tableau 1  

juillet coordination, mise 
en œuvre 

mise en œuvre 

2.2 Envisager de nouvelles méthodes standard du CEMP, ou revoir les méthodes 
existantes, rendre des avis, examiner de nouvelles techniques d'analyse de 
paramètres et établir des critères d'évaluation des méthodes de collecte des 
paramètres non-CEMP identifiés par le WG-EMM comme pertinents à ses 
travaux. 

4.10 juillet coordination mise en œuvre par le 
sous-groupe  

2.3 Considérer s'il est nécessaire de poursuivre les travaux sur une procédure 
générale d'évaluation des zones marines protégées et si les motifs d'une 
proposition doivent être évalués en fonction des deux points identifiés par la 
Commission. 

4.14 septembre coordination mise en œuvre 

2.4 Préparer et adresser un projet de plan de gestion pour l'établissement de la ZSP 
de la baie du Terra Nova Bay à temps pour qu'il soit examiné par le(s) groupe(s) 
de travail pertinent(s) du Comité scientifique en 2002. 

4.17 juillet  soumission du plan 
par l'Italie 

 
3. IMAF     

3.1 Le SC-CAMLR approuve les tâches identifiées par le WG-IMAF, y compris 
dans les domaines suivants : 

Annexe 5,  
appendice F 

septembre coordination, mise 
en œuvre 

mise en œuvre 

3.2 Terminer la soumission de données requises pour l'examen de la taille et des 
tendances des populations d'espèces d'albatros et de pétrels Macronectes et 
Procellaria qui sont vulnérables aux interactions avec les palangriers, des 
secteurs d'alimentation des populations de ces espèces pour permettre d'évaluer 
le chevauchement avec les régions fréquentées par les palangriers et de la 
recherche génétique nécessaire pour déterminer l'origine des oiseaux tués dans 
les pêcheries à la palangre. 

4.25 septembre coordination mise en œuvre 

3.3 Fournir des avis utiles et si possible aider le Japon à mettre en place et à contrôler 
le succès des mesures visant à réduire la capture accidentelle des oiseaux de mer, 
du type de celles donnant de bons résultats dans la zone de la Convention, dans 
les pêcheries à la palangre en dehors des eaux de la CCAMLR. 

4.58 septembre  mise en œuvre 



 
No. Tâche Référence aux Date limite Action nécessaire 
  paragraphes de 

SC-CAMLR-XX 
 Secrétariat Membres 

3.4 Rechercher d'autres informations sur les niveaux de capture accidentelle 
d'oiseaux de mer, les mesures visant à réduire la capture accidentelle des oiseaux 
de mer et les programmes d'observation de tous les Membres et autres pays 
menant ou autorisant la pêche à la palangre dans des régions où sont tués des 
oiseaux de mer de la zone de la Convention. 

4.59 septembre mise en œuvre informations à 
procurer 

3.5 Faciliter des recherches et la mise en place de mesures visant à réduire la capture 
accidentelle des oiseaux de mer et soumettre des comptes rendus à la prochaine 
réunion du WG-IMAF. 

4.61 septembre  mise en œuvre 

3.6 Procurer de l'aide, que ce soit dans le domaine financier, logistique ou autre, en 
menant à bien une étude sur les effets des divers éléments de la mesure de 
conservation 29/XIX applicables au système de palangre espagnol, pour réduire 
la mortalité accidentelle des oiseaux de mer. 

4.63 saison 2001/02  mise en œuvre 

4. Débris marins     

4.1 Fournir des détails sur les campagnes d'évaluation quantitatives standard menées 
par les navires sur les débris en mer et transmettre les données au secrétariat. 

4.100 septembre coordination, ana-
lyse, compte rendu 

mise en œuvre 

4.2 Collecter des données sur les débris marins selon les méthodes standard 
prescrites et les soumettre au secrétariat sur les formulaires de déclaration types. 

4.101 septembre coordination, ana-
lyse, compte rendu 

mise en œuvre 

4.3 Pendant la période d'intersession, par correspondance, valider en détail les 
données soumises et encourager la soumission de données actuelles, récentes ou 
anciennes, lorsque ces données ont été collectées par une méthode conforme à la 
méthodes standard approuvée et soumettre les données sur des formulaires 
standard de déclaration. 

4.102 septembre mise en œuvre mise en œuvre 

4.4 Préparer un compte rendu annuel sur les débris marins. 4.99 iv), 4.103 septembre mise en œuvre  

4.5 Présenter les rapports de données qui contiennent des informations qui 
compléteraient et aideraient à l'interprétation de tendances et/ou de données qui 
n'ont pas encore été soumises, ou de manière incomplète, à base des données de 
la CCAMLR. 

4.104 septembre coordination, 
analyse, compte 
rendu 

mise en œuvre 



 
No. Tâche Référence aux Date limite Action nécessaire 
  paragraphes de 

SC-CAMLR-XX 
 Secrétariat Membres 

5. Espèces exploitées     

5.1 Le SC-CAMLR approuve les tâches identifiées par le WG-FSA, y compris dans 
les domaines suivants : 

Annexe 5, 
Section 10 

septembre coordination, mise 
en œuvre  

mise en œuvre 

5.2 Mettre au point une méthode reposant sur les unités d'exploitation en tenant 
compte des informations des satellites, de la bathymétrie, de la position du Front 
polaire, des données océanographiques et autres sur la répartition et l'abondance 
du krill, et en particulier de l'existence des sous-populations de krill. 

5.8, 5.9 juillet coordination mise en œuvre par le 
sous-groupe  

5.3 Revoir les mécanismes potentiels de la gestion de la pêcherie de krill à partir des 
comptes rendus réguliers de la pêcherie qui permettraient d'éviter autant que 
possible un dépassement de la limite de capture. 

5.19 septembre mise en œuvre  

5.4 Poursuivre la mise en place et les essais de méthodes visant à incorporer divers 
indicateurs du statut des stocks dans les évaluations. 

5.34 septembre  mise en œuvre 

5.5 Préparer une nouvelle version de fiches d'identification des espèces pour aider les 
observateurs à les identifier correctement. 

5.97 v) décembre  mise en œuvre par le 
sous-groupe 

5.6 Réviser le Manuel de l'observateur scientifique et le carnet électronique de 
l'observateur pour obtenir de meilleures informations sur la capture accessoire de 
poissons et d'invertébrés dans toutes les pêcheries. 

5.97 vi) février mise en œuvre  

5.7 Publier des fiches plastifiées d'identification des espèces et les distribuer aux 
coordinateurs techniques.  Des exemplaires des fiches d'identification des 
espèces devraient être insérées dans le Manuel de l'observateur scientifique. 

5.99 mars mise en œuvre distribution 

6. Contrôle et gestion de l'écosystème     

6.1 Le SC-CAMLR approuve les tâches identifiées par le WG-EMM, y compris dans 
les domaines suivants : 

Annexe 4,  
tableau 1  

juillet coordination, mise 
en œuvre 

mise en œuvre 

6.2 Entrer en relation avec le secrétariat de la CIB à l'égard de documents traitant des 
discussions de son Comité scientifique sur les unités de gestion à petite échelle. 

6.17 i) juillet mise en œuvre  

6.3 Mettre en place, avant l'atelier sur les unités de gestion à petite échelle, des 
analyses pertinentes aux données de pêche pour déterminer desquelles aura 
besoin l'atelier et si les données de la base des données de la CCAMLR suffisent. 

6.17 ii) juillet aide mise en œuvre par le 
comité de direction  



 
No. Tâche Référence aux Date limite Action nécessaire 
  paragraphes de 

SC-CAMLR-XX 
 Secrétariat Membres 

7. Gestion dans des conditions d'incertitude     

7.1 Réviser les deux plans de pêche existants et les présenter sous leur version finale. 7.2 avril mise en œuvre  

7.2 Préparer les plans de pêche de toutes les pêcheries de la zone de la Convention, 
en commençant par D. eleginoides de la sous-zone 48.3 et de la division 58.5.2, 
Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 et C. gunnari de la division 58.5.2.   

7.3 septembre mise en œuvre  

7.3 Continuer à développer le résumé des pêcheries  7.7 septembre mise en œuvre  

8. Gestion des données     

8.1 Mettre au point le format type de la CCAMLR pour la soumission des données 
de recherche. 

10.4 février mise en œuvre  

9. Coopération avec d'autres organisations internationales     

9.1 Observer et participer aux réunions internationales présentant de l'intérêt pour les 
travaux de SC-CAMLR. 

11.26 en intersession 
lorsque cela 

s'impose 

coordination représentation 
pertinente de la 
CCAMLR 
(observateurs 
nommés) 

10. Période d'intersession 2001/02     

10.1 Faciliter la participation d'experts aux prochaines réunions du WG-EMM et du 
WG-FSA.  Le WG-EMM a présenté un calendrier d'ateliers pour la période de 
2002 à 2005 pour aider les Membres à organiser la participation des experts.  Le 
WG-FSA a, de plus, demandé instamment à la France et à l'Ukraine, ainsi qu'à 
d'autres experts, de l'aider à mener ses travaux lors des prochaines réunions. 

13.7 en intersession 
lorsque cela 

s'impose 

 mise en œuvre 



 
No. Tâche Référence aux Date limite Action nécessaire 
  paragraphes de 

SC-CAMLR-XX 
 Secrétariat Membres 

11. Autres questions     

11.1 Préparer et distribuer les résumés des rapports des  groupes de travail qui sont 
pertinents à l'ordre du jour du Comité scientifique et comportent des références 
aux paragraphes pertinents des rapports. 

18.3 septembre coordination mise en œuvre par 
les responsables 

11.2 Réviser le format de l'ordre du jour annoté du Comité scientifique pour y porter 
des références à tous les paragraphes des rapports des groupes de travail qui 
sollicitent des commentaires du Comité scientifique.   

18.3 septembre mise en œuvre mise en œuvre par le 
président du CS  

11.3 Examiner s'il serait souhaitable d'assembler les résumés des documents de travail 
sous réserve de notification aux auteurs, et de leur accord, et les distribuer au 
Comité scientifique en tant que documents de support. 

18.4 septembre coordination mise en œuvre par 
les groupes de 
travail  

11.4 Continuer par correspondance la préparation de l'ordre du jour de la réunion 
de 2002. 

18.6 septembre coordination mise en œuvre par le 
président du CS   
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GLOSSAIRE DES SIGLES ET DES ABREVIATIONS  
UTILISES DANS LES RAPPORTS DE LA CCAMLR 

ACP Analyse en composantes principales  

ACW Cycle circumpolaire antarctique  

ADCP Profileur acoustique de courant par système Doppler (fixé à la coque) 

AFZ Zone de pêche australienne 

AMD Répertoire des bases de données antarctiques 

AMLR Ressources marines vivantes de l'Antarctique (États-Unis) 

APIS Programme d'étude des phoques de la banquise de l'Antarctique  
(SCAR-GSS) 

ASIP Projet d'inventaire des sites de l'Antarctique 

ASMA Zone spécialement gérée de l'Antarctique 

ASOC Coalition sur l'Antarctique et l'océan Austral 

ASPA Zone spécialement protégée de l'Antarctique 

ASPM Modèle de production en fonction des âges 

ATCP Partie consultative au Traité sur l'Antarctique 

ATSCM Réunion consultative spéciale du Traité sur l'Antarctique 

AVHRR Radiométrie avancée à très haute résolution 

BAS British Antarctic Survey 

BIOMASS Recherches biologiques sur les systèmes et les réserves marines  
de l'Antarctique (SCAR/SCOR) 

BROKE Recherches de base sur l'océanographie, le krill et l'environnement 

CAF Central Ageing Facility 

CBD Convention sur la biodiversité 

CCA Courant circumpolaire antarctique 

CCAMLR Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique 
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campagne 
d'évaluation 
CCAMLR-2000 

Campagne CCAMLR d'évaluation synoptique du krill de la zone 48 

CCAS Convention sur la protection des phoques de l'Antarctique 

CCSBT Commission pour la conservation du thon rouge du sud 

CCSBT-ERSWG Groupe de la CCSBT chargé des espèces écologiquement voisines  

CEMP Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR 

CIB Commission internationale baleinière 

CIB-IDCR Décennie internationale de la recherche sur les cétacés de la CIB  

CIEM Conseil international pour l'exploration de la mer 

groupe de travail 
CIEM FAST 

Groupe de travail du CIEM sur la technologie et l'acoustique appliquées à la 
pêche 

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d'extinction 

CITT Commission interaméricaine du thon tropical 

CIUS Conseil international des unions scientifiques 

CMS Convention sur la préservation d'espèces migratrices d'animaux sauvages  

COFI Comité des pêches (de la FAO)  

COI  Commission océanographique intergouvernementale 

COMM CIRC Lettre circulaire de la Commission (CCAMLR) 

COMNAP Conseil des directeurs des programmes antarctiques nationaux (du SCAR) 

CPD Période et rayon d'approvisionnement critiques 

CPE Comité pour la protection de l'environnement   

CPS Commission du Pacifique Sud  

CPUE Capture par unité d'effort de pêche 

CQFE Center for Quantitative Ecology (États-Unis) 

CS-EASIZ Secteur du plateau continental - écologie de la zone des glaces de mer de 
l'Antarctique (SCAR) 
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CSI Indice composite réduit 

CSIRO Commonwealth Scientific and Industrial Research Organisation (Australie) 

CTD Rosette CTD (conductivité, température, profondeur) 

CV Coefficient de variation 

DCD Document de capture de Dissostichus 

DPOI Indice d'oscillation du passage Drake 

DWBA Onde déformée du modèle d'approximation de Born  

EASIZ Écologie de la zone des glaces de mer de l'Antarctique 

ECOPATH Logiciel pour la construction et l'analyse de modèles de bilan massique et 
d'interactions alimentaires ou d'écoulement de substances nutritives dans les 
écosystèmes (voir www.ecopath.org) 

ECOSIM Logiciel pour la construction et l'analyse de modèles de bilan massique et 
d'interactions alimentaires ou d'écoulement de substances nutritives dans les 
écosystèmes (voir www.ecopath.org) 

ECP Eau circumpolaire profonde 

EIV Valeur importante sur le plan écologique  

ENSO Oscillation du sud d'El Niño 

EPOS Étude européenne à bord du Polarstern 

EPROM Mémoire morte reprogrammable 

FAO Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

FC Facteur de conversion 

FFA Agence des pêches du Forum 

FFO Chevauchement des secteurs de pêche et d'approvisionnement 

FIBEX Première expérience internationale BIOMASS 

FRAM Modèle de l'Antarctique à résolution fine 

FV Navire de pêche 

GAM Modèle extensible généralisé  
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GEBCO Carte générale bathymétrique des océans 

GIS Système d'information géographique 

GLM Modèle linéaire généralisé  

GLOBEC Recherches sur la dynamique des écosystèmes océaniques (US Global 
Change Research Program) 

GLOCHANT Le changement global et l'Antarctique (SCAR)  

GMT Temps moyen de Greenwich 

GOOS Système d'observation des océans du monde (SCOR) 

GOSEAC Groupe de spécialistes des questions environnementales et de la protection de 
l'environnement (SCAR)   

GOSSOE Groupe de spécialistes de l'écologie de l'océan Austral (SCAR/SCOR) 

GPS Système de positionnement par satellite  

GTC Groupe de travail de coordination des statistiques des pêches (de la FAO)  

GTTE Groupe de travail transitoire sur l'environnement  

GTS Rapport linéaire de la TS et des longueurs de Greene et al. (1990) 

GYM Modèle de rendement généralisé  

IAATO Association internationale des organisateurs de voyages en Antarctique 
(Nouvelle-Zélande) 

IASOS Institute for Antarctic and Southern Ocean Studies (Australie) 

IASOS/CRC IASOS Cooperative Research Centre for the Antarctic and Southern Ocean 
Environment   

ICAIR Centre international pour les informations et la recherche en Antarctique 

ICCAT Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique  

ICSEAF Commission internationale des pêches de l'Atlantique sud-est  

IDCR Décennie internationale de la recherche sur les cétacés 

IFF Forum international des pêcheurs (Nouvelle-Zélande) 

IKMT Chalut pélagique Isaacs-Kidd 
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IMALF Mortalité accidentelle induite par la pêche à la palangre 

IOCSOC Comité régional pour l'océan Austral (COI)  

IOFC Commission des pêches de l'océan Indien  

IOTC Commission des thonidés de l'océan Indien 

IPOA-Oiseaux  
  de mer 

Plan d'action international de la FAO pour réduire la capture accidentelle des 
oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre 

IRCS Indicatif d'appel radio international 

ISO Organisation internationale de normalisation  

ISR Zone d'étude integrée 

IUU (Pêche) illégale, non déclarée et non réglementée (pêche IUU) 

JGOFS Étude commune du flux planétaire des océans  (SCOR/PIGB) 

KYM Modèle de rendement du krill 

LADCP Profileur acoustique de courant par système Doppler immergé dans la 
colonne d'eau 

LMR Module de ressources marines vivantes (GOOS) 

LTER Recherche à long terme sur l'écologie (États-Unis) 

MARPOL,  
  Convention  

Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

MBAL Limites biologiques minimales acceptables 

MFTS Méthode à fréquences multiples pour les mesures in situ de TS 

MIA Analyse marginale des accroissements 

MRAG Marine Resources Assessment Group (Royaume-Uni) 

MV Navire marchand 

MVBS Intensité moyenne de rétrodiffusion par volume 

MVUE Estimation non-biaisée de la variance minimale 

NAFO Organisation des pêches du nord-ouest de l'Atlantique  

NASA National Aeronautical and Space Administration (États-Unis) 
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NCAR National Center for Atmospheric Research (États-Unis) 

NEAFC Commission des pêches du nord-est de l'Atlantique 

NIWA  National Institute of Water and Atmospheric Research (Nouv.-Zélande) 

nMDS Étalonnage multidimensionnel non métrique (Multidimensional Scaling) 

NMFS National Marine Fisheries Service (États-Unis) 

NMML National Marine Mammal Laboratory (États-Unis) 

NOAA National Oceanic and Atmospheric Administration (États-Unis) 

NPOA Plan d'action à l'échelle nationale 

NSF National Science Foundation (États-Unis) 

NSIDC National Snow and Ice Data Center (États-Unis) 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques  

OHI Organisation hydrographique internationale 

OMI Organisation maritime internationale 

OMM Organisation météorologique mondiale 

ONU Organisation des Nations Unies 

PBR prélèvements biologiques autorisés 

PCR Recrutement par tête 

PIGB Programme international géosphère-biosphère 

PME Production maximum équilibrée 

PNUE Programme des Nations Unies pour l'environnement 

PTT Plates-formes terminales de transmission 

RCTA Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique  

RMT Chalut de recherche pélagique 

ROC Réseau d'otolithes de la CCAMLR 

ROV Véhicule télécommandé 

RPO Chevauchement potentiel réalisé  
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RTMP Programme de contrôle en temps réel 

RV Navire de recherche 

SACCF Front sud du courant circumpolaire antarctique  

SCAF Comité permanent sur l'administration et les finances de la CCAMLR  

SCAR Comité scientifique pour la recherche antarctique  

SCAR-ASPECT Antarctic Sea-Ice Processes, Ecosystems and Climate (programme du 
SCAR) 

SCAR-BBS Sous-comité du SCAR chargé de la biologie des oiseaux 

SCAR-EASIZ Écologie de la zone antarctique des glaces de mer (programme du SCAR) 

SCAR-COMNAP Conseil des directeurs des programmes antarctiques nationaux du SCAR  

SCAR-GOSEAC Groupe de spécialistes des questions environnementales et de la protection de 
l'environnement  

SCAR-GSS Groupe de spécialistes des phoques du SCAR 

SCAR/SCOR-
GOSSOE 

Groupe de spécialistes en écologie de l'océan Austral (SCAR/SCOR) 

SCAR 
WG-Biology 

Groupe de travail du SCAR sur la biologie 

SC-CAMLR Comité scientifique de la CCAMLR 

SC-CIB Comité scientifique de la CIB 

SC CIRC Lettre circulaire du Comité scientifique (CCAMLR) 

SC-CMS Comité scientifique du CMS 

SCOI Comité permanent de la CCAMLR sur l'observation et le contrôle  

SCOR Comité scientifique sur la recherche océanique 

SD Écart-type 

SDC Système de documentation des captures de Dissostichus spp. 

SeaWiFS Sea-viewing wide field-of-view sensor 

SIBEX Seconde expérience internationale BIOMASS  
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SIC Chercheur responsable 

SISP Sites présentant un intérêt scientifique particulier 

SIR Algorithm Sampling/Importance Resampling Algorithm 

SO-GLOBEC GLOBEC océan Austral 

SO-JGOFS JGOFS océan Austral 

SOI Indice d'oscillation du sud 

SOWER Southern Ocean Whale Ecology Research Cruises (campagnes de recherche 
sur l'écologie des baleines de l'océan Austral) 

SST Température de surface de la mer 

TDR Enregistreur temps/profondeur 

TIRIS Texas Instruments Radio Identification System 

TJB Tonnage de jauge brute 

TJN Tonnage de jauge net 

TS Intensité de réponse acoustique 

TVG Amplification du transducteur 

UBC Université de Colombie britannique (Canada) 

UCDW Eau circumpolaire profonde supérieure 

UICN Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources - 
Union mondiale pour la nature 

UNCED Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 

UNCLOS Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

UNIA Accord de 1995 des Nations Unies pour l'application des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et la gestion des stocks 
halieutiques chevauchants et les stocks halieutiques hautement migratoires  

US AMLR Programme des États-Unis sur les ressources marines vivantes de 
l'Antarctique  

US LTER Recherche à long terme des États-Unis sur l'écologie 

UV Ultra-violet 
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VMS Système de contrôle des navires 

VPA Analyse de la population virtuelle 

WAMI Atelier sur les méthodes d'évaluation du poisson des glaces 

WG-CEMP Groupe de travail de la CCAMLR chargé du Programme de contrôle de 
l'écosystème de la CCAMLR 

WG-EMM Groupe de travail de la CCAMLR sur le contrôle et la gestion de 
l'écosystème  

WG-FSA Groupe de travail de la CCAMLR chargé de l'évaluation des stocks de 
poissons 

WG-IMALF Groupe de travail de la CCAMLR  sur la mortalité accidentelle induite par la 
pêche à la palangre 

WG-Krill Groupe de travail de la CCAMLR sur le krill 

WOCE Expérimentation de la circulation des océans du monde 

WSC Confluence Weddell-Scotia 

WS-Flux Atelier sur l'évaluation des facteurs de flux de krill de la CCAMLR  

WS-MAD Atelier de la CCAMLR  sur les méthodes d'évaluation de D. eleginoides 

WWD Dérive des vents d'ouest 

WWW World Wide Web 

XBT Sonde XBT 

Y2K Année 2000 

ZEE Zone économique exclusive  

ZSP Zone spécialement protégée 

  

 
 




